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REVUE LEGAIE

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX.

COUR DIT BANC DE LA REINE (En appel.)

MO!STWÉAL, )52 JANVIER, 7.

(,foram ARNJ. DRuMM.)oND, J., BAPGLEY. J., ET MINONK, -.

I>ifendeur rit C<> rférictre.
APPÎU.ANT.

TRIAN COTÈ,

Pi'îndellir Pi Cour ;q11fîcrii*c,

Jrr. :-Qun homme dl, cag-te iifesi pas un (dernier équipeur de la cage
qu*il a fabriquée, conservée et voiturée.

Qu'il n'a sur cette cage aucun privilége lui doninant droit (lé rétention
piouri le prix de ses gages dutes pour la fabrivation. la conservation
et le voiturage dle cutte cagre

Qu'il peut avoir un privilège, sans droit de retention, miais que la loi
ne pourvoit pas au moyen dle lui vonserver son droit.

Sýenbl,-d'apriès lhon, juge Drummiond,- Que rendu au terme du
voyage, un homtme di, cage, peut avoir un droit dleretention, et la
saisie conr.ervatoire, ponir exercer <'e droit, contre qui veut l'en
déposséder par force.

Le 12 septembre; 1S70, le demandeur a fait émaner de la Cour
de Circuit., i1 Montréal, un bref de saisic-arrêt avant jugement,,
pour saisir et arrêter "lUne cage cil bois carré, composée de plan-
( ;ns de bois entre les mains de l'appelant pour la som'me de $185 .00.

Potir obtenir ce bref, l'intimé donna l'affldavit dvnt
Que, le ou vers le 21 octobre, 1869, il s'estegg au d<fen-

-leur, en la cité d'Ottwa, dans la Province d'Ontario, pour travacil-
]Cr d~~log chantiers dit défend(eur. -à couper et àX iliLrnf9r dut heic et
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pour mettre de dit bois à l'eau, et, en uL mot, pour faire tous les
ouvrages qui sont à faire dans la ligne d'affaires du défendeur, à
raison de vingt-deux piastres par mois de salaire, et moyennant
qu'il serait nourri et logé par le dit dfendeur; qu'il a commencé,
en vertu du dit engagement, à travailler pour le défendeur, le 22
octobre mil huit cent soixante-et-neuf, dans la province d'Ontario,
en un endroit, et sur les bords d' .n cours d'eau appelé le Creek
Bolin ou MacDonald, et qu'il a travaillé là continuellement etjour
par jour et mois par mois, jusque dans le cours du mois de mars
dernier, ; à laquelle époque il aurait été engagé par le dit défen-
deur, pour travailler à la descente du dit bois (drive) pour toute la
dite descente, jusqu'à ce que le dit bois soit descendu et rendu à la
ville de Québec, en cette province ; qu'il a cuntinué à travailler
jour par jour et mois par mois, moyennant le même salaire, à la des-
cente du dit bois mis en cage jusqu'à samedi dernier, et, que ce
jour-là, la dite cage étant rendue au bout de Pisle, près de Mont-
réal, le défendeur étant à bord de la dite cage en aurait expulsé le
demandeur. Ce dernier, après avoir travL '.é ce jour là même, en-
viron quatre heures sur la dite cage de bois appartenant au défen-
deur, ce dernier l'en aurait, sans aucune raison ni prétexte et sans
qu'il y ait eu de la faute du dit déposant, chassé et renvoyé, sans
lui en donner la raison et sans lui payer un sou. de salaire, ,t
refusant péremptoirement de payer au dit déposant la balance du
salaire qui lui revient.

I Que le dit défendeur est bien et légitimement endetté person-
nellement envers le dit demandeur et déposant en la somme de cent

quatre-vingt-cinq piastres courant, dont cent-soixante-et-dix-huit
piastres courant sont pour balance restant due sur son salaire,
auquel il a droit, à compter du vingt-deux octobre dernier, jusqu'au
15 septembre courant, époque à laquelle la cage sur: laquelle . tra-
vaillé le dit demandeur, arrivera à Québec."

ic Que le dit défendeur ayant chassé, sans raison, le dit deman-
deur de la dite cage, le demaudeur a droit de réclamer la balance
complète de son salaire pour jusqu'à la fin de sou engagement,
savoir: pour jusqu'au quinze septembre courant, jour que la dite

't
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cage arrivera à Québee ; de plus, il a droit à une piastre par jour
de pension jusqu'à cette époque et deux piastres de plus pour la
différence du coût de son passage entre Montréal et sa résidence,
d'avec le passage entre Québec et sa dite résidence, les dites sommes
réunies à la balance de son salaire, forment la somme de cent
quatre-vingt-cinq piastres."

"Que la cage en question est composée de bois à la confection
et à la descente duquel le dit demandeur travaille ainsi, depuis le
22 octobre dernier, en sorte qu'il a sur le dit bois de la dite cage
un privilége ou lien pour le paiement de la balance qui lui revient
sur son salaire"

" Que le dit demandeur a des raisons de croire et croit vraiment
que, sans l'émanation d'un bref de saisie-arrêt avant jug-ment, pour
saisir et arrêter le bois de la dite cage, il est exposé i perdre sa
créance et souffrir des dommages; que le dit demandeur a droit.
pour conserver son privilége sur la dite cage, de la faire saisir et
retenir entre les mains de la justice, pour assurer le paiement de
la balanet du salaire qui lui reste d. et le dit dépo.ant a déclaré
ue savor signer."

Le dit bref de saisie-arrêt ayant été exécuté et rapporté devint
la dite Cour de Circuit, l'appelant produisit une requête sommaire,
suivant les dispositions des articles 819 et 854 du Code de Procé-
dure, demandant la nullité de la saisic-arrêt pour entr'autres rai-
sons les suivantes:

1o Parce que l'affidavit sur lequel est émané le dit bref est
informe et insuffisant, et nie contient pas les allégués exigés par la
loi;

2o Parce (lue le dit affidavit ne fait pas voir que le défendeur
requérant se cachait ou était sur le point de quitter subitement la
province, ou recélait ses biens, dans l'intention de frauder ses cré-
anciers ;

3o Parce qu'enfin, le dit affidavit fait voir par lui-même qu'il
n'y avait pas lieu à l'émanation d'un bref de saisie-arrêt pour con-
server les prétendus droits du demandeur, qui n'a adopté ces pro-

-lés rigoureux que par maliee et dans le but de vexer le défei-
deur requérant et lui causer du tort ;
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4u Parce que le demandeur ne fait pas voir dans son aflidavit
qu'il avait aucun privilège sur la dite cage, et qu'en supposant
même qu'il aurait eu tel privilège, il ne fait pas voir qu'il était
exposé à le perdre.

Cette requête, après audition des parties, fut rejetée par Son
Honneur le juge MacKay, dont la décision fut ensuite confirmée
par la Cour de Révision. (1i

Mondelet, Berthelot, Torrance, juges.
La Cour d'Appel, le 22 jonvier 1872, renversa les deux juge-

ments de la Cour de Oircuit et de la Cour de Révision.
L'Hon. juge Dramimond, dans ses remarques, dit que peut-être

le demandeur aurait eu cette saisie conservatoire, si, arrivé au
terme de son voyage, le défendeur eut alors voulu 1e déposséder
de force.

c Considérant dit le jugement, que la saisie-conservatoire, la sai-
sie avant jugement est de droit positif, étroit et exceptionel, consi-
dérant qu'il ne peut s'exercer que dans les cas spécialement, prévus
par la loi;

Considérant que le bref de saisie-arrêt-conservatoire dont il s'a
gît en cette cause, a émané dans les circonstanes qui n'entrent dans
aucune des catégories prévues par la loi, pour l'exercice de ce pro
cédé rigoureux."

Trudel & De ilfontigny, pour le demandeur.
Dorion, Dorion & Geoffrion, pour le défendeur.

M. MATIIIEU.

(1) Voir Ie rapport de cette cause ën révision, à la page 571 du 3o
Vol. de La Revue Lég9 le.



1)~'5<Ž'~I)S 'rlt;;s'ArX 7

COUR SUPÉRjIEURiE.

IMc îŽTRÉLL ffl SEPTEM.%BR'E, 1871.

Coranm IEAU1M2Y, J.
Nos 823 et 521;

'1S. B{ONVLN Er J. K. SPRINGLIE,
Dé'?mandeurs.

Vs.

LA CORIPORIATiION DE 3io< )rtLiÈAL,
Deftndercsse.

ýJtGùE Qu'un orsmunicipal censurant lit conduite (les Vomrmissairvs
nomnniè- dans une instance oit il est partie, n'agit pas alors (!Ofmni

corps légiftéran t. mais bitn comime corps~ admninistratif.
Que les corporatians nmunicipales sont régies, en miatiùres civiles, par

les règles qui r.Agissent los corporations ordinaires, et sont sou-
mises à l'art 356 C. C.

Que la corporation de 'Montrèal est corporation politique. eci autant
qu'elle a droit de faire et prtomnuitluer des règlements out lois de
police, et corporation civile en tant qiWadiniistrant les intérêts de
ýses habitants, et sous ce rapport soumnise ait dr-oit commnun.

q~ue, comme corporation civile, elle etst responsable comme tout autre
individu, pour lesactes de ceux qui sont autorisés ài la représenter.

E t partant, passiblP (le poursuite Icourl dé»liI.

Lea demandeurs allèguent que, le 14 avril 1868, ils ont été
nommés conjointement avec Damase Masson, commissaires, pour
dterminer l'indemnnité à être accordée à~ rhon. Ch. Wilson, pour

l'expropriation d'une partie de ses propriétés devanc servir à l'élar-
gisseiment de la rue St. Joseplh.

Qu'après toutes les formalités remplies, et a-voir entendu les
témoins, tant du côté de la Corporation, requérant 'exproiriation,
qlue du côté du dit Wil-3on, les dits coin iissaires, moins l'un d'eux,
Pah..ase Masson, eu sont venusà~ la conclusion préliminaire d'accorder
au dit Wilson 819,500.

Qu'aiprèNs cette appréciation préliminaire ils convoquèrent les
parties intéèressées, c'est-à dire celles qui devaient payer l'améliora-
tion projetée, pour les entendre, afin de modifier leurs conclusions
au besoin.

'Qu'après avoir entendu le.; diïtes parties. les dlits ouz îiýie
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réduisirent l'indemnité à $13,669, l'un d'eux, Damase Massoi,
différant.

Que malgré toutes les précautions qu'avaient prises les dits deux
commissaires demandeurs, la défenderesse, le 22 août 1868, passa
une résolution de blâme sur la conduite des dits deux commissaires
qui, prétendait-elle, avait forfait à leurs obligations comme commis-
saires.

Quen conformi à cette résolution calomnieuse, injurieuse à la
réputation des demandeurs, et qui fut publiée dans les journaux,
la défenderesse a présenté devant le juge, le 10 août 1868, une
requête appuyée sur la dite résolution, et où mntlicieusement elle
néglige de rapporter le, faits et les précautions prises par les
demandeurs.

Que la dite requête allègue que les intimités des demandeurs
avec le dit Charles Wilson, pendant le litige, fesaient suspecter leur
impartialité : qu'ils n'avaient.pas rempli leur devoir, etc.

Que les dites assertions et allégations sont fausses, malicieuses;
sont un libelle.

Ils concluent à ce que la dite Corporation soit condamnée à payer
aux demandeu's $20,000 de dommages.

La défenderesse, à cette action a plaidé entr'autres choses, une
d4fense aufonds en droit, par laquelle elle prétend que l'action ne
peut êtie maintenue:

10 Parceque la défenderesse n'est pas, comme corporation muni-
cipale et en la qualité dans laquelle elle est poursuivie, responsable
de dommages envers les demandeurs, pour les raisons qu'ils allèguent;

2o Pareeque la résolution du 7 août 1868 alléguée et de laquelle
est prétendu découler le droit d'action, était de la part de la défen-
deresse un acte de législation, et l'exercice d'une fonction judiciaire
qu'elle avait par la loi autorité d'accomplir et pour laquelle, en
aucune manière, elle ne peut être passible de dommages.

La défense en droit est appuyée sur le motif que les actes dont
se ple'-:ent les demandeu·s étaient des actes comme corps légifé-
rant. Tel n'est pas le cas. La corporation ici n'agissait que
comeuie corps administratif soutenant un litige. Elle voulait acqué-



Yir Paf voie 01I"propriation, elle était en inistanlce devanIt 4e pou-
voir judiciaire; mécontente de la conduite de deux des commissaires
nommis par le juge pour procéder à l'expropriation, elle demande
leur destitution: je ne vois pas con.nent elle peut prétendre que
c'est là légiférer.

Quant à l'autre moyen de défendeurs. qu'en leur qualité de cor-
poration municipale, ils ne peuvent être tenus responsables en la
manière portée en la déeI.ration-il n'est pas plus fondé. Je ne con-
nais aucune disposition statutaire qui soustraie les corporations muni-
cipales aux règles qui régissent les corporations ordinaires en matières
civiles. L'art. 356 C.C. déclare que les corporations poPtiques sont
sujettes aux lois civiles dans leurs rapports avec les membres indivi-
duels de la société, sous certains rapports, et que les corporations ci..
viles, étant des personnes fictives sont soumises aux mêmes lois que les
individus. La corporation de Montréal réunit les deux qualités.
Elle est corporation politique, en autant qu'elle a droit de faire et
promulgaer des règlements ou lois de police pour l'étendue de son
territoire. Elle est corporation civile, en tant qu'adirinistrant les
intérêts de ses habitants, elle peut acquérir des biens et faire tout
aucre contrat dans la limite des pouvoirs qui lui sont attribués, et,
sous ce rapport, elle est soumise au droit commun. La déclaration
des demandburs n'allègue que des faits de la part de la défende-
resse rentrant dans la catégorie des actes civils et non politiques ou
.Ùógislatifs. Dans ses relations.avec les individus, en cette qualité
de corporation civile, elle est responsable comme tout autre individu,
pour les actes de ceux qui sont autorisés à la représenter. Les
demandeurs allèguent que la défenderesse vonlant acquérir certain
terrain, par voie d'expropriation forcée, les demandeurs furent, sui-
vant les dispositions de la loi en pareil cas, choisis comme commis.
Eaires pour faire l'évaluation du terrain en question, et que mécon-
tents de la manière que les demandeurs procédaient, elle a, par la
voie du conseil-de-ville, la représentant, passé une résolution atta-
quant le caractère des demandeur3 et déclarant que les demandeurs
avaient forfait à leurs obligations comme tels commissaires, la.
iiuelle résolution, disent les demandeurs, était calomnieuse, un
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liktlle et unie injure â leur réputatiin. Que les fié1ndeurs ont
i pîuielré-elité à l'ii k juges de la Cour Supérieure unie

requête expli:Zalit. *lta tres ehne lm1v. les terneg &îitiuîité
q ui ex-a en itre l.s eîius et lY prm rié. Clu.(. Wilsuni
étaient in~uinî,atib1e.; avec l'exé-.ut;(iii fidèle et impartiale de leurs
devtbir.; cuîIîiie euîntsîe.et avaient de fitit influenceé les dexuanu-
dours àL é~valuer à imie ss3iinîie exlib rbitante l'indemxnité payable au
(lit honi. (' il 11mi.

Que toute.s ces inîsinuationss et accusations portées par les défýii-
deus cntr le deandursétaeîî f Usss~et leur avaient causé dez

'lnnîLs oisidéi'ables. et ils demndent jugemiient eii consEquence.
Seuil)1able-S létis seraient suffisaiites pour établir un droit d'ae.

tioncumître n patic l- t le-q déftiqîdurs îî'oîît eitE aucumie aut<:-
ritépiuurjustifier un départ enxleur faveur de la rige ordinaire.

Ily a ici une- offensé dmnt le-- dékuedeurs dmivant rendre rais -in, et
.,i elle est pouvée. rien ie peut les snustraire à la respoAnsaibilité

ci éut.Que les corporations ne, soient p>as passibles de pour
s-uite- pour délits, esý,t une rtrétemxtiti (lui est contfredite par la juris-

prudence. Ne voiit-on pas même mettre emi accusation les Corporzt-
tions mîunicipales, pour nýgli.gence de leurs devnirs. G'rant P. 168,
12q3-4. aussi p. 164. A la p.age- 2-qI. Graint nous donne coumre
tcgle que la Corpotration n'!est pas re.sponsable d*actes ayant cou-
leur d'actes corpnratifs, lorsque ce., actes ne sont pas de sa comupé-
tence, aui jutc cas on ne doit s'desrqu'à ceux qlui ont Làit l'acte.
Tel ni'est pas, lveza ici. La C.orporattion (le 3mntréal était réelle-
inviit partie litigante :zur l'exprcîpriatim'n demandée, et le Conseil-
de-ville, qlui la rep'réeentait, de. mêm~ne que la corp-ration, avait
ilroît d'adopter ou luire adopter tout acte judicK'~re, pur sauve-
garder les droits de la corpc-rat;on. Voir The Pliilztde-Ilia-,
WzVslinton & Batiniore I. IL Co., & PatrAck Quigl1y-Howard':,
Rep. vol. 21, p. 2012. NSrrms Ste.vens vs. M1iddland C ounties Rl.
ýCo. & Lauder-li> Exe. Rets. 3.52, ilurîston & Gordon, sml
peu applicable nanna.

Edlmul.d Barnard, poulr les demndeurs.
Pî,?'èr Pttit & P. *D, r1i, iýur la dêeiiideresse.

M. MATiii11%
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (:,'. elhatiiir,.j

Présidence de «M. Persoîî.

ILQU ti* il!' (erp- DfLi,,lldr (li Iiri.- (optni
Le changemnent de doiciile ,sétablit. soit iar une déelaratiuii l'or-

nielle suivie d'un fait réel, suit par un enîsemble do. circnswte
deémonîtrant la translation des intérêt., ct de' Ftexis;tnce eujî
nelle.

En conséquence. la résidence prise dans une autrt' ville eans ancun
but !sérieux n'entraine puas la translation du domicil . e*est dunec
devant le tribunal, du domicile que la fiiume denianderesse eii
séparation du corps doit asiner son mari, alors ,ýurtout que les-
fihitsse seraient p)asszés dans cette localité.

'Le 1)mit, 18îrr. 72.)

COV)IR DE VIA$SATI< N <,Cl:uvbro desrcute.
P>résidlence de M1. de Raynal.

.1li.lIice dit 14 fvir1872.
I&'n't' iéta.-Ar (14.i<d lYfrtiri. juî,q

Daus une action en réclamiatio-n d'état., lorsque l'arrèt attaqué
rejette la demande eii se fondant : 1"- sur ce (lue l'identité n'esqt
pas prouvé; '2, eur ce que la, persoxînic dont l'acte de naiFssance:
est produit doit être- celle à laquelle s'applique un acte de dcs
vaiinment prouverait-on que la foi (lue .1 l'acte è~ décéès a été
méconnue. En supposant le moyven fondé, l'arrêt se ju:stifierait
encore par l'absence de preuve d'identité.

'Un arrêt ne méconnaît pas la foi due à. un acte de décêS lorsq-eu'il
déclare que cet acte, qui constate le décès d eneMre ig;

de six anî., dnit s'appliquer à M-i- ânigée de dixP..
Il n'était pas nécSsaire de procéder, en cette circonstance, dans les

formes tracées pour la rectification de.- actus de rétat civil.
Rejet du pourvoi des époux Bourdon et du sieur Lailliarar

contre ua arrêt de la Cour d'appel de Paris, du '23 juillet lR..
rendu au profit de M. ilarouel ks noms.

M. fluMon, conseiller rapporteur; M. Reverciron. avocat gé«
ri) concl. conf ; plaidant. M,' Pare te, avorat.

('L, Dreiti. 17 f'iT1,S72.
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('UV 7; 11l>IE CASS~ATIO>N (chambre des rcqluêtes.
Prvsiileiiee de Ml. de Raynal.

(71 13i: Fé,'rie, 1872.

<)nsrwlLsi( sr lerri )Iu.6,ctr filldi.'IptlLejUlie.

Les co.ustructions faites par le 1brinicr ou loctaLire sur le terrain
loué. avec cette clause portée tu contrat qu'â fin de bail, ou en
vas de résiliation, le ba.illeur aura Ic droit ou de faire enlever les
1vonstructions. ou de les conse9-rver moyennant une indemnnité à~

fixer par experts. sont ininieubles et susceptibles d'liypothéqlue
au profit du fermier constructeur. et, si ces constructions sont
vendues avec subrogpation a.u bail, le prix d*ajudication, appartient
aiux créanciers lypo)théucaires-. (1)
Rceet après- délibéré, du pourvoi foriné par les, hospice.; de Lyn

v ontre un arrêt de la Cour de Lyon, du 9i juillet 187i1, rendu au
profit de la demoiselle Pélisson.

31. Duinon. conseiller rapporteur; 31. Ruverchion, avocat giC
ri, conel. conE; - ll de Saint-Malo, aivocait.

MtÙrdté à lirrr.- Pvx.(Ir.- F<»I 'n jcrrwnaim

Le fabricant qui s'est engagé1r à livrer une certaine quantité de iuur-
chardise, dans un temips donné, n'e.st pas dispensé. de l'exécu-
tiin du contrat par suite de la force majeure résultant de l'inva-
sion éta re; lorsqu*il est constaté'. en fait., que le terme n'ét.it
pas essentiel au contrat et que les livraisons pouvaient encore être
faites aotrer'w il délai fixé. En conséquence. les jugesu,
du fait ont Pli ordonner cette exécution) mêème ,,ous une con-
trainte, sans -violer les dispos-itionis de l'art. 1148 du Code Civil,
ni aucune autre disposition de loi. (2)

(1) Voir les, d;isions apotz P la page 62 du 2é, volume dt" La
Jrlieu Ugale.

rlý, Art. 102- l s Codi' Civit Bàs-Cauadicu_ Lc iJébiteur n'est pas
1-cnu> de payer les domuzag"ts-nt':rèLt lorsque. l'exe:utioii de l'oliliga-
Lion est caust*,P parras fortuit ou fore,-xajue sans anrtun. faute deb
-za pari, 'a moins qut'il ni, -;y soit rstlig;- spiéelalémint par le contrat.

Art. 1148 du Codba Najiotenui>: Il n'y a lit-u à aucuns dommnages et
intsrtsL lorsqtue, par suiitte d'un"- forc majeur-, ou d'un cas fortuit, le'
-V-biteur a "1s; è'niii's'lic -b dlo nnelr o-n il, faire' r.' à quoi il M~ait sbi*

*ui. a"Ii f r4 iiij lui I;.t ii tprdii.



Rejc±, en ee >ens, au rapport de M. le tjoijeiIIcr Dumont, et
,.onfbrniénient aux coticlu,,:icns de M1. l'avoeat général Reoverchon,
du pourvoi flormé par MNM. Gaillard et 0- contre, un arêt de la
Cour dle linn, du 26 juin 1871, rendu au profit de 31M. Rlii
greard, Cottar et (.Plaidant, fMI- Stanislas 1lruurnon, avocat.

( Dîiit, 14 Février. 1-'-72.)

tOTIUt DE CASSATION tYhanibre evl.
Présidence de -NI. Laborie.

Adudience (it 13 Férirr 1872.
f-?enit- CSln(ln-(auti>n. - 1I:imcye.- En regist remient

DéIpens.

Lja caution solidaire peut être considéré comme subro-gée aux droit.,
du débiteur principDl, à l'ég,,ard du créancier, et exercer, i is-à--vi,,
de ce dernier, une action on répétition de F*indft ; alors mêmr
q1ue la somme réclamée n'aurait été payée ni par lu débiteur ni
par elle des cautions qui intente le procés, miais qui a traité à
for-fait avec son cofidéjusseur du remboursement des sommes
payées par ce dernier. Le juge du fait a un pouvoir souverain
pour réduire comme exagérés les salaires stipulés par le man-
ýdataire.

(Le Droit, 14 Fériecr, 1872.)

COUR DE CASSATION (chambre civile.)
Présidence de IN. Laborie.

Audience du 10 janticr 1872.
Effets -de 6ommerce- (fomple crorant.- Fie.r~i on.-- e

La prescription 'édictZée par Part. 189 du Code de commerce ne
*'pplique qu'auz effets de icommerce dont le paienient est pouir-
suivi, après que le porteur les a gardés pendant cinq ans sans
exercer aucune poursuite.

Cette prescription -ne peut être invoquée par le débiteur lIon:sque les
effets de commerce -Màt entrés dans n ompte courant, en -vertui



d'nuei o w'erture dle <'rét. et que le ci éaneer conclut au piie-
nient. lion de"ý uffi-t- -b ciiii ii vîrce. mais d'un solde de compte

D)ans ce cas* la prescription est de treute ans.

E~t nffs:nnîeumoutivée la dLécision qui, en1 réponl- à dles conclu-
.,ioins tcndaînt à prouver que la prescription de cinq ans est
aicquise, parce que les effets de commerce dont le paiement est
por;uv onît été portés en compte courant sans un accord
s,éparé entre le.;atis déclarant que ùcs effets figurent au
Vom'fpte courant. Le eontre-passenmcnt au débit de la partie
pouirsuivie des effets remis par elle au créancier pour le remi-
bourser des soinmes qu'il en a reçues résulte de la nature même
du compte courant, les remnises ainsi famites Fétant toujours sous
la réserve (lue les effets seront payés à échéance. (1)

(1> Art. Ii9du Code de Commeirre Franraisý: Toutes actionts rela-
liùes aux lettres dle change, et à ceux dois billets à ordre souscrits pari
dos négcociants, inarclianils ou bianquiers, out pour fait de cemumerce, se
pîrescrivent par cinq ans, à compter dlu jour du lirottt, ou de la
derui1114rr lîour.ýiiite juirdtiqlue, s'«Il ny 'i eu condamnation, ou si la (lette
.n .a été reconnue par actfiéîaé Néanmoins les p)ré,tendus; débii-
teurs seront tenus, s'ils en sont requis. d'atlirîner, sous serment, jlu'ils
ni- sont lilsri!'all' et lirsý vs-uves, héi»ritiers ou avans-casi-,

*qu'.ils estiment de lionnef floi qu'il n'e..:t plus rien dît.
Art. 2'260 du Codî- tuivil Ba-Caniadien: L'action se prescrit par cinq

ans dans les vas >iuivants.
1. Pour services profesýsionnels e't déoulé es avocats et procii-

remirs à conmpti'r ilu jugî'mient liuaI dans chaque cause;
2. [Pour sî'rvicî's liroiissi(ini's <'t dé'bouriês (1--s notaires, et f"i'mnî-

ment; dles officiers 'Je la justice, Ù compteýr de I'exigihilité- du paie,-
ment :]

31. Conitrie les [notaires,] avocats, pirocureurs et autres officiers et
rfrnctionnairès, dépositaires en vertu de la loi, pour la remise îles

pi':set titres; qui leur sont confiés, et ce a 'oilnpter dJe la fin <le la
lîrocilure à laquelle ces p1ièces et titres ont servi, et, [dans les autres
cas, à i-ompter ci(- leur ri'eptiou

li. En fait de le-ttres- fic change à l'inté-rieur ou à l'étranger, billetsc
promnissoires, out billets, pour la livraisons de grains ou autres choses,
nègociables otn non. (et vn tentes matiéýres commerciales,] à compter
de cete'isrpéc. -nméannaia le qat n
bllets ili caqett ivrpin laminnapsle un n

5.Pour ventes dI'effetes mobili"-rs [enitre nion g'ommrrants] de mimçe.
qu'entre un romnniercant et une personne qui ne l'est p*as, ces deùrnière
ventes étant dans tous le cas ré.putées commerciales.

zfSur louage u'imvraige, et prix dlu travail noit manuel professionel
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Rejet du poiurvoi de 31M. Ya-lalîert et Escaiide conître til ;îr.-t
de la CJour de Mont.pellier, dit :) fivrier Uffl. rendu au profit des
Syndies de la faillite l3ellotiny.

M. Hlenriot. eanseiller rappoîrteur ; M. ('lia rrins, avocat général
cune. conf.; plaid-iits. Me Xiiiierel pour le-z demndeurs, et Me

Julien Larnie pour' les dlélindeurs.
(LI, Di-oit. 22 et 23 li.f.cr 1872.)

CJOUR ]RE (JMSSATION (c'lmmbre civile.')
Présidence de M. 1)evienne. premier président.

.Iuiui diic, (lt27 jèvri'r 1S72.
'i't'î~ ndr. Ijo<w- ~ei èié-AIitudc.L'e

Les; travaux fiîits par une continunté pour amaener de l'eau i des aibat-
toirs ont le earacttère de, travaux publics.

Dans le cas où, pour établir les tuyaux de conduite, il est néces-
saire ùÀe crzuser une tranchée dans un ehemniîivé sur lequel
un tiers possède une servitude de passage, l'opération ne cons-
titue pas une expropriation totale ou partielle, mais un simple
dommage, d'autant plus que le droit de servitude ne port£- (lue
sur la superficie et non sur le tréfond où les tuyaux ont été
placés.

Rejet du pourvoi form'é par M-M. Genella contre un arrêt de la
Cour d'Alger, du 30 juillet 1869, rendu au profit de la ville
a) A]g er.

M. Rély d'Oissel, conseiller rapporteur; N. Blanche, premier
atvocat général, conel. conf.; plaidants, M-Ve Costa pour Ls de'an
deurs,; et Me Michaux-Bellaire pour la ville défenderesse.

'(Le Droit, 2 igctrs,1872.)

OU intellectuel et matériaux fournis, szaur lesexceptions contenuesq aux
articles qui suivent;]

7. Pour les visites, soins, opérations et m;édicaments des médecins-
et Chirurgiens, à compter de chaque service ou fourniture. Pour tout
ce qui est demandé en justice dans l'annéiP, le méedecin out chirurgièn
en cet cru à son serment. quiant *t la naturc' et ài la drcdes soir-.
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CO)tR )E CASS3ATIO>N (chiambre te~rtnt&
présidence de M. de laynal.

Ju1diencei' û' 2$ 1kvrkr 1872.
J-ctioit lo.sessoiir.- Enclave.- ('«nii dit )>5.fosscsrre et du Péli.

lu ire.
Il n'y a 1!as cumul du possessoire et du pétitoire dans la décision

<lui refuse la nmainteniue possessoire d'un droit de passage it un
propriétaire enclave, en déclarant (lue l'enclave n'existe pis,
parce que le terrilin touche à un communal, sur lequel il est pos-
sible et même fheilo de passer à~ l'aide de légers travaux.
Rejet du pouirvoi formé par M1. Picot contre un jugement pos,-

sessoire rendu par le tribunal civil de Montbéliard, le 8 juin 1870,
au profit du sieur Renault.

Mf. Rau, conseiller rapporteur; Mý. Reverch.on,, avocat général,
concd. cont'.; plaidant, Me Paul Collet, avocat.

Le Droit 6 Vars 1872.

COUR DE CASSATION (chambre civile.)
Présidence de M. Devienne, premier pr&ésident.

Audience (lu 28février 1872.
-Acte ibotariénl-~Ttpout.Ato endmagsùrt.

J 'Von. recevabilité.

L'acte notarié, alors mêmne. qu'il serait nul à raison.de l'incapacité
de celui qui l'a reçu, ne peut servir de base à une action en
domnmages-intérêts contre le «notaire si cet acte. a produit, .1 l'é-
gard des:parties-, tous -les ëflets qu'il ,eût produit coxmme valable,
et s'il n'a causé aucun préjudice.
iRejet. du ponrvoi formé par MlleSégouin contre nu. atêtide la

Cour-de Paris, du 15 mars 1870, xendu.,au.prfit der-.AMloque.
M. Aueher, oonseiller rapporteur; -M.-3J.anclie, premier..-ftvmt

génétal -coud. eonf.; plaidants, Me1 Jozon pour la demanderesse,
.et Me Bosviel pour le défendeur.

0olltér~.-uccesîo.- reu~ dwnaraget à lafliation.
possesion d'état.

L'art. 197 du Code.Civil, aux tcrnieskluqul,.si un.iomme;et une
femmue ont vé,cu publiquemient.comme ,épou èitiesý, W -Egiti-
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-mité de l'unihnt ne peut être contesté' e, sous le prétexte qu'il ne
représente pas l'acte de mariage de ses -père et mère, alorS d'ail-
leurs qu'il a la possesion d'état d'enfant légitime, est une dispo-
sition exceptionnelle au regard des époux qui, en vertu de l'art.
194, ne peuvent faire preuve du mariage qu'au moyen de l'acte
constatant sa célébration.

.Maits .cettc disposition n'exclut pas la preuve, par la possession
d'é-tat, du mariage et de la filiation de la part d'un collatéral qui,
en vue de recueillir une succession, fait la preuve de sa parenté
avec le dec cujuq au moyen de la possession d'état établie à tous
les degrés dc la ligne collatérale, lorsqu'en particulier l'éloigne-
ment du temps et diverses circonstances, indépendantes de la
volonté des parties, ne permettent pas de représenter les notes
de l'état civil. (1)

Rejet du pourvoi formé par M.M. ilanês et autres contre un

(1) -Art. 194L dui Code Nvpoléon :Nul ne put réa' lami' le titre dé
p>oux et les effets civils du mariage, s'il ne repýIrésenite un acte de célé-
bration inscrit sur lréistre de l'état civil ; sauf les cas prévus par
l'article 46, ait titre (les acl's dle Vlat L'LL'U.

Art. 195 <lu CoJde Nzipolélon :La possession~ d'état ne pourra dispeni-
ser les îrxtn l i éjîo qui l'ioqueront respectivement, derepresen-
.ter l'acte de cél*èbration du mariage devant l'oficier <le l'état civil.

Art. 197 dut Coile.Napoléon :Si ni-animoins, dans Il- cas des articles
191j et 19.5, il ,~\iste des enfants issus <le deux individus qui ont vixcu
publiquenmnt comme mari et femme, et lui soient tous doux decédés,
la lt*gitinuite des enfants ne peut étre contestile sous le seul î<rètexte
(lu dfaut <le rep-rt<Isentation de l'acte <1<' ebliéhration, toutes les fois que
cette leiiiée4tj'mu' par une possession d'état qui n'e!st point
rontri.ilitte par l'acteL( di' nais~sance.

Art. 159 du Coide Civil Bas-Canalion: Nul ni' 1îcut réclamier Il, titre
<'époux et le-s vffets civils dit mariagi'. s;'il nie.ésnt un art de

céértoinscrit suir les régistres %le l'état civil, -sauf les cas prévus
l-ai, l'article. 5l.

Art. 160 <i C<îdè Civil Basý-Canatiin :La pjosiession <l'#i"tat ne peut
isnsI îs j<r1ýté-ndlms épotux qui l'invtijuent di' rî'lîres-enter l'acte de

d'l'a itn'l mariag<'.
Art. 1 C,2 dl eit ' Cil il B-Cuiî'aSi nét*aintoins dans k' cas des

articles,, 1.59 't 160. il cxs"îl' nfant, iss.us, de defux individu," %]Ii
ou v'u uliîîut'mî't ronim" mar'i et Iimme, et qui Sont tous (jeu x
<lîeîî's llétmilîîs enf«nts, ime 1'u-t 0'trre <'iffletCSe sous le seffl

lirt"-e\tt' <lu ili'ýltii< cî r'ipaii l'lat de éc ,'to.tue lî's
ùfiîi tse<'li ixii it.<5 iJiyi'î. su n i< Feso létatqui n'est
.t)as cuontredite par l'acete die ntai>,ancv.

'2
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arret de la Cour de Pan du 3 mars 1869,)ed uprftd '
Dominique Normande.

M. Mercier, conseiller rapporteur; M. Blanche, promier avocat
général, conel. conf; plaidants, Me Bosviel pour les demandeurs,
et Ne Sabatier pour le défenacur.

Le Droit 6 Mars 1872.

COUR D'APPPL DE BROUEN (2e chambre.)
Présidence de M. Lacroix.

.AIudumoiie dît 12 janvier 18721.
(Correspondance du -Droit journal des Tribunaux.)

Veate à liv'rer par ?wavire.- Vente au poids.- A4cheteu'r investi dans
Paris.- Forc£ m«)>eure l'empêchant de prendre livraison.- Frais
conservatoires.- Rée»pédition en Aniglete-re.-.Frais et Risques
dît Vendeur.

.Lorsqu'une 'vente de marchandises a été faiite au poids, tous les
risques concernant la marchandise vendue et tous les frais faits
pour sa conservation, jusqu'au pesage et à la livraison sont à la
charge du. vendeur.

Il en est ainsi même dans le cas de vente à livrer à l'heureuse
arrivée d'un navire.

Le vendeur doit supporter les frais conservatoires de la mnarchan-
dise, spéýcialemùent ceux de réexpédition dans un port étranger,
pour la mettre à l'ab-ri des risques de guerre, encore bien que
l'acheteur, investi dans une place assiégée se --oit trouvé à l'ar-
rivée du navire porteur de la macadsdans lImpossibi-
lité d'en prendre livris-on.

(Le Droit 1er février 1872.)

COUR, DE CASSATION (Chambre des requêtes)
Présidence de M. de Raynal.

2oidi,c. dit 4 inae 1872.

Lorsqu'il est coîistzté par les juges du fait quCcu'esýt par suite d'une
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fransáction intervenue avec l'usufruitière (lue le nu-propriétaire
a été autorisé à construire, sur un terrain dépendant de l'ini-
meuble grevé d'usufruit, une maison d'habitation pour lui et sa
famille, on ne saurait priver de ce droit le nu-propriétaire, par
ce seul motif que l'usufruitière aurait retiré son autorisation au
début des travaux. L'art. 1134 du Code civil s'oppose e ce
qu'une convention légalement formée puisse être révoquée par
la volonté d'une seule des parties.
Admission, en ce sens, du pourvoi, de M. de Cazaux contre

un arrêt de la Cour de Paris, du 17 juin 1870.
M. Demangeat, conseiller rapporteur ; M. Connelly, avocat

général, concl. conf.; plaidant, îi1e Bosviel, avocat.
(Le Droit 18 et 19 Mars 1872.)

Communauté entre époux.- Apports.- Biens propres.- Droik-
sociaux.- Nouvelle société.

Lorsque, sous le régime de la comw'inauté, un mari a déclaré
apporter et se réserver propres ses droits dans une Société en nom
collectif, dont l'expiration devait avoir lieu un mois après la
célébration du mariage, et (lue, pendant le mariage et avant
.l'expiration de la dite Société, il est formé une nouvelle Société
dans laquelle le mari a apporté des sommes réprésentées, suivant
les termes de l'acte, par ses droits dans l'ancienne Société, cette
constitution d'une Société nouvelle doit-elle être considérée comme
un acte à titre onéreux faisant tomber dans la communauté tous
les droits qui en résultent, sauf récompense au profit du mari ?
Admission, dans le sens de l'affirmative, du pourvoi formé par

Mme Riottot contre un arrêt de la Cour d'appel de Paris rendu,
le 21 janvier 1870, au profit de M. Riottot.

M. Dagallier, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat géné-
ral, concl. conf.; plaidant, Me Sabatier, avocat.

(Le Droit 18 et 19 Mars 1872.)
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)
Présidence de M. de Raynal.

Audience du 1 1 ars 1872.

Saisie arrêt.--kubes.- Domicile du saisi.- Acte authentique.
Commencement de preuve par écrit.

Est valable la saisie-arrêt de meubles et effets mobiliers pratiquée
au domicile du débiteur, alors que ce domicile se confond avec
celui du tiers saisi, et qu'il est déclaré par le juge du fait que,
si le saisi avait la possession légale des objets saisis-arrêtés, le
tiers saisi était matériellement détenteur des dits.objets.

Le commencement de preuve par écrit, nécessaire pour donner i
(le simples présomptions force suffisante, afin de combattre les
énonciations d'un acte authentique, peut être tiré de la partie
d'un document spécial , une affaire déterminée, quoique le
juge ait déclaré que ce document, dans son ensemble, ne cons-
tituait pas un commencement de preuve par écrit, relativement
à une autre affaire analogue.
Ainsi jugé par le rejet du pourvoi de M. Pradier contre un

arrêt de la Cour de Montpellier, du 19 juin 1871, rendu au profit
de Mlle Bongues.

M. Sorbier, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat général,
conel. conf.; plaidant, M. Julien Larnae, avocat.

COUR DE CASSATION (chambre civile.)

Présidence de M. Devienne, premier président.
Audience du 18 mars 1872.

Xiur mitoyen.- Reco.strulion.- Paiement des frais.
Lorsqu'un mur mitoyen, contre lequel était adossé un immeuble,

est reconstruit pour soutenir un bâtiment neuf, édifié contre
ledit immeuble par le propriétaire contigu, si le juge du fait
constate que ce mur mitoyen, quoiquc défectueux, était suffi-
sant pour soutenir les aucienues constructions, et s'il résulte de
cette constatation que la reconstruction du dit mur a été néces-
sitée uniquement pour les travaux du celui des deux proprié-
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taires voisins qui a élevé le nouvel immeuble, tous les frais d'-
dification du dit mur doivent être supportés par celui qui a bâti.
(Art. 658 et 659 du Codo civil.) (1)

En conséquence, doit être annulée h décision qui, dans ce cas,
condamne l'autre propriétaire à participer aux frais de recons-
truction, par le motif qu'il en profite au point de vue de la con-
solidation et de la plus grande durée qui peut en résulter pour
son immeuble.

Cassation, en ce sens, sur le pourvoi de M. Gourrier et des
époux Laifite, d'un arrêt de la Cour de Paris, en date du 31
mars 1869, rendu au profit de M. Servant.

MN. Hély d'Oissel, conseiller rapporteur; M. Blanche, premier
avocat général, concl. contr.; plaidants, Me Julien Larnac, avo-
cat des demandeurs, et Me Bosviel pour le défendeur.

NOTA.- Par cet arrêt, la Cour de cassation résout, pour la pre-
mière fois, une question usuelle, sur laquelle les Cours d'appel ont
rendu de nombreuses décisions en sens contraire. (V. conformes:
Orléans, 22 mai 1866; Rouen. 31 août 1867; Paris, Il mars
1869.- contràl : Paris, 5 fémer 1868, 28 janvier 1870, etc.)

(1) Art. 658 du Code Napoléon : Tout co-propriétaire peut faire
exhausser le mur mitoyen, mais il (oit payer seul la dépense de l'ex-
haussement, les réparations d'entretien au-dessus de la hauteur le la
clôture commune, et en outre l'iudemnité de la charge en raison de
l'exhaussement et suivant la valeur.

Art. 659 du Code Napoléon: Si le mur mitoyen n'est pas en état de
supporter l'exhaussement, celui qui veut l'exhausser doit le faire recons-
truire en eni:ier à ses frais, et l'excédant d'épaisseur (oit se prendre de
son côté.

Art. 515 du Code Civil Bas-Canadien: Tout co-propriétaire peut
faire exhausser à volonté, mais à ses dépens, le mur mitoyen, en
payant indemnité pour la charge cri résultant et en supportant pour
l'avenir les réparutions d'entretien an-dessus de l'héberge commune.

L'indemnité ainsi payable est le sixième de la valeur de l'exhaus-
sement.

A ces conditions la partie du mur ainsi exhaussée est propre à celui
qui l'a faite, mais quant au droit de vue, elle reste sujette aux règles
applicables au mur mitoyen.

Art. 516 du Code Civil Bas-Canadien: Si le mur mitoyen n'est pas
en état de supporter l'exhaussement, celui qui veut l'exhausser doit
le faire reconstruire en entier à ses frais, et l'excédant déaisseur
doit se prendre de sou côté.
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SE1NE (1re chambre.)

Présidence de M. Delange.
Audience du 19 mars 1872.

Demande en paiement de diamants et bijoux.- M. Mellerio contre
l'ex-Reine d' Espagne, Isabelle de Boarbon.- Co mpétece des tri-
bunaux.français.

Un souverain étranger ne peut exciper des droits de souveraineté
reconnus par le droit international pour repousser la demande
d'un créancier français portée devant un tribunal français, que
lorsque les fournitures dont on demande le paiement ont été
faites au débiteur en sa qualité de personne souveraine et pour
le compte du trésor du pays étranger.

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes).
Présidence de M. de Raynal.
Audience du 12 mars 1872.

Compagnie de transports maritimes.- Voyageur. Perte de bagage.-
Loi étrangàre.

C'est par la loi du lieu où elle a été formée qu'une convention
intervenue en pays étranger, entre Français et étranger, est régie
quant à sa forme, à. ses conditions fondamentales et à son mode
de preuve.
Admission, en ce sens, du pourvoi formé par M. Delattre, agent

d la General Steam Packet C(ompany, contre un jugement rendu
sur appel par le Tribunal civil de Boulogne-sur-mer, le 28 juillet
1870, au profit de Mme Winniet.

M. Goujet, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat géné-
rai, conel. conf.; plaidant, Me Auguste Pinel, avocat.

Mitoyenneté,-Héritage clos.-.Présomption légale.
Si, aux termes de l'art. 670 du Code civil, la présomption légale

de mitoyenneté des haies qui séparent deux héritages cesse lors-
qu'un seul de ces héritages est clos, il n'en résulte pas, -1 contra-
rio, une présomption légale de propriété exclusive au profit duw
propriétaire de l'héritage clos.
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Éln pareil cas, les Tribunaux peuvent, à défaut de titres, faire
résulter la mitoyenneté de toutes présomptions et circonstances
de fait, dont l'appréciation souvereine leur appartient. (1)
Rejet, en ce sens, du pourvoi de M. Lavergne-Fénéon contre i

arrêt de la Cour de Dijon, du 18 mars 1870.
M. Nachet, conseiller rapporteur ; M. Reverchon, avocat géné

rai, concl. couf.; plaidant, Me' Charles Périer, avocat.
(Le Droit, 21 mars 1872.)

COUR DE CASSATION (chambre civile).
Présidence de M. Devienne, premier président.

Audience du 19 mars 1872.

Jagement .--Enquête.-Procès nion préjuge.
Le jugement interlocutoire qui ordonne une enquête, mais qui prend

soin en même temps de réserver tous droits, moyens et excep-
tions des parties, ne peut être considéré comme préjugeant le
procès, et, par conséquent, comme causant un grief quelconque.
Rejet, en ce sens, du pourvoi formé par M. Carlier contre un

.jugement du f ribunal de Bourges, du 2 mars 1869, rendu au pro-
fit du sieur Pansut.

M. Gastainbide, conseiller rapporteur; M. Charrins, avocat
général coul. conf.; plaidant, Me Michaux-Bellaire, avocat.

LES TÉLÉGRAMMES SONT-ILS PRIVILÉGIÉS ?

Nous voyons que cette question s'est élevée devant un comité
spécial du parlement d'Ontario, chargé de s'enquérir de certains
faits en rapport avec l'élection pour la subdivision électorale de

(1) Art. r70 du Code Napoléon: Toute haie qui sépare des héritages
est réputée mitoyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un seul des héritages
en état de clôture, ou s'il n'y a titre ou possession snffisante au con-
traire.

Art. 527 du Code civil Bas-Canadien : Toute haie qui sépare dès
héritages est réputée mitoyenne, à moins qu'il n'y ait qu'un seul des
héritages rn état de clôture, ou s'il n'y a titre ou possession suffisante
au contraire.
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Grey Sud. Un employé de la compagnie du télégraphe de Mout-
réal fut requis de produire des dépê&hes relatives . l'affaire en
question, et voici un rapport de ce qui s'en suivit, te- que nous le
trouvoas dans les colonnes du Globe de Toronto, du 22 février
1872:

" Le comité spécia nommé pour s'enquérir de la valeur des
accusations portées contre M. Blake, en rapport avec la dernière
élection pour la subdivision sud du comté de Grey, dans le town-
ship de Proton, s'est assemblé de nouveau hier matin. Furent
présSts : MM. Rykert (président,) Prince, Galbraith et Pardee.

e M. Lauder, commença les procédés rélatif. a sa cause en fai-
sant cormparaître derechef M. H. P. Dwigth, qui demanda d'être
exempté de l'obligation de donner aucune information quelconque
relativement aux dépêches auxquelles il était référé dans son sub

pwo, en ajoutant qu'il pensait qu'il serait superflu de faire valoir
ses raisons à l'appui de cette demande. Sur les instances du comité,
cependant, il allégua la même raison qu'il avait déjà donnée à la
séance précédente, à savoir: que laloi lui défendait de donner
communicatio . du contenu des télégrammes,

ILe président dit alors que la loi se bornait à lui interdire de
donner communication du contenu des dépêches à tout autre qu'à
une Cour de Justice ou à une Cour d'Enquête nommée par la
législature, et qu'elle ne saurait le protéger en cette occasion.

" Le témoin répliqua qu'il avait obtenu l'avis d'un avocat, qu'au
contraire la loi le protégerait. Il ajouta qu'il n'avait aucune objec-
tion de produire le télégramme adressé par M. Kerr a M. Oliver,
lors de la dernière session, parceque tous deux consentaient à cette
production, mais qu'il refusait de produire le registre des dépêches,
parce qu'il ne croyait pas qu'il convînt de dévoiler les affaires de
tout le public. Il refusa de dire qui l'avait avisé à cet égard, et
il allégua qu'il n'avait pas vu M. Kerr depuis la dernière séance,
et qu'il était autorisé par le président du sa compagnie -1 agir comme
il 'enait de le faire."

Subséquemment, paraît-il, queques-uns de ces télégrammes
Jurent produits, avec le cousententement d toutes les parties inté-



es.caprès quoi le comité fit rapport .,t la chambre. On ne prit
aucun procèdé, b)ien (lue la ,Lestifin de ,savoir ,i la chambré avait

le pouvoir ou du forcer la comp)agnie -à produire, Jes télégrammnes

demandés, ou de la punir pour miépri-s de ses. ordonnances, fùt di:;-
cutée cu parlement. 8uivant l*iitcrlorét.ti.en générale, les chambre,
coloniales ne psýsédaient aucun tel p>ouvoir. No)usý Wzivi -ns pas à
nous occuper de cela p)our le momuelt, qJuaiIu*il soQit d'une éYidene
rigoureuse pour un chacun que c'es-t un é tat de coeabsurde que
,celui où se trouve cette haute chamibrc parlementaire, puisqu'elle
est plus impuissante qlue l'avocat qui plaide devant une Cour de
Circuit dans quelque village reculé d'Onttio, ciu (que le magistrat
le plus illettré (lui ait jamais griffoinné ,J. P>. à la suite du sou nwm.

.Nous examinons la seule question lêgae (lui se présen)ýte ici et qui
peut se résumer comme suit: 1 A-t-on le privilégzc de ne pas pro-
duire les documents requis?" Nous posonns en fait que les témoins
qjui déposent devint un comnité choisi de la chambre, n'ont pasý
droit à plus de priviléges que ceux qui déposent devant les Cour.;
de Justice ordinaircz. Ils ont la même immunité d*«arrêt que les
autres tioiicaonoin>cin'ui "Maiy*s parliamientary
prac.,"' 1417. Ils sont de plus protég-és, par privilé:gc, dessuts
sous forme dle menate ou d'attioin, résultant de toute assecrtion qu'ils
auraient pu faîire dans le cours de leur témuoigrnage.Iletva

que le parlement d'Ont:îrio, de mêm-ie que la chambre des com-
munes en Augleterrei n'a aucun pouvoir inhérent de faire prêtcr
serment aux témoins. conséquemment, le comité d'une chambre
locale ne l'a- pas davantage. Un pouvoiir inhérent, en nltr,
à la chaimbre, de.; communes, est celui qui consiste à punir, comme
infraction au privilége, les personnes qui donnent un faux témoi-
gnage, qui refusent ioit de répondre aux questions pertincnte.-, de
produire les documents qu'ils ont en leur possession, garde ou puis-
szance, même lorqu'un tel écairt -L lieu cn prêsence d'un comité Tpé-
e- ide 3May, pp. 405.6.

Supposant, dnc, que l'employé6 de la coîmpagnie dutléap.
qlui refusa, de produire Ls télégrammû:s qu'on lui demandait. eût
Idroit à la m^rme protietion <jue 'il eût été devant une cAur de

111UVILÉGE DF-'; TÉMOINS



21;LA 1U:VOLi LÉCIALE

Ju1stice tluelegonqueu (ce lui (..t curtiiienteiît miaintuinu ini ;fe Bura-
hat-s. Mrse.14 Gray..2:)l question est maintenant de

savoir si son plaidoyer de piriviIégce est fondé. Il est évident que
ce dernier était inusuffisant. Il n'y a p.-s de doute que tous le9
actes ayant pour cbJet d'incorporer des copgisdu genre de
celle-là, pourvoient cii des terme.; plu', ou moins explicites. ù, ce qu'il
soit interdit à toute telle compagnîýie oul à se employés: de révéler
le contenu de toute -dé p)êche privée, et ce, sous des peines plus OU
mioins rigo(ureuses. La isiposition' de notre statut ù,cet égard est
ainsi conçue: Tout opéniteur d'uie ligne detlgaho er-
sinne employée par une cnmp:ignie de téIé±(rraphe, qui dlévulgue le
contenu d'un-, dépêche privée, sera coupable de délit, et, sur colt-
viction du fait, sera pwssiblù d'une amende x'exédauit pas cent
idastrcs, ou d.; l'emiprisonnemnent pour une espace de pas plut.- du
trois mnois, ou de l'un et l'autre .1 lit fois, à la discrétion de la Cour
devant laquelle la con.-ivictionii a lieu "Stat. Ref* Canada," 0.* 67,
.,. 16.

l M. le jugge WVilles fit prompte justice de l'objection dans Une
cause de m spi? portée devant lui.

Le commis d'un bureau de télégraphe ayant refusqé. sur les ins-
tructions de soituérer de produire des télégranimes privés,, ou
de répondre aux questions touchant ceux-ci, SonHonneur dit:-
4Les seules perizonnes, qui peu,<ent ref.si,-r de répondre aux que-s-

,rions qui leur sont posées, sont le.3 procurJur.-- et comme de raison
-les conseils, qui .1 plus forte raison :c trouveraient sur le niêiii
pied. JTe n'examine pias la question de savoir si aucune autre

clsede personnes est nu n'est pas privilégiée ; je ne désirc pas
soulever de questions donuteuses ; mais à l'exception, peut-être, de
ceux qui sont employés aux bureaux du gouvernement, lorsqu'il
sgit d'-ffires concernant l'ELit, et des procureurs et conseils, je
ne connais aucune classe de personne qui soit privIl4uiée. Bl e-st
tout-â-fhait clair que lescompagnies de télègraphc ne le sont pas." Puis)
s'ad1ressant au t'moin, il continua ea ees -cterz,:"i osn r
duisez pas es papicrs. toute~ pcr>-nn'ý eiiipltioyé par la compagnie
dc tééra lie. qui priurrait mîettre 1;ti >1ur cus. ~c.i njteà
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vumljîaraîitre ici et à être p>unie 1 our n e pas~ les >rudu i re. ' Le télé-
graînnlie fût ensuite lu :lUtiscls ie o, 2() -1 Law Tiime,' N. S.
421, May, 186J!). Une autre cau-Àe, au iniêîe effet, Sous autoiritéý
coloniale, (lui 21 t'té déeidé piar k'. juge-eni-lief de FIle de Terre-
Nçeuve, est rapp)ortée au toutîe 8 du JAr., _N. S., 2"'part., 1). 181.
le juge-en-chef' après avi 'jr référé à une cause wnakugue, Lue qui
tarit es. Birrel, 3 canmîu., 337, dit : "Il e n'ai P:).. de doute que les
communications ou dépêchés transmnises 1,:.r les bureaux de télé-
graiphe ne sont pas en loi desý commnunicaitionîs privilégiées; que les4
<ipu'ratetir.-, obligéees due ouiparaître devant un tribunal, sotnt tenus
<le révéler le contemi de telles dé&es t -lue, cii ugissani du la
sorte. ils ne violent aucuitnent le. serin u-tt qu'ils ont f'ait de garder
le Seect sur celle-ci (" qu'ils ne 'lévulguent lpasrd~Idiw4
etc.,> ni ne S'exposent à auue poursuite sus l'autérité du:statut."
La mêmne régIe est iobservée aux Etats:-Unis: Henisier rs. rireeililn,
L? Parsons% '274, de nmme (lue dans la Proivincee de Québeer: Leslie
rs Harvey, 1.5 L. (". Juti., )J, Aù il a, été égalemernt maintenu que' de
telles dié*pocesz av sont point rviéie.A la vérité, ce qu'il
y a de merveilleux c'est qu'on ait jauiais pui suppnser qu'un téiioin
qlui dévoile en Cour le contenu des télégrammine, s'expose îà ence)ur-
rit la pénalité imposée par le statut à ceux qlui divulguent les
!Zecrets du bureau.

(Thew ('nqcl Lair Jourtal.)

ETIQTJETTE PROFESSIONNELLE.
le procès Ticliborne semble devoir être une c'zu&ç, cé1lbr c sou1

plus d'uln rapport.

A part l'importance de l'enjeu, le caractère romanesque dellî
toire dlu réclamant et le temps considérable qu'a duré le procès4, il
s'est produit dans le cours de l'enqiuète ue s,érie du surprises sufi-
sautes par elle-mêmes, sans tenir compte du dénouement inat-
tendu et piquant du procs, pour Lirc nmettra celui-ci au n6mbre
dles cau.sesq mémorables et diged mention.

bnous Sommes fdlé,néanmoeins, de voir que les épisodes
piquants n'onut pa«L été le partage vxçluý,if de la pireuve, inais qu'au
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contraire ils se sont rencontrés jusque dans les discours des avo-
cats. Pour nous, en Canada, malgré tout notre respect pour le
Banc et le Barreau de la \ère-Patrie, le discours du procureur-
général a été à bien des points de vue une surprise, et nous l'a-
vons trouvé d'un effet désagréable sous certains rapports.

Nous avons encore à la mémoire l'amusement que nous procura,
au point de vue professionnel, le spectacle de l'étonnement et de
l'horreur qu'épreuva M Pickwick lorsque M. le Sergent Buzfuz,
procureur du demandeur i re Bardell es. Pickwick, osa dire au
procureur du défendeur, M. le Sergent Snubbin, qu'il faisait beau
ce matin-là: mais si les sommités du Barreau eussent été, du temps
de ML Pickwick, ce qu'elles paraissent être à présent, il aurait à
peine, pensous-nous, trouv6 étranges les civilités du procureur de
la partie adverse.

le procureur-général semble avoir fait de la cause de son client
sa propre cause dans le sens rigoureux du mot, en s'identifiant avec
elle au point d'ignorer entièrement le fait que, d'après tous les
principes du droit et de la raison, l'affaire doit être considérée
comme pendante tant qu'elle demeure sulbjudice.

Posant dès l'abord en fait que le réclamant était un imposteur,
il n'a pas hésité à le dénoncer, dans les termes les moins mesurés,
comme l'ûme d'une vile et gigantesque conspiration; et, bien que
ce qui a transpiré depuis démontre que le procureur-général ne s'est
pas en cela beaucoup écarté de la vérité, il a certainement outre-
passé les bornes de l'étiquette professionnelle, si mûme il n'a pas
manqué aux exigenes de la société anglaise ordinaire, en imupli-
quant directement dans sa dénonciation générale M. le sergent
Ballantine et M. Giffard, O. R.

Cette partie du discours du procureur.général à laquelle nous
faisons allusion, est rapportée comme suit dans le .'iTncs du 9
février:

"Le procureur-général, en résumant ensuite son discours, dit
qu'il savait qu'on ne saurait assigner de limite à la possibilité des
faits, et qu'il pourrait bien y avoir, pour tous ceux qu'il pourrait
nominer, une explication décisive de deux faits dont il avait à
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donner conunuiuication ce matin la. Il ajouta qu'il aurait pensé,
s'il se fût agi de toute autre cause que du procès Tichhorne, que le
fait de la retraite d'un des procureurs et de son fils, et celui de la
production d'une lettre écrite par le demandeur et coniençant par
ces mots: "Ma chère et bien-aimée sour," adressée par lui à la
soeur d'Arthur Orton, et signée d'une signature forgée- par ce
qu'il était évident, vu que la lettre avait été lue, que son auteur
n'avait jamais vu la personne qu'il proposait d'introduire, que
longtemps après qu'il fat parti de l'Australie- et portait une dato
également fIusse, parce que l'auteur de la lettre n'avait jamais vu
Stephens du tout que bien des mois après 1860, en toute autre

.cause que zelle de 'iihbornc, seraient jugés d'une nature conclu-
ante contre le denmandeur, mais, que les modes de procéder géné-
rlemient suivis ne semblaient pas devoir s'appliquer a ce procès.
Il continua en disant qn'il avait entendu dire, la veille, que sa
preuve tendant i démontrer que Roger Tichborne n'avait jamais
été à Melipilla, était favorable au demandeur ; qu'elle pourrait
certainement être considérée comme une présomption légère cn
faveur de la cause d'Orton, mais que, en autant que la cause de
Tichborne était en jeu, elle était tout à fait en dehors du procès.
Le procureur-général dit ici qu'ayant exercé sa profession pendant
quelques années, il s'est trouvé dans le cas présent à passer jour-
nellement de surprise en surprise ; il a acquis une certaine expé,
rience dans la manière de contre-interroger les témoins (rire,) et,
bien que ses capacités puissent avoir été restreintes sous ce rapport
ainsi que le suggérait une eriiue éclirée, cependant il n'a pas
encore rencontré de cause comme celle-ci, et il ignore si jamais il
s'en présentera une semblable, dût-il pratiquer pendant 22 ou 23
autres années. S'rn esprit peut être comme voilé par l'étrange
mystère et l'obscurité qui enveloppent la cause en question, mais il
aurait cru que la preuve a:quise de la propre main de Roger Tich-
borne, que celui-ci n'a jamais été à Melipilla ni près de cet endroit
portait jusqu'à un certain point à croire que le demandeur, qui dit
avoir été là, était un insigue, impudent et fieffé imposteur. Néan-
moins c'est une erreur, puisque cette preuve même est favorable,
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au réclamant (rire.) Il se peut qu'il y ait une solution pour
tautes ces questions, mais, dans toute autre cause que celle-ci, les
faits rapportés le matin eussent mis in au procès. ce qui n'a pas
eu lieu ici. Ceux qui conduisent la cause du demandeur, en pré-
sence des arguments accumulés contre ceux de cette sorte, et à la
vue de ces démonstrations, ne devront pas se plaindre si tout à
l'heure l'on fait voir que, bien que ce soit un devoir, et un grand
et sacré devoir, pour les membres de la profession qu'il exerce lui-
même, de défendre par tous les arguments légitimes toute cause
lui leur est confiée, et quoique personne ne repousse avec plus

d'indignation que lui limputation qu'on a quelquefois, par igno-
rance, lancé contre les membras du barreau et d'autres hommes de
loi, à savoir que ces derniers ne doivent pas défendre des gens
qu'ils croient coupables pu dont ils pourraient soupçonner la culpa-
bilité, il est obligé de maintenir que le devoir d'un avocat qui aide
au succès de la fraude devient vraiment une tout autre affaire, et
il se permettra de dire eu outre que des avocats, quels qu'ils soient
qui, après preuve du caractèê:e inique, injuste et frauduleux d'une
réclamation, continuaient nalré cela à la faire valoir, se rendaient
complices du crime qu'ils aidaient à accomplir."

Comme le regretté Mark Tapley aurait dt, voilà ce qui s'ap-
pelle faire wie sorti particulrementfore, et i'n pouvait difficile-
ment s'attendre à ce que de semblables insinuations seraient reçues
sans mot dire. En effet, nous trouvons que M. l'avocat Ballan-
tine a dit, plus tard dans la journée:

'. Je n'étais pas présent quand le Procureur Général a fait les
observations qu'il a jugé à propos de faire ce matin. On peut

ne pas toujours se posséder, et par conséquent je ne suis pas fâché
de n'avoir pas été présent ici alors, car, je le crains, j'aurais pu
faire des observations, qui, non à cause de leur manque de vérité,
mais plutôt leur manque de politesse, auraient pu dans la suite
me porter à les regretter.

Nous étions tous parfaitement au fait de cette lettre, et nous

avions à notre disposition une foule de circonstances s'y rappor-
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-ant et relatives à la cause d'Orton, qui seront soumises au jury
.quand le temps sera venu de le filire, et le jury devra juger s'il
nous était possible de suivre une autre voie que celle que nous
avons choisie. Le .Procureur-Général a rappelé à votre Honneuf
la dignité dont il est revétu et il n'y a pas de doute que c'est son
mérite qui lui a valu d'être appelé à ce poste élevé, mais cela ne
lui donne pas le droit d'attaquer l'honneur des autres membres du
Barreau, qui ont une jue aussi haute de leur honneur, de leur
caractère et de la force de leurs principes, qu'il peut probablement
avoir par rappQrtà lui-mêlme; j'espère, done, que Votre Honneur et
le jury nous protégerez, durant notre absence de la Cour, contre les
insinuations inutiles et les moqueries dont le Proco reur-Général a
jugé à propos d'assaisonner ses observations dans le discours d'une
longueur démesurée qu'il vient de faire.
M. Giffard, qui, l'on s'en sowvint fut bien près d'être nommé sol-
liciteur général, fut quelque peu moins considéré dans sa réplique.
Il dit:

i Je demande à dire un mot, et jespère de le dire avec modé-
ration. Ce qui est tombé des lèvres du Procureur-Général porte-
rait chacun à croire que c'était là uue insinuation dirigée contre
les membres du Barreau qui lui sont opposés. Mon savant ami a
fait allusion à sa dignité de procureur général, mais j'ose dire que
cette ebarge, qu'il remplit par accident, ne le distingue pas d'un
simple membre du Barreau, et je lui refuse le dioit de juger ma
conduite."

Nous éprouvons une satisfaction sincère, pour l'honneur du Bar-
r eau, en voyant q-ue le mode que Sir John Coleridge a préféré
adopter, a encouru le désaveu presque unanime de la profession,
et que les principaux journaux de droit lui ont infligé un censure
digne et bien méritée.

Le Lawv Tmes dit :
On peut s'attendre avec raison à ce que nous exprimions ici l'opi-

nion générale des membres de la profession relativement au con-
flit, car on peut l'appeler de ce nom, qui s'est élevé mercredi entre
le procureur-général et les procureurs du réclamant Ticlborne.
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Le sentiment général et l'opinion dominante sont fortement oppo-
sés au mode adopté par le procureur-général. La première ques.
tion est celle-ci : Aucun avocat a-t-il le droit d'attaquer l'honneur
et 'iutégrité des avocats de la partie adverse pour des motifs tels
.que ceux mis en avant par le procureur-général ? Le savant mon
sieur conclut en disant qu'une certaine pièce produite dans la cause
prouve qu'il y a fraude, ot qu'on ne peut contredire cette prouve,
Il ajoute que cette conclusion est également venue à l'esprit de ses
.adversaires, et il les accuse en leur qualité de procureurs, d'être
.complices de la fraude, à moins qu'ils n'abandonnent de suite la
.cause. En tant qu'interprète, par sa position, des règles d'éti-
quette qui régissent le barreau, Sir John Coleridge serait sans con-
tredit justifiable d'exprimer cette vue si son opinion était requise
sur ce point. Mais dès qu'il se constitue le censor moern dans une
cause encore pendante oà il occupe non comme procureur-général mais
simplement comme avocat, et qu'il condamne ses adversaires comme
.complice d'une fraude, à moins qu'ils se conforment à une certaine
ligne de conduite, il établit un précédent dangereux -un précé-
dent destiné à provoquer des scénes inconvenantes dans nos Cours
de Justice, à la confusion des plaideurs et au détriment de la pro-
fession. Nous ne sommes pas sûrs du tout s'il a raison d'établir
une distinction entre les devoirs d'un avocat qui défend un homme
qu'il sait être coupable, qui soutient une cause qu'il croit dans son
esprit, être malhonnête. Mais ajouter que l'avocat doit, dans ce
dernier cas, usurper les fonctions du juri, et anticiper sur le ver-
dict en abandonnant la cause, et que s'il manque d'en agir ainsi, il
partage la malhonnêteté de son client, c'est avancer un principe
d'une application très-difficile, et dont l'application pourrait mener
à des conséquences désastreuses. Nous croyons, par conséquent,
que les protestations de l'avocat Ballantine et de M. Giffard ont
l'approbation cordiale de l'entière proession."

Et il en devait être ainsi. Prendra un autre parti serait jeter
un discrédit mérité sur le barreau anglais, et ouvrirait la porte à
des abus professiunnels du plus grave caractère. Nous avons l'es-
poir, qu'après tout, cet épisode très-désagréable produira de bons
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.résultats> en ce qu'il établira la règle que, nul avocat, quelque
hiaut placé qu'il soit, ou quelque forte que soit sa conviction relati-
.veme, t àt la justice de r'i cause, ne peut s'arrogý,er le droit d'atta-
quer les motifs ou de mettre en question l'intégrité du plus modeste
de ses conftères.

(TUw Law Journal, Vol. 8, p. 61.)

PASSAGE DANS LES RUES DES VILLES.

Une décision intéressante pour les habitants des villes vient
,d'être rendue par la Cour d'Appel de New-York, in re Barker vs
Savage, au sujet du droit respectif des piétons et des voitures aux
traverses des rues. Il a été jugé que ce droit leur est eoimun et
qu'aucun d'eux n'a la préséance;- conséquemmnent que l'un doit
donner à l'autre autant de facilité que possible, qu'ainsi le passage
des voitures ne doit pas être obstrué, ni les piétons molestés aux
traverses des rues.

(The Canada Law Jouirnal, Vo. S, p. 57.)

ACTE DE FAILLITE.

En parlant de la cause J»e re Dodge et al. Faillis, jugée dans la
Cour Suprême de la Nouvelle Ecosse, nous avons omis de citer la
cause récente In. re Uhaffey, 30 U3. 0. Q. B. 64 (et voir uüle note
de-eette cause-dans 7 L. 0. G. 7;) M4. le juge Wilson en pronoil-
gant le jugement dit; IlIls. (les créanciers porteurs d'un billet
fait par la-société et endossé par l'un de ses membres) doivent
.opter sur quels 'biens ils produiront leur réclamation. Ils ne
pevTcnt. être.cclloqués sur les deux. Et dans notre opinion,. la
sect. 5, sous-sect. 7 de l'acte de Faillite 1864.supporte- directemaent
et décide exactement cette question."

(T/w CJanad<a Law, ;$ournal Vol. 8. p. 57.)
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ASISES CRIMINELLELS.

Montréal, mardi, 26 mars, 1872.
Le terme criminel de mars, s'est ouvert avec le cérémonial ordi-

naire, sous la présidence de l'honorable juge Monk.
L'hon. procureur-général Ouimet et M. A. Ritchie, O. R.7

représentent la couronne.
Après l'assermentation, l'hon. juge Monk s'adressant au grand

jury, prononça le discours dont nous donnons ici une fidèle analyse.
Messieurs les grands jurés,

Les fonctions que vous êtes appelés à remplir aujourd'hui sont
d'une natre grave sans doute, mais elles ne se trouvent pas heu-
reusement entourées de difficultés bien grandes, et ne devront pas,
j'aime à vous le dire, vous retenir longtemps éloignés de vos occu-
pations.

Nous avons lieu de nous réjouir de ce que le nombre des crimes
portés au calendrier des assises, est comparativement peu considé-
rable; il contient cependant deux accusations d'une nature exces-
sivement grave: l'une de meurtre, l'autre d'incendiat. Je n'ai pas
besoin d'ajouter que je vous recommande de donner à ces deux
accusations, ainsi qu'aux témoignages qui seront invoqués pour les
appuyer, toute la considération possible.

Ce n'est pas à des hommes de votre instruction et de votre
expérience que la Cour doit prescrire le déteail minutieux des fonc-
tions que vous allez remplir, ni la direction particulière que vous
avez à suivre dans l'examen des causes (lui vous seront soumises.

Le serment que vous avez prêté renferme d'une manière générale
et la nature et l'étendue de vos obligations, de même que le mode
de procédure à suivre, et les motifs qui vous ont réunis ici pour
former la grande enquête du district.

Cependant, vous ne trouverez pas hors de propos que la Cour
donne à ce sujet de plus amples développements, afin de faire quel-
ques observations sur les incidents particuliers aux procès par jury,
.et plus particulièrement sur la charge de grand juré dans nos cours
,de juridiction criminelle.
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'L'institution du grand jury remonte, comme vous le savez, à
une époque très éloignée de nous; elle est, aux yeux de beaucoup,
d'un avantage sans égal, et offre une garantie presqu'infaillible
pour l'administration de la justice, en matière criminelle.

Je suis aussi pleinement de cet avis. Il m'a toujours semblé

.que cette institution était une partie importante, je dirai même
essentielle de notre système de procès par jury, dans la poursuite
des offenses et des crimes. L'évidence de cette proposition res-
sortira clairement de l'exposé des procédés suivis pour l'examen et
la conduite de ces affaires.

On vous soumet les accusations sous la forme <Nindictement, ou
acte de mise en accusation ; et pour les appuyer, l'accusateur publie
vous communique les preuves dont il dispose pour cet objet. Ces
témoignages ou preuves ont pour but principal d'établir d'abord,
que l'accusation est bien fondée et qu'il y a réellement offense ou
crime; et en second lieu, que la personne accusée est selon les
apparences la personne coupable; je dis, selon les apparences,
parce que la personne suspectée ou soupçonnée, n'est pas là pré-
sente devant vous; elle n'a fait aucun plaidoyer, pour repousser
l'accusation, elle n'a pas fourni de témoignages à l'appui de son
innocence, ni pour revendiquer son honneur atcaquée.

Votre décision, vous ne l'ignorez pas, messieurs, n'est pas finale.
Elle ne comporte pas la déclaration ou verdict de " coupable " ou
«lnon coupable." C'est à vous de prononcer aux termes de votre
serment, si réellement il y a eu commision d'un crime; et si -la
personne à laquelle ce crime est imputé, y a contribué de quelque
façon, ou du moins, si les apparences militent si fort contre elle
qu'elle doive subir son procès devant le petit jury, pour entendre
proclamer par lui son innocence ou sa culpabilité.

Dans ce cas, messieurs, vo'us trouvez un " Vrai Bill," c'est-à
dire que vous trouvez l'accusation fondée, mais, si au contraire, vous
trouvez que l'accusation n'a pas été soutenue et appuyée, par
des témoignages sufisants, ou que le prévenu - n'a eu aucune
part à la commission de l'offense, vous déclarez qu'il n'y a pas lieu

de procéder ultérieurement contre lui, et qu'il ne sera pas tenu de
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subir son procès; en d'autres termes, vous rejeterez l'accusatiorn
par un "no bill " ou Il accusation non fondée."

Et ici, messieurs, je vous ferai remarquer que, chaque fois qu'il
existe de fortes présomptions, et que vous éprouvez quelqu'hésita-
tion à vous prononcer, la règle générale exige, (mais c'est une
règle à laquelle il peut surgir des exceptions) que vos doutes
tournçnt au détriment du prévenu, il en est bien autrement quand
le prévenu subit son procès, devant le petitjury, car alors, ces doutes
et ces hésitations tournent à son profit et en sa faveur.

Dès que vous avez donné à la cause soumise à votre examen une
attention soignée et réfléchie, et que vous avez trouvé l'accusation
bien fondée, le prévenu est amené devant ses juges légitimes, il
avoue ou il dénie sa culpabilité, et son procès s'instruit. Les té-
moiggages oraux ou autres preuves fournies tant par l'accusateur, à
l'appui de l'accusation, que par le prévenu pour sa défense, sont
soumis au petit jury, sujets toutefois à la supervision du juge qui
préside à l'instruction. Et après la récapitulation par le juge de
tous les témoignages fournis dans la cause, le petit jury délibère
mûrement sur le tout, et prononce en définitive son verdict.

Alors, dans le cas .où le prévenu est trouvé coupable, la loi suit
son cours et la sentence est prononcée.

La société trouve, je pense, dans cette manière de procéder, une
garantie rai.sonnable de ses droits et l'assurance que la loi sera
vengée, en même temps qu'elle offre au prévenu une ample et sage
protection contre de malicieuses accusations.

Je ne sache pas de meilleurs m>yens, j'oserai presqie dire,
d'autres moyens, d'arriver plus sûrament et plus justement à ce
triple but.

Nous ne devons en aucun cas oublier que, dans l'administration
de la justice criminelle, rien ne doit être épargné pour empêcher
que des hommes évide.mment innocents soient trainés devant le
tribunal, de même qge nous devons veiller avec scrupule à ce que
les prévenus contre lesquels s'élèvent des présomptions fortement
accentuées, n'échappent pas-à la justice de leur pays, et ne puissent
être exonérés que par le verdict du petit jury.



ASSISES CRIINFES 37

'dette vigilance, ces sages précautions, vous imposent des obliga-
lions d'un caractère très élevé.-Une grande réserve-fermeté et
discernement- voilà ce que la société attend de vous dans l'accom-
plissement de la thce délicate qui vous est confiée.

En un mot, c'est un devoir solennel que celui qui vous réunit
aujourd'hui, et je n'hésite pas à croire que vous vous en acquit-
terez avec conscience et fidélité.

Maintenant que je vous ai fait concevoir assez succinctement, la
part que vous êtes appelés à prendre dans les procédés qui se font
devant cette Cour, je consignerai ici quelques observations sur le
mode même du système de procès par jury.

Le procès par jury-, messieurs, sous toutes ses formes et juridic-
tions, forme une partie notable et importante de ce grand héritage
de liberté qui s'est continué, malgré les vicissitudes nombreuses, jus-

qu'à la génération actuelle,- héritage honorable et précieux dont
une part si large a été libéralement donnée aux habitants de la puis-
sance du Canada. Nous pouvons affirmer sans crainte, je pense, que
l'administration de la justice restera pure de toute corruption -

que la liberté subsistera sans d'inutiles entraves; que l'anarchie n'o-
sera lever le front, tant que les verdicts de jurés honnêtes, intelli-
gents et sans peur, recevront leur exécution rigoureuse: mais les
hommes ne savent que ce qu'on leur enseigne, et les citoyens de tout
état libre devraient être instruits dans lo théorie et préparés à la
pratique et à lexercice de ces hautes et honorables fonctions.

Et en ces jours oL tant d'autorités supérieures perdent, ou
semblent voir s'écrouler autour d'elles, leurs nombreux et puissants
soutiens d'autrefois - que les anciennes institutions s'évanou sent
-ne voua semble-t-il pas, comme à moi, qu'il vous faut garder ce
rameau de l'administration de la loi, d'un oeil jaloux et l'étayer
d'une main ferme et résolue ?

Mais, messieurs, je n'ai pas besoiL de vous le dire, tout en pro-
tégeant et en maintenant ainsi cette institution, nous devons aussi
la conserver libre et intacte, pure de toute tache ou contamination.
Le citoyen qui remplit les fonctions de jur6, prend sur lui la r&s-
poisabilité la plus grave, et les obligations qu'il contracte ne sau-
raient être exagérées.
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Le jury se trouve souvent dans une position pénible et remplie'
d'inquiétudes et de doutes ; cette considération seule suffit pour
démontrer, ou du moins, pour prouver en partie, l'excellence du
système. Le juré honnête, doué de sens commun et d'une somme
coisidérable d'intelligence et de discernement, sort généralement
à son avantage d'une position difficile. Et rien ne saurait offrir
une meilleure garantie de la permanence et de l'utilité du système,
(lue l'accomplissement intelligent et consciencieux par le juré, de la
tâche importante qui lui est dévolue. Il semblera parfois un peu
négligent, inattentif ; il le sera peut-être. Quel est l'homme qui
ne l'est pas quelquefois ? 11 pourra se tromper, en certaines occa-
sions il se trompera, mais tout cela est inévitable et tient à la
nature humaine. Les juges eux-mêmes ne sont pas exempts d'er-
reurs, et l'on pourrait émettre ici la proposition, que d'autres
personnes encure se trompent, quelqu'enlin que l'on soit a s'ima-
giner le contraire. Au reste, il est de l'homme de se tromper,
ici comme ailleurs, dans tous les pays et sous tous les systémes
judiciaires, tant civils que criminels. Quoiqu'il eV soit, et malgré
tout n'allons pas, par un faux jugement ou par d'injustes dénigre
nients, affaiblir, qui sait ? détruire peut-être, l'un des moyens les
plus puissants de rendre équitable, ferme et intègre, l'administra-
tion de la justice. Que nos efforts tendent tous, au contraire, à
l'améliorer et à l'élever, l'entourer d'honneur et de respect.

Si vous désirez présenter à la Cour vos remarques, réflexions
ou recommandations (prescntment). sur quelque sujet d'intérêt pu-
blie qui soit de votre domaine, je me ferai un devoir et un plaisir
de les faire parvenir aux autorités compétentes.

Et pour terminer, Messieurs, je vous ferai remarquer que deux
événements d'un intérêt national se sont passés, depuis les dernières
relations de cette Cour avec le grand jury; je pense qu'il est con-
venable que j'y réfère ici. Le premier. c'est la tentative, provi-
dentiellement infructueuse, de tourmenter et d'intimider notre Au-
guste Souveraine, par un individu fanatique et d'esprit borné. Je
n'ai pas besoin de relater ici les détails de cette tentative, due à un
cerveau malade ou singulièrement excité. L'autre événement--
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la maladie si dangereuse et si longue de l'héritier p)ré:somp)tif* de la
Couronne. La Providence, a permis que Sa Gracieuse Majesté
éeliappii au danger dbùnt elle était meniacée ; et nouus devons rendre
au Três.Haut nus actions de éMrâces? de ce qu'il a dlaignié rétablir,
la ,anté du Son Alte&sse Royale le P>rince de- Galles.

si; dans le cours de l'xriede vus fouctions, vous croyez avoir
besoin de l'avis ou de l'aide du la Ciour, nmon devoir, niess-iuurs
im'olige de vous éclairer sur tous les sujets dérivant de la nature

de votre tûche, toutu et chlaque fois que vous en exprimerez le désir.
Les offeiers de la Couronne ass,-isternit, de leur cô~te, à vos dé-

libérations, et je puis vous assurer qu*ils vous donneronit deI grand
coeur,) l'aide et la coopération d' onit ils sont czipablt:.

COUR DU BlANC DE LA REINE - JURIDICTION
CRIMINELLE.

SiiERBRiOC>KE. 1-4 M.Ls 1t;72.

PRÉSIENCE u Ju r nîsAY

DAVIIl H. I>uI>E.

FT

JOIIN <-;BlFFITII, ProE-E urIEEU
INTIME.

Ji-o;g :-Qu«il n'y a poas olalbpel à la Cour dlu Bane <iv la Rcino, exir
rant la juridilioion ilu"it 'i'our olo*Sxsns .nrl.s e ue
anents renduis par les jgsul'aisu ct d' o-ho îotlrowino'e
,eni-forunat s lio:e-n>î.o.

P"Eu UIA. Cettc cause sze î.ýrésente devant cette. Cour exer-
ç-ant la juridiction d'unu Cour du estn Générales, sur un appel
d'une conviction par deux jgsd-:isous l'acte de cette pro-
vince cencernant les licences.

Une objection préliminaire a été fatite à la récep:tion et- à l'and.i
tion de la rc-quête, pour la raison qlue la conditioni endossée:sur l'acte
de cautionnement n'était pas si.gnè X. Cette îoréýtentic-îî de l'intimé
nWest uprted'aucune atritéit, et j.' ie puis voir aucune raisont
pour qlue la condition sutsgé.elle est mfr, mnient ideutitiou:.-
dans. l'acte.
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La conviction* est en vertu de la 4e clause, 34 Viet., ehap. 2, des'
statuts de Québec. La plainte est à l'effet que l'appelant a illéga-
l ement gardé et souffert qu'il fût gardé, et avait en sapossession, à
l'auberge tenue par lui, étant unc place d'entretien public, à vendre
en détail, certaines iiqueurs spiritueuses. sans avoir de licence.

Les raisons d'appel sont en substance que la conviction n'est
point supportée par la preuve, et que Pacte, en autant qu'il prescrit
aucune procédure criminelle, est hors des pouvoirs de la législature
de la province de Québec.

Quant à la seconde de ces questions, je n'ai aucun doute qu'il
est compétent pour cette Cour, ou même pour aucune Cour de la
province, de déterminer incidemment si aucun acte passé par la
législature de la province est un acte qui excède ses pouvoirs.
C'est un incident nécessaire de la division du pouvoir législatif, en
vertu de Pacte de l'Amérique Britannique du Nord, sans réserver
à aucune Cour spéciale la juridiction de décider quant à la consti-
tutionnalité d'un acte d'aucune des législatures. L'établissement
d'une Cour générale d'appel pour le Canada, en vertu du pouvoir
donné au parlement, par la clause 101 de l'acte de l'Amérique B.
du Nord ne déchargerait point les autres Cours du devoir de déci-
der de la constitutionnalité des Statuts; mais s'il y a appel à une
Cour générale de tout jugement déclarant un acte inconstitution-
nel, l'effet en sera de rendre la jurisprudence certaine et uniforme
sur ces importantes questions. En même temps, on conçoit les
graves inconvénients qui peuvent en résulter, si les pouvoirs de la
législature peuvent être mis en question dans des causes comme
celle-ci, devant être décidées par un seul juge, ou sur le rapport à
un bref d'Hnbcas Corpus, ou même par un simple juge-de-paix.
De telles décisions n'auront que peu ou point d'autorité générale,
en sorte que nous pouvons très certainement nous attendre à voir
la jurisprudence la plus contradictoire dans les diverses provinces,
et peut-être dans la même province. Mais je n'ai point à zt'oc-
cuper de ces inconvénients, si ce n'est pour les signaler tels qu'ils
se présentent dans la cause qui m'est maintenant soumise.

L'argument de l'appelant consiste à dire que, par l'acte de l'Am.
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B. du Nord, les pouvoirs du parlement de la puissance sont énu-
mérés, ainsi que ceux des législatures locales; qu'au nombre des
pouvoirs du premier se trouve "la loi criminelle, sauf la consti-
tution des tribunaux de juridiction criminelle, mais y conpris lupro-
cédure en matières criminelles;" qu'au nombre des pouvoirs des
législatures locales se trouve l'imposition des punitions par l'amende,
la pénalité ou l'emprisonnemeat, pour mettre à effet toute loi de
la province ayant rapport à une matière tombant sous aucune
des classes de sujets énumérés dans la clause 92 de l'acte de L'A-
mdérique B. du Nord. L'appelant admet du coup que la législa-
ture locale avait le droit d'imposer une amende, une pénalité ou
l'emprisonnement, pour la vente ou la garde des liqueurs spiri-
tueuses sans licenee, mais qu'ayant fait cela, un crime a été créé,
et que toute la procédure ayant rapport à l'infliction d'une puni-
tion pour ce crime, doit nécessairement être fixée par le parlement,
et qu'elle ne -pouvait l'être par la législawre de la province. A
l'appui de cette prétention. l'appelant soutient que toute infraction
d'une loi publique, à laquelle est attachée une pénalité. est un
crime.

Cette question suggère naturellement l'examen préliminaire de
ce point, savoir s'il y a appel d'une conviction en vertu de l'acte
«des licences de Québec. Mardi dernier, j'ai fait part de mes
doutes aux avocats, et mon attention s'est portée sur les clauses
150 et 195 de l'ncte des licences.

L'on peut inférer de la clause 195 que la législature provinciale
u présumé qu'il y avait appel; mais il me semble que l'on va trop
loin si l'on soutient que la législature a pris comme avéré que cet
appel est celui qui est prescrit par l'acte du parlement, 32-33 Vict.
chap. 31, clause 65. Tout ce que la clause 195 dit, touchant
l'appel, c'est que le délai pour donner l'avis d'appel sera- de 4&
heures. Sous le chap. 99 des Stat. Ref. du Canada, le délai est
de trois jours. C'est un pas vers l'assimilation de la loi statutaire
de la province - celle de la Puissance, sous ce rapport; c'est done'
le contraire d'une admission que le parlement a le pouvoir de
prescrire ces règles pour conduire les poursuites sous la législation
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provinciale. Mais qu'elle qu'ait pu être l'impression générale à cs
sujet, il nous faut considérer les actes de la puissance comme notre
guide.

Quelle que soit la définition d'un crime,- et je rappellerai le
danger des définitions à ceux qui s'appuient trop fortement dessus,
- l'on ne saurait nier que dans un sens l'acte dont l'appelant est ac-
cusé est un crime; niais il est aussi clair que ce n'est pas un crime
au sens du par. 27, clause 91, de l'acte de l'Am. B. du Nord. Or,
si la signification donnée au mot "criminelle" est restreinte, lors qu'el-
le se papporte au mot I loi " dans ce paragraphe, pourquoi s'en servi-
rait-on dans un autre sens, lorsqu'elle a rapport au mot " procédure"?
L'on ne peut prétendre que, dans un court paragraphe, surtout un pa-
ragraplie énumérant les pouvoirs, la législature a eu l'intention d'at-
tacher deu significations différentes au même mot, surtout lorsqu'en

agissant ainsi elle transporterait ce pouvoir législatif quant à une ma-
tière purement locale au parlement. La règle est toute au con-
traire. Le par. 16 de la clause 92 réserve à la législature locale,
en général, le droit de faire des lois affectant toutes les ma-
tières d'une nature purement locale ou privée dans la province.
Que peut-il y avoir de plus local que la procédure pour don-
ner force à une loi locale? Si ce point de vue est correct,
ce n'est pas une question de conflit, et la provision de la clause
91 donnant autorité supérieure , l'énumération des pouvoirs du
parlement, ne saurait s'appliquer. Les pouvoirs sont parfaite-
ment distincts: le parlement fait les lois de procédure affectant la
loi criminelle qu'il établit, les législatures font les lois de procédure
affectant les lois pénales qu'elles passent respectivement. Je suis
donc d'opinion qu'il n'y a point d'appel en vertu de l'acte de la
Puissance, 32-33 Viet., chap. 31, clause 65. (1)

Y a t-il aucun autre acte donnant cet appel? Ceci nous amène à
caminer la clause 150 de l'acte des licences, qui étend les dispo-
sitions du chap. 103 des Stat. Ref. du Canada aux poursuites en
vertu de l'acte des licences, "en tant qu'elles n'ont pas été abro-

(1) D'ailleurs il est êvident, par les ternes de l'acte mième, que le
parlement de la puissanrc neg irutend pas avoit 1P droit de donner tel
a-Lppel.
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gées par le parlement du Canada," ou qu'elles ne sont pas inconi-
patibles avec l'acte des licences. Il n'est pas très facile de concevoir
pourquoi allusion est faite à l'abrogation du chap. 103 des Stat.
Ref. du Canada par le parlement, mais cela n'est d'aucune impor-
tance en considérant la cause actuelle, car l'acte du parlement du
Canada pour abroger certains statuts criminels (32-33 Viet. chap.
36) " ne s'étend pas aux matières ayant trait seulement aux sujets
sur lesquels les législatures provinciales ont, sous l'acte de l'An.
B. du Nord. 1867, des pouvoirs exclusifs de législation, ou à
aucune loi d'aucune telle législature pour mettre en force, par l'a-
mende, la pénalité ou l'emprisonnement aucune loi ayant rapport à
aucun tel sujet comme en dernier lieu mentionné, ou à aucun règle-
ment municipal se rapportant à aucune offense, dans la sphère des
pouvoirs de la municipalité." Le résultat est donc que le chap.
103 des Stat. Ref. du Canada est en force, en autant qu'il peut
s'appliquer à la législation locale.

Il ne peut y avoir que très peu de doute qu'on a supposé que
cet acte donnait un appel des convictions sommaires en certains
cas; que la clause 150 de l'acte des licences l'étendait aux clauses
mentionnées dons cet acte, et que la clause 195 le modifiait sous
certains rapports.

Mais lorsque uous en venons à examiner la chose avec soin, nous
trouvons qu'il y a eu fausse appréhension quant aux dispositions du.
chap. 103 des Stat. Ref. du Canada, et que, pour donner un
appel, d'une conviction en vertu de l'acte des Licences, il eût
été nécessaire d'inclure le chap. 99 des Statuts Refondus du
Canada, aussi bien que le chap. 103, dans la clause 150 de l'Acte
des Licences. Cette erreur provient d'une curieuse dislocation du.
sujet de l'appel et d'une altération des termes de la 4 et b Viet.
chap. 25, clause 65. Cet acte donnait un appel, sous certaines
conditions,' de toute conviction sommaire." Il y a eu législa-
tion ultérieure concernant ces appels jusqu'à la refonte des Statuts.
Alors, la clause donnant le droit d'appel fut changée, de manière
à ce qu'elle ne vint plus s'appliquer qu'aux convictions sommaires
I en vertu d'aucun des actes criminels précédents," et amendée de
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la sorte cette clause f'ut placée dans l'Acte de la Procédure Crinmi:
nelle (chap. 99 Stat. RFef. du Canada,) tandis.que les autres dispo-
sitions relatives aux appels furent placées dairs l'Acte des Conv.ictions
Sommaires (ehap. 103 des Stat. Ref. du canada,) qui seul est
étendu .1 l'Acte des Li*cenôes de Québec. Nous avons donc 3e
clauses nous disant commdent ces appels seront traités ; mais aucune
ne donnant l'appel. Et, bien qu'il me semble que c'est une pure
omission, le défaut d'avoir mentionné le chiap. 99 des Stat. Ref. dà
,Canada, je ne puis aller ai delà du Statut. Le droit d'appel est
un droit qualifié, qui ne peut se déduire par implication, ou exister
sans une loi expresse, non pIl1s qu'il ne peut s'étendre par construc-
tion équitable. Dicleinsonm's Gide Io the Qùzaeter jSessions, b Pal:

fourd, pages 614-898.
Je me trouve conséqnemment dans la nécessité de déclarer que

cette Cour n'a point juridiction en cette cause, et qu'en conséquence
l'appel doit être renvoyé et le record remis à la Cour de première
instance.

N'ayant point juridiction du tout en cette affaire, je ne puis
-accorder les dépens.

COUR DU BANC DE LA REINE (En Appel.)
MONTRÉAL, 9 MARS, 1868.

Goram DuVAL, JUGE-EN-CHEF; -CARtON, J., DRUim-OND, 4'~
BADGLEY, J.

'LA CORPORATION DE LA 'VILLE 0OU BOUR~G DE WILLIAM
-IEN *RY, maintenant représentée par le M~aire et le Conseil' de la
Ville de Sorel,

I)eninderessc et intimée en Cour de Circuit.-
AP P.ELA NI TE,

vs.
JLEAN-BAPTJSTE GUÉVREMONT,

- iJfendcur et appçl«nt p& Cou>' de rCùyýua

J~G .0Qu'il'pparti=nt pas à une Cour de Circuit, qui a renversé
u~n jugement d'un juge de Paix, de faire ex.écuter l.e jugemtent.

20 Que là nouvelle incorporation de la ville de Sorel, sous le noni
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de "Le Maire et le Conseil de la Ville de Borel," en 1860, par
l'acte 23 Vict. ch. 75, n'est nullement tenue du paiement des
dettes de l'ancienne Corporation de la Ville ou Bourg de William-
Henry.

Le 6 décembre 1861, l'intimé fit motion devant la Cour d'Appel
.pour faire déclarer cette cause non-appelable, en autant qu'il
n'existait aucun appel en loi du jugement rendu le 12 octobre,
1861.

La Cour d'Appel ordonna l'émanation d'une règle sur cette
motion.

Le Jugement porté en appel, a été rendu le 12 Octobre, 1861,
par la Cour de Circuit pour le District de Richelieu, maintenant la
saisie-arrêt après jugement, faite à la requête de l'intimé, pour £5.
18., et condamnant les tiers-saisis, locataires de l'appelante,
pâyer cette somme à l'intimé, pour le montajit de ses frais taxés en
vertu du jugement rendu eu la ci-devant Cour de Circuit, pour le
Circuit de Berthier, le 23 Septembre, 1853, sur un appel de la
part de l'Intimé, d'un jugemept rendu à William Henry, par
Jean-Baptiste Lamère, fils, écuier, Juge de Paix, en date du 15
décembre, 1852, sur plaiùte portée devant lui par la Corporation
de la Ville ou Bourg de William 'Henry, condamnant le dit-Jean-
Baptiste Quévremont à payer à la dite Corporation une certaine
sËôrbie y meýàtiônnée, pour les cagses y énoncées.

Ce jugement de la 'ci-devat Cour de Circuit pour le Circuit de
Berthier, avait infirmé 'le jugement du juge de Paix, et avait dé-
bouté la Corporation de la Ville ou Bourg de William. Henry de
sa glgaite, et l'avait ogndai»ne aux dépens, tant sur la plainte
portée devant le juge de Paix, que sur l'appel. Les -frais sur cet
appel;furent taxés .par le Député Grefier de la Cour de Circuit,
pour le Circuit de eerthier, le 23 Septembre, 1853, -à £5. 18S.

Le 15 octobre 1860, un writ de saisie-arrêt après jugement fut

41ané de la Cour de Circuit pour le District de Richelieu, (qui
avait par l'operation de la loi, tous les papiers, doguments et dos-
gies de li, dite ci-devant Cour de Circuit pour le Circuit de Ber-
thier,) pour le .Mnntant .de £5. 188. 2d,, pour -arêter .ce
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que Pierre Clément et Octave Généreux pouvaient devoir à la
Corporation de la Ville ou Bourg de William Henry, alors repré-
sentée, dès le 19 Mai 1860, par le Maire et le Conseil de la Ville
de Sorel ; Vide, 23 Vict. chap. 75, sec. 6.

Les tiers-saisis ayant déclaré qu'ils devaient à la Corporation,
l'un, Pierre Clement, $20, et l'autre, OctaveGénéreux, $10, la
Corporation comparut et contesta cette saisie-arret par deux excep-
tions, une exception déclinatoire et une exception péremptoire.

Par l'exception déclinatoire, elle prétend, que la saisie-arrêt
aurait dû être émanée par le Juge de Paix, et qae la Cour de
Circuit n'avait aucune juridiction pour émaner cette saisie-arrêt,
pour les frais taxés sur l'appel porté devant elle.

Par son exception péremptoire. elle prétend, indépendamment
de ce que ci-dessus énoncé, que la Corporation de la Ville ou Bourg
de William-Henry, u'est pas représentée par I le Maire et le COn-
seil de la Ville de Sorel," qui ne sont pas responsables de ses
dettes.

La règle ayant été rapportée, les parties furent entendues, sur
la question de savoir si la cause était appelable.

Le 3 juin, 1867, la Cour d'Appel, Coram Sir Louis H. Lafon-
taine, Bart. J. en chef, Duval, J., Meredith, J., Mondelet, J.,
par son jugement, a renvoyé cette règle avec dépens, sur le prin-
cipe que les droits futurs de l'appelante étaient liés.

La cause fut ensuite insorite pour audition au mérite.
Dans son factum, l'intimée exposait ses prétentions comme suit:

E Quant au premier point, sur l'exception déclinatoire, il convient
de remarquer que la saisie-arrêt a été émanée par le tribunal qui
avait rendu le jugement du 23 septembre 1852, infirmant le juge-
ment du juge de Paix qui partant n'avait plus de pouvoir à exercer,
et de plus par le seul tribunal investi du pouvoir de faire exécuter
son jugement.

Sur le second point, il suffit d'observer que, par les dispositions du
statut 28 Viet. eh. 75, sec. 6. cité, et d'une décision à peu près
analogue, 3 L. 0. J. p. 51, il est évident que la ville de Sorel,
telle que récemment incorporée en 1860, à succédé tat aux droits
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des auciens corps publics qui en ont eu l'administration qu'à touteb
leurs obligations.

En 1847, la législature a créé des municipalités de Comté, pai
l'Acte 10 et 11 Vict. ch. 7, sanctionné le 28 juillet 1847, et ellq
a alors abrogé l'Acte qui avait pourvu jusqu'alors à la Poliec du
Bourg de William Henry (maintenant Sorel,) savoir, l'Acte 4
Geo. 4 eh. 2 ; et aussi l'Acte 6 Guill. 4 ch. 46 a été abrogé:
Voir l'index des Statuts du Bas-Canada de 1856, page 558 infine.

Conséquemment, la Ville ou Bourg de William Henry est
incorporée en vertu de la Section 54 du dit Acte, 10 et 11 Vict.
ch. 7, en 1848, et elle est devenue " La Corporation de la ville
ou Bourg de William-Henry," conformément aux dispositions de
la Section 58 du dit Acte, 10 et Il Vict. ch. 7.

Voici la Proclamation émanée à ce sujet:
PROVINCE DU CANADA.
Par Son Excellence le Très-Honorable JAMES, COMTE D'EL-

GIN ET KINCARDINE, Chevalier du Très-Ancien et Très-
Noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-
Chef dans et sur les Provinces du Canada, de la Nouvelle.
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

A tous ceux gui ces pr4sentes verrnt-SAL UT:
PROCLAMATION.

L. H. LAFONTAINE, ATTENDU que par et en vertu d'un
Proc. Génl. Acte du Parlement de la Province du

Canada, fait et passé dans la Session tenue dans les dixième et
onzième années du Règne de Sa Majesté, chapitre sept, et intitulé:
" Acte pour faire de meilleures dispositions pour l'éta>lissement
d'Autorités Municipales dans le Bas..Canada," il eet entr'autres
choses statué de fait, qu'èà la première Session d'auc.un des Conseils
Municipaux établis par icelui, qui se tiendra après la présentation
d'une pétition par les habitants ayant droit de voter aux élections
des Conseillers Municipaux dans tout village ou ville non ir or-
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porés, contenant quarante maisons ou plus dans un espace de trente
arpents ou acres en superficie, au Conseil Municipal dans lequel
tel village ou ville sera situé, lui demandant de fixer des limites et
bornes au dit village ou ville pour les fins du dit Acte, il sera du
devoir du Conseil de la Municipalité du Comté de fixer les limites
et bornes du village ou de la ville ce réquérant, et de les dési-
gner par écrit, et le Gouverneur en Conseil aura pouvoir, sur
réception d'une copie dûment attestée des procédés adoptés par
tel Conseil de la municipalité du Comté, et après avoir constaté
la suffisance de la désignation des limites et bornes y mentionnées,
de déclarer par proclamation qu'icelles seront les dites limites et
bornes; et qu'il est établi par le dit Acte que rien de contenu en
icelui n'autorisera le Conseil d'Aucune Municipalité à restreihdre
les limites d'aucune ville, bourg ou village déjà établies par auto;
rité compétente, ainsi que la chose appert plus amplement en réfé-
rant au dit Acte. ET ATTENDU que le Conseil Municipal du
Comté de Richelieu, dans le District de Montréal, a, en vertu et
en conformité des dispositions de l'Acte ci-dessus mentionné et en
partie récité, fait un rapport de ses procédés par lequel il 'décrit et
déclare les limites qui devront être assignées à la ville ou bourg
de William Heury, dans le dit Comté de Richelieu, dans le dit
District de Montréal, à l'effet suivant, c'est-à.savoir: «La dite
c ville de William Henry comprendra toute cette certaine partie
" ou étendue de territoire formant pattie du Comté de Richelieu,
"bornée en devant par la rivière. So.el, autrement appelée Rivière
« Ricelieu ou Chambly, en arrière par ,une ligne coùrant parallèle
"au côté est du Royal Square, dansla dite ville de William Henry
"jusqu'à une distance perpendiculaire de là de cent chaînes, au
' côté nord. par le fleuve St. Laurent, et au côté sud- par une ligne

.'parallèle jusqu'au côté sud du Royal Squate susdit, jusqu?à une
Ic distance de là de cent vingt chaînes;" Et attendu que les-dites
limites et bornes ainsi désignées et déclarées ne· restreignent pas
les limites de la-ville ou bourg déjà établies par autorité comnpé-
tente, et-tombent en même point avec les limites et bornes:de la
dite ville on bourg de William Henrytell déigeettablies
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par la Proclan-ation de feu ALunsD CLARKE, Ecuyer, alors Lieu.
tenant-Gouverneur pour cette partie de la Province du Canada,
ci-devant et alors constituant la Province du Bas-Canada, datée au
Chateau St. Louis, en la Cité de Québec, le septième jour de Mai,
mil-sept-cent-quatre-vingt douze. MArNTENANT SACHEZ, qu'en
vertu des pouvoirs à Moi conférés par l'Acte susdit, par et de l'avis
et du consentement du Conseil Exécutif de Sa Majesté pour la
Province du Canada, J'ai jugé convenable de publier cette Procla-
mation, et par ces présentes confirme et établis les bornes et limites
susdites pour être et demeurer celles de la ville ou bourg de Wil-
lim Henry, et ai fait, ordonné, constitué, éó bli et déclaré, et par
ces présentes fais, ordonne, constitue, établis et déclare que la
dite ville ou bourg de William Henry sera une ville ou bourg pour
toutes les fins municipales, conformément aux dispositions de l'Acte
susdit: Et il est de plus ordonné et enjoint, qu'en conformité de
l'Acte susdit, des copies de cette Proclamation seront aflichées
pendant deux semaines consécutives à la porte de l'Eglise ou place
du Culte Publie de la société religieuse la plus iombreuse dans
telle paroisse où la dite ville ou bourg de William Henry est située,
ou à deux des lieux les plus fréquentés, s'il n'y a pas de place
de Culte Publie; et une autre copie d'icelle sera transmise au
Juge-de-Paix qui aura présidé l'assemblée de la dite ville ou bourg
pour être par lui remise au Maire de la dite ville ou bourg quand
le Conseil de la dite ville ou bourg sera constitué en la manière
réglée par iceluL Acte.

DONNÉE sous mon Seing et le Sceau de mes Armes, à \ont-
réal, ce dixième jour de Mai, dans l'année de Notre-Seigneur mil-
huit-cent quarante-huit, et du IRègne de Sa Majesté la onzième.

ELGIN ET KINCARDINF.
Par Ordre,

R. B. SPTLLIVAN,

Secrétaire.
Les choses en restèrent là jusqu'à l'année 1855,. oà une nou-

velle loi municipale a remplacé l'acte niunicipal de 1847 qui
avait créé les municipalités de comté dt qui avait aboli les

1
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anciennes lois de police pour Sorel, Trois-Rivières, Hochelaga, etc.
Du 10 de Mai 1848 à 1855, le Bourg de William Henry a été

incorporé en vertu de l'aote de 1847, 10 & Il Vie. ch. 7. sec-
tion 58.

En 1855 l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada,
18 Vie. ch. 100, a abrogé l'acte municipal de 1847, (mais n'a
pas abrogé l'acte concernant la Police du Bourg de Willliam Henry;
car il l'avait déjà été en 1847, et il suffit d'examiner attentivement
la section 5 de l'acte de 1855, 18 Vie. ch. 100 pour s'en con-
vaincre.)

L'acte 18 Vie. ch. 100 a été sanctionné le 30 Mai 1855, et ce
jour-là, le Bourg de William Henry étant déjà incorporé depuis
1848 comme ci-dessus exposé, il résulte que ce bourg est resté
incorporé en vertu des dispositions de la section 10, sous-section
ou paragraphe 3 de l'acte de 1855, 18 Vie. eh. 100.

En 1860, le Bourg de William Henry est devenu la ville de
Sorel, par l'acte 23,Vict. ch. 75.

Le Jugement de la Cour de Circuit, (Guy J.) n'a pas déclaré
que le Bourg de William Henry n'était pas incorporé sous le nom
de I La corporation de la Ville ou Bourg de William Henry";
mais bien au contraire a maintenu que c'était bien son nom tel
qu'incorporé; puisque cette Cour de Circuit a déclaré par son
jugement que cette corporation en passant son règlement du 18
septembre 1852, avait assumé un nom illégal en s'intitulant, I Le
Conseil de la municipalité de la Ville ou Bourg de William
Henry, car le jugement est motivé comme suit: Considérant que
le dit Conseil de la municipalité de la Ville ou Bourg de William

Henry n'a aucune existence légale et qu'il ne pouvait également
faire et passer sous cette dénomination aucun règlement," &c. -

Il faut observer ici que l'Appelante en plaidant devant cette
Cour de Circuit plaidait sous son véritable nom comme suit: " La
.Corporation de la ville on bourg de William HIenry."

D-a moment qu'il est démontré que I La Corporation de la ville
ou.bourg de William Henry," n'a pas cessé d'exister le 1er de

*"~ M5 il s'en suit naturellement que la section 37 (sous-
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sections ou paragraphes 1er et 5 ne s'applique point, car les dispo-
sitions de cette section ne s'appliquent qu'à certaines parties d'an
ciennes municipalités morcelées ou anéanties par l'Acte de 1855
et qui n'ont pas continué à former une corporation sous un nom
incorporé quelconque.

Conséquemment le jugement de la Cour de Circuit, rendu le 23
septembre 1853, déclarant le réglement du 18 septembre 1852 nul
et cassant le Jugement du juge de paix basé sur ce règlement, a
été rendu conformément à la loi contre " La Corporation de la
ville ou Bourg de William Henry " alors en cause.

Il est évident que la ville de Sorel incorporée sous le nom de
"Le Maire et le Conseil de la Ville de Sorel," en 1860, par l'acte
23 Vict. ch. 75 a succédé tant aux droits des anciens corps muni.
cipaux qui en ont eu l'administration qu'à toutes leurs obligations,
et ce par et un vertu des dispositions de la section 6 de l'acte 23
Viet. ch. 75.

Vide -3 L. C. J urist P. 51.
La Cour de Circuit a toujours été investie même sur un appel,

du droit d'émaner un bref de saisie-exécution pour faire exécuter
son jugement. Vide - L'acte 25 Geo. 3. chap. 2, section 36, et
les différents actes de judicature qui l'ont suivi.

Vide-L'acte 23 ViCt. ch. 61, Section 67, sous-section ou
paragraphe 11, sanctionné le 19 mai 1860 avant l'émanation du
Writ de saisie-arrêt. Statuts Refondus Bas-Canada, ch. 24, Sec
67, paragr. Il ; ch. 83, Sec. 201.

Les parties ayant été entendues au mérite de l'appel. Le juge-
ment fut renversé pour les raisons qui y sont exposées au long.

Ce jugement de la Cour du Banc de la Reine, en appel, est
motivé comme suit:

"La Cour, considérant qu'il n'appartient pas à la Cour de
Circuit du district de Richelieu représentant l'ancienne Cour de
Circuit du Berthier, mais à la Cour de première instance, seulri
dépositaire du dossier qui lui avait été renvoyé, de faire exécute
le jugement de la dite Cour de Circuit de Berthier, siégeant en
appel.
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Considérant, dejlut, qlue la op'rti de 41Le Maire et le
"Conseil de la Ville de Sorel" quoique chargée par son acte

d'incorporation du paiement des det.tes du Conseil de la Ville du
Sorel. dont l'existence n'a pas Été prouvée, n'est nullement tenue
au paiement des dettes de l'ancienne corporation de la Ville ou
Bourg de William Hlenry.

C,'.tsidéraut en conséquence qlue dans le jugement rendu par la
C2oi* de Circuit du dit district de Richelieu, le 12 octobre 1861,
il y a erreur, cette Cour infirme, easse et aunulle le dit jugement
et déboute l'action dp l'intimné, aveu dépens dans les deux eours.

Joenes A mMing; avocat de l'appelante.
J3aFoiaoe, avocat de l'intime.
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ÉLECTIONS CONTESTÉES.

Il arrive souvent, dans les élections, que le candidat malheureux
prétende qµe l'officier-rapporteur ne doit pas rapporter comme é'u le
candidat vainqueur, à cause des fraudes et des irrégularités que l'on
ne manque paë d'alléguer. L'officier-rapporteur n'a aucnn pouvoir

judiciaire, et il est de son devoir de rapporter comme élu celui qui
apparemment a le plus grand nombre de votes.

Voici les termes de la section 10 du chap. 13 des Statuts du
Canada, 29-30 Victoria ; " et l'officier rappo'rteur, aussitôt après
avoir reçu tous les livres de poll qui auront servi à l'élection, cons-
tatera, en la manière prescrite par la loi, le nombre total des votoe
inscrits pour chaque candidat à l'élection, tel que certifiu et attest6
sous serment par les divers députés-officiers-rapporteurs, et tran-
mettra par la poste un rapport au greffier de la couronne en chan-
cellerie, dans un délai de quarante-huit heures, et il délivrera aussi
snr demande à chacun des candidats ou à lours agents, ou s'il n'y
a pas de demande, il transmettra, dans le même délai, par la pome
à chacun des candidats un double de tel rapport."

Notre loi ressemble beaucoup sous ce rapport à celle de l'État
de la Pensylvanie, comme on le verra dans le jugement suivant que
nous extrayons de la Legal Gazette du 24 novembre, 1871 :

COUR SUPÉRIEURE DE LA PENSYLVANIE.

L'ETAT ex rel. PARKER et al; vs. EMMINGER. 1

1. Comme il appert par les rapports de l'élection pour le Dix-Neu-
vième District Sénatorial, qu'un candidat a obtenu la majorité des
votes comme sénateur, il avait droit, par conséquent, au certificat et
à l'avis de son élection mentionnés dans l'acte d'Assemble du 2
juillet 1839.

2. Le devoir des juges rapporteurs était de dresser les rapports d'é-
lection, et de certifier qui avait 'obtenu la majorité; Un rapport par
lequel ils refusent de donner le certificat requis, sur le principe que
cette majorité avait été acquise à l'aide de la frande et de la corrup-
tion durant l'élection, est insuffisant aux termes des sections 82, 8S
et 84 du dit acte.

3. Il n'y a rien dans la Loi qui indique qu'un pouvoir de révision
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soit conféra aux juges rapporteurs, pour les mettre en mesure de con
tréler tout ce qui a précédéý les rapports du comté ; Leur devoir, tel
que 1 acte le définit exp'ressrnent, leur interdit clairement d'exercer
aucun autre devoir qui serait inconsistant avec celui-ci.

4. Le moyen de remédier à la subornation, à la corruption ou à
toute autre fraude, c'est de contester lélection de la partie qui en
est accusé. Les juges rapporteurs n'ont rien à faire avec ces choses là.

5. Un mandamus péremptoire est accordé contre les juges rappor-
teurs enjoigeant ceux-ci de certilier tel qu'il est requis par l'a.te pré-
cité.
OPINION DE THoMîPSON, J. C. EXPRIMÉE EN NOVEI3BRE 1871.

Il s'agit d'une application aux fins d'obtenir un mandamus
péremptoire contre l'intimé, lui enjoignant de dresser et de signer
immédiatement des rapports en double de l'élection, et un avis de
l'élection d'un sénateur d'état pour le dix-neuvième district séna-
torial de cet état compi 'sés des comtés de Cumberland et de Frank-
lin, à l'élection qui a eu lieu le deuxième mardi d'octobre der-
nier, en eonformité aux prescriptions des szetions 82, 83 et 84
de l'acte d'assemblée du 2 juillet 1839, ce qu'il a refusé jusqu'ici
de faire, ainsi qu'il est allégué dans l'exposé de l'application et tel
qu'on l'a démontré depuis.

La réponse de l'intimé est devant nou2, et les rapporteurs en ont
excipé. L'intimé expose dans sa reponse que lui, le juge rappor-
teur du comté de Cumberland, a rencontré le juge rapporteur du
comté de Cumberland, A. G. Skiles, au bureau du protonotaire de
Carlisle, dans le comté de Cumberland, le 17 octobre 1871, c'est-
à-dire aux temps et lieu fixés pour la réunion des juges rapporteurs
du dit district, et qu'il a vérifié et s'est assuré, par les rapports de
comté, qu'il paraissait que dans le comté, de Cumberland, comme
sénateur, Henry K. Peffer avait 4,114 voix, et James M. Weakly
4,263; et que dans le comté de Franklin, J. M. Weakly avait
.1,605 voix, et Henry K. Peffer 3,951. I Comme ilappert, ajoute-
t'il, qu'on s'est servi delafraude et de la corruption dans l'obtention
de ces voix au point de vicier la dite élection, d'en changer le
résultat, nous refusons de certifier l'élection d'aucun des dits can-
didats, et nous référons le sujet au sénat, que la constitution rend
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juge des qualifications de ses membres.' Les deux juges signèrent
ceci, et on l'expédia au secrétaire de l'Etat. Il appert, par la
réponse de l'intimé que, plus tard, H. G. Skiles, le juge rappor-
teur du comté de Franklin, signa et expédia tant au secrétaire de
I'Etat qu'à James M. Weakly, . la date du 20 octobre, le rapport
et l'avis d'élection requis par l'acte d'assemblée. L'Intimé ne prit
part à cette démarche.

Il appert, d'après le eertificat signé par l'intimé, comme on l'a
vu plus haut, qu'aux termes des rapports de comté James M.
Weakly obtint dans le district sénatorial une majorité de 803 voix
comme sénateur et qu'il avait droit au certificat mentionné dans
l'acte d'assemblée, et à l'avis de son élection savoir: les rapports
en double de ce fLit, l'un devant être envoyé au secrétaire de PE-
tat par la poste, et l'autre déposé au bureau du protonotaire du
comté de Cumberland, et un avis de son élection à être expédié à
lui-même. Les rapports des comtés, comportaient ces faits, ce, qui
est admis dans le certificat ci-haut mentionné et allégué par l'in-
timé comme partie de sa réponse.

La réponse nu les plaidoyers de l'intimé, aux fins d'éviter d'être
requis par un mqitarnns péremptoire de certifier rien de plus
comme étant l'un des juges rapporteurs du dix-neuvième district
sénatorial, se résument comme suit:

Premièrement: parcequ'il a déjà suffisamment certifié, en con-
formité aux prescriptions de l'acte d'assemblée, dans le certificat
sus-mentionné.

Deuxièmement: Parce que, enmme l'un des juges rapporteurs
de comté, il a eu connaissance de certaines irrégularités flagrantes
en rapport avec la manière de enduire les élections dans les
différents districts électoraux du comté de Cumberland, qu'il
nomme et expose, et résultant, d'autre part, du défaut de produe-
tion au bureau du protonotaire de rapports convenables de la part
des officiers-rapportvurs des toiwnships ou districts électoraux. Il
a.Ccuse aussi les offiiers.rapporteurs de comté d'inattention et de
bâte dans l'exécution des rapp.orts concernant le sénateur ainsi
que d'autres raippoirtE.
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Troisièmement: Parceque d'après des faits à sa connaissance et
ceux provenant d'autres sources, que la preuve, allègue-t-il, peut
établir, il appert " qu'on a cu recours à la subornation et à la cor
ruption dans le but d'assurer l'élection du dit James M. Weakly,"
faits qu'il rapporte assez longuement et qu'il dit être prêt à prouver.
Il soumet que, pour tous ces motifs. il ne doit pas être requis de
faire ou de signcr d'autres ou de plus amples certificats ou rap-
ports d'élection que ceux qu'il a déjà signés.

Nous n'avons pas au long, dans ce qui précède, les plaidoyers
ou la réponse de l'intimé, mais tout simplement la subtance de ce
document, et il nous faut dire maintenant s'il est suffisant en loi.
Nous n'hésitons pas un moment à dire qu'il ne l'est pas.

Premièrement: Commençons par le premier plaidoyer. Le cer-
tificat auquel il y est référé n'est sous aucun rapport conforme aux
prescriptions de l'acte d'assemblée. L'acte dit que, quand les
juges, rapporteurs se seront réunis, " ils conpulseront 1es dQiérents
rapports de comté. et dresseront des rapports en double de tous les
votes donnés en faveur de tels officiers dans le dit district (les
iemires du sénat, du congrès ou de l'assemblée,) et constatant le

nom de la personne élue," et disposeront des duplicatas ainsi
dressés de la manière ci-dessus indiquée; et l'acte prescrit plus
loin, "qu'il sera du devoir des juges rapportaurs, dans chaque cas,
de transmettre à chacune des personnes élues pour siéger soit au
congrès, au sénat ou à la chambre des représentants, un certificat
de son élection dans les cinq jours qui suivront celui où tel certi-
ficat, aura été ainsi fait."

Dans le certificat auquel on réfère, il n'y a rien qui ressemble
aux rapports exigés, ni aucun certificat relatif à la personne élue
comme sénateur, ni rien qui ftsse présumer qu'avis de sou élection
lui a été envoyé. Au contraire on a refusé d'acquiescer à cela,
parceque, disent les juges rapporteurs, il '1 appert que la corrup-
tiou et la fraude " ont été mises en oeuvre pour assurer l'élection
lu candidat qui :t obtenu, d'après les rapports de comté, la majorité

des votes dans le district Loin done que le certificat en question
fûÛt celui exigé par la loi. il constitudit un refus de certifier. Les
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rapports des comtés étaient clairs et intelligibles - au moins rien

n'est allégué à l'encontre -,et le seul devoir des juges rapporteurs

était de les compulser et de certifier en faveur de (lui la majorité

avait été donnée. Les rapports des comtés étaient concluants

pour eux dans l'exercice de ce devoir. On ne pouvait les mépriser
le moindrement, excepté, peut-Gtre, quant -à des erreurs cléricales
trop apparenes, et ils ne pouvaient pas être mis de eûté. Ils
devaient constituer la preuve d'après laquelle seulement les juges
rapporteurs formuleraient leur décision. Le certificat et les rap-
poifts des juges devaient former la commission primn2 fûrcie du
sénateur, -laquelle aurait valu en loi jusqu'à ce qu'elle eût été rejetée
par l'action régulière du sénat, dans le juge ment que celui-ci aurait
eu à porter sur la qualification (d'après la constitution) du membre
porteur de cette commission. Prétendre que le certificat en ques-
tion était conforme aux prescriptions de la loi à cet égard, serait
maintenir qu'un sénateur peut être reçue avec une commission
certifiée-avoir été obtenue par la corruptian et par la fraude! Ce
serait tout simplement absurde. Je remarquerai de plus que les
juges rapporteurs sont mal fondés lorsqu'ils s'arrogent le droit de
juger toute telle question comme celle où il est allégué qu'il y a
cu fraude dans une élection. Nous rejetons cette réponse ou ce
plaidoyer.

Passons au deuxième plaidoyer. Quant aux irrégularités, au
défaut d se.conformer à la loi de la part des officiers-rapporteurs
nommés pour les townships ou districts électoraux et enfin à la
hâte et au manque de soin dont on accuse les juges rapporteurs du
comté en assemblée, tout cela se trouve cl dehors des rapports que
nous venons de trouver concluants pour les juges rapporteurs du
district. Après la réception de ces rapports leur devoir était de
dresser et de certifier leur propre rapport. Ce devoir clairenent
défini exclUait l'exérdice de- tout autre devoir inconsistant avec ce
dernier. Expressio unius-est-inclusio alterius. Nous n'avons jamais
entendu soutenir que lautorité donnée auxjugesrapporteurs, empor-
tât avec elle l'idée qu'un droit de contrôle leur était en même temps
accordé pour leur permettre de vérifier tout ce qui a précédé les«
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rapports de comté. Il n'y a rien de tel dans la loi, et ce serai
chose pénible pour nos institutions qu'il en fût ainsi. Ce plaidoyer
ou cette répouse, est insoutenable et doit être également rejeté.

Vient le troisième plaidoyer.- Dans ce plaidoyer l'intimé allègue
la corruption et la fraude survenues durant l'élection, pour s'ex
cuser de n'avoir pas certifié, ainsi qu'il en était requis par la loi.
Nous espérons que cette allégation n'est pas fondée, mais lors-même
qu'elle le serait il n'était pas autorisé à entrer dans l'examen de
cette question ni à agir d'après cette conviction. Nous ne le
sommes pas d'avantage, bien que l'intimé cherche dans cette partie
de sa réponse à jeter sur nous la responsabilité d'un tel examen.
Nous l'avons distinctement affirmé dans la cause de Hulsemau vs.,.
Renus (V Wright, p. 396,) et si nous ne l'avions jamais dit
il suffirait que nous le dissions en ce moment. C'est au sénat
qu'il appartient de s'enquérir au sujet d'accusations de cette nature.
La constitution le comporte expressément et c'est à ce corps et
devant lui seulement qu'il convient en loi de faire connaître de
telles accusations. Si ces dernières se trouvent fondées, le sénat
fera son devoir sans aucun doute, expulsera de son enceinte tout
membre qui y a eu accès par de semblables moyens. Le moyen. de
remédier à tout ceci, c'est de contester l'élection de la personne-
ainsi accusée. La loi est ample sur ce point, et c'est 16 le mode
constitutionnel de punir et de redresser un grief de ce genre, Il
n'est guère probable que l'intimé ait prévu par anticipation les
suites du précédent qu'il établirait si son plaidoyer était maintenu,
car nous croyons qu'il ne réclamerait pas cela comme une sauve-
garde. S'il était possible d'établir une pareille règle, il u'y aurait
jamais que peu de rapports de faits touchant l'élection des séna-
teurs, des membres du congrès ou des représentants. Il suffirait
toujours, je regrette de le croire, de suggérer qu'il y a eu fraude
dans les élections, pour empêcher par là l'expédition d'auoun cer-
tificat d'élection, et il en résulterait que nos corps législatifs ne
pourraient jamais s'organiser. Quelques membres assez heureux
pour avoir obtenu des certificats pourraient tenir tous les autres à
distance, et empêcher ainsi d'obtenir une organisation suffimna



iLICTIONS CONTESTÉES.

pour pouvoir s'enquérir du droit de ceux à qui des certificats
auraient dû être donnés tandis qu'ils leur ont été refusés. Avec
une règle semblable en observance, notre système représentatif
manquerait entièrement de remplir sa fin, et l'anarchie et la con-
fusion en seraient l'inévitable résultat. Je dois rendre cette jus-
tice aux savants et habiles procureurs de l'intimé, ils ont désavoué
un tel pouvoir chez les juges rapporteurs du district. Ils se sont
simplement appuyés du fait que l'intimé se serait déjà conformé en
substance à l'acte d'assemblée et dans le certificat qu'il a signé.
Nous avons montré, croyons-nous, que c'est là une erreur et nous
n'avons pas besoin de motiver de nouveau notre opinion. Ce plai-
doyer ou cette réponse est également rejeté. Notre conclusion
bien déterminée est que l'intimé n'a rien présenté du tout qui
puisse l'exempter d'un mandamucs péremptoire, dont il sera de
notre devoir d'ordonner l'émission en cette cause.

Nulle question n'a été soulevée relativement au pouvoir qu'a
cette Cour de connaître de la présente instance, mais cette ques-
tion est résolue par plusieurs décisions: 8 Casey, 218; 10 d.,
496; 1 Wright, 237-277; 3. P. ri. Smith, 9-71, et dans bien
d'autres causes.

Et maintenant, savoir : le 16 novembre 1871, cette cause ayant
été plaidée par les avocats et considérée par la cour, il est ordonné
et adjugé que jugement soit entré sur le sursis pour l'Etat, et
qu'il soit et il est par le présent péremptoirement enjoint au défen-
deur, John Emminger. de dresser et de faire sur-le-champ, et de
concert avec E. G. Skiles, le juge rapporteur du zomté de Franklin
des rapports en double, suivant la loi, de tous les votes donnés
pour la charge de sénateur dans le district sénatorial No 19
de cet état, composé des comtés de Cumberland et de Franklin,
et du nom de la personne élue sénateur dans le dit district
aux termes du dit rapport de comté touchant l'élection générale
qui a eu lieu comme ci-dessus le second mardi d'octobre dernier,
et de les transmettre, ainsi qu'ils en sont requis par la quatre-vingt-
deuxième section de l'acte d'assemblée du 2 juillet, A. D. 1839,
avoir: Expédier l'un de ces rapports au seePétaire de la répu-
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bliqjue, et déJposer l'autre au bureau du probonotm~re du comté du
Cumberland, puis fatire, et transmettre à. la persowie qui leur
paraîtra, aprè%s qu'ils auront compulsé Ici; rapports concernant le
dit distict, avoir été élue s6nateur pour icelui, un certificat le noti-
fiant de son élcetion. L'intimée paiera les frais de poursuite:

(Legal Gazette, 24 NVovemb're, 1871.)



DÉCIWONS DES TRIBUNAUX

COUR SUPERIEUIE (en chambre.)

MONTRÉAL, 1.7 SFPTEmBtE, 1870.
Coram BEM'rELOT, J.

No. 338.

LE MAIRE ET LES ECHEVINS ET CITOYEN DE LA CITÉ
DE MONTRÉAL,

Rfequérant 'élargissent de la rue St. Joseph;
ET

WALTER BENNY, et al.,
R eqitérants ;

ET

J. BTE. HOULE,
Requyérant ;

WRI' DLE PROHIBITION.
.JUG :-1• Que le Juge peut intervenir dans un cas d'expropriation en

vertu des dispositions du Statut de 1864, Sec. 89, à raison du
montant exaessif à tre acordé par les commissaires et du mode
d'appréciation vicieuse et illégale qu'ils entendaient faire.

2e Que ceci constituait un abifs dé pouvoir et une incompétence en
procédant à faire l'estimation des dommages que la loi n'autori-
sait pas.

3, Que le rapport des Commissires n'étant pas fini et complété, ils
n'ont pas cessé d'être dépendants de l'autorité du Juge ot sont
soumis à l'autorité judiciaire.

(Juriste Vl'a. 16 p. t.)

COUR DU BANO DE LA REINF
MONTRÉAL 10 AS 1871.

Coran DVAL, J.-EN-O., CARON, J., DRUMMoND., J., BADGLIY.
J., MONK, J.

Nol6

BOURASSA,
APPELINT.

ET

MACDONALD
INTIip'.

Juc:--lo Que l'article 2173 du Code Civil sapplique aussi bien aux
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créanciers et acquéreurs avant la mise en force de l'article 2178
qu'aux créanciers subséquents.

2o Que la saisie d'une propriété n'empèche pas la nécessité dunou-
vel enregistrement requis par l'article 2172.

(Juriste Vol. 16p. 19.)

COUR DE RÉVISION.
MONTRÉAL, 30 DÉCEMBRE, 1870.

CoranL MACKAY, J., TORRtANCE, J., BEAUDRY, J.
No 121.

PATTISON

VS.
LA COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE DE STANSTEAD

ET SHERBROOKE.
JUGÉ :-Qu'une corporation ne peut être assignè< au bureau d'une

personne qui fait des affaires pour la Corporation dans le district
où réside telle personne.

(Juriste Vol. 167p. 25.)

COUR DU BANC DE LA REINE (En appel.)
MONT.RÉAL 9 MARS 1871.

Coram DUVAL, J. 0., CARON, J., DRUMMOND, J., BADOLEY, J.
MONKC, J.

No, 60.
AUGUSTIN LAROSE, ET AL,

Défendeurs en Cour Inférieure,
APPELANTS;

ET

L'HONORABLE CHARLES WILSON,
Demandeur en Cour Inférieure,

INTMÉ.

JUGÉ: Io Que les cautions pour la poursuite d'un appel, sont tenues
au paiement des frais, sans pouvoir exiger la discussion préalable.

2o Que la distraction des frais accordée à l'avocat ne peut pas être
opposée par les cautions sur une action pour leur recouvrement
portée par le demandeur qui a réussi en appel et instituée en son
nom par les avocats distrayants.

(J B. C. Vol. 16, p. 29.)
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COUR DU BANC DE LA IINI'E.
MONTRÉAL, 9 MAnIS, 82

(jorafn DUv.AL, J...EN-C., CAnoN, J., DaummOND, J., B-ADOLEY, J.,
J., M)ONK, J.

No. 61.
FORGIE ET AL.,

APPELANTS;
ET LA COMPAGNIE D*ASSURANCE ROYALE,

INTIMÉEE.

JuGIÉ; Que la~ vente d'une propriété assurèée ne transporte pas à l'ac-
quéreur la police d'assurance, par l'opération dé la loi seule, et
sans un transport de la police.

(J. B3. (.. Viol. 16, n. 34.)

COUR SUPÉRIEURE (En Révision.)
MONTRÉAL. 31 OCTOBRE, 1871.

Uor«mMNDLTJ, AICY J., ToRRANCE, J.

HÉEII s RODIE R
~JurÉ :-Que J'action bppothécaire pour une somme au-dessous de

S100, accompagnée de conclusions demandanit que le défendeur
soit condamné à payer la dette, si mieux il n'aime délaisser, est
est une causu; appelable.

(J. B. C. Vl. 16, p. 41.)

COUR DU BANC DE LA REINE.
MONTRÉAL, 9 DÉCEMBRE, 1870.

.(Joram DuvAL, J. EN C.,. CARON, J., DRUMMOND, J.,
BAnGLEY, J., STUART, J. adî hoc.

No 100.
RANGER, ET VInI.

Opposants enz Cour Inférieur£
APPELI.kNTS;

ET

SEYMOUR ETAL
Demandeurs par reprise d'instance en Cour Inférieure

INTIMÉS.
.JuGk; Qu'un ordre au Shiérif de suspendre tous procédés sur un brèl

de Yieri Facias de Terris rend ce bref caduc.
(J R. 6. Vol. 16, p. 42.)
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COUR sUPiERIEURE (Iin Révision.)

MONTRÉA J, 31 OCTOBEE, 1871.
(7

0ram MONDELET., J., MACKAY, J., ET TORRANdE, J.
No. 1178.

ROY vs. VACHER ET AL.

Jac :--to Quw l'acceptation subséquente d'une donation, n'a aucun
effet rétroactif.

2- Que le créancier iecrit postérieurement à cette donation non-
nnregistrée doit étre payé au préjudice du. donataire.

(Jurîie Vol. 1G.p. 43)

couR SUPÉRIEURE (En Révision.)

MONTRÉAL, 30 SFPTEMBRE, 1871.
Corfam MONDELET, J .BERTHELOT, J., MACKAY, J.

No. 459.
JOHNSON

vs.

THE MASSAWIPPI VALLEY RAILWAY COMPANY.

JTG:- Que l'erreur de contenance d'un immeuble dans le jugement
de la Cour de première instance peut être rectifiée en révision; avec
dépens contre l'appelant.

( J B. C. Vol. 16, p.1A4.)

COUR DU BANO DE LA REINE.
MONTRÉA-L, 9 .MARS, 1871.

(oram DUVAL, J. EN-C., (CARON, J:, DRUMMOND, J., BADGLEY,
J., MONK. J.

No. 79.
MATIIEWSON,

APPELANT,
ET

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE ROYALE,
INTIMÉE.

JUGÜE ;,1° Que dans le cas. de l'assurance d'un certain nombre de
barils d'huile, acheté par l'assuré, qui ne sont pas identifiés de
fait et qui ne sont pas séparés d'aul.res barils d'huile contenus
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dans la bâtisse où est cette huile, l'assuré a néanmoins un inté-
rôt assurable comme propriétaire dans la propriété vendue.

2o Que le verdict d'un juré en faveur d'une compaguie d'assurance,
basé sur la charge du jugo que la propriété de l'huile n'a pas,
sous les circonstances, été transféré à l'assuré, sera mis de côté
et un nouveau procès accordé.

(J. B. C. Vol. 16. p. 45.)

COUR SUPflRIEURE.

MONTRÉAL, 30 NOVEMBRE 1871.

Corarn BERTHELOT, J.
No. 808.

LÈVEILLÉ vs. LABELLE & HOULE,
INTERvENANT'

JUGgÉ:-Que l'adjudicataire de meubles saisis, loués depuis leur
vente judiciaire, ne peut les soustraire au privilége du locateur
loi squ'ils ont toujours garni la maison Jouée. (1)

(J. B. C. Vol. 16, p. 54.)

COUR DU BANC DE LA REINE.

MONTRÉAL, 10 MARS, 1871.

Coram DUVAL, J.-EN-C., CARON, J., DRUMMOND, J.,
BADGLEY, J., MONK, J.

No. 35.

CLAUDE MELANÇON,
Opposant en Cour Inférieure,

APPEL 4ANT;

ET

ROBERT HAMILTON, TUTEUR,

Demandeur en Cour Inférieure,
S.INT1Mr.

:o Qu'un adjudicataire d'un immeuble vendu par le shérif, sous
les dispositions du Code de Procédure Civile, du Bas-Canada, ne
peut légalement réclamer d'être remboursé par voie de colloca-

(1) C, C. art. 1622.

K1ý
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Lion sur* le produit de la vente, 41luaor partie du prix p)ayé, en rai-
son de ce que 11immeubhe s'est trouveé tre- duiie, étendue beau-
coup mouins grande quanzc~,en cseqt-tueitce de ce qu'un
immeuble adjacent ai-ait utc. erruriiit iinelus daüis la des-
criptiun.

2Zo Que clan>. touto's eircristare~s, la voIIisned. l'iidjudica-
taire, au tempils de son e'm-d.' uk la piropjriété adjacente n'ap-
partenait pas au .1e''t i et Î-tait incluse dlans la descrilitionl
par erreur, le prive~ra dle teotite r'2claniatiun.

(J. B. C'. 111. 16, . 57.)

COURt SUPElUIEUviiEi.
MONTRÉAL, 30 NoVmmmu. IST,(1.

ALLAJIl r*ýç. I3LN< T.

Pztocut;ioiE. Et:i w IlÉiu..m*À 1,111:.-% Ïs ILIT EueAr.

J rfIE - Quef .*st par §exrl. 'jiti j'->rte iauîtoiir'- vin dIroit temporaire, et
non liar exieltiiIila'.a. vlui le i'l'oi<. tir iluit invoqluer le
mouyeu r--sultarit du Isn-ai.s -t.a un I*iiatitutit.n de t'aclion,
de la peine cr>mpronissoir(e.

(J. B3. C., 17ol. 16, 1. 7 9.)

COUR DU BAY(i 'JE LA IEIZE.

MOINRIÉU. 3LuIR, 18711.

tlX'llîit )U VAL, J.-N- . 1..utN, ,J., L)I-MMOND, J.,
]3ADCiLEY, J.. J.

BLAN:UIAI>DI el al..
.X1.rELNTS.

ET

INTIMÉ.

JuGE :-Qu'il n'y a pas d'appel d'un jugf-,rent (tu ordre <'un juge.
donne en viacance, pour la nomiiationt d'un stquestrc.
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COUR SUPÉRIEURE, (En Révision.)
MONTRÉAL, 31 OCTOBRE, 1871.

No. 358.
MAY vs. RICHIE.

JuGÉ :-Que dans une poursuite bàsée sur un jugement étranger, si
la copie ne fait pas voir la cause de l'action, ou que le défendeur
a été dument assigné et régulièrement condamné, l'action devra
être renvoyée, lorsque la dette n'est pas autrement prouvée.

(J. B. C. Vol. 16, p. 81.)

COUR SUPÉRIEURE.
MONTRÉAL, 31 DÉCEMBEE, 1870.

Coram TORRANCE, J.
No. 337,

MATHEWS vs. THE NORTHERN ASSURANCE COMPANY.

J&GÉ :-Que lorsque le demandeur en faisant sa preuve a fait en.
tendre&des témoins poÙ0 repousser les allégués contenus dans le
plaidoyer du défendeur, il ne lui sera pas permis de faire entendre
d'autres témoins pour la mêème fin, en contre-preuve.

(J. B. C. Vol. 16 ,p. 82.)

COUR SUPERIEURE (En révision.)
MONTRÉAL, 30 NQVXMBRE, 1871.

Coram MACK&Y, J., TORRANCE, J., BEAUDRY, J.
No. 2202.

LEROUX vs. ARCHAMBAULT.

JgT* ;-Qu'un individu, qui n'est ni constable ni officier de paix, n'a
pas le droit d'exécuter un mandat d'arrestation, et il sera sujet
à des dommages pour fausse arrestation, même s'il est muni d'un
mandat.

(J. B. C. Vol. 16, p. 83.)
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COUR SUPERITI'JE.
MONTRÉAL, 30 NOVEM~BRE, 1871.

(kramt ]BERTHELOT. J.

MAIRE. LES ÉCHEVINS ET LES iTUYE.Ns DE LA CITÉl'
DE M INT]tEA L.

l'S.
SCOTT el ai.

Qt.i-l Ito'iýtia d'ui î>,Ii- ê ~ojé iu 'hanls la cité
ile~ ~ ~ ~ ~~pav Mumrws~arujauj i~ ui augmeintation de~ dix par

8,1111l, 1 "iiise>f (lu iiori-Jliii.-pllt il-*s arrôrages dei taxes, aux termes
d- '~ aitt Ili et 15 ie eh. 1-28.

(. 1. 3 (7 17,»À. 1G. p). 84.)

CONSB'IL PRIVÉ~.

OSBOItNE-, 5 FÉVRIER, 1872.
4

ilTIIE QUEEN'S MOST E XCELLN MAJESTY, LORD

PRESIDENT) 31n. SrcrtETAity BRrCE> EAUL 0F ICIMBERLY,

Sint JAMdES WEiR HoGc,, ]3AitT., Loun CHA.MBERLAIN, Min.

Onuo RuSSELL.

'WARDLE,
APPELANT,

ET

BE TIUNE,
- INTIMÉ.

Chr;a ]cu. r cnnstructeur est responsable de l'effondrement d'une
b;tissýeronstruite par lui, sur des fondations faites par un autre,

TmSareeptées par lui dans st .zuunIissiün et son contrat, sans
protét ou1 objection, quoique tel effondrement suit attribuable à
l'insuffisance des fondations et du terrain sur lequel elles sonlt

~rgeet il est tenu de réparer à se-% frais le dommage ainsi causé
àson propre- ouvrage.



oÊcrSrONS DES TirmU.NAUX.

(JOUR SUPIE URE.
SHERBROOKE; 6 F.,rV1UiElt 1872.

6ocnRAMSAY, J. A.
Ne. 761.

HIENRIY P. ADAIMS,

LIS.
VIHlIARTFORD 'MINING AND 'SMELTING COMPAÀNY, AN!

SM1 LIEG1I ALLAN ct al.
INTER VENANTS.

JCGr, :-Qu*un créancier a le- droit d*intervenir clans unet poursui.
intfeiitC!îý par un tifýrs contre son dé?biteur, pour contester la ré-I ,
ination de ce tie~rs, lorsquie l'action eSt intenti-* par collui-ît,,
entre le demandeur et lP dflndeur, et dans le WLt d'accorder:
demand(cur un jugement pour une somme que le défendeur
lui doit relmutpas, e!t de porter ainsi préjudice aut 'u'êatci.

(J. B. (L Vol. 16, P. 95.)

coUIR supÉn,1 TRE (Bu révision.)
MO\'TRÉAL, .30 NOVEM1BRE, 1871.

(,'ranz MOýn.%DELET, J., M c1iJ., ToRRtANCE.. J.

ESCIOT DIT ST. ANTOINE vs. LAVIGNE.
Jr&,É: Io Que Fachetteiir petit exercer l'action en rcscision de bail

raison de la sous-locationi faite par le. locataire, contrairemient au.
dispositioiis du bail. (t)

2e Que cette demande en rescision se-ra accordéec. sans la mnise *
cause du sous-locataire. (2)

(J B. . 'l. l6,.P. 98.)

il) Pothipr, louage, IN-, 289, 293. in finc '29-11l, 3 L. CQ. Jarisi, p. 4'

(2) i. C. Ilrporl4, p). 30.
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COUR DIT BANC DE LA REINE.
MONTRÉAL> 9 MARS> 1871.

Cora>n DuvÂL, J- -. ,CARON, J., B,%DGLEY, J.,
LORANGER, J. ad hoc.

No. 1 h.
LEMOINE.

A PPELANT.

LIONAIS,

JuGIý :-Quo, cette~ Cour ne peuit s'iminiscer dans l'impression du re-
coril pour le Consîeil Privé, et ne peut en conséquince (ordonner
quiine partie seulement du rworil soit iimpjrimée.

COUR DU BAN( DE LA REINE.
NONTRÉAL2 9 MNARtS, 1871.

Uorarn DUVA, .-- C, CAitoN,, J., Dnum3IOND, J.,
BADGiLY, JT.

No. 7(?.

ET
GONNOLLY.

.JaF. ~Qnaîiés u*un appel a Sa Majesté o-ri son Consifl Priivé a êtQ»
arcordi*. ci*tte Cour c'rduýniiira de, fournir d1- nnuvelles cautions,
(Firne étant insolvable et l'autre avant lams~la lbrovincci mail.
cette Cour n<- pourra pas rjter i appel dans le cas où de nou-
velles cautions ne seraivnt l'as fuiurnies.

(JI B. C. 111. 16, P. 100.)

ColiR DU1 BANC D4E 1,21 REIN1B.
MOn-,TRtAL, S Jt'IN) 18637.

1C1rani DUVAL) .E-. PuIIîn J., BAD)GlEY, J.,
MONIIELET, J.

Ex parte (Vris'Fîqîb t a1.,ý rqiéltants 1;-cf d'Habe.s Corpus.

Ji ,cg Qi la inisP> en lilîértop lip1it ?étri'ordn' eur uinr reqtfif
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pour bref d'Habeas Corpus, dans le cas d'un défendeur empri-
sonné en vertu d'un procédé dans une cause civile.

(.. B. C. Vol. 16, p. 103.)

COUR SUPÉRIIEURE.
MONTRÉAL, 27 OCTOBRE, 1871.

Coram IBEAUDRY, J.
No. 17853.

PHILLII2 S el ai.

Vs.
JOSEPH.

JuGe :-Que dans le cas d'un mandat, sous le droit civil, la seule'
prescription ap)plicable est celle de 30 ans, à moins qu e Pd4fen-
,ýeur n'in; otue par' ses plaidoiries quelqu'exceptiun en sa faveur.

(fB. 7., Vol.. 16, p.104.)

COUR SUPÉE lUlRE.

MONTRÉAL,ý 18 DÉCEMBItE, 1871
(§oram TORRANCE, J.

No. 1428.

JOHANNA HOLLAND,
VS.

CORNELIUS CAUGULAN.
JuGÉ: Io Que lorsqu'un jugement en séparation de biens est rendu

en faveur de la femme et que cette dernière accepte la commu-
nauté, ce Jugement peut être @xécuU.ý volontairenxlent par les
parties, sans qu*il soit besoin de la nqininaýtiqu.d'un praticien
pour procéder à l'invénaire.

2o Qu'on ce caig, -t aussitôt queê fidèle inv entairlè aura été fait des
biens de la communauté, le jugement de séparation sera valable-
ment exécuté, par le paiementiréel. fait à la femme, de sa part en
la communauté, telle que constatée par acte authentique du par-
tage (les biens qui la compçgaiert,,

3o Que cet acte de partage, sur motion à cet effet, potyra être
homologué par la Cour.
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COUR DE CIRCUIT DE SHEFFORD.
WVATERLOO, 22 JANVIER, 1872.

Corarn RAMSAY, J. A.
No. 5&10.

LA CORPORATION DU VILLAGE DE WATERLOO
vs.

GIRARD.

jUG:- I° Qu'une souscription par billet donnée à une corporation
municipale, pour aider à la construction d'un marché public n'est
pas un contrat ou engagement contraire aux bonnes mours.

2o Que tel contrat ou engagement est légal entre les parties, et n'ex-
cède pas les pouvoirs d'une corporation.

(J. B. C. Vol. 16,p. 106.)

COUR SUPERIEURE, (En Révision.)

MONTRÉAL, 31 OCTOBRE, 1871.
Coram MONDELET, J., MACKAY, J., CARON, J.

No. 261.
DAGENAIS,

vs.
DOUGLAS, et al.

àUGE :--Que le capitaine d'une barge * i pas le droit ni le privilége'
de prendre une saisie conservatoire sur la barge pour ses gages
pour le dernier voyage.

(J. B. G. Vol. 16, p. 109.)

COUR SUPERIEURE, (En Révision.)

MONTRÉAL, 30 SEPTEMBRE, 1871.

Coram MONDELET, J., BERTHELOT, J., MAOKAY, J.,
No. 368.

DUHAUT,

vs.
LACOMBE.

Jun :-Qu'une opposition fondée sur un titre, qui n'est pac accom-
pagnée d'une déposition dùment et légalement assermentée. tel
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que requis liar l'article 583 du Code de Procédure Civile, doit étre
renvoyée avec dépens, nonobstant les dispositions de la 82 règle
de pratique, qui se trouve abrogée par l'opération du Code de
Procédure.

(J. B. C. Vol. 16, p. 111.)

COUR DU BANC DE LA REINE.
MONTRÉAL, 10, MARS, 1871.

Goran DUVAL, J.-EN-C., CARON, J., DRUMMOND, J.,
BADGLEY, J., A0NK, J.

No. 38.

MUIIR et al.,
APPELANTS,

ET

MUIR,
INTIEM.

JUG.-- Que lorsqu'un appel à Sa Majesté en son Conseil Privé a été
accordé, cette Cour ne peut rejeter le cautionnement, pour irré-
gularités, t renvoyer l'appel.

(J. B. C. Vol. 1 6 .p. 112.)

COUR DE CIRCUIT.
Coram:-HON. L. V. SICOTTE, J. C, S.

ST. HIYACINTHE, 26 MARS, 1872.
No. 8218.

JOSEPH PERREAULT,
DEMANDEUR.

vs.

EUSÈBE COUTURE,
DÉFENDEUR.

Jus:-Qu'une promesse de payer aucune chose à une personne pré-
sente à une vente judiciaire, sous la condition qu'elle n'enchérira
pas, est illégale, contre l'ordre public et les bonnes mours.
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COUR DE CIRCUIT.
(7'orarnt:-L. V. SICOTTE, J. C. s.

ST. J-IYACINTIIE, 8(0 MARS, 1872.
NiaP. 1-57.

LOUIS GAJ3OURY,

îJ~:Qoe la Cour de Circulitzta seU.ul uidliction îjour -juger- les pjourý-
su.ites (,il résiliation al'actes de v«,iitê d'immiieubles pour Ilon

pl)ai1e1it du prix, lorsque la aludetels i iiii ueub les vertdu
est ait-dossaaui de Q.

COUR1 PE CIRCUIT'.
PRÉSET :-lo~.L. V. SICoTT.E, J. C. 8.

ST. HYACENTUEY 2 AVRIL, 1872.
E~r parie :-F. X. BOUItG.A'ULT ci ai.,

F. 'X. I)ÀLPl el aIl.,

Jl:i;l* :-Quo le vautionnement requis dais jeiinari oset
l'lcindes conseillvrs iitunieipatix, par latle353 dli Code

Municipal i-st suffisant, laourv'u qu'il y soit déclari- que la caution
est 11rCIpIri*etairt-e a~I)ianis-fttil> <lutnt* valeur to)tale, de $200, ein
sus dé, toutos eliai-cocz, sans qu'il soif nécessaire de donner
description de' tels bienis-fonds, dans l'acte dle cauttionnement inéme.

R. E. rFON TAI1NR.

COUR DE CIRCUIT~.
MONTRÉAL, 63 AVRIL, '1872.
I-ON. JUGE BER'rIIEýLOT.

CÉLEbNA vATNEU s. ANGBRS ET AL~.

ET'

ANA FO)NT1AINE vs. ANGEl8 ri- m..

.frr,ý - . Qtl'à mlins dio 'a isen; luia'il'itju'. ali l n
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sdisPenser 1le, suivrî c r*lxîntpIIlc lihe dans iiiii
inanuf;ictuî-e. p our la bîmn ti admniin ist ratio n glcs atU iros de l'éta-
blisseinent.

Que, sous ces cirionstanccs, tit ùiiilon.' est 1onîî dunsrvitt
règlemient conütu en r1-s ternmes :Toute piersonne, qui lssera soit
einploi dans le vouis de la semiii hwan donner Iiiit joiirs d'avis)
perdra l'argenit qui lui sera dû.

La demanderesse réýclamie des défiideur.3 le sulaire de cinq jour.s
et demi d'ouvrage. A eette action les délWiideurs ont phldé
Qu'ils sant manuf'.Xcturiers de chaussures.. qu'ils emploient au moins
deux cents ouvriers, et que, pJourla : .oiuamnsrto de la mna-
nufacture, divers avis et règlements ont été publiquement affieliés.
Qu'entre autres avi.Q, le suivant est placardé sur la porte d'entrée
"(Toute personne (lui laissera son emploi dans le coursý dc la semaine,
sans donner huit jours d'avis, perdra l'argent qui lui sera dû."
Q uE la demanderesse n'a, donné aucun avis, tel que requis par ce
réglemieut et que soi départ imnprévrt et sans raison légVitimie a causé
de grzaîd-s doniages aîux défendeurs. Conclusions demandant le
débouté de 1'iction, ou au moins Jugement sans frais.

Lors de l'audition il fut établi que la demanderesse avait été
engagée à la semaine et non à la jour-née, et il fut admis qu'aucun
avis n'avait été donné aux défindiceurs, de l'intention qu'avait la
demanderesse de laisser leur emploi. Le défendeurs établirent
que la demanderesse avait connaissanc uit règlemnent en question
et que son départ imprévu avait causé des dommagres aux défen-
deurs en empêchant la coi&ction d'ouvrages coi-au-andés.

PE R OUxRnRAM.- Il est bon que l'on sache que la Cour ne peut
'approuver la conduite de lat demanderesse. Les grands ma.nufae-.
turiers, qui font ga gner le pain à tant de -pauvres gens doivent

t&Ouiver protection devant les tribunaux, lor.ý qu'aueune raison légi-
lime ne peut justifier 16 départ d'un emiployé ; sans cette prote.c-
tion les travaux entrepris se trouveraient sans cesse arrêtés, selo .n
le gré des employés et au grand dommage des contractaits. S'il

esjute que le maître traite bien son empiloyé. il est aussiâ juste qute
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l'employé suive les règlements qui sont faits pour la bonne admi-
nistration des affaires d'une manufacture.

Jugement pour la demanderesse mais sans frais.
Bourgoin et Lacoste, pour la demanderesse.
T. et C. C. de Lorimier,

JUGEMENT DES LORDS DU COMITE JUDICIAIRE DU CON-
SEIL PRIVÉ, SUR L'APPEL DE L'HONORABLE IROBETR
JONES,

vs.
LA COMPAGNIE DU CHEMIN A LISSES DE STANSTEAD,

SHEFFORD & CHAMBLY, DU CANADA: PRONONCÉ LE
3 FÉVRIER, 1872

PRÉSENTS :- SIR JAMES COLVILE,
LE JUGE DE LA 11AUTE-COUR D'AMIRAUTÉ,
SIR MONTAGUE SMITH,
SIR ROBERT P. COLLIER.

INTERPRÉTATION DE L'ACTE DES DE CHEMINS DE FER.

Il s'agit ici d'un Appel du jugement de la Cour du Banc de la
Reine du Bas-Canada, confirmant une décision de la Cour Supé-
rieure de cette province, laquelle renvoyait l'action de l'appelant.

Quelle que soit précisément la nature technique de cette action,
il est clair que, pour le fond et la fbrme, elle est fondée sur un
prétendu dommage fait à l'appelant par cette compagnie de chemin
à lisses, à cause de l'érection d'un pont sur la rivière Richelieu,
pour je passage du chemin en question, au :r.oyen de laquelle,
allègue-tril, certains droits à lui conférés par le Statut comme pro-
priétaire d'un pont sur cette rivière, ont été injustement violés.

Il ne peut y avoir de doute que la Compagnie a, par son acte,
l'autorité législative voulue pour faire passer son chemin à lisses
sur la rivière à l'aide d'un poàt, et le savant procureur de l'appe.
lant a admis au début de son argumentation que la compagnie,
ayant ce pouvoir, aurait été justiflable de construire ce pont, et
que cette action serait par conséquent insoutenable, si la compa-
gnie eût pris des procédés convenables et conformes à son Acte
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.pour faire estimer le dommage causé à l'appelant, et lui en donner
,compensation; mais il prétendit, d'un autre côté, que ces procédés
.constituaient une condition antérieure au droit de la compagnie
d'exercer les pouvoirs qui lui sont conférés par le Statut, et que,

.avant qu'elle eut prit ces procédés sa position n'était pas meilleure
que si ces pouvoirs ne lui eussent pas été accordés, et qu'elle se
trouvait dans le même cas que des étrangers qui causent du
dommage.

On a donné une plus grande importance à cette prétention
devant le tribunal de lem s Honneurs que dans les Cours infé-
rieures, où d'autres points soulevés dans la cause ont été discutés
plus à fond,

La question ainsi soulevée implique l'interprétation des Actes
généraux de Chemins de fer de la Province, en des points d'une
certaine importance pratique, et, décidée suivant la prétention de
de l'appelant, elle exposerait les Compagnies de chemin de fer à
commettre, involontairement, une foule d'actes injustes dans
l'exécution de leurs travaux.

Les faits de la cause sont comme suit:
Par un statut du Bas-Canada (6 .Geo. IV, c. 29), l'appelant

fut autorisé à bâtir un pont sur la Rivière Richelieu, à prélever
un péage ou pontonage des personnes qui en fesaient usage, et à
ériger une maison de péage et un tourniquet. Il était tenu
d'après l'acte d'entretenir le pont. Le bénéfice que devait retirer
l'appelant du droit de prélever ce péage lui était garanti par la
dixième section de cet acte, qui est ainsi conçue:

" Aussitôt que le dit pont sera passable et ouvert pour l'usage
du public, dès lors aucune personne quelconque ne pourra ériger
ou faire ériger aucuns pont ou ponts, pratiquer ou faire pratiquer
aucune voie de passage pour le transport d'aucunes personnes,

bestiaux ou voitures quelconques, pour gain ou lucre, à travers la
dite rivière Richelieu, à une demi-lieu au-dessous et une lieue au-
dessus du dit pont; et si quelque personne ouwpersonnes construisent
un pont où des ponts de péage sur la-dite rivière dans les dites
limites-elle payera ou elles payeront au dit Robert Jones, s.
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Iî t e x~ (.It («,t l.jz eur teu rs oui ca un e, trois fois la valeu r
do.s péagOs imo&pur le préýýcit acte , pour les personnes, bestiaux
e~t voittr s qpli pi. atsur tels polit ou ponts. et si quelque

o(«~li< u rýZngs pisseOnt. en auQun temps que ce soit, ou
iranporetî pnar.*,*, 011e cnt un aucunes personne ou personnes,

bes;tiaulx, voiture (')Il Voitures, à travers lt dite rivière, dans les
limites su-ietels vrintrvvenant ou contrevenants, encourront at
payerîont, l imui. * voiture ou animal »ainsi traversé,
tit( S011iflie pasédii (livurante ehielins couirant.'

Lu ponit fut bâti et le public s'en est ser'vi depuis plusieurs
années nînycunnalt J'zqC

Par un autre acte c.anadien, 16 Vict.. e. 107, les intimés, furent
autorisés à conistruire un cheîmin -à pi'elartant d'un certain point
pirès dle Moutrc:îl et devant r(joindre à Stanistead la lignre provinciale.

IPend:1t, qjuon Caisait ce chemlin à liýsses il devint néessaîires de
le lane pass-:ýe sur la rivière R1icheliCu, et, en conséquence, l.a
comipagniie bâtit sur la rivière un pont formant partie intégrale de
soli chemjiin, en haut du pont de l'appelant, et eni dedans de la
limité prohibée, à savoir à une lieue d'icelui.

Il n'importe pas que nous entrions dans une description minu-
tieux de la ligue suivie par la comnpagnie pour le chemin à lisses,
parce (lue le procureur de l'appelant, a, admis (lue le fait de la
compagnie en bâtissant. un pont à cet endroit aurait été dans ses
attributions et légal vis-à-vis de l'appelant, pourvu qu'elle se fût
conformée aux dispositious de soni acte.

Pendant qu'on bâtissait le pont., l'appelant fit signifier -1 la com-
pagnie un avis par lequel il ne réclamait pas de compensation, mais
où il dén1onçait l'ouvrage comime une violation du privilège à lui
conf&êé en vertu de son acte spécial, et subséquemment, il commença
cette poursuite, qui apport avoir été, en partie, une action -en dé non-

ia-t ion de nouvelle Seuvre, da ns 1laqueUe il ré4 'ame, en effet, la démo-
lition du pont, une prohibition et-des dommages. .

LI'aippelant a démontré pa-r sa preuve que des personnes et des
voitures avaient été transportées par delà la rivière dans les trains
de l'intimée, lesquelles eussent autrement passé sur le pont de
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l'appelant, et qu'il en a souffert des dommages. La comparnie a
nié qu'elle lui eût fait éprouver aucune perte.

Leurs honneurs ne pensent pas qu'il soit nécessaire d'entrer
dans la discussion des faits en rapport avec le pré&ent appel parce

que, en supposant (lue les réelaIations exprimées dans l'action sont
divisibles et indépendantes, il demeure toujours qu'elles sont toutes
basées sur un procédé prétendu inijuste de la part des intimés, et,
à moins que ceci ne soit établi, la poursuite ne peut être mintenue
même quant aux dommages actuellement soufferts.

Le fait de réclamer (es dommages en une action (le cette nature
suppose que les actes qui motivent une telle demande sont illégaux,
tandis que la demande en compensation, en vertu des actes concer.
nant les chemins de fer, suppose que les actes en question sont
légalement fhits soýus l'autorité des statuts; et cette distinction est
essentielle, car elle affecte non seulement lu nature des procédés,
mais encore le tribunal auquel il faut avoir recours.

Il suit. de ce que le procureur de l'appelant a admis, à savoir
que l'érection du chemin à lisses aurait été légale pourvu que la
compagnie se fût conformée aux dispositions de son acte, puis de
ce qui vient d'être dit, que. pour réussir dans cette action, l'appe-
lant doit établir deux choses : 10 Qu'il a. quelque droit ou pro-
priété dont l'injuste violation lui donnait droit à compensation en
vertu des statuts concernant les chemins de fer ; et 2o que le fait
d'une telle compensation a été une condition antérieure à l'exercice
des pouvoirs accordés par ces actes à la compagnie. . l

Leurs honneurs en sont venus à la conclusion, pour lés raisons
.ci-après-énoncées, que, supposé que l'appelan- soit capable d'établir
un droit à la compensation, le fait d'une teile compensation par la
compagnie n'était pas une condition d'où dépendait la légalité de
ce qu'ellea fait.

Etant arrivé à cette conclusion, il n'est pas nécessaire, pour la
décision de ce procès, de déterminer si le droit à la compensatiou
existe, mwais leurs Honneurs pensent qu'il est désirable, pour qu'ils
puissent expliquer leurs vues de la cause, de considérer la nature
du droit de l'appelant, et la manière dont il peut avoir été injuste-
ment affecté.
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Ce droit n'est pas celui inhérent Il uinc ancienne traverse, aecom-
pagné des ineideu établis bar la loi vitiiuzaire, inais un privilège
créé par un statut, défini et linuité par 41i. Lec driiit ainsi créé est
(le bâir un potît ,:ur 1la rivière et de prélevvr le péage. Il et pro-
tégé d'une umanière limitée, et d'une nianièrc linjitte :euIemnent. par
les prohibitions toute-nu<es dans la lora- sceticin. Si les recours
auxquels cettu cl1ause pourvoit avaient été comupatibles avec la
défense, et qu'ils eussent t-us viC donnés pour l'avantage de
l'applnt. Ini-miua, il paraitrait qu'en pa; ;il cas nulle action comme
celle-ci lie tîen dîait du tout. mn&nc contre la partie délinquante, sur
le principe q1ue chaque fois qu'un nouveau devoir ou une urohibi-
Miou nouvePfe est 6tabli par un statut, et (lue le même statut donne
ue recours e'mntre l'infraýt.ion par pénalité ou autrement, au. 1'4né--
fiee c.ý la p:.rtie lésée, celle-ei n'en .- pas d'au tres. (Voir le juge.
nient de Lord C)ampbell iiL r, Ceueh vs. StWel, ~3 E. vntd B., 412
et -113.) Dains la présente cause, néanmixoins, le seul recoamrs qui
soit expre-ss,émenit donné -à l'amppelanmt ca tl droit -,ýu triple péage, et
il n'est pau clair du tout qu-, les 40 s. p.1yab!cs pour chaciun
persrpnIie, etc., transportée, ne zonstituent pas une pénalité qui, en
vertu de la sE.tioiu 14e irient jù, la C'rironne et au dénonciateur.
Tout-. ois, il n'eît pas nécessaire di, décider maintenant si ces
recours excluent le iroit d'action, car leurs honneurs ne son'- eas
Frets 'à recomm::nder qiue l'aC ion soit renvoyée pour ce motif; et
soit que le droit d'ae'.iol so~it ,Cfusé ou non, leurs honneurs consi-
dèrent que l'appabumt a un-,, propriété en vertu de sra acte, spécial,
qi lui donnerait droit à compe2nsation sous j'autorité des actes
concernant les chemins de fur, s'il peut montrer qu'elle a été injus-
tement affectée dans le sens des dispositions de ces actes, ce qui
Mène à Considérer la tjaestion suivante, à sr"voir si elle a été ainsi
affed,.ét, et, en c,- ecas, de quelle manière, pX e ecs el on

pa'ni-e.

la ch-ambre des Lords a dé-cidé,> dains soi interprétation des
actes anglais te-acemrnt les cb.emins de fer et les clauses relative-q
aux terres, que i2 dommage caus6 -\ une propriété par l'usage auto-
risé d'un chemin à 1*.sseso, après qu'il et ronstruit, n'est pa3 un
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dommage qui résulte de " la construction du chemin à lisses," ou
de "l'exécution des travaux," et qui donne aux parties lésées droit
à la compensation, et que ceux dont les propriétés deviennent
inhabitables à raison de la vibration ou du bruit inévitallement
causé par l'usage et la mise en opération d'un chemin à lisses, ne
peuvent non plus porter une action pour cause de nuisance, parce
qu'un tel usage et un semblable fonctionnement sont autorisés et
légaux; ni obtenir compensation, parce que les Statuts ne l'ont pas
expressément accordée en vue de tel dommage. (Voir Brand vs.
La compagnie du chemin à lisses de Hammersmith, Law Rep., 4
H. L., 171 ; La compagnie du chemin à lisses Union de la cité
de Glasgow vs. Hunter, Law Rep., 2, Scotch Appeals, 78.) Les
dispositions des actes généraux du Canada concernant les chemins
de fer paraissent être en substance au même effet que les Statuts
Anglais, en autant qu'ils concernent les points déjà décidés, et le
savant procureur des intimés a maintenu que la présente cause
tombait sous le coup de ces dcisions, pour la raison que le dommage
.n'a pas été causé par la construction du pont mais par sin usage.
Leurs honneurs croiraient certainement qu'il convient de reconnaître
la haute autorité des décisions ci-dessus, dans leur avis à Sa Majesté,
dans toutes les causes où les circonstances sont analogues. Mais,
d'autre part, le procureur de l'appelant a prétendu que les faits de
cette cause n'étaient pas les mêmes. On a dit que, bien qu'il
puisse être vrai de dire que le dommage n'est pas consommé tant
que le pont n'est pas mis en usage pour les fins du trafic, le
dommage causé dans le cas actuel n'est pas seulement une. nuisance
affectant incidemment la jouissance d'une propriété, mais que le
droit même de l'appelant est directement enfreAit et troublé par
le pont rigé par les intimés en opposition au sien.

Au soutien de cette prétention, on a cité la cause récente de La
Reine vs. Cambrian Railway jCompany (Law Reports, 6, B. R.,
422,) dans laquelle la Cour du Banc de la Reine a maintenu que
le propriétaire d'une traverse ayait droit à obtenir compensation de
la part d'une compagnie de chemin à lisses, parce que celle-ci avait
construit un pont qui troublait sa coutume. Dans le cas dont il

'6
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s'agit, le pont ne servait pas seulement au passage du chemin à
lisses, mais de plus à l'usage des piétons. La distinction qui existe
entre la cause citée et celles décidées par la chambre des Lords est
certainement subtile, et la Cour a admis qu'il en était ainsi, parce
que ce ne fut pas l'érection du pont, mais bien son usage, lorsqu'il
fut parachevé, qui troubla réellement le demandeur dans le libre
usage de sa traverse. M. le juge Blackburn le concède quand il
dit : ' Une action pour avoir troublé l'usage d'une traverse n'aurait
pas eu sa raison d'être dans le seul fait de l'érection d'un pont,
mais bien seulement si l'on faisait voir qu'il y a eu un dommage
spécial de commis, à savoir que les gens s'en servaient pour
traverser la rivière au lieu de faire usage de la traverse." La
décision de la Cour semble reposer principalement sur le fait que
le pont bâti pour l'usage des piétons, troublait inévitablement,
quand on l'employait à cette fin, le service de la traverse, et se
trouvait conséquemment, en loi, une infraction du droit. Mais
quoique l'emploi qu'on pourrait faire ainsi d'un pont pour les
piétons pût inévitablement nuire au service d'une traverse avoisi-
nante, il ne s'ensuit nullement que l'usage d'un chemin à lisses
aurait le même effet; au contraire, on peut concevoir des cas où le
chemin à lisses pourrait ne causer aucune perte de coutume ni nuire
à aucune traverse.

Si l'on suppose, maintenant, d'après la prétention de l'appelant,
que la cause citée de la Cour du Banc de la Reine différait réelle-
ment des décisions de la chambre des Lordq, et que la présente
cause diffère pour la même raison, leurs Honneurs considèrent que,
c'est non pas la construction du pont pour l chemin à lisses, auto-
risée par le statut, mais l'usage qu'on en fait, après son ércction

pour les fins du commerce, qui affecte injustement le privilége du
l'appelant, et lui donne droit à compensation, si tel droit peut être

réclamé, et que à quelque point de vue qu'on envisage cette cause,

n'aurait pas ce droit, à moins qu'il ne puisse établir qu'il y a eu

en fait perte de coutume par la construction et l'usage du chemin

à lisses.

Telle étant donc la nature de cette demande en compensation, et
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supposant qu'elle peut être établie en loi et en fait, l'appelant peut-il

regarder le pont comme ayant été illèé,aleznent bâti parce qu'il n'a

pas été compense par avance ? Cela dépend de l'interprétation

des aotes.
La 4""' clause de l'Acte Pvfimdi c1e Clauses relativez aix dhe-

mrins défir du Bas-Canada, (14 et 15 Vict. c. 51I,) donne un droit

gê.ural ii la coînpenwation. Elle statue qlue le pouvoir de prendre

des terres pour la construction du chemin à lisses, "tdoit être exercé
sujet aux dispositions et aux restrictions de l'açc.e," et que cozupen-

gation doit être fuite aux propriétaires des terres ainsi prises, ilou
Injustement a~ffectises par la construction du chemin à lisses pour la

valeur, et pofur tous domimages éprouvés à raison de l'exercice,
quant à ces terres, des pouvoirs conférés à la compagnie"' cette

compensý,ation duvanit être établie et déturinée de la manière

prescritc par Faete. Par l'interprétation de la clause (7) ou doit

vomuprendre danis le mot "4terres' toute propriétés. fonciéIres et

héritages.

La 9mû claçesus-sectioni 4. donne droit à la compagnie de

faire le chemin à li-sses sur les terres (lue traverse sa ligne.

En -vertu de la 10m" clause, sous-section, 1re un plan doit êtie

dressé des tcrre,, 4 (lue doit tr-averser le chemin à lisses et qui

devront être prises pour sa constructi.on," et de plus; un livre de

références, contenant les, noms des propriétaires; et la, sous-seetion

4 pourvoit -1 ce qlue, cei attendant que ceý pi-in et ce livre tient ("té

Cllizu* n la manière requise. '. onl ne îiro-èdi pits à l'exécution
,du chemuin à lse.

.Ensuite la 11"", clause statue que "le tr.iispo-#(rt de-, terres, leur

éva lu-ation, et la ennpenls.tîon voullute " terçut faits enI lamaie

y -mL:nti-olne. ettepé dr exig< q'un aIvi. er donné par

la Comp:îgic au proliriétaire, lequel,. ail cas où l'on Wen vient à
aucun arrangevvmenlt, setd b-ue Ià un rirte

La sow'-s:etionu 191no ponurvoit à ce (lue. sur offr-e ou paiement

del:î Compensation ;dou conveuei, -- l'alloi-ation n Fax-range-

meut çtiLf-rerd à l nîari'le 1,!a1xviiir (<v prenmdre~srl-h
possession, des tterres,, ou dlexercer le droit, mi &e flâi-i- ce JN-?tr quoi
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telle compensation aura été allouée Ou déteriiiiinée de consentement-
et, si l'on S'y oppose, le juge peut émaner un e pour net tre
la compagnie en possession de ces terres, et tire cesser l'opposition.

Il y a de plus un proviso d'après lequel telle possession peut
être donnée, où il est nécessaire de faire passer le chemin à lisses,
sans cette allocation on convention, lorsqu'on donne des sûretés à
cet effet.

On a prétenda, de la part de l'appelant, que d'après ces clauses,
et spécialement en vertu de la sous-section 19 de la 1lme clause,
les pouvoirs conférés par l'ar - ne pouvaient être exercés tant qu'il
n'y avait pas eu compensation.

Leurs honneurs considèrent que cela pourrait être maintenu
quant au fait de prendre des terres pour le passage du chemin à
lisses: question qui ne s'élève pas à:ntenant. 31ais l question
est différente, lorsqu'il s'agit de savoir s'il en est ainsi au cas où les
terres ou commodités existaitvs ne sont pas prises pour la construe-
tion du chemin à lisses, m:is affecée- irjustenent par le passage
de ce dernier. Il est évident qu'il peut souvent survenir des cas
où des dommages peuvent être causés postérieurement à la
construction du chemin à lisses et comme une conséquence imprévue
des travaux tels que ceux occasionnés à des bâtisses qui ont leur
point d'appui sur le terrain adjacent, et qui n'apparaissent que
quand les excavations nécessaires au chemin à lisses sont faites. à
raison de quelque état inconnu du sol, ou bien ceux faits à des
égouts, ou a certains droits de passage et de communication, et
autres commodités inapparentes dont la compagnie peut n'avoir
pas été notifiée. Il n'est pas raisonnable de supposer que quand
la législa ture donna à la compagnie les pouvoirs requis pour faire
le chemin à lisses sur les terrains désignés sur leur plan, elle
entendait dire que la compagnie serait, en des cas comme ceux-ci.
sujette -à des actions conne partie délinquante, ;,t à la conséquence

légde de la suspension de ses travaux, parce que compensation
n'aurait pas été d'aberd donnée à toutes les personnes injustement.
affeetées par suite de ses opérations.

Si nous passons an cas de l'alpeliat. et qiue nous supposions
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qu'il lui soit possible d'établir un droit qui a été injustement
affecté, sa réclamation serait fondée sur c-, que le droit à lui conféré
par les Statuts a été troublé par le pont du chemin à lisses trans-
portant des passagers et des effets de commerce, qui auraient sans
cela traversé le Richelieu sur son pont. On a déjà indiqué que
cet effet injurieux ne provient pas nécessairement de la construction
du pont, mais qu'il pourrait résulter de son usage; et il est évident
que, si le chemin à lisses n'eOt jamais été parachevé, ou qu'aucun
dérangement n'eàt résulté du transport par ce dernier d'effets de
conuerce, qui auraient dans ce cas-là passé sur son pont, l'appelant
n'aurait pas été injustement affecté, etil n'aurait eu droit à aucune
compensation du tout.

Les pouvoirs du dernier acte canadien (22 Vict., c. 6e),
paraissent être en substance au même effet que ceux du premier.

La pratique est, sous les actes anglais, qu'on ne peut pre»dre
possession des terres avant que le prix d'achat ait été payé ou
qu'on en ait assuré le paiement, mais donner compensation pour
avoir injustement affecté des terrains n'a pas été regardé comme
une condition préalable, et qui expose la compagnie à des actions
si eule n'a pas été remplie.

Dans la cause ci-haut citée au soutien de la réclamation de Pap-
pelant, il ne s'agissait pas de recourir à une action, mais bien à
des procédés d'expertise sous Pauforité des clauses concernant la
compensation (1s Reine vs. Cambriai railway comlpany.)

Il est vrai que les actes anglais diffèrent à certains égards du
Statut Canadien, et le procureur de l'appelant a montré que la pro-
hibition portée par la 84eme section de Pacte anglais résumant les
clauses à l'égard des terres, est restreinte dans ses termes à l'entrée
sur les terrains ; et qu'il n'y a aucune clause dans l'acte Canadien
qui équivaut à la GSeme clause de Pacte Anglais, et, qui pourvoit
au moyen de contraindre la compagnie à. donner compensation
lorsqu'elle ne l'a pas déjà fait.

Mais il convient d'observer qu'il n'y a dans l'acte Canadien
aucune clause qui prohibe l'entrée des terrains ou l'exercice des
pouvoirs conférés par l'acte avant que le paiement requis ait été
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fait. Les termes de la dix-neuvième sous-section affirmant que
quand ily a paiement çu offre de paiement, l'allocation ou l'arrange-
ment confère à la compagnie le pouvoir nécessaire. Il n'est pas
statué que l'exécution des travaux n'aura pas lieu tant que cela
n'aura pas été fait. On dit que cette condition-là est sous-entendue.
Pourtant, ce que l'on sous--ntend doit être raisonnable, et, en
interprétant ces actes, on peut convenablement le faire suivant le
sujet ou la matière que l'on traite. Leurs lonnrurs n'ont pas à
s'occuper en ce moment des terres prises pour le chemin a lisses,
mais bien d'un intérêt injustement affecté, si vraiineat il l'a été,
par des faits postérieurs non-seulement à la prise des terrains, mais
encore à h construction du pont pour le chemin à lisses. Ce n'est
pas donner au Statut une interprétation raisonnable que de sous-
entendre, comme une condition préalable, que la compensation doit
être payée avant le commencement des travaux pour les dommages
que ceux-ci entraînent.

On a prétendu que l'acte ne pourvoit à aucun mode d'établir le
montant de la compensation, en disant que, à moins que l'avis
mentionné dans la sous-section 7 de la 11me clause ne fût donné,
aucun des moyens auxquels l'acte pourvoit ne peut être mis en
ouvre. S'il en est ainsi, cela pourrait être une raison contre le
droit de l'appelant à la compensation, et l'on pourrait inférer de là
qu'on n'avait pas alors en vue de cas comme celui-ci, dépendant de
l'usage du chemin lisses.

Mais il est évident, comme nous l'avons déjà montré, qu'il peut
y avoir plusieurs cas de dommage survenu à la propriété, durant
ou après la construction du chemin à lisses, à raison des travaux
eux-mêmes, qui tomberaient certainement sous l'obligation générale
de donner la compensation imposée aux compagnies par la 4eme
clause. Leurs honneurs considèreb que si, dans ces cas-là, la
compagnie ne prenait pas, lorsqu'elle en serait requise, les demarches
nécessaires pour nommer un arbitre et procéder à l'arbitrage. le
réclamant pourrait prendre des procédés par voie de mandanius
pour la contraindre à donner l'avis prescrit par la sous-section 7 de
la 11m clause, ou à nommer un arbitre. La Cour déterminerait
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dans ces procédés si le réclamant avait droit à la compensotion
avant l'émanation du nizndantus péremptoire, comme dans la cause
de La Reir .e vs. i/te Gumbriwt R« iiway Uonqiany.

Si l'on admet que la prétention de l'appelant doit prévaloir, alor
les compagnies de chemin à lisses seraient obligées, dans tous lez
cas passibles de réclamations contingentes, qumelque douteuse 3
qu'elles soient, de donner des avis déclarant qu'elles sont prêtes à
payer unc sonmn. au hasard, une compensation (admiettmrt en effe:.
qu'on y a droit,) et s'exposeraient en omettant cfit avis, à être t0rai-
tées comme parties délinquantes, et à voir leurs trwvaux dCmolitý
ou suspendus.

Pour les raisons ci-dessus, leurs Honneurs en sont veuds à Ij
conclusion que cette p ursuite ne peut pas être maitenup, 99
cons,équence ils aviseront humblement Sa Majesté de renvoyer l'ap-
pel, et de confirmer les jugements des Cours c~ai~eavoc
dépens.

COUR DU BANC ]DE LA REINE (En Rpp@,L)
MONTR29, 2 MARE;, 1872.

Coi-ar DUVAL, J.E-C,(ARON, J., BADQLEY, J., MONKC J.
_N'o. 3 1.

LES CURE ET MARGUILLIERIS DE L*OUVRE BT FABRIQUE
DE LA PAROISSE DE ST. FRLANÇOIS-XAVIER DE VER-

* CHÈRES,
Demandeurs,

APPELANTS.
ET

LA CORPORATION DE LA PAROISSE DE VERCHÉBIES, D,£Ni":
LE COMTÉ DE VERCHÈRES, DANS LE DISTRICT DE
MONTRÉAL,

IJéfendei-esse,
INTIMÉI.

JUGEÉ: 10 Que lorsqu'il est établi en preuve qu*il existe un usage dc'
temps inmmémorial, dans une paroisse, d'appeler aux assemblée-;
autres que celle du bureau ordinaire de la fabrique, les paroisý;'
siens pour prendre part à une délibération et aux assemblées dc.s
anciens et niouveaux marguilliers, cet usage n'étant pas contrair
-aux lois (lu pays, doit être suivi et observé.
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2 Que, dans la cause actuelle, les demandeurs appelants no faisant
apparaitre que d'une autorisation prise et adoptée à une assen-
blée des anciens et nouveaux marguillers seuleinnt, tandis qu'ils
devaient être autorisés, à raison de cet usage et de la loi du pays,
dans une assemblée de tous les fabriciens et paroissiens, leur
action n'est point fondée én loi, et ils en soi.' non-recevables-
sauf à se pourvoir.

L'origine de la présente action est une résolution du Conseil
Municipal de la Paroisse de Verchères, ordonnant l'ouverture d'une
rue à travers l'emplacement et le jardin du Presbytère.

Les Appellants, considérant qu'une municipalité de Paroisse,
d'après la loi en force, n'a pas le droit d'ordonner l'ouverture, dans
un village non incorporé, d'une rue passant à travers des bâtisses,
jardins etc, se sont pourvus, par une action pour trouble de droit,
concluant à ce que tous les procédés de la Corporation fussent
déclarés illégaux.

La résolution du bureau de Fabrique qui autorise la présente
action a été passée unanimement par tous les inarguillers anciens
et nouveaux présidés par le curé, et cette autorisation est d'autant
plus favorable à la Fabrique que le curé s'oblige d'assumer toute
la responsabilité du procès, quant aux frais (lui pourraient être
encourus en Cour de première instance ou en appel.

Les intimós ont rencontré cette action par une exception préli-
minaire, à l'effet que l'autorisation de plaider ainsi donnée à 14
Fabrique, pur les anciens et nouveaux marguillers présidés par le
curé, n'était pas suffisante.

Cette exception préliminaire est dans les termes suivants:
" La'défenderesse dit, pour fin de non recevoir à cette action,

que les demandeurs, qui ne sont que les administrateurs des biens

de la Fabrique de la paroisse de St. François-Xavier de Verchères,
sont non recevables à porter cette action qui, ayant rapport aux
biens immobiliers de la Fabrique, ne pouvait être portée qu'avec
l'autorisation des paroissiens et Fabriciens, donnée dans une
assemblée régulièrement convoquée à cet effet, suivant la loi et
l'usage suivi dans la dite paroisse.

"Qu'il n'y a jamais eu d'assemblée de paroissiens, pour autoriser
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les dits curé et marguilliers à porter la présente action, dont l'effet
sera d'engager les biens immobiliers de la dite fabrique; et que,
de fait, les dits demandeurs n'ont jamais été autorisés à porter la
présente action ;

"Que le jugement qui serait prononcé sur la contestation soulevée
par les demandeurs, ne pourrait jamais acquérir force de chose jugée
contre la dite fabrique, vu le déf:mut d'autorisation signalé plus
haut, et que la défenderesse à intérêt à ce que le mérite de la con-
testation soit jugé avec une partie duement autorisée à faire valoir:
les droits de la dite fabrique.

" Pourquoi la défenderesse conclut à ce que lks dits deiandeui 3.
soient déclarés purement et simplement non recevables dans leur
demande et condamnés avec dépens."

A cette fin de non recevoir, les demandeurs ont répondu:
" Qu'une autorisation spéciale de la part des paroissiens et fabri-

ciens de la paroisse de St, François-Xavier de Verchères, pour
porter la présente action n'était pas nécessaire d'après la loi, et
l'usage du pays, et en particulier d après l'usage établi dans la dite
paroisse ; mais qu'il suffit de l'autorisation donnée par les anciens
et nouveaux marguilliers, duement assemblés et convoqués à cette
effet."

Sur la contestation ainsi engagée les parties procédèrent à la
preuve. A l'enquête, la preuve de cet usage fut faite devant la
Cour Supérieure.

Les pai-ties ayant été entendues au mérite, la Cour Supérieure,
Berthelot, J., rendit son jugement final, le 30 décembre, 1869, et
renvoya l'action des demandeurs, sur le principe que les appelants
deaandeurs ne s'éLaient pas fait autoriser à porter leur a3tion.

Berthelot, J.-Les demandeurs allèguent que, depuis un temps
immémorial, ils étaient en possession d'un terrain désigné en leur
déclaration, situé au village et paroisse de Verchères et faisant
partie de plus grande éteindue de terrain, sur laquelle se trouve
l'église paroissiale.

Qu'à la suite de et par divers procédés et résclutions de la Cor-
poration défenderesse, il a été résolu de les expropri#r d'une partie
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du terrain en premier lieu mentionué, dans la vue d'y passer une'
rue, mais que tous ces procédés sont nuls et illégaux, ainsi que
ceux du conseil du comté dc Verchères, devant lequel l'appel inter-
jetté par les demandeurs avait été rejeté, et que par ces procédés
les défendeurs apportaient un trouble à la jouissance du dit terrain
par les demandeurs, qui concluent à ce que jugement intervienne
sur leur action pour déclarer tous ces procédés nuls, et qu'il soit
fait défense aux défendeurs de les troubler en leur possession.

A cette action les défendeurs ont opposé une fin de non recevoir
que les demandeurs, comme administrateur des biens de la fabrique
de la dite paroisse, étaient non recevables à porter cette action qui,
ayant rapport aux biens immobiliers de la fabrique, ne pouvait

être portée qu'avec 1'autnrisation des paroissiens et fabrieiens, dis
une assemblée convoquée à cet effet, et qu'il n'y avait jain i- -u
telle assemblée, à l'effet d'autoriser l'action dont l'effet serait dea.
gager les biens immobiliers de la fabrique, et que le jugement sur
l'action ne pouvait acquérir force de chose jugée, à défaut d'auto-
risation suffisante.

Les demandeurs ont répondu, qu'en droit, l'autorisation des
fabriciens et paroissiens n'était pas nécessaire, pour permettre aux
demandeurs d'intenter telle action, et qu'il suflisait d'une assemblée
des anciens et nouveaux margailliers.

Qu'elle n'était pas nécessaire, d'après la loi et l'usage du pays,
et en particulier, d'après l'usage établi dans la paroisse de Ver-
chères, et qu'il suffisait d'une autorisation des anciens et nouveaux
marguilliers, laquelle autorisation, ils avaient eue, le 10 août,
1868, à une assemblée, régulièrenent convoquèe, de la fabrique de
la dite paroisse, où il avait été résolu d'opposer les procédés des
défendeurs aux fins susdites, et d'autoriser messire Séguin, curé
de la dite paroisse, d'agir pour et au nom de la dite fabrique, aves
obligation de ce deraier de garantir et indemniser la dite fabrique
des frais du dit procès.

Je m'abstiens pour le moment de référer à la contestation rela-
tive-à la légalité du règlement dont les demandeurs se plaignent.

Pour juger le m4rite de la fin de non-recevoir, il faut, définir



quels sont d'après la loi du pays et l'usage établi et reconnu dans
la paroisse de Verchères, les attributions et les pouvoirs des deman-
deurs et des anciens marguilliers, en assemblées dûment convoqu6es
te si l'autorisation de ces derniers aux demandeurs d'intenter la
présente action était suffisante, ou s'il leur fallait une autorisation
d'une 4ssemblée de tous les paroissiens, à raison du caractère de
l'action.et des conséquences qu'elle entraîne, je dis l'usage, parce.
qu'en pareille matière, en l'absence d'aucune loi ou règle positive il
l'encontre, c'est l'usage qui doit faire loi et guider le tribunal,
et régler la question mue entre les parties.

D'abord quelle est la loi sur les pouvoirs des marguilliers anciens
et nouveaux.

Ane'en Densart-V. Marguilliers, p. 248 No 42;
"Des marguilliers ne peuvent intenter aucun procès, ni y

défendre, faire aucun emploi et remploi des deniers appartenant à
la fabrique, ni accepter aucune fondation, sans y être autorisés par
une délibération de l'assemblée générale ; mais ils peuvent sans
autorisation particulière, faire les poursuites nécessaires pour le
recouvrement des revenus ordinaires de la fabrique.

" Extrait de l'article 24 de l'arrêt de réglement du Parlement
de Paris, du 2 août, 1737, pour la paroisse de St. Jean en Grève
dont Durand de Maillane, en son dictionnaire de droit canonique
parle comme important par la-sagesse de ses dispositions, qui n'ont
-été formées que sur celles des ordonnances et des arrêts. Et que
si, dans toutes les paroisses du royaume. on ne peut s'on faire une
règle littérale, à cause de la différence des lieux et des usages,
chacun au moins respectivement y peut puiser des principes équi-
tables d'administration qui sont toujours des lois générales."

Sans reconnaître cet arrêt de règlement, comme une loi positive,
il faut toujours bien y avoir égard, ccmme.étant, d'après Durand
de Maillane, en accord avec les ordonnances et arrêts antérieurs,
sauf la différence à faire quant aux lieux et aux usages de chaque
paroisse.

Nouveau Denisart-Verbo. fabrique, p. 359 A. 2. Des assem-
-blées dez fabriques et d'abord des assemblées du.Bureau ordizaire

1)1Cig1oN'ýi 1)£16 'rRiiýUzi.'Sx
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No 1. -Dans un grand unmbre de paroisses: les objets-ddni
nistratioii des fiabriques sont rèýglés dans deux espèces d'aqsemiblées,
savoir, dans des assemblées géné1ales et dans des assemblées parti-
culières qu'on appelle assemblées de I3ureau ordinaire.

Dans d'autres paroisses, surtout il la campagne il n'y a pas de
Bureau ordinaire. Tout ce qui cst d'administration courantc et
journalière es;t dirigé par les marg,,uilliers seuls, les affaires im o-
tante.s se tru itent danms 1ws ass*?tliées générales de la piaroisse.

L'on verra ci-après combien la d.:±nière partie de cette citation
s'applique au cas actuel.

Et c'est ici le moment de faire connaître et d'expliquer ce que
l'on doit entendre par le bureau ordinaire, et par l'expression des
assemblées générales de fabrique

Guyot-.llé"pertoire, Verbo elassemiblées " nous on donne l'expli
cation, P. 681.

On distingue deux sortes d'asssemblées de paroisse, savoir;- les
assemblées du bureau ordinaire et les assemblées générales.

lo (Je qu'on appelle bureau ordinaire, cn fait de gouvernement
des fabriques, est une asýsemblée comiposé-e du curé, des margruilliers
en charýge et de quelques anciens marguilliers.

2o Les assemblées généraies de paroisse sont nécess-aire»s cn
plusieurs cas, savoir: quand il s'agit de procéder à l'élection de
nouveaux manrguilliers, quand il s'agrit d'intenter ou de, soutenir
qu*que proc"s, excepté pour le recouvrement des revenus ordi-
naires.

Il nie parait que cette jurisprudenc frnçaise a été reconnue par
..1es législateurs du pays, ainsi qu'il est pourvu par le ch. 18. sect. 45

des Sttuts Refondus pour le 13as-Canada, et par la sect. 6 du
eh. 52,.29 Victoria.

Mais j'ai dit plus haut que la loi la plus sûre et certaine, on
pareille matière, es-t l'usage, si l'on on trouve un d'établi pour-
la paroisse de Verchèrcs, et c'est ce qui nous ce enseigné, tant
par la jurisprudence franae, que par la jurisprudelice Cana-
dienne, et particulièrement par le jugement en appel, daùg là cause
de Jarrèt et Sénécal, jugée en mare, 1860.
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Maintenant quel est l'usage établi à cet égard, pour la paroisse
-de \Terehières, tant par la preuve écrite qne par la preuve verbale
des défendeurs ?

Il mue parait par la preuve éeritc (lue, depui% 1724 ib 1858, une
suite uniformie d'assemnblées des marujuilliers et paroissinis ont ou
lieu pour l'élection des -oiarguil]iers, et toutes les affaires particu-
lières et géné.-ales de la, fabrique. Il est bien vrai que par une
;assemblée, du 17 dé décemUbre 1843,> les marguilliers ont voulu
introduire un système différent, et ont prêétendu pouvoir repousser
l'usage a.ntérieur de la convocation des paxroissiens aux snble
dle fabrique, mais cette :isseinblée isolée et leurs protestations on
cette occ2sion n'ont faiit que prouver l'usage existant et qui n'a pas
'té interrompu, ainsi que d&s issemblé'es subsé'quentes le prouvenit,
état de choses qJue L preuve testimoniale prouve avoir existé depuis
grand nonibro d'anné'es.

Les demandeurs ont produit un grand nombre de délibérations
de fabrique des paroisses du pays, pour prouver que l'autorisation
de plaiidçer avait été accordée dans des as2eniblécs des anciens et
nouveaux marguilliers seulemient; muais je dois observer que, dans
bien de ces cas, il ne s'agissait que de procès ordinaires pour des
choses- s- rattachant immèdia.tement aux choses de l'administratiou
deé la fabrique et non point pour des chrc~ ctul devaient intéresser
toute la, paroisse.

Dans le cas actuel, c'est bien différent, il s'agit d'un procès en'
dehors du litige ordinaire; il s'agit d'arrêter l'action de )'autorité
municipale de la paroisse mème. Commient pourrait-n dire
sincére.ment que ce u'es-t pas le cas de convoquer ctari~ie
ment tous les paroissiens, dlans une paroisse surtout oâ\ ils sont tcii-
jours convoqués pour l'élection des muarguilliere.

Il mne parait donc, à raison de l'usage qjue je trouve si biien établi
dans et pour la paroisse de Verchères, depuis plus d'un si NoIe, que
l'autorisation donnée aux demandeurs dans un(. ýsscn lëe deés
ancion.s et nouveaux marguilliers, pour intenter et soutenir k procès
actuel, est insuffisante et que par conséquent la fin de non-r cevoir
plaid4e par les défendeurs doit être maintenne et l'activn des
dumandturs déboumtée.
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Cela me dispense d'entrer dans le m(-rite du fond même de l'actiorr
,et des autres plaidoyers des défendeurs.

Le jugement est motivé comme suit:
La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats, tant

an mérite de l'action, que sur le mérite de la fin de non-recevoir,
-exceptions et défenses plaidées par la défenderesse, avoir examiné
la preuve écrite et testimoniale et la procédure, et sur le tout avoir
-délibéré ;

Considérant qu'il est établi et existe un usage de temps immé-
morial. dans la paroisse de Verchères, d'appeler aux assemblées,
autres que celles du bureau ordinaire de la fabrique, les paroissiens
de la dite paroissi:, pour prendre part aux délibérations et aux
assemblées des ancitns et nouveaux marguilhers de la dite paroisse.

Considérant que cet usage n'est pas contraire aux lois du pays,
à cet égard, et que les demandeurs, rour s'autoriser à intenter la
présente action, ne font apparaître que d'une autorisation prise et
adoptée, le neuf aoùt, 1868, à une assembiée des anciens et nou-
veaux marguilliers seulement de l'ouvre et fabrique de la paroisse
de St. François-Xavier de Verchères, tandis qu'ils devaient être
autorisés, à raison de l'usage susdit et de la loi du pays, dans une
assemblée convoquée de tous les fabriciens et paroissiens de la dite
paroisse.

La Cour, pour ces raisons, a maintenu la dite fn de non-rece
voir, et renvoie l'action des dits demandeurs avec dépens ; saut
aux demandeurs à se pourvoir de nouveau.

Les demandeurs sans être plus autorisés qu'il ne l'est rapporté
ci-dessus ayant appelé du jugement ainsi rendu ; l'intimée présenta
le 15 février, 1870, devant la Cour d'Appel, une requête som-
maire, par laquelle, elle exposa que le bref d'appel en cette cause,
émané le 1i janvier, 1870, l'avait été d'une manière irrégulière
et sans droit quelconque, de la part des appelants; parceque les
appelants ne sont que les représentants d'une corporation, qui se
compose de tous les paroissiens ou habitants catholiques, francs-
tenanciers résidants dans la paroisse de St. François-Xavier de
Verchères, et qu'ils ne peuvent se porter appelants du jugemenr,
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sans avoir au préalable produit avec leur prcipe, une autorisation
en bonne et due forme, pour porter le dit appel, et qu'ils n'oùt
produit aucune autorisation quelconque.

Après audition, il fut ordonné que cette requête fût fixée pour
audition en même temps que pour audition sur le mérite de la
cause en appel.

Les appelants, par leur factum, prétendaient, que quant au rai-
sonnement qui a conduit l'honorable juge au résultat auquel il est
arrivé, on le trouvera in «rteuso dans l'appendice contenant ses
observations et remarques ei-dessus citées, et il peut se réduire aux
deux propositions suivantes;

10 Les arrêts de règlement, de 1737 et après, pour la paroisse
de St. Jean en Grêve et autres paroisses de France, cités par
Jousse, Denisart et Durand de Maillane, constituent le droit
commun sur la matière, puisque, suivant Durand de Maillane, ces
arrêts étaient d'acco':a avec les ordonnances et arrêts antérieurs;
or, d'après ces arrêts, des assemblées de paroisse sont nécessaires
non seulement pour les élections de marguillers et les redditions de
comptes, mais pour toutes les affaires extraordinaires de fabrique
en général et 6n particulier pour l'institution desprocès: Bien plus,
nos Statuts Canadiens, de1860 et 1865. paraissent reconnaitre cette
ancienne jurisprudence française.

20 Dans tous les cas, la décision de la Cour d'appel dans la
cause de Jarret et Sénécal établit que l'usage particulier de la
paroisse constitue la loi la plus certaine en pareille matière: or la
preuve établit que l'usage ù, Verchères a toujours été d'appeler ks
paroissiens i toutes les assemblées extraordinaires de fabrique.

C'et de ce jugement que les demandeurs appellent présentement,
vi ilz basent leur appel sur les deux propositions suivantes :

1 La réso ution autorisant le procès est conforme à l'usage d
Verohêres et partant régulière et suffisante.

2, Dans tous les cas, la question ne pourrait s'élever que sur un
procédé en désaveu, dirigé contre les avocats qui, dans l'hypothèse,
.seraient à se servir sans droit du nom de la fabrique. Si la
fabrique ne désavoue pas, c'est qu'elle approuve, et les défendeurs
sont sans intérêt.
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Dans l'ordre logique, cette dernière question devrait être la
première, au lieu d'être présentée sub.idiairement, et pour le cas
seulement où la Cour déciderait l'autre d'une manière défavorable
aux appelants; mais comme le débat ci Cour Supérieure a prin-
cipalement roulé sur la suffisance de l'autorisation, les appelants
e.spèrent que ce tribunal voudra bien se prononcer sur un point
qu'il est si important pour les fabriques -n w pays de voir décidé
définitivemnent.

PREMIÈRE QUESTION.

La résolution en question était-elle suffisante ?

En traitant cette première partie de la cause, les appelants
démontreront :

1o Que ce ne sont pas eux, mais les intimés qui mettent en
question la décision de cette Cour, dans la cause de Jarret vs.
Sénécal.

2o Que l'usage à Verchères est en faveur non des intimés, mais
tdes appellants.

Quelques remarques préliminaires seront nécessaires, pour bien
faire saisir la manière dont la question se présente.

Aux termes du jugement, l'usage dans la paroisse de Verchères
aurait top'ours été d'appeler tous les paroissiens à toutes les assem-
blées extraordinaires de Fabrique.

Cette propositiou si générale et si absolue est certainement
inexacte. Elle va au-delà de tout ce que les intimés ont jamais
songé à avancer, et sur le présent appel, ils seront les premiers à
admettre qu'il y a d'importantes distinctions a faire que la Cour
Inférieure ne paraît pas même avoir soupçonnées. Ce qu'elle pou-
vait dire, c'est tout au plus que depuik un certain temps, certains
paroissiens ont été appelés, à certaines assemblées de fabrique.
Ainsi, par exemple, il sera établi clairement qu- ce n'est que
depuis 1843, que les paroissiens tenant feu et lieu ont été admis à
prendre part aux élections de marguilliers, que ce n'est que subsé-
quemment que les propriétaires ont obtenu la permission de l'évêque
d'assister aux redditions de comptes, sins réanoinos avoir le droit
d'y voter, et qu'antérieurement les paroissiens, comme règle géné-



DÉCIJSIONS I)Fk TRIBUNAUX

rale, on pourrait dire, comme règle absolue, n'étaient appelés ni
aux élections de marguilliers, ni aux redditions de comptes, pen-
dant que, quant aux autres assemblées extraordinaires de fabrique,
les paroissiens, depuis la fondation de la paroisse, n'y ont jamais
pris part, ni de puis ni'avant 1843.

Sous ces circonstances, il est clair que puisque, dans le cas actuel,
il ne s'agit ni d'une élection de marguilliers, ni d'une reddition de
comptes, les intimés, s'ils admettaient que l'usage doit faire loi,
devraient également admettre que la résolution maintenant en
question est conforme à l'usage et par conséquent suffisante.

Mais c'est précisément là que gît la difficulté.

Comme on l'a dit, les paroissiens tenant feu et lieu, sont admis,
depuis 1843, à prendre part aux élections de marguillers, et les
propriétaires, depuis le même temps ou à peu près, sont admis à
assister aux redditions de comptes, sans néanmoins avoir le droit
d'y voter. Or, les intimés soutiennent, qu'en loi, ils ont touj'ours
eu les droits que les autorités ecclésiastiques ont été forcés, en 1843,
de leur reconnaitre en f4it. D'un autre côté, ils se gardent bien
dadmettre que quant aux autres assemblées extraordinaires de
fabrique, ils n'y aient jamais été appelés; au contraire, afin. de
pouvoir soutenir que sous ce rapport il n'y a pas eu d'usage uni-
forme, ils cherchent à faire compter comme assemblées de fabrique
des assemblées ayant rapport à, des constructions et réparations
d'église, presbytère, etc., et ils concluent que s'il existe une certaine
proportion d'assemblées auxquelles les paroissiens n'ont pas été
appelés, c'est qu'il y a eu abus, et que, dans tous les cas, on a violé
l'arrêt de règlement de St. Jean en Grève, qui, suivant eux et
suivant la Cour inférieure, faitloi et explique non seulement l'usage
suivi à Verchères, maiEs l'usage suivi dans le pays en général.

D'après cet exposé, le rôle important que joue, en la présente
cause, l'arrêt de règlement de St. Jean en Grève, est étidelie.

Dans la cause de Jarret et Senécal, ce tribunal ajuigé expressé-
ment que cet arrêt de règlement n'avait jamv's eu aucune autorité
en ce pays, et néanmoins, chose singulière, c'est cet ardAt que la
Cour Inférieure avec les intimés oppose aux appelants. C'est o
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9Qu'en conséquence, uni nombre'considérable des marguilleru
de la dite paroisse, tant anciens que nouveaux, se sont rendus à la
sacristie à l'issue du Service Divin, pour, sous la présidence du dit
curé, procéder à la dit,: élection, mais qu'ils ont été interrompus
dans leur délibération et élection du dit mnarguillI'er, par divers indi-
vidus, nomnmément par le dit défendeur et ont été obligés de se
retirer sans avoir fait aucune élection.

La déclaration ensuite relate que, Tapin, et ses, compagnons,
sous prétexte qu'ils étaient des paroissiens notables, procédèrent à
une pré_'tendue élection d'un marguillier, s'emparèrent; du rzgiz-trç
et y. firent une entrée fausse, illégale et à l'effet, que. Tapin .vait
été duernent élu marguillier, et que, deppis ce.ternps, malgré les
défense.- et sommations qui lui ont,,,té faite;ý, Tapin persiste,'
occuper la place d'honneur dans le banc réservé -auC.marguiUiçrý
et à remplir les fonctions de mairguillier.

Les conclusions sont que l'élection doiktrem ddér.éepnuUe..
Tapin plaida qu'il avait été duement nommé dans une électiora

de marguilliers anciens et -nouveaux et notables.'
*Ainsi donc, la 'question qui 'se présentait était «de savofrgi>es

notàbles avaient droit de ptetidte part aux élections dé agil~~
Mais cette question ne fut, pas décidée, l'action ayant été- idëbouté
sur une objection préliminaire et-le jugement dôthfirid en àpý3el:

Les deux parties vohlaient obtenir' zne décim-oi~ sur Te 1iiéfit% d'e
ia question, et, à son tour, Tapin et ses amis intentèîeùt, lâahn
sttivanteÂ ' xue actixxx pour fi ~ eTlckidinulit u
le principe qu'il avait été élu dansW'ïui sipl seibé éfdis
et nouveaux marguilliers, -présidée-par le oi±ré, .au.lieii d llatrepar

outre, que la Cogn déclarfit iHglaoti
une assemblée de fabrique dans lesquelles il -étoit. djelgé,;. 4 "qe
les ý seuls anciens et .nouýyeaug mnýrgu.lliers eeraient appeýlOs aux
assenýblées pour récto~de mqrZuillers, ,reJitjqp, de coraptes
ainsi qu'aux autres asm1é,exrQiIie de fabrique,;,swWiant
l'usage jusqu'ailor, suivi à. Trois-Rivières et, tel, que pratiqué à
'Québec et, à. M.lojtré,l" - ,
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1)uMoeiin fila une exception temporaire ù, l'ffet quIl était uln
.les menibres de la législature; et que l'action lui avait été signifiée

,pex&ant que la législature siégeait. Il rencontra également l'action
par une idéfense en droit. L'exception temporaire et la défense en
droit furent .rénvoydes par la Cour Inférieure. En appel l'action
fut ddboutée, mais il ne parait pas lequel des deux plaidoyêrs fut
maintenu ou s'ils le furent tous doux.

OC'ëst alors que Tapin et ses amnis s3'adressèrent à la législature,
demandant la passation d'une loi qui déterminerait clairement le
Yîodu. d'après lequel les notables des paroisses catholiques romaines
plouiraient avoir une voix délibérative dans les affaires de fabrique,
(Voir les journaux de l'assemblée législative pour le Bas-Canada,
ýpb&f les. années 1831 et 1832.)

La question devint alors une des grandes questions du jour.
Le 3oiit6 de la chambre d'assemblée, auquel furent référées les

seqnêtea des notables des Trois-Rivières, celles des notables de
Ste. Marie de Monnoir) et de St. Jean-iBaptiste, ainsi que les re-

~qptes~Çnse~qontraire des habitants de St. Jean-Baptiste et de
9»1r et jPrincipalement la requete des memabres du clergé

.ÇAtholiquý1 exfflina U14 grand nombre de témoins, et envoya une
eie~ire "mp» u'e à tous ,les curés de la province ; cette circu-
1irýo1ýqtenait un certain pombre de questions auxquelles les curés

&M irpnsoqi.fuxent imýprimées par ordre du comité, cons-
#tupent wi volume considé.rable.
uAleès de longs débate, le comitéêàun'e faible majorité fit rapport:

i) 1W~rQto~ 'eât 1?%pinion ae ce comité qu'il est nécessaire d'éta-
b1I1~~nit~an~-la manière de conwvquer et de tenir des

teeibées -dé fabriqueze--i -oette province.

*2 Qt c'est' l'opiniôn de ce èoînité qu'il est expédient de déclarer
quélkts peiohnes'ni droit d'assister nux asemblées' de fabrique,
poùi' -l'éléttion de nouveàux Marguilliers, pour la reddition -des
cofmptes de margulliers'sbfis de charge, et pour dépenses extrà:or-
dinaires, et pour tous règlements du gouverinment -tempoiéV1de
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o"Que c'est l'opinion de ce comité que tout et thaque mer
.guillior, ancien et nouveau, curé ou prêtre faisant les fouctionis de
curé, missionnaire et tout chaque propriétaire catholique x'onmal
dans les paroisses de campagne et dans la paroisse de la ville âie
Trois-Rivières sont et seront pre 'pres et convenables pour assister,

,délibérer et voter aux susdites assemblées.
4o "lQue c'est l'opinion de ce comité, que tout et chaque mar-

.gtfflier, ancien et nouveau, curé ou prêtre, faisant les fonctions de
ýeuré et tout et chaque propriétaire catholique romain, possédant dans
les paroisses des cités de Québec et de Montréal, des immeubles de
la valeur de £30 courant, de revenu par année, et dans la paroiss-e
de St. Reoch de la cité de Québec) de la valeur de £12 de revenu
par année, sont et seront convenables pour assister, délibérer et
voter aux susdites assemblées."

Mais le bill qui fat présenté en conséquence de ce rapport
ne va pas si loin. Le bill est intituld :"lbill pour définir 'la
qualification des notables ayant droit de participer aux,nssemblée.s
de fabrique en certains cas, et pou~r d'autres fins y meptionj'ées."
Le préambule récite "lqu'il règne beaucoup de diversité dans
la manière dont les assemablées de fabrique ont été tLenues
en cette province, et vu qu'il devient nécessaire d.'y rétablirl iuni-
formité et de désigner les habitants notables qui auront drqit de
participer aux dites assemblées, dans certaines."

La. première clause déclare que les notables auront droit.dassifg.
ter, délibérer et voter aux assemblées, pomi~ les élections -de maar-
jguilliers et les iredditions de compes " pouivu- tôujours que xien de
-nontenu dans cet acte ne 9'étencffa, mi ne sera entendu 9',étsndre à
emipêcher 16à~ dits habitants notables d'issietr, .ddlibêrer- ;nx'voter
-au assemblées. dI fabrique, dans aucun des =~i flQs' :4p4cigée. par
Je- présent acte et oIý ils peuvent y avoir droit .en -vertu de.W a4pý1

La seconde clause porte que les-notables seront lea marganilier8
inciens, et nouveaux, les-eurés-ou prêttres etmsonies'aen

-fonctions de curés: les seigneurs, les membres des teoiéls,.égIsiatif
.et exécutif, les membres de l'assemblée proviniale;: les juges, le-B
grefferS., lea shErf, Jes juges dej>aiz, jes avocats, lesý notaires, les
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aitpenteurs; és deciers de inH-ice cownnissiontués> les iuédecins; 1e.t--
piapriétaièes de terres payant huit minots de dîmes de tous gradins,
les propriétaires de maisons ét npleensde la 'valeuiý,
dand les bbiwgs, villages de campagne, de lve orn;dn
les citès, de la valeur de iivre- corant, et dans la paroisse
de St-. llôeli 'de Québec de lu valeur de livres courant, étant
paroissiens catholiques roniaitis et contribuablês ; mais par un ýo
wo il -fut dýelaié que, mous aucune circeastanco, ne sauraient être

ou devenir notables l'es cabaretiers et les .buissiers.
Les débat: en chambre furent encore plus animés qu'ils ne

l'avaient été en comité, et le bill subit sa troisièmne 'ecture à~ une
majorité de 30 contre 19 ; niais avant été porté au conseil législatifý,
il y fut rejeté à l'unanimité.

Maintenant si l'on examine la question telle qu'elle se présentait
alors, il est difficile de ne pas arriver à la conclusion, qu'il cette
,époque, l'usage !général en Canada était de n'appeler que les anciens
et niouveaüx ýmarguillièrs. à toutes les assemblées extraordinaires de
tabrioue. En effet cela découle du relevé officiel fatit par ordre de
l'évêque, et auquel. il est référé dans le mémoire aecoxnpu'.nant la
requête du clergé aù la législature, (mémoire dont M<.r. Lartigue
est réputé avoir été l'auteur, et qu'on trouve -dans le manuel des
curés de Mgr. IJésautels.) -Les réponses des curés aux questions
dr comité donnent le même résultat ; et le fait, d'ailleurs, avait
déjà 3tM constaté, en 1830, dans l'ouvrage de X. Maguire intitulé,:
"cnotes diverses adressées à un jeune Curé " ouvrage qu'on trouve
aujourd'hui inséré dans l'appendice au recueil des ordonnances. dio-
césaînes publié par Mgr. Baillargeon, archevêque do Québec.

Non seulement l'usage à cette époque est constaté, mina& nous
connaissons encore, le§ circonstances sous lesquelles il s'test établi,
les- -documents abondent, et leur valeur est incontestable. Le plus
impDortant, est l'ordonnuane diocésaine de DIgr. de Laval, du..5

~éenr;1660. .

"Nouýs,"Françoià, par la Gràce de Dieu et du Sâint, Siége,
é,,,^que de Pétrée, vicaire apostolique en la Nouvelle France. - .

lSur ce qui nous a été représenté.. que pluiieurs difficultés et
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.incn'n --its Se trouvaient en l'élection des maq.aiIliers de l'égli6ce
de Notre-Damne de Québec, àt raison que tolif. le aiondi, étit publi-
quement invité et admis, pour délibérer à la dite élection, nous
avons ordcrnné et ordonnons par ces présentes, que dorénavant,
l'élection de nouveaux marguilliers de la dite église se fera par ceux
qui seront ce> charo et pa~r les zuîiceii,ù, (lui, pour ce sujet, sqronl
avertis de se trouver à 'semle où 1 lit pluralité deu voix et par
suffrages secrets, otý un nouveau miarguillier. Voulons aussi
que la présente ordonnance uoit insérée au Régistre de., dites
élections,.

"Donné, en notre demeure ordinaire, ce cinquiième dluemlbre,
pix six cent soixante.

[Signé], FÂNgo1s.
(lqu e Pétréde.'

Vient ensuite l'Orclonnanee du Conii.l Supérieur, du 12 féývrier,
1,675, quii déclare " que les m.trguilliu.rs seront tenus de se
conformer à la pratique et u.sage (lui s'observe dans toutes les

glses du Royaume de yîxîncu,. o' il ne se déci .'.c rien, dans les
affaires ordinaires qu'à la pluralité des voix des marguilliers qui
sont en charge et dans les extraordiuiaires qu'en y appelant les an -
ciens, le curé étant toujours présent."

Subséquemment, furent rendues les ordonnances de, l'intendant
liuchesneau et deux autres Ujugumentb des tribunaux civils qui
réglèrent, pour toujours depuis,.- la question poU'.' la paroisse de
Monitréal. T ordonnance.de l'Intendant Ducheseau, qui sa'trout'e
dans les archives de -la fabrique de Montréal, est en date-du; 25
octobre, 1677. Il y esi, déclaré Ilque !--curé Perrot a taujours,
conformément au pouvoir que lui en a donné l'évêque çte Québec,
convoqué des assemblées d'ançiens et de noiw'eaux mawgiiers,
tant pour les élections de marguilliers qu~e pour les r04ditioqs des
Comppts; que néanmoins il y .aurait été troublé. Pourquoi, il est
fa:t défense àt tout-es personnes de l'y troubler à l'aivenir.",

:fes deux, autreý,,jugeanps des tribunauz civils de Montr4al
sýont en date du 3 Déçemxbrç, J,!694, et du Il juillet, 1794. Ces
jugements reposent sur l'Ordonnznce dut COenFeil Sýupérieur, du 12
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février, 1675, ci-haut citée et sur l'Ordonnance de Mgr. Laval, du
5 décembre, 1660, également ci-haut citée. Ces jugements sont
importants surtout en autant qu'ils établissent que l'ordonnance de
Mgr. Laval, et les motifs s' - lesquels elle reposait, étaient d'une
application générale à toutes les paroisses du pays possédant uie

population égale à celle de la paroisse de Québec, en 1660.
Et enfin, nous avors, quant aux redditions de comptes en parti

cu'ier, les Statuts Synodaux du 9 nov. 1690, le mandement de
Mgr. de St. Vzlier, du 20 septembre, 1694, ùtandant à toutes les
fabriques de la nouvelle France l'ordonnance de son prédécesseur,
du 9 août, 1666, pour la paroisse de Québec et le Rituel du
Diocèse de Québec du 8 octobre, 1700. Cette dernière autorité
est explicite déclarant p. p. 630 et 632 I que les comptes seront
rendus, en présence du curé et des marguilliers anciens et nouveaux."

De l'autre côté, tout ce qu'on invoquait contre un usage géné-
ral reposant sur des pièces aussi décisives, c'était les arrêts pour
la paroisse de St. Jean en Grève, et d'autres arrêts de même
nature, aussi dénués de tout autorité, comme la suite le démon.
trera; c'était en outre, le fait que, dans quelques Paroisses, une
vingtaine tout au plus, dans le pays l'usage avait varié, en appe-
lart les notables à certaines assemblées sans néanmoins qu'on
pût dire ni à qui s'appliquait ce terme de notables, ni à quelles
assemblées ces notables avaient le droit de prendre part; pendant
que, dans ces mêmes Paroisses, les Evêques dans leurs visites ne
cessaient de réclamer contre ce qu'ils appelaient, et à juste titre,
des innovations et des abus, et faisaient tous leurs efforts pour
ramener ces quelques paroisses à l'uniformité entr'elles, et à la
conformité avec 'usag.p général du pays.

Quant à la question en général, considérée à un point de vue
non moins élevé que pratique, voici comment la présentait Mgr.
Lartigue dans le mémoire du clergé déjà cité:

c Le clergé, disait l'éloquent prélat, ne demande qu'à conserver,
en fait de discipline ecclésiastique, ce qui existe depuis l'établisse-
ment de cette colonie et qui n'a produit aucun abus sérioux et
bien prouv<; au lieu d'essayer de nouvelles théories qui c'on

LA. REVV'E LÈ-1ALLE
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point pour elles le sceau de l'expérience et dont l'exécution lui
parait même impossible dans la pratique. Car si l'on preserit,
pour donner voix dans les assemblés de fabrique, des qualifications
prises de la propriété on des revenus, que de difficultés insurmon-
tables embarrasseront à chaque instant la marche, sans parler des
obstacles qu'éprouvera le législateur à trouver un juste milieu, pour
ne pas rendre ces assemblées trop nombreuses et satisfaire en même
temps à toutes les convenances ou aux prétentions de chacun; lors-
,qu'on en viendra à l'exécution, il faudra prouver la qualité de sa pro-
priété ou de son revenu, dès qu'elle sera constatée; cette propriété
-et ce revenu changeront tous les ans pour plusieurs individus; il
faudra s'en assurer peut-être par la voie du serment, par des contesta-
tions qui feront des vrais husings des salles d'assemblées, par des
procès même, capables de mettre le feu de la discorde dans les
paroisses et qui intéresseront presque toute la communauté, quand
il.ne s'agira pas moins que de la nullité d'une élection, qui vicierait
tous les actes qu'elle pourrait produire. Mais si, las d'un pareil
brigandage, soumis à leurs supérieurs ecclésiastiques et jaloux
d'observer les règles de l'Eglise, les curés cessent d'assister aux
assemblées et de surveiller les revenus de fabrique, que deviendront
ces assemblées, ces revenus? Les revenus seront bientôt dilapidés,
et nos églis-s de campague admirées, même par les étrangers, pour
leur décence et leur bonne tenue verront disparaître peuà peu leur&
ornements et leur propreté ! Les assemblées se feront sans règle
et sans ordre, parce qu'd n'y aura rarement quelques prons
d'influence pour y maintenir le ceorun. Ce seront des assemblées
ou l'on ne décidera rien, parcequ'elles seront irascibles et tumul-
tueuses; où bien des assemblées où les biens de la fabrique seront
en péril, parce qu'il y manquera cet oil éclairé, désintéress6 et
zélé de l'Eglise qui surveille la négligence, l'ignorance et la ma-
vaise foi: des assemblées enfin de dissensions et de querelles,
parce qu'il ne s'y trouvera plus l'homme capable d'en imposer par
&on caractère."

Tel était l'état de la question, quand le bill ci-haut cité fut
rejeté par le Conseil Législatif.

Les renseignements ne sont pas auEsi amples quant à cé qui
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dvint dans l'intervalle, d.puis cette époque jus-qu,*à l'époque de
la décision dans la cause de Jarret et Senécul. C'. que nous Savons
né~anmoins d'ztr<rýs les causes L:r-pte ltui1uuL* Ex-paî(e :rurçQ
et E-parte hioux. prés il-ats -Ivs le, 21uc ut ýne 'Vol.. de
la Ilevue de lég1ila(ion, e-'e.-t que les tribunaux. 't Quýbec au-%
raient d'aI,'>ril pouri, l k acsu du.uuowt çt pour
d'duires î.r.e quc lits utabIs devuient Ote appelés tu:g
assemblées pIi-u* li 6ilections dc u:Ir&guillies, et u'nitils
furent p](lsà décider, p>our la paroiýsu des Trois Pistoles,
quellès étaient les persojines conipribes SuUS la dénomination de
de notables. Lùs curé et inarguilliers offraient do reconnaître
comme notubles les iei"ueurs; et tont-esý 1aer.-onnues eomisiiniée
et prôpriétaire, tels que na±aire.i, tidex~ rpeinttur. et Luffic-iers
de milice,ý pourvu qu'ils'y fusýsent fr-auc- te-nancivr.;: - un au
reste des habitants nous ne no-us croyons pas en i uroi&)- dit, la
réponse au bref de mandainus," d'en admettre une vl~eà l'exeluý
sion des autres, avànt qu'une autorité compétente ait prononcé, et,
pour ne pas donner lieu à des troubles et des contestatiorns, ut ouIfreý
passer les- lois franç.aises fabriciennes, qui n'ont jamais admis touis
les paroissiens conmme notables."

O'est-à-dire-que les tribunaux en étaient venus à miettre de côté
les anciens usages ba-sés sur les Ordonnances Canadiennes Mtan
ecclésiastiques que civiles, ci-haut cites.,, pour considérer' comme
loi absolue l'arrêt de St. Jean eu Gréve, de telle sorte que la. Pré-
zzidence des asý,semnbléeg était enlevée nu curé auquel on" avàit
substitué le marguillier e n charge, les notables étaient appelés aux
électionsde marguilliers, et aux redditions de ciompt&e; les COMs&
quences de ces chiangeients furent précisément ceux prédits par
Mgr. Lartiguie, dans sou -mémoire. C'est-i-dire., 1u'en cheîchaat
à adaptc-r à ce pays dei, règlecs qui avaient été faite., en 1737, piôur

le prisesfanaie. h es umges locaux étaient týiut-' fit
différents deq nôtresq, nu avait mis le désordre et tout oevmé
dans l'administration desaîie de la Friue.,ý(U

Dans leDc~ s de Québ(T'. leq autorités etcltésiiastiquu,,, en Pré-
zenee de ces décisions des tribunaux, se ,zumirent, et en'> consé-
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queoee dans le recueil des Ordonnances Diocésaine.-, publié par
fé~u Mgr. Batillargeou, en 1859, l'on trouve dans I'zppe'ndice
l'ouvrage de Mr Ma.g'uire, avec les notes suivantes ?Ll'article de la
pi&-ïdence; AMaintenant nos Cours de Justice accordent la prési-
dence des ssntéadu fabrique et de paroisse au mnarguillier eu
charge et -1 l'article où l'un dit quu c'est dans -de simples
assemblées dl'anciens et iiouvýe-.uu (lrulls ue se font ka-
,éleetiinrs de marguilliees et sc rondent les eomptes, ona.inisena
note: ii PIlusieurs jugeîunentý. dc 'Cours- ont didté, et il est main-
tenalit :idis (lue l'éleeticin duin rulir et la reddition -des
comptes doivent se fatirc dans une ( a le c aroissu,"

Du diocôse de Québee, l'agitation avait gag-ié elui de -Ildntréal,
et il paraftrâiêý les' tribtînaux dans le district de Qut'ýec a,
-raient rendu d&S dtltisions ainilogueî à1 celles rendues dans le dis
triet de -MontréI; cAst; à.dird, d "'id' nt quc l'arrUt de ;St. Jean
en ÙOève faisait -loi, et iippiiqutut cet arrêt aux espèces soumises,

i1.éelaraien.f qlue c'était le niaiguillier en cliargeu et non ýe curé
qui devait présider les assemblées Je fatbrique, et que le:; not'tbles
(terg qui eD était v#enu à ciýmprendre tantôt les paroissiens tenant
feué ltieu, et tani8t les francs-fénanciers où: propriétaires) devaiest
Étre appelés aux ýlçctions de marguilliers et aux redditions de

On se doute mUintenant (les circonstanuces sous lesqsuelles, dans la
paroisse de Verehères, -l'évêque consentit a, admettre les~ paroissiens
tenaut.feu et lieu, à prendre part aux élections de margillierq, et
les propriétaires à assister aux redditions dtz comptes.

Çeg orQonstances sont les euivantes : le 1.7, décemnbre, 1843, à
une assedblée présid§e par le révd. 11. :Brunmau, qui 4tzait curé de
Verchères depuis un grand. nombre d'atuni-es, il laqule assemblée
étaient présents 14 marguilliers tant anciens que nouveaux, cowqp-
*ant, comme ils le déclarent la presque totalité du cerps des, j *-
gdùElie il fù. déclaré à l'unanimit6: l.c qu'ils r.afifent I'élaction
de Josephi Pigeon le nouveau marguillier; pirecquMjle. a.6té- faite
Trgllrment par les âncieurs etnouveanx, =oVoqués Suivant l'usage
aecoutumé, 2o que leur volont4 est de maintenir. pour l'avenir, la
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mode d'électi)n des marguiilliers et de reddition d&s comptes, da'üÀ
leu assemblées des seuLs mairgailliers anciens et nouveaux convoquée

régulièrement, suivant toujours l'usage accoutumé, n'admettant
dans leï dites assemblées, aucune autre personne de quelque quali-
fication qu'elle soit. Enfin ils autorisent le curé de prendre tous
les moyens légitimes de les soutenir dans la prétention des droits et
usages accoutumés de la paroisse de Verchôères.

Si l'on en juge par les procès-verbaux des assemblées de fabriqUej
à VerchèreB, antérieures à 1843, qui sont pro duits, nectte dàc.laa-
tion était exacte. Ces procèsverbaux sont au nombre de 20, mais
sur ce nombre il ont rapport à des constructions d'dglises, nomi-
nation de syndics, redditions de comptep par ces syndics, etc. etc.,
et auxquelles il va sans dire que lcs paroissiens ont assisté, puisque
ce n'tétait pas &ds assemblées de fabrique proprement dites, mais
des assembbics de paroisse auxquelles assistaient tous les habitante,
pour la raison qu'il s'agissait de le3 taxer spécialement pour tra-
-vaux à faire, les neuf autres sont des assiemblées extraordinaires do
fabriqnc propreiient dites, et, sur ce nombre, il y a troi 's élections
de marguilliers, deux redditions de comptes, deux assemblées, ýi
s'agissait, d'acheter un orgue, de £300 sterling, et deu ornemýnt8
pour l'intérieur (le l'église: En tout, huit assemblées de fabrq.1ie,
auxquelles assistaient les seuls marguilliers anciens et nouveaux,
pendant qu'il n'y en a eu qu'une seule où il s'agissait d'une élec-
tion de marguilliers, àt laquelle assistaient "Imessieurs lecý notables,
et où il fut décidé qu'il serait acheté tous les quatre ané Une nou-
velle robe pour le bedeau.

Mais toute correcte que fu'L cette déclaration, faite aslsn~
blée du 17 décembre, 1843, à cause de troubles dont étaWixieréiacéè.
la paroisse de Verchêre, et desq prétentions des paro1sâ'nÉ d'as-
sister à toutes les assemblées de fabriques, M. Gosseliâ -à16fsýi Rhr-
guillier de l'oeuvre alla soumettre la question à l'év&ji'e'. coià
comment M. Gcsselin, vieilard de 7:ý ans qui a été ah 'nzmi
témoin, explique ce qui S'ensuivit.- '1'en'dnt 4ùe J'Milt*i
lier en chare, il y a -à peu près 294 ans, les paroissieths.môtt~u
teté, réclamant~ le droit~ d'assister aux mEsemblées- pieur,' Pl'éction
tZ'ýs i'arguilliere, la reddition des compteÉ et l'emploi des -dniers



ttÉù,Ii>lNs DES TRIBUN~AUX 1>

(le la fabrique. Là-dessus, j'ai vu iêvêque qui a consenti, quant
à l'élection des marguiliiers, et a permis que les propriétaires faussent
présents à la reddition des comptes, mais a refusé pépemptoire-
ment quant à l'emploi dles deniers dle la fabrique. Et les choses
depuis se Font toujours pass,ées en eonýé.uenee."

C'est en conséquence (je cette réponse de l'évoque, que, le 25$
décembre, 1843, un nouveau n~rulirfut élu Sntrairemnt i\ Itý
coutume et 1 l'usage de la Paroisse, dans une usoulè eB Tm-,
guilliers et des paroissiens. Sous toutes 1-3s circonstances, ce comn
promis, s'il est p)ermis de se servir de ce terme, était naturel et
constituait une solution de la question qui n'était pas absolumenu
sans avantages. L'on aura remarqué qu'aucune décision des tribu-
naux n'avait encore éfé jusqu'à dire qu'il faudrait appeler les parois-
,qiens aux assemblées autres que celles où il s'agissait d'élire lea
marguilliers on de recevoir leurs coiuptes. L'éêque par cons&quent
iic ieédeit que sur le-s points qui avaient été expre&rénient décidés
paf les trijupaux civils, et il oU- nait en retour que les paroissiees
e aidrnient là, car il t avuit tout lieu d'eýpérer qu'une fois les
=rgni. élus par eux, Els laisseraient ceux qu7ils avaient choisis

edraiaer des affaires de la fabrique en gén6ral ; l'évêque obser-
vaLiqE=c3beaudr1p de rim,,que ai les marguilliers ainsi élus par

l~s$p~z~n~i'avientpas fIc- droit d'administrer les affaires de la
fabriqued s-ývud kUauntm<~ passer entièrement dc marguilliers.

~~h~a.ri~étalnt là lôraque fut rendu -le jugement dans la
>aurde.iTrretiet Sénécal, et. il devient maintenant nécessaire d'ex-
poser la Y6'îitanature de cette décision, pour mont~rer combien.
estb t inexplieable le fait que la Cour Supérieure a invoqué
À coqndýuner les présents appelants.

Thaxett cause. on contestait une 6lection des marguilliers à
V-imesur le principe qu7elle avait ela lieu dans une ,wserr ûlée

p.«.Wtirdsidée par la curé, au lieu de l:être par le mnrguifier

Devant la Cour Supérieure, à~ Montré,al, le demandeur avait
iwvoqué non-seulement les décisions récemment renduez en: Canada,
>rbis princeipaltment et surtout les arrêts de règlements de St. Jea4
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eni Grève, etc., sur lesquelles ce.s déelsions reposaient entièrement;
et il aivait réussi.

Devant ce tribnnal, l'appelant &â.blit les deux propositionq

1"lny a aucuue loi g'nra, aucun règlement en vigueur-
dans le pays qui accorde au marguillier en oharge le droit de pré-
sider les asscmblées de mu~rguilliers ou de' yaroissew."

2c, "lDans l'zibýenùe de telle loi ou de tel règlement, l'usage
constamment suivi dan., les paroisses du diocèse doit servir de règle,
et si le curé en vertu de cet usage est eu posseýssion de la présidence,
comme il l'est, datis la paroisse de Varennes, il doit y èkre mairnenu.-

Pour montrer comment ces prop)ositionts étaient développée.- et
itablies, citons quelques passaes, du factuiti de l'itppelun)t..

il Quant à la première de ces propositions, ilý est remarquer
que c'est à ceux qui prétendent que la présidence, dans les assern-
blées de' marguilliers ou paroissens, appartient de droit au max'-
guillier comptable, àciter les lois ou les règflements sur' lesquels ils
se fondent pur la lui décerner, quand, lusage la lui refuse. Pour
se flatter de réussiz, ils doivent opposer à cet us,%geuz titre fonnel,
fondée sur une loi poisititre et qui aurait wIx'leffet &~abolir eotýusage
devenu' lui-mêmne loi;ý ainsi les pwarLisan& dei.ýjrésideUCîe. du
mnarguillier' comptable ne trouvant aireuxi .ttre:.1druama=nu,ê loi
générale, croient le dcuvr.asd~~ r&.~ eetd
parlement de Paris faits Èoiu.r despa nsd rto.i '

"Il ne s'agit donc, pour l'appe]ant, que~ d'examineiDJéqueJl eet
l'autorité de ces arrêts. :et de B7assuror si. où" peut, ~csdrep
dfispositioxia tommne faisant partie, de notre- gislýaiexÈE
.-Et àprèà avoir considéré la ýquestiohý à différntÉ *oingJclè- 'vu,;

avoir montré ffrý.bord, que n'ayan t pa.1ýétê -l~isr éw daiiaa,
ils ne pouwaient'sons aucune .cirbonstance y aî-oir d'autoritU;; que
leur autorité, en France iàdme, ûe, Waétenda iti, pas -au.:dolà dès
limites dès paroisses pour loscçuelles.oes arrêts vin t4rig;
que si en France on avait étendu ces arrêts à d'autres pmissesi ce
n'était qu'en autant que cA autres pa.rIss%'usn pai 4uqagea
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diversité des dispositions de ces r'ègnlements, et souvent même leur
opposition, excluaient toute idée qu'on eût pu les regarder, mêmc3
en France, conmme devant servir de régile gén6rale, que de fait, ils
ne iisin que recnnnaître des u.sages locaux, que plusieurs de
leurs di5positions n'êtaient aiucunemn~t :doptëées aut Canada et y
zeraient m^m(ue coQdrées come 'tî-ýrnge(>, oelle p-wr exemple qui
piri-criv:nit aux inarguillers de remplir les fhrîctionis de bedeaux,
dans l'absýeiie de (ez dernier.-, le savanit avocat. de l'appelant con-
clui-dr :dn!-i -.tau milieu desý (liýpositi-inz disparates qui, ces arr(dts
de rt'g!leinit offrent, ceux qlui le.s invoquent devront nous eýxpliquer
j.ourquoii ils adoptent plutôt telle de ce,: dispositions qlui 1'avorisýe
leurs p)rétentions que telle autre (lui y répugne, commue celle (lui
exige que les marguilliers élus sachent liue et écrire,."

Ainsi sous, quelque rapport qu'on les envsage ',ces arrets ne
pieuvent l'emporter sur nos usagyes, pas plus relativement ù, la
jurisprudence des assemblées qu'à tout autre objet du ressort de-a
fabriques."

Puis venaient les raisons et autorités a, l'appui de la second.-
proposition, à l'effet que lusige dans les matières de fabrique est
la principale règle, l'unique m8rle pour résoudre et décider, la
plupart de.- questions qui s'y rattachent," proposition que l-a Cour
Inférieure a adoptée.

le jugement rendu par cette Cour fut unanime, ét non-seulenient
PapPeIaný gagnat sa cause muais tous les xnotifé et raîisonnements. qui
viénneut d'être mentionnés furent expressément adoptés par- ce
tribunal, qui reconnut, et à bon dmidit, la grande valeur des èàlNantes
recherches faites à cette occasion et q .ui avaient eu pour résultat
de rendre d4'ornù'aîs toute' difficultéipssbe

Ce qui n'a pas empêché La Couir Inférieure de gilvaniser, par
sou jugement, iis pour un instant seulement, ces fameux arrêts-
qu'on croyait morte et ensevelis pour toujours.

Pa-ns l'esquisse qui précède, les a.ppelants ont ou en vu#e, et ils
'~oetavoir réussi à prouver trois choses :

Ir- Que cis arrêts- de règlement invoqués p-ar la Cour Infé»rieure
Joivent être eécarteés, entièrement de la pré&ento cause.
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2oQue les initimém, quant au c ý:apro)mis, effectué 'en 1843, ne
sont pas en droit dle s'en faire une ar-me pour obtenir au delà de ce
qu'ils ont déjà gagné et que si queiqu'cni avait le droit de revenir,
contre ce qui s'est faiit 'lepuis 1 843, ce ne serait pas les paroissiensp
imais lYeuqui, voyant les tribunaux admettre leur erreur et
reveni' aux vraii principes, serait eni dlroit de retirer une concession
basée d i6iosaujourd'hui reconnues fausscs., et ordonner
qu'à l'avenir tuittLts les assemblées extraordinaires dc la fabrique
seraient (les assemrblées, d'anciens et nouveaux xnîgilesseu-
lemnent.

3,) Que dans tous les cas, l'usag e de Vecièe, non1 pas tel
qu'oit leý constitue cen théorie oit d'apîrès un système idéal quel-
conque , mais t4,l qu'on le trouve eni fait, doit l'eîporter : d'où il
suit que, s'il existe, quand aux assemblées auties que celles pour
élections le irarguilfliers et redditions de comptes, un usaige bieni
constaté de ne pas appeler les paroissiens, cet uaedoit faire loi
tant qu'il ne s'agit pas d'élections de marguilliere; et de redditionâ;
de comptes, et ce serait une contradiction, dans les termes, de dire
qu'un usage constaté quant à une classe d'assemblées n'est pas un
usage, parcequ'un 'Usage différent aurait également été constaté
quant a une classe différente d'asitsemblé'eH.

Sous ces circonstances, il ne reste plus aux appelants qu'à prou-,
ver que l'usage à Verehôres n'est pas d'tmppeler les paroissiens aux
assemblées do fabrique autres que~ celles pour les élection@ de mar-
guilliers et les redditions de comptes.

La preuve dans la cause consiste, 10 dans ies dépositions dé cinq
témoins de la part des ddfbndeurs, savoir : Denis Girard, Joseph
Vincent, Fidouard Cabana, Joseph Dansereau et lé tév4rend -M.
8éguin, le curé actuel de la paroisse.

2o Dans les dépositiont; de quatre témoins de la part de la
demanderesse, savoir M@s révérends Messieurs Moreau et ýPaa', èe
l'enquOte prinoipale et le révérend M. Daignault et Antoine (lqmse-
lin en contre-preuve.

3o Dans la production de 109 exhibits, ces exhibits. sont desi
procès-verbaux d'autant d'assemblées de ta fabrique de Vrhru
tel que ces pr$céi-Verbauix. e trôu.én éntr4 an*x ÎÎM Î ïiâ.
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Ce sont ces procès-verbaux d'assemblées qui devront décider du
sort-de cette cause, car les dépositions des témoins entendus n'ont
d'importance, qu'en autant qu'ils jettent du jour sur la niture de
ces assemblées, et servent à mieux les faire comprendre.

En étudiant ces procès-verbaux, l'on trouve que les assemblées
,en question peuvent se classifier comme suit, eu égard aux sujets
auxquels elles se rapportaient.

10 Douze assemblées pour construction ou réparation d'église,
presbytaire, maison d'école, charniers et autres bâtisses en général
ou pour nomination ou remplacement de syndics, à l'occasion de
ces constructions, en y comprenant une assemblée pour l'assurance
de l'église, parce que, d'après les règlements de la compagnie d'as-
surance, il fallait une assemblée de paroisse.

2o Cinq assemblées pour élection de marguilliers.

3o Six assemblées pour reddition de compte.
Faisant vingt-trois assemblées sur les 41. Restent 18 assemblées

qui sont les seules en réalité qui doivent compter dans la pré-
sente cause.

De ces 18 assemblées, quatre ont eu pour objet d'autoriser des
procès ; le procès actuel en est un : la lère eut lieu en 1806, la
2nde en 1857, la 3èrge en 1864, et la dernière en 1868.

Le procès autorisé en 1857 était à la Cour Supérieure ; quant
à ceux autorisés en 18O6 et en 1864, leqr degré d'importaùoe n'est
pas bien clairement constaté. Tous ces procès ont été autorisés
dans des assemblées de Marguilliers anciens et nouveaux présidées
par le curé.

Les autres assemblées ont rapport aux a$aires extraordinaires
suivantes:

la En 1806, nouvelle voûte à l'église et divers travaux d'inté-
rieur.

20 En 1831, achat d'un orgue de £300 sterling.
3o En 1844, acquisition d'un terrain pour maison d'école.
4o En 1848, autorisation pour faire crépir l'église et construire

ffn perron.
5Q En 1852, prêt de £150 aux commissairesd'école;
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6o En 1853, clôture du cimetière.
7o En 1853, prêt de £150 aux commissaires d'école, et de £250'

à Louis-Adélard Sénécal.
8o En 1855, prêt de £200 aux commissaires d'école.
9e En 18d5, résolutions à l'effet de bâtir un couvent qui a

couté £790.
100 En 1857 construction des jubés.
110 En 1862, réparation du couvent au montant de
120 En 1862, prêt de 7,351 francs aux commissaires d'école.
130 En 1863, don de £250 aux commissaires d'école.
140 En 1863, réparations du couvent. Toutes ces assemblées,

dont douze depuis 1843, et presque toutes d'une grande importance
ont été des assemblées d'anciens et nouveaux marguilliers seulement,
présidées par le curé.

Du côté des intimés, pas une seule assemblée qu'ils puissent
invoquer.

Il est bien vrai qu'ils ont tenté de faire une preuve verbale des
sept assemblées suivantes:

10 Pour la couverture de l'église en ferblane.
20 Pour la construction des jubés.
3o Pour la construction d'un charnier.
4o Pour la construction d'un couvent.
5o Pour l'examen des comptes de Paschal Chagnon.
60 Pour destituer Joseph-Magloire Chagnon, le teneur de livres

de la fabrique.
7o Pour l'achat des reliques de St. Vidal.
En supposant que toutes ces assemblées auraient eu lieu et que

les paroissiens y auraient été appelés, les intimés ne pourraient s'en,
prévaloir dans la cause actuelle, à l'exception peut-être de la der
nière, puisqu'il se serait 'agi de questions de constructions aux-
quelles les paroissiens auraient été tenus, personnellement, en lôi,
ou de redditions de comptes. Mais ce qui prouve la sagesse de la loi
qui exclut la preuve testimoniale dans des cas de ce genre, c'est
que les appelants ont produit le procès-verbal de l'assemblée quant
la co nstraction des jubés, ainsi qu'un acte authentique que récite
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le procès-verbal de l'assemblée quant au convent Ces deux docu-
ments authentiques prouvent que, dans ces deux cas, les paroissiens
n'ont pas été appelés, et la fabrique, dans des assemblées de seuls
anciens et nouveaux marguilliers, a décidé de défrayer la dépense
à même les fonds de la fabrique (voir pour les jubés le procès-ver-
bal de l'assemblée du 9 août, 1857, pièce du dossier, No 81.)

Quant au charnier et aux reliques de St. Vidal, il a été parfaite-
ment constaté par les témoins des appelants que les paroissiens se
sont d'abord assemblés parce cu'il était alors question que la dé-
pense tomberait sur les paroissiens au moyen de souscriptions et
non sur la fabrique ; mais plus tard, il a été décidé que la fabrique
assumerait la dépense, ce qu'elle a fait dans de simples assemblées
d'anciens et nouveaux marguilliers.

De sorte que la preuve que les intimés ont tenté de faire, quand
on l'examine de près, est une preuve qui les condamne, vu qu'elle
fait ressortir clairement la différence entre les assemblées de paroisse
et les assemblées de fabrique proprement dites. S'il s'agit d'impo-
ser quelque nouvelle taxe sui les pa±oissiens, il faut appeler tous
ceux qui doivent payer ; c'eFt ici le cas où, d'après non-seulement
nos statuts, quant aux réparations pour les églises, mais d'après
également les anciennes lois françaises, et nos anciens usages, tous
les habitants,' c'est-à-dire tous les contribuables, -devaient être
appelés.

Quant aux assemblées de fabrique proprement dites, personne
n'a jamais songé à émettre la prétention que tous les paroissiens
dûssent y être appelés.

Comme on l'a vu, toute la difficulté était de savoir si les notables
habitants devaient y être admis, et ce qu'on entandait par notables.

Quant au statut de 1860, auquel on peut jusqu'à un certain
point, reprocher de confondre les assemblées de paroisse et de
fabrique, son principal objet était de régler pour toujours la ques-
tion de la présidence, conformément à la décision dans la cause de
Jarret et Sénécal, et non de dire qu'il n'y avait pas de différence
entre les assemblées de paroisse et de fabrique. En même temps,
vâ que dep!uis 1831, les paroissiens, comme il a été expliqué ci-
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haut, avaient, dans certaines paroisses, obtenu de gré ou de force,
le droit de prendre part aux élections de marguilliers, on a jugé à
propos de dire que, par ce terme paroissiens, on entendait les parois-
siens tenant feu et lieu.

Quant au statut de 186,, il témoigne des deux idées opposées
qui ont présidé à sa rédaction, et nous montre pour ainsi dire les
deux partis se disputant la victoire et finissant par se neutraliser
l'un l'autre, de soite que le résultat a été, au moyen d'une longue
clause, de ne rien dire, la quetion restant où elle était avant.
D'abord il est déclaré que lei flabriques pourront hypothéquer leurs
biens, pourvu qu'elles y aient été autorisées dans des assemblées de
tous les paroissiens, ainsi que requis par la loi pour toutes les
affaires extraordinaires de flabrique ; puis on se hâta d'ajouter que
cela ne s'appliquait pas aux paroisses, où, d'après la loi ou l'usage,
il n'est pas nécessaire d'appéler les paroissiens, c'est-à-dire que,
d'après la loi et l'usagk, les paroissiens doivent être appelés, à moins
que d'après la loi ou l'usage ils ne doivent pas l'être.

Ainsi formulée, la clause, ce semble, était suffis-inment inoffen-
sive même pour l'avenir, ce qùi n'a pas empêché d'y ajouter un
solennel proviso pour empêcher qu'elle ne put avoir aucun effet sur
le passé.

En terminant, les appelants ne peuvent s'empêcher de demander
aux intimés ce qu'ils pensent gagner en cherchant à fhire proclaraer
par. cette Cour le principe que les paroisiens doivent être appelés·à
toutes les assemblées de fabrique. Si ce qu'ils veulent est d'ainé-
liorer l'état de choses actuel, peuvent-ils expliquer comment ce
qu'ils demandent serait. une amélioration ? Ou bien soupirent-ils
après la dtutc tion complète du présent systême ?

Quand. au premier point, cette Cour ne saurait douter que ee ne
serait pas une amélioration du système actuel, celui qui irait à
livrer tous les questions de fabrique aux discusions do toute une
paroisse. Quand au second, cette Cour n'aura aucune sympathie
pour.ceux qui désireraient la ruine d'une des plus inmportaintes ins,
titutions. du pays. Sous tQutes ces circonstances, les appelants
espèrent done que cette Cour maintiendra un état de choses qui,
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d'après l'arret du Conseil Supérieur ci-haut cité, était celui qui
existait en France lors de la fondation du Canada, celui -auquel
après des essais déplorables du système d'appeler tous les parois-
siens, on en était revenu à l'époque où écrivait Boyer., Cet auteur,
la plus haute autorité sur la matière, démontre que les arrêts de
St. Jean en Grève, loin d'être, comme on l'a cru, un mouvement
dans la direction de l'appel de tous les paroissiens, avait été au
contraire un acheminement vers leur exclusion totale ; celui enfin
qui, à peu de différence près, est le système du concordat, c'est-à.
dire celui qui existe actuellement en France.

Si cette Cour rend une décision conforme aux conclusions des
appelants, elle mettra fin pour toujours à une agitation qui a déjà
dévoré tant de temps, d'activité et d'argent qu'on aurait pu con-
sacrer à des objets d'une importance réellc, agitation sans but
raisonnable dans le principe, et qui a été stérile en résultats, si ce
n'est en résultats regrettables. Tout porte à croire en effet que
la législature saisira l'occasion de passer une loi générale qui em-
brasserait le sujet tout entier des assemblées de fabrique, et
règlerait ses différentes parties d'une manière logique, et en harmo-
nie avec les anciens usages et les documents historiques et judi-
ciaires sur la matière.

SECONDE QUESTION.

Les appelants ont dans leur répQnse en droit, soulevé deux ques-
tions ; la première, que l'autorisation par tous les paroissiens n'est
pas nécessaire, et qu'il suffit de l'autorisation par les marguilliers
ancieps et nouveaux : la seconde que l'intimée ne peut soulever
cette question en niant le pouvoir des procureurs des appelants
d'intenter l'action.

Nous avons discuté la première question ; il nous reste à parler
de la seconde.

Nous formulons ainsi notre proposition dans les termes mêmes
de Pothier (mandat, No 127.).

"Le procureur ad litem est, vis à vis de l'autre partie, suffisam-
ment présumé avoir un pouvoir de sa partie, tant que cette partie,
pour laquelle il s'est constitué procureur, ne le désavoue pas."
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Pothier avait fait précéder ces paroles de celle-ci:
" Les rdant ad lites, de même que les autres mandatq, se con-

tractent par le seul consentement des parties, ils ont cela de parti-
culier qu'au lieu que, dans les contrats extrajudiciaires, le manda
taire doit exhiber sa procuration aux tiers avec lesquels il traite ei
exécution du mandat ; au contraire, dans les mandats ad lites, l
procureur qui s'est constitué proéureur pour une partie, n'est pa.
obligé d'informer de sa procuration l'autre partie ni le procureu
de l'autre partie. Il est vis à vis de l'autre suffisamment présumt
avoir un pouvoir de sa partie, tant que cette partie pour laquelle i
s'est constitué ne le désavoue pas."

On trouvera partout la même doctrine. Nouveau-Pigeau, ler

vol. p. 192, et il dit que cela s'applique dans tous les. cas.
Bioche, dictionnaire de Proc. vo. Avoué No 138.
Berriat de St. Prix, p. 71 note 4.

Enfin nous en appelons à la jurisprudence constante en ce pays.
Sur quoi s'appuient nos adversaires pour soutenir le contraire.
Sur des ordonnances, édits ou textes d'auteurs qui règlent que

les communautés ou corporations ne peuvent plaider sans l'autori-
sation des corps qu'elles réprésentent.

Nous ne nions pas cela ; sans doute le procureur ne peut intenter
d'action en leur nom, sans leur consentement ; mais qui peut se
plaindre du défaut de pouvoir du procureur ? Ceux-là seuls au
nom desquels il agit; s'ils prétendent qu'on abuse de leur nom,
s'ils n'ont pas autorisé le procès, ils sont dans la position de tous les
plaideurs; ils sont tenus de désavouer leurs prétendus procureurs,
et ceux-ci justifieront de leur procuration par tous les moyens que
la loi leur accorde; n'est-ce pas que le statut déclare à l'édard des
protêts notariés, en disant que le notaire est toujours censé avoir
l'autorisation nécessaire jusqu'à ce qu'il ait été désavoué par la
partie même au nom de laquelle il agit ? Ici les paroissiens ont
différends moyens de se protéger : ainsi premièrement, ils ont le
désaveu. En second lieu, ils pourront refuser d'accepter le:

comptes de marguilliers, et de payer les dépenses du procès. Mai
s'ils s'avisaient alors d'accepter ainsi les comptes, et par là de rati
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titier le procès entrepris dans leur inltérêt par les marguilliers qti;
forment le bureau de ,direction, qu'est-ce que l'intimée aurait à
y oi?.., "

-Deux ordlonnances, l'une de J18, 'utre de 1687, exigeaient
de tous les administ rateurs de corporation ou communautés d'ha-ý
blitm;* 4tQi4o p4r.1k'3 liabitant3, et ensuite. par l'intendan.,
po ur entceo>rendre un procès ou -y défendre; (ce oýo'a' s04
fureut jumais rgitecn Çanada, et volà qtuehl 2 ocore,
1703, le roi de France .trouvnb (lue s ordoninanc,:s go sont 'pàsý

obsi;M,>. 1e re q .e11e expr" meut et pour en aQ.urer leé
vt quà 'ae ie juges ne Pr ent Plus eôhnaiýàance

de leurs procès, avanit qu'on ait. fa ppia ri 'ê de l'aàutî'isalhl'
requisa. Serait ce là, la»bý'tSe dlapu iu'no'uvdéle dua c da,
~U!ýUne partie' peut iloi.c'r l% parLc adverse à justificr dà l'autotisa-
ti o n a p dr? Mua ui avàn, d'cax réponses gem t

notre droit pui<siu'elle n'a pais î r Ilïd.hSeei
qeln',Jamais eue, Fuivii, ca ce pay3 Quon q

cette ordonnance n'a pà a 4 ê ' c n u t poar Ic uîi'tes;
mais pour tû th o~n.~' f.t'i ÔptJtos
elle veut, dis' pÈiý aub 'ks pu&rIét ~~1i~ gne si

troduire dans ce pays ? Enfin cette ordonnance ciérog au droitiak*
rieur;cel1a resàbt idûli texté m~êmne de odqnnance. (Y- s~r

F3 Uort 'd pt nl~nrl ,bi défiions ýnog, idvernires du~e citer

cette règle en faèu escrporations -ê ten pa ricul et en
des fabr1qies0 nous' les défions enco"re de citer un;ýpréeêInt
ÇCinadaý l'"pp'u'i de-le'~ ur étit ions ,indis 'que 'u ùkun

lcette6'dý" Cor enaiÙ'i'6jûiih 1867; ia&Wga,.èé lDduvey et
la corporation de la paroisse de St. Barthélemny, où la <îucestiüftt
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soulevée directement dans le factum de l'appelant; mais cette dour
n'y eut aucun égard ; pourquoi ? sans aucun doute, parceque-eette
prétention était contraire aux principes, à notre jurisprudence, et
n'est autorisée par aucune loi ou ordonnance en force en ce pays.

Et, nous le demandons: pourquoi donc les procureurs de la
fabrique seraient-ils tenus de justifier de leurs pouvoirs, tandis que
ceux de l'intimée,. qui est aussi une corporation, en seraient exempts?
Sur quelle loi appuie-ton cette distinction ?

Corporation pour corporation, les parties doivent être sur le
même pied ; il faut dans les deux une autorisation des administra-
teurs, et elle doit être dans la même forme.

Les restrictions que la loi ancienne et actuelle apporte aux procès
des communautés, corps laïques ou religieux, reposent sur un prin'
'cipe unique et s'appliquent à toutes les corporations ; et à moins que
l'on ne cite une loi particulière pour les fabriques, il est impossible
de faire des distinctions que rien n'autorise : où la loi ne distingue
pas, il n'y a pas lieu à distinguer.

L'intimée exposait sa cause en son factum comme sait:

Cette cause présente une question assez nouvelle, celle d'une

fabrique qui, sans autorisation, anticipe sur une difficulté qui n'au-
rait peut-être jamais lieu, en portant une action pour faire mettre
.de côté un procès-verbal dont on ne lui a pas encore demandé l'exé-
.cution.

La Çour inférieure, présidée par M. le juge Berthelot, a décidé
qu'une semblable action ne pouvait être portée par une fabrique
sans une autorisation spéciale à cet effet, donnée dans une assemblé,
des paroissiens et fabriciens. Juget. du 30 décembre 1869. " La
Çour considérant qu'il est prouvé qu'il est établi et existe un usage
de temps immémorial dans la paroisse de Verchères, d'appeler aux
assemblées autres que celles du bureau ordinaire de la fabrique, les
,paroissiens de la dite paroisse, pour prendre part aux délibérations
et aux assemblées des anciens et nouveaux marguilliers de la dite
papoese.

C Considérant que cet usage n'est pas contraire aux lois du pays
à cet égard, et que les demandeurs, pour s'autoriser à la présent
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ittion, ne font apparaître que d'une autorisation prise et adoptée
le neuf d'août mil huit cent soixante et huit, à une assemblée des
anciens et nouveaux marguilliers seulement, de l'ouvre et fabrique
de la paroisse de St. François Xavier de Verchères, tandis qu'ils
devWalent être antorisés, à raison de l'usage susdit et de la loi du
pays, dans ùne assemblée convoquée de tous les fabriciens et parois-
siens de la dite paroisse.

" La Cour, pour ces raisons, a maintenu la dite fin de non rece-
voir et renvoie l'action des dits demandeurs avec dépens, sauf aux
demandeurs à se pourvoir de nouveau."

La fabrique a appelé de ce jugement, sans s'y être fait autoriser,
et l'intimée a présenté une requête pour faire renvoyer l'appel pour
défaut d'autorisation. Cette Cour a réservé à faire droit à la re.
quête en même temps que sur le mérite.

La première et principale question en cette cause est donc de
savoir si le curé et les marguilliers de l'ouvre peuvent intenter un
procès, puis porter un appel et même aller jusque devant le Conseil
Privé, et par là engager et hypothéquer les biens de la fabrique
pour un montant indéfini, sans autorisation et surtout sans l'auto-
risation des paroissiens et fabriciens.

Les faits sont ceux-ci: le 9 août 1;68, le curé de Verchères,
dans une assemblée d'anciens et nouveaux marguilliers, s'est fait
autoriser " à s'oppser à l'ouverture d'une rue projetée à travers le

terrain de lafabrique et à- l'homologation du procès verbal qui l'éta-

bissait, et à faire tout ce qui serait nécessaire pour défe:dre et main-

tenir les droits de la fabrique et ceux du curé. et empêcher louverture

de la rue vrojetée; de plus, à choisir tels avocats qu'il jugerait

nécessaire pour occuper dans toutes causes qui pourraient surgir rela-

tivement à l'homologation du dit procès-verbal, aux prétentions des

parties requérant la dite homologation ou aux droits de la dite

fabrique dans la susdite afaire, soit en demande, soit ei défense,
devant toute cour de justice, soit en première instance, soit autrement,
le tout sujet à la garantie d'indemniser la dite fabrique donnée là et
alors par le dit curé.

Le procès-verbal dont il est question, n'était pas encore alor 5
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homologué, et le curé s'est autorisé de cette délibération pour
s'opposer à l'homologation du procès-verbal par la .défenderesse,
pour en appeler au conseil de comté, puis pour intenter.une action
en nullité des procédés des deux conseils et enfin pour en appeler à
.cette Cour. L'on voit par là quelle extension le.£uré a donnée à
une autorisation qui, dan- l'intention des marguilliers. n'avait
d'autre portée que de l'autoriser à s'opposer à l'homologation du
,procès-verbal.

Or, l'autorisation de s'opposer à l'homologation d'un procès-
verbal n'implique pas l'autorisation d'intenter une actica pour le
>faire.mettre de côté, puis un appel et peut-être un second appel au
conseil privé. Car si le curé peut intenter une action, puis appeler
du jugement rendu, rien ne l'empêche de porter un second appel
puis de faire opposition à1 l'exécution du jugement, le tout jusqu'à
ce que les frais encourus excèdent de beaucoup les moyeus qu'il
aura de payer l'indemnité qu'il a promise pour se faire donner
cette autorisation.

Les termes de la résolution ne comportent pas une autorisation

pour intenter l'action qui a donné lieu à cet appel et encore moins
celle d'appeler du jugcment rendu sur cette action. Mais en
supposant qu'une telle autorisation aurait été explicitement donnée
par les anciens et nouveaux marguilliers, l'intimée soumet que cette
autoisation serait insuffisante, parceque d'après la loi et Pusage, il
n'y a que le corps des fibriciens, composé de tous les paroissiens
francs-tenanciers réunis en une assemblée régulière, qui puissc
donner une telle aurorisation, et en second lieu parceque l'autorisa,
tion doit être spéciale et ne s'appliquer qu'à la procédure en parti.
culier, que l'on anticipait lorsque l'autorisation a été donnée, e!
non à l'appel d'un jugement qui n'a pas encore été prononcé. Eu
fait, c'est le curé seul qui au nom de la fabrique conteste par tout
les procédés imaginables un procès-verbal autorisant Pouvertur
d'une rue demandée par un grand nombre des paroissiens et san
aucune opposition de la part des autres, et qui nac pouvant obtenù
l'autorisation de s'opposer au voa général de la paroisse à même le:
deniers de la fabrique, se fait autoriser dans une assemblée d
-*marguilliers en prenant lengagement d'indemniser la fabrique.
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»£Clt;IO1S D)Ek' TIBUNAUX.

R~ien ne dêm3ntve maie"ux, que cest le curé -seul qui s'oppose à~
iýouverturc, de la rue, puisqu'il- n'a pas même pu obtenir l'autorisa-
tion des marg,,uilliers à con tester, sans s'obliger personnellement à
payer les frais.

Les autorités suivantes établissent, de mnanière -1 ne laisser aucuu.
doute, que les fabriques ne peuvent intenter aucuu procès, si ce
n'est ceux: concernant le recouvrement drs revenus ordinaires de la
fabrique, sans une autorisation spécinlr, des paroissiens:

jousse, gouvernement tl.inpoei'c des paroisses, pp. 117; 124,
173, 174.

Ancien Dénisart, vo,. Mvarguailliers N~o 42.
Nouvevu Dénisart, vo- Fabrique, Nu 6.
.tigeau, tome 1, p. 77, 6. vol.
r- ,yot, Rptcevo. Assemblée, p. 681.
AsSEMfBLÉE, DE PAROISSE.- On distingue, etc.; p. 682e -11

Les assemblées générales de paroisses sont nécessaires dans pluSicui.5, %
cas, savoir, etc. 2o Qu-and il s'agit d'intenter ou de soutenir quel-'
que procès.

Guyot, Rép., vo. fabrique, p. 2410, dit que l'art. 24 de l'arrêt
du 2 avril 17.37, rendu pour la paroisse St. Jean en Grève, leest
applicable à l'administration des différentes fabriques des églises
paroissiales du iroyaumec."

Cet article exigea l'autorisation, des paroissiens.
Duraind-de-Maillane, Diet. de Droit Canonique, vo. fabriqyie,

page 349, dit que: - eLes dispositions de l'arrêt du 2 avril 1737,
sont fondGes sur les ordôgnances et sur les arrêts."

Biret, des nullités, tome 1, p. 212, -913 et 214.
Perrin, des :nullités, p. 376> 377.
Statuts Ref'onduý ,du Bas-Canada, Ch. 18, seet. 45, reconnaît

les assemblées des paroissiens, et règle le modeë de les convoquer.
Le Statut du Caù.ad,a de 1865, 29 Viet. ch. ;52, eet. 6, permet

aux fabriques d'"nMpýuiiter et d'hypothéquer leurs biens aprZà y
avoir été autoriséèàdtLs.qàne assemblée de paroissiens.

ce Statut, du reste, 'nýUre pas un droit nouveau. Il ne fait
que reconnaitre que les fabriques ne peuvent engager ou hypo'-
théquer leurs biens sans l'autorisation des paroissiens.
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Voir Statut dittB C. 4, Geo. 4, chap. 3i, A. 9 et 7 .
Si les marguilliers pouvaient seuls autoriser un procès, avec

appel à tous les degrès de juridiction, ils engageraient par là les
biens de la fabrique et les grèveraient d'hypothèques jusqu'au
montant de toutes les condamnations qui pourraient intervenir
contre elle. Que deviendraient les garanties dont la loi a entouré
les biens des fabriques, s'il était permis au curé et à quelques
marguillliers de les engager pour un montant indéfini, surtout
comme dans l'espèce actuelle, pour combattre le vou de la grande
majorité, sinon de la totalité des paroissiens.

Maintenant il est prouvé que l'usage dans la paroisse de Yerchères
a été de tout temps de convoquer les paroissiens aux assemblées
pour l'élection des marguilliers, la reddition des comptes et pour
toutes les affaires qui excèdent les bornes de l'administration
ordinaire des biens de la fabrique. Cette preuve résulte des
extraits des régistres produits par l'intimée, des admissions des
appelants et des dépositions des témoins Girard, Dansereau,
Vincent et Cabana.

La fabrique de Verchères ne parait pas avoir jamais porté
d'action, mais des extraits des régistres des paroisses de Varennes,
de Chateauguay, de St. Jacques de l'Achigan, produits par l'inti-
mée, font voir que l'usage dans le diocèse de Montréal, est d'obtenir
l'autorisation des paroissiens avant d'intenter un procès au nom
d'une fabrique.

Ainsi la loi et l'usage concourent pour appuyer le jugement rendu
par la Cour Inférieure.

L'on a, sur l'autorité de M. Désautels, cité la cause de la
fabrique de Varennes et de l'évoque de Montréal, dans laquelle l'on
a prétendu que le contraire avait été jugé. -C'est là une erreur
ainsi que l'on pourra s'en convaizcre, en référant aux registres de
cette Cour. Il s'agissait d'un désaveu et la Cour a seulement,
ordonné preuve avant faire droit, laissant intacte la question de
dròit qui n'a jamais été jugée au mérite. Il est possible que la
Cour ait voulu se renseigner sur l'usage ou sur les autres circons-
tances de la cause avant de 'décider finalement.
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Les appelants sentant la ftiblesse do leur position, ont voulu
prétendre qu'il n'y avait que l.s1~re~squi pussýent se prévaloir
(lu défaut d'autoris:ttioit de! ha 1lbrilue. Pour réfuter cette pré-
tenition il suffit d e dire que ec:Aui qui plaide avce une tirqe
qu'il soit faibricieit ou non, a intérêt db.nrun jugement qu'il
pULsse invoquer commue é-tînt Choze Juýée entre lui et la librîque.
Or, comment le jugement rendu contre iluie (:tbrihue pourra-t-il être
chose ju-éc uontre ello, ýi ceux qui ont pr&i,-Jdu la ir piés--tcr n'y
étaient pas autoris-é.s ; onimueüi la 1per,- onne (lui aura obtenul un
juge-ment contre une flibrique sous ce.3 cîrcon.- tances jourrzt-t-elle3
acquérir une L-ypotlhèque ou nième- îv EIýre pi zyer du :son j ugemntl
Il serait absurde de dire (lue la loi 1,iut ('l.rà jlâder contre
quelqu'un qui n'a p.-s qu.iliié pour cÀer en Justice. usitous
les auteurs, sans exeei>tion reconnaii:sent (lue le déltut d1'autori-a-
tion peut être invoqué pai toute pa-ýrtie qui a -tne instance a-vec -une
fa~brique eu une commune.

Voir Biret & Perrin déjà citésý.
Rolland de Villargnes, Vo. autorisation pour plaider, Nu 15.

..Siry,-1S16-1-105.
Ilest également e@irt:iin qlue lý -titori.eatici)s doivent être spéci..

ales. Il Elles ne peuven)t s'étulndre par consýéqluent, dit (Rlolland de
Vilagu cb. tit. No. 11.) â, des procès Ultérieurs et différents."
NQ 10."Aprî tout juge ment intetrv-enu, la commune (la règle

est la 1lême -pour tous lcorps Cou COnIU:ntéS ne peut se0 pour-
voir devan t un autre deg ré de juridiction qu'en -vertu d'une autre
autorisation."

Dalloz. Rec. Alp. Vo. F abriques p. 17.

Li'autorisation produlte était dlonc -vicieuse d'abord pareequ'elle
n'émanait pas des paroissiens, e-n second lieu parcequ'elle était trop
g,énérale etne désigùait pis suffisamiment leprocès actuel, etenfin èù
La mu'Üosànt v~;b~pour l'înstane e i Cour Inférieure, les deinaü-
de-'n"e pouvaient se porter appelants sans unle nouve-,,lle autori-
.sation.

Ces raisons suffisent pour faire confirmer le jugement de la Cour
Inférieure.
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Les parties ayant été entendues devant la Cour du Banc de la
Reine, tant sur la Requête que sur le mérite-; cette Cour a confi*r-
mé le jugement rendu par la Cour de première instance.

PER CURRïA I.- Le trouble dont se plaint lea demandeuts est
d'un caractère tout spécial, et la fabrique savait que, par son actiorr
elle soulevait =me question importante au sujet des pouvoirs des
corps municipaux, dans -la province de Québec. Ce n'ôtait pas un
acte de pure administration ; en sorte -qu'il fallait consulter la
la paroisse et prendre 'le sentiment -d'une assemblée de*paroisse. Il
est dangereux de permettre aux marguilliers qui ne sont que des
mandataires, d'exposer la fabrique à des frais considéràbles-ot la
loi actuelle ne le permet pas.

Le jugement de la Cour d'appel confirmatif'aù jugement rendù
par la Cour de première instance est comme suit:

Cc La Cour, après avoir entendu les parties pir leurs avocats sat
le mérite, examiné le dossier de la procédure en Cour -de prenière
instance, les griefs d'appel et les réponses à iceux, et sur -le tout
mûrement délibéré; considérant qu'il n'y a pas maljugé, dans le
jugement rendu par la Cour Supérieure, siégeant à Montréal, le 30
décembre 1869 et dont est appel ; confirme le dit jugement avec
dépens contre les appelants en faveur de la dite intimée. L'hon.
Mr le juge Drummond, qui a entendu la cause, se trouvant absent,
a dans le but d'attester qu'il concourt dans ce.jugement, transmis
une lettre au greffier contenant sa décision et signée par lui.

Dissentiente, L'hon. Mr le Juge Monk.
Barnard & Pagnueo, avocats des appelants.
Dorion, Dorion & Geoqrion, avocats de lintimée.
VIDE.- Dalloz. Dict. Supplément, vo. Commune, autorisation

de.plaider, No 95 à No. 229; vo. responsabilité p. 909 No 57,
p. 3, Sebire & Carteret, vo. Commune, No 476.

Statuts Refondus B. C. ch. 18 sec. 45. 1 L. (. J. p. 94, 4
L. 0. J. p. 213. 1 Rec. de Lég. p. 310-321. 12 L. C. Rep.
p. 470, 6 L. C. Rep. p. 290.
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COUR DU BANC DE LA REINE (En appel.)
MONTRÉAL, 2 DÉCEMBRE, 1861.

Coram Sim Louis H. LArONTAINE, BART. J.-EN-0., AYLWIN, J.,
DUVAL, J., MEREDITH, J., MONDELET, J.

No. 94.
LES CURÉ ET MARGUILLIERS DE L'OEUVRE ET FABRIQUE.

DE LA PAROISSE DE STE. ANNE DE VARENNES,

ET

L'ÉVÈQUE CATHOLIQUE ROMAIN. DE MONTRÉAL,

JuG1 :--Que, sur un désaveu produit en appel, dans une instance qui.
y est pendante, la Cour d'Appel peut ordonner une enquête,
Cour tenante, sur la contestation soulevée par tel désaveu,-
attendu que c'est le tribunal saisi (le l'instance qui doit entendre
cette enquête.

Le 26 octobre, 1860, les appelants produisirent au greffe
des appels, à Montréal, une demande en désaveu contre leurs avo-
cats et procureurs en loi

Les avocats désavoués produizirent des réponses au désaveu, les-
quelles réponses consistaient dans une exception à la forme, dans
des fins de non-recevoir, dans des exceptions péremptoires et dans
une défense au fond en fait.

Entr'autres moyens invoqués par les avocats désavoués, ils allé-
ruaient qu'ils n'avaient occupé que sur la demande formelle des
-ppelants qui avaient fourni les cautions sur l'appel, que les prédé-
cesseurs, defacto, des appelants avaient employé lei défendeurs en
désaveu comme leurs avocats et procureurs en loi, le 3 septembre,
1857, en leur remettant la copie de l'exploit d'assignation et autres
documents, qu'à une assemblée de la paroisse tenue le 30 aofit,
1857, les prédécesseurs des appelants furent autorisés à. contester
l'acte sur lequel l'action était basée, et que le désaveu-- n'avait pas:
été autorisé par la paroisse.

Les parties ayant été entendues sur le mérite de ce désaveur
sans enquête, la Cour d'Appel ordonna la preuve avant faire droit.
Sir Louis H. Lafontaine Bart., juge-en-chef :-
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"NMMN. liafi-eniye et Papin, avocats et procureurs des dèéindeurx
eni Cour deo p;iijiutnee, ont juejtéappel du jugement
q{ui avait coudané Ie-ur- *i&a4

Le 25 mnai, U~GtJ, ilsý lo:19êrent :îu-rcffe de cette Cour uin acte de
délibération dle la E.bri'ue , en date da 29 avril précédent, ainsi

qlue l'acte de la âýifiica'tion qlui leur en avait été faite, le premier,
miai, et d'-ýni:ndèrrnt -ete deo la dC-claration (lu'ils firent alors qu'en
conFéquence d- pre.rCdés eointunusi- dans le dit acte de délibéïation,
ils se retiramient (le la î,.-ceédure comme avocats et procureurs des
a1ppelants, et n'n"maetplus occupei comme tels -à l'avenir pour
eux dans la prés-cate Qaw~e ; le 1-a- juin suivanit, ils présentùrent,
Cour tenante, le susdit désistement et acte de cette déclaration
leur fut donné par cette Ueui', le S juin.

L'acte de délibération désnO-oiit et la défense fite eu Cour de

première instance, et l'appel initer etté, et autorisait le marguil-
lier en charge d'alors -, d'emnployerý un avocat, si besoin il y avait',
pour, faire -valoir devant toute Cour la présente délibération dans
I'intérêt (lc cette fzibriq:îe."'

teLe 92 juin, .1860, les appelants avaient fait motion, demandant
acte de la constitution qu'ils avaient faite et renouvelaient de MM.
loranger et frères, comume leurs procureurs et avoeatý, au lieu et

Place de MNM. Lafrenaye et Papin qui s'étaient retirés de la. cause,
et 1qu'len con séquence il fut permis aux dits appelants de compa-
raître par le ministère de leurs dits procureurs et avocats, MM. Lo-
rangyef. Cette motion fut accordée le 4juin.

cc Avec leur motion du 2 juin ; MM. Loranger ont produit une

copie de la susdite délibération, de plus une procuration devant
notairés, passée le 25 mai, 1860, dans laquelle se trouve relatée en
sulinc stuela dite délibération;- et ensuite, par cette procuration;
Mý. Michel Senécal, le marguillier ea chargye, constitue MM.
Lorner, procureurs et avocats de la fabrique, c'à l'effet d'ýadoptei
les procédé4s nécessaires devant la Cour du Danc de la Re{ine.'
siéanf 'en juridiction d'appel, ou toute autre Cour, pour faire
v.oir la délibération 'ci-haut mniétionnée, par acejuiesce * eèt dmY

jugement rendu par la dite Cour Supérieure, ou tout autre, pro-
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cédé que les dits procureurs et avocats trouveront convenables
d'adopter."

cl Le 26 octobre, '1860, l'honorable M. Thomas J. J. Loranger,
se présente au greffe de cette Cour et y produit, en vertu d'une
procuration spéciale, du 2 juin précédent, un désaveu de MM.
Lafrena.yc et Papin, désavouant «tous et chacun les procédés laits
devant cette Cour du Banc de la Reine siégeant en jurisdiction
civile d'appel, par MM. Lafrenaye et Papin, pour et au nom des
dits curé et marguilliers de la dite oeuvre et fabrique, sur le dit
appel ;" se réservant le droit de désavouer plus tard tous les pro-
cédés faits devant la Cour Supérieure. Puis "il conclut à ce que
le dit désaveu soit déclaré valable, que tous les procédés et pièces
de procédure faits par MM. Lafrenaye et Papin soient déclarés
nuls, et à ce que MM. Lafrenaye et Papin soient condamnés aux
dépens tant des actes désavoués que de ceux à faire sur le présent
désaveu."

"Suit l'ordonnance dujuge, l'hon. C. Mondelet, donnée le même
jour, de faire signifier le désaveu, puis l'acte de cette signification.

" Le 1er décembre, 1860, motion des appelants pour rétablir le
dossier, à raison de ce que leur motion du 2 juin et les deux pièces
produites à son appui étaient adhirées. Le 4, cette motion est
âceordée.

ILe même jour 4 décembre, motion de la part des défendeurs en
désaveu, pour faire rejeter la requéte en désaveu; puis, le 7, ils
retiretit cette motion, et la cause est en conséquence rayée du rôle
des délibérés.

" Le 27 février, 1861, MM. 'afrenaye& Papin produisent leurs
réponses au désaveu, lesquelles réponses consistent dans une excep-
tion à,la forme, dans des fins de non-recevoir, dans des exceptions
péremptoires, et dans une défense au fond en fait. Plusieurs pièces
sont en même temps produites à l'appui.

'Le 8 juin, 1861, réponses. et répliques des demandeurs en dé-
saveu.

" Le 31 août, 1861, les demandeurs en désaveu inscrivent la cause
pour audition sur le mérite du désaveu, lundi le 2 sept. suivant.

9
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g Dans l'exception à la forme, dans les fins de non-rccevoir, dans
les exceptions péremptoires, il y a des moyens ou des allégations
de faite, aucune enquête n'a eu lieu. Aussi les appelants, lors de
l'audition de la cause, ont-ils suggéré qu'une enquête fût ordonnée
par cette Cour. C'est la première fois, je pense, que la question
soulevée par ce désaveu se présente ici, et dans le fait c'est la seule,
pour ainsi dire, qui a fait à l'audience l'objet de la discussion. A
mes yeux, elle ne souffre pas de difficulté. Un désaveu; lorsqu'il
y a lieu de le faire dans une instance pendante. doit être fait
devant le tribunal saisi de l'instance, et non ailleurs. Si le désa-
veu doit entraîner une enquête, il s'ensuit que cette enquête doit
avoir lieu devant ce même tribunal. C'est donc à ce tribunal
à l'ordonner.

" On se rappelle que la difficulté a pris son origine dans une élec-
tion de maguillier, sur laquelle cette Cour a déjà eu occasion de se
prononcer. Ce n'est pas ici le moment d'exprimer une opinion sur
le mérite du désaveu. Je regrette néanmoins que la présente dif-
ficulté, qui n'est qu'une suite de la première, ne soit pas également
terminée.

" Je suis d'avis que l'enquête soit fixée pour avoir lieu dans le
présent terme, ou dans le terme prochain de cette Cour.

" Le jugement est comme suit: " La Cour après avoir entendu
les demandeurs et défendeurs en désaveu sur le mérite, examiné le
dossier de la procédure et murement délibéré, ordonne, avant faire
droit, que les parties procèdent à. leur enquête, Cour tenante."

Le 3 décembre, 1861, les désavouants demandèrent acte de la
déclaratin qu'ils faisaient qu'ils n'avaient point de témoins à faire
entendre et qu'ils déclaraient leur enquête close.

Par acte d'accord et convexitions, reçu à Montréal, Mtre Jobin
N. P., le 26 septembre, 1862, le désaveu fut discontinué, le 1er
décembre, 1862, en Cour d'Appel qui en accorda acte, chaque par-
tip payant ses frais.

Lorangèr &frères, avocats des demandeurs en désaveu.
Cassidy. avocat des défendeurs en désaveu.
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COUR DU BANC DE LA REINE.-DISTRICT DE RI-

CHELIEU, (Juridiction Criminelle.)

SOREL, 2 MAI, 1872.
PRÉSIDENCE DU JUGE MONK.

No. 6.
LA BEINE, vs. THÉODORE PATOILLE,

Ju-:- Qu'un acte d]'accusation rédigé en ces termes: " Les jurés
<le Notre Souveraine Daine la Reine déclar.nt, sous leur serment,
que Théodore Patoille, ci-devant de la paroisse de St. Gabriel de
Brandon, dans 1, comté de Berthier, dans le district de Richelieu,
commercant, et maintenant de la ville de Joliette, dans les comté
et district de Joliette, dans les trente jours qui ont précédé
l'exécution d'un acte de cession de biens, fait par le dit Théodore
Patoille, le 3 novembre, 1871, en la ville de Berthier, dans lo
district de Richelieu, devant Mi- Jules Huguenin, notaire de la,
dite ville de Berthier, en vertu de l'acte de faillite de 1869, à.
Jean Octave Chalut, écuier, notaire, de la dite ville de Berthier,
et syndic d'office du dit comté de Berthier, en sa dite qualité de
syndic d'office du comté de Berthier, savoir: le ou vers le 25
octobre, 1871, le dit Théodore Patoille, étant alors en f1illite et
ses biens sujets aux dispositions de l'acte de faillite de 1869, a,
en la dite paroisse de St. Gabriel de Brandon, dans le dit comté
de Berthier, dans le dit district de Richelieu, avec l'intention de
frauder ses créanciers et d'éluder leurs droits, enlevé, caché et
détourné une partie de ses biens, de la valeur de plus de $50,
contre la forme du Statut, en pareil cas, fait et pourvu, et contre
la paix de Notre Souveraine Dame la Reine, Sa Couronne et Sa
Dignité," est mauvais et sera cassé sur motion.

Le 1er mai, 1872, las grands jurés du district de Ricbelieu pré.
sentèrent l'acte. d'accusation mentionné plus haut.. L'accusé, par
son procureur G. A. Champagne, fit motion Il que l'acte d'accusa-
tion dirigé contre lui et rapporté comme fondé þar lesgrands jurés,
le 1 mai courant, soit mia de coté, annulé et cassé, pour entre
autres raisons et motifs, le" suivants, savoir.:
. 1o Par ce que le dit acte d'accusation ne comporte l'énoncia-

tion d'aucun crime ou délit punissable par aucune loi en force en
cette province.

2o Parce que le dit acte d'accusation comporte que le d
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Théodore Patoille aurait enlevé, caché et détourné une partie de
ses biens sans aucunement spécifier quels biens il a ainsi enlevés,
cachés et détournés, et sans énumérer la valeur des dits biens.

3 Parceque le dit acte d'accusation est trop vague et ne peut
servir de bâse à l'instruction d'aucune poursuite criminelle contre
le dit accusé.

4o Parceque le dit acte d'accusation ne fait pas voir que le dit
Théodore Patoille était en faillite le 20 octobre 1871."

La dite motion est accordée pour les raisons en deuxième lieu.
mentionnées en icelle.

M. MATHIEU.

COUR SUPRÊME DE LA PENSYLVANIE.
EN 1QuiT.É.

APPEL DU TRÈS-RÉVÉREND WILLIAM O'HARA, ÉVÈQUE
DE SCRANTON.

Sur une motion pour lever uue prohibition préliminaire accordée aux
lins d'empécher le défendeur, l'évùqué O'Hlara, de faire quitter
au demandeur. le revd. P. Stack, la charge d'une église. cathu-
lique, située dans le diocèse de l'évéque, la Cour Inférieure a
maintenu, que l'acte en question n'était pas autorisé par les lois
de l'Eglise catholique, qu'il se trouvait en dehors de la juridic-
tion et de l'autorité (le l'évèque, et que, comme il ne consti-
tuait pas, conséquemment, une question ecclésiastique, elle pou-
vait intervenir à l'aide d'une prohibition pour empècher un tel
déplacement. La prohibition préliminaire fut continuée, et appel
ayant étô interjeté à la Cour Suprème, principalement sur le prin-
cipe que la Cour Inférieure manquait de juridiction, la Cour cen-
versa le décret ret leva la prohibition.

APPEL D'UN DÉCRET DE LA COUR DES PLAIDS COMMUNS DU

COMTÉ DE LYCOMING.

Le demandeur allègue dans son libellé qu'il a été - nommé et
ennstitué le pasteur des catholiques de Williams-Por, qui n'étaient
pas d'origine allemande, et que son devoir l'obligea de former et
d'organiser une paroisse ou congrégation de ces personnes, de se
procurer les moyens nécessaires pour construire une église destinée
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iu culte, et d'y exercer les fonctions de prêtre ou pasteur des catho-
liques " de cette localité de l'origine susdite. L'évêque O'Hara,
le défendeur en Cour de première iustance, allègue dans son libellé
que, peu après son ordination, le demandeur Ia té nommé par
l'évêque Wood pour faire et accomplir les devoirs de missionnaire,
pour les catholiques de la susdite originie résidant à Williamsport,
Pa., qui formait, dans le temps, partie du diocèse de Philadelphie.
Conformément à sa nomination comme missionnaire par l'évêque,
le demandeur alla à Williamsport, et prit possession de sa charge
'de missionnaire à l'égard des dits catholiques."

En 1868, le nouveau diocèse de Scranton, comprenant dans ses
limites la cité de Williamsport, fut érigé en divisant le diocèse de
Philadelphie, et le défendeur en fut nommé évêque. Antérieure-
ment il sa création, l'évêque Wood avait acheté un morceau de
terre en la dite cité, tout en prenant le titre d'icelui en son propre
nom, « suivant la coutume et la loi uniformes " de 'réglise catho-
lique. L'église dont le demandeur avait la charge fut construite
-sur ce terrain. Après que le nouveau diocèse fut érigé, l'évêque
Wood transporta le terrain et léglise sus érigée a l'évêque Q'Eara1
.le défendeur, et lorsque le différend dont il s'agit s'est déclaré, ce
-dernier resta en possession du titre.

Le ou vers le 5 novembre 1871, lo défbudeur démit le deman-
deur de la charge de missionnaire qu'il exerçait à Williamsport, et
le transféra à Athens, Pa." L'allégation du demandeur est que
rldimanche, le 5.Ine jour de novembre 1871, l'évêque O'Hara
adressa au père Stack la note qui a donné lieu à ce différend,
laquelle n'était pas une injonction transférant le pasteur d'une
iéglise à une autre, ou d'une paroisse à une mission;" mais plutôt

l'infiictiou sommaire d'une sévère punition eclésiastique 'et.
temporelle, s'étendant même à la congrégation, dont l'église est
déclarée être devenue vacante." Voici la note -1 laquelle il est référé.
Au Rév&cadi M. P. Stac,,

RÉVÉREND MONSIEUR ; Votre administration des affaires se
rapp-ortant à l'église de J'annonciation, a été telle que je me sens
contraint (je vous destituer et de laisser l'église vacan,te. Et je
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vôns défends maintenant d'exercer aucune fonction sacerdotale,
même de dire messe. Cette prohibition oblige suib gravi. Vous
pouvez me rendre visite à Scranton, et je vous ferai connaître mes
intentions ultérieures à votre égard.

W. O'HARA,
Ev. de Scraton.

Le 5 novenâbre.
Le défendeur dit dans son libellé que I non-seulement le deman..

deur a été satisfait d'être destitué et transféré, mais qu'il en a
exprimé son consentement à l'évêque et à d'autres, et de plus pat
une lettre." Voici la lettre à laquelle il est fait allusion :

SCRANTON, COMTÉ DB LUZERNE, PA.,
9 novembre, 1871.

Au révérend J. Koeper,
CaBiR Ami;-Les choses ont été très-bien à mon égard du côté

de l'administration épiscopale. J'ai été traité avec bonté et consi-
dération, l'évêque dit qu'il va me confier une mission à laquelle
est attnehé un bon revenu, et qui est exempte de dette. Il juge
fort sagement que je ne chéris pas l'idée d'acquitter des dettes, ou
de m'engager a payer de la brique ou du mortier.

Il a en outre comblé mes veux en m'accordant une vacance de
dix jours, à Fexpiration de laquelle la mission telle que désirée
serait prête. Il tient à son intention de punir la congrégation
irlandaise de Williamsport, et dit qu'il ne lui enverra pas de prêtre
avant quelque temps. Après réflexion, je crois que ce moyen
pourra avoir un bon effet. Je me propose d'aller à Friendvilie
avec Slattery dimanche, et d'y prêcher aux citoyens. Je serai à
Williamsport, mercredi de la semaine prochaine, le plus tard, et je
me rendrai sur-le-champ à votre demeure.

Jusqu'alors et pour toujours, croyez-moi
Vraiment votre,

M. P. STACK.
P. S. Ayez la bonté de vous rendre à ma dernière résidence, et

de dire au maître de la maison de tenir celle-ci ouverte jusqu'à
mon arrivée.

13 4
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Le défendeur nllég-ua aussi que subséquemmient le damandeur
lui rendit -visite 41, Philadeiphie. Ilqu'il -n'a en aucun temps intimé
wl défendeur qu'il était opposé au tranusfert, et que là -première fois
qu'il eut connaissance du mécontentement du. défendeuir, ce fut
lorsque le mémoire en oette cause et la prohibition lui furent signi-

fiés." ~ ~ ~ ~ , ee dmneral lgude son côté qu'il n'a pas aban-

donné l'ég'lise, mnais qu'il a sur ces entrefaites examiné les lois de
lEJeet rés-olu ensuite de ne pas céder à l'acte inautorisé de

l'évêque O'Ilarza."

Le 1cr décembre, 1871, un mémoire en équité produit par le
demandeur et sept membres de sa congrégation, devant la Cour
des Plaids du conmté Ide Lycoming, demandait :

Io Que le transfert de M. P. Stack par l'évêque O'Hara soit
déclaré illégal et nul.

2b Que la prohibition interdisant au demandeur d'exercer les
fonctions sacerdotales, soit déclarée iléaeet nulle.

3o Que le défendeur soit empêché par voie de prohibition, de
transférer le demandeur.

4o Que le demandeur soit rétabli dans ses droits comme prêtre.
50 Qu'il Soit fait défense au défendeur d'intervenir danas l'exer

cisc des fonctions sacerdotales du demandeur.

Une prohibition préliminaire fut accordée telle que demandée,
et le 9 d4cembre, 1871, fut fixé pour entendre une motion à l'effet
de f.ire liver cette même prophihition. La motion fut ctûment
arguée devant la Cour-, et le 21 décembre 1871, Gamble, J. .

émit une opinion (ripportée dans la £egal azette du 2 janvier
1872) ayant pour objet de continuer la prohibition préliminaire,
cijusqu'à l'audition finale ou un ordre subséquent de la Cour."
Le 3 janvier 1872, le défendeur, l'évêque O'ilara, en appela de
cette décision à la, Cour Suprênme.

ARGU3IENTATION.

La caluse a été, -arguée devant le jug-en-chief Trom'soz et les
jug7eC SHAuRSWOOD et WILLIA318, lundi, le. 25 mar-, 1872) à. Ph-i
ladelphie.

W. L. Hirst, Ec.r., de Philadelp'hie, et le juge faynard, de Wil-
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liamsport, arguèrent de la part de l'appelant, l'évêque O'Iara, que
la Cour n'avait pas juridiction dans la cause, parce que.

lo La Cour du comté de Lycoming n'avait pas juridiction sur
le défendeur, qui résidait dans le comté de Luzerne.

20 Parce que la question soulevée par le mémoire du demandeur
"était d'une nature purement ecclésiastique."

3o Parceque le demandeur, I M. P. Stack, au cas où il serait
lésé par l'acte de son évêque, peut en appeler aux autorités compé-
tentes de son église: d'abord, à l'évêque métropolitain de son
diocèse, et en second lieu au Saint-Siége, à Rome."

Au soutien de ces prétentions, ils arguèrent que la Cour "ne
peut pas examiner des questions purement de doctrine, de foi ou de
discipline ecclésiastique, à moins qu'il n'y soit clairement impliqué
un droit c:vil ou un droit de propriété." Thannon vs. Frost, 3
B. Monroe, Ky., 25S; Forbes vs. Eden, Law Rep., 1 Sotch &
Div. Appeals, 568; Gai-ten vs. Penick, 9 Amer. Law Rcg., 210;
5 Wright, 9 ; 7 Wriglit, 244. Le transfert du demandeur par
l'évêque était purement une question de discipline ecclésiastique.
Les causes citées par le procureur du demandeur, surtout 1 Casey,
23, et 8 Casey, 478, se rapportent à des officiers tenporels, non à
des officiers spirituels ou ecclésiastiques. Le demandeur n'avait
aucun droit de propriété: la nature de sa nomination et ses moyens
de subsistance, comme prêtre de son Eglise, ne lui donnant aucun
droit semblable. Chase vs. Cheny, Amer. Law Reg., mai 1871,
citée comme étant analogue. Dans le but " de justifier son recours
aux cours civiles," le demandeur s'est adjoint plusieurs des
membres de sa congrégation en qualité de demandeurs conjoints;
leur présence en Cour pouvaient seule "conférer la juridiction
civile, vu que les possesseurs de bans et les contribuables avaient
seuls des droits de propriété en jeu, l'évêque possédant le titre
relatif à la propriété de l'église en fidéicommis pour la congréga-
tion." Ils furent induits à signer leurs noms au bas du mémoire
"par la dÇception et par la fraude," et subséquemment ils se
retirèrent, laissant le demandeur seul avec ses prétendus. droits de
poursuivant devant les cours civiles.
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Les Cours civiles doivent refuser de pr.ndre connaissance des
affaires ecclésiastiques tant que le demandeur n'a pas épuisé tous
ses moyens de recours aux tribunaux ec.l:siastiques de son église.
Le demandeur a droit d'eu appeler à une autorité supérieure à
celle de l'évêque, ainsi qu'il appert par les " actes et décrets du
Concile Plénier des évêques tenu aà Baltiiorc ci 1860."' L'arppel
sera fondé sur l'acte épiscopal même quand cet acte est arbitraire.
L'Eglise 4fornée d' 4lemagne vs. L'Etat ex rel. &iberl,3 Barr,
282, cau ;c citée.

Le défendeur, "ei connettanit l'acte dont ont se plaint, était
t::ut à fait dans les liuites de soi autorité, règlées par les lois dis-
ciplinaires de l'Eglise Catholique aux Etats-Unis." La plus haute
autorité de cette Eglise est le Pape; viennent ensuite les lois cano-
niques de l'Église, qui sont sous son absolu contrôle, et dont il peut
étendre ou restreindre le cercle d'opération. Dans les pays catho-
liques, les lois c-inoniques ont leur plus grande autorité et leur
application la plus étendu. Ailleurs l'Eglise est issioire, exis-
tant de l'autorité du Saint-Siége et gouvernée par lui, en vertu de
bulles spécialeinent accordées ou d'un code de lois passées dans le
concile de ses év-2qes teiu sous l'autorité du Pape. Ce code, une
fois approuvé, forme la règle disciplinaire de l'Eglise missionnaire.
Dans les pays de missions, on no peut faire admettre le caractère
sacré des canons, dont l'observance et le maintien 'nécessitent
la reconnaissance et le support des lois civiles. Aux Etats-Unis
l'Église est missionnaire, et les décrêts du Concile Plénier de Bal-
timore y constituent la plus haute autorité dans les matières de dis-
cipline, par opposition aux lois canoniques. Les actes et décrets
de ce concile déclarent en termes indubitables que les évêques de
l'Église Catholique aux États-Unis ont le pouvoir de transférer
arbitrairement les prêtres de leurs diocèses. Le transfert dont on
se plaint étant autorisé par la plus haute autorité de l'Egise, la
Cour Inférieure n'avait pas juridiction dans cette affaire et s'est
trompée en accordant et en continuant la prohibition.. -

Wvz. S. Price, Ecr., de Philadel, et Min. H. Arnstrong, Ecr.,
de Williamsport, de la part de l'intimé, le révd. Michael P. Staek,
arguèrent comme suit:

Mi
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La prohibition doit être maintenue ou elle doit tomber sur Il
présentation de la cause en Cour de première instance, alors que la
motion pour lever cette prohibition a été rejetée. .New-Boston C,
Af. Co. vs. Pottsville Water Co. ; 4 P. F. Smith, 164. Les affida.
vits et la lettre de M. P. Stack, ayant été introduits dans la cause
subséquemment au décret interlocutoire dont est appel, doivent
être consiiérés comne en dehors de la cause. La base de la cause
repose sur la note du défendeur nu demandeur (ci-dessus citée.)
Le procédé de l'évêque de Scranton, dont on se plaint, est côn-
traire aux lois de l'Eglise Catholique Romaine, et en étant con-
traire aux lois de l'Eglise il se trouve en opposition à la loi du pays,
et une cour d'équité peut intervenir au moyen d'une prohibition."
L'évêque de Scranton n'a aucune autorité en ces matières à moins
qu'elle ne lui soit conférée par les lois de l'Église.

L'évêque n'avait pas le droit " du premier eoup, d'accuser, de
condamner et de punir le père Stack, sans désigner une offense spé-
cifique, sans un examen de l'offense par aucun tribunal de l'Église,
et sans sommation ni audition devant l'évêque lui-même." Une
décrétale du Pape Innocent III, est citée à l'appui de cette posi-
tion. Les actes et décrets du Concile Plénier de Baltimore, ne
sont pas en contradiction avec les lois canoniques, ainsi que le
prétend l'appelant. Au contraire, ils sont le complément de la loi
ordinaire ou universlle de l'Eglise. Le concile de Baltimore était
un concile sous l'autorité du légat ou un synode ; c'était de plus
un concile canônique. Les décrets des conciles de Latran et de
Trente prescrivent de tenir une enquête en règle lorsque des accu-
sations sont portées contre les prêtres, et I le concile de Baltimore,
par un décrêt complémentaire de celui des conciles sus-nommés,
pourvoit au moyen d'organiser le tribunal devant lequel les causes
de ce genre seront entendues dans ce pays." Le pouvoir dont jouit
l'évêque de transférer arbitrairement un prêtre, n'est pas reconnu
par les décrets de Baltimore. La cause de Fied vs. VÉtat, 8 Ca-
sey, 478, est citée pour montrer comment un officier subalterne
doit être déplacé.

L'acte dont il est question n'avait pas pour objet. de transférer
d'un poste à un autre, et l'évêque n'avait aucune autorité pour le
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~léplacer de la manière dont il 1'«i fait. Il appc.rt d'après le bref
du pape Pie IX., qui rétablit la làiérarchie en Angltr, en a80
que l'Églisc n'est pas mnssi-mnaitre en Angleterre, et q-t'elle ne
l'est pas d'avantage aux États-Unis. LaL bulle (le Pie VI., qui
établit le premnier eiége épiscopal dani: ce pays, est citée. Il fa
distinction existant entre un missionnaire et un curé ou pasteur,
ýen ce diocèse, est officiellemient définie et d'une manière autorisée
dans la constitution diocésaine de Pliiladeiphiie." Le père Stack
m 'est pas un missionnaire.

Le déf'endeur nie qu'il se soit soumis ou qu'il ait aicquiescé "à
son déplacement de l'giede l'Annonciaitioni." Même s'il y eût
tonsenti, d'après les lois de l'Eglise Ille consentement ne peut
-donner juridiction dans la cause."

.in re l'Évêque de Natal, 3 Moore, P. C. C. (uI. S.,) 115. Le
,demandeur n'aurait pas pu en appeler àt l'archevêque de Baltimore,
parce qu'il n'y avait pas de décision dont on pût appeler.

Les Cours de la Pensylvanie ont examiné à plusieurs reprises
les lois internes des associations religieuses pour voir si elles avaient
été suivies, et aussi dans le but d'apporter un remède approprié
aux griefs résultant de leur violation par les membres d'un corps
religieux. Green -vs. African, IM. B. Soc., 1 S. & R-, 25-1; l'État
vrs. Greex,. 4 Wr.; b3l ; ]Ifcoennis vs. Waton, 5 Wr., 9 ; Sutter
vs. Reforrned Uhurch, 6 Wr., 503 ; 2'rustees vs. St. Mlichael's
Uhurch, 12 Wr., 290; Wincbrennor vs. (iolder, 7 Wr., 244.

DÉcisiON DE LA COUR.

La décision rendue par la Cour, jeudi le 28 mars, 1872, a. été
tomme suit: IlLe décret est renversé et la prohibition levée."

N!ulle opinion n'a été émise.
(Legal Gazette du 5 avril, 1872,)

13ý.
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COUR SUPERIEURE,
M0NTRÉAL, 27 MARS, 1872,

ConAM MAcKAY, J.,
No. 27>.

McLENNAN vs HIUBEItT ET AL.

JuG£-que le greflier est responsable des dommages causés par l'éma-
-nanation d'une saisie-arrèt illégale.

Le 30 et le 31 Octobre, 1871, les demandeurs donnèrent aux
défendenrs, l'avis requis par l'article. 36 du Code de Procédure
civile, quant à l'action en dommage qu'ils avaient l'intention d'in-
tenter contre eux pour raison de certains actes par eux faits dans
l'exercice de leurs fonctions, comme greffiers de la Cour de Circuit
pour le District de Montréal.

Par leur action rapportée en Cour Supérieure, à Montréal, le
18 de décembre, 1871, les demandeurs réclament des défendeurs
en leur susdite qualité de greffier conjoint de la dito Cour de
Circuit, des dommages au montant de $300.00, parceque les défen-
deurs ont émané illégalement un writ de saisie-arrêt avant jugement
de la Cour de Circuit pour le District de Montréal contre une
barge appartenant aux Demandeurs.

Par leur déclaration les demandeurs alléguaient qud sur un
affidavit insuffisant, du nommé A. Marcile, un writ de saisie-arrêt
avant jugement avait été émané, à la requisition de ce dernier,
sans allégation suffisante, et contrairement à la loi qui attribue
bien un privilége au maitre et à l'équip ige pour gages durant le
dernier voyage, mais ne leur accorde aucune saisie conservatoire
ni aucune saisie-arrêt avant jugement.

Les demandeurs de plus alléguaient qu'ils avaient fait déclarer
cette saisie-arrêt illégale, sur leur motion à cet effet, et que les
défendeurs comme greffier-conjoint étaient tenus de savoir que sur
cette question, quant au droit du maitre onu de l'équipage de saisir
arrêter le batiment pour gages, la loi ne leur donne pas le pouvoir
de saisir-arrêter avant jugement une barge pour le paiement de tels
gages; suivant les décisions qui ont été rendues précédemment,
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par la Cour Supérieure, en révision, à Montréal, dans les causes.
de Pelisie et 'Ecuyer (1) et Pagenais et Douglas. (2)

Les défbndeturs contestèrent, cette action, par diverses défýnsesý
et entr'autres par une défense au fond on droit.

Par cette dernière défense, les défendeurs prétendent que les--
demandeurs n'ont aucun dr oit d'action contre eux qui sont par la loi
tenus sur la demande qui leur en est fimitc par l'avocat, accompa -
griée d'un affidavit, d'accorder sulivant l'articlc 23S:3 du Code civil',
la saisie-arrêt on question.

Qu'eu.- les défendeurs ne sont pas janes de la valeur légale de la
suffsance de l'affidavit.

Les parties ayant été ciltcndues en droit, la Cour Sapérieuire a
renvoyé la. défense eni droit.

P.B.t CultiAm.-This is an action of'damages agaixst the protl.o-
notary for issuing ai seizure against plainitiff's barges without
sufficient cause. 1 t is allegcd that the affidavit was insuficient te
justif'y an attacliment before judgment, and that the prothonotory
should have known that the Court of Rcview had d.cided that a
seaman lied no right to an attachimeat on a vessel for his wages..
Ànd besides that be has a privîlege onkly for hIs -wages for the last
voyage, and it is not alleged Ïhat this was for the last voyage. A~
demurrer is filed te the -action, but IL consider the declaration, if
proved, to be sufficient to justify a judgmeat. Iemurrer dismissed.

Défense en droit, renvoyée.
Girouard & Diugas, avocats des Demandeur.
Barnard, avocat dlès défendeurs.

COUR SUPÉRIEURE
310NTRÉA-L, 27 MARs, 1872

Coram MACKAY, J.
No 851

CLOSE vs DICICSON P- AL.
Jur,É;-Qtic le défendeur peut examiner comme témoin, son co-défen-

deur, lorsque leurs défenses sont.plaidées séparément.
iDans cette cause, les défendeurs plaidèrent séparément à~ la de-
(t) 15 L. C. J. p. 262.
(Q) 16 L. C. J. p. 109.
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mande. A leur enquête, Io Juge présidant les enquêtes, 7jorrance J,
permit aux défenideurs de déposer l'un pour l'autre.

Le demandeur s'y objectaý et fit, le 24 février, 1872, une motion
in banco, pour fatire renverser cette déeisiou après audition des par.
tics, la Cour a renvoyé la motion et a permis l'audition des défen-
deurs comme témoins les uns pour les autresý, 1'er Cur!anz.-Berý
nard Close died, at Montreal, Ieaving the plaintiff his brother, a-ad
bis mother one of the defendants. H1e m>ade a ivili ivhicli the
plaintiff con tests on the ground that he was insane at the time, and
that there was a conspiracy between bis miother, and MNullins ano-
ther of the detèndants, Vo def'raud him, for the benefit, of two cha-
ritable soeieti2s. The Judge at enquête allow2d the defendants,
who severed ini Vheir defence t,. be examined, each for the other,
PJ.aintiff 110w moves to rejeet Vhs evidence. ,I do not Vhinlc mucli
weight ought to, be attaehed V o it, as the defence of one is really
that of ail; but in OuiýmET VS SENECAL, 3 La. C. Jurist, P. 182,
Judge Badgley alloived this, and in IDA-VI vs MCDONALD, 5 L,
C. Jurist, p. 164, Judge iBerthelot allowed it, after consultation
with the other Judges. I arn disposed Vo alow iV to r emain in the
record, and at the final hearing the Court can do, with it as it sees
4t. Motion rejected.

Doutre, Doudre & Doutre, avocats du défendeur
LTeblazc, Caissd*, & Latcoste. avocats des défendeurs

coupa SUPÉRnIEURVE.
AlONTRÉAL, 27 FRIER, 1872.

-Corarn MACKýAY, J.
No. 243.

-L'HONORABLE PROCUREUlR-GÉ~NÉRAL OUIMET.
Pro Regina.

INFORMANT.
vs.

L.kFOND,
DÉFENDEUR-

.SUoG:- Qne le failli n'est point déchargé d'un cautioiinementjudi-
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cfairc, par lui donné avant la cession, par la dècharge accordé
par ses créanciers en nombre et valeur, ainsi que requis par la
loi de faillite, et confirmée par la Cour. (1)

La demande est de la nature d'une information, au profit de la
couronne, pour le montant de £100, par suite de la forfaituro du
cautionnement donné par le défendeur et un autre: pour la, due
exécution des devoirs d'huissier de la Cour Supérieure, à Montréal,
en faveur de M. E. Mercier. Par cette information, commencée le
28 décembre 1871, et produite en cour le 10 janvier, 1872,
le poursuivant alléguait la forfaiture du cautionnement, bail bond
donné le 23 février, 1864, par le défendeur et F. Déjardins, par'
suite de malversation de la part de l'huissier cautionné, dans cer-
taines causes y énoncées dans le cours de l'année 1871.

(t.) 32 et 33 Vie. ch. 16, sec. 100, acte fédéral.

7 J
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i LECTIONS DU BARREAU.

Les messieurs suivants ont été élus officiers du Barreau pour fi
section de Montréal:

Bâtonnier, M. Doherty ; syndic, J. A. Perkins : trésorier, L.
A. Jetté; secrétaire, M. Garault; conseillers, MM. Cassidy,
Kerr, Rainville, Bethune, Bélanger, Ritchie, Doutre et Dorion.

D'après le rapport du secrétaire du Barreau de la Section de
Montréal :

Le nombre des avocats admis à la pratique dans le cours de cet
année est de dis-neuf: 16 diplômes ont été donnés.

Il y a eu treize admissions à l'étude.

Pendant l'année qui vient de s'écouler, le nombre de plaintes
portées contre différents membres du Barreau de cette Section est
de cinq; une seule a réussi, et les autres ont été renvoyées ou.
discontinuées.

iLe conseil a eu neuf assemblées durant l'année ; il y a eu six
assemblées du Barreau des examinateurs, et cinq assemblées géné-
rales de la section. Quelques-unes de ces dernières ont été convo-

quées à l'occasion de la mort de confrères, et les autres, à l'effet de
réformer le systême judipiaire suivi par nos cours de justice.

Sur la demande des membres de cette Section, une loi a été

passée dans la Législature de Québec, accordant à la Cour de

Circuit tous les jours juridiques de chaque mois, excepté dans le

mois des vacances pourvues par le statut; la même loi accorde
aussi plus de jours aux enquêtes.

19 bibliothèque a été augmentée et enrichie de 567 magnifiques

unges, tous ouvrages de droit français et anglais.

S suggestion du bâtonnier, le nombre des membres décédés

pendant l'année et de ceux qui ont quitté la profession devra être

mentionné dans ce rapport.
(Signé,) M. GA&RAÂUr,

Secrétaire.

31outréL,%, 1er mai 1872..
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Voici le rapport du trésorier du barrciau de la province de Qué-
bec, section du district do Mâon é-?, au 30 avril 18.S72

Billance, en viains le 1er mai 1871...................L94 Y

Diplïue~.~. *,7~400
Certificatsd"ud....... . . .

Enirégistruou O dilmes .......................... 15 00
Autro&'ccttes.......................................20 ou

$4;360 12

Achats de livre.q) etc ..................... $1,138 01
Bibliothécaire............................. 499 97
A.ssist:-nt do............................... 240 00
Assurance ................................ 98 50
Secrétaire (sal. reg.) ...................... 200 00

ce Bonus vote" le 1er mai 1871....... 200 00
licinis aux candidats à la pratique et a% l'étude

(non admis)............................ 139 00
Commissions sur collections................. 136 50
Dépenses générales ........................ 150 80
Avances au Conseil Général................ 45 00

$2,847 78

Balance eu mains ................ $91;512 34
(Sign) L. A. JE TTE,>

Trésorier.

BARREAU.-A une assemblée du Conseil de la Section du Bar'-
reau du district de )îontré'il, tenue mardi, le sept du courant, les
Messieurs suivants ont été élus membres du B~ureau des exaxpi-
nateurs:

S. Berthurne, C. R.., préside.nt, J. J. Day, C, R., 1Ls. Bélanger,
T. WV. Riteliie, O. R., V. P. W. Dorion, W. W. Robertson, E.
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Snowdon, L. A. Jetté, 1. O. Loranger, D. Girouard, Louis Be-
tournay, H. F. Rainville, G. B. Crninp, A. Lacoste, F. X. Archam-
beault, J. 3. Currau, C. P. Davidson, J. J. McLaren, A. H. Lunu,
S. Pagnuelo.

Le comit4 de la bibliothèque se compose comme suit, savoir:
L'han. A. A. Dorion, président, MM. W. H. Kerr, H. F. Rain-

ville, G. Doutre, W. W. Trembolme.
M. GÀATuLT,

Secrétaire.



LICENCES POURVENDRZDl LA POUDRE

Avis, dui Gouvernement.
AVIS8;

Les percepteurs <hi revenu - intéSeurd 1kl ýl province dè'Qébe-
sont priés de prendre com municaticm du-, tarif- muivant pbuedles
licenoes pouit vendre dé la poudrè, tel qu'adopté par Son Exellence
le Lieutenant-Gouverneur en conseil, en vertu de la section 1,26 ý
de-la 34e Vie. ohap Z, le 1O--mai et le,10 août 1871; savoir :

Licences pour vendre de la poudre dons les. cités- de Qu"be et-,
Montréal:

En gros et en d4tair ....... .......... ......... no oo,
En détailýseuÀement................................ 8,00'

Licences pour -vendro dt la poudre dans toute cité dans.
la proï-nce de Québec, autre que les cités de Québec
et Mon-r6âl:,
En gros-ýet en.dtail .................. .. . lO0
En détail seulement ...... .......... i...... ......... Ô-00

Liéence dâns toute ville incorporée :. - .
En groi et ental................ 00,*.
En détail selmn ................ 2 50

Iâcenoes,dans les campagmes:
En gros et e& détail ................................. 201
En détail seulement................. .0,
Toutes quntitéà au-dessus de vingt-cinq livres ou une douzaine_

de eanisties- d'une. li;vre ohnouRae,. venduez ! u tout temp#e, netoatt,
eonsidérées ommc vente en gros, et toutes quantitéi; moifle-qS.;
elles eidesus, mentiouéos, seront considérées commae vente. eu-;
détail.

Un honoraire de vingt-cinq centinas, pour chaqi e telle, ficeuoeý, 4,
sera payé à l'offieir,durevenu en -u des -doita-daelioen. e n-
tionnés, ci-haut.

JOSEPHI RLLIOTT,

flptirtement du Trésor., Proviuce de QMébec.
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LES LOIS DE L'ILE STE. LUCIE.

Letter froxuî his ionu Cliief' Justice Arinstrong to) His lionour
the adininistrator. of the Governnient on the Lawys of~ St. Lueia.

Castries, 292d April 1872.
Dear &r-,

Your Honour Iîaving spoken to ine, with relation te the adni-
nistraîtion of Justice -ind the laws of this N.eand, I should perhaps
ba:ve been more explicit on thait occasion.

limaninfrrned thait thlecouncil nicts on thie24t] inst.) and I
thlerefore think it rny -duty to, address those remarks to you, the
more partieular]y as >1 leave this inorning to hold the Court iît
Szoufriêre.

I flnd thnt it is generally believed, and Lt is stated in the 1-Co-
lonial List " that the unýglishA -Mercantile and Crinxinal LaNvis have
supiiersed those of the French. Sueh is not the case.

lu refering to the Ordinnce -of flhe 27th decexnber 1826 (p. 25
of the Statute Laws) your H1onciur uilI find that the Lieut.-Go-
vernor Ilwith the advie of the Privy Council"' of' this Island and
,4on tlic proposition of the first President i-did order that ail cases;
concerning " 14 questions conneced with ' Mercantile Law i"shahl
be determined aceording to, the Law of England." This -was
nierely exceptional Iegislation and tlierefore the old Law is in force
in ail matters urconneeted witm thcse 14 questions and which bave
not been legisl.ited upon.

Your Honor vill observe, that ail questions rel ating to Insurance
otiier than !41irinc are, 2md to be decieil by Englislh Law. It is
unquestionzable, that these must bc decided( by the Frenchi Law 6r
1681. I nmay ndd with regard to Life Insurance thiat, by the
Froeh Ordinance, of 1681, this wvas espress-.ly pr<'hibitcd as being
iminnr.11.

The Criuin.nal Law of England wvasunlt intraduced 1:y the Ordi-
nince of tl'c ï-th april 1851 (p. 267 of the St;tte L.tws) but a
Orirainal Code mis passedl, based upon the then corniiratively
re-.tnt TImperial Statutes; and this Code was thon in aceordtuc
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~4t tu la ofEngan asi~ s i wct.This Ordinauco is also
cexceptional legisiation. 1 do not suppose tlîat any laiwycr will
pretend that this Ordiuauce set aside the Law of the Islan-
tliat is the criminal Law of France of 1 681-i cases not mecntion-
cd in it. Our Ordirianice of 1,851 contains the extraordinary state-
inat that the -Royal Court liad adopted. parts of' tle Cri.minài Law.

of Egand "w iithout lutring any szpecifle, ordinance introducing or,
regulating the sac"Icannot arrogate sucli powcrs te inyscif.
I consider thant 1 arn bound to administer lhe Laws of the Island
to the best of iny ability; and -whero thiere is no Law, 1 cannot
ciadopt " the English any more than the Scotch. Wherethelàaw
is -.1ntiquatcd as for instance if' I wec ctthletd upon to decide n
inatter under the old criminal law of' France, I -hould feel I had
a very irksoine duty to pcrf'orm, but I slîoul.d crtainly, flot consi-
-der xnsWauthorised to condemn a mian for an oflènce which hie
hand not, committed aga.inst the Law of thc Island, aitho lic might
have comumitted one aintthe Law of England. If a qution
,of Lifè Insurance should arise, I woul thon bc cald upon te
decide it) 1 imagine, aecording te the Frenchi law of 1681.

Why the Oomrnercinaa Crimina. Laws of' Engl,-andl wece not
initroduced as a -Whle,10 I cannot imagine. I think it unfortunate
thtsy utre not.

I 'would also reiark that, iii my opinion, it would be advisabie
to enharge tlie jurisdietion of' the Stipcndiary Magistr-a&e ini petty
criminah casEs.

In Canada tuc juri.sdictiou of the Maitaclias been cxtcndcd,
te cases of greiter imiportance, %vleii thu aceuscd is ucifling te stand
liis trial before Ihirn. This la-4 aeà i.,, I believe, basedl upon an act
of' the Iinpcrial Parliamnent.

Inecd -nt say that -x ennside'rahle saving- would bc effccted, if thc
Magistrates cciuld try sudi ca-pes; at the sietimie it would bo a
great relief to u~s

How fhi this Jwarisdietion could bce sfely extended liere ia a
inatter 'which tbc inenibers of thue couiiei1 are. far better able te
,îudgc thau1 n i Your Obt. Scrvt.

(Sd.) T. A1'.%ITIZON(-7.
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FACULTÉ DE DROIT DE L'UNIVERSITÉ MOGILIf

.Nous sommes heureux de reproduire le discours que M. le pro-
fesseur Wurtele a prononcé, lorsque le dégré universitaire de B.
C. L. a été conféré aux gradués do la faculté. Ce discours résume
dans un style brillant les principes d'honneur et d'intégrité qui
doivent guider l'avocat dans l'exorcise de son xinistre:
Gcntlemen G-radua1es in La,

«You bave to-day receivcd the reward of your studies of the three
last years.

Tic University hias just conferred upon you the degrec, of Bache-
lor of Civil Law, which it awards to, those students in Law who,
diligently and sucessqfully follow the course of studies preseribed
by its statutes. In granting you this degree, the university has flot
only given yeu a.inark of distinction carrying certain privileges, but
lins aise, assumed the responsi;bility of your being worthy of it.
The University will therefore watch your career with a jealous eye,
and it hopes and expeet8 that your course will prove that is confi-
dnce was net unworthily blestewed upon you.

Yon have chosen the pursuit of the Laiv as your future occupa-
tion. You mnust be fully aware by this tiîîxe, after three years,
intercourse with your patrons and professors, of the life whichi you
will have to lead, if earnest in yonr purpose, on entering the pro-
fession -of your choice. As you iwell know, the life o? a jurisconsuit
is no slothful one; it is a life of incessant study. ]3y constant
study alone eau success and distinction in the profèssion be achieved:-
even brilliant talent and eloquence, are o? no avail without it.

The goal to, be aimaed at and the prizes to be attained are how-
ever well worthy of all-perseveriug efforts;- they are high position
in the land, igh1 rank in the profbssion, the respect and considera-
tion of the peuple, and lastly substantial resuits w'hich in the eyes
of niany are more desirable than all the rest. But if te reap these
rewardb incessant study is necessary, you must bear in mind that
it is not the enly thiug requisite: integrity, let nme teli yen, must
be its constant attendant, and must be the mile paramount of xli
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your proceedings and conduct through life. The purport of the
man of' law slhould be to, uphold the reiga of justice; and to attain.
that end lie must, possess not only knowledge but also integrity of
mind and honesty of purpose.

You have this day taken the first step only; in a few months
another probation a'waits you. You will thea appear either before
the examiners of the order of advocates, or before the board of
notaries, and your qualifications to, be adniitted into the one or the
otiier of these two honorable bodies will bc finally tested. Your
professors will eagcrly a'wait the resuit of your examination; and
they will rejoice at your success or deplore your failuxe, for
the former wiIl redouad to the honor of this University whilst,
the latter miglit be attributed to, imperfeet training on their part.

Your professors are confidents let me assure you> that your legal
attainments so fur are sufficient to carry you successfully tJNotigh
the ordeal; but at the same time, they would earestly urge upon you
the necessity of incessant perseverance in your skidies, as this is the
only course which wiIl insure your retaining the kunowledge that
you already possess and enable you. to acquire the new and en-
largcd attainmnents timat the pursuit of jour iuteuted profession
*wihl require.

The next stop -%Yill lead you into the active pursuit, of the profeý
sion o? your choice. You will enter the lists under circumstanen
fair more favorable than your predecessors of some years hack
Then it was groping one's way through the tangled forest, nrw.
your course is broad and clear;- thon the principlos o? law, (always
the sanie,) liad to bo soarched for and glcaned in nurùborless books,
îmow they are conmpiled and concisely writtcn down in one, the Codo;-
ilion the student libored ilnioct nt random, now lie is aidcd and
guidod on lus caurse by professors anxiîous for his succes8. With
the Code you ivill'neyer bo at a loSs to, find the fundamental rules
of our law; but in order to apply them proporly, you will have to
examine themi withi the light given by the decisiorns of Our Courts
and thc writings of the Commentators. Law is a perfeet science, and
,you cau nover be a profound jurisconsuit until you tlor-oughly un-
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der-Étand its principles and knoiw its original sources ; aiùd this earî'
only be attained by enricdîing yourinnd- witlî the writings of the
eiimine-,ý 1- ýal huthors and inasters who have developed; the first and
traced up the last. The Code lias abridged and mcthodized your
hîborý but it lias flot and never will obviate the necessity of 'Study-
ing and thoroughly acquiring flie clements and principles of the
science, for as Fortescue lias it, - l'rinicipiis, cwcsis, et elemontis igno.-
94atis, scientia, de qi&d ýps«- simt, I)cnitûs ignioratr; " The principles,
z.auses and- clemnents bcin,, unknown, the scienc~e whiereof they are
is altogether un'known.

Whlcn you liave cornnenced the e.xercise of your profession you
ivili bc- called upon by your clients to aid and guidc tin -with yotur
conse], to urge or defend tixcir riglits, and ini many intances your-
self tà decide their différences. These, are important functions, and
iùpon their fatithiful disehiarge will cntircly depend your ewn suceess
and the confidence to be placed in yeu by the public. JImbued as
you miust bô. with a sense oftflic respousibility they impose, yen -wilI,
I doubt not, npply yoùrselves with uneeasing industry te the task-
Of inCrcalSing( YOUr Onweg f flic laW and Of t1Ce principleS Of jus-
tice on w1îicli it rests, anDi you vill firrnly resolve never to lend
your knowledge, and skill tmwards the :iccoxnplislime.nt cf any aet
whichi is net founded on riglit and equity.

.Mlow mie on this the last occasion in whieli I shial address yeu
as students of this University, te give you a fcw words of advice
on the conduet that yeu should observe iii yeur prefessionni career.

Commence flien withi the firmn resolution te become, at the price
cf ne matter what toil, a soundjurist. Yen %vill at first mecet ivith
great difficulties ; de net liowcver despond, but kecp up a good
hcart and persev--ie in. your efferts. Pepondency wiili preduce

neghignce an il surcly requit in] f -iltre, whi]stpcrsevcrance 3vihI
onable you to sîrinunt tho difliculties thiat may surround you,
and will certîiinly lead you te a respectable, if flot te the high'le t
rank in fthc profession. De your best and strive te ovortako the,
foecmost;- but %dion yeu have mnade wliat progress yeu are able,
let me tel] you in the words cf' Cicera, Il Prinm.t onin sPjw,'ntenî
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1101eçtiý èi îtseclindis, terliisille (ofls;id(re-, Foir while we are
~tiigto, overtilke the foreînost, ià is no0 diý,grac to bc fouîîd1C ii

the second or even in the third cLiss. (3 gi lie practice of your
profession Nvithi the laudable rosolution of preventiîîg lit igation w~lîein
possible. Piscourag--ýe by everyliic:îns ail petty, frivilouis and vexa-
tions suits. Never undertakze n cauise, -%Yielî nay appear to you u-
just or unfouded, but endeavour to, induce yoixr client to abandon
lus pretentions. Consider faitliftlly the cireunistanees of all c-Ises
subrnitted to you, and searchi for anîd wei.gh thieir weak ns well ns thecir
ilîvorable points, in order to forin :rn accurate opinion and advise
and guide your client safely. Nover givo your opinion hnastily, but
consider and reconsider. 'Whcn yon act, use every endcàvouîr con-
sistent w'ith hionor and hone.sty to ensuire your clients; suceCs.
Prepare, your pleadings with accuracy ; draw your dceds and con-
duet ifaiirs entrusted to you wvith care; and search diligcntly fbr
the law applicable to your cases. Nover refuse or ho afraid to
give your professional services to the wronged. iBc upriglit and
lýonoraiblc in ail your-dcalings. And lastly observe iii the affiairs of
your clients an inviolable sccreoy.

These, are iii brief thec principal ruIes wbicli should guide yoiz.
If you observe thien, you xnay becorne good and truc L yior

Notaries, and probably you wilibe stuecessftul ones. But if, con trary
to, ail rensonvible, expectation, you should not obtain extensive busi-
ness>, you ill fel a laudable pride lu hiaving used, your utinost
endeavours to deserve it.

But Ï inust not> whule addressiîig you. ivcary the brilliant assexu-
bly met hiere today, iii your hionor and in that of the studeuts in
Nedicine whio ]lave graduated Nwith you. It now therefore, only
remains for me to say to you :On the part of your professors, -tare-
wcll, Students ! NMay yonr career bo aIl thiat they expeet and al
thiat you desire!1 On the part of this venerable institution, «Weleomo
Graduates! Welcome to our ranks! May your achievements iii
knowledge and in -;irtue not oiily rcdound to, your owvn hionor but
also contribute to throw a fresh halo around your .A.na Mater!1

1-53,
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LE DROIT CIVIL DU BAS-CANADA SUIVANT
L'ilRDRE. DU CODE.

(Suite.)
Il n'y a donc que l'impuissance, manifestée par l'absence des

organes générateurs, ou de quelqu'une de leurs parties essentielles,
attribuables à un accident ou -à un défaut de conformation natu-
relle, qui puisse annuler le mariage.

Il faut de plus qu'il soit manifeste qu'elle existait quand il a
été contracté, car l'impuissance survenue depuis, ne l'affecte pas.
S'il existait du doute sur cette époque, comme la chose peut arri-
-ver dans le cas de l'impuissance accidentelle, il devrait être résolu
contre la demande.

Jusqu'ici nous avons vu l'impuissance admise en droit contre le
mariage,, mais la démonstration en est-elle possible en fait ? La
loi a-t elle pourvu à un mode de preuve suffisant pour la cons-
tater ? C'est ici que se révèle l'insuffisance de l'article qui, en per-
pétuant la nullité tirée de l'impuissance, n'a pas organisé de mode
légal pour l'établir. Il ne peut être question de revenir au mode
conspué du congrès qui n'a jamais existé en ce pays, et qu'en
Europe, son immoralité a fait proscrire.

L'arrêt du parlement de Paris du 18 février, 1677, n'a jamais
eu force de loi parmi nous, de sorte qu'en matière d'impuissance,
et examen qui substituait au congrès l'examen par chirurgien ou
matrones n'est pas prescrit aux tribunaux. Il ne leur est pas
même loisible. La visite par des hommes de l'art ne l'est pas
d'avantage.

Supposant d'ailleurs, qu'elle fut obligatoire, n'est-il pas au pou.
voir de la partie accusée d'impuissance, d'en laire manquer l'objet,
en refusant de s'y soumettre ?

On ne peut pas avoir recours à l'interrogatoire de la partie et
baser un jugement sur ses aveux, puisque ce serait porter atteinte
à la règle aussi rigoureuse que sage qui, en matière de mariage,
défend d'en prononcer la dissolution, sur le consentement 2.s par-
ties ou leurs aveux.
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Quels moyens resteront donc ponr établir ce fait ordinairement
caché par celui à qui il est personnel, qui échappe aux aveux extra-
judiciaires faits indirectement, aussi bien qu'aux révélations confi'
dentielles faites aux hommes de l'art ? Il ne peut être constaté par
présomptions, puisque le vice doit être manifeste et apparent, et que
la preuve doit en être oculaire. On ne pourrait au surplus invo.
quer comme preuve cei taine, fût-elle légale, les aveux faits de son
impuissance naturelle par la partie elle-même, dans les circonstances
mêmes les moins suspectes, puisqu'elle même peut se tromper sur
sn état, et que l'expérience a démontré l'incertitude des apparences
en pareil cas.

On ne peut donc guères concevoir que l'hypothèse où la partie
accusée, se soumettrait pour rendre justice à l'autre. à la visite des
hommes de l'art comme moyen efficace, surtout quand il s'agit de
cet dernière impuissance. Pour ce qui est de l'impuissance acci-
dentelle et patente, comme l'accident qui aurait réduit un homme à
la condition d'eunuque, par exemple; elle est sans doute plus facile
à établir, parce que celle-là est surtout manifeste et apparente, et
que l'examen le plus furtif peut en révéler l'existence.

En parlant de l'inefficacité des présomptions, nous n'entendons
cependant pas à en exclure totalement la puissance, comme
auxiliaires d'une preuve directe. En supposant leur insuffisance,
nous avons seulement voulu dire que seules et isolées, elles ne
peuvent pas constituer une preuve satisfaisante et voilà tout!

On se tromperait également en donnant une intenprétation
dogmatique et absolue à nos remarques, sur la difficulté de constater
l'impuisahce, et en leur faisant produire une répudiation de tout
genre de preuve; à part cependant les présomptions, dont, isolées
d'une preuve directe, nous proclamons de nouveau l'inefficacité.
Les faits sont trop habiles à déjouer les théories les plus ingénieuses,
pour que nous émettions une opinion aussi absolue sur l'impossi-
bilité de la preuve dans tous les cas, ou même dans un cas quel-
conque.

En cette matière comme en toute autre, où les moyens laissés
aux juges pour découvrir la vérité sontsi multipliés, chaque espèce
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peut lui ofir dos réponses particulières, et il'doit, quelqu'imprévues
qu'elles soient, les accueillir sans notions préconçues sur leur
insuffisance. L'article 117 ajoute que l'impuissance ne peut être
invoquée que par la partie co-contractante : ce qui est fo natuýcl
et a été suivi tant dans le droit romain que dans le droit français.

Les rédacteurs n'ont en rien innové sur le point ; mais, dans la
dernière partie, ils ont introduit une disposition qMi ne se trouvait
pas avant. Voulant décréditer les actions en nullité, pour cause
d'impuissance, sans les proscrire entièrement, ils en ont limité
l'exercice à trois ais; disposition fort sage!

Le Code ne dit pas de quelle période courra le délai, mais il
est évident que c'est du jour du mariage. En thèse générale, c'est
du jour de la découverte du vice d'un contrat, que court le délai
dans lequel on doit s'en plaind-è. Or il est incontestablc.que, si
l'inpuiauce existe, elle a dû être découverte par ja, partie qui
s'en plaint, du jour où elle a dû se manifester, c'est-à-dire du. jour
où le mariage aurait dû être consommé. C'est l) une présomption
contre laquelle la loi, n'admet pas de supposition contraire.

118. " On ne peut contracter un second mariage, avant la dis-
solution du premier"

La polygamie, corruption toute asiatique u'a jamais pu péétrer
en Occident, ou en plein paganisme même, elle 4tait réprouvée par
les peuples policés. Mais il appartenait au christianisme, de
rendre au mariage son vrai caractère, en en plaçant l'unité .sous
l'égide de la croyance religieuse.

Tous les peuples chrétiens ne reconnaissent done qu'un seul
mariage existant à la fois, et chez presque tous, la bigamie est
punie comme un crime.

Tel est le cas en Canada ou. le bigame est déclaré félon et con-
damné anu pénitencier. Le Code n'a done fait que sanctionner
une disposition déjà écrite dans nos mours publiques, en procla-
mant par cet article 118 qui est l'article 147 du Code Napoléon,
la nullité d'un second mariage contracté avant la dissolution du
premier.

Cette nullité est telle qu'un canadien domicilié en ce pays, qui
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~Coli raterai L un sceond Inaria-c dans un pays oit la piolygaiei est
perinise,' ne lui échapperait pas, puisque, comme nous l'avons vu
sous l'article 6, nos lois sur la capacité' de celui qui a son domicile
dans le Bas-Oanadà le suivent en pays étranger

Les n-41lités Portées par cet ariele (11s') aussi bien qlue-par l'article
préeéaent (117) sont irréparables ; mais commie celles prononcées
par ePP ;Irtieles 115'çt 11P, elles ne peuvent préjudicier aux droits
du 4 conjoint (le bonpe foi, nqn plus qu'aux enfants nés du mariage,
t'el que porté à l'article 163 , sous leqluel nous traiterons dlés c.ffets

decte v a ccodé U nmaige de bonne foi de la part d'une
des par.ties contractantes : e qui nous donneraL occasion dle parler
(les maigsPutatif'ý.

119. ".Les enflnts (lui n*onitpas atteint Page de 21 ans accorn-
plis, pour coitricter nargdoivent obtenir le consentement de
leur père et de lur pnère; eu cas de dissentiment, le consentement

Cet article-contiçnt .Ùne disposition empruntée il-'ordo.nnance
de Blois, aý., 4 0, etquii!comme l'ordonnance >elle;inêtne, a Ëoulové.
-en Fr-ano unoe vive controverse entre les jurisconsulteslet les théce-
logiens. -Ces derîliers, contestaient au pouvoir civil le droit de
.créer des empéêchements de mariage, on niant le caractère .oivil de
co epotrat.. , e »miiý,disçpt-ils, estun sacre t c um s'dmi-
nistrent çuiýxnêraep iq ,.ÇQnjintý çt quirnerù u acte, e:ýehisive-
meu religieux. oi~est M4 4pte 'un dquwsfIpi estence tsa s$ibstaiice,
.comme le sacree4 luj l'id~x1u 1de -'ncb~ d!ran
gère commp pp pouvant -tre lý, 4iatière, 1ayp t un, ca;vatro-uaique,
le'caractère sacrauxe tl> et ç.qpsýqjiçwpjV.puapiil dicu
1er n contrat liyil et un .cpntrat..ý f~ie.aioc4pivile
lui fasse pouire crýai s effets ciyWsý 6'~ . pp
de m~odifier piar deý 0ovnin ùatc riçseulés »~ ~
mariQg"e l'aptçc'cnxni ýýprQmçgsc de »îigriaýge, ,.çt tqutç~ g~i~
cède le mariage, sont des préliminaires qui n'cntrpt.tileç9t
dans la matière du contrat, considéré commue le mariaIge lui-mèmlc, et

.qi e prennent zuln atàs, I ié. 'La Jro;csŽ- de s'é-
pouSci'quoîque donnée atvant lemniae n.d tner

Il. lit «,i

r,,r. r)noiT mvir,
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du moment précis des épousailles : elle n'est censée se faire que
par le consentement des époux, qui renferme en lui seul le mariage
en entier, et dont la célébration n'est que la manifestation.

Le consentement est au sacrement do mariage, ce que la formulò
sacramentelle est au sacrement de baptême qui n'a lieu que du
moment précis où elle est prononcée; ce qui précède et suit cèt
instant précis étant surrérogatoire et indifférent à1 la validité du
sacrement. Le baptême ne doit pas même, pour être valable, être
administré par un prêtre. Il en est ainsi du mariage considéré
dans son essence et sa nature. Le consentement seul lui est essen-
tiel et le constitue, et les époux se l'administrent à eux-mêmes,
c'esà-dire qu'ils sont les mini tres naturels du sacrement.

La préscnce du prêtre, du curé même des parties et la célébra-
tion religieuse sont bien ordonnées, mais pour des raisons étrangères,
à la nature du mariage, qui est valide comme sacrement chaque
fois qu'il a été contracté dans des lieux et dans des circonstances
où la présence du prêtre est impossible. Ce qui prouve que dans
un cas semblable ils sont véritablement mariés et qu'ils ont reçu
le sacrement de mariage, c'est la liberté qu'il reçoivent de co-
habiter, et ce sacrement peut seul rendre licite le commerce charnel
et le laver de toute souillure.

Puisque le mariage est un sacrement et rien qu'un sacrement,
continuent les théologiens, il doit en avoir les caractères et les
seuls caractères. Il répugne à la nature du sacrement d'être
composé d'éléments mêlés de religieux et de profane. Il ne peut
avoir de caractère civil, être soumis à une autre juridiction- que
celle de l'église, et reconnaitre une autre autorité.

L'église et l'église seule, a donc le droit de prescrire les conditions
de sa validité, et de l'inobservance de ces conditions, faire résulter
des empêchements de mariage, comme elle peut, pour les autres
uacrements, prescrire des conditions semblables et créer de pareils
empêchements.

le pouvoir civil peut régler les rapports qu'engendre le mariage
et en déclarer les effets. Il peut les modifier comme bon lui
semble, porter des peines civiles contre les mariages contraetés sans
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eertaines conditions, déshériter par exemple le mineur qui se marie
sans le consentement de ses père et mère, mais il ne peut déclarer
son mariage nul, parce qu'il est sans compétence sur les conditions
habilitantes des sacrements, pas plus que sur leurs causes prohi-
bantes. Le sacrement de mariage échappe la juridiction de l'état
qui, chaque fois qu'il veut en soumettre la validité à sa puissance
cotumet un abus de pouvoir et se rend coupable d'empiètement sur
le domaine de l'église, dont la doctrine constante à cet égard, a été
confirmée par les Conciles.

T. J. J. LORANGR.

(À A ontinuer.)
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COUR SUPÉRLEURE.
MONTRÉAL, 23 AVRIL ,1872.

PRÉSIDENCE DE L'HON. JUGE BERTHELOT.

DAME MARCELINE LANGEVIN DITE BERGEVIN,

Demanderesss.;
vs.

F. X. BARETTE,

Défendeur.
Juc :- lQu'un mariage peut étre déclaré nul, dix-sept ans après

sa célébration à caus3 d'impuissance, , existant lors du mariage
si les parties se sont séparées 1après sa célébration et ont depuis
vécu séparément, et aussi lorsque la partie défenderesse a résidé,
depuis cette séparation, en pays étranger

2. Que l'autorité ecclésiastique doit d'abord prononcer la nullité dµ
'mnariage. m .t

Les nommés Marceline Langevin dite 1ergevin, de St. Thimo-
thée, et François-Xavier Barette, instituteur du même lieu, se sont
mariés le 12 novembre, 1855 ; ipais après six mois environ de vie
commune, il se sont séparés, et en janvier 1857, le défendeur a
laissé le pays, et établi son domicile aux etats-Unis.

Le 26 mars dernier, (187Z,) l'évêque catholique romain de
Montréal, rendit une sentence dans laquelle, après avoir constaté
qu'il a entendu les parties et ouï le rapport des médecins, il déclara
le dit mariage, fait entre catholiques, nul à cause de l'impuissance
du défendeur, apparente, manifeste et existant lors du dit mariage.

Le même jour la demanderesse intenta la présente actioa et con-
clut à ce que "vû le dit décret de l'éyéque catholique romain
de Montréal, le dit mariage coptracté par les parties en cette cause,
le 12 novembre 1855, soit déclaré nul, de nul effet et non avenu à
toutes fins et intentions quelconques, et comme s'il n'avait jamais
existé, etc., etc.

Le défendeur était alors à Montréal ; l'action lui fut signifiée
personnellement, et sur requête au juge, sa déposition fut prise le
même jour, attendu qu'il devait repartir de suite pour les Etats-Unis.

A l'enquête la demanderesse prouva qu'elle n'était demeurée sous
toit de son mari qu'environ six mois durant la première année
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de son mariage ; ensuite elle se sépara de lui pour toujours, et en
janvier 1857, le défendeur partit pour les -États-Unis, Où il a,
depuis établi son domicile, et où il demeure actuellement.

Deux médecins ont témoigné avoir visité la personne du défen-
deur, le 24 mars dernier, et avoir cons.ýtaté' une impuissance mani-
feste, apparente, et de plus naturelle.

le défendeur admet aussi le fait dans sa déposition sous ser-
ment : la demanderesse avait, en outreý, dans sa requête et sa dépo-
sition qlui l'accompagne, juré de tous les faits de la cause.

Lors de la plaidoierie, .21! >gio avocat de la demanderesse,
attira l'attention de la Cour sur le filit que les parties sont mariées
depuis dix-sept ans.

D'après le Code Civil, art 117, la partie avec qui l'impuissant a
contracté mariage est la seule admise -1 invoquer certe nullité :
C., elle n'y est plus recevable, x lzissé i)asscr trois ans scns se
pàiiidrc." Ce., expressions un peu vagues, sout préciséles par le
texte anglais (lui se lit comme suit: "Yr a! an'y time after tliree
yea«TSJqfvni the m. i-ria9e.'

Mais le Code ne régit pas le cas actuel, qui lui est antérieur, et
il a introduit ici un droit nouveau.

Les codificateurs l'admcttenit eu-xn-mùcs dans leur rapport,
quoique l'article soit donné comime loi ancienne, c'est-at-dire qu'il
n'est pas accompagné des crochets ordinaires qlui marquent lès
amendemients. 1. lo Ii en force lors de la confection dul Code. Pothier,
-Contrat de maigxN- 4145) cit'_ par les Lodificateurs comme l'ue
des sourcs de edt article, dit, que l'époux peuit. n'ètre pas rcevable
dans sa 4demaunde qpuand il a h'Jialjié pendant un grand nombre
d'aunlées avec l'autre épnux. surtout lorsqu'il y a eu des enfantq
baptisé.s. comme nés de ce mariage, parcequ'il no serait pas conve-
nable de troubler l'état civil et l'honneur des familles apzids, plusieurs
années de silence. -Ce silence était consid éra ailors comme une»
détermination de la part dle l'époux de se soumettre .1 sa position.
Mais aucune époque fatale n'tit fixée pour faire, prononcer' la
nullité du mariage, dans ce cas et quelque fut la longueur du teM~s
-qui se fûat écoulé~e depuis le mnariag, l'époux, -viril était toujours
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admis à cnin voqjuer la nullité, ,:i la cohaizbitatioii-ne s'était pas pro'
longée.

D'ailleurs l'absence du défendeur mettait l'autre partie dans
l'imnpossibilité de procéder -à la preuve du fait;- cette preuve n'a
pu se faire que deux jours avant la poursuite, lorsque le défendeur
s'est volontairement rendu à Mâontréal pour subir l'examen des
médecins, contea nwuf vale)iteit agere, noit currit prescrapfite.

Enfin la nullité du muariage a été prononcée par l'autorité reli-
gieuse, de ýsorte q1uv cette Cour n'a q'u'à donner effet à. ce décret
en le confirmant pour les effet3 civils.

Voici le jugement de la Cour :
*Phvince de Québec, CorSprér orl a aaa
District de Montréa. 31Cu uiiueporl a aaa

Le vingt-troisième jour d'avril, mil huit cent soixante-et-douze.
Présent :-- L'honorable M. le juge Berthelot.

No 075.

Darne M. Langevin dite Ber -evin, de la paroisse de St. Thimo'.
thée, dan8 le district de Beauhiarois, épouse de Francois-Xavicr
Barettu, ci-devant de lt dite.paroi.se deSt. Trhimothée, instituteur,
et muintenanit de Jersey City, dans 'Etat, de -New Jersey, un des
États-Unis d'Amiuériqlue, employé de chemin de Fer.

Demanderesse.
Le dit François-X.-vier Barette, qui est temporairement en la

Cité dec Montréal,
Défendeur.

LL Cour, iprès avoir entendu la deadrsepar son avocat,
le défendeur ayant fait défaut, examiné la procédure, les piéces
produites et la preuve otite et sur le tout délibéré.

Considérant que la demnanderese a% prouvé et établi lei alléga-
tions de si présente demnande on nullité du mariage qu'ele a con-
tracté avec le défendeur, le 12 novembre, mil huit cent cinquante-
cinq, et qu'au témoignage mênme du dit défendeur, ce dernier a
toujours *té et est encore, naturellement et d'une nmanière appa-
ret*t manifeste, impuissant à accomplir l'oeuvre du mariage;

162



DÉ~CISIONS MlS TRII3IJNA(X.16

-Uônidéantque l'évêque diocésain i, par son décret, en date àu
'-%ingt-six mars, mil huit cent soixante-et-douze prononcé la nullité
absolue du dit mariage pour les causes sus-énoncées.

'la Cour declare et adjuge -le suxsdit mariage tiul- et de nul effet
et non avenui, àt toutes fins et intentions queltotiqueq, et comme s'il
n'avait jamais existé, et -la dite deinderesse libre d'en contracter
un nouveau., comme si le premier n'eûtt jamais eu lieu.

Et la Cour condamne le défenldeur aux frais et dépens de l'ac-
-tion, distraits-à M. S. Pagnueln, procureur de la demanderesse.

S. -PAINUtLÔ.

'COIR SPRiU E
MONTÉ-AL 1ER MA,1872.

'Corarn Te.R-&-,ioc, J. 0. S.
BUIIN et al. vs. FONTAINE.

<1IILI.lTk D)E mARIAGE.

. IYÉýbQtie l'absence prolongée de l'un des t'poiix li'est PUs ùIý
excnse pour n'-avoir pas fait prononcer la nullité du mariage. (1)

20 Quun mariage susceptible dFétre annulé et dont -la null-te efet
demandée opùre l'émancipation du mineur qui l'a contracté, e
que c'est un curiîteur dl non un tuteur qu'il faut nommer à ce
-mineur émnancipé.

3o Que l'acquittement d'un mari accusé de -blgri', p-ar une Couir
Criminelle, n'emporte aucune présomption de nullité de l*un des
mariages, - attendu que la pénalité décrétée contre la bigamie
ëst prescrile par sept années d'absence ou (le séparation des époux
et que t'aicqnitter.eiit de l'accusé peut avoir été caùsép,'r cJtite

pr-escription.
4o Que le mariage de deux catholiques 'romains, autor'isé paf uinc

licence et célébré par na minlstre protestant est légal, et qu'un.
tel mariage n'a p.as besoin d'être préci(dé de publications; - lu
d'ailleu-s, un tel -raariagiý, s'il ce susceptible d'ùtre 'anlé pot
aucune ae causes reconnues par la tl, cét 'valablé jùsqti'à.
qu'il soit -annulé par 'une Cour de Jtxstice, iýt ceux uii'ldt cor.
-tracté ne peuvent passer à un se;ond-niý'riaget tatrit que le p)renne)
nea pas été annulé.

» () 'Voir leiugement.publié à la.page ICO de ce Volume.

I 0à
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La demanderesse, encore mineure,. mais émancipée par mariage
et assistée de son curateur, poursuivait la uuili'té de sua :
sous les circonstances suivantes:

Née le 1er avril, 1853, elle épousa à Chicago, le 1er août 1867,
le défendeur qui se représentait comme célibataire. Ce mariage
eut lieu devant un iinistre d'une église protestante et postérieure-
ment, le 21 mars, il fut renouvelé, en 1868, devant un prêtre de
l'évêché catholique, à Montréal.

Lorsque le défendeur a ainsi prétendu épouser la demanderesse,
il était dans les liens d'un mariage autérieur et encore existant,
ayant épousé Julie Marcheterre, le 29 octobre, 1857, à Montréal,
devant un ministre de l'église presbytérienne, laquelle Julie
Mdareheterre était encore vivante lors du mariage de la deman-
deresse et l'est encore.

Les conclusions de l'action tendaihnt à faire déclarer que le ma.
riage de la demanderesse n'avait aucune valeur légale, et que la
demanderesse fut déclarée libre et affranchie de tous liens résul-
tant de la célébration d'icelui, comme si tel mariage n'avait jamais
eu lieu.

Le défendeur rencontra cette action par six plaidoyers :

10 Le mariage ayant eu lieu ù Chicago, ce sont les lois de l'État
d'Illinois qui gouvernent les parties, et la Conur Supérieure de cette
province n'a aurune juridictien en cette natière.

20 Une défense en faits.
3o Le défendeur et Julie Marcheterre étant tous deux catholiques

ne pouvaient s'épouser valablement devant le ministre d'une autre
religion, et tel mariage est radicalement nul.

4o Le défendeur n'a pu épouser Julie Marclieterre, par ce qu'il
était mineur et elle majeure, et que de plus elle était une prosti-
tuée publique, ne vivant que de prostitution; qu'il était alors sous
l'influence de boissons enivrantes et n'étant pas comps menis .; il n'a
pu donner son consuntement, et que de fait il n'a pas vécu comme
mari et femme avec Julie Marcheterre, et ne l'a jamais épousé sui-
vant la loi. Il allègue qu'il a été poursuivi criminêllenent pour
bigmi qu'il aété acquitté. Il allègue de plus que Julie Mar-
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cheterre a continué son commerce ilicif - aiprés son prétendu mt-
riage, qu'elle s'est absentée du pays, et quo le défendeur n'a pu
savoir où elle était, pour faire prononcer la nullité de son mariage ;
que si tel mariage est légal, la présente action n'est pas nécessaire,
puisque le mariage de la demanderesse est nul ~isofiacto ; que
Julie Mareheterre doit être mise en cause, avant que d'autres pro.-
cédés soient adoptés.

5o Réponse en droit: Io La nomination du curateur e3t illé-
gale ; 2o La requête pour telle nomination a été faite par la dèman-
deresse, mineure, sans être. assistée de son père ; &a Le curateur
n'a jamais été assermenté ; 4o La curatelle n'a jamais été, enregis-
trée ; 50 La personne nommée comme curateur n'àait aucun droit
d'instituer l'action.; 6o L'assistance du curateur à la demânderes'se,
Iniueure; est illégale, vù qus c'est un tuteur qui au-rait dù lU. être
donné.

6o La demanderesse étant minýure et n'étant ni asqsistée et ni
autorisée 'par un tuteur ou curateur ad'thoc dfýment Éommé, ne
peut être maintenue dans sou action.

La demanderesse répondit et répliqua, comme suit, à, chacun de
g3es six plaidoyers.

1o Il est faux en droit que les lois de l'Ètat.d'Ilinoig. doiven~t
gouverner la matière cen cette cause.

20 Réplique générale à la déibnse ea fait.
30 Le défend&ur était légalemient marié à Julie MaAheterre lors-

qu'il a pîéteddàl époisdr l eadrse
4oRponse en droit.ll 10 e'd'fendear goniaut pùs 'ý identité

avec la personne indiqué au certificat du mariage, commeayn
épousé J3ulie Marcheterre, le certificat du ministre fait foi entière
du mariage. 2o Le fait. que le déféndeUr était5 ainsi que Julie
Marcheterre, càtho1i4iuèý âpostoliques et iomaiËs, la ùiinîiité du.
défendeéur et lâge actuel de Julie Marchèterre, la conditibn île
prostitution dlans laquelle aurait pu vivre Julie Marehete're, à
l'époque du dit mariage, l1état d!ivresse dans laqùUele le défendeur
aurait pu: se trouver alors, les fraudes et faux prétextes mis à la
eharge de Julie Marcheterre, -et le ,ddfaut dé conséhtoede1tdu
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défendeur ou de ses parents au mariage, ne peuvent justifier les
conclusions prises en. l'exception.; So Le défendeur nattaquant pas
comme faux le certificat de mariage, il no.pent mettre en question,
ni la qualité, ni les pouvoirs de. la personne, qui a célébré. le
rpariage, ni les faits certifiés par le document; 4o. L'absence du
pays de Julie 31arcbeterre et sa vie déréglée et autres. faits portés
à sa cliarge ne justifient en rien les conclusions de l'exception ;
5o Le procès criminel dont le défendeur dit avoir été acquitté ne
prouve rien qui puisse soutenir-ses conclusions, le défendeur ayant
pu être acquitté sans que. son mariage avc, Julie Marcheterre ait
été déclaré nul nu. comme non existant; 6o En affirmant l'exis-
tence du mariage du défendeur-avec Julie Marcheterre, etî llité

du arige e a. demanderesse avec le défendeur, résultant du

précédent mariage de ce dernier, les demandeurs ont intérêt à
détruire l'état civil que donne à la demanleresse son mariage,
même nul avec le défendeur;- 7o Les demandeurs ne, sont tenus
en. aucie muatière d'attendre que le. défendeur ait adopté des
procédés, pour tenter de faire déclarer-nul, son mariage avec Julie
Maroheterre., Réponse eni. fait générale.

5o Réponse en droit: lo La demandieresse pouvait légalement
provoquer ellerraême la nomination, d'un curateur ; 2o Le déf'en-
deur ne peut nier que le curateur a prêté serment de remplir ses
devoirs sans s'inscrire en, faux; 30 ll, n'était pas nécessaire d'enré.
eistrer la curatelle, et le curateur avait droit de se joindre à la
demanderesse pour porter cette action. Réponse en fait générale.

60 1Réponse en droit: Io Le marilige môme nul de la4 demanae-
resse a eu l'effet de l'émanciper, et l'on ne nomme pas de tuteurs
aux émancipés.

*ýqe parties fureat entendues eni droit srir le.urs diverses plaidQi-
iies en droit. Le m~ême jour, le défendeur fit muotion, pour obtenir
permission d'assigner Julie Dlarchoterre, pour faire partie de la
caLuse et demander la suspension des pr.cédés,

I4a~urprésdéepar l'lion. Juge Mackay, renvoie -avec dépens
les 40 et 5o plaidoyers du défendeur, et renvoie la réponse. en dxQoii
aW,ý6o plaidoyer du défendeur aveq dépens...

k-66-
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Les parties procédèrent à la preuve: la demanderesse fit seule
entendre des témoins, qui constatèrent le premier mariage et
l'existence de la première femme.

Au mérite :
Le défendeur argumenta comme suit;
11o Un tuteur et non un curateur aurait dû être nommé à la

demanderesse: 10 Parce que la demanderesse est mineure et non
émancipée : 20 la démandersse. prétendant qu'un premier mariage
existe, cela rend son mariage avec le défendeur, non seulement
annulable mais nul, elle ne peut invoquer ce mariage nul comme
une cause d'émancipation. ÆAlegans contraria non est audiendu,
non potest adduci xczeptio ejusdem rei cujus petitur dissolutio. Niil
à nihilo oitur.

zo Un ministre presbytérien est incompétent à célébrer un
mariage entre catholiques: 1o Droit civil, par le juge Loranger.
Revue légale dL Borel, vol.. 3, p. 250.: « Pour les. catholiques, le
mariage doit être célébré non-seulement en face de l'Église, mais
devant le curé de l'-une des parties." Connolly & Woolrich., juge
Loranger, en appel. Revue Légale, vol. 1, pp. 276-278 :

Il A cette époque (1600) il n'est pas douteux qu'un mariae
non célébré publiquement en France, au dire de l'Ordonnance, fut
nul de ndlité radicale......L'Intimé a-t-il permis le mariage......
suivant les exigences de cette loi établie par l'Ordonnance de Blois,
sinon par le Concile de Trente? Non sans doute, car la, formalit6
est la célébration en face de léglise." Ce point ne fut pas contre-
dit par les autres savants juges.

Les lois canoniques ne reconnaissent pas un' tel mariage.
Languedoc & Lavioletto, 8 L. 0. R. le Juge Aylwin a été

d'opinion que le mariage devait avoir lieu devant le curé des parties,
et les autres juges ne semblent avoir différé d'avec lui qu'à cause
de la distance du domicile des parties.

Si les parties laissent le Bas-Canada, avec l'intention de se marier
dans le dessein de faire fraude à la loi, le mariage est nul.

Art. 135, C. C. L'art. 128 confirme l'ancien-droit en exigeant
que le mariage soit piubliquement célébré par un fonctiontaire wem-
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pétent. ,"Faisons défense à tous prêtres de marier autre-, personnes
que leurs .vrais paroissiens sans permzssia par écrit du curé das

parties ou Cie l'évique."
Déclaration de Louis XIII de 1639.
L'Edit de mars 1697 frappe de nullité les mariages contractés

coltrairement, à cette déclaration.
fl faut pour la validité du mariage non-seulement qu'il ait été

célébré en, face de l'église, mais encore que le prêtre qui l'a célébré
ait été compéte..Lepr&re cmpétit pour la célébration des ma-
riageai &s l curé. dea prties.

iPothier, Mariage, 355.
4eHowever the ministers of the varions protestanf congregations

could not meddle with nor intefere in the marriage of two catholies,
the latter being subjeot to the special miles above referred to, not
becauS these raIes were, those of the Roman Church, but because
they were ail embodied iu the Civil Law of the land."

Girouard - Table of alterations, introduoed by the Civil Code
d o Lower-Canada 1866.

In re Lufeier et Archambault, il L. C. Jurist, p. 53 et in re
V'aillancourt S. Lafontaine 11 L. C. jurist. p. 305, les Cours ont
reconnu, et admis les formes saeramentdks du mariage parmi les
eatholiques et le pouvoir de l'Église sur cette matière.

In te Languedoc et Laviolette, le jugement de la Cour fut bâsé
mwu, la loi lmv comtract2s et non sur la question de la compétence du
fonctionnaire.

fA re Vaiilancourt vs. Lafontaine, le mariage fut déclaré nul;
parcequ'il n'avait pas été célébré devant le SWr dei par"e, mais
4mmat uan autre preptre. II, L. C. Jurist. p, 305

À forti6ri le mariage devrait être nul s'il a été célébré devant
ýn ministre protestant, lorsque les prêtres catholiques étaient seuls
compétents.

Ferriêre, Dictionaire, Vo. Mariage cla 'ndestin, dit qu'il aét
décidé que devnt l'Église voulait dire devant le popre curé.

1 Guil. IV> ch. 56, autorise le ministre de tenir registre de tous
lms mariages qui peuvent avoir lieu sous le ministère de tel ministre
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ou recteur. Cette loi s'applique à la congrégation écossaire pres-
bytérienne. La loi française est positive sur ce point.

PuÈanton, vol. 2, arts. 338, 341, 3414. MX. Portalis, tel que
citéê par Duranton. vol. 2, art. 338.

Duranton vol. 2, No 337, rapporte une cause dans laquelle la
Cour a affirmé4 que- le mariage était invalide s'il n'avait pas été fait
par un officier compétent.

iPothier Mariage. No 355 et suivants.
Edit de 1697.
Le ministre presbytérvien n'était pas le gardien des registres do

l'état civil des parties'et ne pouvait pare conséquent célébrer le
mariag.e.

La nullité en raison de l'incon * pétence de l'officier est absolute et
ne peut être aff&t6el2 ,a) le eps

Collectiont nouvele de- V7illeneuv, 31 juillet 1812, à. Besançon.
",Dans le but de permettre -1 chacun de jouir de ses us ages et

coutumes, en veirtu dequels là cG<bratzon du m7arîage est laissée
tua~ mninistres de la religiont (i laquelle il aôpôitien*, diverses dlispo-
sitiozis ont été adoptées, etc."

Rapport des codificateurs. >o Rapport sur Mariage, p. 171.
La- publication des.bans a:lieu dans l'église à laquelle les piirLies

appartiennent et pourquoi alors le mariage 5011~til pa ide la
néme manière et au m8elieu.

Voir lejugement de l'évêqu~e ok, in re Vaillancourt-ét Lafon-
taine, et les motifs du jugepient. duuge, Polette.

.411eand, mariage, vol. 1. p. 338, No 312.

C'odër ffatd»i7wiial, pages-349 et 850.
3o, Le -:dýfendeur était ininéur lors de~ son premier m~ariage 1 ce

qiui',en" nul'l 'Mariagé, "vf !'absencé des parent s et le consente-

AL.rts. 119,1 121, 122, 1283 15e C. C.
DUÉanti; vol. 2,.,Xos 76, 96; loi.

§§1 et 12. Institutes, Just. de îniq1iS.
-4o L'eÈéeptiùWideý din4 f aus'nejýeut co'rir 'côntre, lé 'dféiàdeur,

Io parce que sa -premilère -femmie atýujoiirs 46 abse tnsu ' idrois
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mois avant l'action. Burn et 1Fontaiue ; 2o parce qii'c1le a passé'
pour morte et que c'est pour cela que. le défnieur n!a.pas cru
nécessaire de faire annuler son mariage.

50 Le défendeur peut plaider la nullité de k;on.»reiniuer ayiage,
,en raiSon) de l'incompétence du fonctionnaire;

Code Napoléon, art. 191.
C. C. art. 1563.
6o Il peut aussi la plaider à causq de sa minorité : 0,.. C,.

art 156,

7~o Si le premier mariage est nul, le ,econd est bon.
Les demandeurs argumnentent comme suit:
Io Second uwaiagu.
10 Certificat de mariage à~ l'étranger fait preuve primil facie, s'i-j

n'est pas spécialement nia. .0. C. art. 1220, §, 4.
20 Mariage c.ýlébr.ê à l'étranger entre personnes sujettes a~ux lois

du Bas-Qanada çsý -Valable. QJ, C. art. 13ý, aussi art. 7.
Comme matière de fait, le mnariage de la demanderesse existe et

existera jusqu'à ce qu'il soit annullé.
3o Ce mariage a émancipé la demanderesse.
Ç. C, art. 314. Il fallait dlone lui nommer un" cur'aeur et non

iUn tuteur. C. C.,art, 338,
20 Premier mariage.
Po Le Code ne dit pas qu'il existe des mariages nuls de plein

droit. L'art. 152 fait même présumer qu'il n'n existe pas, puis-
qu'il autorise les époux et tout le monde à attaVer un . aniage
entre ascendant et descendan~t et c-n ligne oollatéraie. Si un mariage
devait être nul de plein droit ce serait bien celui du pùre et de le
fille. 1%Iéanmoins là, méme,- il y a une possession dýétat qui ne per-
* " -efas e prsmrdacn fait ni de considérer.~ Aý9iaPe nul
iysfacto. Ainsi quelque puissent. être. les causes<cqui .aurait pu
faire annuler le premier mariqag «ýc ~fnd9ur, il subsiste tant qu'il
n'aura pRt été déclaré nul.-

AT4IEMAN], ilfarige, T.,, No. 34 :..Qgelque. .soit -je vice de
cette reièï ~9>.l t plis.rll de, ,plein edrpit,,,elle est
seulpment* susoepti'ble d'être annulée, etc." Idl. No 36 : "Lah-
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seinee n'autorise pis -à passer -à un se2zond mariaIge quelque soit la
+iurée de l'absence. Il faut l'acte de décès.

HOIP-3t£,. Questions préjudicielles. 7'-2, No 481. ' Tant qu'un
matriagt,,e n'a pas étë annulé, il est réputé comnpétertt.

50 Au reste ce premier mariag-ýe est maintenant inattaquable. C.
0. art. 158. Il n'y a pas cu ici la clandestinité de l'art. 156 du
C. C. Quant auix publications des bans et au curé du lieu, l'art..
134 du O. 0. a disposé de tout cela: Il est loisible, dit il, aux
autorités en possession Jusqu'à présent d'accorder des licences ou
dispense.s pour mariage, d'exempter les dites pblicatious."

Si l'on plaidait fraude contre ce premier mariage, dans une,
actioit en 7vi<té el non dans une acception où l>on. argue de causes
susceptibles d'annuler, en disant que les partics, étant parentes, ont
obtenu une licence par frande comme dans le cas de Vaill«ncourt

SLafjbntaine, 11, L. C. jurist. 305, il y aurait peut-être lieu.
d,'apprécier ce moyen; mais quelque soit le "vice de ce mariage, I
existe.

6o D'ailleurs cette compétence du curé des parties> etc.,. se trouve
réglée par les arts, 128 et 129, C. C: art. 1,29.: "'son~t compétents.
etc., tous prêtres, curé;, mnistres et autres fonctionnaires autoriýsés.
par la loi è, tenir et à, garder registres de l'état civil."~ Ceci n'est
pas de droit nouveau. Il existait avant le Code.. Or, l'Église.
Presbytérienne et ses mqinistres ont de to-gt temps été autorisés
tenir de tels registres. Statuts R.efondus pour le Bas-Canada, ch..
20, sect.. 17,

Ainsi quand mênme le défendeur aurait attaqué, par action, son
ma2riage avec Julie Maxoheterre, il aurait été repoussé.

Les demandeurs se fondant sur 1rart. 118 du C. C.. doivent
obtenir les conclisions de leur déclaration,.

JUGEME.NT ppononcé- par le Juge Torrance

La Cour après avoir entendu les parties par~ leurs avocats sur*
le mérite, examiné la procédure, les pièces produites et la preuve
et sur le tout délibéré. Attendu qu'il est en preuve que le 1er-
août 1867 le défendeur aurait épousé la demanderesse à Chicago.
çIais l'1itat d'Illinois Y.un des Etats-Unis d'Amérique ; Attendu.
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que le dit défendeur lorsqu'il a ainsi prétendu épouser la demande -
resse était dans les liens d'un mariage antérieur et encore existant,
le dit défendeur ayant épousé Julie M~archeterre, à IýIontréajl le 29
octobre, 1857 ; attendu (lue le dit curateur en cette cause a été
bien et dûment tlu comme tel à la dite demanderesse;

Cette cour rejette les plaidoyers du défendeur, déclare le matriage
intervenu entre le dit défendeur et la dite demanderesse nul et
sans aucune valeur légale, et cette dernière libre et affanchie de
tous liens résultant de la célébration d'icelui,. comme si tel maïn
n'avait jamais eu lieu, le tout avec, dépens distraits, à Messieurs
Doutre, Poixtre et Poutre, procureurs de la; demanderesse..

Doutre, Doutr c&( Doutre, avocats de la demanderesse,
P1er7cins, XAonkc & formi, avocats du défendeur,
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COURi D'APPEL DEI MONTPELLIER.
Présidence de M. Sigaudy, premier président.

Aitdieiices solennelles des 7 et 8 mai. 1872.
Coxrsponanceparticulière du Di-oit, journal des Tribuniaux.)

Demainde citivillite de mariage.

Le 20 décembre 1866, -à Alais (Gard), le sieur Antoine-Ditienne
:Darbousse, propriétaire, 'alors âgé de vingt-trois anis, contractait
-mari.,ge aved la personne connue et inscrite sur les registres de
l'état civil -de la même commune sous les prénoms et nom d'Anne-
Justine Jumas, née le 19 juillet 1841, âgée par conséq1uent de.
vingt-cinq ans.

Les époux vécurent ensemble pendant plus de deux ans.

Deux ans 'et demie après la célébration de ce mariage, le sieur
Darbousse, prétendant que Justine Jumas, sous les apparences,
d'une femme, IL'avait aucun des organes qui constituent sen sexe,.
que par conséquent n'étant pas, une femme, le mariage contrapt&
avec elle n'existait réelleentn pas,, assignait la ditu AngC-Justine
Jumas, par eiploit du 8 mars 1869> devant le Tribunal civil d'.Mais.
pour voir etélarer nul et inexistant leur prétendu mariage et le
contrat de mariage qui avait. préeé.d6 cette union.

Trùs-subsidiairement, le dit Darboasse demandait d'être admis
à faire vérifier par tel expert-médecin, qu'il plairait au Tribunal
de commettre, l'état physique de la dite Justine Jumaà et ConstateM-
chez elle l'absence de tous les. organes propres au sexe féminin.

Justine Jumas s'opposa ilcette à~em = de en ni lté ë«t 6uit quôà-
sans examiner si au fondl cette demande n 'nullité poulait êtreý
aèceeillie, l'actiond deiDarbousse devait être repô*ussée arores et dé,jà.
en vertu de l'article 181 dau Code civil; d'après lequqel la demande
en nullité n'est pas rée'abiée tôxýte les fois qu'il. y a:e -n cohabita-
tion continito peWïdaxitsi_ mois de~puis que l'ýpoux avait reconnu.
-la prétendue erreùt., Or. danis »l'espùcé, PaDrhouEse èt. Justine.
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Juinas avaiecnt eoliabité ensemble depuis le 20 déembre 180tt
jusqu'au mois de décembre 18638, ct J)roseavait dû le jour
même de soli mariage reconnaître l'errcur (le sexe duirt il sýe plui-
gndt aujourdlhui.

Sur ces prétentions respective-, le Tribunal civil d'Alais rendit,
-à la dute dû 29 avril 1869, uni j.,gCmci1t dbut vuoici le texte et qui
y-ésuni suffisam nit les iuoyens sur lesqueirl at bdca ea-
ýen nullité pro)posée:

ccSur la fiin e non-rece,ýir propose par la pard~e détènidere.;se
;Attendu que. D;aboiisze n'attaque pas l'acte civil de son
uri{ parce qWùil ý aurait ou erreur ùuns lat persoine plhysique

;decelle ù, Icauclle il avait voulu s'unir, mais qu'il deibande ficril-l
leinent au Tribunal àe r&onutiiaître et q~lr'r(ue le dit *aeite n'a
jantùd& légazlemenat exiAý, comme maiage, par suitc d'Uri vice radi-
cal qtui 'l'a inIecté (11 initikG'; que11 les ail.posieiom:s invoquée3 des
artitc!-es 180, dernier pairagrphbe, et 181 du Code NapolCon sont
dés kIrs inlar!flicables dans a e qu'ainsi lat dite -XC ex li.
doit t're Simplement ùèjetýc, cnnMe &vIe et iffl -fondée;

"Au fond:
Attendu que le inariag" e.lt l'uioù legitlùne de lhomne Ùe

.îla femme; qu'il ne peut donc ê-tre vatla.blemhent contracté qu'entre
*deux personnes di3- sexe différent: d'où duit qu'il est essentiellemient
,ieié dans son principe lorsque les donjeinis atpparc7Lis eont du emGm
sexe ou que l'un d'eux manque absohinent Jes organes naturels
*constitutifs du sexe, mêmie différent, de celiXi (le l'attre auquel il
prétend appartenir.

IAtteiidu qu'il est articulé par Drossque la partie de
V-ill.arct, ac quleil n Pontrae.té nmariage le ' 0 décembre 1866,
*ne posù7de aucun d1es organes disfinetiif de la feiuixe ; qu'ele n'a
nli sêins, -ý rivaire, ni ma-trice, nli vagin; qlue sonlsin et ufor-
nié piuiU e>ime cê.hdi d'un homme que co~mme celui d'une femrnne
et qU2, quoique fâgée ace vingtý- ept ans, d-lle n'a jamaiis eu encorc, ni

.g< ,ni douleurs l'ombaires at abdominales pé riodiques,;
"Attendu que le mérite réel dn, la dite articulati--i ne p'4. être

*exact mentQ appr 'cié qlu'au iyea surtout d'une expertise préalable,
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<4t qlue cquecqiQ répugnance quie l'on pui:zse éprouver à recourir à
l'cniplei de cette Iuesure d'insiruetioii, il y a tuutelbis lieu de
l'ordonner, diors qu'à la différence de la vérification, toujours con-
jecturale, de l'impuissance riat=nci llée de l'un des épouxilà
raison d'un simple -vioc de conformation dans certains de ses organes
le résuILat de la dite mesure, dans l'espèce, devra néessairextient
abohtir M a -démonstration certaine dii fit purement matériel à
vérifiep, -i la partie défienderesse ce ou n'est pas -privée de tous les
organes naturels (ktinctifs de la femme, les uns externes et appa-
renta; et les autres internes, il est v-ai, mais dont l'cxis&ace ou la
non exigtence pour des gear dc l'art sera non moins facile'à
consý,tater

ciAttendu 'quele dit -Daibou&me offrant en outre de.prouver, tat
par titres que par témoins, soit les susdits fiLis ci-des-us articu lés.ý
soit les suivants, à soIr: 10 qu'une sageeme. d'as pa ui
la dite partie défendcrj;:.re s'est aéjûà -wlontairre,.aeut fidt vi*siter, ;L
const.até et raconté il plusieurs personnes qu'elle é1tait rééllemneiit
pr;fie, des dits orn?es distinctiis de la femmiie; et 2a que cette
durnièïe a elle-Éênie reconnu par ( crit le Ûut dI cette ausence
complète chez elle de eus s-usdits orgýanec,: et la dite Pl. *uv e étant
suffisaimment Pertinente et concluante, il y a égailement 'lieu, pour
mieux éclairer encere la religion du Tribunal sur le litige si gravo
dont il est saisi) d'datel it Darbousse à .Ia iapporter;

Par ce.,- _ùotfs,
L e Tribimal;
Cui M. Raisin, tubstitut; de -M. le Procureur inmpérial, en ses

coneusk.sjugeant ým matière ordinaire et en premier ressort,
avanut dire droit au fond, tous dlroits, moyens et exceptions des
parties- tenant et ZLsorvé.% commet la demoiselle Anna ]?uej ic,- sage-
femme en chef de la mater.aité die Montpellier, ;J l'effet-de voir et
visiter la dite partie de Me Villaret et de rapporter si elle est miaté-
riellement i rIvée, ou nte l'est pas, de toiis les ,,, aesq.naturels cons-,
titutifs du sexe féminin ; si réellenment elle n'a ni seins, ni oars
ai matrice,* -ani vagin ; si ison basýsin est conformé plutôt comme ce

.,ai ýd'un homme que comme celui d'une femme, et si elle n'a jaL,'ais-
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cu jusqu'ici ni règles, ni douleurs lombaires et abdominales pé -
odiques;

IlOrdonne (lue la dite demoiselle sera assistée du docteur Fabre,
d'Alais, chargé spécialement de se concerter prl2alablcment av:,e
elle sur la manztière dont la dite vérification devra être fatite, de
recueillir ensuite lui-même dans un appar*ement séparé de celui
où il y sera procédé, le résult& ie l'examen et des constatations
du dit expert, et de rapporter à son tour, eu égard. à ce même
r.'sultat, si, d'après sa propre opinion, la dite partie défenderesse
est ou n'est pas réellement privée matériellemcent de tous les dits
oganes naturels, constitutif~ du sexe féinuin;-

IlDit qu'au cas de refus ou d'empêchement de leur part, les dits
experts seront remplacés par le président du siége. par simple
ordonnance 1 pied de requête;

"9Ordonne qu'ils prêteront préalablemeciit serinent devant c.c
pagistrat;-

Il Admet) ea outre, Darbousse ý.prouver, tant. par titres (lue par
témoins, en la forn4,e des enqug^tes ordinaires et devant 31. Bès de
Bere, juge du ig, .ces fins coinis, soit les divers faiits soumis
aux investigations de la dite saefmeen chef; soit les suivants:
10 qu'une sage-femme d'Alais, par qui la partie éfideses'est
délà volontairement fait visiter, a constaté et raconté à plusieurs
personnes qu'elle était réelleineit privée de tous les organes
distinctifs de la tWmne; et 20 que cette dernière a elle-même
reconnu par écrit le fait de cette absence complète chez elle de ces
susdits organes;

Il dmet la dite partie défenderesse à la preuve des faits con-
traires en la même forme et devant le même juge-corniluissaire ;

L.Pour, sur le rapport des-dits experts, qûi p6urra étre dre-ssý
séparément ou en communn, et les dites enquiêtes et contre.-enquête
faites, ou faute de l'être, être ensilite rerjuis par les parties et st-atuë
ýpar le Tribunal ce qu'il appartiendra;

Il .Dépens réservé~s.',
Justine Julgas refusa énergiquement de se soum~ettra à Pexper-

tise oidonnée par 1, Trib.nal. et fit appel de cette décision devant
la Cour de Nîmes.
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~Sur (-t appels elle produisit uli uertificat d'un lturmdin
M'. ('ariîssonnîe, d..Nis par lequel vllea:vait cnet Ls ase
visiter. Voici ce certificat, -à la date dlu 5 novembre lb(69

Mni. justinle .Tnniasý *1 toutes les apparences d'une peronne du
sexe féminin, les parties e xternes de la génération, Tnont de V'nus .,
grandes et petîtcs leý.'res,, clitoris et ouverture dut méat urinaire.
'Tout est coniforme chtez la fiinne, mais il n'y a pas-, de yaginl, o11,
du moiiis, ce conduit s'il exi.4e, est imperibré. Il suit de ]à (que
l'acte, de la copulation est impossible, et, par suite, la fécondation.
Les-ý seins sont. peu developpéS, 1'ý 'a:ssin peu larýge ; mais rien. du
rest-e, ne r.ilapelle le sexe masculin ni aneun de ses attributs.

La Cuur de Nînies, par son arrêt en date du 29 novembre 1869.
Consid'rant (entre autres îi~i~,que la lirezue offerte par

Parboussc niétabjlir;ait point que ,Justine Juinas n'appartient pas au
.sexe lieuiiin, miais démountrerait tout alu p'lus une conformnation
vicieuse des ransde la génération qlui la rýnairait impropre à
uil accomlplir les f4netions;

,- Considérant (lue les douenit- vcrS&., au ji*r letc spéi:îi.luînen1t

le eertificat du douteur Carcasiqsunnie, ne pi-riinettcnt point de douter
que l'appelante ne soit réellement une femme

tgiDébouta le sieur Darbousse de sa demande:."

1)éfiéré Lt la Cour suprême, cet arrêt de la Cour de Nîmes l'ut

cassé, le 15 janvier 1872 (V. Le Drait du 24), mais par dles-

moiyens de forme entièrement érnesà la question dic nullité dut

mariage au fond.

Devant la Cour d'Appel do, )Mon tp ellier, saisie par le renvoi de

la Cour de Caszsation, deux consultationusméiolges ans

de deux célébrités de La science physýziûlogiste, ont été produites en
faveur de .Darhous:se: l'une de M. le professeur Tarienv, <le
la faculté de médecine (le IParis:, en date du 17 ivrier 1-S70.
l'autre de «M. le 1'rOfi:ýssur Court.y, de la faculté ,ldo ilnécicinle do
Montpellier, datée dlu 2 mnai 1872.

Nous croyons utile, afin do miiei% J iaire apprécier la grmavit' .l..

l'affaire, de donner les vi-iiclnsioîis as. te~ t>eux t-o,î.iltkiti .,. -
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Voici celles de la consultation du docteur Tardieu:
- En résumé de l'exposé des faits et de la discussion qui précède,

je n'hésite pas à conclure, contrairement aux énonciations sur les-
quelles est fondé l'arrêt de la Cour Impériale de Nîmes du 29
novembre 1869, que :

C 1o L'expertise médico-légale et l'enquête ordonnée par les pre-
miers juges auraient pu démontrer chez Justine Junias, devenue
épouse Darbousse, autre chose qu'une conformation vicieuse des
organes de la génération qui la rendrait impropre à en accomplir
la fonction;

"2 Les déclarations personnelles verbales ou écrites du sieur
Darbousse no peuvent avoir une valeur décisive au point de vue de
l'état organique de la personne à laquelle il a été uni par le mariage;
cet état ne pouvant être déterminé que par un homme de l'art
pourvu des connaissances anatomiques et physiologiques nécessaire
et par des constatations matérielles auxquelles il était et ne pouvait

ne pas être étranger;
" 3o Les *documents versés au procès, et spécialement le certi-

ficat du docteur Carcassonne n'autorisent en aucune façon à penser
que la dite dame Darbousse soit réellement une femme;

c 4o Tout, au contraire, dans ces documents aussi bien que dans
le certificat précité, concourt à démontrer que cette personne n'est
pas une femme affectée d'un vice de conformation quelconque des
organes sexuels, mais que, par sa constitution générale aussi bien
que par la déviation spéciale de sa conformation sexuelle elle appar..
tient en réalité au sexe masculin ;

c 50 Enfin, entre elle et M. Darbousse, il existe non pas seule-
ment impossibilité de rapprochement, mais identité de sexe,"

Voici les conclusions du mémoire de M. le professeur Courty:
"10 Mme Jumas ne possède qu'une partie des apparences exté-

rieures de la sexualité féminine;
" 20 Plusieurs de ces apparences extérieures lui manquent abso-

lument, et parmi elles, la plus caractéristi lue de toutes, la largeur
du bassin;

43o Où ne peut pas dire qu'elle est seulement impuissante. c'est
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à-dire que, par suite de l'absence de l'ouverture vaginale dument
constatée, elle est incapable d'accomplir le coït ou de permettre à
la semence d'arriver à la rencontre de l'ouf pour le féconder;

l 4o Elle est bien plus qu'impuissante, elle est improductive.
Aucun fait n'autorise à présumer qu'il puisse exister dans l'inté-
rieur de son corps un seul des organes essentiels de la reproduction
c'est-à-dire un seul des organes constitutifs de la sexualité féminine ;

cc 5o On peut supposer légitimement que chez cette personne,
malgré des apparences extérieures incomplètes de sexualité fémi-
nine, il existe à l'intérieur des organes masculins plus ou moins
rudimentaires ;

" 6o On peut affirmer pour le moins que chez elle les organes
constitutifs du sexe féminin, dont l'existence est indispensable pour
caractériser la femme, font entièrement défput ou sont à peine
rudimentaires, et ne peuvent accomplir aucune fonction ;

7o La personne en question doit donc être rangée dans la caté-

gorie de ces sujets tératologiques qui r'ont, à proprement parler,
pas de sexe et qui ne peuvent, par conséquent, être unis par le
mariage à aucun individu normalement organisé, quel que soit le
sexe de ce dernier."

Tel était l'état dans lequel se présentait la cause devant la Cour
de Montpellier.

ME RAUC , avocat de Justine Jumas, a soutenu l'appel relevé
par celle-ci du jugement rendu par le Tribunal d'Alais.

Après avoir exposé les faits de la cause, le défenseur a appelé
toute la sollicitude et toute l'attention de la Cour sur une question
qu'il a placée, dès le début, sous la protection des grands principes
de la sainteté et de l'indissolubilité du mariage.

Sans contester en droit qu'il n'y ait lieu à l'annulation d'un
mariage pour cause d'identité de sexe entre les deux conjoints, et
sans prétendre faire passer dans notre législation civile cette maxime
de la loi ecclésiastique : Quod Deus conjunzit homo nm separet,
le défenseur n'en soutnent pas moins que c'est dans les cas les plus
rares et les plus particulièrement exceptionnels que les Tribunaux
peuvent être amenés Zprononcer la dissolution d'un lien qui a reçu
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la double conseuration de la lui civile et de la lui religiuse, et qu'a
sanctionié, comme dni. Fe.pièce, une p'in d'état de plub de
deux années.

La justice ne saurait être réduite à de telleu extrémités qu'au.
tant que l'identité de sexe entre les deux personnes unies en
miariage serait le résultat de constatations tellement positives et
évidentes qu'elles ne pourraient être l'objet d'aucune dénégation et
d'aucun doute.

En est-il ainsi dans la cause uù cettJ prétenlue identité de s'ex
de la part de Justine Jumas est non-seulement invraisemblable et
énergiquement contestée, mais où elle est démontrée, comme
n'existant pas par le certificat d'un homme de l'art des plus auto-
risés et des plus capables, le docteur Carcassonne, qui seul, de tous
les médecins dont l'opinion a été iavoquée dans la cause, a été
admis à visiter par lui-même la personne dont le sexe est mis cin
question.

L'expertise ordonnée par les premiers juges pour vérifier l'état
physiologique de Justine Jumas pourrait-t-elle être maintenue par
la Cour ? Mais la justice ne saurait commander des mesures qui
pourraient rester sans sanction; et qu'arriverait-il si nia cliente,
persistant dans un refus qlue lui impose sa dignité et sa pudeur,
continuait à ne pas vouloir se soumettre à la vérificatien prescrite ?
Prendrait-on ce refus pour un acquiescement à la demande en
nullité irmée contre elle ? mais ce serait ouvrir la voie au divorce
par consentement mutuel et faire reposer le» plus souvent sur un
mensonge la cause de rupture du lien conjugal ?

Irait-on jusqu'à contraindre la femme, mnu militari, à subir la
dégradante épreuve qu'on exige d'elle ? La produirait-on d'amphi-
théâtre en amphithéâtre, comme une curiosité anatomique! Mais
ce serait braver toute les lois de lhonnêteté et de la pudeur, et se
rendre dans certains cas complice involontaire de Poutrage le plus
sanglant que, dans un moment de colère ou de vengeance, un mari
pût infliger à celle dont il a juré de défendre l'honneur.

Le procès actuel est un véritable anachronisme, dit M Rauch.
C'est un procès pour cause d'impuissance. Il nous ramène au
temps du congrès et des abus seandaleux qui vi furent la suite.
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Le défIýtsvur, entrant entsuite dans la discussion des deux Coli-
.sUltaitioii., c'se ait procès, celle de M. !e profe~sseur' Tardieu et
wJie de M. lu professeur Courty, .3azttaclic à démontrer que ces
deux éminents praticiens n'ont eu pour base de leur travail qlue
le certificat de M3. le docteur Careassonnie, le Seul q,,ui ait xisité
Justine Juinlas, sur le eonseniteiiiênt de celle-ci.

Or, d'après »ý Rauch, Iks conclusions de MM),. Tardicu et
C,,Larty, affirma-nt l'un et l'autre l'absence de sexualité fémninine
chez Justine Juirtas, ne sont telles que parceque ces deux savants
doutuurb ont exagéré ou fau,-sé involontairement les coiibtat-ttioiî?i
contenues au rapport de M. le docteur Caîeassonn..

Le déf'enseur se livre à cet égard -à un examen approfondi des
divers argumîents présentés- dans les miénioiresý dle MM. Tairdicu et,
Courty, et s'efforce d'établir qu'ils sont loin de prouver la» vérité
ou même la vraisemblance des affirmations qlui y sont contenues.

Enutre autres contradictions qlue l'avocat relève dans les opinions
-des deux célèbres professeurs, 2M. IRauclh signale celle-ci :M. le
,docteur Tardieu " n'admet pas qu'il y ait des êtres dépourvus de
sexe " (p. 3 de sa Consultation) ; M. le docteur Courty, au con-
trz.ire7 admet qu'il existe des êtres connus avec raison sous le nom
de "£neutres," et conclut, .1 la fin de sont mémoire, eu disant: "ýLa
personne, en question, Justine Jumas, doit être rangée dans la
catégorie de ces sujets tératologiques qui n'ont, ' proprement
parler, pas de sexe, et qui ne peuvent par conséquent, être unis
par le miariage à aucun indiv'idu normalement organisé, quel que
soit le sexe de ce dernier."'

S'appuyant sur une foule d'autorité scientifiques, tant françaises
,qu'étragères, Me aucli en arrive àconclure, après avoir cité de
nombreux exemples d'erreurs comiies au sujet des constatations
de sexue faites du vivant des personnes dont le sexe était mis en
doute, que c'est seulemntt par l'autopsie que l'on petit arriver à unv
certitude véritable et comiplètc à cet égaird.

L'orateur cite encore àt l'appui de sa thèse un) rèzcnt travail
inséré dans Z'Uèo e dc d Paris. et émn-' d'un .,avant
docteur, s"rticde La société nélelérlM. î,iégardl. article
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dans lequel l'auteur examinant d'après les documents de la cause
la question d'identité de sexe de Justine Jumas, se prononce en
faveur de la sexualité féminine bien qu'imparfaite de cette dernière.

Le défenseur de Juqtine Jumas couronne sa brillante argumen-
tation en se plaçant sur un terrain plus solide et plus élevé que le
terrain purement scientifique ; invoquant à son aide les grands
principes spiritualistes et chréticns sur lesquels la société moderne
fait reposer le mariage; il repousse avec énergie la tendance à ne
voir dans cette institution que le but de l'union sexuelle et la pro-
création des enfants.

Qu'au lieu de s'attacher uniquement aux dispositions de l'art.
144 du notre Code, qui n'admet le mariage qu'entre l'homme etla

femme., on se reporte au chapitre du même Code, qui trace les
droits et les devoirs respectifs des époux, et l'on ne verra plus dans
le mariage ce caractère exclusivement matériel auquel on voudrait
Je restreindre, mais une association des cours et des volontés, une
solidarité de plaisirs et de peines qui font que chacun des époux
.s'oublie lui même, s'il le faut, pour oe dévouer en faveur de son
conjoint, réciprocité de sacrifice, résumé dans cette belle parole
d'un père de l'église s'adressant à l'époux: "Si tu ne peux pas
l'aimer comme ta femme, aime-la comme ta sour."

ME DunoIs, avocat, a pris la parole au nom de M. -Darbousse.
L'honorable défenseur a, lui aussi, placé la cause de son client

sous la protection des grands principes qui président à la formation
de la famille et à la conservation de la société, dont la famille est
le premier fondement.

Revenant sur l'exposé des faits du procès, Me Dubois a tenu à
relever cette cireonstance que ce n'est pas à partir seulement de l
demande en nullité de mariage formée par M. Darbousse mais deux
.mois environ après le mariage lui-même, que celui-ci avait cessé de
cohabiter avec Justine Jumas.

Précisant ensuite la véritable question que la cause présentait à
juger, le défenseur a soutenu que ce n'était pas, comme on l'avait
.dit, une demande en nullité de mariage pour fait d'impuissance;
mais une action en déclaration d'inexistence dui mariage 1ni.-
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faite par l'une des parties de remplir les conditions essentielles à
ce contrat.

L'impuissante naturelle ou accid--ntelle suppose l'existence du
contrat lui-même, l'identité du sexe entre les deux conjoints ne
permet pas au contrat d'avoir jamais existé.

Il n'y a pas ici seulement une cause en rescision , la matière
manque au contrat selon l'expression du premier consul lors de la
discussion du titre du mariage au conseil d'état.

Qu'on ne nous parle donc pas du retour aux congrès d'autrefois
et aux scandales qui le firent condamner. Il s'agit ici simplement
d'une question purement physiologique dont la sol'.tion ne saurait
entraîner les abus et les difficultés qu'on a cherché à nous opposer.

Qu'on ne nous objecte pas davantage, déplaçant ainsi le point
véritable du procès, que le mariage n'a pas pour but seulement les
rapports sensuels des époux et la procréation des enfants, qu'il a
un caractère plus moral et plus spiritualiste, ce caractère, nous
sommes loin de le nier, mais il ne peut être question dans la cause
que de cet autre caractère plus essentiel encore et plus inséparable
du premier, le caractère physiologique des sexes.

C'est donc de la seule et unique question de savoir si Justine
Jumas est une femme que nous ayons à nous préoccuper au procAs

Me Dubois aborde alors la discussion physiologique de la causes
et après avoir- défini ce qu'on devait entendre, d'après les donnée,
de la raison et de la science, par le sexe de la femme, il s'effbrce
-d'établir qu'en présence du certificat du docteur Carcassonne lui.
même constatant chez Justine Jumas le défaut de vagin ou son
imperforation, s'il existe, le peu de développement des seins et de
largeur du basssin, il était impossible d'attribuer à cette personne
le sexe féminin.

Le défenseur corrobore cette proposition des arguments fournis
par les savants praticiens, Tardieu et Courty, dans leurs consulta
tions et par un autre mémoire émané de M. le Docteur Legrand
Dulaure, physiologiste distingué de la Faculté de médecine de
Paris.

Nous regrettons vivement de ne pouvoir donner ici qu'une idée
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t r's.imMfàwiite de la discussion à laquelle s'est livré sur ce point
l'honorable avocat, et dans laquelle il a fhit preuve d'un rare talent
(le précision et d'ainalyse.

Arrivant à l'objection tirée de ce que l'expertise ordonnée de

peI)rSOInie de Justine JumnaS serait une atteinte port 'e à sa pudeur
et àt sa liberté5 individuelle) Me~ Dubois soutient qlue les droits de la
pudeur et de la liberté individuelle ne sauraient aller jusqu'il priver
la justice des moyens de vérifier la validité d'un contrat, In plus
important de la vie civile, et dans leqIuel la liberté~ individuelle
de s;on client et ses intérêts les plus chers sont autremîent cngagéb

C"UX de J'ustinc Juumas dans le mode d'investig-,ationi auquel on
veut la sioum11ettre.

Le déflenseur cite, du reste, plusieurs exemples tirés de notre
législation, soit cnin ati&.e criminelle, soit en matière de recrute-
mîent, (le douanles et autres où la loi nie s'est pas arrêtée devant les
crupules (le la pudeuý! pour ordonner les visites personn-lles comn.
umandées par un grand principe d'inté~rêt publie.

Le diWenscnr ajoute. en finissant, qlue sans vouloir admettre que
.Justiuec Junias, si elle y était obli-ce par un arrêt souverain de la

justice, persistait, ainsi qu'on l'a annonen sol nOU iU, àX se refuser
àt cette visite corporelle il prend des conclusions additionnellis
tendant . une enquête sur de-s fait,, q17,1l articule et dont l'aLfprc-

ciation, une fois ces faits eonstatés, serait l'objet 1!lvxe
Iis:e par (les hommes de l' art, expertise sur laquelle la Ce-ur aurait

àt prononicer.

A li, Suite de CUettu. remîarq1uable plaidoirie, de rapides répliques

sont échiangées entre Me I>ii, avocat du barreau dl'Alais, alu nomn

de Justine ,Juins '4. M,- Thiél.lin, avoeat- du barreau de Paris dans

Iliut6ret de M.I Darbousse. La Cour, sur les concluions conformes
de 'M. le Premier avocat général Maximle D13 i.BM,a rendu l'ar-

rêt dont v'oici la teneur

"Sur les conclusions principales:

Adoptant les muotiIs <les premiers ju1ges, et attendu (lue la

qJuesýti<o1 <lu IiiiLe nl e polut dhans 1111 'iut. du conilormation1 mnai>

18.1



-Jans l'a) <*nec complète des o.rîsqui raiîactér.hi' leý -exce 1.1l
femme ;

"Attendu qlue l'oj1et (le la vérificaitioni ut. de l'enquêtite nî'dounle
par les premniers jug-es, p)orte en effet.sur les ponint.; desoir Atune
'Justine Juilas a des seins> des ovaires, un vagin et notamment
l'oi-rane e.gýcntieI à~ la femnîne l mtiatric-

~Attendu qlue le mavriage étant lniou de l'homme et deý lit
1ýnnie il ne saurait être valable s'il était démontré que la personne
,considérée comme fbimne au. miomnit dle saî célébration nec l'était
point;

"Sur les eonclu.qions subsidiaires:
~Attendu <tue la vérification ordonnée par les premiers juges,

présente toutes les garanties désirables, et qu'il n'y a pas 'lieu de la
confier . <les experts autres que ceux qu' ils ont désignés;

"lAttendu qive la Cour ne saurait non plus prévoir une violation
ianireste de la loi et une dso6éiKýancc calculée àl l'autorité- de ses
arrêt

"Attendu que la Cour doit d'autant mnoins la prévoir que déjà
Justine Jumnas s'est soumise volontairemecnt à la visite du docteur
Carcassonne, dont elle invoque le certificat ;

"Attendu que les dépens suivent le sort du principal;
"La Cour, jugeant en audience solennelle, chambres réunies cii

l'état de renvoi de la Cour Catssation, donne acte à Etienne
Parbousse de &%. renonciation à l'arrêt de défalut intervenu le 16
août 1869, et stat'uaut, sur l'appei interjeté par Anne-Justine
Junias, du jugement rendu par 'le Tribunal d'Alais, le 29 avril
1869 et sur l'appel incident de 1)arbousse contre la même décision,
déclare, sans s'arrêter aux conclusioits subsidiaires des parties, les
deux appels par elle interjetés mal fondés;- les un démet et ordonne
que la sentence attaquée sortira son plein et entier effet; dépens
réservés pour y être statué cn même temps qlue sur ceux des autres
instances-, lors du jugement -à rendre sur lu fond du liie"(1)

(Le Droit) dut 15 11a(i, 1872.)

(t) Art. 144 du Code Najîol-*-on : Lh''ninioavant 'li.\ huit aiid*.'Volll,,
]a fvinnit- avant quiniv -tri-, r''v-olus,, 111 p),.uvenlt conliavei nmaiage.

Art 181) duit d. Naj 'd'''î. Luý i. tpeqi a ttoudt Jî
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'TRIBUN*-AL DE COMME1iCE DE LA SBINH.

Présidence de IM. Cappronnier.

A.udience dut lerfrvrier 1872.
<Jourtier.-Itexéoiioi des rnarcliés parforce majetire.- Coriages,

le courtier a droit'à son courtage quand mêmne le marché resterait
Inexécuté par fiorce majeure.

COUR DE -CASSATION <chambre des requêtes.)

Présidence de M. de Raynal.

Aiidienee du 17 Janvier.
Z'er~ d ju ct~r.-pel.-Preniier outdei c re£wri-Ch~ir

de- la demae'i&- - Acuiesmnycwrtid.- Entérinement du;&,777>.

dLa taux du dernier ressort, est fixé dl'après le chiffe de la demandeý
et non d'après celui de la somme non contestée.

-En conséquence, est en premier ressort, et par suite susceptible
d'appel, le jugement qui statue sur -une demande supérieure à
1,500 fr., alors même que le défendeur a reconnu que cette de-

le consentement libre des deux époux, ou dej'un d'eux, ne peut-être
-attaqué que par les époux, ou par celui des deux dont le consentement
n'a pas été libre.- Lorsqu'il y a eu erreur dans la personne, le ma-
riage ne peut être attaqué que par celui des deux époux qui a ét in-
-duit en erreur.

Art. 181 du Code N~apoléon :Dans le cas dep l'article prcéaédent, sa
demande en -nullité n'est plus recevable, toutes lés fois qu'il y a ou
'coliabitation continuée pendant six mois depuis que l'époux a acquis
sa pleine liberté ou que l'erreur a été par lui reconnue.

Art. 115 du Code Civil Bas,,-anadien : L'homme avant quatorze ans
révolus, la femme, xrvant douzp. ans révolus, ne peuvent contractr
mariage-

Art. 148 du Code Civil Bas-Canadien : Le mariage qui a été cofl-
tracté sans le consentement libre des deux i-poux, ou de l'un d'eux,
ne peut être attaque que par les époux, ou par celui dos deux dont le
consentement n'a pas été libre.

Lorsqu'il y a erreuir dans la porsnn, le mariage ne peut étre atta-
que que par celui des deuxpux qui a été induit en erreur.

Art. .149 du Code Civil Ras-aieni : [Dans le ras de l'article pr; -
-cédent, la demande en nullité* n'est lulus rce.wale, toute-s le-efoisqu'il
y a ou .olbabitailiui continué-e pendant eix mois, depuiis que l'é7poux a
acquis sa pleine libQrté, ou ave l'erreur a été reconnuq.]
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mande était fondée en partie, et ne l'a contesté que jusqu'à Con.,
currence d'une somme infélrieure à 1500 fr.

Peu importe que le -défendeur pour reconnaître -ainsi et, partie le
bien fondée de la -demande, se soit basé sur les concelusions d'un
rapport d'expert, dont il a demandé purement et simplement
l'entérinemet. (1)
Admission, en ce sens, au rapport de 1M. le conseiller Goujet, et

sur les conclusions conformes de M. Rieverehon, avocat genéral, du
pourvoi formé par Mme Vogien contre un arrêt de la Cour de IDijon,
du 16 mmia 1871, rendu au profit de Mme Vîntel.

I'laidnnt, Me Alphonse Lefebvre, avocat.
Lettre de ck«te.- Proviskrni.- Affectation .pédcale.

Lorsque le tireur d'une lettre de change qui on a reçu les fonds
envoie au tiré des marchandises avec leur connaissement ea. lui
mandant qu'1l fournît la traite à valoir sur cette consignation, il
y a là une affectation szpéciale indépendante de l'acceptation du tiré
sans que celui-ci puisse s'approprier lte prix des marchandises
en extinction de ses créances sur le tireur.
Admission, en ce sens, des pourvois formés : le par MM. John

*Curand et Ce; 2-- de MM. Decaz et Ce contre deux arr&.s de la
Cour de Riouen, du 19 d'aoûtt, ý870, rendus au profit de M. Sat-
lambier.

1X. Woirhaye .et Puissan, co~pceillers rapporteurs ; M. liever-
,chou, avocat généa)l, wccc. conef'. plaidant, Me de St. Male, uvoeat.

(Le Droit, 29 at 30 Janvier 1872-.)

,COUR DYE -CASSATION (chambre desrqus.
Présidence del W!. de Rlayal.

A.udience du 9 Janvier. 1872.
.Peâssaitce paternll.- Testamett.- .Ml-iztr.- à4dministratio. %dcS

biiens.- Clausepénale-Â-rticle 900.
S'il est vrai qu'un testateur qui fait une libéralité àt un enfin .mi-

neur ne peut diminuer on quoi que ce soit le pouvoir du 1 --re

(1) Voyé Comme juge eni ce sens la cause de Rielipr vs. Voyer et a1.
L lipuctèe -'la njage «244 (1 - N vol, de La. Reputé

1 11ý7
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rýAativcîne?±t à l'adiniistratioii dc laL personne de e mineur, il
Ii't-Il (-, pas (le whnw quant à la gesition des bii.ms qu'il l' ue à
c*e dernier. Il peut sans contrcvenir aux dispositions de Part. 900
du Code Civil, confier cette gestion -1 un tiers, alors surtout que
c:tte ca.use est dictée par l'intérêt bien entendu du mineur.

Cette derni ëre clause, valablce i elle-mlême, doit être validée encore
bien (lue le testament contiendrait, un outre, à l'é gard de l'adini-
iiistration du la per:sonne du" mineur, ne clause illicite et non
obligatoire, s'il n'apparaît pas des ternies du testamlent qu'il y
alit udans l'intention du testateur, indivisibilité entre les deux
clauses.

Jiorsqui le xestament contient, pour la persoînne chargée de l'admi-
nistration des biens du mineur, la faculté de se substituer à elle-
Même un tiers, soit par acte entre-vifs, §ouit par testament, la nul-
lité de cette condition ne peut pas être soulevée pour la première
fois en appel.

Lorsqu'un testateur, en faisant une libéralité, dispose que le léga-
taire en sera privé s'il conteste une clause relative- à la gestion
des biens laissés par lui au fils mineur de ce légataire, cette ýéna-
lité n'est pas illicite et peut î3tre encourue encas ýde contraven-
tidn à la volonté du testateur.

.L'exécuteur testamentaite est en droit de conserver entre ses miains,
à1 l'encontre des héritiers du sang, une -lettre -trouvée -daùs les
-papiers de la success:ion, alors que c'est pour la produire dans
l'instance en validité du testament dont elle peut servir à. Éclairer
le sens et là, portée. (1)

R~ejet, au rapport de M.L le conseiller Nachet, et conformément

(1) Art. 900 d11 Code Napoléon:- Dons toute disp)osýitioni entrc-vif'.
ou testamentaire les conditions impossibîles, celles qui seront con-
trair'es au,% luis et inwurs-, t':ront réputées non écr'ites.

Art. 760 dun Code Civil Bas,-Canadlien: Les donations cntrevifs oii
test4aientaircs peuvent èt.re conditionnelles.

Lat condition jînjIossible, ou cejutî'ire aux bionnes niîoeur.sý aux lois,
ou à l'ordre plicli, cliint slt*-Ieenetl unc dcàènation entrevifs, oýst nulle' et
r"ndtf rmillc la dlispoesitioen el.'m m ene dlan,- li-s antres <'ntrats;.

D ans lin (" IWl eIe:le -leelil jetu e>t tniéJeomume non.

IISS
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aux~~~~~~~ cýl '~<eM 'vc, é&l(onAy upuvif
par MI. PinlccI vt-re un arrêýt -h. la V"'tr 5~r&tî- du ý
vrier, 1870.

plaidant, *1I- Staniislas Brug, avocat.
Action posssoire.- Grnue-.ré d'aigiz?icizt.- Ca.ractère dc

la possession légale.
La, voie de la complainte posscsîzoirc est ouverte au profit d'une

commune qui soutient être eii possession de terrains bordand un
chemin vieinal, lorsqu'un particulier, egsan n vertu d'un

arWt d'alignement pris par le préfet: conformément à un précé-
dent, arrêté de classement, foermie, au moyen de barrières et de
plantations, l'accès de cms terrains, qu'il dit être sa propriété.

D)ans ce cas, la possession légale de la commune résulte suffisamii-
ment du stationnement de voitures et de chevaux-, de dépôts de,
graviers et autres analogues, lorsque le juge a reconnu, en. fait,
qc'ils n'étalant pas des actes de tolérance dus au bon voî.siniare,
inais qlu'ils avaient le caractire de la possession aimoii Jonzini.

B1:Jet, en ce sens, du pourvoi formié par M. Fouquier..contrc un
jugement rendu, le _25 juillet 1870, par le Tribunalv d'e Lespare
au profit de la commune de Saint-Julien.

M. ILau, conseiller rapporteur ; M. Connclly, avocat général,
coiwl. conf ; plaidant, Mr- Fernaud Petit., avocat.

(Le »roit, 25 Janvier, 1872.)

COUR D'APPEL DE PAILIS (2e chambre.)
Présidence de M. Berthclin.
.udiencc du 11[janvier 1872.

Bail.-Uongé.-Force fjac-nvsirewt

Lorsquil--est stipulé dans un bail que le congé devra être donné
par le locataire six mois àX l'avance, celui-ci ne peut, en invoquant
le £ait de l'investissement et la force majeure qui cen serait
résultée, prétendre que le congé par lui donné aussitôt après la
cessation de l'investissemient., maià seule-ment trois mois 1 l'avance
est 'Valable.
Plalidanut, Me Oscar. Falaiteuf, pour l'appelant; M' Lenté,
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pour l'intimée. Conclusions conformes de Mr l'avocat général
Vaney.

(Le Droit, 27 Janvier 1872.)

COUR D'APPEL DE DOUAI (2e chambre.)
Présidence de M. De Guerne.

Audience du 8 mars 1872.

(Corresp. partie, du Droit, Journal des Tribunaux.)

Obligation.-Renboursemenl.-Espèces d'or ou d'argent.- CGours
forcé des billets de banque.- Loi du 12 août 1870.-Sipulation
antérieure,

La clause par laquelle on stipule, dans une obligation, que le
remboursement aura lieu en espèces d'or ou d'argent, et non en
aucune autre valeur ou papier-monnaie représentatif du niumé-
raire, dont le cours, même forcé, serait introduit en France, en
vertu de lois et décrets, est licite, non contraire aux bonnes
mours ni à l'ordre public, et non prohibée par la loi.

La loi du 12 août 1870, qui donne cours forcé aux billets de la
Banque de France, n'annule pas les conventions contraires anté-
rieures qui auraient stipulé que les paiements devraient se faire
en pièces d'or ou d'argent, à l'exclusion des billets de Banque.

L'art. 475, No 11, du Code pénal, qui punit le refus de recevoir
les espèces et monnaies nationales, selon la valeur pour laquelle
elles ont cours, n'a pas pour effet d'interdire au créancier de
déterminer en quelles espèces ou monnaies il entend recevoir son
paiement.
Voir en sens contraire, Aix, 23 novembre 1871. (Journal Le

DOit, du 7 décembre 1871.
(Le Droit, 17 Mars 1782.)
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2. chambre.)
Présidence de M. Brunet.

Audience du 3 février, 1872.
Nullité de MaIfriage.- Bigamie.- Absence du premier conjoi7nt.-

Fin de non-recevoir tirée de l'at. 139. - Mje.-.iariage con
tractà l'étranger.- Défaut de publications et. de transcriptions
au retour.- Nullités couvertes par la possession d'état et l'exis
tence d'enfaints.

Toute personne intéressée et le ministère publie lui-même sont
fondés à demander la nullité du mariage du conjoint de l'absent
quand celui-ci a disparu, et alors même qu'après la constatation de
son existence, cette existence est de nouveau devenue incertaine au
moment où est formée la demande en nullité du deuxième mariage.

La mauvaise foi du demandeur ne saurait le rendre non-recevable
dans son action, alors qu'il s'agit d'un acte fait eu fraude de la loi
consacrant des engagements contraires à l'ordre public,

Le débat qui a donné lieu à ces intéressantes solutions est des
plus curieux et, nous pouvons le dire, des plus tristes. C'est après
trente-deux ans de mariage, après un jugement et un arrêt qui
avaient prononcé la séparation de corps d'entre les époux, après la
disparition du premier mari depuis près de quarante-trois ans, que

te second mari sans rapporter la preuve de l'existence du premier,
a introduit une demande en nullité de son mariage.

Il avait d'abord procédé par voie de défense faite à sa femme de
porter son nom. Cette dernière avait répondu en produisant son
acte de mariage. Il avait alors, au cours de l'instance, produit une
demande en nullité du mariage dont l'acte était représenté. Le
Tribunal avait décidé que sa demande, ainsi formée au cours d'une
précédente instance, était non recevable. Sur l'appel du mari, la
(Iour, en audience solennelle, avait infirmé le jugement rendu par
la première chambre, en se fondant sur ce que la demande en
nullité du mariage était. la conséquence de la demande à fin de
défense de porter le nom et était intimement liée à elle. La Cour
avait, en conséquence, renvoyé l'affaire devant le Tribunal, com,
posé d'autres juges.



.c on- eil t ét.<t (lueIflir renîit dav:int La deuxième chîant-
1me.0 vt à la UI, lits. (liu io (al1vla' X)l.L'soniiriut

M111. U... nllatiVieit à une~ exellente hiiillu ; ellen été mariéc
à dix neuf' ans, àt un jeune homme riche, niais brutal,. et, après.
deux an" d'une ýVie insupportaible, elle a dû demander sa sépara-
tion do, corps, qu.-i ai été prononcée à son profit en 1826. Elle
soutient que; depuis cette époyxac et après le rèýgleint des inté-

Ilêts, entre les deux éproux, son mari à disparul et qu'elle n'en a
plus jamnais eu de nouvelles.

Elle s'etait retirée chez sa mère et y vivait dans la retraite
lorsque, vers 1832, elle y connut ÏM. 0... , élégant cavalier, appar-
tenant à une grande feimile et qui pat s'intéresser viveiment à la
Jeune femme. Il la pressa dc lui accorder sa inmaii. Après la,
lui avoir fait attendre cinq ans, elle se décida, Les recherches
flaites pour retrouver son miari ni 'avaient pas abouti. Elle le
crut mort et pensa avoir recouvré sa liberté. Mais coinue on
n'avait pu se procurer l'acte de décès, le second miariage était mii-
possible en France: il fallut se mai., ! en Angleterre. C'est en
effet le >1 décembre 1827 que> suivant les formes du pays, le ila-
niage fut célébni avec l'assistance dle deux eitoycr.s frianja-is de-,

Plus hionorables, venus exprès pour la cérémionie.
Aleur retour en 'rance, les époux p)rirent. domricile it Paris et

y reçurent leur faîmille et leurs amis. Ils passè:rent leurs étés à

à. la campagne, tant&~ à Ville-d'Avray, tantôt dans u.n clitnau,

que le mari possédait dans k. Nord. Quatre enfants son~t issus
de cette union, déclarés comme nés de père et mère mariéês.

Pendant près -de vingt-huit ans les époux vécurcatî en bonne
int3lIligcneene, malgré des -revers de fortune cruels, et avec la posses..
sien d'état de mari et frnme la plus complète.

.Mais vers 1863, la femmie se Plaignit de sévices et d'injures

graves de la part de son mari, et le 23 avril 1864, le TribSial de
la Seine prononçait la séparation de ,corps d'entre les époux, au
profit de la femiiie condanant le mari à payer Où sa femme unî'

pension anunulle et vialg)ro..

LA REVITE
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C'est de cette époque que date le série interminable des procès
entre les deux époux.

Le jugement de séparation, en allouant à la femme une pen-
sion, l'avait garantie en détachant d'une rente umajoratisée, appar-
tenant au mari, une somme nécessaire pour le service de la pension.

Appel par le mari. Le 18 février 1865, la Cour do Paris, en
confirmant le jugement du chef de la séparation et de la pension,
décida que quelque sacrée que fût le caractère de la dette, recon-
nue à la charge du mari, il n'appartenait pas aux Tribunaux
civils de détacher une part quelconque d'un rente majoratisee,
laquelle était incessible, insaississable et ne pouvait être morcelée.
La Cour infirma de ce chef.

Ce que la Cour n'avait pas cru pouvoir faire, un décret impé-
rial le fit à la datc du 3 mars 1866. Assimilant la femme sépa-
rée de corps à, la veuve d'un titulaire de majorat, il détacha de
la rente majoratisée portion suffisante pour le service de la pension
accordée par les Tribunaux civils.

M. 0... déféra au Sénat ce décret comme inconstitutionnel, et,
le 13 mai 1867, le Sénat passa à l'ordre du jour. Il attaqua alors
le décret par la voie contentieuse, et le déféra au Conseil d'Etat
comme entaché d'excès de pouvoirs. Le 22 mai 1868, le conseil
d'État rejeta sa demande.

C'est alors que pour reprendre sa portiun de rente détachée de
son majorat, M. 0... imagina de faire tomber le jugement et
l'arrêt qui avaient prono-cé la séparation de corps et le décret qui
avait attribué à sa femme une portion de la rente majoratisé, en
faisant déclarer sa femme biganie en fisant tomber ainsi sou pro-
prt, mariage.

Nous avons dit à la suite de quelle évolution de procédure la.
deuxième chambre du Tribunal était saisie de la demande de M.
C... qui soulevait les questions suivantes:

Le demandeur soutenait que le mariage conclu à 'étranger n'est
valable qu'autant qu'il a été accompli dans les formes requises.
pour la validité des mariages contractés dans le pays et 1 la con-
4ition que des publications aient été faites en France. Suivant

13
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lui il était même douteux qu'on eût suivi les formes usitées pout
les mariages en Angleterre, car on ne rapportait pas de certificat
constatant la publication des bans. On objectait bien que le
défaut de publications n'était pas une cause de nullité absolue,
que les époux avaient toujours eu en France une possession d'état
constante et compléte, et que le Tribunal avait un pouvoir d'ap-
préciation souverain à cet égard.

Mais il répondait que cette théorie n'était acceptable qu'à la.
condition que le mariage ne fût pas entaché de clandestinité, et il
prétendait que cette clandestinité ressortait du voyage en Angle-
terre, et du défatut de publicité avant le mariage en France.

Le demandeur ajoutait que le mariage était entaché de bigamie,
la femme étant, lors de son mariage en Angleterre. engagée dans
les liens d'un précédent mariage. Il est vrai que le premier mari
s'était retiré du inonde, mais il vivait encore, et sa réapparition
résulte d'un procès qu'il a eu avec sa femme, postérieurement à la
célébration du premier mariage en Angleterre.

La défenderesse, en ce qui touche la validité du mariage à
Londres, soutenait que lart. 170 n'exige nullement la célébration

devant l'officier de l'état civil ou devant le consul, mais seulement
la célébration dans les formes usitées dans le pays; or, en Angleterre,
la loi n'exige qu'un domicile de quinze jours dans un des comtés ou

districts, la célebration du mariage a l'église paroissiale et la pré-
sence de deux témoins.

Ces trois conditions ont été réunies. Quant au défaut deý
nublications antérieures et de transcription postérieure, la juris-

prudence et la doctrine sont aujourd'hui unanimes à déclarer que,
s'il y a possession d'état les époux, consentement des ascendants
ou de la famille, ou naissance d'enfants, la nullité qui aurait pu
etre originairement opposée, n'est plus opposable. Or, en fait, ces
trois conditions sont réunie.

Quant à l'existence d'un premier mariage au moment de lacélé-
bration de celui dont on demandait la nullité, la défenderesse a.
soutenu qu'à l'époque du second mariage, le premier époux avait
disparu depuis onze ans, quIl y avait lès lors incertitude bur sou
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existence, et qu'aux yeux de la loi, comme de sa fenie, il était
absent, et que dès lors aux art. 147 et 184. qu'on lui opposait,
elle était en droit de répondre par l'art. 139, qu'aux termes de
cet article l'époux absent dont le conjoint à contracté une nouvelle
union est seul recevable à attaquer ce mariage, soit par lui-même,
soit par son fondé de pouvoir, muni de la preuve de son existence.

Qu'aux termes de la jurisprudence il n'était pas besoin pour cela
que l'état d'absence eût été déclaré, la présomption d'absence suffi-
sait pour permettre d'opposer la fin de non-recevoir au ministère
publie et au demandeur. Elle disait que l'art. 139 n'avait fait
que consacrer l'ancienne jurisprudence et l'opinion des grands
magistrats d'autre Ibis, l'avocat général Gilbert Des Voisins et
d'Aguesseau.

Elle ajoutait enfin que la jurisprudence moderne avait été plus
loin encore et qçu'elle décidait que ce n'est pas au moment de la
célébration du mariage seulement, mais au moment où l'action est
introduite par le second mari qu'elle se préoccupait de l'existence
du premier, et de son état d'absence présumée ou déclarée.

La défenderesse en concluait qu'en supposant que son premier
mari eût reparu postérieurement à la célébration de son second
mariage, ce qu'elle déniait, il était certain que depuis 1837, c'est-
à-dire depuis plus de trente ans, il n'avait pas donné signe de vie,
qu'elle mettait le défendeur au défi de produire un seul acte, un
seul indice d'existence depuis cette époque. D'où la conséquence
qu'au moment où la demande en nullité était introduite, le premier
mari était véritablement absent, dans toute l'acception juridique
du mot, et que dès lors l'art. 139 était applicable.

Après les plaidoiries de Mes Beurdeley, avocat de M. 0..., et
Albert Liouville, avocat de Mmiïe 0..., M. le substitut Robert a
conclu à la. nullité du mariage. Suivant lui le mariage contracté
a Londres u'e.,t pas attaquable en vertu des art. 170 et 171. La
jurisprudence est constmte. Les vices, s'ils ont existé, sont cou-
verts par la possession d'état et la survenanco dos enfitnts. Mais
il n'en est pas de même au point de vue de l'existence d'un premier
mariage, qui ne peut être déniée puisque la femme ne rapporte pas
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l'acte de décès de son premier mari. Quant àla fin de non-recevoir
opposéb par elle et tirée de l'art. 139, elle doit être écartée.

Cet article n'est applicable qu'au cas d'absence du premier con-
joint. Or ce dernier n'a jamais été absent, dans le sens juridique
du mot. Il ne peut y avoir de doute, dit-il, que le premier mari
s'est retiré du monde, il a pu, lors du mariage attaqué, être non
pré&.nt, il n'était pas absent : en 1844, il est sorti de sa retraite
pour soutenir un procès contre sa femme, donc il existait.

Quant à la thse qui consiste à examiner l'état d'absence au
moment où la nullité est demandée, et non au moment où le second
mariage est contracté, elb ne parait pas souten ible à l'honort.ble
organe du ministère public, malgré les autorités qui sont invoqués
à l'appui. Il conclut en conséquence à l'annulation du mariag-e
des époux C....

Conformément à ces. conclusions, le Tribunal a rendu le juge-
ment suivant:

e Le Tribunal autorise en tant que de besoin la dame St. A...
a ester en justice ;

c Et, statunnt au fond:
le Attendu, sur la demande en nullité de mariage pour cause de

bigamie, qu'en fait il est constaat qu'à la date du / décembre 1837
C... , demandeur, et la dame St. A... ont contracté mariage à
Londres, où aucun d'eux ne résidait et sans aucunes publica\tions
en France;

< Qu'il est également constant qu'à cette époque la dame A...
était encore dans les liens d'un premier mariage ;

" Qu'en effet, le 4 novembre 1824, elle avait été unie à un
sieur Et. J...;

"Attendu qu'en vaiin la défenderesse prétend qi'à l'époque de
la célébration de son mariage avec C..., J... était eni état
d'absence ;

- Que tous les faits de la cause viennent contredire cette alléga.
tion, qui ne saurait être un instant admise;

"Qu'en effet, depuis 1827, époque où, par jugement, les époux
... ont été séparés jusqu'en 1844. et r.5me jusqu'en 1846, la
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présence de J... est constatée ou contradictoirement avec la dame
A.. ., ou tenue pour constante par elle;

"Qu'il est établie en effet:
"Que, le 23 mai, 1828, il intervenait un jugement en faveur de

la dame A..., par lequel J... était condamné lui payer 35,000 fr.
u charge d'en faire emploi;

Que, le 7 décembre 1833, elle fhisait, en vertu de ce jugement,
l'acquisition d'un immeuble;

" Que le 5 février 1834, J... donnait une procuration à sa
femme ;

" Que postérieurement au mariage de 1837, J... prenait le 5
mars 1839 une inscription hypothécaire sur la propriété acquise
par la dame A...;

"Que le 4 mars 1844, la dame A... prenait un jugement par
défaut contre J...;

"Que le 1er janvier 1844, elle exécutait ce jugement par un
procès verbal de carence;

" Que le 3 décembre 1844 intervenait entro' elle et J... un
jugement contradictoire qui lui donnait l'autorisation de vendre
son immeuble, mais seulement à charge de remploi, et ordonnait
la mainlevée de l'inscription prise par J...;

I Et qu'enfin les 16 mai et 4 juin 1846 elle passait en qualité
de femme J..., et en vertu du jugement du 3 décembre 1844, un
acte de vente en l'étude de Me Gautier, notaire, et le faisait trans-
crire au bureau des hypothèques;

. Qu'il lasulte invinciblement de ces actes géminés qui B'en-
chainent sans interruption depuis le 27 août 1827 jusqu'au 4 juin
1846 la preuve manifeste que jamais d... n'a pu être considéré
comme absent, pas plus à l'époque où le mariage avec C... était
célébré, qu'antérieurement ou postérieuirement, et que c'est pour
les besoins de la cause que cette qualité lui est aujourd'hui attri-
buée;

I Qu'au contraire, tous les documents établissent qu'il était pré-
sent, ayant seulement rompu avec le monde en se réfugiant, ainsi
qu'il est du moin.s prétendu, dans une maison religieuse;
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&C Attendu que si pa1r hiypothès-ýe on1 admettait eentraireinint à
l'évidence la prèteîition de la danie A... dle fitire, considérer J...
comme absent à l'époque où elle s'est unie à C... l'action de e
(Ici-nier n'*en serait pats nioius re.cevatble et foindée ;

1Qu'en rffet, le retour dle l'absent donneraiit .1 0... le droit de
demander la null ité du ueuxième miariage, l'article 139 du olde
civil devant être interprété en ce -sens (lue tout intéressé et le
mlinistère publie lui-même sont fondlés à demander la nullité JÀu
wariage du co-njoint de l'absent quand celui-ci a disparu, et alors
même qu'après la eonstatation de Son existence c.tte existence est
de nouveau devenue incertaine au inoni,.:t où est formée la
demande enx nullité du deux,ýièmie 11n:îriage

IAttendu, du reste (lue le Tribun.il n'a point à examiner dles
moyens bilsés sur une hypothèse <lui ne peut être admise dans la
Cause, la présence de J... étmînt. prouvée pu;r tous les doeumienits, et
.vc av1ant, pendant et depuis la célébration du imariaige attaiqué ;

"4Attendtl qu'il est ce-rtain que tous les fliits ieus relevés
éùtient à la connaissance de 0... asibien que (le la da.11e A...

"Attendu que la maiuvaisec Ibi du dema.-ndeur aisi étblie, nu
saluxait le rendre lion recevable dans s(,n action alis quil s'agit
d'un atcte £.lit en fra-'ude de L loi, consacrant des elinggcxents Coni-
traircs à l'ordre public;

"ýAttendu (lue pa-.r tous ces wotif-s et sans qui'il soit besin d'en
examiner aucuns autres, la dcemande duc C... nullité du mariage
célébré à Londres, -à la date du 7 décembre 1837e doit être
déclarée recevable et bien fondée;j

IlAttendu sur le chef de,; conclusions tendant à ce qu'il soit Eait
défense à la d;tne A... de prendre à l'avenir le nomn de C..., qu'il
doit être cduJ~omme conséquence du présent jugement;

<'Sur tous les autres chefs dle Conclusions:
"A.ýttendu qu'ils, tendient. à des Condamnations éventuelles ou aL

V.adjudie;îtinn de donae.néésqui ne sont pas justifiés;
-Qu'il y a. lieu de les déclarer mal fondés et d'en déhouter.le

deman.iideuir;
-Par ces iiii-tifl'.
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" Déclare nul et de nul effet le mariage célébré à Londres, le 7
décembre 1837, entre C... et la dame St. A...;

" Fait défense à la lite dame A... de porter à l'avenir le nom
de C...;

" Déboute comme· mal fondé C... de tous autres chefs de
demande ;

" Condamne la femme J... née A..., en tous les dépens." (1)
(Le Droit, 13 et 14 Mai 1872.)

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE.
Présidence de M. Girard.

Audience du 14 décembre, 1871.'
Assurance sur la vie.-Failhte de l'assuré.-Défaut de paiement de

la prime.- Décès.- Droit du Syndic.
En cas de faillite de l'assuré, la Compagnie doit réclamer la prime
au syndic; et, à, défaut de mise en demeure, elle reste ohligée à
l'exécution de la police.

Le 1er février 1867, M. Pennequin a fait assurer par la Compa-
gnie l'Urbaine une somme de 10,000 fr. sur sa vie. Il est tombé
en faillite le 16 décembre 1869, et il est mort le 26 mai 1870.

Son syndic a fait offres réelles de la prime non payée à échéance,
Art. 170 du Code Napoléon. Le mariage contracté en pays étranger

entre Frgnçais, et entre Français et étrangers, sera valable, s'il a été
célébré dans les formes usitées dans le pr. ys, pourvu qu'il ait été pré-cédé des publications prescrites par larticle 63, au titre des Actés de
VEtat civil, et que le Français n'ait point contrevenu aux dispositions
contenues au chapitre précédent.

Art. 171 du Code Napoléon: Dans les trois mois après le retour du
Français sur le territoire du royaume, l'acte de célébration du ma-ri4ge contracté en pays étranger sera transcrit sur le registre publicdes mariages du lieu du domicile.

Art. 147 du Code Napoléon: On ne peut contracter un second ma-riage avant la dissolution du premier.
Art. 184 du Code Napoléon: Tout mariage contracté en contraven-tion aux dispositions contenues aux articles 144, 147, 161, 162 et 163peut être attaqué soit par les époux eux-mêmes, soit par tous ceuxqui y ont intérêt, soit par le ministère public.
Art. 13,9 du Code Napoléon: L'époux absent dont le conjoint acontracte une nouvelle union, sera seul recevable à attaquer ce
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et il réclamne la onine de 10:000 fr., montant del'snnc
acquise à la masse par le décès de M. Pennequin.

La compagnie a répondu qlue la police étatit frappée de déchéan e,
parce que M. Pennequin n'avait pas versé îà -a cai.sse le Montant
de sa prime, et qu'il avait laisszé passer le mois qui lui était réservé
pour s'acquitter après l'échéance.

le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries de _Me Hervicux
agréé de M. Caplain, syndic Pennequin; et de Me Deleuze, agréé
,de la Compagnie l'Urbaine, a statué en ces ternies:

IlAttendu que si l'art. 2 de la police <-dicte (lue la prime doit
êtr acquitt<-e au domicilzo de la Compagnie, il est constant que
dar.- l'usage, cette obligaýtion pour l'as.suré a été abandonn 'e par
la Compagnie qui ne saurait trouver, dans le défaut de paiement à
son siège, les éléments d'une exécutiin de contrat;

"Attendu que Fi la Compagnie prétend en outre avoir présenté
Pennequin la quittance de la prime échue, il est constant que

dessaisi de l'administration de ,ges biens, par la déclaration de sa
faillite, Peanequin n'avait plus qualité pour sie libérer par lui-même

"Qu'à son syndic seul app.arteniait ce soin;)
"Que la compagnie ne justifie, soit à l*égard du failli, soit zà

l'égard dc son syndic d'aucune mise cn demeure lui permnettatnt
d'invoquer utilement la déchéance de la police ;

Il Qu'au contraire, il est établi que le syndic, avant qu'aucune

mariage par lui-màême, ou par soit fiindil de piouvo>ir, muni de la pri"uve
de son existence.

Art. 135 du Code Civil Bas-Canadien: Le mariage célébré hofrs du
Bas-Canada entre deux personnes sujeýttes à ses lois, oul 4ukn t,. *Fti
seulement v est, soumise. ïest valable, s"il est eé,dr. lns les formt'-s
usitées au lieu dc la Mweblration, pourvu qui.- lespartite, n'y suivnt pia::
allées clans le descýin de tairc fraude à la lui.

Art. I18 du Code Civil Oa-Cudin nlit , peuit e'ntrac'ter uni
second mariage avant la disso,,ilutioni du premier.

Art- 152 du Code Civil Bas-Canadien: Tout mariage etontract; e~n
contravention aux articles 124, 125, 126, rput êtri. atUaqu'l so'it par
le-s é poux eu\-mêmes. soit par tous v.:nix qui y ont itrt

Art. 193 du Code Civil Bas-.Canadieni: Los lire'scnnliticins de dé?cès fort-
dées sur l'absence, quelle qu'en s:oit la dur.e. ne sontpas al-pli1cablî-:s
au cas du mariage; l"épcoux dc l'absenit ne lit-ut jaiais en cuntravher
un nouveau sans talot.rla prèuve ç-.-ttinv '.lu dlC.,- ml.s)ineai~
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'e de k paiement, lui ait été fiitc. <est ePrCeV~

d*offrir à l,1 Compagnie, soit (le lui envoycr: le monîtant (le La prime,
-Foit de la tenir a SaL disposition

Attendu que, de ce (lui précède, il resszort q1ue la Compagnic
me saurait soutenir que le paiemient de la primhe a ét4 reltusé à -son

<-echéanice;-
4Que le syndic. par -ces offre.s, en dlate dit 2 avril, réitérées pat

acd'hiuissiier, en date (lu Il nai 1 8V0, et qlui ont été 9uiviC.s du
.dépôt fait à la'GiN es coi îi wations, à la date du 16( juin., a
rempli les conditions imposées à Pl»tenueuin par sa police;

-Qu'il a ainisi droit à réclamer la somme de 10,001) fr. à la
Unoipagnuic l'IUrbainie par s-uite du décè:s de Pennueluin;

Par cus n1otiuî,ý
Jugeant en prcmier re.ssort,
Con& az la Compagnie l'Trb:uine par toutes le.; voies de

diroit, à payer à Caplain ès nomn, qu'il agit 10,000J fr., avec iié
Yëts de drol et aux dépens,."

(Le lirait, 2S niars 1872.)

COUR DE CASSAT1ON (Chambre des rcquétes).

Présidence de M. de 1Rayuztd.
.:1iodiczcc dit 8 mai, 1872.

L&1«w"' la suite de l'ex ,cution d'un mandat par î'luzSieurs inunda-
ta ý; l'ui d eux a été condamné comme respoizable vis-à-vis; du
mnandant, et cfu'il intervient) sur ~oiactiou exi garantie, une Con.-
damuation récursoire coutre le second mandataire, ce dernier ne
saurait invoquer pour la première fbs devant: la Cour de Cassa-
tion, l'exception de chose Jugée résýultdut dc ce Iu*uu juigement
antérieur aurait posé en principe la reposai itéuulative, de.;
deux niandat;ire.

Ainsi jugé par riJet du pourvoi foié par 1M. Chialuine;u contrc
un jugement dlu Tribunal civil c1', Luidîans, u1, 2.5 aout. 18 î ,
renmdu tnm prolit de M'. Ijolt-1.
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M. Guillemard, conseiller rapporteur ; M. Reverchon, avocat
général, concl. conf.; plaidant, Me Housset, avocat.
Vente d'immeuble.-Défaut de livraison d'une parcelle.-Action en

Garantie.-Presciption.

Il y a, non pas défaut de contenance, mais défaut de livraison, dans
le cas où, la vente ayant porté sur un fonds composé de quatre
parcelles, l'acquéreur se plaint qu'une partie de la quatrième
parcelle ne lui a pas été remise. Dans ce cas, l'action engaranie
peut être intentée pendant trente ans; il n'y a pas lieu à l'appli-
cation de la prescription annale établie par l'art. 1622 du Code
civil. (1)
Rejet, au rapport de M, le conseiller Woirhaye, et sur les con-

elusions conformes de M. l'avocat général Reverchon, du pourvoi
des époux Lerafie contre un arrêt de la Cour d'appel de Bourges,
du 21 août 1871, rendu au profit des sieurs Godard et Bonhomme.

Plaidant, Me Léonce Lehmann, avocat.
Testament.-Vériîcation d'écriture.-Expertise.-Preuve.

Lorsque, à l'occasion de la vérification d'écriture d'un testament
olographe. une expertise a été ordonnée par le Tribunal, et que
plus tard il intervient, au fond un jugement qui écarte le testa-
ment comme faux, la Cour a pu, sur l'appel, infirmer le juge-
ment attaqué, en s'appuyant, entre autres motifs, sur une
expertise oficieuse provoquée par l'une des parties; la Cour ne
fait en pareil cas qu'user de son pouvoir souverain d'appréciation.
Rejet du pourvoi formé par la dame Duverger contre un arrêt

de la Cour d'Agen, du 8 mai 1871, rendu au profit des époux
Vinmonneau.

M. Weirhaye, conseiller rapporteur ; M. Reverchon, avocat
général, conl. conf.; plaidant, Me de Saint-Malo, avocat.

(I)Art. t622 du Code Napoléon: L'action en supplément de prix de la
part du vendeur, et ,elle en diminution de prix ou, en, résiliation du
contrat de la part de l'acquéreur doivent être intentées dans l'année,
à compter du jour du contrat, à peine de déchéance.

Art. 1504 4u Code Civil B.-C. L'action en supplément de prix, de la
part du vendeur, et celle en diminution de prix, ou en rescision de
contrat, de la part de l'acheteur, sont snjettes aux règles généraleq
e la prescription.
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CU RI'. M-. CA.S'SAT.ION çelîaîbrè civiloi.

Prsdnede M. L'aborie.

-litilinc,' du 8 maii 1872.

ludî-Act dinurr- ',v~ de J»>zzrnir.

S'il est vrai que, darssa nature, le contdrat de mandat produi>c
ue acit oi direte au profit <lu tiers covntre le maîndant, il cii e't

autrement lorsque le mna~taire a été changé (le 'eagr seul
et personn11ellemcint vis-à-vis du tiers, en vute Précisément de
caelier aux yeux du tiers le rôle (lu mandant.

L'arrêt qui constaîte un nmndat de cette nature s0 livre àX une.
appr ciation de maiL lui échappe Mýu contrôle die la Cour de
cassaition.

Lorsque le mandant, cmi même temps qu'il a chargé le mandataire.
de s'engager directement à ternie indéterminé à l'égard d'm,î
tiers, s'est obligé à lui fournir une garantie inmnédiate, l'arrêt
aie commet aucun excès de pouvoir en condaumnant le mandant,
soit à porter déchiargec au mandataire, soit ô. lui fcrilir des
garanties propres -à assurer l'exécution de son obligation.
1Il en est ainsi alors que limandataire avait d'abord accepté,
comme garantie immnédiate, un testament fait par le mandant ou
par sa femme, si postérieurement cette garantie est détaillée par
la révocation de ce testament. L'arrêt a, pu substituer, dans ce

caeu égard aux circonstance particulières dc la cause, une
garantie certaizie et efficace àcelle dont le mandataire s'était
d'abord contenté.
R~ejet du pourvoi fbriué par M. Leprestre contre un arrêt rendu

par la Cour de Cacn, le 7 juillet 1Sf39, au profit de M. le comte de
Bourniont.

'M. Aucher. conseiller rapporteur ; -M. Blanche, premier avocat
général, couel. conf.; plIaidantsL, ile Bosvicl pour M. Leprestre,
Me Sabatier pour -M. de Bourinont, et Me ~omdpour MÎM. de

louault.

JUISPRUD>ENC'EFLNAs
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Présidenîce de MS. I ev iciine, premlier présidenit.
.11>(W( .MQiLr?.JX4WS1lfl.-Ie oit d&Wrioration (le IpWta

des trois quarts c1M la valeur iks olýIe(s (tssuirtes.-nniaviabilité

Le déla;gscinent, pour cause de perte ou détérioration de plus des
trois quarts de la valeur des objets assurés, nec peut être reçu
qu-, dans le cas où- les objets assurés eux-mêmes sont perdus ou
détériorés dans la quxotité légale : tous frais ou dommages
acecessoires ne doivent point être conmpris dans le calcul de cette
perte, ct ils ne peuvent, aux ternies de l'art. 371 du Code de
commierce, se résoudre qu'en avaries.

Un navire doit être considéré comme atteint d'innavigabilité rela
tivu lorsque le' capitaine n'a pu- trouver sur le lieu du sinistre-
les ibnds nécessaires à Sà réparation, ou si, en cours de voyage
n'ayant pu remnbou~rser le porteur du titre de grosse, le navire
dik être vendu.

La ié uce solution peut même être é-tendue au cas où la vente
s'effectue, faute dc rcmbovrsement, à~ la fin du voyage, le navire
étant revenu à~ son port d'attache ; mais il n'en peut être ainsi
que dans l'hypothèse ou '('assureur est, aux termes de son contrat
responisable des causes qui ont amné le dommage.

iSi donc l'assureur n'est garant que des sinistres majeurs et que le
navire ait été atteint de simples avaries restant à la charge de
l'assuré, ce dernier ne peut faire l'abandon du navire; vendu
après -,n retour pour désintéresser le porteur de la lettre de
grosse, quand l'emprunt avait été contracté pour réparer des
avaries. (2)

(2) Art. 369 du Onde de commerce Français: Le délaissement des
A!bJets assurés peut être fait,- en cas de prise ;-ÇO 395,-.-de naufrage;
-- 3,- 'coee~ avec -bris ;-C' 381,- d'iinnavigabilit6 par

ftirtune de iner;-C- 389.-en cas d'arrêt d'une puissanre étrangère-;
-C,, 387.-f'n cas de perte out détérioration (les effets assurés, si la
<le4érioration nu la perte va au moins, ài trois quarts.-Il peuit être fait
-,en cas d'arrêt de la part du gniuverinement, après If, voyag e commencé.

Art. 370 du o&l de- Cojimeir Français: I l peut être fait avant

Ài.2 ;,1t :t ;-di de nmn, " Franvair- TrIS ili doiiiina£rpF

8) Ù4
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11ejet du1 pourvoi de ÏM. M énard centre nn :trri deè la Cour
d'appel de Rennes. dit 19 avril 18619. rendu au pretit de la ecamipa-
gaie d'assurance muttuelle dei pêch~es.

M. Riefi' conseiller rapporteur; M. Wanche, premier avocat
général, concl. conf.; plaidants, -Me Sa[batier' pour le demandeur,
et Me M ieliîtx-Bl1aiire pour la Compagnie dé6len(Ideresse.

(Le DIi¶10 d' Hl Ma1i. 1872.)

COUR~ DE CASSATION (Chîambre des requêtes.')

Présidence de M, de Riaynal.
AudJience du 19.ilaris, 1872.

Jugernen r interlocuto ire.- (ls ué'
Si, en principe général, un jugemrent interlocutoire Je constitue-

Pas la chose jugée, il peut cependant contenir un out plusieurs
chîef's Fur lesquels les juges ont entendu statuer définitivemient.

*n conséquence, i:n jugement postérieur a pu, par interprétation
dlu jugement qualifié d'mutorloeutoire et sans violation du prin-'
cipe de la chose jugée, décider que ce jugement était définitif
sur cert'ins points, et simplement interlocutoire sur d'autres.
Rejet, au rapport dc M. le conseiller Dunion, et conformsément

aux conclusions de M. l'avocat général C onnelly, du pourvoi f'ormé
par Mný veuve Lambin contre un arrêt dle la Cour d'Amiens, du
28 nmai 1870, rendu au profit de l'exèéliste civile impériale,

Plaidant, iMe Gabriel Aguillon, avocat.
ServiUuds.- Canal.- 1)roit de p)assage et pdsed'u.

de la concession.- lntcrp)rétat iont.

Celui qui, en échange d'un drf-,it de passage qui lui était concédé
le long d'un canal de dérivation, a consenti ù livreri une prise
d'eau ne devant pas excéder vingt-six ou vingt-sept litres, n'est
pais nécessairement tenu do livrer toujours et. quand umêmne la

sont réputés avaries, et se règlent entre les assureurs et les assuré,
à raison de leurs intérùts.

Art. 2538 du Code Civil B.-C. L'assuré peut faire à l'assureur le
délaissement de la chose assurée dans toits les cas où la perte en est
implicite, et peut en conséquence recouvrer comme si la perlte était.
totale. S'il ne fait pas.: le délaissement dans ces cas, *il a droit do
rpecouvrr à titre d'avarie Feulement.

2 0 &-.
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quantité d'e~au 'tipulée, solus peinle de0 voir Prononcer la résolution
du contrat et dles dommnagsintérêts. L'obligation dle livrer
Ille prise d'eau ne crée qu'unec servitude Ù. la chîarge du fonds:
elle astreint seulemenclt Celui qlui se l'est imlposée à laisser prendre
de l'eau cen tant qu*il y en aurait dans le caniai.

Le Juge du fait a, pu interpréter ainsi la convention sans violer les,
art. 1134, 1184 du Code civil.
Riejet du pourvoi du sieur Friieir-ertl contre unart

de la Cour d'Appel de l'îl- dle la Réunion, rendu, le 13 mai 1870,
au~ profit de M. P>ottier.

MN. Woiiiaýye, conseiller rapporteur;- M. Connelly, avocat géné-
Coluc. conif; plaitiant, Me Uallays Dabot, avocat.

Audience (lit 20 Mas1872.

Chemin defrr ecwj)é(iteitcu.Mrc7w itdisc livrable <>fl

d'orde ci: le i«g. c'/wes d(lit in'«ie
Lorsque l'expéditcur a adressé, par Chemin de fir, une mnarclianl-

dise avec cette mention: livrable (;n g-are, il nie peut être Coli-
traint de la reprendre grevée des dIroits d'octroi et (les frais (le

maai .~ dont elle a été frappée par le llit du destinataire,
qui, après avoir donné l'ordre à la Compagnie de la lui camnlo-
ner à~ domicile, a refuîsé d'en prendre. livraison.

Il y a dans cette ordre du destinataire, un nouveau contrat auquel
l'expéditeur était étranger, et dont il n'avait paus à supporter les
conséquences.
liqiet du pourvoi forméè par la Compagnie des Chemins de P>aris

:Lyon et à la MéNlditerranée, Contre un jug<,ement rendu par le
Tribunal de commerce de Lyon, le 8 juillet 1869, au profit de

M. Nachiet conseiller rapporteur; 'M. Connclly, avocat généra],
ouel. conif.; plaidant, lâe Beaiuvois-Deveaux, avocat.
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Présidecne de 31. Devieiixie, pre-mier péiet

(M<ieed 25 mirs 1872.

Le jugeiiîent qui, statuanit -ur l'exercice d'une fîculté d',aebait.
eonicédée sous certaines conditions iuontestées entré les parties>

reonît que toutes les conditionis ont été remplies, qu'ainsi la
vente est par1ýiitC, et ordonne, en cosq c,(lue les parties,
silivant les stipulations (ie leurs coliveutioul$, passeCront, dans uni
délai déterminé, acte Public de la vente, aI le caractôre et les
effets d'un acte judiciaire translatif de propriété.
cassation, sur le pounrvoi de l'adini1istrat ion dle l'enlregistreilent
d'njugement du Tribuinal civil de Marsýeille rcùldu, le 28 juin,

1869> au profit de la compagnie imimobilière.
M. J.1roilbiw'e, coniseiller1 rapporteur ; N. Blanchie, premier

avocat -èénéral, conci. couf'; plaidants, MLuutr -utin pour
l'administration d& l*enreý.istreiien t, et 3-l Sabatier' pour la coini
pagaie imnmobilière.

COUR D'APPEL DE PARIS (1l'e chamibre).
Présidence de M. Rlaltt de Fleury.

(ldea e <s 4> Il et 18 ïmis 1872.

Ar'rêlô du.fit c' Sîîsp .io des marchés.- Demawde. en ré,iit
tion <le traztôé.-Simpl r in e.

Le flit par un maire, seul représentant en ce moment dle l'autorité
de suspendre provisoirement et pendant un temps assez court,
dans un intérêt ineontezLable de sécurité publique> les marché.4
d'une ville, n'autorise pas les concessionnaires de divers droits
sur ces marchîés à demander la.rslito de leurs contrats.

Il n'en résulte pour eux, en vertu des principes généraux sur le
contrat de louage, que le droit aune indemnité proportiotnée ~
la privation de jouissance.
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'l'T 8NALCIVIL DERE X

- (1ii'i~~<4s ~ elj î'w Pt i) 1872.

(Correspoiitkiné' pairticuilière- du Lhoit. *Jonriuil dJes rbunx.

.1J(lis>u ene'?hù'iet oc4.11pe' }»ar l'pli.-nx<ù a ~mr
dlence.- Asslurer non~ iesponsable.

Lorsque l'asstirear a stipuleé dans la police tît'il ne répond pu.% des
incendies Ilrésultant d'invasion et de ces de gucrre,"' il y a lieu
de l'exonérer de la responsabilité, non-seulement des incendies
provenant dle la malveillance de l'enniemii ou d'un conflit armé>
nmais encore (Iocu ayant pour cauîe les négligences ou impru-
dences commises par l'ennemi dans les lociux pour lui en'vahis
et occupés.

Il en est ainsi alors mnim que l'incendiene serait survenu q1u'après
larmistice.

Lat preuive, que l'incendie prov'ient de l'implruidenic ou dc la négli-
gyence dle l'ennemii peut s'induire, sains qu'il soit besoin d'enquête
de présomptions graves et concordantes tirées des circonstances
du sinistre, et particulièrement de ce fait que l'ennemi occupait
seul le bâtimnent où l'incendie s'est décl.iré*!ý

(Le DliiL 2,5 et 2(; mars 1872.)

COUR DE CASSA'IION (Chamnbre des requêtes).
Présidence de M. de Raynal.

4iidienoe dit 4 mars 1872.
,>S'ccession.-Sommes avancées ait sticcessible. R<iyport.

HJéritier bénéficiaire.

$;i. cn rineie 1- apport dû par un suvcessible, de8 sommes (lui
lui ont été~ :tçuîées à t.itre de prêt, ne saurait itre ass-iiilé au
rapport des dons et lt!gs quii lu.: o)nt été faits,ý il appartient aux
juges du fait dc décider -souvera;tneiint que cette avance de fbnds
a eu lieu dans ne pensée de bienveillance qui la fait participer,
dans une certaine mesure, au caractêre des libéralités, et la aou-
met 44~ lors .1 l'obligration du rapport.
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L~orsqu'une avance de fonds a été faite à un successible, et qu'i
est constaté par 1'arrêdt attaqué qlue cette avance a eu lieu dans
'une pensée de bienveillauce, le fils et héritier de ce successible,
décédé avant l'autour commun, est tenu de rapporter ài la suc-
cession de ce dernier la. somme ainsi avancée, encore bien qu'il
n'ait accepté la succession de son père qlue sous bénéfice d'in-
ventaire. Din pereil cas, le rapport e5t dûa même sur les biens
personnels de l'hé5ritier bénéficiaire, par application de l'art.
843 du Code civil. (1 )
R~ejet, en ce sens, du pourvoi de M. Paul Iluet contre un arrêt

de la Cour de Roueni.
M. Puissan, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat géné-

rai, coul. conE.; plaidant, Me~ Michaud-Bellaire, avocat.
Acc~knt-Blssucs..-.-ndennié.--Ukocju4e.-AcoILnouvelle.

Lorsqu'une décision passée cn force de chose jugée a alloué à un
individu blessé dans un accident de chemin de fer une indemn-
nité fixe pour tous dommages soufferis ou à~ souffrir par suite
de cet accident, il n'y a pas violatiou de la chose jugée par le
fait d'une décision nouvelle qui admet sa veuve et ses héritiers à
réclamer une indemnité iýupplémeatairc à raison dc son décéès,
survenu postérieuremen t à la première décision, et qui ordonne
que la seconde indemnité ne se confondra pa8 avec la preiir,..
Rejet du pourvoi formé par la Compagnie des chemins de fer

de Paris à Lyon et ù, la Méditaaranéa contre un arrêt rendu par
la Cour .d'Air,, le 14 juin. 1870, au profit des veuve et lé~ii
Magaud.

(1) Art. 8113 du Code Napoléon: Tout héritier, même bénéficiairè,
venant à une succ ession, doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'
a reçui du défunt, par donation entrevifs, directement ou indirecte-
ment; il ne p)eut retenir les dons ni réclamer les legs à lui faits par le
défunt, à moins que tes dons et legs ne lui aient èté faits express-,-
ment par préciput et hors part, où avec dispense du rapport.

Art. 712 du CotIe Civil Bas-Canadien: [Tou, héritier, mnéme bèné-
flcitLire, vonant ;t unie ucesodoit rapliorte- ià la masse tout c(%
qu'il a reç-u du défunt, par' donation entrevifs, directement ou indirec-
tement ; il nn pw~t, retenir le,; dons, ni réclamer les legs à lui faits3
par le défunt, à moins qjue les dons ct legs ne lui aien' été faits ex-
pressement par piréciput et hors parf, ou avec dispense de rapport.1

209
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M. Goujet, consciller rapporteur; M. Connelly, avocat général,
conel.; conf'.; plaidant, Me'Bcauvois-1)evaux. avocat.

Vente cZ'o79jds mnoli)irs.-D<f(iut de lizvra-isoî Partiele.

Lorsque l'acquéreur d'objets imobilier;s, qui n'a reçu qu'unc e
partie des objets achetés, demande la résiliation de la vente avec
dommages-intérêts pour défaîut de livraison, le juge peut sans
qu'on puisse en tirer une violation des art. 118-4 et 1603 et sui-
vants du code civil, Maintenir la vente, Cil se bornant à déduire
du prix la valeur des objets non livrés. Il y a, là une itykpré-
tation souveraine de fait qjui échappe à la censure de la1 Cour de
cassation. (2)

Ainsi jugè par le rejet, au rapport da M. le conseiller G ouget,
et sur kýs conclusions conibrines de M. Connelly, avocat général,
du pourvoi formé par «M. Puverel eont-re un arrrêt, de la Cwur

d'idu 13 août 1870, rendu aut profit de Mlle Pécout.
Plaidant, Me Alphonse _Lcl'ebVre, avocat.

Audience dui 5 mnars 1872.

Lorsque, dans un maiché6 de constructions, la direction et l'exé-
cution de l'ou ýrc ont été confiées à i..i architecte, avec l'inspec
tion d'un autre architecte chargé de r,.présenter particulièrement
lo propriétaire, il ne suffit pas, pour l'aidmission cn compte des

trittux .qu'ilsnt ies aient été prprspar l'architecte

(2) Art. 1184 dit Code Napoléon: Lat condition résolutoire est ton
jours sous-entendue dans les contrats synallagiunatiques, pour le cas
où l'une des (leux parties rie satisi'era point à bon engagement.- C,
1102. 171 .- Dans ce eas, lé contrat n'est point résolu (le plein droit.
Lat partie envers laquelle l'engagement n'a point été exécuté, a le
ciloix ou (le forcer l'autre a l'exécution de lat convention lorsqu'elle
est 1u-sible, ou d'on demander la résolution avec dommages et inté-
rèts.-C. 1146. s. 16(0. 16.311. s.-La résolution doit étre dlemandée en
justice, et il 1,eut êtru accordé au dufendeur un délai selon les circons-
tances.

.Art. 1603 dit Code Napoléon: 1.l a deux obligations principuales,
celle de déliirer et celle de garantir la chose qu'il vend.

Art. 1491. du Code Civiul Bas-Caniadien: Les principales obligations
du vc doni' sont: 1. La déIi%'ance et 2. La garantie (le la chose
veindue.
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directeur: il faut, par application de l'article 1793, qu'ils l'aient
été par le propriétaire ou son représentant. (3)
Rejet du pourvoi formé par MM. Thanneveaux contre un ar-

rêt de la Cour de Paris, du 11 mars 1870, rendu au , pfit de la
Compagnie du Crédit foncier international. M. Nachet, conseiller
rapporteur; M. Connelly, avocat général, concl. conf. ; plaidant,
Me. de Saint-Malo. avocat.

(Le Droit, 8 .Mars 1872.)

COUR DE CASSATION (chambre civile),
Présidence de M. Devienne. prémier président.

Audience de 13 Mars 1872.

Jugement de séparation de biens.-f'ftcs entre époux.-Reprise de

lafemmc.-ntérêts.
L'art. 1445 du Code civil, portant que le jugmcent qui pronoace

la séparation de biens remonte, quant à ses effets, au jour de la
demande, consacre, en ce qui concerne les rapports des époux,
u, principe général, applicable aussi bien à la séparation de
biens prononcée comme conséquence ou accessoire de la sépa-
ration prononcée d'une manière principale.

En conséquence, lorsque la séparation de biens est prononcée entre
deux époux, comme conséquence de la séparation de corps, les
iutérêts des reprises de la femme et les revenus de ses biens per-

(3) Art. 1793 du Code Napolèon : Lorsqu'un architecte ou un en-
trepreneur s'est chargé de la construction à forfait d'un bâtiment,
d'après un plan arrêté et convenu avec le propriétaire du sol, il ne
peut demander aucune augmentation de prix, ni sous le prétexte de
l'augmentation de la main-d'oeuvre ou des matériaux, ni sous celui
<le changements ou (augmnentations faits sur ce plan, si ces change-
ments ou augmentations n'ont pas été autorisés par écrit, et le prix
convenu avec le propriétaire.

Art. 1690 du Code Civil Bas-Canadien: Lorsqu'un architecte ou
un entrepreneur se charge dle construire à forfait un édifice ou autre
ouvrrage par marché suivant plan et devis, il ne peut demander au-
cuno augmentation de prix, ni sous le prétexte de changement dans
les plans et devis, ni sous celui d'augmentation de la main-d'ouvre
ou des matériaux. à moins que ces changements ou augmentations
ne soient 2utoriés par écrit, et le prix arrêté avec le propriétaire.}
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sonnels lui appartiennent exclusivement, non pas seulement du
jour du jugement, mais bien du jour de la demande en sépara-
tion.
Ainsi l'avait jug6 la Cour d'appel de Dîjon, le 3 décembre 1869

au profit de Mme la marquise de Montmorillon contre son mari.
Celui-ci s'est pourvu en cassation.

La COur, au rapport de M. le conseiller Merville, après les plai-
doiries de Me Beauvois-Devaux pour la demanderesse, et de Me
Bosviel pour le défendeur, conformément aux conclusion- de M,
le premier avocat général Blanche, a prononcé le rejet du pourvoi
de la manière suivante:

"La Cour,
"Statuant sur l'unique moyen de cassation:

Attendu que, d'après l'art. 1445 du Code civil, le jugement
qui prononce la séparation de biens entre époux remonte, quant à
ses effets, au jour de la demande;

I Qu'il en résulte que. une fois la séparation de biens pronon-
cée, la commui auté est censée avoir été dissoute le même jour
que la demande a été formée:

Il Que, par conséquent, les intérêts et fruits perçus par le mari
dans l'intervalle n'ont pu l'être qu'à titre provisoire, à charge de
restitution conditionnelle, et que, la condition se réalisant, le mari
en devient comptable envers la femme;

"Attendu, d'ailleurs, qu'il n'y a point de motifs, au moins en
ce qui concerne les époux, pour restreindre l'application de l'arti-
cle précité aux cas où la séparation de biens est prononcée d'ue
manière principale, puisque la disposition qu'il renferme n'est que
l'application du principe général selon lequel les jugements sont
déclaratifs et non attributifs des droits qu'ils consacrent;

t Que, par conséquent, en décidant, comme il l'a fait, que la
dame de Montmorillon avait droit aux intérêts de ses reprises
Ctales et aux revenus de ses biens propres, à partir du 8 Juillet
1865, jour de la demande en séparation de corps et de biens par
elle formée contre son mari, l'arrêt attaqué n'a violé aucun des
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articles de loi invoqués par le pourvoi, et a fait, au contraire, une
uste application de l'ar-t. 1445 du Code civil;- (1)

(Le Droit, 12 Mai 1872).

COUR D'APPE~L DE PilRIS (ire chambre).
Présidence de 11. Gilardin), premier président.

AudieizaÀs desç 9 et 15 miars 1872.
Blou2-nituracs e déc'n-atioits à lip~crJaxmlc.Drad

enlpa icizct confr-e l'crnl2relii Var«eilclciduc François-
G/w rle <t laciuhse>'pLe-ri nen~ovl-non
ptten ce.
Une commande de décorations destinées à, être distribuées à ceu£

qui ont reçu, pour prix de leurs services publics, la collation
d'un ordre. est, de la part du ýsouverain, un acte de Padm:inis-
tration publique.

Eu conséquence, les Tribunaux: français, à raison de l'indépenl-
dance réciproque des Etats, n'ont pas juridiction pour connaître
d'Urie action Cin paiement d'Une commande dc cettea nature con-
tre un souverain étranger, héritier civil de celui au nom duquel
l'engargement avait ét6 contracté.

COUR DE CASSATION (Chambre dces requêtes.)
Présidence ds M. de Raynal.

Audience dus 14 n 1872.
Mzarciés de grains etI~i~.& de ai.Fre i'juc

L'investissement de Paris au mois de septembre 1870 a pu être

(1) Ac.t. 14-5 (lu Coda Nopolcon :Touttec ;&p-arîationt ie' biens doit.
avant son exécution, être rcnduc. pulilie par 1a1rî~suri un
tabl#>au à ce- destin%*, dans 1a lirincipale. szallu dut tribunal di! îIt.nii-r.
instance; et de plus, si le miari est nmarchiand, bianquici' ou c'in
rant, dans celle du tribunal il, commerc dlu Ii eit il, sonmil.
ec, à pgeine de inullitô dit l'ex&cution.-Lc juîgornient qui Iprtnnllll,

la séparation de biens remonte, quant àL~seIè~ au jouir s" P
mandic.

Att. 1311i dit Code Civil Bas-Cana-lit'L,u u*mn. qui lircainipli-'
la séparation de biens reiîuîîtc, quant ài ses t:Irel S, au iiatie -l'--.~
mandû.
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considéré par les jugqes du lutit commie un événeirient de lborc
majeure, libérant comnplètement un vendeur de denrées (lui de-
vaient être relise,4,s pa:r livraiso3ns mensuelles.

Spécialement un commerçant . qlui u vendu en juin 1870> une cer-
taine quantité "de denrées livrables, pair fractions déterminées
eni septembre, octobre, novenmbre et déembilre même année, a
pu être déclaré libéré de >Sesul~toî envers l'acheteur, tion-
oeuleimnt pour lei; trois dernières livraisons, miais eneore pour
la première, par Févénieinient du iécde Paris, qlui a, cons-
titué pour lui cen cas de forec in:jeur e.

Il eu est ainsi, bien qlue l'arrêt constate (lue le marché de Paris
est resté a.pprovi!sinnué Jueflu:à la fin de septembre, et que le
dléere'. de réquisition cles blé.s et 1*arines.: qui uL supprimé la
lib.-rté de ce commerce dans Paris, n'ait été promulgué q(ue la 3
octobre.

Il y a dans une déci.mon de ce genre une appréciation de fait qui
échappu à~ la censure de la Cour de cassation.

Rejet, en ce sens, des pourvois de 11131. 11%y et GuffUers contre
deux arrêts de la. Cour de Parisý, du 16 août 1871, rendu au pro-
fft' de M. Guillain.

M. Sorbier conseiller rapporteur; M Conncly, avocat général,
conI. conf.; plaidant, Me Bosviel, avocat.

COURt DE CASSATION (chambre civile).
Présidence de 'M. Dev'icnue, prý.mier présideut.

.:icnii. du 141 ;za 1872.

difi<aio.-Drroit acuis.

Lorsque, sur la, demande formée par une commune, et tendant à~
la supipre:ssion d'un a queduc établi sur la voie publique au profit
d'un particulier, il est constatté, en fuîit, que cet aqueduc -4 été
constçruit s,,ur un s~ol qui n'éttait pas originairement affecté à une
destination publique> qu'il existe de temps immémorial, et que
la concesxion de la çervitude émane du véritable propriétaire et
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n'a aucun caractère de précarité, laL décision ainsi motivée
contient, relativement à l'existence de la servitude, une appré-
ciation souveraine qui échappe à la censure de la Cour de
cassation.

La construction de l'aqueduc, sur une partie de la voie publique
où il n'existait, pas originairement, ne donne pas à la jouissance
un caractère de précarité qui puisse permettre à la Cour de
supprimuer 1% servitude. Le droit antérieur n'est pas atteint par
cette mnodification, qui est un adoucissement au profit du fond
servant.
Réjet, cu ce eens, du pourvoi lbriué par la commune de Cotignnec

contre un arrêt rendu par la (Cour d'appel d'Aix, le -23 juillet 186!'
au profit de M. Louis Long.

M. Gastanibide, conIF'iIuer rapporteur; M. Charnius , avocat g6 -
néral], conc]. conf£ ; plaidants, IF Pauliard pour la commune de-
ijanderesse, Me Barrèuae pour le défendeur.

Audiece du 15 MaIi 1872.

Compte d'nmnut.-opsai uipplc<able..-*.kompense.s
dacs par lu.frrnwc.

L'airt. 1289 du Code civil> sur la compensation, est inapplicable
au règlIement dcs rapports; entre la communauté et les Époux.

.La communauté n'étant que la caissière des époux, les sommcs
qu'elle touchie pour le compte personnel de l'un d'eux, et cd.:e
qu'elle débourse dans ce même intérêt personnel, donnent lieu à
un compte dont la balance, au jour de la dissolution de la eom-

nunauté, constifîue son droit nu son avoir.
En conséquence, lorsque la communauté se dissýout par la mort de

la femme, qlui a lé utut -ion actif mubilier àsnmari et ses
iiinnulub àl n autre, le mari nr- peut prétendre droit à toutes

1!-i sommnes encaissées par la crununa.uté pour le compte de la
femmine, sans en déduire les récompenses ducs par cclle.-ci, sauf à~
contribucr au paieaient de ceq dernières, dans la proportion de
la Valeur d2s mueubleî comparée à celle des immeubles.

Eu pareil cas, le mari, léga taire des meubles, n'a droit qu'ià la
Smane due à la1 fUmmeè- rer la commnunautéý, déduiction it de-

ý; 1 c
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récompenses, c'est:I-dire ià la balance active du compte au jour
de soli décès. (1)
Cassation en ce sens, sur le pourvoi dc 1111. David et consorts

d'un arrêt reidu par la Cour de Roueni, le 4 mai 1869, au profit
de Mlles Roger.

M. Greffier, conseiller rapporteur;- M. Charnius, avocat général,
conci. conif; plaidants, Me Bosviel pour les deimandeurs, et M-
Pinel pour les défendeurs.

Présidence de M. Laborie.
Audience dû 8 avril 1872.

Commnunauté.- Aliénation, d'un propre wwyennzant une rente
viagère.- Rtéconzpense.

L'époux commun cn biens, dont un propre a été aliéné durant le
mariage, moyennant une rente viagère, a droit, lors de la liqui-
dation de la communauté, àL titre de récompense, au bénéfice que
la dite communauté a retiré dc cette aliénation.
Sur cette importante question, la doctrine des auteurs et la ju-

risprudence des Cours d'appel étaient vivement partagées.
Pour la décision actuelle, on peut citer Pothier, Merlin, Toullier,

Troplong les Cours de Riom, Augers, Douai, Lyon (28 juin 1866
12 mai et 9 juin 1853 ).

Contra : Proudhon, ]3ugnct, Marcadé, flodière, et lesq cours de
Nancy et Orléans (18 février 1863, 3 juin 1 853 et 27 décembre
1855).

Mais la chamubre des requêtes de la Cour de cassation avait dé-
jàL décidé, le ter avril 1868R, que le princive posé dans l'art. 1433
du Code Civil devait ici recevoir son application, et cette opinion
vient de recevoir la sanction de la chambre civile, 1L laquelle la
question étuit pour la première fois soumise.

(l 1 Act. 1289 du Cotte Napoléun: Lorsque decux p riscnnes.-,e troui ent
fléltifrict:s l'tnt, envers l'autre, il s'opère entre elles une compensation
*îui <étAciL les (11,1w' dettes, dle la manière nt dans les cas ci-aprèesiei

Act.. il s7 <lu Code Civil B3as-Can)adien:. Lnrsque deuxx personnes ~
11rouvent inutuellLnIdnt débitries et créanvières l'une de l'autre, les
di-u:z <lettrs sont (-teinte~s par la ,-onilensation qui s,'en fait dlans les ras~
et d1t le, mnanire ri-après epies
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Sur le pourvoi de M. Martin contre un arrêt d la (our d'appel
de Besançon, du 23 novenbre 18G8, qui lui avait refusé l'indemi-
nité réclamée contre Les consorts Micliouliet, la Cour, au rapport
de M. le couseiller Larombière, après les plaidoiries de Me Potel
pour le demandeur, et de Me Brugnon pour les défendleurs, con-
formément aux conclusion de M. le premier avocat général Blanche,
a jugé dans les termes suivants:

"La Cour,
"Sur le moyeu unique du pourvoi:
"Vu les art. 5""4, 588, 1401, §2, et 1433 du Code Civîl,
« Attendu que le régime de la communauté entre époux est

soum:s à cette règle fondamentale de droit et d'équité que, toutes
les fois que l'un des époux a tiré un profit personnel des biens de
la communauté, ou la communauté un profit semblable des biens
propres à l'un des époux, il est dû indemnité ou récompense, dans
le premier cas, à la communauté, et, dans le second cas, au con-
joint;

"Que l'art. 1433 précité applique spécialement cette règle au
cas où il a été vendu un immeuble appartenant à l'un des époux,
et où le prix en a été versé, sans remploi, dans la communauté;

"Attendu que lorsque l'immeuble a été, comme dans l'espèce,
aliéné moyennant une rente viagère, cette rente constitue le prix,
et ses arrérages, dont la durée est aléatoire, représentent pour
partie le fruits de la chose, et pour partie la valeur du fonds ;

"Que si la communauté qui les a perçus les retenait en totalité,
sans récompense, elle retirerait de ce mode d'aliénation à fonds
perdu un avantage particulier, en dehors des dispositions de la loi
et des prévisions du contrat de mariage;

" Que si les arrérages des rentes, même viagères, sont expressé-
ment rangés parmi les fruits civils, et si la communauté, en sa qua-
lité d'usufruitière, a le droit de le percevoir, sans être tenue à
aucune restitution, l'art. 1401 restreint son usufruit aux arrér'agcs
provenant des biens qui appartenaient aux époux lors de la célé-
bration du mariage, ou qui leur sont échus pendant le mariage, à
quelque titre que ce soit ;
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" Que ses dispositions sont ainsi inapplicables au cas où, comr
dans l'espèce, la rente viagère dont la communauté a perçu h
arrérages a été constituée, pendant le mariage, avec le prix d'u
immeuble propre à l'un des époux;

D'où il suit qu'en décidant que le demandeur n'avait droit
aucune reprise ou indemnité. à raison de l'aliénation d'un immeubl
qui lui était propre, l'arrêt attaqué a expressément violé l'art. 143:
du Code civiP et faussenint appliqué, par suite violé les art. 584
588 et 1401, § 2 du :êmîe Code ci.dessus visés;

c Par ces motifs,
. Casse, etc."

Le Droit, Jeudi, 16 Mai 1872.)

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes.)
Présidence de M. de Raynal.

Audience du 13 mai, 1872.
Jugements et arrêts.- Alinutes incendiées.- Pourtois.

Un jugement dont la minute a été détruite par un é iénement de
force majeure, tel qu'un incendie, doit il être considéré comme
existant ou non existant ?

Spécialement, la partie qui a succombé peut-elle déférer à la Cour
de cassation un jugement en dernier ressort dont la minute a été
brùlée avant qu'il n'ait été levé et signifié ?

En pareil cas. le demandeur en cassation ne justifie-t-il pas suffi-
samment de l'existence de ce jugement par la production des
qualités qui lui ont été signifiées, et par une lettre adressée au
bureau de l'assistance judiciaire indiquant la solution ?
Ces questions, auxquelles l'incendie du Palais-de-Justice donnent

une triste actualité, étaient soulevées par le pourvoi d'un sieur
Magot, qui a cru pouvoir déférer à la Cour de cassation un juge-
ment en dernier ressort du Tribunal de la Seine, en date du 30
mai 1870, dont la minute a été détruite par l'incendie, mais dont
le prononcé était justifié par la signification des qualités et par une
lettre adressée au bureau de l'assistance judiciaire et indiquant
sommairement le dispositif.
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Craignant quei ,:'il introduis~ait une nouvelle demnj.iellae:int.
aux mêm1)es fInls, u'n lui opposcit la elo' ué,M îta formné
un pourvoi nimais ce pourvoi était-il recvable cii présence des
ternies formiels de l'art. 4 du titre IV du règl,,enieîit de 173S qui
imipose à tout demandeur cii c:î,,sitio-i l'obligation de Joindre à Sa.
requê^te, soit la co, ,ie signifiée du jugement ou de l'arrêt attaqué,
soit une expédirion.

Me Corentin Guhlo, avocat du denmandeur en cassation, a sou-
tenu en droit, qlue cette fin de in'.n-recevoir ne pouvait pas être
opposée en présence du faLit du foret. majeure qlui emnpèch ait la pro-
duction d'une expédition ; et, en fait, que les documents produits
justifiant suffisammient qlue le jugement avait été prononcé, il y
avait lieu de recevoir la requête pour urriver àt sa cassation pour
défaut de motifs.

Mais la Cour, au rapport dc M. lc conseiller Dagal1lier, et sur
les conclusions conformes de M. l'avocat -énéral Ooîîuclly, a décidé
qu'en l'état elle n'était pas on. mesure de statuer sur le pourvoi;
en conséquence, elle a déclaré le demandeur non recevable.

Les registres d'un nadir, administrateur d'une mosqué'e en Algérie>
doivent être considérés comme ayant un caractère authentique,
on ce sens qu'un arrêt a Èiu valablement se baser sur une men-
tion d'un registre de ce genre, constatant qu'une année dé fer-
magep a été payée et reçýue, pour on tirer la conséquence qu'il
n'y avait pas lieu -1 admettre la preuve d'une possessien trente-
naidre, à titre de propriétaire, à l'effet d'établir l'acquisition par
pre-Scription.
Aisi jugé, par le rejet du pourvoi des héritiers Ben Aâss contre

un arrêt de, la. Cour d'appel d'Alger, on date du 14 février 1870,
rendu au profit du préfe~t de Constantine.

M. A. Latour, rapporteur; M. Connelly, avooat général, ccncl.
econf.- plaidant, Me Duboy, avocat,
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M. PASCALIS.
La senaine écoulée a vu disparaître un des hommes qui ont le

plus illustré la magistrature française dans ces trente dernièree
années. M. Jacques-Joseph Pascalis, président honoraire à la
Cour de Cassation, commandeur de la Légion d'honneur, est mort
à Bougival, à l'ûge de soixante dix-ans; sa carrière active de ma-
gistrat était close depuis trois ans par l'application du décret de
1852 sur la limite d'âge.

Peu d'hommes de ce temps ont eu une existence plus occupée,
uue vie aussi remplie que M. Pascalis. A dix-sept ans, étudiant
en droit à Aix, il entrait dans le cabinet de Manuel, son cousin
germain et père d'adoption. Manuel, dont l'éloquence devait jeter,
quelques années plus tard, un si vif éclat dans la politique, était
-alors l'aigle du barreau d'Aix ; mais il avait fait son éducation à1
une époque où l'étude du droit, comme science, était fort négligée.
Peut-être aussi la complexion fougueuse du célèbre tribun faisait-
elle obstacle à ce qu'il pénétrât également toutes les parties de cette
science. Sa raison Supérieure lui fit tout de suite discerner dans
le jeune étudiant, devenu bientôt lui-même avocat en titre, les
,qualités les plus propres à seconder les siennes. M. Pascalis resta
collaborateur de Manuel jusqu'en 1818, et lorsqu'en 1818 celui-ci
quitta définitivement la barre pour la tribune, M. Pascalis recueil-
lait tout entière sa succession d'avocat.

De 1818 à 1830, M. Pascalis resta au premier rang des avocats
de la Cour d'Aix. Il y développa ses aptitudes si remarquables à
traiter les questions d'affaires; sa raison précoce y acquit une
pleine maturité. Mais une autre carrière allait s'ouvrir pour lui,
où ses éminentes facultés étaient une garantie des succès les plus
éclatants. La vieille monarchie venait de sombrer, celle qui la rem-
plaçait cherchait des hommes nouveaux; M. Pascalis fut nommé-
en 1830, procureur du roi à Marseille.

Il y resta assez peu de temps. Au commencement de l'année
1831, il fut appelé au poste de procureur général à la Cour
miens. Certaines nécessités de famille l'empêchèrent de garder
beaucoup plus longtemps cette situation. En 1832, il fut chargé
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d'une direction à la chancellerie. En 1838, sous le dernier ministè-
re du comte Molé, il fut nommé avocat général î a Cour de cassa-
tion ; il devint premier avocat général à cette Cour dans les premi-
('-es semaines de l''mée 1846.

Les dix années que M. Pascalis passa au parquet d- la Cour de
cassation, surtout celles où il fut attaché au service de la Chambre
civile, furent la période vers laquelle, au déclin de sa carrière, il
aimait le mieux à reporter ses souvenirs. C'est qu'en effet il ne
se pouvait pis voir en plus parfait accord qu'entre le caractère des
facultés dont était doué l'éminent magistrat et la nature des 'one-
tions qu'il eut à remplir dans ce temps. Quel était le caractère de
son talent ? Si je me bornais à dire que M. Pascalis avait l'esprit
analytique et que sa méthode était l'analyse, je serais bien près de
n'avoir rien dit. Les questions soumises à l'examen de la Cour de
cassation sont pre ;que toujours complexes, et même quand elles pa-
raissent simples, elles touchent à des principes différents .- M. Pas-
calis excellait à décomposer la question, à la réduire à ses éléments,
et cela sans fatras, chemin faisant, sans l'annoncer, sans appareil
pédantesque. Il mettait en pratique dans les discussions de droit
comme par la seule force du boa sens et de la raison, ce princIpe
si fécond de Descartes, de " diviser chaque difficulté en autant de
parcelles qu'il se peut, et qu'il est requis pour la mieux résoudre."

C'était sa manière de procéder; mais sa méthode n'était pas
tout son talent. Doué d'une excellente judiciaire, l'esprit riche
de connaissances acquises, avec ce quelque chose qui ne s'apprend
pas, qu'on appelle le sens du droit et qui n'est peut-être que la
sagacité de l'esprit appliquée spécialement au droit, M. Pascalis
trouvait toujours, en dehors des théories ambitieuses, pour chacune
des questions en lesquelles il décomposait la question générale, la
raison de décider la plus vraie, la plus simple, la plus sensée.
Aussi ses conclusions étaient-elles les plus propres qu'on pût voir à
préparer un arrêt. Il épuisait la difficulté. Sa parole, un peu
timide et hésitante au début. toujours limpide, s'affermissait, s'ani-
mait en avançant; elle arrivait à une véritable éloquence, si l'on
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appelle iosi toute imanifesta-tioni extérieure et sensible d'une pro -
1oi(lt et hionnêe conviction.

La révolutionî de 18.18 bisa la cîtrri're judiciaire de Mk. Pascalis.
i)&st.it.né coinme premier avoc .t général, sans qu'on ait trop su
pourquoi, il ,,- fit avocat *à la CJour do czessation. Dans cette nlou-
velle situation, M. Pascalis n'était li is peur nous, les jeuncs d'alors,
Un coalr-rre, quoique sa bienvejili-ne nîlturelle.ne s'en fùt certaine-
ment pais ofYiFnse; nmais le respect (lui avait cntour6 l'énminent
magistrat suivait naturellemcnt l'homme rentré dans les rangs du
barreau.

Cependant la Cour de cassation ne pouvait voir sans douleur un
de ses membres les plus dintingués retranchéS d'elle-même. MI.
Pasealis rentra comme conseiller en 1851. Il fut porté, comme
de droita],-t présidence do la Chamibre civile en 1860, en rem-
placement de ÏM. le président Bérenger.

M. Pa>ýcalis subit, comme on voit, le contre-coup des vicissi-
tudes politiques. Cependant il ne s'était jamais mêl6 ê* la politique
militante. 1t.onýtemips député, il n'avait pris de part active qu'aux
questions d'affaires;- c'est à~ lui que l'on doit particulièremeut une
des meilleures lois faites par la monarchie de juillet, la loi du 2'
juin 1841, qui ré1brnm dans le Code de iProcédure la matière de
la saisie immobilière, et dont il fut le rapporteur. Sa fin ne fut
pas exempte de chagrins. Il avait ressenti douloureusement les
désastres du pays; dans sa petite compagne de Bougival, stupide-
ment saccagée par les envahlisseurs, il venait dc perdre la compagne
de toute sa vie. Il S'est 6teilit, laissant, Ù, ses enfants qlui le
pleurent, à~ ses filles, à. son fils, M. II. Pascalis, l'anciun conseiller
d'étaît) le souvenir d*une belle vie; et nous seriono. pe-rsonnellement
heureux que cet hommage posthume trop incomplet pût aller
adoucir un peu da ns sa rctratite la trop légitime douleur d'un coeur
ami.

Il. TIRCOELUN.

(Leè Droit. 3 avril 1872.)

L>22



DECISIONS DES TRIBUNAUX.

COURi SUPÉEUI)Ri.
MONTUÉAIL, 17 MA, 1872".

Coruranb MACKAY, J.
DURETTE vs. CARIDINAL

JUG1 :- Qu*un ilienihri, d'une suCiétý de bienfaisanut' a le dro(it dlo
déclarei', dans une assemblée de cette (IVt lle la personne

quisoli<'l.ela '~in dimscelte sociîêtl*. a volé, ilinic lor>-
qu'i a 5 mii 6 ans que la conviction a eu lieu, et qu'une olle

den'iumeït pn'iviltIgiée et rne peut donner' lieu à des dumn-ages.
This was aun action or damnages. On the 3rd nov., 18663, the

plaintif hu twmo blls fo-mnd against bu»ii for stcaling a wzitch. On1
tuie z3rd juily, 1871, live years t'terw.trd.q, plaintiff was p)rop)osed tis
xnembei' QI' a certain socicty, Union 81. JosqA/, and the plaintiff
says, thiat the def'endant, without any cause, malieious)y said to tluse

prescrnt :1)on't you know that the plaintif bins stolen a watchi? "
This remiark referred to the unf'ort.unatc occurrence of def'endant's
youtb. Tlîe plintiff alleged tlîat hie had simîce acquired an honest
rel)utation. iis is true. The plea mis that the reaiark w'as prL-
vilcged - that defendant was a meniber ofthie Society ; thàt perfect
character was i'equiî'ed of' ùandidates, and defendant only sid iwhat
was truc, and that lie 'ws righit in saying what lie did. Plaintiff
replicd that defendant mis not to bc allowed to prove, the truth of
tbe charge, and that defendant mis actuated by malice. Tlie cvi-
dounce ,:Iowed that eigit day's iotice was to bc given by candi-
dates ; when the person who proposed plaintiff cime in, defendant-
wlio had prcviously objcctcd to plaintliff's admission, iras f'orced to
speak ont and tc-il what lie kuiei. For five or six years the plain-
tiff has borne a good character. He hiad bemn sent ont of the r'oomn
before ho was spoken of, so his feelings were spared as far as pos-
sible. Thiere ir-ere none but memibers present, and the place iras
a prirate place. As io the truth of' the charge, MY'. Schiller proved
four convictions against thc plaintiff, and there, iere other indiet
111'tq on whicli thc plaintiff liad pleaded guLilty. 1litiffproposect
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to get admnission into thie soocity, hoe had expcctcd that the iînoxnber-,,
ivou1d iniquire into Ilis týntecedeDts ; thloulgh Christian cha-
rit.y rnight lead one to take n, favorable vicýw of the plaintiff's
p)osition, aftcr sudh an Il accident " i.i had hiappenedl to liini,
ffie ineinbers, as a inattor of dut-y to thviî society, wolildbjutiid
in i'ofusing Iiiii» tIcprvlee of iîkrh The plaintiff shiould
nover hiaveé brouglit tlîis action ; tice pluce %vas privilegcd, and the

s~kigw'as not, iii malice, but riied.Thiereibre tliL action
nîust be di.sîn1ksd.

COUR Su1'ltiriEL'RE.

MONTRÉAL, 17 1MAI, 1872.

Coravm M.ACKAY, J.
ACKEIMANvs. GAU'1'IIEII1 ci vir.

àjIG1ý:-Quo la renonciation faitc par une Ièninliý à la succession tes-
taînentaire de son mari, ne soera pas aflectée par lo fait que,
commie exécutrice dlu testamient, elle aura reru une sommne d'air-
gent qu'elle se serait -lpp,uprýiée, en déduction dle son douaire
préfix.

The femnale def'endant was thoc wîdow of Poulin, but sIc
liad married in, -,ecoiid marri-ige tIc oliier defendant , Thibault,
froin whoin sho is séparée dle biens. Slie is now sucd on a pro-
]nissory note for $5103 whidhi the firqt husband gave to the plaintiff.
Aller giving tIc note lie died, and by bi$ will hie left thle present
defendant ail hlis property à titre universel. SlIc was also nained
executrix of tIc will. Shortly aller, slie rceived a certain sun,
over $1,000, due to Poulin, and preservedi silence respecting it.
Suiasequently she was sued by plaintiff on the note, and it was
alleged that 6hc had acceptedl thc succession of' lier deceascd lius-
band. She pleaded that shc had renouncod tho lcgacy on tIe 2lst
Sept., her liusband having died in August preceding. To this, it
was answered that before this renunciation, she had accepted tIc
succession. by having received, a sum from a man named Iclaire.
She replied by a special replication that sue rcceived a sum. froni



one Poulin,ý but oiily ès 1 uali t' fxcutrix of' de wsdsiili. The3

question was wiletlîer the dleeimdanît coul be ehIu'ged to pay thIîs
note. The Court lîeld iii favour oi' t1e dellendant a.s i point of'

t cshie Wasý execuitrix. Slle had1 1 r4i:(l this ilnoney
.dsaiti Dot a word about it, yet thi was niot fittal t.) lier

case. Sli said sbe lî'îd recuivvd it as excecutrix of' the wvi11 and
huad paid it te ller:ýell' on accounit of' the 'ulli of £500, douaire p'efix
settled1 upon bier by Inarriagoe ontraect. It was true slie had no
righit te keep this suiii by priorit-y over ail the aller crediteî's ; site
as executrix oughit te biave asked thiet to coulc in and divide witli
lier (11uir laW livre. Thbis ho0vever, ceuld net iilify lier renua
ciation. Thie action wveuld be di.smissed, but witliout oosts.

COURl S{JPERIE iJiE.
MONTRÉAL, 17 iMi, 1872.

lit re CLARKE & GLAX'TON,

INOLSONS BANK,.

AN D

BUCHIANAN et al.
CONTFSTANTS.

JUGIý :-QU'un créancier p)eut réclamner d'un débiteur, lors d'unie
seconde faillite (le ce (tgrnier, tont le mentant de la réclamiation

lu il avait contre lui, losd'une promière faillite, ' rsqu'il y a
eu concordat et que le debiteu- n'eri a pas accomnpli les con-
ditienis.

Tihis was an appeal frein the award ef an assigace. Clark and
Ciayten, frem the 5tih Au-., 1867, to 2lst April, 1868, were
trading. as Davie, Clark & Cinyton. Tien they assigned te Stewart
assiguce, and this baukruptey ended that co-partne 'rship. Under
tliat assign' ment, the Miosons Bank preved a dlaim for $9.785.
Davie. Clark & CIayton offered a composition ef 10s 6d in the £,
got a die~gand tlieir preperty was given back te thiiet. Tenli
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tbey continued trading as Clark & Clayton. The Molsons Bank
re.ceived certain sunis on account of the composition. In 1869,
en the 5tli august, Clark & (Jlayton miade a second assigumient to
R. Watson, and thereupon the M)olsons Bank filed a dlaim. for
the wltole amount due at th 3 tinie of the first assignment, lcss what
had been. paid, on aecount. A conttestationi vas raised before the
assignce, and it was contended by the contestiug creclitors, Bucha-
nlan, Leekie & CJo.;' that the i)olsons Bank could not be allowed
to i3aim miore than the balance dite of the composition. The assi-
gruce lad sustained this contestation, and eut down the claim of the
Moisons Bank te $1712. The Molsons Bank lias appealed froni
this %ward, and eontends that the claim must staind as fyled,-
that the bankrupts -having failed to curry out the turins of the £irst
composition, the original dlaim revived. It was important to
observe thnt the firms of the first baukruptey and of the S2cond
wcre composed of tlhe saine individuals, carrying on the saine busi-
ness in the saine preinises. The composition %&,ed retiarrcd to is
lost, and secondary evidence of its eontents has been muade. Tihis
goes to prove that condition in it was for revival of the original
clainms; if the composition was not punictually paid. The Court
holds that th-_ pretensions of the M1olsons Banik to rank on their
original clam must be sustaincd, and the nw:-rd of the assignee
revcrsed, on tIe -round that thre two per>sons in cadi bankrupt
firin were the saine, and that thre diseharge under thre composition
deed 'was trot absolute but couditional on the ternis of the compo-
sition being cnrricd out. This not being donc, tIc original dlaims
of ereditors re-vived. Judgnrent ordering tInt the "iàolsons Banik
bc collocated for $6;362.37.

COUR SUPERIETJRE.
MONTR.ÉAL, 17 MAI, 1872,

('o=71 MAOKAY, J.
MURPHY vs. TRE CA.NADIAN EXPRESS COMPA.ÀY.

DOWMA.GES INDIRECTS.
PEIt QURlAM-This -ias au action of damages for $1,000. Tlit
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plaintiff allcged that on the Isi Marelj, 187ï1, lie had established a
mnost valuable business in St. John, N. B., haviug one Cohien to
net as agent for a pateut t Hr.fe sLys lie would heve. suceeded
ini ushiuig this busin ýss but for the fblowiig iemtacs

sent some goods te Cohien, and Cohen sent him first $50> and after-
wards the balance $13 through the Express Company. It was
with reference te this $13 that the whole diffieulty occurred. The
plaintiff having failed, tlic Comipany for soe time retained thec
$13. At first the(y said th-y hadnoct it. In the ineantime, Cohen
sent plaintiff an c:(?er lir more gods, but plaintiff (net, liaving remi-
*ved the $13, ba!nncù) ivould net send them, Plaintiff says that, so,
Cohen lost confidence in him> and their conuection was broken off.
Pefendants say that ne sueh damages as pretcnded can be elai-
ineil; that they are tee indirect; and that, the dçtlay in paying the
$13 was justifia.bl; flie plaintilPs aineStewart, avn made a
dlaim for the moaey in tlîeir biands. They said, moreover, that
the business in St. John never cxisted; that Cohen was a man Diain-
tiff would net trust for $13, for it was on acceunt, of the cempauy's
rêtziining this $13, that plaintiff would not trust Cohen with any
more goods, and the agency fell te the ground. Thiey said, further,
that plaintifF's patent was worth nothing, and that S1,000 profit
that plaintiff hoped te make, out of it was perfeetly visioaary. What
were the proofs? Cohen was not examinedl te prove the agincy,
though he ought, te have been. The only 'witness wvas plaintilffs
son, agedl13, who said his father must hav3 suffered $1,000 loss; by
his business beibg broken off. This is a poor kindoüfproof. As te
the patent, one witness says it wvas net vworth five dollars. The
Court Lad te find on this deniand for indirect darnages (as hadl beeu
found fram ail time)> that, such dunages could netU1e allowed. 3esi-
des) if atiy one re:dtly suffered, it w.is the assigae of blurphy, tce
whom the $13 rcall3' belonged.

Action dismissed.
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COUR SUPEI~REURE.

SWEETS.BURGHý 26 AVR1I1. 1872.

6,'Oral) DUNKIN, J.

No. 111

ii~f.t/. CcAEx parle DUNCAN, ~ J
/97 /It ý Et No. 112.

Ex parle MARQUIS,
RIEQUÉRSA NTS cerf iorari.

JtUGE :-to Que -"L'acte des Licences de Quebec"- est cuiistitutionnel.
'Io Que le droit au certiorari n'existe pas d'une conviction prononcéc

par un magistrat de district sous les dispositions de Ill'acte des
Licences de Québec, même lorsque le défendeur a fait le dépôt
exigé par la section 195 de cet acte.

PER. CURRIAM.- Exparte Duncan, for eertiorari.-This is aIn
application for a writ of Certiorari, to bring up a conviction by the
District Magistrate for this District, at the suit of thc revenue
officer, under the Pedier clauses of the Qucbec Act, 34 Vie., C. 2.
commonly kaown as the Quebcc License Act.

The affidavit of circumstanees sets florth, that on or about the
l8th of december last, thc applicat was arrested at Swcetsburg
in this District, and brought before the District M1agistrate without
summons or warrant; that hc was then and there called upon by
him Ilto answer a certain information for a certain alleg-ed offence
in n certain paper-writing called a declaration set forth,"-the
greater part of which is given at length; thit the applicant
-appeared by couasel, and Ilobjected to the proeeedings had and
taken in the matter, and pleaded not guilty to the charge; that
on the 22nd of the same month, the prosecutor put in sach evidence
as he saw fit, and closed his case ; that the applicant Ilthrough
counsel objected to all the proceedinga had, and rcfused to, examine
any witnesses for the defence ;" that Ilboth parties thon argued
the case" bcforc him, and he took the same en delibere, and adjour-
ned his court to the 3rd of January, tg render judgment ; that on
that day, upon application of the prosecutor, the District Magistrate
"re-opened the whole case," and fixed it for the lOth of, January
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g'reidne<enerd,1yv lie applicîint taking exception to .uch
order ; that ou the 11 th of jttttuary, the District 3;îgistrate con-
'victei hit ci? the preteulled ofl'eîie in question, iii terins set forth
i l t. affidavit ; arîd thu- tie -ipp[liezitt Iolds, the l)istriet Magis-

trai t',hîax~ beti itlîut uridictioni,-ind " the inforiationo
paper writilg- cir deel-iratiou," and the conviction to bc "l illegal,
itisuficient, lnuli and void,"for the «f(jllowingý ~asons

Ist. Bee-iuzse " ill the pr ocedings we.re irregular, illegal, nuli
an-I void, and the district Magistrale "ncttd illegally and irr.~- i

ihy throughout lte vhîole procedfgs"
2adiy,- Because IlDo affidavit or affirmation, as required by
1w as ever madu or takcoei" to support the charge.
3rdly,-" Because ine suiniotns or warrant ever issued in the

inatter as requiredl by law.. and iie conviction is flot accordiuçr to

4thily,-" Because no offence ivas set forth in tie information or
in the su:id1 conviction,7 in the ternis of the hlw iu tixat b,-h;ilf inas-
ilîuchl w, lhey omit to aLege1ý th-at the offenc'A took Place withîin the
Iiimits; for whicli the said prosecutor w-as appointed revenue oficer,
and for üthier raos

5thly, I ecause the Act, 34 Vie. cap. 2, of the Province of'
Quebe, knowîî as flic Quetc Liceii-se Act, under whieh the pre-
,Çent prosecution %vas broughlt, is unconstitutional, and w-as se made
ai iramued by the Qucbeo Legfisiature, witliout any authority so to,

do, ind contrary to the pro-'isious of the British North America
Aie, 18f;7, wbih prai-idesR ilat ail inatters cofling- within tic cri-
îuiuad law, iucluding Ulic procedure in vtriixuinal law, ineluding the
procedure in criinial niattere, arce xclusively conflned to tlie Par.
lianent cof Canada."?

(3thly. *Bcietiiere w-as ne proof hei and sufficient imade bc-
fore the said District Magisýtratc, to support the alle.-ation, of the
czaid p:îpcr writiu-, or declaraiior± or in support Uic cnvic-tion. ren-
derud 1w the sadDistrict Magitrle a n oscunt jutC.~
ne)t been done and contviction v-as gros-zly irregular and illegal."

7tlily. Because the conviction condcnxned the applicant "flot offly
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to forfeit the sums of' $40 fine and $70.35 costs, but adjudged linz
to pay to Levis A. Perkins the iRevenue officer, in his said capacýty

and~ ~ ~ onbhlo'u y the Qucen said two sums of mo ey, "1co-

trary to the provisions of the 28th Section of the Quebcc Li-
cense Act.

With the affidavit are produeed a certificate showing tbat, the
applicant deposited with the Clork or the District Magistate the
full axnount of the penalty and coists, within the delay rcquired by
Sec *195 of the Quebec License Act, and also copies i full of the
declaration and conviction in question. These latter follow fhith-
fully the respective forms D and F given by the Qucbec License Act )
the blank for the description of the offence chargea bcing, filled in
as follows:-

1Did Il act and carry on business as a hawker, peddier, petty chap-
man -man trading person, by going fromn town to, towa and to other
men's houses in the District of Bedford. and thon and tiiere travelling
and earrying to seli goods, wares and inerchandise, and lias been
f'ound so travelling, trading and carring on business as sueli, and
among other things lias peddlcd, carried to seli and exposed to sale
divers drugs, medicanients and patent medicines, in the ruanner
aforesaid, without the license required by the statute ini sucli case
made and provided, and without being in any way cxempted from
the requireinents of the said statute."

The case was fully argued on both sides, -- and with ail the
earnestness, care and ability which the interest and importance of
tlic questions in issue rcquired.

In rendering judgment upon it, the court must first deai with a
preliminaiy question raised by the Revenue cifficer, as to whether
or not the writ o? certiorari is by law taken away in refèrence to it.

Section 29 of the District Magistrates Act (Quebcc, 32 Vic., O.-
23) as amended by Section 4 of the Quebcc Act 33 Vie.. O. 11,
reads thus:-.

,,No proceedings or suits in civil mattera before any such District
Magistrate, or before a Magistrate's court held under this Act, shall
'bg removed -to any other court, by wtjoiari or otherwise, nor shal'
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any appeal lie froin any order, judgment or conviction, made or ren-
dered by sucli District Magistrate or Magistrate's Court, except iii
cases where a riglit to such appeal exists in virtue of any Act of
the Parliainent of Cainada."

If within the nieaniug to, bc here givea to the words Il in civil
inatters," this proceeding before the District Magistrate was a pro-
ceeding in a civil niatter, the ce«tiorari is therefore taken away as
to it, by this section. The question is as to that meaning. And
it is the more necessary to look carefully into it, because in effect
the saine question also underlies what may iairly be calledl the
main pretention of the applicat,-that, namely, of the so called
(unconstitutionality" of the Quebec Licence Ac%, or rather of those

of its provisions wieb go to, regulate the procedure for enforcement
of its penalties. This procedure, he contends, is in its nature
cicrixnrnal prc3urc," and therefore beyond the competency of the
Quebec Legisiature. If so, the section just cited cannot be held
to govern this case; and indeed, there eau be no occasion for others
or further inquiry; for if the assigument, of jurisdiction over it by
the Quebcc Legisiature to the District Magistrate, was vltra vires,
there is at once an end of the case.

The 9lst section of cC the British North .America .Act, 1867,"
assigaýs to tic Parlianient of Canada the exclusive right of legisia-
tion in reference to a very large class of natters, and among others
in refercace to 91the crimînal law, except the constitution of courts
of crimnl jurisdiction, but including the procedure in crmminal
m-natters;" and the 92nd Section of the sanie Act assigus to the
ecveral Provincial Legislature3 a like exclusive riglit of legisiation
in reference to another large class of matters, among -which are
enumerate-"l shop, saloon, tavern, auctioneer and other Liçenses-,
ini order te the Yaising o.f a revenue for Provincial, Local or Muni-
cipal purposes,"-l' the administratioi, of justice includiug the cons-
titution, maintenance and organization of Provincial Cour both
o? civil ana criminal jurisdiction, and including procedure in civil
iatters in those courts." and 91the imposition of punisinnent by

fine, penalty or imprisonnient, for cnforcing any law of thLe Provine
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mnade in relation to any inatter coniing within any of the classes or
su1bjcct- ununierztted in this section" (tic 92nd) as ecluoively,
partaining to provincial legîslatîon.

Lt is clear tlîat iii these p)rovisions of' thi, Statute,-tîe fXîîîda-
mntal Iaw of* the land which only tho linperial 1Parlianment e ali re-
peal or alter, to Nvichl the Parliainîent of' Canada and flic Local Le-

C&rislaturcs miust alike refer fo>r their authority to lcgisIate at :îIl,
,whlîi they c:înuot transccnd and froîin ihich they cannot de-
rogatc, and thc phirascology7 to which canunot tlherefore bc sup-
poscd to be even out of' the mind of our legisiators, whether
sitting in Parliamnent, or Legisiature, - thcsc w'ords '' civil " and
Icrimimal " are used in. a selîse whichi e.xc]udes fr>ni the idca,

couveycd by the latter, ajnd icludes withiiîî that convoecd hy the
former, tiis inatter of '-puuiislîmciît by fine, penalty or imnprison-
moint Ibr entbrcing any lav" whichi under this 92%d Section a Pro-
vince alone can leg:îlly enact. Jurisdiction is characteriscd simply
,ts l>eing civil or cise criinîlual. Grime--o1'what. ever kind or de-
gree- caa bc crede-.d, its; punishmcent assignedl, and procedure rela-
tive to it laid doNVn, by parli-ament. alone. _No enactmnent of a Lo -
cal Legisiaturc eau -ive to any aet that quality, or subjeet it to
that punishiment, or bring it wvithin the purvcw offthat procedure.
But evcry Local Lcgislature, without let or hindrance froma Parlia-

mient,-aud thereforc withiout nccd of aid from Parlianient, eau imi-

pose puni.shment by fine, penalty or ixuprisonment, for cnforcing

certain Iaws witielh it alone eau miake. To hiold thiat wlîile it eau

t'rcely qualify iulratctions of sucli laws as punishiable, and assiga to

cach its mensure of punishmeûnt by fine, penalty or imprisoinnent,
the pirocedure requisite in order to the infietion of sueh punish-

nient (as being csseutially peoeedure in a criminal matter) nust bc

such ouly as Parliament, nay sec fit to, provide, wvould be to Ijoir

the doubly untenable doctrine, that (on the one baud) cvery Local

Legisiature eau at Nvill cete certain crimes ud a&sign certain cri-

minai puuislimcnts, and that (on the other baud) Parliamnent eau at

wvill admit suchi crimes and punislimnuf wvithin,or exclude themi fron, .
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the r*ange oft fei proceduro needed to repre.s stich crimes by real
infliction of suchi punisiienits,.

WhaI~.teveri infractions of ]av, whcther as to inatters of Dominion oi-
Provincial la.r tion, Pairliaiinen)t.-weý fit to designate :is cril e': i

-1id it alo-can so declare, anid as such pliiAî alnd to tira-t end
regulate procedure. W latever infractions of any Provincial liaw
eoîlnîng wit.hit the pUrview of this 92111 Section. Parliamlent nlay
Dot sce fit thus 1 de:1l wiîlî the interestcd Province niay putnish
by fille& penalty~ or imprisonnment; but ils so doing does iiot miiake
the offence to be thus punishied a crime, nor the procedure laid down
in order to its punisinent procedure in a criminal inatter. On
the contrary, sticll wlwle matter must renmain a civil miatter, within
what is hcrc the truc wcaning of thlese respective ternis.

Accordini-ý,y, iin 1868, Parliament :It its first session, iw. the Act
31 Vie.. C. 71, providcd for the protection (so to s-) 'ak,) of the
Provinces equally ivith the Dominion, as :iinst the crimes of'
fbrgecry and peljury, for making conspiraey to intiînidate any Pro-
vincial Ltegisiattive Body, aý felony, and for miaking Ilany wilful con~
travent ion " of any provincial Act, not othcrwise constitutcd - an
offence of some other kind, a isdemeanor." And these provi-
sions are enibodied in the consolidative criminal statutes of 1869.
At any timie, aIl or any of tliem inight of course bz ehanged at the
picasure of Parliament ; so as to throw the enforcement of provin.
cial statutes in sueli behiaif, mlore or less, or even whlolly, as aý non.
criminai, that is ho s iy, as a civil inatter upon the direct legislative
power (as against miere Provincial offences) of' the Provinces thezu-
selves.

TIie District Magistrates Act (Quebcc, 32 Vic. c. 23,) was
passcd by the Quebec Ljeg,,islature in 1869, at its second, session,
with a view to constituting a new description of court, of minor
civil and criminal jurisdiction. It purportedho vest in the iuîended
District Magistrahes, al! powers theretofore vested in any one or
more Magistrahes, thougS many of these powers werc admithcdly
powers of criminal jurisdiction ; and also certain other special
powors of criminial jurisiotion, severl of thein therehofore vested
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in Recorders, Slherjifs and Stipendiary Magistrates; and lastly,
under the designation of Ilmagistrate's courts,"- certain other
powers Qf peeuliarly civil jurisdiction. So f'ar as ail this miglit
affect cý:mina1 procedure, or any other matter under the exclusive
control of Parlianient, it was of course obvious that a more Act of
the Quebec Legisiature could flot suffice to authorise it. IPresurn-
abiy it was ail inserted in the Act, rather as the best or only way
of making known what the legislature wished donc, than 'with any
,other viLw. And'with the evi'dentpurpose ofallowing opportunity
for sueh legiisiation hy Parliament as the case required, the lat
section of the Act provided that it should corne into force only
from a day to be named by proclamation. The 29th section of'
this Act, as thus originally drawn and passed, was in these words:

ciNo proceedings or suits before any such District Mngistratc,
or before a Mxagistrate's court held undter thir, act, shail bc rexnoved
to any other court by (Jeriiorari or otherwisc, nor shail any appeal
lie from any order, judgmcnt or conviction, mnade or rcndered by
sucli District Magistrate or Magistrate's court."

Some months Inter in the samne year, -Parliament at its "seoond
.session, passed the series of acts. 32-3 Vie., ch. 18-36 (both indlu-
ýsive), for assimilating apd consolidating the criminal law of the
Dominion; and made ail needed provision [by acts 32-3 Vic., c.
.32, si; c.33,sl; c. 34,s2; 35, s8; ando. 36 s 8j] for
-enabling the intended District Magistrates for this Province to
aceal with such. Dominion matters -as it was deemed expedient te,

assign te them. And thereupon at the ensuing session of the
-Quebec Legisiature, held early. in 1870, the Quebec Act. 33 Vie.
ec. 11; was passed, axnending the District Magistrate's Act, in the
sauce of bringing its provisions within the range of the attribu-
tions of provincial legisiation. The sections relative te criniinal
matters were to this end repeaIea or amendcd; section 29 in parti-
oular,, being ameadedl b y inserting'after the word. Il suits" in ifs
4ýt, clause, the 'words"< in cii matter,",-and by adding to its
làtter clause, the worda" except in cases where a rij-,ht to, such
appeal eista in virtue of any Act ofthe Parliament of Canada ;"

2341,
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and a 32nd Section was added to tho origilAcs as o platc
the objeet in view he-yoad controversy, in tiiese words

lThis act shall be construed as iptended to apply to suclb nat-
ters only as arc within the exclusive control of' the Legisiature of
this Province, and shall bc held to bc 'complemental to any like
provisions cnacted by the parliament of Canada, aa regards inat-
toers within the exclusive control of that Parliament."

It was after having been thus amended that the act was brought
into operation.

The Court can give no other ineaning to those words"I in civil
matters," as used in amcnding the 29th section> than that indica.
ted by the phraseology of I The British North America Aot. 1867
with a distinct view to which the amenlement was thus manifestly
fraîned. The Legislature meant to, remove from their statute al
possible seming of rivalry with Parfiament as to matters beyond
thieir own competency and there is no indication whatever that
they meant anything else. To hold that they did mean othor-
'wise and used 'these, words in another sense, and so as flot
to take away the certWoari in cases of snmmary procedure for
enforcing auy such -iuishments as they could legally impose
by statute, would be to suppose thein to have meant to raise
against themscivea lhe strange preten8ion. that auch suminary
procedure was after ail procedure ini a criminal matter, and there-
fore--as well the matter itself as the parocedure-wholly beyond
their power of legislatively dealing with it at %Idl.

That they cannot have meant t*, becomes (if possible) stili
more manifeat, by reference to theco-inoident legislation of Par-
Riament on that express point, wichl aIse the legisiature at the
time had fully before them. The Dominion Sumrnary Convic-
tions Act. [32,3 Vie., cap. 31] by its firat section, in express terms,
limuits the operation of its provisions te matters Il over which the
IEaliament of Canada ha jurisdidtion." And in like mariner the
Dominiion Criminal Statuteý Repeal Act [32-3 Vie o. 32], by its
lurst section. as explicitly limits, its repeal of previous laws, and
among the rest, its repeal of the Snmmary CouviÔtions Act of the
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late Province of Canadat [Consolidated Statutes of Canada) c.16
in these words:

"Sucli repeal shall fot extend to niatters relating sc.lu[y to subý
jeets as to, which. the Provincial Legisiatures have, under --The
British North America Act, 186 7,1> exclusive powers of legishation,
-or to, any enact-ment of any such legisiature for enforeing by
fine, penalty or imprisonmient, any law in relation to any such sub-
ject as last aforesaid.--or to, any municipal by-law relating to, any
offen ,e within the scope of the powers of the niunicipality."

If, therefore, the Quebec Legishature did here inean to, give such
a sense to this word "lcivil," as should render summary procedure
on niatters withiri their own exclusive control "lcriminal," and su
subjeet it exchusively to Dominion control, they must have been
Ineaning to renounce a power of legislation which Parliament had
just, in plain termag, freely recognized as theirs.

Lt may be objected that there is, howevcr, some confusion of
phrase in the lOth section of t he District Magistrate's Act, as it
stands amended. ln the original act it reads thus:

"cThe act chapter 102 of the Consolidated Statutes of Canada,
respecting the duties of Justices of the Peace out -of Sessions in
relation to persons charged with indictable offences, and the act
chapter 103 of the said (Jonsolidated Statutes of Canada, respecting
thec duties of Justice of the Peace in relation to summary convic-
tions and orders.%hall apphy in so fur as may be consistent with
the provisions of this act, to ahI proeeedings had before such Dis-
trict Magistrates.'1

And it was amended by inserting before the words 41shall apply,"
the words, "lin so far as the said acts have not been repcahed by the
Parliament of Canada," and also by addiig at the end of the sec-
tion the words, ciand the acta of the Parliament of Canada. 32-3
Vic. oc. 30 and 31 shail likewise apphy to ahi proceedings had before
the District Magistrates."

At the time of this amendment, Chapter 102 of the Consolidated
tauerelating wholly to criminal mates an hrfr hly

beyond the reacli of Quebse legishatiou, in fact stood repealed with



D)]C1SIONS DES 1'RIUtNAUX27

tie exception of a single section,-th? Act :32,3 Vie., e. 30. being
siubstituted in its place; and thiereto)re neither the onc nor the
othier could apply to any proceeing before a Disitrict Maýgistra~te
as 10 wvltikd1 flio Quebec Legisiature hiad power to enact a ytI ing
And chapter 103 of the Consolidated Statutes, relating partly to
Provincial and p:irtly to Dominion matters, stood (as lias been
aîlreaîdy shown) in full force as to the flornwcr, and had been ini the
main reJ)Q:dcd (1-s Io the lzlier onlýy, by substitution for it pro tanto
of the Aet '32, 3 Vie. c. 31 ; so, that both could not possibly apply
to tlhe saine pro.-eeding, and the latter could not apply to any pro-
eecding aq to which the Quebec Legisiature could enaet anything.
Limitcd, however, as the whnle Section is, by thc ternis of the new
Section 32 already cited, it dlaims really to enact nothing as to any
matter not within the exclusive control of the Province. Chapter
103, in so fir as it may be consistent withi the provisions of the
District Magistrates Act, is mnade applicable to proccedings under
control of' the Province: and the other Acts named ar, recognized
ns applying, in so far (that is to say) as Dominion Legislaition may
direut, to proceeclings under control of' the Dominion. The ques-
tion of the mennding to be given to the word "lcivil " in the 29th
section thus stands unaffccted by this wording. of the lOth.

Another objection inay he suggested, froin the ternis of the 195.
Section qf the Quebcc Lic2nse A.ct, wlîich provides thus :

"Tnleýs, witbin 48 ilours afterany conviction, judgment or order,
ii any case under tibis net, the defendant deposits iii the hands
of the Clerk of the Justices or Court, the fulli mount of the penalty
or sum, and all costs, -no such suit, prosecution, conviction, judg-,,
ment or order, shial ha- removed by certiorari or otherwise, into
any of Eler Majesty's Courts of' record; non shaîl any notice of
applicawion for crouisuspend, retard or aff(,et the execution of
any sucli conviction, judgmnent or order, nor, unless such deposit
1îns been made, shail any appeal whatever be allowed fnom any sucli
convietion, judgment or onder, to any Court of General or Quarter
Sessions."

The applicant (as already stated) bas made the deposit ini ques-
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tion. But the section does not admit of being, read as bearing on
the question iere in issue. lIt is an cnactmcnt purely and simply
restrictive of the right to certiortzi- in regard to License Act cases
generally, and lias no reference to any question o? the liability or
non-Iiability to certiorari,' of' any particular tribunal that may be
called to deal withi them; arid it eau hy no means be heid b abate,
in favor of that righit, a restriction, subsisting under other enact-
Ment, in respect o? such particular tribunal itseli'.

The Quebec Legisiature, then, having under th., 92iid Section
of "IThe British North America Act, 1867," exclusive control in
respect o? the Licences deait with by the Quebec License Act, and
of tliD imposition o? punishument by fine, penalty or iinprisoniment,
for enforcing its laws in that behalf,-and therefore o? the proce-
dure bo that end, whieh procedure again 18 therefore not criminal
but civil; and the Quebec License Act xnaking sucli civil proce.
dure a inatter cognizable by a District Mngistrate ; the Court must
liold that under the 29t1s section of the District MXagistrates Act,
the riglit to certiorari is taken away in respect of it.

This being so, it only remains to add, that the court does not
find the averments of fact embodied in the affidavit of cireums-
tances, sucli as to require or warrant in this specini case, the issue
of a writ, notwithstanding the letter of the statute to the contrary.

It is obvious to remark, in reference to what may bie termed the
exceptional riglit of this Court (settled as matter of sound principle
and unquestioned jurisprudence) to issue write o? ceriiorari in appa-
rent contradiction bo statute,-that, it le a riglit to lie exerqised
with the utmost precaution, and only in those special cases of Manni-
feet want or excess, or niere color of jurisdiction whieli the statute
cannot have been meant wrongf'ully bo proteet. And in enquîring
wliether or not a case is of this description, no doubt or conjecture
can lie resolved otherwise than fworally to the jurisdietion, in lie-
hli of which the statute lias interposed the letter of its veto ngainst
the writ.

Now the 150 section of the Quebc License Act bringe into force,
in respect o? prosecutions under that .Act, Puch provisions only of
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Ulispter 108 of the Consolided Statutes of Canadat as are iiot
inconsistent with the provisions of that Art. and as apply to mat-
ters flot in that Act cxprcssly provided for, and the 53rd section
of that act expressly authorizes the arrest, without previons for-
mality of any sort, of auy pediar, cither being unliccnsed, or (if
licensed) refusing- or neglecting to produce his licence,- and bis
being carried (stili without process or forinality) 'within 48 hotars
of such arrest, betor,ý a District 'Magistrate for prosecution forth-
with. Neither affidavit or affirmnation, nor yet sumnmoas or war-
rant, is or can be necessary for tbis, or in order te- vest in the Dis-
trict Macistratc, jurisdiction over the charge thus unceremoniously
initiated. .According to the affidavit of circumstances, this was
the course taken with the Applicaut. A written 91declaration "
(so styled in terms of the Liccuse Act, and exhibitiug the charge
in manner and formi as thereby required) was immediately put in
by the Revenue Officer; and to this, the Applicant, present and
assisted by counsel,- while objecting to the proceedings,-pleaded
"not guilty." Ris complaint that there was not, besides this.

declaration, a summons or warrant thon served on hix,--whatcver
it mniglit or might, not bc worth, were the more regularity in point
of form of the procedure the matter for inaquiry,-ceau have no
bearing on the one question here rele,-vant, that-nsinely-of the
District Magistravo's jurisdiction over the caeitself.

Ho complains, again, that the declaration and conviction fails to
charge the offence as committed within the limits of the IRevene
Officer's District, and are faulty in other unspeeified p artieulars.
But in fact, as already stated, both declaration and conviction
closely follow the statutory forms 'ihich tie, 204th Section o? the
Act declares "ýshall be sufficient." And as to mention of the limits
of the Revenue District, that is a detail not required or indicated
by those forms, a-ad therefore cannot possibly bc a mattor essontial
ini respec t of jurisdiction, -whatever it may or may not be frorn the
point of viow of mero procedure.

So, too, the alleged re.openîng of the case, on the Revenue
Officer's motion opposed by the Applicant,-and the avermen t that
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no or --. ufleietit liroof wa.t. mu-le,- raisc only '{ueustims of 1pro-
vi.dure anflt th4 jîridcin

Iis voinlîl,1aint fiirther runs, tii.:L> the con viction adj(Vudgus penalty
and CoSt,e zu xuîkes both p-,tyzibib Wu die ieventue Offiur. -But

spn41-even flint z1rununt zidîiti of being rai>vd on tbN, jioint,
-asu1IIihfrtiliem, Ir.Wever, w1ic hi %n v-*îv ut the tenor of, ktions
1401 anud 1S4- axud l"oruus 1). and 'P. uf 'the- License Aet, and of'
>cetiven 21S J tic D)istrict Ma~it'tsAct) thie Court iust guzird

iî~ffromu bein '- thùt-ught to aoueaee-uh:rgument iwould
ga~in touech, n,'. ihie juri:sdietiûi tif the District 31. -istrae(ve u

,subjtet inatter, but only the correctness of luis judginet..

Wlictlier or not ail Iluat the~ district )Magistrate xnay have donec
in respect of any of the jiroeeedings connected with this case, w;<s,
rightiy done, is not lurc iu issue. The law mnade linii judge iii
thiLt bhlt wvlucu this proseuticin was bufibre Iiiuu ; and it withhlolds
frouîî tIui- Court the rilit to brin- Iiis ac:s as ,suJi judge, under its
review, by writ of cîrrtinrard.

The apication miust tierefo)re bc rejected, with eosts.

No. 112.

Exparte 'Marquis, for UCerioriL. i.-Ihis case and the case No.
111, Bxparte Divnean, on whiie.hijudguniient lhusjust been pironnuniced
are identiezil ini their eircunistance; -and the. sanie judgucnt is
accordingly rendcrcd ini reference to it.

COUR SUIREIE-DISTRICT DE RICHELIEU.

SL<REL, 16 MAI; 1872.

(cramRm 5Y J. A~.
No. 114L).

JOHN GEORGE CIRLBASIA,
Decmandeutr.

vs.
PIERRE ÉTRIIERl.

lJv'feidcur-.
r(É-Que, sans admettre ou i-fjctPr la doctrine que', dans un ti-mps
d'élection, il est piermlis dle rejir'cher aux randidats leurs actres-
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condamnaMles, dans tous les cas, les reproches qu'on ;peut leur
faire avec vérité doivent être pris en considération, comme miti-
gation dis dommages.

Le denrSIhdeur alléguait que le premier jour de novembre, 1870,
éo'est-à-di-', le jour -de la f ête de la Toussaint, à la porte de l'église-
en la Paroisse de Ste. Victoire, le défendeur, en l'absence du de
mandeur, et sans aucune provocation de sa part, et sans cause lé-
gitime, mais par malice et rancune, et dans le but de nuire et faire
tort au demandeur, et de perdre son caractère et sa réputation
dans l'opinion publique, aurait dit et prononcé à haute voix, au
milieu d'un grand concours de personnes, en parlant du deman-
deur, les mots suivants: Je dis que ceux qui voteront pour (rebana
sont des gens qui ne se res ectent pas ; je dis plus ; je dis que ceux
qui voteront pour Crebassa voteront pour un voleur, ou autres
paroles ayant le même sens, voulant dire et disant, et donnant
clairement à entendre à tous ceux qui l'écoutaient là et alors que
le dit demandeur, alors candidat à nne élection d'un député aux
Communes de la Puissance du Canada, pour le district électoral
de Richelieu, était un voleur.

Que toutes et chacune les paroles susdites, prononcées comme
susdit, aux endroits et dates susdits, concernant le demandeur,.
par le défendeur, sont fausses, mensongères et calomnieuses, à la
connaissance du défendeur lui-même, [et qu'il, le défendeur, l'a re-
connu depuis en présence de plusieurs témoins.

Que les dommages éprouvés et soufferts par le dit demandeur,
dans sa vie et ses affaires privées, comme homme de profession et
comme homme d'honneur blessé dans son caractère privé, causés
par les paroles susdites, prononcées comme susdit, aux endroits et
dates susdites, par le défendeur, s'élèvent à mille deux cent dol-
lars courant. Conclusion, au paiement de la dite somme de $1200,
et à la contri'rt e pur wrps.

Le défendeur répondit qu'aux époques mentionnées dans la
déclaration du demandeur, ce dernier était l'un des candidats bri-
guant les suffiages populaires pour la représentation du district
électoral de Bichelieu, aux communes du Canada.

Que le demandeur avait, antérieurement, occupé la charge de
16
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secrétaire trésorier de la municipalité scolaire de la Ville de Sorel
pendant plusieurs années, et que le dit demandeur aN iit été des-
titué de sa charge, parce qu'il s'était rendu reliquatairn envers la
dite municipalité scolaire ou commission d'écoles, fpur une
somme d environ $2385, ainsi qu'il appert aux divers douments
ou écrits produits.

Que le dit défendeur avait aussi, antérieurement à sa dite candi-
dature, pour la chambre des Communes, été le Maire de la Ville
de Sorel, pendant plusieurs années et qu'il avait été alors, à cause
de la confiance que l'on reposait en lui, le dépositaire de sommes
de deniers considérables appartenant à la corporation de la dite
Ville de Sorel, et que le dit demandeur a alors abusé de cette con-
fiance, et retenu diverses sommes d'argent considérables apparte-
nant à la dite corporation dont il a refusé de rendre un compte
fidèle et honnête.

Que le' demandeur, alors de la dite élection. et plusieurs fo*s au-
paravant, été accusé en face du public et sans pouvoir donner une
justification raisonable, d'avoir abusé de la confiance publique,
d'être un reliquataire des deniers publics notaire; que telle était
la rumeur publique; que le défendeur n'a rien dit, et n'a rien
voulu dire autre chose que ce qui précède.

Que le défendeur n'a rien dit autre chose du demandeur que ce
qu'il croyait être la vérité, et ce qui ressortait clairement des dis-
cussions publiques qui avaient lieu à ce sujet.

Que le dit défendeur avait le droit, comme électeur dument qua-
lifié à voter à la dite élection, de reprocher au demandeur briguant
les suffrages des dits électeurs, ses méfaits publics, de critiquer et
de flétrir sa conduite publique, de scruter et de qualifier, comme
ils méritaient de l'être, tous les actes réputés condamnables du dit
demandeur connus du public, de quelque nature qu'ils fussent, et
méritant la réprobation.

Que le dit défendeur avait droit d'en agir ainsi; en sa dite qua-
lité d'électeur, à l'égard du demandeur, briguant les suffrages des
électeurs; qu'il avait intérêt à le faire en sa dite qualité d'électeur,
et qu'il a agi sans malice, n'ayant aucuu aentiren+ fl. Minlie nu de
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,vengeance à satisfaire contre le dit demandeur, tel que faussement
allégué par ce dernier.

Que lorsque le dit défedCeur s'est exprimé sur le compte du dit
demandeur, il n'en a jamais parlé ni voulu parler autrement que

.comme homme publie, qu'il n'a jaimais dit ou voulu dire autre

.chose que la vérité, qu'il n'a jamais dit ou voulu dire autre chose
que, si le demandeur avait commis les abus de confiance ci-dessus
.mentionnés, les honnêtes gens ne pouvaient pas voter pour lui.

Que c'est lors des-diverses assemblées publiques qui ont u lieu
au sujet de la dite élection, (ainsi que l'allègue le demandeur), que
le dit "défcndeur s'est ainsi occupé du demandeur et a exprimé son
opinion comme électeur, et que le dit défendeur avait droit en sa
dite qualité d'électenr, et était intéressé à en agir ainsi.

Que le dit demandeur ayant commis des actes repréhensibles, et
des abus de confiance depuis longtemps connus du public, du mo-
ment qu'il venait solliciter les suffrages des électeurs, le déf endeur
qui était et est électeur, était justifiable de censurer tous ces actes
du demandeur, de les apprécier, et de les qualifier, comme ils mé-
ritaient de l'être en autant que cela pouvait éclairer les électeurs
dans l'intérêt public.

Le demandeur répondit que les faits qu'aux époques mention-
nées en la déclaration du demandeur, ce dernier aurait été l'un
des candidats briguant les suffrages populaires, et que le défendeur
aurait été un électeur qualifié à voter, n'ont jamais pu autoriser le
défendeur . dire, ni le justifier de prononcer, concernant le deman-
deur, les paroles dont ce dernier se phint par sa déclaration.

Qu'aucun des faits allégués par le défendeur (en supposant
qu'ils fussent vrais, ce que le demandeur nie) n'a jamais pu non
plus autoriser le défendeur . dire, ni le justifier de prononcer,
concernant le demandeur, les paroles rapportées en la déclaration
du demandeur, ,P4.. il nia les allégués du défendeur.

P-Er CURLw.- Cette action est pour paroles diffamatoires Le
demandeur accuse le défendeur de s'être servi, à la porte de l'E-
glise de Ste. Victoire, le 1 snovembre, 1870, des mots suivants:
.Je dis que ceux qui voteront pour Crébassa sont des gu-s qui 2 se
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respectent pas ; Je dis plus, je dis que cuux qui voteront pour Cré-
bassa voteront pour u voleur," ou des paroles ayant le même sens.

Le défendeur fit un plaidoyer de justi à-atiou. Il commence cn
niant jusqu'à un certain point les paroles alléguées, puis il allègue
qu'il y avait une élection d'un membre du Parlement; que le de-
mandeur était candidat; qu'avant ce temps là le demandeur avait
été Secrétaire-Trésorier de la Municipalité Seolaire de Sorel, et
qu'il avait abusé de sa y 'ition pour s'apppropricr $2385 ; que le
demandeur avait tu-si été Maire de la Ville de Surel, et qu'en
cette capacité il s'était ausi approprié certaines somieius d'argent
dont il avait refusé de rendre compte; que durant l'élection, on
avait souvent reproché ces choses au demandeur, que le défendeur
n'avait jamais dit ou entendu reprocher autre chose au demandeur;

qu'il auait le droit de l'attaquer comme il l'a fait, comme homme
publie briguant les sufages populaires, et qu'il était électeur
intéressé dans cette élection. Le demandeur fit une longue ré-

ponse - ce plaidoyer dans laquelle il s'efforce d'expliquer sa retraite
comme secrétaire-trésorier qu'il appelle une résignation, et aussi
les difficultés avec la corporation de la ville de Sorel. Il allègue
aussi que sub.:équemment à tout cela, le défendeur avait voté
pour lui comme conseiller municipal, et qui l'avait même, dans
une occasion ou le demandeur n'était pas candidat, recommandé
comme une personne qualifié à servir en Parlement.

Il y eut réplique spéciale allèguant de nouveau qulques-uns des
moyens du plaidoyer, et de plus que les certificats produits par le
demandeur avait été obtenus par fraude de personnes qui lui
étaient favorablement disposées.

Il est évident que si les paroles attribuées au défendeur ou des
paroles ayant même sens sont prouvées, les allégués du plaidoyer
ne peuvent pas être une justification. Cepv1ant quelque bien dis-
posé que nous fussions à admetre la doctr< que les paroles dont
on se sert dans l'interêt public sont priviligées, nous ne devons pas
oublier que sous ce prétexte il nest pas permis de circuler des ca-
lomnies malicieuses, on m6me des exagérations, admettant qu'il
tous soit permis de dire que tel candidat est un voleur, vous ne
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justifierez pas ces paroles en prouvant qu'il ect défalcataire. De
même, il est evident que si le défendeur a accusé le demandeur
d'être déialcataire, cette accusation ne rencontrerait par la déclara-
ti-n qui allègue que le défendeur l'a accusé d'être un voleur.

La première question à décider est si le défendeur s'est servi
des paroles alléguées. Quoiqu'il y ait quelque divergence daus la
preuve du demandeur et du défendeur, il me parait évident que
le mot voleur a, été employé et appliqué au demandeur, la princi-

pale distinction que l'on a tenté de faire est que le défendeur a
dit, si telle et telle chose est prouvée, ceux qui votent pour Cre-
bassa votent pour un voleur. Mais on doit se rappeler que le défen.
deur engageait alors ies assistants a voter pòuriM. Bartle, et l'ensenr
ble de la conversation fait voir que le défendeur croyaît ces accusa-
tions suffiantes pour faire considérer le demandeur comme voleur.
C'est tellement le cas que l'accusation a de suite fait sensation dans
la foule, etun vieillard du nom de Péloquin, lui demanda une expli-
cation qu'il trouva si peu satisfaisante qu'il l'avertit des consé
quenecs de ces propos. Je considèreldonc que le demandeur doit avoir
des dommages, Mais pour constater le montant des dommages, il.
est nécessaire d'xaminer les faits spécialement allégaés dans le plaii
doyer produit par le défendeur, si non comme une justification, du
moins comme une mitigation des dommages. Quant à la conduité
du demandeur comme secrétaire-trésorier de la municipalité sco-
laire, elle nie parait être de nature à justifier un reproche à qui-
conlue sollicite une autre position de confiance. Suivant sa propre
déclaration, le demandeur était endetté aux Commissaires d'Ecoles,
et si l'on en croit les registres. il fut démis de sa charge, le 2 avril.
18C62. Le même jour, le demandeur consentit v ûctteorporatiri
une hypothèque pour le montant qu'il rouvait devoir comme secré-
taire-trésorier. Il fut ensuite poursuivi dvaint cette cour pour
r-deiuat de conpte, et il fut condamné enl cette qualité comme
débiteur.

Pour ce qui regarde la corporation de la Ville de borel, la posi-
tien du demandeur u'est pas aussi clairement établie. Quelqu'dent
pu être les moyens de contestat.ion. quant au mnont4nt précia dû~
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par le demandeur, il parait clair, dans tous les cas, que le deman-
deur lui était endetté, et qu'âprès procès, cette dette fut réglée par
une transaction.

Sous toutes les circonstances, en l'absence de toute preuve de'
dommage actuel, je pense que justice serait rendue en condamnant
le défendeur à payer $50, de dommages, et les frais, comme dans
une action de ce montant.

JUGEMENT.

La cour, après avoir entendu les parties, par leurs avocats res-
pectifs, examiné la procédure, pièces produites et la preuve, et sur
le tout murement délibéré.

Considérant que le demandeur a établi et prouvé que le défen-
deur, le premier novembre, 1870, a fait usages des paroles inju-
rieuses énoncées en la déclaration en cette cause, ou des paroles
ayant le même sens.

Considérant que le demandeur n'apas fait preuve de dommages
spéciaux, mais considérant que de tels propos injurieux donnent
droit au demandeur de recouvrer des dommages de la part du dé-
fendeur.

Condamne le défendeur à payer au demandeur la somme de $50,
et les dépens comme dans une action pour ce montant. (1)

.- Btc. Brousseau, avocat du demandeur.
Barilie & Brassard, avocats du défendeur.

M. MATIEU.

FORBES VS. ATKINSON

DISSERTATION DU JUGE SEWELL, SUR LA FORME DES

PLAIDOYERS.

La cause suivante de For7es vs. At7inson et autre, au sujet

(1) Il a *t' rlcidé que le fait qu'une personne est candidat dans
une election d'un neinbre pour le parlement, n'autorise pas un vo-
tcir à pubihor, lan. un papier-nouvelles des rapports attaquant le
caractère du candidat, (Voir Vol. 34, p. 361, English and Commoi
Law Reports) NoTE DE M. MATiE.
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des formes des plaidoiries, qui a été décidée par cette Cour
le 17 de février 1810, est citée, en ce qu'elle a une grande analo-
gie avec la décision précédente:

La déclaration en cette cause alléguait: « Qu'en vertu d'un ar-
rangement écrit, fait et consenti entre les parties, le 30 de juin 1789,
les demandeurs vendirent au défendeur, et le défendeur acheta des
demandeurs, 20,000 pieds plus ou moins, de bois de construction de
de pin blanc, et 10,000 douves pour futailles plus ou moins etc."
Que les demandeurs avaient exécuté leur conveation, et avaient de
fait livré 54 904 pieds de bois de pin, et 6,700 douves, etc., mais
que le défendeur n'en avait point acquitté le prix. C'est pour-
,quoi ils demandaient jugement pour £3,027, avec intérêt et les dé.
pens.

A l'encontre de cette déclaration le défendeur a produit un
plaidoyer intitulé dgÏénse aufonds enfait, dans lequel il plaidait:
lo Qu'il n'était pas endetté, qu'il ne devait pas, et qu'il ne s'é
tait pas obligé tel qu'allégué dans la déclaration; 2o Qu'il n'a
vait ni failli ni fait défaut dans l'accomplissement de la conven
tion rapportée dans la déclaration; 3o Que nulle quantité de bois
de pin plus grande que celle spécifiée dans l'arrangement, ne lu
avait été livrée, ni n'avait été reçue par lui; 4o Qu'il avait payé
en partie pour la quantité de bois de construction à lui livrée,
savoir: 20,000 pieds de bois de pin et 6,700 douves; et 5o Qu'il
avait fait avant l'institution de l'action une offre réelle de la ba-
lance, mais que les demandeurs avaient refusé de l'accepter. Le
préambule et la conclusion de ce plaidoyer étaient dans la forme
prescrite pour la Défense au fonds enfait par les règles de prati-
que, et aucune partie d'icelui n'était dans la forme prescrite pour
B'Eeception péremptoire en droit. La contestation étant liée en-
tre les parties les demandeurs firent application à la Cour aux
fins d'obtenir une commission pour examiner certains témoins en
Haut-Canada. La Cour suspendit là dessus son ordre et enjoi-
gnit que la cause fit inscrite sur le Rle de Droit, pour audition
préliminaire sur les plaidoiries, et Rosm, ,pour les demandeurs, et
Bouoen, pour le défendeur, ayant été entendus, le jugement de la
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Cour fut rendu par
SEWELL, JUGE-EN-CHEF. La cause qui est devant nous est la

première dans laquelle il se soit élevé une question de plaidoirie,
depuis l'infitution de nos règles et ordres de pratique actuels, ce
qui conduira à un plus ample examen du sujet de la plaidoiîi' en
général, que la cause ne nécessiterait sous d'autres circonstances.

UNE PLAIDOIRIE LOGIQUE, CLAIRE ET CONSISTANTE est Ce-
sentielle à l'administration régulière de la justice, et dans le
but de faciliter les moyens d'atteindre cette fin importante, les
diverses formules de plaidoyers contenues dans l'appendlec qui hfiit
suite aux mêmes ordres et règles, ont été prescrites. Le principe
sur lequel ces formules sont fondées, deirait être compris à fond,
et je profiterai de l'occasion qui se présente en ce moment pour
les expliquer d'une manière générale, avant de donner l'opinion de
Ja Cour à l'égard des points particuliers que nous avons à décider.
. Toute action contestée en loi se compose de la demande d'une
part, et de la défence de l'autre. Voir les mots lnieidits et Arii-
aulation de faits dans le Rejrtoire. Le terme dnande implîque
la représentation et la demande de dédommagement que le deian.
deur en aucune instance ou action c loi, fait contre le défendeur
à cause ou en raison desf«its (lui constituent la base de son action ;
et l'on dit par conséquent d'une demande que c'est " l'exercice
d'un dreit d'action (a)" Le terme défence, d'un autre côté, impli-
que tout ce que le défendeur offre par voie d'opposition ou de ré-
sistance, à l'encontre de la demande du demandeur (b.) les matiè-
res qui constituent la demnande et la défaise, en aucune cause sont
respectivement établies daus les plaidoiries des parties, qui varient
suivant les motifs sur lesquels elles reposent, et suivant les fins
qu'elles ont ponr objet de remplir. Conséquemment, on entend par
ploidoirie l'exposé des fiéts qui constituent soit la cause de l'action
du demandeur, ou le motif de la défense du défendeur présenté par
écrit dans la forme technique. En d'autres termes c'est la manière
d'alléguer ce qui doit ensuite, dans la preuve, venir au soutien de la

(a) 7 Pigeau, 33
/'im 1 Po:lthiui ina-4à Il. Cile Civil. meit., Art. 1 it 7.
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partie qui l'a allégué (c) ou un simple deni de l'allégation d'un
adversaire dans le premier cas le plaidoyer est affirmatif et dans le
dernier il est négatif (d.) Un plaidoyer aflirnatif se compose de deux
parties le libelé et la conclusion. Dans le libellé, ou narration,
comme on l'appelle quelque fois, les fhits qui constituent les
motifs du plaidoyer, c'est.à-dire les prémisses, d'où doivent décou-
ler les conclusions, sont allégués et établies distinctement quant au
temps, au lieu, à la personne et à la circonstance (e,) sans commen-
taire ou argument d'aucune sorte (f.) Et au libellé, qui doit conte-
nir tout ce qui est nécessaire pour justifier la conclusion et pas
plus vient s'ajouter la prière de plaideur, en termes convenables, au
sujet du recours ou de la réparation auxquels, en loi, les faits qu'il
a libellés lui donnent droit et c'est la conclusion (g.) Un plaido-
yer négatif se co; mpose également de deux parties de la dénéga
tion de ce à quoi il répond, et de la conclusion, qui demande que
le recours ou la réparation auxquels le plâideur aura droit suivant
la loi ne soient pas vérifiés s'ils sont les mêmes que ceux qui sont
niés.

Sous la loi anglaise c'est une règle générale de la plaidoirie: «
Qu'une simple demande de jugement, sans désigner le remède ap-
proprié est suffisante, et que les faits étant prouvés, la Cour, ex
officio, est tenue de prononcer le jugement requis (h) Mais le con-
traire de cette règle est le principe de la loi en Canada. Pour nous
les conàlusions sont tenues d'être essentielles aux procédures (i)
et elles doivent contenir, à peine de nullité, tout ce que ke jugement
de la cour doit comprendre (k) car bien que les conclusions puissent

(c) 3 T. Rep., 159. Doug., 273.........
(d) Hennecius in Pandecias, 2eme part., sect. 32. Brown's Civil

Law V. 1, p. 35.........
(c) 1 Pigeau, 296, 270. 1 Gauret,4. Code Civil, Tit. 2, Art. 1. et

Tit. 20, Art. 1.
(f) 7 Pothier in 40., 55. Art. 4, c. 3 Code Civil, Tit; 20, Art. 1.
(g( Rèpertoire, Verbo.Conclwre in 8. V. 14, p. 77.
(h) 4 East, 502, 509, 5 Ib., 270, 271, 1 chitty, 243, 445.
(i) 14ième vol. Répertoire, in-8, p. 77 verbo Conclure.
k 14ene vol. Répertoire, in-8. p. 7$. Code Civil Tit. 2en, Art. 1.
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ttre accôrdécs ou rejetées in toto par la (jour, ou modifiées et ae-
corddes en partie et rejetées en partie (i) néanmoins lat Cour ne
peut suppléer à ce qui est ouiis dans les conclusions, pas même si
cela se trouve en substance dans le corps ou libellé du plaidoyer(rn)

La dzeclar-ationi est le premier pinidoyer en toute cause. Elle al-
lègue les faits qui constitufent la dern<uaide du demandeur, et est
toujours un plaidoyer affirmatif. Lespjla id<lyers sont les plaidoiries
qui êtalbsent la défenase du défendeur, et celles-ei sont tantôt néga-
tives, tantôt affirmatives. Un plaidoyer ngtfnie les matières (lui
tonstituent les motifs ou le fonds de la de-mande du demandeur et
j)as plus ; niais un plaidoyer affirmatif allêgne _Quelque nouvcau fait
qui, en étant prouvé, suffit de lui mU6Le pour autoriser la Cour à
rendre jugement en faveur du défendeur nonob'stant les motifs qui
consit ucnt le mnotif out Ze./nds de la demaunde du demandeur ; et
c'est aux fins d'exprimer cette distinct ion que l'on emploie le mot

défense en un sens secondaire et limité ; un plaidoyer n égatif étant
appelé déJense ait fonds, parce qu'il met en doute ou nie le motif
oujoands de la demande du demandeur formulée dans sa déclara-
tien, contrairement au plaidoyer affirmatif qui est appelé exception~

(du latin eciperc, exclure,) parce qu'il ne met pas en doute ni ne.
nie le motif oufonZs dc, la demande du demandeur formulée dans
sa déclaration, mais qu'il allègue et s'appuie entièrement sur un
où plusieurs faits nouveaux à raison desquels l'action du deman-
deur devrait être différée ou renvoyée (n) d'où la maxime reue~
1fcxdl)Wldo fit acter (nn.)

Les autres plaidoiries en usage sous la loi du Canada sont les

(1) 14ième vol. Répertoire, p. 78, et lime vol, p. 479 verbe De-
mande. L. C. Denizart, verbe Conclusions, vol. 5. p. 83, No, 2.

(ru) M4me vol. Répertoire, mn-S, p. 76. et '78. Pigenu, 399 et 400«.
(n)lleinecius Elementa jur. Civ. p. 395. Tit 13, Art. 1277. Ileinéc-

ejus iii Peadectas, 12-o part., ý. 42. 7 Potluier, in. 40, Ili. De l Jannés
"Vol. 11, p. 406. T1it, 29, Art. 829, L. C. Deniznrt, «Vol. S. P. 166, verbe-
Exceptions, Sect. le, No 1; 1 Pigeau, 15OJousse, idée de la justice ci-
vile, 'fit. 3, 2me part., sect. 1, art. 5, p. 63. Erskine's Institutes, p. 663.-

(iti)Répert. in-S, vol. 4, p. 363. Jousse, idée de la justice civile,.
p. 63.
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1-éponses et les ré pligues ; le plaidoyer que le demandeur produit
en réponse à un plaidoyer affirmatif présenté.par le défendeur étan t
ine réponse, et celui que le demandeur présente en réplique à un
plaidoyer négatif, ou que le défenJeur produit en réplique à la
réponse du demandeur à un plaidoyer affirmatif, étantune réigUe
(o) Ainsi, ce qui a trait aux plaidoiries (lui se rencontrent dans le
tours des pcursuites ordinaires, se trouvant exposé d'avance en
grande partie mais d'une manière générale, appliquons-nous main-
tenant à ooasidérer plus spécialement la nature de chacune d'elles.

La déclairation est une spécification des matières qui contituent
la cause de l'action du demandeur, l'acte de formuler d'une ma-
nière exacte et logique sa plainte ou son grief contre le dé-
fendeur, et l'ecposé du remède légal pour lequel il demande juge-
ment. Le demandeur est requis, à peiue de nullité, de narrer et
libeller distinctement, dans cette partie de sa plaidoirie, quant au
temps, au lieu, à la personne et à la circonstance les différents
flaits qui motivent sa poursuite, qu'il tend prouver à l'enquête (p)
et qu'il offre, par conséquent, I de vérifier, prouver et maintenir
quand et de la manière que la Cour avisera; " affirmant que le
tout, est bien fondé en fait et en loi," et demandant par sa con
elusion, que la Cour, en vertu de sa juridiction, I contraigne le
défendeur à comparaître." et I à répondre au demandeur de (c.-â.-
d. concernant) la demande contenue en sa déclaration," et qu'etle
lui accorde le remède approprié, à son cas qu'il déclare et allè-
gue spécialement être la conséquence légale des prémisses (g)
Par le writ ou procédé du Roi ad rcspondecndun. le défendeur
est sommé de comparaître et de répondre à la denande du deman-
deur contenue en sa ·C déclaration (r); " et s'il comparait, il doit
(pour empêcher que jugement ne soit rendu contre lui en
vertu de procédés exparte réndre ou démontrer qu'en loi il.
n'est pas tenu de répondre."

(o) Ord. Prov., 25 Geo. III, c. 2, s. 13.
(p) Code Civil, tit. 11, art. 1 Gauret, 4. Répertoire, 2- vol. in-8, p.

4, verbo ajournement.
(q) Rules and Orders, p. 233...
(r) Id., p. 191.
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Voila ce qui constitue la première grande division dans les plai.
doyers; car, comme il serait contraire à la loi de contraindre un
défendeur a répondre à une demande, lorsqu'il n'est pas tenu de le
faire. ce qu'aucune Cour ne peut conséquemment se permettre,
ainsi la question de savoir c s'il est ou non tenu de répondre."
doit nécessairement être l'objet d'une investigattion préliminaire
dans tous les cas où le défendeur prétend " qu'il n'est pas tenu de
répondre." Pour ces raisons, s'il prétend en effet " qu'il n'est pas
tenu en loi de répondre," il est obligé de produire, in limine litis,
son ou ses plaidoyers a cet effet, sans répondre à la demande ; et
de là vient que ces plaidoyers sont quelquefois nommés plaidoyers
préliminaires. (s)

Mais comme l'allégation principale de tous tels plaidoyers, est
" que, dans cette cause, la Cour de Notre Souverain le Roi, ici
tenante, ne peut en loi procéder (t), ils sont encore désignés d'une
manière plus technique des plaidoyers qui répondent à la demande
(et sont nommés pour cette raison plaidoyers à l'encontre de l'action)

par le titre defins de non procéder (u). Un plaidoyer prélimi-.

naire, oufin de non procéder, ne peut, de sa nature, être en au-
cun cai un plaidoyer négatif. Un plaidoyer négatif se fonde néces-
sairement sur les faits allégués dans la déclaration, et par un tel
plaidoyer, au lieu de démontrer " qu'il n'est pas en loi tenu de
répondre;" le défendeur répondrait de fait à la demande. Comme
le défendeur doit par conséquent plaider affirmativement, le motif

qu'il apporte au soutien de son affirmation (I qu'il n'est pas en loi
tenu de répondre") toutes les fins de non procéder sont des exceptions.
Pour la même raison (c'est-à-dire parce qu'elles ne peuvent répondre
à la demande) lesfins de non procéder ne peuvent mettre en ques-
tion le droit d'action, vu qu'il appartient à l'une ou l'autre des par-
ties, ni le sujet de la poursuite; elles se rapportent, en vérité, à la
Cour seule, et sont fondées sur le principe que l'autorité nécessaire

(s) iules and orders, sect. 7, art. 7, p. 68.
(t) Id., p. 234 et 235.

(u) L. C- Denizart, vol. 8, 1). 638, verbo Fin de non procéder. S. 1
Serpillons. p. 54. Note 2. Jousse, dode Civil, Vol. le', p. 182. Répoi-

vol. '25 in-8, 1p. 62.
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*pour contrainclre à répondre fait défaut à la 6brde oueblite via-

nidre (w); le motif qu'elles alléguent tendant simplement à reil-
verser le retroé4sans s'enquérir si le demandeur a ou n'a
pas un droit d'action (x.); et par conséquent, les fins de iion, pro-
céder ne demandent pas -1 que l'action soit renvoyée Il mais bien"I
que le writ et le procédé adi respoukdcn. et la déclaration, et
chacun d'eux, soient déclarés nuls et de nul effet, " ou encore ~
que tous procédés soient suspendus jusqu'à ce que, etc.," suivant
la portée leg 'e et l'effet de la chose plaidée (y).

Les fins de non procéler se divisent en trois classes, et se rap-
portent: à lai juridiction de la Cou ', ou à la forme des procédures,
ou enfin à quelque exemption de l'obligation générale de répondre,
à laquelle le défendeur a droit.

Le défendeur peut cen conséquence montrer qu'il n'est pas tenu
en loi de répondre à~ la demande du demandeur énoncée dans sa
déclaration, en plaidant :

lo Qu'en raison de quelque matière qu'il (le défendeur) allègue
et énonce) Illa Cour ne peut en loi procéder dans cette cause
ni l'obliger à répondre on aucune manière à la demande, ni
prendre d'aucune façon connaissance dc l'action du demandeur, si
toutefois il a aucun droit d'action, etc. ()"v14 soit manque deju-
ridiction ; et voilà ce qui constitue lr«ccSpt ion d4eiinatoire (a).

2o Qu'en raison de quelque -imlïf-ect ioit, défaut ous manque de
forme dans les procédures, qui apparaissent à la faee de celles-ci,
7 Pothier, 15, comme dans le bref de déclaration, qu'il invoque
d'une manière spécifique, et de quelque loi, règle ou ordre, qu'il
invoque également, Illa Cour ne peut procéder dans zette cause
"tni l'obliger à répondre en aucune manière à la d4-iitonde," parce
que les p7roéd6- sont nuls; et c'est là 'c:tinàla forme (b~). 30

(w(. Serpillon, p. 51j, note 2me.
(x) Id., p. 511 Note 2nde...
(y) Rules and orders, p. 2 6. 1 ?ig., 162.
(z) flules and orders, p. ~4

(a) L. C. Denizard, vol. 8, p. 638, verbo Fins de non prc céder,
-sect. 2. 7 Pothier, 17. Jeuisso, C. C., vol. 1, p). 182. Répertoire, verbo
Ja. Vol. 25, in-B, d. 62. Seritillon, p. 54, no. 2,

(b) Rules and orders, p. 236. Jousse, C. C., vol. 1, 1). 182. L. C.
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Qu'en raison de qluelque matière qu'il iénoncu et aè Ilc "la Cour
ne peut, jpour le 'i.wnLe1Lt, procéder dans cette cause, ni l'obliger
à répondre en aucune manière à la dunmndiz(l," pare (lue la. chose

ainsi plaidée. par lui est d'une telle nature qu'elle lui donne droit,
à cWcpciériode, par la loi, d'être exempté de l'obligation ordinaire
de répondre. et c'est là 'ec<tn dil'dloire (c). Lorsque
lsfua (le noilprocécktr sont admises, l'iluance ou poursuite est sus-
pendue j'usqu'à ce que la Cour ait l'autorité requise pour proce-
,der et obliger le défýrideur à répondre, o i bien le writ et procé-
dé ad reqpondcndurn et la déclaration sont déclarés nuls et de
,nul effet: le défýndeur, dans le dernier cas, étant déchargé ou
renvoyé de la Cour, et le demandeur, ohligé de prendre un nonu-
veau procédé ailcpndnun mais lorsqu'elles sont rejetées
comme frivoles, le défendeur est tenu, dans le temps limité par la
pratique de lai Cour, ilde répondre au demandeur de la demande
"ccontenue on sa déclaration" par ztit yed~Jr à l'action, que
nous allons maintenant examiner (d)l: Comme c'est là1 un plai-
doyer préliminaire, oujiu. de i«Ion Iprtcé(er, qlui met en question
.!'autorité de la Cour pour contraindre le défendeur à répondre,
et nevzc t pas ou cause le droit d'action en ce qu'il concerne l'une
ou l'autre des parties devant 'ta Cour ou la matière qlui fait le
sujet de la pourst'ite: ainsi> b' converSo, un pl;id< iyer à l'action
-est celui qui me, on cause le droit d'action on cc. qui regarde les
parties, ou la matière qui fait le sunjet de k. poursuite, et n'in-
-voque en aucurae, manière le manque d'autioriL.é de la Cour.

Le droit daction est soulevé par un plaidover négatif niant les al-
.légations contenues dans la déclaration, soit on fait ou en

loi; et tous les plaidoyers de ce genre sont des d4fises au ows-
parce que, comme ils contestent le motif même ou le fonds de la
demande du demandeur, on niant la vérité des faiits énoncés dans

Denizart, vcibo fins de non procéder, S. 2. Vol. 8, p). 638. Répertoire
verZ'o lin. Vol. '23, in-b, p. 62. 7 Prithier, 15.

(c) L. C. Dunizart, vol. 8, p. 638, vrrbLI fins de non procéder, S.
l et 2. RiéPertoire., verbo fin, vol. '25, in-2., p. G2. 7 Plothier, 16.

(d) Rules and rdrSec. 7. Art. 8Set 9, p. 68, G'J.
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sa déclaration, ou la validité de la loi qu'il affirme être le ré-
eultat des laits ainsi allégués, ils sont distingués des autres plai-
doyers et de la totalité des plaidoyers (impliquée par le mot dé-.
fense pris dans son acception général), par le titre des-
criptif particulier de défenses au fcads (c). Le droit
d'action est également mis en question p;:r tout plaidoyer affirma-
tif, qui énonce et plaide aucune matière concernant soit les par.
ties soit le sujet de la cause, qui suffit ci loi d'elle-même pour
autoriser la Cour à rendre jugement en faveur du défendeur, no-
nobstant les faits allégués dans la déclaration du demandeur et
tous tels plaidoyers, pour les raisons ci-haut données, sont des «c-
ceptions (f); mais comme les exceptions de ce genre ont pour efet
légal de nullifier pour toujours l'action du demandeur, ou d'eu
-suspendre le progrès jusqu'à ce que l'inlhabilité ou tout autre effet
de la chose plaid-e ait été levée, ils sont distingués de cett3 classe
d'exceptions qui, sous le titre de plaidoyers préliminaires, ou fins
de nonprocéder, ont pour seule fin de montrer que le défendeur
n'est point tenu de répondre. par le titre descriptif d'trceptions

péremptoires en droit : le mot péranptoire (du latin p>erimere, dé-
truire) étant employé pour exprimer leureffet légal (g).

Il est évident qu'un défendeur ne peut avoir que deux moyens
de défense: sa propre force et la faiblesse de son adversaire ; et,
conséquemment, tous plaidoyers à l'encontre de l'action doivent
être ou des ccptions péremptoires en droit ou des dfe'nses aufond:
les premières comprenant tous les plaidoyers à l'encontre de l'action
qui sont fondés sur la propre force du défendeur, c'est à-dire sur
de nouveaux faits non allégués dans la déclaration et sur lesquels
il cffre de lier contestation au demandeur ; les derniers compre-
nant tout les plaidoyers à l'encontre de l'action qui sont fondés sur
la f*aiblesse du demandeur, c'est-à-dire sur l'insuffisance intrinsòque
.en fait ou en loi, des faits allégués dans sa déclaration, et sur les-
quels ils lient contestation.

(c) 7 Pothier, 14.
f) Vide Anie.
(g) 1 Bornier, 39. 1 Pigeau, 151.
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comnme tante (If<lsew tziuJ;»/is sev rapporté entièreinent aux allé
(rations i.mteniues dans la déclaraticin , et -se ibnde exclusivement
.Ur leur insuffiinck! cu tluit 'lu eni loi. à Maintenir la poursuite du
diuandeui,- une déinégati")n dircte du týiit ou de la loi est tout ce
qui esý re.quis un de semblables la.idoyersz pour con tester sÛremnnt
le droit d'action de la part du défetldur. et pour rejeter l'onzis pro-
biaii sur le demandeur. Mais dans les cas où il est nécessairù de
répondrc -àla d<unepar de nouveaux fatits non allégués dane la1
déclaration, le défendeur doità n(éeesaireuic-nt, pour sa propiz sûl-
reté. lus établir avec certitude quant au, tc.mps, au lieu, -1 la per-
tzonne et à la circonstance; car, s'il ne le fait point, les faits sur
lesquels il s'appuie dans sa défense ne peuvent lui profiter parce
qu'il ne peuvent être démontrés à la Cour lors du l'enquête: l'un
des premiers principes de la plaidoirie Étant que la <Jour doit
juger secividrni clligata et jnûaet quc bien que les faits seuls
doivent être allégués dans la plaidoirie, cependant tous les faitsq
importants doivent être exposés, à fin de D;eLlire la Cour en état
de faire connaître la loi qui :s'.:ppliqlue à ces mxnmes fàits et l'au-
torise à rendre jugemient en feur du déf'endeur (nonobstant
les faits allégués dans la déclaration du demandeur), et de mettre
le demandeur au fait de ce (lue l'autre -partie entend prouver, aux
fins de lui permettre par Il de iixer Qe qui c-,t allégué, ou d'af-
firiner de nouvelles choses en réll.onse, et de ,r. pré.-enter muni
d'une preuve 4ni rapport avec les exigences de la cause(h.)

Les plaidoyers dJe dQùijs,, a se divisent en deux clasmes
1"Dêfnsc (i«efü<'n oi, qui nie que la1 loi invoquée par le

demandeur s'applique aux fails ex«posés danssa déclaration (i), et
2- Défi ns<.- auf n f nitil qui Die la vérité dQes alatinns de la
déclaration (ký). Dans la -ii~c i ims" droit, le défendeur
pour I-réponse enifionds à~ la deirmic du d.-maudeur cntenue dans

"sa déclaration," affirme "Ilque les aÙléý.ations du demandeur et le
"matières et chosesalgue et contenues dans.sa déclaration, et

i Cobderh Civil, Tit. 20, Art. 1. Cmtitt, 21 Î.
i nher -'.
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toutes et chacune d'elles, est et sont eièmeetgénéralemjent
"non fonidéesq il loi et insuffisantes î,cJur Pe~.rm1ettre au demandeur
"d'obtenir et dle maintenir, e-intru lui le défenideur, les conclusions

posées~ dans bit déclaration, ou aucune d*elles, on1 l'action du dit
demandeur en lat présente instance," et c'est pourquoi (dans ses
conclusions) --il demande que, par le jugeinent de la Cour, l'action

du demandeur en la présente instance $oit renuvoyée (1)." Dans
la dtyfrnsp ca fonds en fait, le défende-ur, de la même manière, pour
réponse au.fonJs, à la deimrîndilr du demandeur contenue daus sa
déclaration, affirme "lque ls allégain dud adertls
matières et choses contenues dans lat dite déclaration, et toutes et
chacune d'elles,3 est et sont entièrement et généralement non fondues
ta fait) et faunsses, etc.>" et c'est pourq uoi (dans ses conclusions) "lil
demande que, par le jugement de lit Cour, l'action du dit deinan-
deur on lat présente instance, soit renvoyée()"

Lýs plaidoyers d'jsfè~pér(!izltoircs entdroit se divisent égale-
mient en deux classes : 1<>ECcp cn jtr>l tvi a, droit Ep'
TUELLES (1t), et 2'ý ('1Zws.empirse drOit &TEMJ.'ORAILEs,
et ces titres distinctirs dérivent de l'effet légal attaché 1 ces plai-
doyers respectivement. Toutes deus: sont également péremptoires,
piarce qu'elles détruisent également toutes deux l'action contre
laquelle elles sont plaidées ; mais leur effet ultérieur n'est pas le
mne. Un jugeément en fi.vcnr du défendeur, sur une

~ mtîcen d1roit perpétuelle, anéantit pour toujours l'action au
sujet de laquelle il est prononcé, et de là le nom xipiopre-

frl..Mais un jug*itntenci faveur d'un défendeur, sur une
e3:r.y>tif)Cil p&ttir;r roit tcnmjnr« iree ne fait pas Plus qlue de
usndel'action du demandeur jusqu'à ce qlue l'inhabilité, ou

aurcffet de la inatiÛre plaidée ct admis', Qin), soit levée, et

(Il Ru1,-s andl crlrs, 1). 214

t'fi Voir 1, Pig#ýau, il. 1.3f). -Co~s ilityrns solnt a.ajal-ls 'x.
ti mn- tit i iiii r ýiîpr< .rlurt.s, ilar,.-t- tu'ils tina1"it à tQxrl-urt' lt*

'l'mai'':r j*îaursuvrc s:i p1'înlesi our un teiiips, soit polir

im .Jou-sse. C. C; ISUJ. L.,s èpitlx'fles> perpeIux' %-L (iipraalsd-
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plir conséquent, il enraye l'action pour i temps seuleenmt et de-
là le titre d'cxcepdion teinporaire. Un plaidoyer ad instantiarn
perimen dami.

Dans l'«vceptîon pérem~pto ire ein droit perpétuelle, le déf'endeur,
"pour réponse à la demande du demandeur contenue dans sa dé-

claration," allègue et libelle les fiits spéciaux qui forment la base
de son exception> et qu'il offre de prouver quand et dc la manière
dont la Cour l'indiquera, Ilaffirmant qu'eu raison d'iceux, "lle
demandeur ne peut en loi, dans aucien temps, avoir ou maintenir
aucune action contre lui le défendeur, pour ou en raison des
matières ou choses contenues et alléguées dans sa déclaratiou, ou
d'aucune d'elles ;" et c'est pourquoi il demande (par sa conclusion)
"lque, pour les causes susdites, l'action du demandeur en la présente
instance soit renvoyée par le jugement de la Cour." (o) Dans
l'exceptioit pérenqpto ire en droit cemporaire, le défendeur, dela même
manière, "pour rèéponsC à la demande du demandeur contenue dans
sa, déclaration," allègue et libelle les faits spéciaux qui forment la
base de l'exception, et qu'il offre "lde prouver quand et de la
manière dont la (Jour l'indiquera," affirmant qu'en raison d'iceux.
Il le demandeur ne peut en loi, quant à présent, avoir ou maintenir
son action contre lui le défendeur, pour ou en raison des matières
et choses contenues et allé,guées dans sa, déclaration, ou d'aucune
d'elles ;" et c'est pourquoi il demande par ses conclusions Il que,
pour les causes susdites, l'action dut demandeur soit, par le jugement
de la Cour, renvoyée quant àpr6sezt." (P)

Les B"ceptio péremptoire: at droit ne maettent pas endoe
pas plus qu'elles ne nient les allégations de la déclaration,
s appliquaient aux exceptions sous la loi romaine. Vide IlJarris' s
Justinian's Institutes, lib. 4, tit. 13, s. X, p 341.-Pandectes dit
Pothier, vol. 3, p. '251.- Instituts de Justinien, par Ferri?,re, vol. 6,
D. 2i.1 à '278, et Brown's Practice ofl the Civil Law%, 1 Uri> édit. vol. 2-~j). 32. La nième distinction existe dans la loi anglais(- e'ntre ssei
sio» et dizsol'itiun, qui sont quelquefois app-»Aeesý dissolution tempî;-
raire èt dissolution perpétuelle.- Vide Lel3ret vs. Papillon, 4i East.
505.

Ço) Rules and Orders, *243, 244.
(p) Rules and orders, 241, 242. 2 Potliir-r, in-4'-, ri. 729. 1 1Pi-

sea!%u, 199. Répertoire, in-S, vol. 17Î, p. 1179, verbo demarole.
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et par conséquent elles nie peuvent, dans aucuner inFtance, entrai-
n2r oui néeei-ter aucun examen des mérites intrinisèques de la
cause; de mêmve quv ("po de la lui romaine et le plaidoyer
eni Chanicellerie, " eles insý f istent sur le fait qlue les allégations de

'la (?f<,léne seront pas sujeUets à contestatiion." Gilbûrt's
rForum» Piom'llinum, p. 64. Elles contiennent invariablement quelque
nouvelle all&a.tivn. qui iiu-)ntre (nonobstant les matières contenues
dans la déclaration) que l'action du demandeur doit eu
loi être renvoyée, quant à, présent ou pour touýjours (q). Mais
comme les nouvelles allégations des ecc«pions reposent quelquefois
sur des faits étranigers at eux contenus dans la déclaration, et
leur sont quelquef bis corélatif's, que parfois elles ont rapport aux
mérites de la demande du demandeur et qu'il n'en est pas ainsi en
d'autres cas; (in distingue ces plaidloyers (en raison de ce qu'ils al-
lèýguent) et sur quoi ils s'appuient respectivement, sous les titres dle
fins de, non r~'eroir et de fia (le nou ?-t,air (r). Les exceptions aux
fins de nonl recevoir' sont celles dont les allégations suffisent en loi (que
7c cas çl)ériié d'tuns lez <l(éd,(riiiwn soit vrai oit fani. pour autoriser
la Cour àt rendre jugement en fXveur du défendeur, et U, renvoyer
l'action du demandeur quant à' pré.Sent ou pour toujours: par exemple
lorsque le défendeur plaide que le demandeur est u ad'esar a<-
qer, c'est une vjto )r'p(Qci dol (lenttcnora.bv. est s'il plaide
la pr'eription trentenaire, c'est alors uire excpf ini enpoàcc
droit ppJvde(.si; et ces excýeptions sont intituléesjins dc non, rece-
voir, parce que la matière qu'elles plaident, montre que le demandeur
ne peùt pas légal-zucnt. être reçu7, ni admis par la Cour àX poursui-
vre l'action qu'il a intentée j ý D'un autre côté, les exceptions
mux fins dIC non r' 'sont r'.'lleq dnt les, allègritions admettent et

(q) L'obj1et d'un î1i :.v vuvrù~ sait en l''î (lu enéut,
est de conr'ess''r le' dr'uit li'a"ftiibont' on ivitant l''i-'et vin la pull'-
suite-, en iil%»»Iuanit de., mai"v a efl 1irs >'a'<"nudsýzaft le! droit du

demadeu, itieendmmetids llgu Ititi du îaîdoy"r, '''tî
di re pi I' jlailoy''r admet le, ininîoiî'e, mais qu'il interpose des
fits u, s'ils s;omt I',indésý, Ile-ériet

Par' le Lord Civancelir- G. Ve.in',:97
Ir) 1 Bornier. :,!; . nno 11,1,p...
(s] 1 Pothier, .346.
fi] 1 Pigean, 16-5. 8 L. C. Dfcii., p. 63S.
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»confessent nécessairement le cas spécifié dans la déclaration, niais
qui l'évitent on l'annulent quant à présent ou pour toujours, et
suffisent conséquemment en loi pour autoriser la Cour à rendre
un jugement en faveur du défendeur, :renvoyant l'action du deman-
deur, comme quand le défendeur plaide terme de paiemnent non échu.
ce qui est une (exception, péremptoire en droit temporaire,) ou
qu'il plaide (accord et satisfaction,) ou chose jugée (res judicata,)
et dans ces cas ce sont des (exceptions péremptoires en droit perpé-

tuelles ;) et ces exceptions sont appelées fins de non valoir, parce
que la matière qu'elles plaident, démontre que, bien que le deman-
deur puisse avoir dans la suite un véritable droit d'action, ou qu'il
eût ce droit auparavant,cependant il ne peut maintenant en tirer
avantage (u),

Aux plaidoyers de dffense au fonds en droit ou enfait, parceque
ce sont les plaidoyers négatifs et qui lient contestation, le deman-
deur ne peut opposer rien autre chose qu'une réplique générale (w)
par laquelle, la contestation étant liée, les plaidoiries se closent. Mais
aux plaidoyers d'exception, parce qu'ils sont afflirmatifs et requiè-
rent contestation, le demandeur doit produire une réplique qui est
général ou spéciale.

Une réponse générale conteste la uatière de l'exception par une
dénégation générale (x) ; et cette réponse générale complétant la
contestation, clôt les plaidoiries (y); réponse spéciale, au contraire
donne lieu à une nouvelle contestation en alléguant de nouveaux
faits en réponse aux allégations de l'exception, qui suffisent pour

(u) Rodier 75. 1 Rornier, 39. C'est la règle dans la plaidoirie,
anglaise, que la part .qui se défend doit admettre le fait. 3 T. R.
p· 298. Taylor vs Cole. Tout plaidoyer de justification, dit l'avocat
en chef Williams, dans saunders. allègue des circonstances qui ex-
cusent le fait dont on se plaint, ou qui montrent qu'il est légal.-De
sa nature, par conséquent, il doit confesser le fait: autrement ce
n'est pas une justification, mais un déni du fait, et équivaut à la con-
testation générale, \Villiams's Saunders, vol. 1, p. 28, note 1, et 14,
note 3, cite Taylor vs Cole, 3 T. R., 298., Gibbons vs, Pepper. 1 L.
Raym., 38. 3 \Vils., 41, 412.

(w) Rules and Orders, 231.
(x) Rules and Orders, 220, 222, 224.
(y) Idcm, sec. 7, art. 21, p. 76.
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la détruire, et dans ce cas, la contestation n'est pas complétée par
une réplique générale, de la part du défendeur, à telle réponse
spéciale (z), quoique la Législature ait interdit l'emploi de tous
plaidoyers subséquents (a).

Les principes que j'ai exposés décident la présente cause. La
déclaration demande au défendeur une grande somme d'argent,
pour la vente et livraison d'une quantité de bois de constructioa,
en vertu d'un contrat spécial par écrit. A l'encontre, le défendeur
a produit un plaidoyer, qu'il a intitulé défense au fonds enfait,
et dans lequel il plaide spécialement : lo- Qu'il n'est pas endetté,
ne doit pas, et n'a pas entrepris, tel qu'allégué dans la déclaration;
2o Qu'il n'a pas failli ni fait défaut, dans l'accomplissement de
l'arrangement convenu; 3o Qu'aucune quantité de bois de pin
plus grande que celle spécifiée dans l'arrangement, ne lui a été
livrée, ni n'a été reçue par lui ; et 40 Qu'il a payé en partie pour
les 20,000 pieds de bois de pin et les 6,700 douves livrées, et qu'il
a fait offre de la balance restée due, mais que le demandeur l'a
refusée avant l'institution de l'action.

De ces réponses à la déclaration, trois, savoir : la ire., la 2me
et la 3me., équivalent à la défense ai fonds enfait, et à rien de
plus. Elles sont purement négatives. Elles nient les allégations
de la déclaration, et contredisent la matière même que le deman-
deur, dans le cours de la contestation, serait tenu de prouver, en
première instance, au soutien de son action ; et comme c'est là
tout ce qu'elles font, elles auraient dû être plaidées généralement,
dans la forme prescrite par les règles et ordonnances pour la defense
au fonds enfait. Il ne peut être permis à un défendeur de plaider
spécialement, ce qui équivaut à rien de moins qu'à un complet
déni de l'imputation.

Des autres réponses, l'une allègue paiement, et l'autre une offre
ou des -offres. Maintenant, un plaidoyer de paiement est une
"exception péremptoire en droit perpétuelle " (b), et cela, parce

(z) Id. p. 229.
(a) Ord. 25 Geo. III, c. 2, s. 13.

(b) 1 Pigeau, 203 1 Bornier, 39 ; 2 Argou, 473 ; 2 Domat, 230.
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qu'il ne détruit pas et ne nie pas le motif ou le " fonds " de la
I demande " du demandeur, mais qu'il admet au contraire une
cause à l'action, et s'y soustrait en alléguant de nouveaux faits qui
ne sont pas contenus dans la déclaration, et qu'il énonce par consé-
quent, cette matière nouvelle étant vni loi une " fin de non valoir,"
Plaider paiement d'une dette et nier en miême temps son existence
est incompatible; donc, on n'aurait pas d9 plaider paiement au uoycn
d'une " défunse au fonds," eiis bieu par une I exception," <das
la forme de " l'exception péremptoire en droit perpétuelle " pres-
crite par les règles et ordonnances. Et l'oile, ou l's ,.fires, de la
balance, qui est alléguée, aurait dû être plaidée de la mîme ma-
nière, parce qu'une offre "valable," c'est-à-dire une offre faite d'un
manière valide, équivaut en loi au paiement. (c) Le plaidoyer, par
conséquent, est entièrement défectueux.

En plaidant paiement et offre de paiement, au moyen d'ume
défense au fonds," le défendeur privait les demandeurs du béné-

fiee d'opposer " une réponse " à la matière nouvelle contenuc d-
son plaidoyer, ce à quoi ils avaient droit, et les mettait dans la
nécessité (pour peu qu'ils tinssent compte du plaidoyer) de pro-
duire une " réplique générale," seul plaidoyer à l'encontre de la
" défense au fonds en fait " permis par les règles. (d) D'un autre
côté, au lieu de tirer avantage des méprises du défendeur. comme
ils l'auraient pu, les demandeurs ont répliqué à son plaidoyer, et
ils se trouvent par là autant en faute que le défendeur ; les deux
parties ont également contribué l'irrégularité des plaidoiries, et
une seconde plaidoirie, à partir de la déclaration, doit en consé
quence être ordonnée, vu que c'est à ce point de la plaidoirie qui
leur erreur mutuelle a commencé.

Une seconde plaidoirie est ordonnée.
(Stuart's Rtports, p. 106.)

(c) 1 Pothier, Obligations, No. 573.
(d) Rules and Orders, 231.
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COUR StPÉRIEURE (en Révision.)

MONTRÉAL, 30 SEPTEMBRE, 1870.
COram MONDELET, J. TORRANCE, J. BEAUDRY, J.

SALVAS vs GUÉVREMONT
No.653

UGÉ :-10. Qu'un désistement d'une partie de la créance réclamée,
. n'est qu'une " discontinuation," (1) disconlinuance.

2e Que le désistement n'est pas un abandon du droit de porter une
seconde demande et ne produit aucune chose jugée (2)

Dans une cause mne et pendante à la Cour Supérieure à Mont-
réal portant le numéro 2338 de Jean Bte. Coutu, demandeur et
Jean Bte. Guévremont, défendeur; le demandeur ayant pour-
suivi pour le montant de deux billets souscrits en sa faveur par le
défendeur, fit, le 20 mai 1864, la motion suivante; Motion, de la
part du dit demandeur à ce qu'il lui soit donné acte de la déclaration
qu'il fait par les présentes qu'il se désiste (sans frais en faveur du
défendeur ou avec tels frais qu'il plaira à cette honorable Cour
d'accorder et fixer, de cette partie de sa demande en cette cause qui
a trait au billet en date du 14 Fev. 1861; et en conséquence il
réduit sa présente demande contre le défendeur à la somme de
$2,000, étant le montant du billet en date du 25 mai 1860, avec
intérêt sur la dite somme àe $2,000 depuis le 25 mai 1860, et les
dépens.

Le 30 juin 1864, la Cour Supérieure à Montréal, Berthelot, J.
reudit le jugement suivant sur cette demande d'acte.

< La Cour après avoir entendu les partiepar leurs avocats sur
la -.otion du demandeur, du 20 mai 1864, examiné la procédure
et avoir délibéré, accorde la dite motion, en par le dit demandeur
payant la somme de trois louis dix cheliim, cours actuel de frais au
dit défendeur; en conséquence donne acte au dit demandeur de sa

(1) Cette expression que l'on trouve à la section 25 du chap. 82 S.
R. B. C. est impropre et a été bannie du code de procédure civile, art
450.

(2) Art. 450, C. P. C. "Une partie peut en tout temps avant juger
ment se désister de sa demand ou procédure, à la condition de paye,
les frais " arts. 451, 452, 453.
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déclaration qu'il fait par la dite motion qu'il se désiste de cette.
partie de sa demande en cette cause qui a trait au billet en date
du 14 février 1861, reduisant la demande du dit demandeur contre
le défendeur à la somme de $2000.00. Plus tard, le dit Jean.
Bte. Contu. céda le montant de ce billet ainsi désisté* au deman...
deur en la présente cause, Jean Salvas, lequel poursuivit de nou..
v.au le défendeur pour en recouvrer le montant, et lequel billet
est en ces termes.

ci Sorel 14 février 1860, à douze mois de cette date, je promets-
livrer à J. B. Coutu, ma terre ou neuf cents livres courant. ci Signé
J.-Bte. Guevremont.

Le défendeur plaide à cette demande, plusieurs exceptions, et
entr'autres, par unevseconde exception péremptoire, il alléguait en
substance ceci.

if That true it is that the defendant signed the paper writing
mentioned in plaintiffs' declaration and by him called a note. That
lie said plaintiff cannot have and maintain his present action,
because lie instituted an action for the recovery of preteýded créance
mentioned in said paper writing, together with another note, bu-
fyled a desistement of the part of his action claiming the said cré-
ance mentioned in said paper writing, and havi renounced to any
claim which ho might have had upon the defendaut *i virtue of the
said paper writing of the 14 february 1860, the plaintiff his cession-
naire cannot have any claim. in virtue of the same, and said désiste-
ment is a chose jugée in favor of the defendant.

Le 24 janvier 187 la Cour Supérieure pour le Bas-Canada,
siégeant à Sorel, dans le district de Richelieu, (Loranger J.) rendît
le jugement suivant.

Il La Cour après avair entendu la plaidoirie contradictoire des
avocats du demandeur et du défendeur sur le fond du procès mû
entre eux, pris connaissance des écritures des parties faites pour
instruire leur cause, examiné leurs pièces et productions respectives,
dument considéré la preuve et sur le tout murement délibéré.

Considérant que, quoiqu'il soit vrai, que dans la règle générale,
e désistement pur et simple d'une instance ne s'attaque qu'à la
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procédure et que la partie qui s'est ainsi désistée peut repreadre
cette instance, il n'en est pas moins constant que ce désistement
quand il est fiit de la demande, et sans réserve, peutS'appliquer
au fond du droit, ce qui impliqne un abandon du droit de porter
une seconde demande, et attribue au jugemcnt qui a donné acte
de tel désistement l'autorité de la chose jugée et que cette distinc-
tion résulte des circonstances et est entièrement à l'appréciation du
tribunal: Considérant que dans la présente espèce, il appert au tri-
bunal qu'en se désistant de cette partie, de la demande fondée sur
le billet qui fait la bâse du présent litige, dans l'instanee portée à
Montréal, devant la Cour Supérieure, sous le numéro 2338, par le
nommé Jean-Bte. Coutu, le cédant du demandeur a entendu, se
désister du fond du droit à lui résultant du dit billet, et s'est par
là interdit la faculté d'intenter une nouvelle demande contre le
défendeur, et que le jugement qui lui a donné acte de tel désiste-
ment et l'a admis, a créé chose jugée entre les parties au regard
du billet, et que le défendeur est bien fondé à opposer le dit désiste-
ment et le dit jugement à l'action du demandeur cessionnaire du
dit Jean-Baptiste Coutu. Sans examiner les autres chefs de
défense qu'il n'y a point lieu d'apprécier, a maintenu et maintient
l.'exception du dit défendeur fondée sur le dit désistement, et a
débouté et déboute le demandeur de son aotion avec dépens.

Le demandeur inscrivit cette cause en révision à Montréal,
devant trois juges.

Le demandeur dans son factum en révision disait, que le désis-
tement n'est point une remise de la dette ni une cause d'extinc-
tion des obligations, le désistement remet de plein droit, les choses
au même état qu'elles seraient si la demande ou la procédure n'a-
vait pas eu lieu. Le désistement n'est pas une renonciation abso-
lue aux droits qu'a une partie; le procureur ad litem, sans un
mandat spécial de sa partie, ne peut pas renoncer à son droit ni à
une créance, au préjudice de la partie qu'il représente.

3 vol. Carré et Chauveau, Proc. Civile, page 187 désistement..
Art. 1451 C. N. et arts. 1452-1455 et 1456 C. N.
Vide, Code Civil du Bas-Canada article 450 et Seq.
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Le J iig:emenit de -. Cour de Révision qui a renversé le jugement
du juge (t quo est motivé comme suit:

The Court now licre sitting as a Court of Review, having heard
the parties by thecir respective counsel upon the judgment rendered
iii thc Superior Court in and for the district of Richelieu, on tho
24th day of jauuary 1870, hiaving examined the record and pro-
ceedings hiad in this cause and inzturely deliberated.

Con.sidering that the said diseontinuance, (déd3itement) made by
the plaintiff Jean-Baptiste Coutu, in the cause No 2338 of th(:
Superior Court in the district of Montreal, whierein the said Jean.
Baptiste Coutu was plaintiff and the now dofendaut was deféndaut,
by motion grauted ini that court, on the 30thjune 1864, was only
a discontinuance of that suit, in so far as it had reference to th(
Sam of £900, 0, 0 curreucy mentioned in the paper writing or not(
of date l4th february 1861, and was not an abandonment of th(
right of action of the then plaintiff, Coutu.

Considering that the now plaintiff, hath proved the materia
allegations of bis declaration and that the said Jean-Baptiste Coutu
by transfer of date, the 9thi february 1865, Mtre J.-B. L. Précour&
Notary, did transfer to the now plaintiff, the paper writing sous
semg privé, stylcd Ilbillet promissoire, écerit ou reconnaissance" in
the declaration of the now plaintiff of date the 14 february 1861,
and signed by the defendaut,

Considering thiat the defendant did fail to prove the. alleg,,a
dions of his pleas in this cause; considerinag that there is error in
the said judgment of date the 24 january 1870, doth reverse the
same, and proceeding te render the judgment which the superior
court in the district of Richelieu should have rendercd.

Poth rejeet the said pleas of the defendant.
And doth adjudge and condemn the defendant, within one

month after the signification upon hima of the present judgment, te
make option and deliver to the Plaintiff Jean Salvas "csa terre"
fo wit the land on which, the defendent resided on the 14 febru-
ary 1861, situated au Chenail-du-Moine in the said district o
Richelieu or to pay anà satisfy the Plaintiff, the suma of £90(1,
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currency with ineerest thereon froi the 14 fcbruary 1865.
date of' service of process in this cause, and in dlef'ault of the
defendant witbia the said delay, rnaking ,iaid option and delivery
of said ]and, the court doth adjudgc aud cond-2lnin the said defen-
dant to pay to Plaintiff the said sumn of £900, with interest and
costs.

D. Z. Gaultier, avocat du demandeur
Gll, avocat du defendeur.

COU.R SUPÉIRIEU.RE.
MONTRÉAL, 20 MAI) 1872.

Corcirn MAÇ!ÇA.Y, J.
NO. 1754.

DAME hl. L. BOUCHIER et vir.

vs
J. B3. BRAULT, el ai.

J. GTRE NIER
OPPOSANT.

juGiE- Que, sur contestation du compte des frais ki garde d'un garaý
dien volontaire devenu par la force des circonstauces gardien
nécessaire, et forcé de s'emparer des biens meubles saisis, et
de les prendre sous sa, garde immédiate, ce gardien - ; bien
fondé à faire une opposition afin do conserver, pour le . iement
de ses frais do garde, snr le produit de leur vente, et d'étro payé,
sur preuve faite, de part et d'autre, du montant (lue la cour
devra apprécier.

Le 7 août, 1871, l'opposant produisit> on cette cause, une oppo-
sition afin de conserver, sur les deniers prélevés, par la vente du
mobilier du défendeur, saisi-gagé, par droit de suice, sur ce
dernier, et à laquelle saisie-gagerie, l'opposant avait é~té nommé
gardien volontaire par le défendeur, qui partit peu de temps après
cette saisie-gagerie pour les Etats-Unis; L'opposant alléguait qu'il
avait fait taxer ses frais, comme gardien, vu qu'il avait été obligé
de s'emparer de ce mobilier d'une grande valeur, lors du départ
du défendeur du pays, et de le hangarer, afin d'attendre l'issue du
procès entre les demandeurs et les défendeurs. Cette taxe avait ét
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faiite par le protono.aireý erparlé, k 24 de juillet, 1871, cju.-ques
jours3 zwant 1. Vkente, ù, la somme de $168.

Les demandeurs et le gardien ne pouvaient s'entendre sur le
quanftiimf me-,,uit du montant. 1-tulamé par ce dernier, et l'iuissier
saississant refusait sou., ccs circonstances, de -le payei-, sur le yio
duit de la vente..

En conséquence, le gardien cr-ut devoir faire une opposition aÉla
de conserver, pour le mvntant de sa taxe oomme tel gardien.

Le 1$ septembre, 1871, les de. .andeurs firent une motion pour
faire rejeter cette opposition, comme étant illé.gale, frivole et ver,
atoire, ct conoluant à l'annulation de la taxe du protonotaire,
comme étant un. excès de pouvoir ýet d'autorité, mais cette motion.
fut m-ivoyée.

COette opposition fut contestée par les demandeurs, pur une ex-.
ception péremptoire par laquelle les c3emandeurs pretendaient qua
roppoiant ne pouvait réclamer que sec déb~oursés nécessaires; art..
600 et 601 : 0. P. O : C. C, art. 1825, § 4.

Que l'opposant n'avaiùt droit à aucun honoraire qn'il réclamait,
dlu 12 juillet 18 î 0 nu 6 Octobre 1870 ; 87 jours à $1,00 parý
jour-Z87. ni depuis le 8 oe'-'re 1870 au 25 juillet 1871 ; 291
jours à 50) cents par jour - 81-45.50.

Lws deu±derpré-tendaie-nt que cette taxation, <: 'te ezlpar te
était nu1ik; s-uc ceW.. taxation, ayant été faite avant la ve>nte, était
illégale &~.. ont-avention aux diïpositions de l'art. 600 du Code
de Procédure Oivile.

Les demandeuys de plus soutenaieni, qu'aux termes de l'article
1825, le gardien volontaire n'a droit à aucune indemnité, quelque
soit ia posit'in critique dans laquelle cette garde l'a placé.

L'opposant. prétendit que, du. momtut que le dèfendeux -voulut,
~rieeso oblirsas 5gg, aux Etats-Unis, il et devenu foreé..

ment uo gardien cz offl4io; et atgissant dans l'intér6t; des deman-
deurs et de tens les créancierýs, ot qu'il avait réussi -1 con-ýerver les
biens meubles, qui étaient le gage de la créance du loye~r dût aux
demaudeurs, et que les déupenses par lui faites, l'avaient été dan.;
'infflt cimmun. Il citait lzart. 199-4 du Code Civil. Deplus
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la cause de Dinning et Jeffery. 2 L. C. >1ports p. p. 118 et
360 ; et 5 L.-C. Reports, P. 182.

L'opposant prétendait que la taxation des frais avant l:t vente
ne peut préjudicier qu'à lui-mê~me, un perdaut indubitablement les
jours suivants qui doivent s'écouh.rjusqu'à, la date de la vvntc, ut
que personne n'a intérêt à s'y objecter. Que dans le cas où il faut
unc.enquéte sur la valeur dus frais d'une garde aussi difficile qIut
celle imposée par les circoustancus sur l'opposant il fallaîit inévi-
tablement une contestation et uue preuve rgir.sur lus préten-
tions des parties.

PErt (' IM.1 a été prouvé dans cette cause qiýe l'orsique lu
gardien (d'abord gardiea volontairu) s'est trou ;é d.aLs des diffi-
eult& il a demaLndé à être déchargé et à ca qu'un gardien d'office
oui spécial fut nommé, mais que le demandeur s'y est refusé; que
la garde fut ensuite plus difficile, exigeaînt une survuillance conti-
nuelle jour et nuit. Le Protonotairu a taxé le grdien, nuit seule-
ment pour ce tcmps, mais p Ar le t£emps éCoulé dcpuis sa noina-.
tion, la Cour a réduit cette ý'axeJ at n'a alloué que durant le temipi
de la garde diffcile, qu'ellu a considérée,, comme garde d*offio-e et
méritant une rémunération. La Cour ne pcut accorder au gardien
dies honoraires pour le temps où il n'avai. paq la possession réelle.
et actuelle des effets saisis.

Le j.ugement de la Cour est motivé comme suit:
La Cour, après avoir entendu l'opposant et la demanderesse con-

tiestante; p-Ir leuLs avocate, au Méritee sur la contestation dc l'oppo.
sition uu gardien Jérôme Gr---nier, avoir examiné la procédure et
. preuve, et dt6-ibLéri :

Considérant que le dit opposant n'a pas droit de reclarner des
frais de garde, pr.ur le temps qu'il n'a pas eu la possession
réelle dei effet, saisis dorutil é±tait originairement gardien volon-
taire.

Considtrant deplus q.ie l'opposant n'a pas droit de recluner
raisonablement plus de deux piastres par moeis pour le loyer d'un
hani -rd pour loger les dits effets.

let Cour a homnolQg'ié et homologue pzir les présentes le rapport
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dle dirbto ids~~affichlé k1
e 6i*b 1-s7l. el] déduisait

toutefiis de la taxe du 'lit opposarnt copiedans l'iteî»i N., 5 du
sus.ýdit rapport dle dli>riblitini, la sr'înnîie de $ 13.50 courant, liono-
«rart--, que le psrotonotaire lui avait accordé depuis le 12 juillet au
6 outobre, 1870, et la Cour réduit la taxe du dit opposZant, pour
loyer dtu liangrdm à 920.00 (au lieu de $ 35.00);- et ordunne qu'il
so(it retranché et dé-luit de la coillocation cinquième du dit opposant
les dites Fonmîies de ?,43.50 ct de- 315.001o fbrmant cii tout celle de
$58.50 (lui zera pay -. S. ?agnuelo Ber. avocat de.- demandeurs,
sur leur.; frais d'action en cette cause, en sus de &«t collocation actu-
elIle au dit rappcrt de distribution.

Et la Cour condamne chaque partie à payer se.- frais de contes-
tation.

Et au paynient des sommes ci-dessus distribuées et ainsi
qu'expliqué ci-hiaut ,era, le pirotonotaire de la Cour Supérieure pour
le district de :Nonitréail tenu et contraint par tçoutes vcieq (lue de
droit, et en les payant valablement déchargé.

avocat de-- demandeur..
A. J Or<,der, avocat de l'opposant.

P. Pt. Frm~I' conseil.

CO17R SUPI'EIT1. (En Pxeviion)

QUÉBEC, il MAI, 1872.

U~ nMEIIEPITW .- N-. SIIART, J. TisciuERtEAr-, J.
N". S;I

(X>OKE, et ai.
VS.

MlILLAIL1

Jvr.ý :-Qu'i- *ipî'e'l. par P,: triltun--id, tl*int" ca%1st insrritè. sur 1,- rôle~
dr*sq enquêts n'est Joas mnirc~' valabi'i pomur enilièclier la

Le onze de juillet, 1867, les deadusémanèrent cil cette
c.ausle, un bref de 8i.ie-arrèt avant jugement, ziîppi'rL-iùlu le deuz
,eptembre arsprochain.

Sur la contestation liée entre l'es demaneurs et le défendeur, sur
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la demande i.SSUe fut jointe et la cause plus tard inScritezl~l'entquêto.
Les demandeurs ayant clos leur cniquêtc, le 28 Mai, 1868, la

cause fut, le 29 ni1ai, remise, au 12 juin suivant, pour l'enquête du
déf'endeur; et qlu,,Lt aux proec-dures subsèquente-s, le:s entrées
suivantes se trouvent dans le plumitif et dans lu riegistre -appelé
«' Special R~oll of Enquête", flhr the year 18638," savoir: lu dans le
plumitif.

June 12, Encj. au 28 Sept. (Taseli.)
sept. 2-8, au 29 " (Stu.)

2 dans le rôle séil
12 juin, 68, au 28 Sept.
28 Sept. "au, 29 (Stu.)
29 &; Cd. C

30 ci Cd.

29 Oct. "cd. (Mer.>
30 " cd.
31 " ~ cd.

Cd. veut dire "tc.alled." appelée.
Aucune autre procedure n'a eu lieu jusqu'au 2 netobre 17,

quand le défiendeur fit motion pour une règle, aux fins de faire
déclarer l'instance périmée, et le S novembre, 1871, la Cour S3upe,-
rie~ur (Cüram Stuart, J.) rendit jugement sur le règle, accueillant
la demande du défendeur.

Le défendeur basa sa demande en péremption sur le fait qlue
(suivant lui, il n'y avait eu dans la cuuse aucune procédure utile.
depuis le 28 septembre 1868.

Les demandeurs prétendirent au contraire que la dernière pro-.
cédure -utile était l'appel de la cause le 31 octodre, 1868. Et ils,
produisirent, à l'encontre de la motion dlu défendeur, l'affidavit de
leur procureur à l'effet suivant: MatthiewtAyleward }Iearn, of the
City of Queberc, zavocite, being duly sworn, doth depose nd suy
that the Defendants Enquête was; continued from tinie to tinte, at
the expreqs request of the Defendaxits attornies, or some other
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genitlemni rcpresenting thenii, and ivas nover continued at the riy-
quest of the I>laintifis or Deponent,

That in conjentinig to conatinue tixe Defeuldants Enxquête, froni
the tiine the saine was fixcd, until the thirty first day of october
one thousand ciglit hiundrcd and sixt.y ciglit inclusively. Depo-
îîent wvas present in Court, upcn ecdi Diniquete day, the said cause
was called fron theR1oII, in order to bc present at the Examina-

tien of :my witncsszcs the Def'endant mighit produce, and to cross-
examine the said witnes,,-us, and frequently upou these occasions
at .reat pers. -tl inconvenicnc to Deponent, who ivas the attorney
of the Plaîintiffs i the cause.

Dans leur flîctuiu en revision, ils exýposèrenùt qu'aucunengi
gence ne pouvait leur être imputée, qu'ils avaient clos leur en-
quêtc, et qlue la remise de la cause était le fait dû à la négligence
du défendeur, qui n'était pas prêt à procéder, et ils continuèrent
comme scuit:

he certificate of tho officer of the Court shows tliat proceedings
Nvere donc, had and taken iu the cause up to the 31st. of October,
1868.

Not unmifidful of the Rules of Practice made by the Superior
eourt, that any cause inscribed on the Rollile dCS Bngiêtcs shal
.,.eîin thercon, until the Enquête in suchi cause shall have bcen
..4el4red closed, and shall bo beld to be coutinucd froi day to day
.withiontt;.,.y special application to, thbat effeet; tixe plaintiflis respcc-
fully 4ubwit, that they as iveli as their Counsel liad an intercst ini
wvatcljug tht. yrog-ress of the cause, & were bound to be present te
.cross examine =ny witnesses tixe Dafendant miglit attenipt to pro.
duce.

The cause was upon the Rioll, a Judge, under thxe systei that
prevails, bas to ho present.

Was Lt not a ixseful proceeding for the defondant te be not fore-
*closed frein the riglit of adlducing testimnony i support of hLs
pîca?

Were, net tîxe Plaintifs interested in attcnding Court, cadi day
the cause xvas calc frou the Roll?

2 4 2)
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The tariff of the Superioî' Court alosand awards a flýe fur the
,continmanee of* a ciiu-e. That flec was neyer claiiîned by the Plainl-

'T'he postponement M* the ca>e. bvy the order oiftlue ridn.
Judge, eould not operate tii the detriment of' the Deen~danît. WVas
thiat îîot an aet of Court ? WaVs thiat niot a useful I)roeeoediing, iii
the cause for the benief'it of the Defi'ndant whio wvaq bound to) pro-
ceed to Ilis Enquete ?

And the Plintiffs respetfully subinit that it was iivver the, ini-
tention of any of the Honorable Jup whio s.t and presided at
the IlE quête," by granting the inugneextended to the De-
f'endant, to inake the Phîintiffis suiffr fbr the neg1eet aud ïDhability
,of Delndant to rebut tlh<ý testuînony .dduced and of record in lii-
vor of the Phzintiffs.

La Cour do iRévision, le onze" mi.* 1 P2 oîîfirina 1- itiL»einent dle
la Cour Supérieure, Tziscercaii T. dis-z
En rendant son jugemenpt, Taiili.,r-,au J. dlit:

Le jugemlent qui nous est ýSoumki; A evi-icul ( I e-t un qui sur
une deniaude de péremption d:'ilîîsusîeu de la part Il i1liduur, a
accueilli favor.ablunîe:it uettu dcui.tuide Ut a déclaré Viîlîtince péri
ilée, chaque partie devant payer ,e., frai:. L--.- demiandeurs se
croyant lesés par ce jugement, en dnadîtlu Ré%~ iki'1 , pour les
raisons suivantes:

:o. Parcequ'il ne b'étadt P.Ž, écoulé trois anis d4'Iui., le. dernières
procédures uni la, cause, ju!squ',tu momnent de la deîîîinde de pérelmp-
tion d'instance.

2o. Parceque la significati 'On dle la règ-le du défendeur sur le
procureur des deniandeurb a été. effe:ctuée ài F .aidieîux., pendant
que ce procureur était eii,'agqé d1.11' s l'ec,éeutioîî de ses devcoirs pro-
fessionnv.l:s de%..:nt les tribunui'x. Je lie crois _;ý (qUe ce.&o»
motif soit sot .J.ca.r ensj 1 ~u même. que. le procureur eû.t
ét46 ainsi en!g«1gé, ce qui nl'est.pas prouvé, il apparaîtrant..qu'îl aurait
renoncé à tout PriVîKlê.,e qu'il aurait J' avoir ,sOu o,. r.apîart. el]

cnsentant, à recevoir la sizictnîdu docuient (.u rgues-f iinf el
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sans s'en plaindre tel que constaté par l'afiidavit de l'huissier, le
quel affidavit n'est pas contredit et comme tel doit être accepté
comme fondé en fait. Je suis donc disposé -à écarter de suite cette
objection des demandeurs.

La première que j'ai déjà signalée est plus sérieuse et mérite
grande considération, en ce qu'elle renferme un point de procédure
très iuteressant, qui est celui d e savoir ce que signifie; 10 L'article
454 du Code de Procédure civile qui prononce la péremption de
Finstance, par la discontinuation de poursuites pendant trois ans,
et 2o. L'art. 455 qui énonce les cas où la péremption n'a pas lieu,
3o. L'art. no. 458 qui énonce que la péremption est couverte par
toute procédure utile après les trois ans, mais avant la signification
(le la demande en declaration de péremption.

Ces trois articles sont à peu de choses près, la reproduction des
articles 397, 400, 399 du Code de Procédure français touchant la
péremption d'instance, notre article 458 dit que la peremption se.
couvre par toute procédure utile, et l'article 399 C.. F., au lieu du
mot utile fait usa:ge d. m4ot valable, et qui, je crois, signifie la
même chose. J'aime â.faire cette déclaration, parceque je me pro,
pose dans la décisibn de li. question, de m'appuyer sur certaines auto-
rités tirées des nombreux commentateurs du Co le Français et no-
tamment de ces trois articles.

Il est admis par tous ces commentateurs du Code de procédure
anciens et moàernes que la pérempton d'instance est une chose
que les tribunaux ne doivent accueillir qu'avec défaveur, et ne pro-
noncer que daus les cas où il est évident que le Demandeur a abau-
donné complètement sa demande, et lorsque ledéfendeur, par un
acte quelconque, n'a pas renoncé au droit de. se prévaloir de cet-
te péremption. Voyez Boncenue et Rombeau, Théorie de la pro-
cédure civile, Vol. 5, p. 640, où il dit." L'acte émane-t-il du

demandeur ? la péremption d'abandon de l'instance cesse de lui
être opposable, émane-t-il du défendeur ? C'est une renonciation
au droit de se prévaloir du temps qui a déja couru," et à la page

'639 du mêîne vol., il est dit I tout acte emportant reconnaissan-
"ce du droit qu'a son adversaire de poursuivre l'instance, suffira,
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pour rcendre le déf'endeur nion rcuvable àL demander la péremption
jusqu'àL ce qu'un nouveau delai d,. trois ans s'accomplisse depuis

"cette reconnaissance 6inanée- de lui" et à la page 638, il est dit que
les actes qui ont pour objet la continuation de l'instance sont des
-actes valables, conformément à l'article 399 du Code de Procédure,
<Jette idée si bien exprimée par Boncenue et Rombeau se trouve ré-
petée àL satiété dans tous les commentaires de ces articles du Code
de Propédure français, et notamment par Carré -et Ohauvean, 3 Vol.
1p. 424-5. P.7S-3-133.

35 Dalloz, Répertoire. Vo. Péremiption, N-'Os 195-6-7.
. ci Dictionnaire, Vo. i' c 144-145-1-55,

161-169-174-178-191-1 94-198-200-20.207 208.
Journal des Avoué-,-. Vol. 38 pi. 214.

i. i " 18 p. 494.
42 p. 268.

'~40 p. 12.
46 p. 249-180.

7 Pothier, Procédure civile p. 87. Voir ruiAîenDenizait
Vo. Péremption p. 659. 1 Pi-eau, p. 354-5.

Mais pour appliquer ces autorités au cas présent, il faut voir
qîuelles sont les procédures utiles ou valables qui peuvent couvrir
la prescription et quelles sont celles qui ont été prises dans cette
ciuse, soit de la part des demandeurs soit de la part du défendeur,
et qui seraient ou non de nature à couvrir la péremption.

On trouvera dans les autorités ci-dessus dles exemples nombreux
dprocédures jugées valables dans le but de couvrir la péremption.

Il sert trop long de les énumérer toutes. Je me contenterai de
dierici succinctement suite aux idées de leur portée et de leur

application à la présente cause.
L'idée qui, à mon sens, prévaut dans ces atutorités- estd'a, bord que

tout acte qui a pour objet la continuationi de l'instance est unt aec
valable il l'effet de couvrir la precril)tti, et à plusq forte rais~on (Io
tliterronxpre, qu'un. iscbription au rôle est un acte iliterrt-.I1
le., même qu'un arrêt ordonucrîit, pluR tard d'office !i raiaitires-
iê la cause, qu'uln acte de semullblek u:ttire. flit.1- .* 14 VUU
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défendeur produit les mêmes con';équencos sur l'interruption,
comme indiqu-int de sýa part une renonuiattion au di-oit de se pré-
valoir du'teîups (lui a dèjà couru, que F*eXpiration des délais n'est
fatale que lorsque le détbnid-.ur à m-inifesté l'intention de s'eni pré-

valoir; que» lorsque là péremiption s'acquiert p-ir le fait et 1li négli-
gence des deux parties ; les junges peuvent se dispeû'Ser de là pro-
noncer ; que lorsque la partie qui invoque 17- pre-cî'iption a mis son

aesaire dans l'inipossibilité de suivre3 le ]prbcs, la dmnee

péremption ne petit pas être accueillie : qu'une partie (lui a été
admise à une preuve et qui, )a-r sri n(elligence, a hissé éecouler trois
MIS iln prcdrùSou e?1 itête, -n'( 1)11S r'eealule il invoquer la

péreptin ;que la reinizsc successive d'une cause ,ur la lein:ade
de l'avoué dut demandeur en péremption interrompait la péremnp-
tion;- que la péremption est interromipu, par un appel de la cause 'à
l'instance, et en certains cas que l'inscription dle la einuse sur le rôle
général des c Luses-, est Suffisante, ta~nt qu'elle subsiste, pour cinpMeher
la péremiption, quoiqu'il n'y eut pas d'aete infépiîct3as

Maintenant examinons l'état dans lequel la cause se présente de-
vant nous. Il est admis que les demandeurs ont ftit en tenmp), rai-
sonnable leur enquête, et que le défýiideiur n'a -Pas fait la sienne quoi
qu'il ait été mnis en deneure de la faire etqu«un jour ait é à ié~ cet
effet. 1La dernière procédure telle que certifiée par le protonotaire,
a eu lieu le 28 septembre 1868, au moyen d'une cntinuation de l'en.
quête du défendeur, du 12 juin 18138 au 28 Scpteznbre 1868, et
de ce dernier jour au 29, et du 29 au 30, et tout cela sous la sanc-
tion du juge présidant auxx enquêtes. Ces entrées sont portées
a plumitif, et il est admis que ces entrées I j'usqu*au 28 septemn-
bre 186S inclusivement, sont de nature à imterromn--re la preserip
tion , aussi est-ce à compter de ce dernier Jour que le défendeur
prétend que lems trois ans out commencé à courir, et le certificat
du protonotaire est dans ce sens. Mais on voit par une entrée au
rôle spécial des eniquêtes, niais c,'i ne se trouve pazs reproddiite, au
Plumitif, que, les 29, 30 et 31 Octobire 1868, la cause a été appe-
lée, l'un et, l'autre des dits jaurs, et ce sous la sai ~t ion du juge.

alr~J.é~ ln ý ix îî 1ut" L- éenlu prétend (lue cet
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:aspel ne constitue pas une procédure utile ou valable. Mais les
demandeurs produisent l'affidavit de leur avocat, tendant à prouver
des circonstanc$ bien importantes, savoir que l'enquête du défen
deur a été continuée' de temps à autre à la demamde expresse
des avocats du Défendeur ou de quelque autre petsonne les répré-
sentant, et que l'enquête du défendeur n'a jamais été ainsi conti-
nuée à la demande des demandeurs ou de leur avocat. Il jure
de plus qu'en consentant à la continuation de l'enquête du défen-
deur, de jour en jour, jusqu'au 31 Octobre 1868 inclusivement, lui,
l'avocat des demandeurs, était présent à l'audience à chaque jour
d'enquête, aux fins d'assister à l'audition des témoins du défendeur
et de les transquestionner. Je crois la position des demandeurs
bien bonne, et leur donnant droit de se plaindre du jugement qui
renvoie leur instance, sauf à se pourvoir, il est vrai, et sans frais,
mais qui les expose à perdre leur droit d'action par la prescription,
ou un recours effectif par la pert2 des gages et suretés qu'ils
avaient en vertu de leur action. Je crois que l'on peut appli
,quer dans cette cause les discours et les principes que j'ai signalés
plus haut comme tirés des commentateurs ci-dessus indiqués, sa-
voir que les demandeurs ont fait d'un côté tout ce qui dépendait
d'eux, pour obtenir une adjudication finale de leur cause, et que si
trois années se sont écouléés-sans aucune procédure utile, la faute
ne leur peut être iniputée,- mais bien.au défendeur dont l'enquête
a été fixée, qui n'y a jamais procédé, et qui par des contiruations
constantes de son enquête, fiites à sa demande, a pu endormir les de-
mandeurs et les laisser dans. uniétat.de sécurité dont ils ne se sont
réveillés qu'en apprenant qu'nm demandait la péremption de leur
instance. J'argumente pour uninstant comme si les procédures
du 29, 30 et 31 octobre, 1868 .nlétaient pas de ces procédures
utiles tendant à perpétuer linstànee, et je dis que, suivant les
décisions que l'on trouvera dans les autorités que j'ai citées
dans le cas de négligence mêne commune des deux parties de
procéder, le défendeur ne peýut obtenir la péremption, et à plus
forte raison, dans un cas comme celui-ci, où il'est juré (et ce fait
n'est pas contredit par le défendeur ni par le dossier) que c'est
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la demande constante des procureurs du défendeur que la cause
a été continuée jusqu'au 31 Octobre 1868. On connait la libé.
ralité proverbiale des membres du barreau les uns vis.à-vis des
autres; on sait que sans l'exercice de cette libéralité, la profession,
surtout à cette partie qui est la plus onéceuse comme la plus dif-

eCile, savoir l'enquête, serait un pur métier au lieu d'une noble
profession. Un jour c'est le demandeur qui a besoin de faveurs
que le défendeur lui accorde, non sans peut être l'espoir de se voir
rendre la pareille lorsque son enquête pour une raison ou pour
une autre sera brusquement et inévitablement arrêtée par l'absen-
ce, indisposition ou occupation étrangère de l'avocat, On sait
le nombre des tribunaux devant lesquels un avocat est souvent
obligé de comparaître pour ne pas perdre ou indisposer son client
trop empressé, l'on sait que les membres du barreau prennent une
large part dans les affaires publiques et politiques, sous forme
d'élections et de contestations d'élections, et s'il fallait,bannir la
libérAlité de la profession et défendre à un avocat de se prêter i la
remise d'une cause, la profession serait chose impossible.

Mais je prétends que les demandeurs en cette cause ont en leur
faveur une procédure utile et de nature à montrer qu'ils n'ont
jamais ou l'intention de laisser acquérir la péremption d'instance.
D'abord ils ont fait toute leur enquête et ils sont prêts à soumettre
leur cause, le défendeur, si en realité il veut que les demandeurs
n'aient aucun droit d'action entre lui, peut soumettre la cause au
tribunal, eu faire sa preuve tel qu'il lui a été noil soulement
permis mais enjoint, et cependant il n'en rien fait. Ensuite
vient la procédure du 30 au 31 octobre ; à mon sens, indépen-
damment de l'afidavit de Mr Ilearn, cette procédure a couvert la
prescription, car c'est un appel de la cause, sous la présidence du
juge dont le nom se trouve en toutes lettres, comme ayant ordonné
cette continuation; c'est, à mon avis, une procédure effective qui
adû être prise à l'instance de l'une ou de l'autre des parties et
dans leur intérêt commun, dans l'intérêt des demandeurs pour
couvrir ou interrompre la prescription, dans l'intérêt du défendeur
pour lui permettre la preuve de sa défense, si elle est sérieuse et
ondée. Dans le doute, vu la défaveur qui toujours se rattache à de
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telle demande de péremption d'instance , ne devrait on pas fiàire
peser )a balance en thveur dlu demandeur ? Je crois que oui :
Aujourd'hui et surtout depuis 1857, qu'un demandeur n'est pas
seul c1oninwit *s, c.à-.que le défenideur ai, sur l'obligation de-,

prgrès de la cause, les m espouvoirs qu'avait le demandeur qui
seul pouvait forcer les procédures, en repliquant -à la défense en
inscrivant aux enq1uêtes et au mérite, et qui, de ue.tte manière, pou-
vait indéfiniment tenir son adversaire ea cause, ne peut-on pas dire
qu'en accordant, comnme danîs le cas présent, une péremption
d'instance on punirait le demandeur pour la faute volontaire et
-réfléchie du défendeur ? En vain dira-t-on qu'il fiut mettre une
fin aux procès: la péremption de l'instanee ne périme que l'ins-
tance et non le droit, c'est plutôt perpétuer les actions que d'en
,pér imer i'insta'nce, pour en permettre l'instance par un second pro-

Consido'rant doac, que »les a années nécessaircs, pour acquérir en
faveur du défendeur, n'étaient .pas écoulées lorsqu'il a fait sa,
demande de péremption, -etque d'ailleurs le demandeur avait de
-son côté fait tout ce qu'il était en s861 pouvoir de faire, pour poar-
venir à l'adjudication finale dc sa cause, et que c'est au défendeur
que l'on doit faire le reproche d'avoir 'laissé écouler les trois années
Je suis d'opinion qu'il y a erreur dans leJugement qui a accordé la
péremption et je suis d'opinion de le renverser.

iMeredith, O. J. dit
lu this case the plaintiffecomplains of a judg-meht declariûg his

action perempted, in consequeuce of no procedings havqing been had
therein during threc ycars. The motion beurs -date t.he 2nd. Oct.,
18'71, and the certificate of the prothonotary estalilies"I that there
have been" no proceedings in this cauqc since tlic 98th day of sept.
1868.

jEt appears however that, subsequently te the day- lapt mentioned.
lie case, heing on the Rolld'Equc was called several times by

the Prothonota-ry, and the question which this case pr2seuts is as
to 'whether the inere ealling of a case by the prethonotary, -whet)ter
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rcgrularly or irregularly is sufficient to preveuit an action floin being
perempted.

The reeord e:stfrblislhes tliat (,i the i2th june 18t38, the easè was
continued tii the 2'l'th szeptexnbeir f*r the derendzit's enq'uête. On
the :,8,tl of septerntr, it -%as t,.-ain contiuued to the 29th of sept.
This was (lie last contiuminee in the ca,,e. It was afterwards
eall-d ou thc 29t1i and 3Oth ot'septeniber, without anything being
donc by any of the partics, anid witliout, z.ry continuauce by the
Court.

We now arrive at thL three years upon whichi the defendants
rely -ind wvhieh eonnuenccd upon the 2nd october 1869.

Subscquciitly to.that time. naniely on1 the 29thi, 3Otlî and 3lst
october, the 'ýaSc agan :îppeuaN to ]lave been calledl without any-
thing having bý:en done by the parties, and without there bcing*any
continwuaiee by the Court.

By tlie mi1le of Iîraetiec, N- 45, it is pro-vided --thit, if more
than one day Aiall el-apse " xithout any proeeeding or application,
in a c.Luse, c' the Roll dl'enquQte- Ilwithout the same beisig spcialy
eontinued to aL day certain, no proecding or application shail there-

ilafter be taken or reeeived ivithont notice of at leat one day to the
adversi p]artY.

The conteutiôn cîf the plaitiff is that hIe calling of this case by
the 1,ýotlituottry, ih i ue, month of tictoiber 1868, 'revente th
tlîree yearst frozu rcônining on the À?dof octàber, as asserted by
the defhxidant.
* ut±,%ven tho 'case wasi. so calledl by the protlionotary, in october,

asha.d beIen atlretly sliowni ," 91nore thon one day had elapsed without
~'n. jr~eedngor zappliceation- in R&nch case, and without thc sanie

bi)ingp--eeiffly <(,iiiniie to a diay certain," and thierefore, Under
Rule 45, *he 14rothonotaiV oughit iâbt to hztxve e4îllea the case, and
the c;îBing of tie camc !)y tle prothonutary, un ouly Nvithout autho-
iity, but i'.x *irt t"ppes-.itiuîni to the rules of practice, eQuki not,
1t hink7-, ffl.ct the right,- ori the parties,, any more dian if thecir
'Ilîues hzd becen, luvnth!wd in tite court by aincre sitranger.

OJur zitt<tuti-ii lias; bi ed~ to errdt of the Court ,f-Grenobk(ý
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datcd tlie 24th january fSL?2, by w'hich it appeais to lzuvc been
dccided. ce Quc, la, pvéremption de l'instance est interron1pue liar
un appel de la cause il l'audience " Dailloz. Dict. de Juristir. ver-
bo " P'remption, No 14Il. (s.ime arrêt roefèrre3d to 183 Vol. Jour-
naux des avoués p. 501), sec lsitsaie word in Dalloz, -No 174.
But I find t*iat, by two more reent airrôts, it bas beeni decidcd "4

Que l'appel d'une cause, lors de Pl'qpel général du rôle de la cbanm-
"bre, qui a lieu d'office, et par nie.-ure d'ordre, à lat première au-

dience de rentrée, ne constitue pas un acte interruptif de lat
.péreiuptiou. A moins qu'il ue soit étbli que lors de cet appel

ia été fait par l'une ou par l'autre des parties, quelque décla.
"ration, ou jùré quelque fait qui mianifeste l'intenition de faire des

actes de poursuite." Dalloz, Hlep. Vol. 35 p. 867. Verbo péi,;unp-
tior. No. 196. sec also Carré et Cliauvcau, Vol. 3, P. 425. 1- La
péremption 'i'est pas interrompue.... par des bulletins de cause en-
voyés parle g-reffier aux avoués." Paris, 25 août 1832, J. av. tome
43. p. 508, et 20 Févr. 1836. j- av. t. 50. p. 253. Sec also Dalloz,
Die. de Ju~s. 'Vol. 3. Verbo péremuption No. 154. 155.

Our attention was also called to au affidnvit miade by the lear-
ncd counsel for the plaintiffs. lu the first part of that affidavit, it
is sta-tcd Il th 'it the defcndant's enc1u. was dontinued froin time
rito timC, at the expresss rcquest of the defend,,nt's attornies or
~somne othor gentleman representing tfliem, and was never conLi-
nuedut flic request of the plýa-ntifs- or depoiietit."
Thelasteontinuance of the Defendant's-enquête appfmrs as aI-

rcady mentioncd, to. bave been before the commencement -of the
thiree cs upon w'îich the defendant relies, .ud tlicrcforci this
part of the aflldavit6 does xîot-seenî to ?ne important

The learned counsel for tUc plaintifFin the etecondi oarL bf bis af-
fidavit ileges 'l that, ini consenting to.cc>ntin-de the de&a-ndant's en-
"quête froin thec timie the.,saine wasffised uItel die 3'.*r,ýt dajjof
"Oct. 1868 ineiusively, Dcponcnt was present ia t'nfrt ýuptfn

"cadih enquête day, the said- cause we ý c.allecd froin ti e- Roll, in
ilordur to be present at flie exàrninationi bi' any tvitees thoe defen-
.d;nt iniglit, produete aud to crùssýcamine the said Wit-xKSs, aLd
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frc(jUelitly uipon tlicsi occasions at great personial i iCOintVeilicet
to depoiitmt who was the attorney for the plaintiff in this enuce
.According to tlîis affidavit whichi is not coiitirid4ted iiinn a y

the case seerns to be one of greitt hardshi1, l'or the plaintiff. and
if', consistently wvith luy duty, I could afford the plaintiff' reliet, 1
%woul-1 be -lad to do so-but as a matter oflaw, the affidavit shows
that the counsel of' the plaitiif was present whcun the case was
called iii the month of October 1868, but that lie didl not say or
do any thing what, ever ou the occasions ; and I do not think
thet bis merc.resenicc when the case was called, teuds (in a leg'al
pint of view) to iii4rove the position of' bis client.

The learned cotinsel for the plaintiff cited also dau arrêt of the
Cour Royale de Rouela, of' the 5th July, 1828, deciding,,, that.
Lorsque 'a péremption a lieu par le fait et la négligence de deu
parties, les juges peuvent se dispenser de la pron.onicer." Journal
des aZVoués. Vol 38. p. 215. (sec also Dalloz, Diet. de Jus. Vol. 3,
verbo péremption. No 207)." But the report of this case is folIo-
wed by the aceompatiying, note. Il n l'absence de toute loi sur la
"péremption, cet arrêt formerait jurisprudence parcequ'il est basé
"sur un principe d'équité; niais il faut dire que sous lempire

du Code (le P>rocédlure, il viole le texte formel de la loi.
Carré et Chauvenu also refer in terms of desapprobation to the

arê catctd and say that the art. 397 of the frenchiUded
Procédiire, which is no stronger than the art. 454 of our Code.

"contient une règle trop générale: pour admettre d'autres excep-
<tions que le cas de dol ou de fraude." Carré et Chauveau Vol. 3,

P. 398-
The Court of asain by au arrêt of the 9th August 1837,

have defined il' actes valables pour interrompre la péremption
ben'les actes de poursuite qui ýémanent d'une "ipartie en cause,

qui interviennent dans son intérêt et qui ont pour objet la conti-
nuation de l'instance, 3 Carré et Chauveau 424, et> at p. 428, the
sarne authors speak oi actes presents ou autorisés par la loi as
being actes valables" This definition appears to me to be just and
bearing it and thec generil principles of law on this squbjeet, in



iind, it appear.Is to nie inIpossiblç. to nint-bin tliat au 1uuauLhuri-
zed aud irregular calling of' tli case, by the prathouotary. xvhieh
was not acoînpanicd or followcd by auy deehiration, or act, eititer
of the plaintiff or de1ýndant, or by any order eof the court. cati he
,deemed. a proceeding<, in flic case sufficient to affect the ri,ýhts fr
the parties, either by preventing a pé'remption dwac or other.
*wise. For these reasons, 1 cannot à'void the conclusion that the
judgment under iRevision must bc confirmed-

Stuart J. dit :-Though the demand for péremption d'iustuxcee
may be one 'whieh is looked upon witlî disfavor, stîli the law is
imperative, more lapse of time operates peremiption and after notice
of motion asking it is made) the Court can grant no reniedy. I
hold. that we cannot consider the affidavit fyled on behialfft'et'f
plaintifis. The record and plumitif caia atone guide us, for by the
record and plumitif the Court is bound.

Witli the entries9 iu the roll or register fromn which the cases
inscribed at enquête are c.alled we have nothing te do, and if the
plumitif does îîot state the facts correctly the proper course was to
apply to have it coriected. Holding as 1l do that the record and
plumitif arc the only sources from which we eau d.erive informa-
tion in matter of this description, and thec last pioeeedîng appea-
ring thereby being according te me of the 2$th september 1868,
the case must be declared, perenipted.

BaiCt2 l. -À. pour demandeur.
It~ et .Trvine, pour, défendeur.

T. I.CLTY
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E1ST-IL l>EFEY011 AUX XUT.AIRES, E~N *LA PRO_
\TINCE DE QTJEB3eC, DE FAIRE~ DESA TE
LES, J IMANCJIES E~T FfllTEiS?

Le Cede Civil nie délbcnd pas aux notaires de recevoir des actes
les dimanches et fêtes.

L'ancien droit, avant la pxoîninlgatiol (lc notre Code, le le, août
1866;, permelittait aux notaires d'il 1.strtinnuter quant à certainus actes
les jours 1criés et les dinianclhcs.

Le Code de Procédure Civile parle bien de la nullité Jcs assi-
gnations fauites ces jours là, sans la permission cxprcsse d'un juge,
art. 34> mais le Ciode Civil nie s'occupe pas de cette question,
quant aux notaires, et u consýéquence, il l'a, laissée à l'autorité des

au(us ui ont 'crit ex pi-ufmso sur cette liatiè-re, et à, la dé'cision
des tribunaux,1% sur la nature des actes qui peuvent se, fire, ces
jour*s là.

Iiolland de Villargues. Ijiet. du droit, vo. ftète, n0 9, nous dlit:
"Lesourfifiésne çut pas toujours d'une observation stricte,

"quant aux ft)iiîtioiis publiqu.ies et aux débats judiciaires." (1)
Dans son ouvrage, et auteur continue à nous dire, au no l.

"tous les actçs publics et particuliers pourront être passés et curé-
r>istrs toislç jours de l'année, porte, l'art. 1, de la loi de

"Vend. an "VI ;", mais au: No .19, il nous rappelle que ; ccles
bureaux doiv'ent être fýrnmés, -pour tout la. *iond*e, les jours de
dimanchie et de fête." IlTouttfoisf! dit il ;- au 1\1 -,* ill'inscrip'-
tionilhypôtliécatirec et la transcription d'un acte translatif de propri-
été fite, un jourjflrié ne seraient pas nuîtes." Dur. 20, 87, Cass.
18 Fév. 1808.

Alu No 12 il ajoute; lecela s'applique mmn difficulté aux actes
notariés; toujours ces actes ont pu être faits le dimanche et les
jours de fe?'tes."

"Ou s'appuyait à cet éga1rd sur les lois 8, 9 et 10 O.dfes
qlui dtigeentre les actes de juri(,utioa) volontalire, et ceux qu'

<li linlland il,, VTil larguîe, n'entend lhirte auiunc distinction entre
les jorsIvri'?s et le dimuanchue. Nôtre Code dû redr Civilees
plus explicite, à l'art. 54, ou "I ett lit: -auruine, assignation nie peut
- týrc donnée le dimane ciu un jour fi*rio. "
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appartiennent à la juridiction contentie. Di effi-t. les piuîni,
de ces actes ne peuvent s'ajourner, tels sont les testamients, el,
quand même ils pourraienît être remis à un autre jour,11 elL n'est.
pas sans iniconlvénient."

"-Parfait Notaire, N-1. 1 ch. 16. Blondela, Traité des Cna
sances nécessaires à un notaire, T. 1, p. 384.

liépert. dle Guyot; vo. notaire. Jowýsê, Justice Civile, 7 T. 2,
p. 74. Acte, de notoriété, 3 avril 1703."

Toutefois il y avaîit de-s lieux où il était défendu à pz"ille (Ir
mlli(é, de Etire mênme des actes volontaires le dîîin-iuclie, aisi d .-ms
le Caînbrésis et damns la principauté du .Joinville. LsrèzIeîncent.s
famits pour cette principauté, en 1635, excuptaicp~t néainoin5s 12.
testamiients- et tous autres actes qui ne pouvaient souffr-ir de retard.
Rép. Loco citato.

Rolland de *Yillargues, au No 18, pose la question suiivanite
"Mûxs les notaires n'auraient-ils pas le droit* de refuser leurs

ministère les jours de dimanche et deo fête'olyus pour les actes
non1 iUrgents, non nécess-tiresg."

"La compagnie," dit cet auteur, l'avait pris, eni 1,363, une déli-
bération portant que Illes notaires d'alors et leurs sucecz!zs(urs-
cesseraient l'exercice et fonction de leurs charges le jour du
dimanche, à quoi chaque officier s'obligerait par seraient lors de sa,
réception" Ilet cette délibération avait été ionio](guéc par Lettres.
Patentes du Roi Charles V, du mois d'avril 136"), rapuportées dans

le Code du notaria.t." Sur cette question, cet auteur cite une
cause décidée par la Cour Civile de Colmar, déclarant qu'un
notaire pouvait ref'user de passer un acte le dimanche, et (lui flit
portée en appel par le notaire inculpé et par la chambre des-
notaires, intervenante dans l'intérêt du sun ordre, et décidée le 23
mai, 1834, par la Couir dc Colmnar, qui tout ei écartant par un

oyen de procédure, l'appel du notaire inculpé d'avoir rfu.é so
ministère le dimanche, puisqu'il avait LtM renvoyé de la demande aux
fins dle condamnation disciplinaire, en contravention à l'article .3
de la loi du 25 ventôse, an XI, et l'appel des membres de la chain-
bre d'es notaires, a reconnu dans ses imoffs que les notaires ont la
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liberté d'inetruilenter ou de nie l':is instrumenter, lorsque d'ail-
leursq. les circonstances du jour ilérié et de non urgence existent

Anai: du Not, 2, p. 369. Masliv. i chi. 16. Rép. vo. notaire
1). D. D. l3erriat- 89 etc. no. 14 il £-tut àppliquerýlà décision du no.
-précédent aux proLêtq' Massé, loc. Cit. vo. protêt.

Citonis, mlailntenant, les dispositions formelles de niotre ancien
ai-oit, que nous devons encore suivre, et que notre code, ni'a pas
abrogé. Nous les trouvons dans les auteurs coinme Ferriere, le nou-
veau Dcniisart, le répertoire de Guyot, Jousse et autres qui repro-
duisent toute la doctrine. Nouveau Denisart. vo. ftes et diwian-
,cies P. 564 §, 3. Nu. 13. "ý ou demande s'il est défendu aux no-
taires dL, faire des actes les diimancheus et fêtes ? nous répondons
qu'il y a certains actes qu'ils peuvent faire, et d'autres actes qu'ils
iw peuvent pas faire les jours fé$riés. Les notairesq ne peuvent
faire oce jour lý, des inventaires, des compulsoires, des sommations
ýespectuc1u.ss, des sommations à des évêques, Mais toiu les autre-;
acetes purement conventionnels, leur sont permis. Ainsi, ils4
peuvent les jours fériés passer des contrats de toute espèce tels
que des contrats de vente, d'échange, de procurations, de transact-
tionl, mais ils ne doivent jamais le faire que lorsque l'acte atL souffe
point de retard. il existe un ancien édit donné par la Roi Gon-
tran, la 24enie année de son règne, le 10 novembre, inséré au second
concile de Mlacon et rapporté par Ohopin. 21) un édit donné par
le Roi Jean du mois d'avril 1363, qui défend auix notaires da Ohà-
telet de Paris d'in!ýtrumenter les jours de fête et les dimanches,
mais ces lois n'ont d'exécution qlge suivant la distinction que
nous veaions d'étblir."

Aerrière, liv. 1. ch. 14 p. 74, oit demande: -- s'il c'st perms à
un notaire de passer desactes les dimanchies et jour., de fêtts ? Il
est vrai que les actes de juridiction contentieuse ne se peuvent
expédier ni dater les jours de dinitanches et fêtes commnandée;, mais

* les acte-, dle juridiction volontaire. tcls que sont ceux qui se pas-
* sent, cher les intaires peuvent être valablement faits et être datés

dsdinmanches. et des fêtes, surtout les testamients et les codi-
cilleis. qui soînt souvent des actes pressés, un mnalade ne pouvant
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pas attendre le lendemain dui dimanche ou fête; il a u MloiwS

quelques actes qu'il faut excepter à la règle gnuJsavoir, les
indications, (les sommations) Il de se trouver chez un no-

taire un jour de fête, ou de dimanche, il l'effet d'y passer un acte,
parceque ces sortes d'acte ne se font pas entièrement de la pleine
volonté des parties et tiennent en quelque façon de la nature des
Rctcs de juridiction contentieuse.

Rép. de Guyot, vo. Notaire, p. 9206, lere Col. 7 ai.;* à l'exception
des inventaires et des compuLsoircs, les notaires peuvent recevoir-
toutes sortes d'actes, les jýurs de dimanche et dc fctes.

Merlin, Rép. vo. notair-. s. 5, no. 6, dit Il Le notaire peut passer
,,des actes tous lesjours de l'aunée, il en est cependant quil- ne doit
pas faire les jours de dimanche et fêtes légales, je veux parler dc
ceux qui ont une espèce dé caractère judiciaire, comme les inven-
t'4ircs, les procès-verbaux et il doit alors se conformer -à l'art. 68 du
Code de Procé ,dure. C'est ce que reconnait Rlolland de
VYillargues, loeý oit. No 13. "lLa mnême doctrine peut s'appuyer
maujourd'hui,,sur l'art. 63 0J. P. C. Français. Elle est enseignée
par les auteurs modernes."

2 Jousse, p. 38. Partie V. Tit. 2, art. 3 IlDes devoirs des
notaires touchant les actes qu'ils passent." No 13, question. ýeS.
notaires peuvent-ils recevoir des contrats et autres actes, les jours:
.de dimanche etfates d'Egl,,ise ?

Ferrière, en son traité, intitulé la science des notaite«itome 1, liv.
e, h. 17 décid3 pour l'affrmative, mais sans appuyer son opinion

sur aucune autorité. Mornac, sur la loi 14 § 3 arbiter D. de
receptis et qui, etc. dit aussi qu'une transaction peut aussi être
valablement faite le jour de dimanche. On prétend méme à l'égard
des testaments ftdts les jours de fête d'église, qu'ils sont valables.
(voyez Gaudillant sur Angoumois § 8 où il cite la loi <zcu-S Cod.
de ferija, ainsi jugé par sentence du' baillage d'Orléans du 2
séptembre 1659, sur un appel du Baill de fay.

Dans le Cambrésis, on déclare nuls tous les actes que les notaires
passent les jours de fêtes et de dimanches.
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Actes do notoriL*été' par Dnarpages 271 et 272, du 5 mlai
17Î03 et pages 543 et'544, du 3 avril 1703.

Il nous filit nuinitenmnt référear àt la jurisprudence du pays pour
voir si eu autorités sont suiviý.s.et en force oue ccýtte province do
Québec.

Dans la cause No 1-43, dc Kin-~ Vs. Piîm'on:utult, la Cour Supé-
rieurc à Montréal a été appléeAè à décider si une transaction sur
des droits litigrieus fait-, sousin- priv' entre le Uf'endeur et
l'avoc.xt du dema tntdour, un dinu umohec, enjuin 1870, pour le mon tant
d-, 830)000) on 1,ý,1eînnt d'une actioa pend.inte, ini fdl1 Seulement
(?f ilie iiction?, pour lat nullité d'une ccssion, était nulle.-

(Ce n'était pas une transaction par voie d'expédient, qui on droit
était de fait un jugement portant la signature des parties et reçue
devant le juge. Leo sous seing privé avait été fiat on double.

L-, défendeur pyête-n lit que l'acte ayant été passé le dimiancheù
était nul et sans effet. En rend.mt son juýgement, là Cour Supé.
rieure ; (Beaudry J.) dit ce qui suit:

On -a cité plusieurs autorité.i pour établir ce point, mnais elles ne
inc paraissent pas concluantes.

On trouve bien des ordonnances ,Jni déf'endent aux tribunaux
de siéger le dimanche et les jours de fates ou qui *défendent les
trafics, ce jour là; muais il n'y a aprcunc loi ni ordonnance qui
-défendent aux notaires de recevoir des contraits les jours de f#tes
ou les dimanches, ainsi que l'affirme Pespeisse.- T. 3, p. 194,
des droits seiga : tit. V art. 3, sect. 2) No 42.

On lit aussi au 2ue Vol. du même auteur "cde l'ord re judicia ire"
tit. XI sec. 2, No 19 ce qui' suit: Il bien que-les tr.iiac:itions aient
la force des choses jugées, et qu'elles puissent être tX,,te en tout
temps> même le jour de dimanche, na niisil est requis que la
sentence soit donnée un jour juridique> et il ajo-ate plus loin, Illes
transactions assoupissent les procès, et se fesant du consentein %nt
de toutes les parties, elles m'grite-nt plus de faveur quc les senteLc_-sý
qui sont donnéeý contre la. volonté dç, celui qui perd sï caus;e."
Il y a suffsamment pour rejeter ce moyeu invoquée par. -le défen.
deur.
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Cette cause est maintenant devant la Cour d'appel.
Il a été jugé par la Cour Supékieure à Québec, Stuart J. le 2

mai 1859, qu'un billet promissoire daté un dimanche et donné pour
un cheval acheté le même jour, est nul, suivant les dispositions
de la 45eme Geo. 3 ch. 10, et 18 Vict. ch. 117; reproduits dans
es statuts consolidés du Bas-Canada, chap. 23. Vide 9 L. C.
Reports p. 221, Coté vs. Lemieux.

Le 27 février 1863, il a été jugé par la Cour de Circuit à
Montréal, Monk J. qu'un billet promissoire peut être fait le
dimanche, en la cause de Kearney vs. Kînch et al, rapportée au
7e Volume du Lower Canada Jurist p. 34, nonobstant la décision
en la cause de Coté et Lemieux, dont les faits étaient bien diffé.
rents.

Il résulte donc de tout cet exposé; 10 que les tribunaux ne peu
vent siéger les dimanches et fêtes légales. 2e que le trafie est dé
feudu, le dimanche ; 3e que les notaires peuvent recevoir des con
trats cidessus énumérés, qui ne sont pas de la juridiction conten-
tiense les dimanches et fêtes.

P. R. LAFRENAYE.
B. C. L.

Avocat
Montréal, lor Juin 1872.

LE LOYER EST-IL QUÉIABLE OU PORTABLE ? (1)

La question décidée dernièrement par la Cour de Circuit du
district de Montréal, dans une cause appelable, à Montréal, que le
loyer est quérable, doit inévitablement intéresser une classe nom-
breuse de la société dont la fortune est assise en grande partie sur
des propriétés rurales'et urbaines.

Pothier, ce jurisconsulte d'une science profonde, qui a simplifié
les travaux de Cujas et de Dumoulin, et que nous consultions
incessamtent sur chaque question qui se présentait avant la pro

(1) Vide 1 La Revue Légale, Vol. 3 p. 438.
19
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nulgation de notre Code, en son traité des obligations, nous
enseigne au NI, 549, " que le débiteur doit à son créancier une
déférence qai ne lui coute rien, savoir, que lorsqu'il n'y a aucun lieu
de paiement désigné par la convention, et que deux choses con-
courent, savoir,ilorsq. les demeures du créancier et du débiteur
ne sont pas beaucoup éloignées l'une de l'autre, p«N, lorsqu'ils
demeuret dens la même vile, et lorsque la chose due consiste dans
une somme d'argent, ou dans quelqu'autre chose qui peut être
portée ou envoyée sans frais chez le créancier," et il cite Dumou-
lin, 1. dc usur, question 9.".

"Faute d., payer au créancier, " dit Pothier, " le créancier pourra
faire un commandement à son débiteur au domicile de ce débiteur,
(ui #n devra les frais."

Il s'agit donc de se poser cette question, que Pothier avait déjà
discutée en son traité des obligations, no. 548. " Où le paiement
doit-il être fait et aux dépens de qui " ?

En lisant l'article de Pothier, Obl. no. 549, l'oit est convaincu
que le loyer doit être portable et non quérable, c'est-à-dire, lors-
que le créancier et le débiteur demeurent dans la même ville. Donc
le loyer, suivant la doctrine de Pothier, n'est pas toujours quérable
et n'est pas absolument et dans tous les cas quérable. Le prin-
cipe consacré par la décision rendue, en la cause appelable dQ la
cour de circuit. à laquelle il vient d'être fait allusion, sembie être
conforme au Code Civil, art. 1152, calqué sur l'article 1247 du
Code Napoléon, mais ne parait pas conforme à l'ancien droit exis- 0

tant avant le code, et à la jurisprudence de la Cour d'Appel, dans
la cause de David et Thomas, 1 vol. L. C. J. p. 69. Notre code
civil, art. 1152, déclare. " Dans tous les autres cas, le paiement
doit être flit au domicile du débiteur, sauf les règles contenues
aux titres relatifls à des contrats particuliers." Or, le contrat p
tieulier du loyer, au code civil. ne contient aucune disposition sur
cette matière. Nous devons donc consulter les commentateurs du.
code napoléon, au lieu de s'attacher à Pothier, comme il était né-
cessaire de le faire autrefois, car il faut se rendre compte des chan-
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genents introduits par la codificatioi et connaître les mnotifs (ui
les ont justifiés.

Laroibire, en son traité des oblig:itions, \ ol. 3, page 167, No
7, fait l'observation suivante, sur cette doctrine de Pothier."

" Pothier citant Damonlin pense ntne qu'il suffit que le créau-
,îer, et le débiteur soient peu éloignés l'un de l'autre, habitent,
par exemple la même ,ville et que la dette consiste en une chose
qui peut être aisément portée ou envoyée, sans frais, chez ce cré-
ancier pour que le paiement doive se faire chez ce dernier."

Il Le débiteur dit-il, doit en ce cas à, son créancier cette défé
rence (lui ne lui conte rien, nmais il ne faut pas en abuser et subs-
tituer ainsi une question de déférence à1 une règle de droit. Les
dispositions de l'article 1247, quelques rigoureuses qu'elles sem-
blent, dans leurs termes, ne sont pas en effet tellement absolues
qu'elles ne doivent jamais iléchir devant les circonstances particu-
lières qui, par une saine interprétation de la volonté des parties,
établissent que le lieu du paiement est autre que le domicile du
débiteur."

" Les tribunaux ont donc à cet égard une certaine faculté d'ap-
préciation, afin de concilier avec le respect, dù à la règle générale
du droit, le respect également dù à l'intention présumée des par-
ties contractantes qui est leur loi privée."

Les principales obligations du locataire sont:
1. D'user de la chose louée en bon père de famille pour les fins

seulement auxquelles elle est destinée, suivant les conditions et la
destination du bail ;

2. Pe payer le loyer de la chose louée.
Il s'ensuit donc qu'une partie de l'ancien droit enseigné par

Pothier sur ce point a été mise de côté par les codificatcurs par l'art,
1152 du code civil, quoi qu'ils aient cité PothiLr au bas de leur
article. Mais remarquons que ces citations, ont été faites
tant contre, que pour les dispositions de la loi codifiée, et que l'ar-
ticle 2153 du cole de la ,Louisiaue et surtout l'article 1247 du
code français, qui y sont cit4s doivent être la bâse du texte de
notre code.
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Les autorités modernes favorisent la doctrine que le paiement
doit être fait au domicile du débiteur, comme règle du droit main-
tenant codifié; à moins de conventions contraires ou par suite de
certains cas, et tous les commentateurs du code napoléon reconnais-
sent formellement qu'à défaut de conventions et quelques autres cas,
le paiement doit être fait au domicile du débiteur; 2 Poujol, obliga-
tions, page 152, No. 7 - Hors ces deux cas, le paiement doit être
fait au domicile du débiteur, ainsi la présomption de droit, lors-
qu'il n'y a pas de présomption contraire, est que l'intention du
créancier a été d'aller recevoir son paiement au domicile du débi-
teur, soit que le paiement se fasse en espèces ou en denrées."

"On conçoit que quant aux rentes ou aux fermages en nature, la
convention peut les rendre quérables ou portables, mais à défaut
de conventions, le créancier doit les recevoir comme tout autre
paiement au domicile du débitevr."

" Larombière, loc. cit. No 8, " ce droit accordé au débiteur de
payer à son domicile lui est éminemment favorable, et il n'est pas
censé facilement y avoir renoncé, ainsi, parce qu'il aura payé un à
compte au domicile du créancier, on ne doit pas supposer qu'il a
renoncé au droit de payer le surplus à son propre domicile." (1)

Quant au prix de vente, No 9. "Si le vendeur ne l'exige pas, s'il
suit la foi de l'acquéreur, le prix est payable au domicile de ce
dernier. On rentre alors dans la règle commune. No 10, si le prêt
censiste en une somme d'argent et que des intérêts aient été stipulé,)
il n'y a pas de raison pour s'écarter des dispositions de l'article
1247. Le débiteur paiera à son domicile." (2)

4 Marcadé, sur l'art. 1247, page 536.
Le Code Civil, article 1624, dit bien, au No 2; que le locateur

a >u droit d'action pour rentrer en possession des'lieux loués, lors-
que le locataire continue d'occuper les lieux loués sans payer le
loyer suivant les stipulations du bail; mais il est bon de se

(1) Bordeau, 17 juillet, 1846 ; Sirey 48, 2, 431.

(2) Pothier, prêt de consompt. No 43. Troplong, Prêt. N· 280. Du-
ra r ton T. 17 No 586 et T. 12 No 98.
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demander qui du créancier ou du débiteur doit Partir de son
domicile au sujet de ce loyer échu ?

Ceci est une question brulante pour les propriétaires trés intéréssés
et les locataires récalcitrants.

L'on voit que les dispositions de notre code civil, art: 1152, n'ont
pas suivi la théorie, sinon même la pratique et la jurisprudence de
notre ancien droit. Si cette décision nouvelle est conforme au code,
le précédent en la cause de David vs. Thomas, rapporté au 1 Vol. de
L.C.J. p. 69, où l'on voit-que le jury a rapporté, à la 3ème question
qui lui fut posée de savoir si une demande, préalable à la saisie-gage-
rie, avait été faite au locataire du loyer, que cette demande n'avait
pas été faite, 1 L. C. J. p. 71. 1er alinéa, est renversé; (overriled.)
Vide 1 L. C. J. p. 73, 2eme alinéa; 2 Bourjon. p. 680 qui y est
cité- et page 80, opinion du juge Aylwin. " The existence of a
debt for rent of itself is sufficient cause for suing out this process;
c saisie gagerie." Is it because no demand was made by the ap-
pellant before suing out the writ ? It was the respondent's busi-
ness to pay his rent on thefirst day of the quarter. !

Il faut donc, en conclure que si la décision prononcée en la
cause de Hubert vs. Dorion est conforme aux dispositions de notre
code civil, elle est en contradiction avec la décision en la cause
de David appelant et Thomas intimé, fondée sur l'ancien droit
quant aux loyers et fermages, et que notre droit et notre juris-
prudence sont changés et que la demande du paiement du loyer doit
être faite au locataire, et la preuve en doit être administrée devant
le tribunal, avant que le propriétaire puisse le réelamer ou émaner
une saisie gagerie en certains cas.

P. R. LAFRENAYI.

B. C. L.
Avocat

Montréal, 31 mai 1872.
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IN TUE ROYAL COURT (In Appeul.)

ST. LuciA, FEBY. 1872.
PRELSENT :-THE HON. CHIEF JUSTICE ARMSTRONG.

JOHN RICHARD,
APPELLANT.

vs.
WILLIANA. RESP0INDENT.

HrLD: THÂT THE MAXIM LE CRIMINEL TIENT LE CIVIL EN ÉTAT IS NOT NOW
APPLICABLE

Respondent, the defendant, having been prosecuted before,
the Petty Sessions for theft, was acquittcd. The judge of the Court
below has treated the present'case as a second one and accordingly
maintained the plea of Chose jugée.

Merlin contends, that the public prosecutor represents the injured
party and that therefore in a civil case the defendant who bas been
acquitted in a criminal prosecution may plead resjudicata. Toul-
lier shows the absurdity of this, aitho lie was at one time of that
opinion.

Admitting that Merlin gives us the old law of France, should
we, who are governed*y the British code of criminal jurisprudence,
maintain the interpretation given to a law in force under quite
another state of things. In the first place, we have not the minis-
tère public, the Attorney General does not represent that officer.
Cessantle ratione, cemaa lex, and therefore the old maxim : Le crim i-
ndl tient le civil en état cannot apply to us.

The accused in a Britisb Court of Justice isinot only, considercd
innocent, until hie lie found guilty, but the very Procedure assists
him to prove bis innocence if lie lie innocent. (1) The Judge ins-

(1) Si l'avocat, chez nlous intervient dans Finterrogatoire des témoins
il ne le fait qu'après le président et comme par accident, et cependant
nos avocats, comme l'ont très-bien montré dans le procès du général
Trochu, MM. Allou et Lachaud, seraient aussi aptes qne les avocats
anglais à ce rôle importalIt des questionneurs. Mais chez nous non
seulement l'accusé est soumis à un interrogatpîre minutieux, mais
cet interrogatoire est l'oeuvre principal du juge. Aussi l'accusé, qui
devrait au moins trouver dans la personne du président un arbitre
absolument impartial, rencontre un interrogateur consommé, qui
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tructs the Jury to give the prisoner the benefit of the doubt that
may exist. We know that the Jury is always inclined to follow
that direction.

The cases cited by Merlin, in which he appeared as Publie Pro-

secutor, are quite sufficient to show what bad efects must result
from the rule which he maintains to be correct, and which Toul-
lier shows to be quite illogical. A medical man of the name of
Charet having been suspected of theft by the brothers Tourangin,
store keepers, was watched by them, heard to be at the till, was
taken to a private house and taxed with theft. He thereupon
signed several Promissory notes for an amount'df 24000 francs, and
an obligation for the same amount which be acknowledged to owe
Félix Tourangin for money lent; and at the same time gave a
writing acknowledging that he had stolen the 24000 francs. Charret
immediately afterwards brings a criminal charge against the bro-
thers Tourangin of having extorted the obligation and acknowledg-
ments by violence. The jury finds the brothers Tourangin not
guilty.

Charret is then prosecuted for theft by the publie prosecutor.

He is not only acquitted of the charge of theft, but the Jury
declare that the documents were obtained by illegal means.

There upon Charret brings a civil action against the Tourangins,

par la position même de la partie, désire souvent la défaite de l'ac-
cusé ! admettons même, ce qui heureusement est vrai dans le plus
grand nombre de cas, que cette sorte de lutte eûtre le président et
l'accusé, que ne peut manquer d'amener l'interrogatoire par la magis-
trat, ne trouble pas l'esprit du juge et n'altère en rien son imípartialité,
ne serait il pas preferable à tous les égards que le président ait, avec
la réalité les apparences de l'impartialité ? et bien notre procedure cri-
minelle ne les donne pas toujours au président, par le rôle qu'elle
lui assigne dans l'interrogatoire, les apparences d'un jnge impartial,
et indifférent entre l'accusation et la défense. Des voix beaucoup plus
éloquentes que la nôtre ont comparé avant nous la procedure crimi-
nelle en France et en Angleterre, et publié leurs préférences pour le
système anglais. Si nous exprimons aujourd'hui les même idées
et les mêmes préférences, c'est qu'i) nous parait désireux et facile àila
fois de même aux cours'd'assises, l'exemple que M. Legendre vient de
nous o(frir dans l'affaire de NI le général Trochu (Journal des Débats.)
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praying that the obligation and acknowledgement bo dcclared nuli
and void.

The Tourangins plead to this action. 10. that the documents had
been declarcd valid by the Jury on the prosecution against fhiem
2o. that the Judgnicnt rendered in Charret's f'avor in the prosecu-
tion against himw Charret, for theit could not affect tbem. 30.
that the acknowledgment must be held sufficient by a civil court
notwithstanding the last verdict.

Chartet obtained Judgment, the brothers Tourangin were con-
demncd and this decision wns maintained in appeal. We are told
in the motijfs of the judgment that Tourangin was acquitted of
obtaining the document by violence : that no other charge was laid
agains,t him,

Merlin cites another case which also passed through the different
courts. On the 1Oth April 1791, a laborer Pierre Caperau be-
came adjudicataire of one of the confiscated estates, and in the
procè~s verbal of sale dcclared he 'uad purchased the same for Sieur
Roux.

In 1808 the sons of Roux sue Capereau upon a note of 1000
francs which be had given their father. The defendant acknow-
ledges; the debt.

On the 17 IDecr. 1810 Caperau makes a notarial transfer to bis
son of ail bis rights against the sons of Roux which belong to
him ini virtue of a paper-writing signed as lie alleged, by the late
Roux père, by which the latter promised to pay the purchase
xPoney of the property and to givu it to (Japereau wherêver the lat-
ter would rcpay hirn bis outlay, Capereau fils brings an action
upon this transfer and writing sous seing privé. The action im
dismissed, the sous seing privé is declared a forgery : this is on the
8th June 1811.

Upon this, Caperau père et fils are prosecuted criminally. The
father declares, contrary to what lie had stated in the ciil suitthot these words in the sous seing privé: '1 écrit d'une autre main
et signé delainienue " were not written by hlm.

Before the crim~inal trial cornes on, Caperau père et fils appeal,
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from the judgment of the 8th June. On the 28 Decr., the court

of appeal orders the proceedings be suspended until judgment is

given in the criminal case.

Caperau père dies in prison. On the 9 June 1812, Caperau fils

"n'ayant pour adversaire que le ministère public, faute par les

héritiers Roux de s'être rendu, parties civiles " is brought to trial.

The Jury render a verdict that the sous seing privée is not forged.

Thereupon Caperau continues his appeal. He asks for

a reversai of the Judgment of the 8 June 1811 and bases his

prayer upon the last verdict of the Jury. The sons Roux answer

that they were no parties to the prosecution. The court dismisses

the appeal : among the motifs are the following.

" Si les héritiers Roux s'étaient portés pour parties civiles dans

la poursuite de l'instance criminelle en laquelle est intervenue la

déclaration du Jury, et l'ordonnance du President qui acquitte,
on pourrait leur opposer, sous ce rapport, cette ordonnance; mais

ils n'ont point été parties dans la dite poursuite criminelle, la pro.
cédure n'a pal été faite avec eux, dès lors les héritiers Roux sont

fondés à invoquer la maxime, res inter alios judicata, aliis nocerc

non potest. La Cour de Cassation a consacré ces principes par un
arrêt du 3 juin 1808 ; elle les avait reconnus le 21 messidor an 9,
en considérant qu'en matière de grand criminel, il suffit que le dé-

lit ne soit pas constant pour que l'accusé soit renvoyé, tandis qu'en

matière civile, il faut que le titre soit incontestablement reconnu être
l'ouvrage de ceux à qui il est opposé." The following remarks

which also form part of the motifs will command assent:

" Dans l'affaire criminelle, la société étant seule demanderesse et

Caperau défendeur, la loi imposait au ministère public de justifier
l'accusation ; et parcequ'il aurait négligé de fournir les preuves

suffisantes, ou que ces preuves n'auraient pas paru telles qu'il les

fallait pour asseoir une condamnation à neine afflictive et infamante

faudrait-il interdire à une partie intéressée, qui n'aurait pas été

partie dans la poursuite criminelle, le droit de repousser une demande

injuste aufond. lors, surtout qu'il s'agit d'une pièce privée qui,
déniée par le prétendu signataire ou ses héritiers, ne peut plus
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foire 1oi faprêsli-., avoir sabi en juPelepreuive d'une vérification
légale faîite conitradicto'iremnt ae le prt 4-iu inataire ou ses
liéritiers, pii-ee qui d'atilleurs pourrait être Vinsse par des mons
autes (Ill teux quli ont ét omsau J ury. (1.5 Merlin, Eep.
Vo. -Noni Bis ini Idemt.)

(Japerau îîot satisficd, restirts to tuIe ouli. (le ('issfltion. Merlini
appears rersnîgle liluuslèîe pluhlique, liho eîcnns the Ibre-
«oing mlotif, but lie î'ays fo)r thé disinissal of' Caî>eraut's appeal,
because the $ouis Scilly ri'eshows nuo reeipi'ocal Consent and
becausc it was iot ilade cilone

"e'lle arrêt of, thé. Ubcur de Cassation, o!, flie StI sept,. 181,3, as I
rcad it, i., el-arly zigaiust Melnsdoctrine, Ille le riudne tient
le iiil cit étel. Itbegins thus : "Attendu que l'arrêt dénoncé a, dans

s;on dispositif' adopté touts les moyens (le lutit et de droit proposés par
les héritiers Roux " aud after declaring, that the laut that the souis
seing 1privé îîot being nmade cil dlouble was a suffiejent re.tson to tou-
firni thé, Judgnxeîît, eoncludes Oins: il que la même Cour, eu
appî'éciaîîxt comme elle l'a thlit, les crntacsd'ou, .uivant elIe

resultaient le dol et la fraude, n'a violé aucune loi: que ces obscr
vations s;uffisnt pour miettre l'arrêt dénoncé à l'abri de la, cassa-
tion,> il est inutile de s'occuper dles moyens présentéès par le deinlaii
(leur à l'appui de sa, rcquête : la cour rejette le pourvoi etc." (1b.

Cal ive seriouisly introduce a jurisprudence sueh1 as Merlini
supported. Let us rathier flollow Toullier. H1e ,;zys f

.M. Merlin im'oppo.se ce qu'on appelle un argumient ad lwmi-
izrm - il m'objecte que je suis conv'enu que lorsqu'il a été fbr-
iiellenient jugé, (avec le iniistère publique) que le délit n'existe
point ... un pareil jug'ement nl'a pas seulement de l'influence sur
l'action civile qu'on Voudrait fonider sur l'existence du délit> muais

qu'il anéauîtit cette action, cai point de délit, point d'aictioni," oui
je l'ai dit., miais j'ai eu tort de le dire;, c'est une erreur dans la-
quelle m'enitraiiia l'imposante autorité de M. MIerlin, pour les opi-
nions duquel j'ai l'habitude d'avoir beaueoup de déflérence, de qui
j'emupruntai la sentence, aujourd'hui reconnue faussejin de délit
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plOufdutun cieile. -le di,, recon~nue fL1lusse - (mi il il*e.t îias li ces-
saîire (lue le 1tiit (tui a donné lieu à l'action publique ait le :rc
têre d'unl délit, pou.~r donner lieu à kiletniîl civile eli 1rpartioîî d'un

doiuuc"(t. 10, P. Or dès qu'il est const.int qlue la
réýglc floi bis3 iii N<m ii'eiilpéclie, pint (le luriiier miie action civile
contre l'accusé aequitté. j'ai eni tort de coniveiiir, :ur lai loi de )J.
Merlin, que, lorsqu'il a été frninellemit i tige (lue le d'lit ii existe
point, le jugenient aneatntit l'aictioiî civile :ca.rl'cuéauté
nie peut opposer -à l'action civile l'excep)tion de la chose jiigé(e Imr le
jugement. Je nec puis renîdre cette vérité plus sensible qu'en, elli-

prunt:tnt les expre.ssions de M. MeIrlini, quii fu.it iiisi pariler la1 paýr-
tie civile: '- J.e délit que je vous imîpute a été à la veiité ju r, lic
epas existcr :mais je n'ai pas été pa1rtie dais le jupellieuît Que1
vous puissiez opposer ce jugement àX une nouvelle actiolî publique
qecui serait intentée contre vous, -à la bonne leure ; iiinis ce n'est

"l pas une action publique que j .exerce conître vous; c'est une
"action privée, et il est de Maxilluc qlue les tribunau.x civils sont
%miorpétens pour connaître des actionîs privées qlui ré-Sultent des,
délits."

Cet argtumient est -à nos yeux sans réplique, et M. Merlin ne
trouve d'autre mioyen-i à répondre qu'en disanut (lue celui (lui iuî tentc
l'action civile a été représen té dans le proc ès crimnîel pairle minis-
tère public. (Lb. p. 387.)

Tt is searcely possible to bring more conviîecing argum)eints
than those contained in thé foreg.-oing extracts frontilMerlin, auid
Toullier, 1f therefore consider thait the wise anldbcniefieient. rule of the

Crinlinal Law of Englan.iid mnust prevaiil : thiai no elenient be inîip2r-
ted in a trial whicli inay cifeet, in the lea-st degrce, the fi-ee aund

unrestricted defiiîce of the accuscd, and the doubt thie beîtefit
of iv'hichi lieis cntitlcd to. Thie Attorney General acts on behiaif of the
Crown as representing thîe inhiabitants o? tlie Colony, lie nmit, not
bc supposed to be acting for a priv'ate individual wlio %would hiave
a peeuniary intercst ini the condemination or acqluittal of' the accu-

sed. Tlie idea tlitt tuie veidiet in a criinal case inay affect tlue,
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elaiiisl of, a tliird p:Irtv ini a civil action shiould not Ibr .1 montent
elltel ilito tlue mmlid ot :i Jur-yinan. Whio will deny that. uii'ltîi
tble rmie noil bis lat idem .tli-ttenî,rto inust have *te.'tu

weignit wvith liinu lor agniust the pri>oner ?
'Ilîe juidý,nueut offthe e-oirt I)'<fl i reversed.

J3 1 .u1/,1 for appellant.
M1. .1*u*îCrs. lir respcundetit.

COI1tR DE CIRICUIT.

3I0TWtL,10 JANVIE1, 1872.
(e'nBETHVIELOT, J.

1fl(PEL t'S. ilItIIN.

.1 U6 Q'undiluiteur sur lo puint tie n itevr la Prov'ince qui vaa c'

tY son céawneiu quit lori uî'est Iws eentsé agir frauult<euspuiiji
et dtan Iv in l'ut- ud soil. vi-auieiver, qui i*t pas droit à unli

ilasu-arrt avant jgnetlursîuil u n s'es los (ilipus au oI. art
ti,<le Ol'-l tlil 1 t qjuil a eu nlvl ave'i>e ce lj 'ar1t.

Le demandeur avait une créance contre la dé let)dei-e:zýe (loi. :-ur

le pluit de partir 1 ur les ktats.Uiàp va trouver le demandeur et

lui dit qu'elle voudrait par'tir et (Ille, qjuand clle Feratreiffil. elle
lui enverra de l'aryun. le demiandeur l'approuve parS scui ie
favorkise ie 5011 dép)at m'i allanit avec elle au bureau du1 chiemin
dle iýr ,oersn billet de pats.sage, et. au niomnent (lu dé~part, fait
saisir avant jugveent ,es effet, dans la gare du Granid-ronc.

La dcéKýnderesse plaide qu'elle nie quittait paîs la province, daîn-
le baut dle frauder le demandeur, et prouve les laits relaté~s plus haut

Xi.Jfuq'u pour' le dcmndeur.
TrI'ncI et (le 3foni1ijv,', pour la déftèndcrùsse.
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COUR SUPÉRIEURE.
MONTRÉAL, 30 AVRIL, 1872.

Coram BERTHELOT, J.
No. 339.

1x Parte LA FABRIQUE DE MONTRÉAL, Reqi- pr. Certiorari.
vs.

B. HUDON et al. reqi érection civiie.
vs.

J. N. A. AR CHAMBAULT et al,

Commissaires
Juc10:- Io Que les pouvoirs dévolus et appartenant aux commissaires,

pour l'érection civile des paroisses, en vertu des dispositiong
légales de la 4e section de l'ordonnance de la 2e Victoria, chap. 29.,
reproduite en la section 1le du chap. 18 des Statuts R. B. C. et
en vertu de la commission, sous l'autorité de laquelle ils agissent,
ne sont pas des pouvoirs ayant un caractère judiciaire, et qui
peuvent donner lieu à être mis en question, par voie de certiorari.

2· Que des ordres, jugements et ordonnances qui ne sont pas d'urb
caractère final ne peuvent donner lieu au bref de eertiorari.

PER CuRA.-Il s'agit, sur cette contestation de la légalité et de
l'effet d'un writ de certiorari émané de cette Cour, sous l'autorité du
juge Mondelet, en date du l octobre, 1871, ordonnant à MM. J. N.
A. Archambault et autres se disant et qualifiant, ainsi qu'il y est dit
de commissaires dans le diocèse catholique romain de ,Montréal,
pour les fins du chap. 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada,
relativement à l'érection civile de la paroisse de Notre-Dame de
Grâce, et leur enjoignant de transmettre et produire tous les pro-
cédés, ordres, ordonnances et jugements par eux rendus, en leur
dite qualité, sur et à la suite du décret canonique de Sa Grandeur
Monseigneur Ignace Bourget, du 21 avril, 1871, érigeant en
paroisse sous le titre et vocable de Notre-Dame de Grace, dans le
comté d'Hochelaga, district de Montréel, par voie de démembrement,
partie du territoire de la paroisse de Notre-Dame de Montréal, à la
demande de E. Hudon et al., habitants francs-tenanciers résidant sur
le territoire de la nouvelle paroisse, poursuivant et demandant la
reconnaissance civile de la dite paroisse, y compris l'avis par eux
donné le 22 avril, 1871, et les ordres et ordonnances et jugements
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pa çux rend us. le 14 de setmr,187î1, Surla (1 ite requêtqe d.ý
dits E. Iltidoui et autres, présenitée devant les Colii n issa; 1ires pour
l'érection eivile des paroisses dans le district de Mlouit-éal, le 28
mliai 1$ il ainsi (lue les oppositions faites par les dlits curé et muar-

rU (ll e l'Suvre et f'abrique de la paroi.sse dle Notre-Dacd

Les raisons principales aflirmnées sous-seriient dans l'intérêt (lu
Curé et des niaiýguiIîicirs pour obtenir ce bref. sýont (lue 1, 14 sel)
tenlbre, 1871-jour fixé par les dits connniiissa ires pour entendre
tontes les pelî.oîmnes intéressées, les dits opposants, par le ministère
de MsiusCartier> Pommiiinville (,t Bétournay, avocats, avaient
d'cliné la juridiction qu sargactles dlits commissaires dont
ils ne recouSimsalt j>as P'auiorié, et leur auraient mis entre les

mainsqw&c~.ccptions dléclinatoircs,, avec demande de les recevoir
audossier de leur procédure, ce (lui leur fut refusé par les dits

colnmiisires.

.Que les dits opposants présentèrent. de plus aux (lits eoinillis-
saires gatic autres dociumex 1tsý, alux fins dle faire déclarer aux dits
Commissaires, Messieurs Armand, Maszon et Bellerose s'ils étaient
propriétaires dans les limites dc la paroisse de Notre- Darne de
Montréal, et par conséquent intéressés eu la matière devant eux,
afin de pouvoir les récuser, s'il y avait lieu, et que les dits commnis
saires refusèrent de recevoir les dits quatre documents.

Que les dits opposants présentèrent de plus aux dits commis-
satires quatre autre documents, à, l'effet de faire déclarer par les dits
.Mess. Archambault. Arnmanmd et Bellerose, s'ils avaien t dléjà exprimé~
leur opinion et donné leur avis sur les points touchant au mé(rite de
férection civile dc la dite nouvelk(, paroisse et ce dès avant leur
nomiination, et de falire leur déclaration à cet égard pour les récuser
ensuite, S'il y avait lieu.

Sur le premier motif des opposants pour obtenir le b)ref de cci-
floÏQ?'i, je dois dire de suitc qlue ce moyen pouvait venir au sou-
tien d'un bref de giio waiato iais aucunement et nullement au
sotien d'un bref de certworari.

Sur le second miotif' on peut y léîuudre cxi disant. qu'il aurait
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fallu (lue les opposants eusent de plus allégué que les omiiîn .
saires Mess. Armand, Masson et Beheruse, étaient propriétaires
dans la partie de la nouvelle paroisse que l'on vou.ait ériner civil-
ient, savoir Notre-Dame de Grâce.

Car la loi a restreint l'intérêt des habitants, pour cet objet, aux
habitants franes-tenanciers du territoire à démembrer, c'est-à-dire

ceux qui sont domiciliés et propriétaires de terrains sur ce terri-
toire - ci. 18, S. R. 13. C. Seet. 8 - Statut de 1865 ; ch. 52,
seet. lere.

Sur le troisième motif, les commissaires pouvaient ne pas fidre
la déclaration demandée, s'ils la eonsidéraient soit injurieuse soit
non pertinente. C'est ce qui a été maintenu par la Cour d'Appel
en décembre 1870, dans la cause Guibord, et par la même Cour,
en septembre 1871, dans la cause de Gugy et Brown; et aussi dans
une cause à Québec cù l'on a voulu récuser les juges Stewart et
Panet, dans une cause où il s'agissait de droits seigneuriaux parce
qu'ils étaient seigneurs. La cause est rapportée à la page du
3emenc vol. de la Revue de Jurisprudence.

J'aurais pu éviter d'entrer dans le mérite des mofîfs de la
demande, mais je n'ai pas eu d'objection de démontrer qu'il s'en
fallait de beaucoup qr'ils fussent aussi sérieux qu'on l'a prétendu.

En outre, l'article 183 du C. P. est dans ces termes : La récu-
sation est proposée par requête qui en contient les moyens, elle
doit être signée par la partie, ou par son procureur, s'il a une pro-
curation spéciale." C'est ce qui n'a pas été observé par les oppo-
sants.

L'article 1220 du Code de Procédure porte qu'il y a lieu au
bref de certiorari pour faire réviser un jugement rendu, ce qui
s'entend d'un jugement final. Autrement les tribunaux inférieurs
pourraient être arrêtés, dans l'exécution de leurs devoirs, dès l'ori-
gine des procédures dont ils sont saisis, ce qui est contraire à toute
idée du remède que l'on entend apporter par ce writ.

Les commissaires des procédés desquels on se plaint, n'ont jamais
rendu aucun jugement à proprement parler. Ils n'ont pas même,
aux termes du bref de certior« i, été reconnus comme commis-
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JÂ 'e fl ils ~ j~fl~ C011if11f101 P! (?ls"(fl et ,',u1 î'li,'(lî' (le Ullm,.;,

:uýir'; il aurait failluî reconnaître leuir qutalité bîelmn avant
de se plaindre (le h urs proeédÀt,- et (rkdolnalwîes.

l)a\alit les th 'hanii-t ,, 1 en'onne n'est admis à plaider lîyputhéti
qu;et; il faut (fue chaunu mnIq4e une propbosition définie. Il

aurait flaîhi pa.r le bref, lIný'înee ndxnlltre formnellement h- qualité. et
lus 1jiuv-i rs (les ('O'ali5's:iil\"-' ; sinon)) qu'on)1 se 'uvi contre

eux par bro'(If ib jI <iaiuo ce quii est ue toute autre PlrîcQ-
(1w'. Ji eti n(c N.'oni (le niaslt'er <US m ~ ~ si t do fit,

depuis l.nilt)Ide leot'r bre' deo'i w"~ ptoeédé Irtr pw) ier'-

Ce que-t je viCns dle 1'ln:lrq(uer n'est qu'en (ula u ue ce.,
eîiluI11s;i1'c»s avaient des ponuvoirs d'un caraictère Inlij re ai :4

ei'ipîiuV(.ir. 11W Solt que dIull eau'aictérei mnns'aC' ou (le
.simj (es po uvoirs do înns~ 'e nquêteurs5 par voi(e de délégation

del'ulîit d (111 a'net il est ertain que(' leurs i>rooc'ihs ne

peuven-lt (ýtrC att qués oiUti cii el' àin a îapliase suritout où ils
ec% étaient, par v'oie de r', ii i ni par voie de bref du pi() i'-i-

ianlo, file que le fe'ai voir' ci-après.

Sur ce, je doi.- ociter de suite les chiimsos 11 et 15 du o., 18 dles
l. 1. . C., rerduts de' o rdnac (lu Conseil Spécial de lkt

,)Ill Victor-ia, cil. 2").
Aux termes de la clause onzième, s*u y a opposition et (lue les

commissaires jityl ALi p;ro/os de la prenîlro ent considération, ils
peuvent procéder à constater les limites et. b (iaele toute parlioisse,
démembrement ou réunlion de pin'oisse, et s'enquérir de ce (titi a,
été fait et ordonniié lpar' les autorités ecclésiastiques, dont et du tout
ils feyonlt i'uîppoî't aul gIouvernleur 1211 dési-nant les bornes, limites
et démiarcationis de telles paroisses ou subdivision de parisisto
les eichngeenlts à faire aux Prissdéjà établies, -:' 'ut (le
plits les lîntiites,, bor'nes et démarcations qu'ils croirîont étrc 1-' plu,
conivenables d'sinrpour la commliodité des lmabit:mn1tý

Et au cas dle leur ds9et i(e chaungements ou iniodiîlîcationsl
-tu décret canonique, ils dloivt'nt cosikî'i les- autorité.s ceiés ia
tiques ci-dessuS mentionnées. on telle persmuuxe par elleý 11o1umec a
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-eette fin, et obtenir leur opinion à ce sujet - que les dits commis
iaires mentioineront aussi dans leur rapport, ainsi que toutes'
remontrances et représentations qu'aucun nombre d'habitants auront
cru néceesaire de leur présenter, à l'appui de leurs demandes et
réclamations.

Il est impossible de ne pas voir et comprendre que, d'après les
termes ci-dessus, il n'appartient à ces commissaires aucune fonction
ou devoir d'un caractère judiciaire, car il est évident qu'ils ne sont
que de simples commissaires aux fins d'ùiformer le gouvernement
et rien de plus.

C'est aussi ce qui résulte de la section 15 du même statut-
clause si décisive de la question, que je la rapporte ici textuel-
l(nent.

"Sur le procès-verbal des commissaires contenant leur rapport
comme ci-dessus, le gouverneur pArra lancer une proclamation
sous le grand sceau de la province pour l'érection de telle paroisse
pour les fins civiles, ou pour la confirmation ou l'établissement et
reconnais-ance des limites et bornes d'icelle ; laquelle proclamation
vaudra comme érection et confirmation légale, pour toutes fins
civiles de la paroisse ou des paroisses ou subdivisions de paroisses
qui seront désignées, même de celles qui seraient des démembre.
ments, réunions ou subdivisions de paroisses érigées et reconnues
par l'arrêt de Sa Majesté très-chrétienne en date duz mars 1722,
ou par aucunes lettres patentes ou proclamations subséquentes.'

Des termes de cette section il résulte que le gouverneur ou le
gouvernement n'est aucunement lié par le rapport des commissaires
puisqu'il y est dit que le gouverneur p)ourra lancer la proclamation
confirmative du rapport, de même qu'il peut la retenir s'il est avéré
qu'il a de bonnes raisons pour ne pas l'accorder.

C'est à la haute. administration du gouvernement qu'il appartient
de décider en dernier lieu, et je me donnerai bien garde, comme
juge, d'arrêter la marche de la procédure ordonnée par le gouver.
nement, pour s'informer sur le mérite du décrût canonique du 21
avril, 1871. Cela ne m'appartient pas dans l'espèce. C'est à
Pltat à s'ent ndre avec l'Église, il n'y a pas lieu à l'intervention

ï- 20
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Jiudiciaire. L'Eglise représente des intérêts trop, -z.trés et trop
élevés pour qu'il y ait à Craindre d'ailleurs que l'État ne voudrait
pas lui accorder c qu'elle réclamerait pour l'exercice dle ca qui lui
appartient à elle seule.

Je mintiens donc que les etuîumissaires n'avaient en '-ertu dle
leur comîîîîssîon et de par la lo>i, aucun devoir à1 remplir qui izoit
d'un c4ir.ictê-;'e judieiaire.

La mêmne question semble nvoie été résolue dans le nmême sens
le 15 maris 1853, .1 Québeec ,ur un bref de croidobtenu par
un nomumé Lecours, habitant frane-tenancier de la~ paroisse de
St. Josephi de la1oit-Lvs

La cau,% est rapportée au 3wau. volume des Dicisins dirs Ti-
naux, p. 123. L'lion. jugec-en-chief Bowcn, et les deu u e
cii-chef actuels de nos C!our:s, leurs Hnneurs les juges D)uval
et Mereditli, composaient le tribunal.

Jugé :-cl Que les pouvoirs exercés par les ctissAaires noni-
inés cix vertu de. la 2e Victoria, Ch. 29 relativement à l'érection des
paroisses, ne sont pas des pouvoirs judiciaire.-sjet à la révisioni de
la Cour Supérieure au loyen d'un zvrit dcceIk r2i

ýàe juge-en-chef Duval s'exprimait ainsi
The îirrit of certUorari is gven for the. rémov.al of jicai iîot

iinerely ïidnisfrriid icts, and therefore neitlier the warrant of ajustice,
uior an arde of (Court, ixot cnstituting, a final dlecision, eali be
renioved by this writ."-Puis il citait GAWy(.

Plus loin :-Il To entitle the, party' to this writ, hoc mnust show
thiat the ]lm~socr ave mnade an order cýnstituting a final de-
cision. On referring to the Ordonnance. '2 Vict. c. 29: WC find tlmat
the coxiis.-.ioners3 have no power to nuake sucli an order, they arc,
oýrdered to inakze a report of thieir pccigsto the povernor."

Le juge en-chief' Mercdith s'exprimait ainsi : .'Flic powçer.s
excreise<l bY the comsinrunder 4th setion of the 2d
(ird. C'h. 29. w'ith respect ta thxe erection and deinmbrement, of the

îaîls.are scnilydifferent froin thio!e cxercised by the :same
oflicer.s, uînder th'i, 15111 setion ùf Ilthî roune withi respet
te thi'-r,ýlfurîuinz or reji e'tinl; or acts or în,~îet

.176.J



TI5I'NSPS TI'rIrBrN

-- V1iîe oiw'er- v'esed in té uîuî~soir art. nîeroly aIIc-illaýT

14) tiio.se vested iii the gove 11r an it is théaîo1~natu of' te

g7overitor, and not the report of te cununissînnier:;, that IVaàls asa
Iegral eretti oir l'orîuianiiî al jupo of* the panisl or pa-
isliei or !tubi<ivision of lia:risl îes flhereitiaehn ae.

FuIr tlhese retiaoîis. I aini of 4pinlion tlitt the proeedlingsn. of' 11we
eruunionnrsare arit of a judivial nature, and coinseqticntly tliat

ihey arc, not liable to be brouglît bellore uls by('taoi.

Je suis heureux de pouvoir citer au soutien du jugemîett. (Ili% joe
vais rendre, l'ouvrage intitulé "Code des Curés. IMarguilliers cf

plaroissienîs" par mou co)nf'ôre. Fhuîji. juge Beaudî'y. ci-devant lui-
]neiîne conirnisaire pinur Féreetion des- paroi.ses.

Il1 s'exprime ainsi. p. .10:
Li! ternie de jurîsdictimi à~ ('gnl e, eozîîîzîîsa:res ne'tonit

pas s'entendre d'une jurisdiction semblable -à celle des tribunaux,
car en matière d'érection de aris.ils lie sont (Iue de simples (é

g',ués du pouvoir adlinis:traitif', chargés dle s enqîuérir deus fatis. et

d'eu faire rapport au gou)ivernieur, ainsi quona Fexplititer;t dans le
chapitre suiv-tnt"

Puis au chapitre Suivant, le 3ic Sur la rcnniaceciYile de-s
paose.le saivanit juge s'expriinu' ain.si, p. 51, c-il eomîîienit4ilit kt

susdite section 15 dul chap. 18 , c-esscitée :Il est loisible- aux

parties intéressées; de s'adresser aut i'Ozîn-"uen u ar clii-

pèclier l'émission dc la proclamation ,iuivaint le rappoîrt e conmmis

-girs et le gouvernement peuit la~ retenir out la lancer ivant uuil

et, est avisé par les; Ofiiri-s en 1,4 (e 1't (',lmie (1n douit be*

ver ici que cez omssie sont cha-rés seulemnt ade seqéi

les matières relatives a l'érection, démembremient e*t uimanbi des
paoseet de solinn'firc er aù au g(vrn lnt ui exerce.

ensrntc son auztririt acbninistrafire aprè~s examen dui rapport des

commssaies.Ces derniere, dans l'aecoînplisseîulent de' lursf'-

fions. , emiblent ainsi ( chapper -. t la juridiction d1t suîrveillaine de'
la CoAur supétrieure et -à leur égard. dans les- matires Cil questin.

il ne, petit y avoir lieu ni ait certirr<zli, Ii .1 a li lza Ils. ni au gif20.

W',71leff #. Ils nie m'eevent qule (lit quivu~tei'it 1 peit ûImov
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à toute Partie lésée le renâtde n sar.soit cii destitualit les coil-
inis.saires, riu en leur ordonnant de liii Ihiru rapport, et laiç-,tnt sa
proclamation ou ses Lettres Patentes:, suivant qu«il ie1uge,( oporitun.ý

D'après tout ce que dessus, le seul jugemient que je puisse rendre,
e.st de casser le writ de certiorari émané cii cette instance.

J'ai dit plus haut que je ne croyais pas non -plus qu'en pareille
matière, il pouvait y rivoir lieu au bref de queo warranto et je puis citer
un cas assez analogue qui s'est présenté cei 1863 devant son 1-lonnetir
le juge Monk et décidé dans ce sens le 28 août 1863.

-En vertu du chap. 13 des S. R. B. C.. intitulé "lActe coneer.
naut les Enquêtes relatives aux affatires publiques, et les avis offi-
ciels" Messieurs Lafrenaie et IDoheic vcas avintt n -
més comunissaîres aux fins de s'enquérir de certaines cliarg.'es de
malversation supposée dans le greffe de la paix pour le district de
Montréal.

M. Shiller avait obtenu dc son ilonneur le juge M-ýonk-, un bref
de jiir ira-rcznit aux fins de s'enquérir de la ]égalité de la procédure
instruite par ces commissaires.

Après une longue contentation le bref fut cassé paîr le juge mêmen
qui avait cru devoir l'-iccorder.

le dernier des motifs du jugement était en ces ternies: ýSecingr
therefore that ilis tribunal biath no power or authority iii Law to
set aside lime said commisýsion or the proceedings liad iii persuancc
thercof by snid cnmiinrs- thsuperseide, quasu, annul, set
aside and niake vcoid thme s.'id writ and prnce.ding;s in the n tarc

of c pïoccïïzlq by quo rrruo

Voici nion jugemciient:

La Cour, après avoir entendu les requérants et les intiités Joseplu
N. A. Areh:mmbault et autres, par leurs avocats respectifs, tant au
mé rite zur le bref de c<duuiémané de cette Cour eii cette cau.-O,
le 'L 3 octobre 1 -K1, -zous l'autorité (le luon. juge Mondelet, juîc sur
la, règle Jirie un cette Ctour par les requérants E plhren -ludonti et

* cnors, le 23 février dernier, aux fins de fahire daere annuler le-
dit bref de «iraet aussijý sur la motion des dlits curé et nuar-
muillierý dle l'oeuvre et imbri<1uî (le la p!aroIisse de 'Montréal, en date

2 7,Çý
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du 11) I'$vrier dernier, (lue tous les procédés, ordres, ordonnauce
et jugements faits et donnés ou rendus par les dits conulnissaires
cil cette inistance, soient cassés et auuulés. avoir examiné le dossier
et la procédure et sur le tout délibéré;

Considérant que leu pouvoirs dévolus et appartenant aux dit.«
commilissaires intimés, en vertu des dispositions légales de la
quatrième section de l'ordonnance de la 2cme Victoria, chap. 29
reprodite cii la section 11 -me du ehap. 18 des Statuts Rlefondus

* pour le B-Cndet en vertu de la commission sous 1'autorité
dle laquelle ils agiÎssent, ne sont pas des pouvoirs ayant un caractère
judicia-ire et qui peuvent donner lieu à être mis en question, par
voie du bref de certorari.

Considérant, d'ailleurs, que les ordres, jugements et ordonnances
par eux rendus et dont il est fait mention au dit bref de cerliomnri,
ne sont pas d'un caractèýre final et ne peuvent ein aucun cas être
att.iqués par cette voie, la Cour accorde la dite règle du 23 février
dernier, et casse et annulle, à~ toutes fins que de droit, le dit bref
de certitorairi avec dépens contre les dits curé et marguilliers.

Et il est ordonné que le dossier de la procédure suit remis aux
ditz coininissaires.

9 ý279



-s)LA REIEIELÙALLI

QUELS SONT LES J OURS FE WRIiS OBSERVE~S E N LA.
PROVINCE DE~ QUÉBEC.?

Lit l1-i. eit force miaintenarnt sur cette mnatière sont., le Codeý dt:
Procédure Civile, promulgué le 28 juin, 1867, art. 2, l'acte d'inter-

prétation de la Province de Quéljee, 31 Vkt. eh. 7, sect. 2, par
2;5, sanctionné le 24 février, 186S, ut les dispositions (le la section
10 du chapitre 16 des S8tatuts Refindus du Canada, promulguiés

le 5 décembre, 1859, sur l'ob.servation de certains jours dle fêtes,
aux bureaux des douanes de sa Majesté.

Par l'article 2 du Code de Procédure Civilt,, il e-st décrdté c-2ei:

Sont répuités jours no0i Juridiques.
1", Les Punianches.

20Les fètes de la Circoncision, dle l'Epipbanie et le l'Annonii.

tic»î, le Venldredli-Saint, la. fête de l'Ascension, la fUte Dieu, les f&tcs
de St. Pierre et St. Paul, de la T1oussaint, (de la Comiception,) et

de Noë3l.

3. L'anniversaire de la, naissance du souverain.
-1. Tout jour fixé par proclamation royale, ou par proclamation

dlu gouverneur conîmejour de pénitence ou d'action de races. (1)
Par l'acte d'interpré tation du Parlement Fédéral du Canada,

Chapitre 1 de la .31 Victoria, sanctionné le 21 décembre 1867,
,subséquemmîent du Code de Procédure Civile, sectiim 7, para-

gphie 1-5, il est statué"- Les mots jours de f»Lte Signifient
les P)imanchies,, le premier jour dc l'an, l'Epiphanie, l'Annoncia-

tion, le Vendredi Saint, l'Ascension, la Fête-Dieu, le jour de la f6te
de St. Pierre et St.Paul, la Toussaint, le jour de la Coneeptioî',
le lundi de. Pâques, le mercredi des Cendres, le jour de Nýoil,
l'ýannivereaire de la naissance du souverain régnant, et tout jour
fixé par proclamation comme jour de jeune ou dl'actions de grâices

géné~rales.
Par l'acte d'in teprétation de la Province de Québec, clh. 7 de

<lh Les fètcs de l'Anîî'mcatiu'n et d<c la Ci enccj ion ne son t pas c&-
lbrèes tous lvs ans, comme fifs d'obligationî par 'gismais le.-

lois statulairos nu' font iucune allus-ion à ce fait, en sortf, que ces u.
[êtes soat toujours chaqute annéut. deuix fut'clôls
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la 31 Victforia,> sanction né le 2-1 - vrier I 868, il est statut- subs'V-
quenient aut Code de Procédure Civile et àt cet acte fédéral à la
section 2111e, paragraphe 25.

eLe mot fète " comprenld les jours mientionnéu.s dan.s l'article 2
du Code de Procédure Civile, le lundi de Pâques et le mercredi
dles Cenîdres, et le dit article 2 --st amendé de manière à inclure les
deux jours ineutiomiV'ý cen don:ýicr lieu.

P ir le elîapitr,. 16 de.; Statuts Re-,fidu, du Canada, sectioni 10,
il est statué ceci;, aucun jour ne sera observé comme Jour de lf3ti
publique par le!.s ofrui-iers et personnes employées à la percýeptioni
et admninistrrnion du revenu, 'i ce n'est le jour de Nil le jo-UT de
l'anl e-., le V.-Saint, L.a Touss:îiut; et tout autre jour fixé par pro-
elaination comme jour de jetine ou d'actions de grâces généra-
les."

Ainsi il est évident qlue cette lui spéciale sur lus douanes est eii
force. Elle est observée par les officiers des douanes. Quant au
paiement dCs billets et lettres de change, la loi ,mur l'observanuce. des
jours fériés, les; dispositions des Statuts RIef'ondus pour le Bas-
Canada, en force le 31 janvier 1861, chapitre 64, sect. 32, décré-
taient les mêmes jours de fûte (lue ceux mentionnés à l'article 2 du
Code de Procédure Civile. D'ailleurs, cette loi statutaire est ini-
corporée dans le Code Civil. Car les dispositions de cette loi ont
été reproduites en grande; partie dans les articles du Code Civil,
dans sa partie dédiée aux lois commerciales.

Par l'article 2306 du Code Civil, il s'ensuit (lue quoique les
Banqueýs puissent faire leurs transactions financière., durant certains
jours fériés, néanmoins elles ne peuvent pas exgrle paiement
de billets durant les jours de f âtes établis par la Législature locale.
de la Province dc Québec, par son acte d'in terpré tation de 1868.

L'article 2306 du Code Civil de la, province dc Québec, dficrte
qlue si le troisième jour auquel le billet doit-être présenté est un
jour férié, alors le jour "juridique " suivant e.st le dernier Jour de
grâice. Done, depuis la passationi de l'ate d'interprétation le la
provilie de Québec, le 2-1 1i<vrier 1068, '31 Vie. cli. 7, sec. 2, .



t
25, les jours fériés au sujet du paiemient des lettres dc elianIge e
billets sont tous ceux -qui y sont énuilérés.

Les ft\,tes légales observées dans l-a provinc d'Onutario sont tau
blis par son acte d'interprétation, 31 Viet. ehi. 1. sec. 7, parag- 13)
en 1868, et ne sont pas t'jules les fûtes indiquée.i d-!s l'acte d'in-
terprétation du Parlement Fédéral, mais seulement les suivantes,
suivant le texte anglais dle la loi.

"4TIe wvord "h luhidzuy" slhaH include Sund.tys, ucw yearsdlay, good
friday, Eastcr n3onàdýy and Christmasday, the days appo; nted flor
the celebration of thie birth d-ay of lier Majesty and ofl'I-er Rtoyal

suecessor and any dayr appointed by Proclamation for a ,enera 1
"fist.or Thianks-g-iving-. Des deux nouvelles fêtes légrales qlui ont été

introduites depuis la Confiédération dans les Statuts savoir le lundi
de Pâtques et le mercredi des Cendres, la province d'Onîtario' a
adopté la preiire et a rejeté l'autre. L'acte d'interprétation p)aSsýé
par le parlement fédéral de la puissance du Canada ne s'applique
donc pas à aucune partie du territoire de la puissance et ce n'est
qlue clans le cas où ui:-c province de la Confédération a reproduit
dans sou acte d'in.terprétation locale pour telle province (lue cette
loi fédérale s'applique, come cela a été £tit dans la province de
Québec seulement.

L'anniversaire de la proelamnation de la Confédération, qlui a eu
lieu le 1cr juillet 1867, n'est pas une fête légale.

Le 25 juin, 1869, le gouverneur féderal de la puissance, Sir Johin
Young lança Unie proclamation qui fut publiée dans la Gazette Offi-
cielle du Canada.

Il y est dit ceci:
And whereasý th2 auniversary of the lormiation of thec Dominion

of Canada fails upon Thursday, the 1ls day of july next ensuing,
and whiereas it is nacet aud proper that the said auniversary Aiould
be observed and kcpt. Now know ye that I Jolmn Young., gon-
vfernor geuei'al of Canada, do hiere!y proclaini and appoint thursday,
the 1st day of july uext, and cvery successive first. day ofjuly, as a,
day on Nvihel the anniversary of the formation of the Dominion. ol'
Canada be duly celcbratcdl."

1,1 ILEVvi-,
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Lus lois cidessu, cites ne donneut au gouverneur que le droit

de déclarer deux jours de fêtes lég des seuleinent, svoir, Fun

coine jour de jeûne et de pénitence et l'autre comtnc jour de

grâces générales. Or il est indubit able que, sous l'empire du co

constitutionnel de la Grande Bretagne, le gouverneur .ni même sat
Majesté La Ruine n'ont pas le droit de légiférer par une proclia.
mation, pour proclaner uue loi qui n'a pas été sanetionnée qu pré-

alable par le Parlement.
Aucune loi ne décidant que l'anniversaire de la proclamation

de la confédération est une fête.légale et ne donnant aucun pouvoir

au gouverneur de la confédération de lan er une telle proclama-

tion, il suit que ce jour là n'a jamais encore été une fête l'égale.

En 1859, il y avait une telle loi, c'était l'acte d'interprétation

du Canada ; or, si ce statut, chapitré 5 des Statuts Refondus

du Canada, était encore en force sur cette matière, il arriverait

que le Gouverneur aurait ce droit, car dans ces statuts refondus,
promulgués le 5 décembre 1859, il est décrété par la section 6

parag. 12 I que le mot jour de fête, signifie les dimanches etc. etc.
" les jours fixés par proclamation du Gouverneur comme jours de
" jeune général ou d'actions de gràces générales, les jours fixés pour
"la célébration de la naissance de Sa Majesté ou. celle de ses sue-

"cesseurs royaux et tels autres jours que le Gouverneur en conseil

"pourra de temps à autre fixer comme joure de fêtes."
Mais cette disposition se trouve virtuellement abrogée par le

code de Procédure civile et par l'acte d'interprétation de la légis-
lature de Québec qui a aemndé le Code et que nous devons suivre
comme notre loi sur ce sujet en la Provincé de Québec.

P. . LAFRENAYE.
Avocat, B.-2.-L.

Montréal 26 août, 1872.
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MONTVRÉAL, 17 MAI, 1-872.
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Jr~i-Qu'il n'est pals nécessatire que l(v contrat de, mariage Soit enree
t-ritour autoriser la Ilemme, sep)arê( (le biens, à jouir, ù pari,

tdes biens meubles (lui lui apq'artiennent.
PE~R CURIA3.- The petitioner wsked to have certain property
.deiveed o leras bers, she beitg separée de bien-, by a nirara

euu)itretct ovcr ten years old. The petition was contested, anic
auuong other tliuigs it ivas eontended thiat the inarriage contract
niot being registered was nuli as regards the ereditors of the insol-
vent. The Court holds tlîat the petitioner's iarriage contract did
not require registration to enable bier to kcep lier property apart
front lier hiusband. The furniture and goods clainied have been the
wife's, ibor rnany years. Judgmeintgr.itting pet ition, aîîd ordering
delivery o? property to petitioner.

COURi SUPERM{TURE.
MONTRÉAL, 17 MAI, 1872.

(kram MlAciiAY, J.
COURCELLES vs. DUBOIS e! al.

juc.;- Qu'un marchand épicier qui a vendu des effets de grocerie,-
a une personne insolvable, p)our l'uage de sa famille, petit eu
pîoursuivre le recouvrement contre la femme sep)are'. de Litcus.

PER CURIAM-.- This wvas an action for grroceries Zsupplied to ài
wounau wbo was ni very good cireuinstances, but bier husband w-as
addieted to waste and drink. The account lad beefn running
some time, and plaintiff had originally charged the goods rgaimst
the husband. The goods furnished included a great deal of liquor

*vendut par assiette, but wheu plaintiff saw that be eould not, recover



friun the hiusbzInd. lic Strueký thle lhjueir itoins Ont of' the J)îSs l>okS
-111d lu a detinald wgnhst, the wà*tý l'ab« the aecotit reduced.
'fie arilssued for wcre aIl liwum/b/<' grouries lor the wille andi
faiily; Part of the accounit ivas :îdînittedl by the feuznale delondzînt,
other part of it liad been proved hy plainitifi. Judgneîînt for

COUR SLUPERIU1IE.

No'TRÉLr 17 M ,1872.

('01<01t MACKAY. J.
GUIM( ND \-tz. D(>d(lAINlE MNfIÊ .

Ju;,Qu'unîe îîurslile qui, p~ar Curitsite i:ssiste à tit (Aîîlec
qui y reroit Unie b&eSSI ire grave paril unCIîc'ai que les puîîîpkrs
ont la-s ans geardienl, a Une action en do;nîlnagesý, euntre la
corporationi à qni ee cheval appariitienit.

P3R CUIAM :-Thîe plaintiff was a blacksnxith, aad sued for
daniages for inijurieîs sustaitied by liiui on the 24th october, 1869
«when hie w'as knockcd dow'n by a hiorse attachied to a ladder cart of
the corporation, and his nrm was brok-en. During- five months hie Nwas
disabled, and was under inedical atteudance f or fobur, lie now
broughit an action, and alleged that the horse ran away froui beit)g loft
without a guardian, aud taking friglit at the fire whichi was goiùg on
at the Uniitarian Churcli. Plaintiff was standing a littie off the pave-
ment, in consequcace of the large crowd prescrit. lc claimed in al
$19,000, including $200 los,ý of usual carnings, $100 for miedical
atteudance, and the balance for permanent injuries, and sufferings.
Tlhere was a plea thut the accident wvas attributable only to, the
plantiff's curiosity in -going to, the fire ; that; lie had no reason to
be there; that withi ordinary prudence he would not have suffered,
The evidence showed that there was an alarîn, at the time) that
the walls of the church ivere about to fall. The plaintiff had pre-
viowuly been hclping the liosenieu to put out the fire, and was
standing a litile off the pavement., whenl he was knocked down by
the horlSe and had, his arin broken. The horse and cart had been
left upon the street without guardiaxi. It was proved that plaintif

DI~OISI0N~ J)E~ 'PJIIIWS"AVX. 287)1181-)
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w'at tl>.' tinie varningD $8 a week. le cl.îinîcd to have becir
pernîînenvitly injurcd. The doctor swore that lie was more exposed
to) illricss tiîw than lorinerly. Witnie-scs differed as to the ainount
oF tlic dauiages. Ohie swore tlîat $2,000 wvould bc littie enouz1i.
0O-i the otiier baud it was proved, by tic corporation, that the plain.
tiff wais now cured and was carning $9 a wcck, oua dollar xn3re
tlîaî lie did before the accident. As to the non-liability of tue
corporation, the Court c-ould not admit tliat at al]. Eveni as the
counsel for thc iorporation would hiave hiad a good claim, hiad he
been standing there and injurcd ini the saine way, so hiad this Mau.
As long as there wvas no law forbidding persoas to go to fires, the
court niust recognize their right to bc prescat, even as curious
spectators. This case niiglit be regardcd in thc saine ligit, as onc
between privatc individuals. The corporation must oc condemncd
boere as in any case where it does damage, as, for instance, by flood-
in- cellars, etc. The plaintiff had a perfect right of action, and
his dlaimi must be maintaiucd to thie citent, of $360 for losa of
turne, medical attendance, etc.

COUR DE CIRCUIT.-DISTRICT DE RICHELIEU.

SOREL, MAI, 1872.
Coram LORANGER, J.

No. 7672.
LOUIS PÉTRIN,

DLEtANDLUII.

V$s.
DANIBL LAROCHELLE,

DÉIENDEURI.
JUGl,:-Ilo Que l'on ne peut reprocher, sans motifs légaux, à un con-

dainné qui a subi sa peine, la cause de cette condamnation comme
la condamnation mèmo

2- Que la vérité de semblable reproche, affirmé sur action de dom-
mages, ne constitue pas de la part du défendeur une justification
légale* nmais au contraire constitueune nouvelle offense ou est une
aggravation de la première;

30, Que, sur action on réparation civile, contre' le père pour le délit du
fils mineur, sous l'article 1054 du Code Civil, la seule preuve qui
incombe au decmandeumr est la peine dut délit,, dont la loi fait
resýulteî' la responlim-1Jlit, dlu îîère (lui, pour la rep)ousser, doit
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Iproulvwi I 'ex ec'jiîun pl<ie 1.1 r lai1tii le. e, ù<IiiQ qu'i il'i lotiî
eru j<èclicr hlî fit qui a cauise le. floiliiîage.

.40 Que l'initiaitiN*, ve de Vt t' peine aiti ai*t'-nt au111 tdur,,eii i
<leur sur soit exception

5- Que, s'il y al faute spéciale dui Jèr.e. et (Iue le dulit lis lc
lit consit nnce de lat maviseclical len dul IlhUsinelir. i onitO-
vauit qu'1il a 1»uat tous ses Cilui-ts pour utone bon ne cd ot'ii
à sonl enfant, le pèrte sciazt l'elia cg' ib- lat dlenivid.

PEu IJRAM.UIIfilt assez trivial et d'unie oceurrciîcc niil-
heureusement commune al doni lieu ttce procès, dont l'instr'uction
a néanmoins fait suî'szir des (2u-est omis d'un11 vif' intérêt. Dans unie
occasion où le tort était, à. prenu ièr' vue, dtu côté du fils minieur' dui
demandeur, (puisq~ue malgré les défisc;s de la femmeî dui déflue'
et de son fils aussi ruineux', il s'appropriait quelques oibjets qui sec
trouvaient sur le terrain du défendeur, prétendant Cil avoir le droit
[lequel dr-oit n'a pas été prouvé, disons le dle suite.] le fil-ý ineur
du défendeur se serait réparndu enjuremients et en injures, àtlades
du demandeur, de son fils et dle sa, famiille, les traitant touts le
voleurs. Sur ce, action dlu demnandeur, cil responisabilité civile, àt
l'occasion du délit comumis par son enfluit mineur, au préjudice (le
celui du demandeur, délit réfléchissaxnt sur le demandeur luii-ièmCie,
dit la demande.

Si le défendeur s'était contenté de 1'rire une dfnede non-cul-
pailt de la part de son fils, et de lion responsabilité de lat sienniiltIe.

sacns aggraver l'offence, j'aurais probablement, sur les faits dont l;FP
preuve a été faite, débouté le demandeur, ou mis les parties hors
de couir, niais cette défense a imiprimié au litige un caractère de gra-
vité qui en rend la solution plus difficile.

Le défendeur plaide '< que les enfaints des parties se seraient clhi-
canlé, et que l'enfant du défendeur, sur les provocations de l'enfant
du demandeur, lui aurait dit et répété ce qui se dit et se répète
souvent dans le publie . contre le demiandeur et sa famnille.

"Quew le demuandeur nie jouit pas et nie peut pas jouir d'un bon
caractère, attendu (lue, par le verdict d'un jury, rendu, il, lat Cour
du Banc de la, Reine) il y a environ deux out trois ans, il aurait été
trouvé coupable de vol et aurait été condamné àt six mois de prison,
peine qu'ýil a, subi aiu vu et s'çut du public."

La défense ajoute, -l que le déf endeur n'a cui aucune colna issanlce
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de la chicane de son fils avec celui du demandeur, et qu'il nest
responsable d'aucun dommage, vis-à-vis du demandeur, et conclut
au débouté."

Ainsi, suivant le déf-indeur, le demandeur est s ms action, parce
que l'enfant (lu défendeur n'aurait fitit que répéter, sur les provo-
eations de l'enfant du-demandeur, ce qui se dit dans le public, sur
le compte du demandeur et de sa fauille, et parceque le demîan-
deur, il y a deux ou trois ans, a été trouvé conpable de vol, et a
subi la peine de son crime.

Je ne puis admettre le.s conclusions de cette déflense, que je
trouve immorale et imprégnée d'illégalités, puisqu'elle tend à poser
en principe, qu'à celui qui a été trouvé coupable d'une offence par

la justice criminelle, on peut impunémont et sans motifs légaux,
reprocher sa faute, et que cette tante, perpétuellement attachée à
sa personne, doive retomber sur ses enfants, à qui le premier venu
pourra la rappeler quand bon lui semblera. C'est, en d'autres
mots, nier au déliaquant qui a subi sa peine, le droit de rentrer
dans la société civile, et lui rendre la réhabilitation impossible.

Accorder au déflendeur la liberté qu'il s'arroge de faire renaître,
à l'égard du demandeur, le souvenir d'une faute expiée, serait
permettre aux individus d'être plus rigoureux que la loi qui oublie
après avoir puni, et plus implacables, que la justice elle-même, qui

,après l'expiation, déposant son glaive, avec la liberté, rend au cou-
pable l'entier exercice de ses droits qui en sont l'apanage, et le
remet sous l'égide des lois qui le protégent.

Parmi les droits que les lois protégent se trouvent, pour le con-
damné, celui d'invoquer sa réhabilitation qui le met sur le même pied

que les autres citoyens, envers lesquels l'imputation d'un fait inju-
rieux, fut-il vrai, si elle n'est faite dans des occasions légales, consti-

tue un délit recherchable en réparation civile, et que la vérité
n'excuse pas, qu'elle aggrave même, dans la plus part des ca's, car
l'absence d'un motif légal fait réputer la malice. Cette vérité du
fait imputé fait même supposer à cette malice un caractère plus

considérable que s'il n'était pas vrai, et tel est le cas dans l'espèce
actuelle, du moins, telle est la )résoimption de la loi, dont tontes les
aines traditions réprouvent la conduite du défendeur.
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l est une autre doctrine. C'est qu'une injure ip>ertinmment

prononcée en justice, par une partie, à l'adresse de l'autre, constitue

par elle-même un délit punissable par le jugement même rendu

dans la cause où elle est proférée, si cette cause est mue , ur une
action en dommages et intérêts civils pour injures. Elle peut être
quelques fois traitée comme injure distincte et nouvelle, quelque
fois connue agravation de la première offence, et, d'autres fibis
encore, comme réuuissant les deux caractòres.

A l'un ou l'autre de ces points de vue, si non sous leur triple
aspect, la défense du défendeur est donc repréhensible, et il doit,
en supporter les conséquences.

Cependan t le jugement qui va le condamner à des dommages doit
il avoir pour motif unique la défense, et écarter le Uit (lui a motivé
la demande, savoir l'injure proférée par le fils mineur du défendeur.

La preuve seule aurait laissé incertaine la portée de cette injure,
mais la défense nous l'a révèlée. En appliquant à l'enfant du dé-
fendeur l'épithète de voleur, il a voulu répéter, et de fait a répété
ce que tout le monde disait du demandeur et de sa fanile, c'est-à-
dire que le chef de cette famille. le demandeur, avait été convaincu
de vol. Or, d'après oe qui vient d'être dit, il'i'avait pas, dans les
circonstances que nous' connaissons, le droit de réveiller cette con-
damnation, et il s'est par la rendu coupable d'un outrage punissable.

Le défendenr est-il responsable de cette injure, comme père de
son enfant mineur, qu'il n'a pas désavoué, et dont il cherche à
justifier la conduite.

L'article 1054, qui traite de la responsabilité du père, à l'égard
des délits causés par ses enfants mineurs, , rés avoir énoncé la
règle générale que le père, et après son décès, la mère sont respon.
sables du dommage causé par leurs enfants mineurs, admet, comme
exception, le cas où le père peut prouver qu'l na p empêcher lefai
qui a causé le domn? age. Notre article est une reproduction de
l'article 13S4 du Code Napoléon, de sorte que la doctrine des
commentateurs sur le Code est applicable au notre.

Le résumé de cette doctrine est celui-ci. En règle générale, le
père est responsable du délit de son fils mineur, et il s ffit au
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deîn:îndemr qui eni poursuit ha réparation d'en prouver la perpétrii-
tion. C'est aîu défendeur qlui veut se soustraire -à cette respous:abi.

li té -Û prouver qu'il n'a pu vcmipêuler le l'ait toi a caiusé le
.1x fenues de notre article, il devient deuneusrsn x.Itimn.
et ecumuei( tel la preuveC lui eni incombé. LEcrpt)u ûucs lit idr

Naturelilent cette preuve un est une 'itrîcet e*c..t par le.;
eîreconstancs que le.; triunu ueronit Sil ci] résulte la1.1 >n>
tion qlut le père a fitit e, <uil a pu pour eînpicr lo fitt lînlité.
si par déU.aut de surveillance et de négligence, il nî'a pas 1ý1U
l'éduoation morale (le son enflint, si le délit commnis ci] labIStenLeC dit
père est dû à un relâchement du murale. commeDI dans le cazi actuel,
car l'absence (lu I<èro n',est pas une circonstance (lui le so-ustrait à
la repîsblt.Or i-ci le délit accusýe une 1'srt mauivaiso éduc.2
t li de la part. ua filsF, et le déiýîîdvur n'a lait aucune preuve du sa~

vigilence pour eni donner une bumne -'.sun filsZ, d'unûg ncOirt
tendre, et lui inculquer de meilleurs principes. Lus 1-hijJi~êîes;
dont ce dernier a accompagné le., injures, blplêusîrunt-lcés eni
présence de sa mère, qui n'a paru rien faire pour les réprimer
accuse un commencement de dépravation d~ont lu dé&ltdeur luit
simputer la faute. Il doit dunc être condamné à des doînae
<lue j'évalue à $ 15, et (lue je le condamîne -,payer, avec les dépens.

AUTIIRITÊ.S CITÉS PAUt LE JITUE SUR LA SECOJNDE Q7'IN

Touillier, vol il, -o262 et suivant-s, patge. 16-1.
MaLrcadé sur l'art. 1:384 du Coel Nalpoléon, vol. 5, page 28().
1)uranto,01 vol, 13, N-' 714, paîge. 7'3 1.
Deliante, vol. 5, N"365, page 6.q2.
Borleux, vol. -1, sur l'article 13S4 du Code Napolé(in, peage '1653.

.NÙTE DE 31. MATHIEU!.

Art. 105-4 du code civil du B;as-Cana.da: Elle est responl.
zable noni-seulceent du dommaige qu'elle cause par sa propre faute
mai'- encore de ce-lui cause par la fiutcù de ceux dont elle a le cie-.1
trôle. et par les chioses% qu'elle a sous sa garde ;

Le père, et après son décès--, la mère: sont responsables du
dommaige, causé par leurs enfants mineurs:

Les- tuteuirs sont également repnalspour leurs pupilles
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Les cerateurs ou autres ayant lèégalement la garde des imesni
mour le dommage causé par ces derniers;

L'instituteur et 1 artisan, pour le dommiage cansé par ses élèves
on apprentis, pendant qu'il sont sous sa surveillance;

La responsabilité ci-deFztus a lieu seulement lo~rsque la personne
qui y est assujettie ne peut prouve~r qu'elle n'a pu empêcher le fait
qui a causé le dommage;

Les maîtres et les commettants sont responsablzs du dommage
-causé par leurs domestiques et ourriers, dans l'exécu!ion des fonc-
tions avxqnelles ces derniers sont emuployes.

11384 du Code Napoléon: On est reqponsable non-seulement du
dommage qlue l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui
est causé par le fait des personnes dnnt n doit répondre, ou des
chioses que l'on a sous sa p. rde-Le père, et la mère après le décès
du mari. sont repnalsdu dmaee-.u.Fêe par leurs enfaints i-i
neurs hiabitant av-ec eux ;-C. P172.-les maîtres et les commettants
du dommage caus~é par leurs domestiques et prépcSés dans les fbnc
tions auxquelles ils les o'nt mdyé-C. 1797. 1994.- les ins-
tituteurs et les artisans, dlu dm gecausé par leurs élèves et
apprentis pendant le temps qu'ils sront sous leur surveillance.- La
responsabilité ci-de,-sius a lieu, à& moins que les père et mère. insti-
tuteurs et artisans, ne prouvent qu'ils n'ont pu empêchier le fait qui
donne lieu àL cette responsabilité.- C. 1424.- 1. 145.- P. 73.
s336.

Voir lesjuguments; rendus en France, é;ur la responsa-bilité4 du
père au sujet des délits commis par son1 tls mineur :

1. (tREa ET %iÈnFE) La responsabilité du père et de la mère
n'a pas lieu à~ l'ég~ard des domiaes causé. p~ar leurs enfants <éman-
cipb.-Touillier, t. 11, no 277; J)illoz, vo OWgh.. p. 797; Ber-
riat-St-Prix, LéqjisI. de la dwassr, p. 241.- Con 1>à, Duranton, t.

12, ne 715; Cliauveau et flélie, 72'h&rie dit cad,. pJn., t. 2, p. 291.
'U ln père n'est pas civilement resprJnial de la mort que son

fils ineurns -adonné" u-n dlut*. alors qu inoraut l- duel et sus ca-uses,
il n'a puss dépeu-id (1- li du 'dm~cbr- déc. 18~32. Toulouse(-



LýA IINL L..ALEF

3... .Ni (Iii <lélit (le inarandage conisri dans une lVorêt pa sort

-t-ufant majeur demeurant tvec lui, si d'ailleurs ce dernier n'at pas

été préposé par lui.-25 juin 1826, Rej. [8.27.1.50

4. 'Maism le r ère qui aî :;ntvrisé (iîii fls iniacioe à chwaS'er es~t

r('espoiîsable des8 aveidents (lit,- etdîti-etreiaînî à autrui p<ar Fson

'nîprtlee.-2 jiuuîi l&8W (7-îeil. $V 4U25s...4.41]

a. a rs}à~î <Iilié lespère vt mècre ite cvms pa:s pa;r cellà simul
'ul~ n'olt p uip.lr Cettit '1iuiigeal>le. >i l'écart tit- Vê'ofn1ît

lieuit être attrillué au rel:ielielit<'nt àe la discil.liIie dvîn< s;titque et
aux niauvai-~ mpl donnéîis par lcs îpère et iiiêéce.-. 9 mars lÎS21
Bourze.s. [S. 22.2.23q: V' .t 1. A. 10.79.]-d era

1-S29, Biordeauxi, [S. 29.2-259I ; C.-~ 9.-1).I .. 26]>,i
ToHe.1. 1, n 24 I)tir.-ittoni, t . .a 1 Hicu

l.é.~. -155 Z:v~ro.~ .~447. Sn. z ('lî:îu1venu vt Irliçe,

'.2. lé. *2,13 l I>;l''. ri.p 791;.
6... Ni 1. ýr >uul Cil'-I ttint d'unie maldadie' mocrtelle au ino-

mnt (le l'action de l'eîîf*îîut. lî(te était dasl'imlposs7ibilité

îlîi'ýitiV dle :surveiller -wl t-illîti si, d'ailleurs n'igrrtrant pas se
dlésordres, il u'a, pas amtérieurciiient usé des moyens qui éftient en

,:01) p;ouvoir pvuri réprimer les écarts de l'enf;iit.-29 mar 1, 7,
ic.[8.28.1.373;C ~ P97131.

7. Le père est repna l u domaecausé par son fils
minieur confié aux soins dle laî moère, alors umme qu'il Wîhabite pag

avec so fil. :i il'aillh'nr., il hubite -à une di'staner peui considérable
il apipartienit aux ju(l u Etut de décider, d'après les circonstances,
>i 'uiuemuent est dle naure à fair'e disparaitre la responsabilité.

-16 août, 1841, Rej. [S. V. 41.l.751.-D.ï,.41.1.342.-P.41.2.
621.]

SI. Et., dans ce cas, le mari ne sý-erait pas fonidé ài rejeter la faute

i;ur la mnerc. de laquelle il prétendrait ne pas devoir répondre, si

d'ailleurs les juges le déelarent en faute pour avoir laissé son fils

srus la direction dle son épouse.-Même arrêt.

9 1 24'ai. la mère 'cUtle.. bieu quý: le l'ère existe. t.st repoumble



.D~ÇL~1O'~2 u~s 'rRfl~L\A~-X

ludunae cas pidaut 111 voyaae du1 père. pazr.-I enfaints ent
bas ûfge, dont elle p.rend soin.-Touillier. 1. 11, nut 2-S1.

10>. lie père est encore responsable du donmnage causé par son
.enfant inleur, habitant chez lui, encore bien qu'au momient de
l'accident, l'enfanit fù~t niîeiaénn>confié à la surveillance d'un
-instituteuir.-29 dée. 1831, ltej. (8V3..5.D 3 1.1.
-d. 4 avril 1846, trib. de Tours. (O)r. du Il avril.)-V. Toul-
lier, t. 11, uo 266 et *267 ; Zaeliarive, § 447.not. 4.

11. De ce que la responlsabIilité des pèt're el, mère ou autres à
l'égard du mineur, &esse losuisprouvent qu«ils n*ont pu CmIPC-
ther le fait qui donne lieu à cette respons~abilité, il ne s'enisuit pas
que les juges doivuut admettre nécessairement la preuve testiino-

tle de tous faits artieul' comni" tendaî,tt à prouver cette inipos-
,ibilité ci cette matière, euine eni toute autre, les juges peu-
-vent refuser d'autoriser la preuve -4 les fiaits articulés neu leur pa-
maissent pas pertincents,-28 fev. 1843, e4..313O->~

12. Au rete, la responsabilité des p'ère et mère n'empê?che pas
l'enfant d'être tenu prnnlen t.T lir.t. 11, nu 271 :
IJalloz, vo (JbUýq. p. 707-Dfuranton, unu 797, n'admet cette
doçctrinie qu'autant que l'cufant était d'un %âge suffisant pour agif r
avec discerueînent.-V. aussi lekcv. de lé,gisl., t. 1--r de 1S416, P.
304.
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COUR D'APPEL [DE PARIS Î.1v Chamibre).
Présidenc de M; Pasquier.
Auvdience dli 21 août 1872.

flail près d'expirer.- Rpr in cesites pa(r l'insurrection.-
Résiliation.

Lorsqûe les réparations nécessitées par le iàit de l'insurrection
n'ont été terminée-s qu'à. une date rapprochée dle l'expiration du
bail, il n'y a pas lieu d'ordonner que le locataire reprendra pos-
s ession der, lieux loués pour ce court délai.

COUR11 DE~ CASSATION (Chambre civile).
Jrésidence de 1M. Devienne, premier président.

Audience dit 10 juiu 1872.
£nrpeniade Chailicnte et chemin de fe?-.-. Demiandce ent paie

ment de travaux.- Ace comme)zrcial.- Tribinal de commerce.
Compétence.

Le contrat par lequel -un chiarpentier s'engage à fournir et àL poser
le bois nécessaire pour la construction des bureaux d'une gare
de chemin de fer, cenistitue. un acte commercial, tant de la part
de l'entrepreneur que de celle de la Compagnie qui fait exécuter
ces travaux.

En conséquence, le Tribunal de commnerce est compétent pour
connaître des contestations rel-ativesq à l'exécution des dits tra-
vaux et à leur demande en paiement.
Par arrêt du Z5 novembre 1870, la Cour d'appel de Paris a

confirmé un jugement rendu au profit du sieur Guinet, charpentier
qui avait rejeté le déclinatoire proposé devant le Tribunal civil de
la Seine par la Compagnie du chemin de fer de Lyon.

Cette Compagnie s'est pourvue en cassation.
LaVCour, au rapport de M. le conzeiller Caea eur la plii
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doirie de Me Jozon, avoca.t de La CompagnW"Ilie, Ut les conielUSiunIS de
M.l'avocat général Clharrins. a statué en ces termes:

La Cour,
"Vu les art. 631, le1'r et 3", U32 et 638 du Code dfi cotl-

"Attendu, eii droit, que les Tribunaux dle commierce connaiissent
les contestations relatives aux actes de commerce entre toutes per-
sonines et des contestations relatives aux engagements entre conii-
merçants;-

.Attendu qtue, dans l'espèce, la conites-tationi est niée d'un en-
gagemenut entre deux commuerçants; d'une part, Guinet, entrepre-
neur de charpente, fournissant les matériaux et la inain-l'oeuvre
pour les constructions dont il s'agit, et d'autre part, la Compagnije
de Lyon, entrepreneur de transports, fatisant exctrces conistruc-
tions pour ses bureaux et par conséquent po)ur l'exploitation(lso
entreprise ;

IlQu'ainsi le procès intenté par (x, inet à la conipagraie, pour
obtenir le paiement de ces travaux, était de la compétence du Tri-
bunal de commerce ;

IlD'où il suit qiu'en confirmnant le jueenlui avait rejeté le
déclinatoire proposée par la Compagnie de Lyon devant le Tribu-
mdl civ'il de la Seine, l'arrêt dénoncé a violé les dispositions de ' .i
ci-dessus visées ;

14casse, etc."

COUR D'APPEL DE PARIS (21 chambre)

Présidence de M,%1 Desmiaze.

,Atdieitce de 24jnifllci 1872.

~4pppriiipd.-D.sisteent.-Dc«nd C> donneWr actce clce
désisternent et zpp nien.Rcv«iié

L~orsque l'appelant principal déclare se désister, l'intimé peut, cex
demandant acte à la cour de ce désistement, élever appel inci-
dent, la demande de donner acte u'tant pas unp aceeptation
formelle dlu dJésistement, et ne pouvant faire pré.sumier la renoni



LA REVUE L1EGALE

eiation à un droit que la partie déclare exercer dans le xmêII
acte.
M. Bleicher a interjeté, le 16 août 1870, appel d'un jugement

du Tribunal civil de la Seine du 7 mai de la même ann'.
Le 26 janvier 1872, M. Bleicher déclara se désister de son ap-

pel.
L'adversaire, Mlle Desserin, signitia le G mai 1872 des conclu-

sions aux termes desquelles elle demandait à la Cour de lui don-
ner acte du désistement de l'appelant principal et formait elle-
même appel incident.

A cet appel incident, M. Bleicher oppose une fin de non-rece
voir tirée des circonstances mêmes dans lesquelles il s'est produit.
L'acceptation du désistement avait mis fin à l'instance, dit.il, et
l'appel incident est tardif, alors que la, procédure relative à l'appel
principal est close, et que le procès est fini par l'accord des deux
parties.

La cour, après avoir entendu Me DEBLADIS, a'ocat de M. Blei-
cher; Me FAUVEL, avocat de Mlle Desserin, et M. lavocat gé-
néral DE LABORIE, en ses conclusions conformes, a rendu Parrêt
suivant:

" La Cour,
cc Considérant que le désistement de Bleicher n'ayant pas été

formellement accepté par le demoiselle Desserin, laquelle n'a pas
signé les conclusions, celle-ci pouvait, aux termes de l'art, 443 du
Code de Procédure civile, inteijeter un appel incident;

c Que le donné acte ne saurait équivaloir à une acceptation
formelle ;

et Par ces motifs.
c Déboute Bleicher de la fin de non recevoir par lui opposée

et le condamne en l'amende et aux dépens."
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Présidence dle M. Fougère des Forts.

.l<ùfe' di, .Iia. 1872.

3fu 7n/o~'n. Coi étires.- Démolition il (~<mtutobill'us

litrêtl d'ai jdesunc. isdin. - Lorzcse qr te
Quand la démiolition et la recunstrucýtion d'tit mur mitoyen seont

devenuciéessirs non par sutite- de vétuisté ou de cas' fortuit,
iais i raisont de constructions, projetées r~ un des coproprié
taires (lu dit mur et dains ,:ou intérêt excliusif c'est aL ce copro-

pitaîire seul 1 -upbporter les frais (le ces dlémolitioni etr't-
truction.

Il doit, en outre, garantir et inidemnis;er le 1i14ritire~ voisin des
condamnations contre lui Prononc-ées au profit dle s-es locataires
troublés danis leur j-ouis.sance par ces travaux.
Cstravaux ne peuvent être aîssimilés aux grosses iel),aitoo, trop

urgentes pour être différées jusqu'à la lin du bil, qui, îrîir ilél-opa-
tion à P'art. 1724 dul Codle Civil, un pireneur s'est obligéà
souffrir, quelle que fût leur durée.
Cesi prinicipas ont été longtemps contestés r la jiiriîspvudeince

Le frof (le-, 5 et 29-30 avril 187î2 a rapporté un arrêt dle la Cour
de cassation du 18 mm;r 1872 et un arrêt de la Cour de Paris du

7 février 1872, qui, rompant avec la doctrine antérieure (les Cour.-
et Tribunaux, ont statué dans îe m-êmel( sens qule le jugement ùi-
après reproduit.

MM. Tellenne et consorts ont dlénifdi et réédifié, pour leý lieues-
sités d'une construetiwi qu'ils risiieînt le mur mitoyen séparant
leur terrain de la propriété de 311Imu veuive Bérangrer ,Iau coini du
la rue Taitbout et dun boulevard Ha-ussmnain.

Le prix de cette démolition et de, cette rutfctinS'élève à
19,659 fr. M5 c., dont )1M. Tellenne et consorts demandent judi-
ciairement à M1)' v'euve Dér-lmIner de pa'Yer la Moitié. Le mur-
nouveau est, disent-ils:, plus solide que n'était l'ancien. A quoi
Mme veuve Béranger répond que, tel qu*il était, Fanicieil mur lui
sýuffisa-it: et que s'il n été remlplacé, c'est uniquement dans i'
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et pour les besoins de la construction du voisin ; d'où la consé'
quence qu'ede entend rester étraugère à une dépense qui ne lui
profite pas.

Ce systèmie a été admis par M. Deietz, architecte-expert, que
la justice a commis pour donner son avis sur le différend existant
entre MM. Tellenne et consorts et Mine veuve Béranger.

Toutefois l'expert estime qu'il y a lieu de mettre à la charge de
cette dernière une somme de 2 690 fr. 87 c. Delà un procès :
trois locataires de Mme veuve Beranger, M. et MIume Cressent, M.
Petit et Mine veuve Petit y figurent.

Ils concluent contre Mme veuve Béranger au paiement des in-
den.nités à eux allouées par le rapport de M. DIemetz, à raison du
trouble de jouissance que les travaux de MM. Tellenne et consorts
leur ont causés.

Mme veuve Béranger exerce, de ce chef, un recours en garantie
contre ses voisins.

Sur les plaidoiries de Mes Iardoin Bétolaud, Chamupetier de
Ribes et Lenté, avocats des parties, le Tribunal rend un juge-
ment dont nous publions les passages importants.

" Le Tribunal....,

.... Attendu que les dem.ndeurs soutiennent.... que la dépens.
doit être partagée par moitié entre eux et la veuve Béranger;

l Qu'ils se fondent sur l'art. 655 du Code civil, aur termes du-
quel la réparation et la reconstruction du mur mitoyon sont à la
charge de ceux qui y ont droit, proportionnellement aux droits de
chacun;

' Attendu que l'art. 655 statue pour les cas ordinaires; c'est
à-dire pour les cas où, par suite de vétusté on de cas fortuit,
la réparation on la reconstruction du mur mitoyen sont devenues
nécessaires et importent également à chacun des copropriétaires

c Mais attendu que tel n'est pas le cas dans l'espèce, où il ré-
sulte des constatations de l'expert que la démolition et la recons-
truction du mur litigieux n'étaient nécessaires qu'à raison des cons-
tructions projetées par Tellenne et consorts;

Attendu que ce cas est régi par les art. 658 et 659 du Code



civil d'après lesquels le tiers qui fait reconstruire le mur mitoyen
dans son propre intéret, supporte les frais de cette reconstruc-
tion.

; Que c'est donc à bon droit que, conformément à ces principes
l'expert a mis à la charge des demandeurs la totalité de la dépense
à l'exception de la somme de 2, 479 fr. SS c. ci dessus mention-
née;

" Sur les demandes formées contre la veuve Béranger par les
époux Cressent, la veuve Petit et Petit, ses locataires, en répara -
tion des dommages et troubles de jouissance que leur ont causés
les travaux;

" Attendu que le bailleur doit faire jouir le preneur;
t Qu'il lui doit garantie, aux termes des art. 1725 et 1726 du

Code civil, des troubles de droit apportés à sa jouissance par un
tiers;

" Attendu qu'il n'est pas contesté que, par dérogation à l'art.
1724 du Code civil, les époux Cressent et les sieur et veuve Petit
se sont obligés à souffrir, quelle que fût leur durée, les grosses ré-
paratios devenues nécessaires pendant le cours du bail ;

C Mais attendu qu'il ne s'agit pas ici des réparations prévues
par l'art 1721 c'est-à-dire des réparations urgentes et qui ne
peuvent être différées qu'à la fin du bail ;

ic Attendu d'ailleurs qu'il n'y a pas de contestations sur le chiffre
des indemnités fixées par l'expert et montant pour les époux Cres-
sent à 3,900 fr., et remise l'un terme de loyer pour la veuve Pe-
tit à 200 fr., et pour Petit à 1,300 fr.,

"Sur les demandes en garantie for.u ées par la veuve Béranger
contre Tellenne et consorts:

" Attendu que les dommages éprouvés par les locataires de la
veuve Béranger sont la conséquence de travaux opérés dans l'in-
térêt des demandeurs;

" Qu'il est juste que ceux-ci en soient responsables;
" Attendu qu'ils déclinent cette responsabilité par ce motif

qu'ils n'ont fait qu'user de leur droit en faisant démolir et recons-
truire le mur mitoyen;
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Attendu qu', a 1:v~érité la loi P.rle mi coproprié'taire d'un,
mur ilitoyeii de le l' îtro démolir et reconstruire, mêmie alors que
liiitérêt dle l'autre copirOprWétaire 11-- l'exige lmS, inais (lue ce'it
clîir., 1, supporter la dépense, et, que dans cette dépense il est

juste et eonitoriie, a l'esprit d& la loi de fimtir,- entrer les iudemi-
nités dues aux locataires troublés dans la jouissance

par ces Inoti{s,
Cond(amnet, ha veuve Béranger a paiyer à Tellc!îne et consorts

2479 f. 88c. avec intérêt, suivant la loi, du jour des conclusions,
pour sa part des depenses nécessitées par lat démolition et la reconls-
truction du mur dont sai

cc20 Celle de 210 fr. 96 e. peur acquisition du mitoyenneté au
droit <les souches deq chemninécs avec initérêts, suivant la loi a par-
tir de la même époque !

iDéclare Tellenne et consorts mal flindlé. dans le surplus de
leur demande;

'Condamne ha veuve Bérang'l. à payer aux époux Cressen t
8,900 fi*. àt titre d'indemnité, avec intérêts du jour de la demande,
et à leur donner en outre quittance -l'un terme de loyer de 1,125,
fr., ; àt la veuve Petit, 200 fr., avec intérêts du jour de la de-
niande et au sieur petit 1300 fr. avec intérêt du jour de la demande

tcCondamne Tellenne et consorts àl garantir et indemniser la
veuve Béranger des condamnations fini viennent d'être prononcèes
contre elle;

cCondamine la veuve B3éranger aux dépens vis-à-vis des époux

CrersentI de la veuve Petit et du sieur Petit;
"iCondamne Tellenne et consorts aux dépens vis-à-vis de la

-veuve Béranger ... , dépens qui comprendront ceux des demnandes
en garantie et ceux au profit des épaux Cressent, de la veuve Pletit

et du sieur Petit." (1)

il) Art.. 655 dlu Code Napoléon -- La réparat ion et la reconstructLion
dlu muir mitoyen sont à la charge de tous ceux qui y ont droit, et pro-
portiormellemnent au droit de chacun.

Art. 658 Tout copropmiétaiire peut faire exhausser le mur mitoyen
imais il doit payvr seule, la ulépnse de l'exhatisreinent, les re(parlatioil
cd'entrptiAn au.clessus dif la hauteur dé- la ulotturf n'ommums, ri en

ý,'JI0f -i
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COUR W APP111I1 DE PARTS (2" haibr)

I réýidenc de M. 1)esnwze.

.dludiencc dit 17 juilh't 1872.

Polie cah c-rcdr 'r'.JiJS'aeneut lv' ,'

<le lu j1wem adît<waio et celui de lat revc Ille. -Distrilitin
prvoie d'ordt'.

Ali cas de folle enchère, la diffé~rence entre le prix de la premhière~
adjudication et celui de la revente sur folle enchère, doit être
distribuiée par 'Voie d'ordre. cette '0111111c soit qu'on la premne
comme partie dlu prix d'adjudication, soit qu'on la prenne
comme dommoriges et intérêt.s dus pas le fol eiichéri, appartient
aux créanciers insl5iVjtq sur l'immeuble et ne peut, à leur préju-

dic, êre écamée soit par les créanciers chirographaires du

Êaisi, soit par le saisi lui-même.

Ainsi Jugé, le 31 mars 1870 par le Tribunal civil de IMeaux:

&Attendu que la procédure d'ordre a pour objet do distribuer
le prix des immeubles aliénés entre les créanciers inscrit,; sur ces
immeubles:

"Qu'il faut donc rechercher si la somme de 89,925 fr. dont il
s'agit est le prix ou du moins une por'tion du pi-ix des immeubles
saisis et vendus sur Varigault;

outre l'indemnite de la charge eni raison <e l'exhaussement et ýsui-
vant la valeur.

Art. 659 du Code Napoléon .- Si le inur nîitoyen n'est pas en état.
de supporter l'exhaussement., celui qui s'eut. l'exhausser doit le f'aire,
reconstruire en entier à ses frais, et 1texctédant d'épaisseur doit. se
prendre de son côté,

Art. 1725 du Code Napoléon -- Le bailleur n'est pas tenui de ga-
rantir le preneur du trouble que des tiers apportent par' voies de fiait
à sa jouissance, sanîs pr-étendre d'ailleur's aucuin dr-oit sur t11 chose
louée; sauf au preneur à les poursuivre en son nom personnel.

Art. 1726 dtu Code Napoléon :-Si, au contraire, le locataire ou le
fermier ont été tr'oublés dans leur jouissance par' suite d'uine action
concernant la propi'iété dlu fonds, ils ont .lroit à une diminution pro-
portionnée sur le prix d u bail à loyer ou à ferme, pourvu que le
trouble et l'empêchement aient Wt dé'noncés au propriétaire.

Art. 17211 du Code Nopoléon :-Si, durant le bail, la chose louée a
besýoin de réparations urgentes, et qui ne puissent être différées
jusqu'à sa fin, l(a pr'eneur doit les souffrir, quelque incommoditp,
olu*elles lui causent, et quoiqu'il "oit privé, pendant cfu'elle.s sé> font

.,,) à",
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SAttendu qlue l'obligation do Seret, relatirement à cette
somme, a pour cause la différeiie_ existant entre son prix et celui
de la revente qui a eu lieu sur folle eielère ;-

- Attendu que, pour prétendre qu'elle ue doit pas être consi-
dérée comme prix d'imi:euble erret et Varigtult se fondent sur
ce principe admis par la doctrine et là jurisprudence que la revente
sur folle enchère eutraine la résolution de la première adjudication
dont ils tirent la conséquence que la fol enchérisseur est censé n'a-
voir jamais été acquéreur de l'immeuble; que par suite il ne doit
aucun prix et que s'il est tenu de payer la différence existant entre
son prix et celui de la nouvelle adjudication, c'est seulement à
titre de dommages-intérêts constituant une créance ordinaire sur
laquelle les créanciers hypothécaires n'ont aucun droit de préf&
rence ;

" Attendu que s'il est vrai qlue la revente sur folle enchère ré-
sout la première adjudication, cette résolution n'est ni formelle, ai
absolue;

c Qu'elle n'est pas formelle puisqu'aucune disposition de la loi
ne la prononce, et qu'elle n'est pas absolue puisque son effet est
restreint et limité par les termes mêmes de l'art. 740 du Code de
procédure;

" Qu'en effet, cet article laisse subsister l'obligation dont était

d'une partie de la chose louée.-Mais si ces réparations durent
plus de quarante jours, le prix du bail sera diminué à propor-
tion du temps et de la partie de la chose louée dont il aura été privé.
-Si les réparations sont de telle nature qn'elles rendent inhabitable
ce qui est nécessaire au logement du preneur et de sa famille, celui-
ci pourra faire résilier le bail.

Art. 512 du Code Civil Bas-Cauadien :-La rénaration et la recons-
truction du mur mitoyen sont à la charge de tous ceux qui y ont
droit, et proportionnellement au droit de chacun.

Art. 515 du Code Civil Bas-Canadien :-Tout copropriétaire peut
faire exhausser à volonté, mais à ses dépens, le mur mitoyen, en
payant indemnité pour la charge en résultant et en supportant pour
l'avenir les reparations d'entretien au-dessus de l'héberge commune.

L'indemnité ainsi payable est le sixième de la valeur de l'exhausse-
ment.

A ces conditions la partie du mur ainsi exhaussée est propre à ce-
lui qui l'a faite, mais quant au droit de vue, elle reste sujette aux
règles applicables au mur mitoyen.

Art. 516 du Code Civil Bas-Canadien :-Si le mur mitoyen n'est pas



tenu le fol enchérisseur de payer .on prix en le restrcignant toute-
fbis à la différence qui existe entre ce pri£ et celui de la revente
a quelque somme que puisse monter cette différence

c Que le mot prix, employé dans l'art. 740 du Code de procé-
dure, indique bien que, dans l'esprit lu législateur, la dette du
fol enchérisseur n'a pas changé dý caractère ;

i Que c'est bien toujours le prix de soi adjudication qu'il doit,
en déduisant celui de la revente et en substituant la contrainte
par corps au droi, de suite qui uexiste plus;

c Qu'il résulte de ces considérations qu'en matière de folle en-
chère, la résolution de la première adjudication n'est pas abso-
lue;

c Qu'elle est bien entière et complète par rapport à l'immeuble,
mais qu'elle ne l'est pas par rapport au prix dont une partie reste
due par le fol enchérisseur, qui, dit l'art. 740 précité, en est tenu
par corps;

.Atteudu que c'est donc à bon droit que l'ordre doit être ou-
vert sur les 89,625 fr. dus par Serret;

I Attendu, d'ailleurs, que si cette somme n'avait pas conservé
le caractère de prix d'immeuble, elle ne pourrait être considérée
que comme dommages.intérêts résultant de l'inexécution par Ser-
ret des clauses de son adjudication à titre de réparation du pré-
judice dont la folle enchère aurait été la cause ;

en état de supporter l'exhaussement, celui qui veut l'exhausser doit
le faire reconstruire en entier à ses frais, et l'excédant d'épaisseur
doit se prendre de son côté.

Art. 1616 du Code Civil Bas-Canadien :-Le locateurn'est pas tenu
<le garantir le locataire du trouble que des tiers apportent à sa jouis-
sance par simple voie de fait sans prétendre aucun droit sur la chose
louée; sauf au locataire son droit aux dommages-intéréts contre ces
tiers, et sujet aux exceptions énoncées en l'article qui suit.

Art. 1617 du Code Civil Bas-Canadien :-Si le droit d'action du
locataire contre ces tiers est inefficace à raison de leur insolvabilité,
ou parce qu'ils sont inconnus,.son recours contre le locateur est dé-
terminé suivant les dispositiorrs contenues en l'article 1660.

Art. 1618 du Code Civil Bas-Canadien :-Si le trouble est causé par
suite d'une actioa concernant la prc priété ou tout autre droit dans
ou sur la chose louée, le locateur est obligé de souffrir une réduction
du loyer proportionnée à la diminution dans la jouissance de la chose
ot de paver les dommages-intéréts suivant les circonstances, pourvu
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Attendu que, dans cette hypothèse, la sourme dont il s'agit

appartiendrait de droit à ceux qui ont souffert ce préjudice, c'est-
à-dire aux créanciers inscrits sur l'immeuble surenchéri, puisque
eux seuls, à l'exception de Varigault ou de ses créanciees chirogra-
phaires, auraient touché le prix de la première adjudication, s'il
eût été payé ;

" Attendu dès lors, que, dans ce cas, il y aurait encore lieu à la
distribution de cotte somme par voie d'ordre, cette procédure
étant la seule établie par la loi pour déterminer le rang des créan-
ciers entre eux ;

" Attendu que le législateur a si bien confondu les deux prix
ou les doflhmages-intérêts qui en tiendraient lieu au regard du fol
enchérisseur, et les a si bien considérés comme ayant un seul et
même caractère que par l'art. 719 du Code de Procédure Civile,
il a dit que l'adjudication sur folle enchère intervenue dans le cours

de l'ordre et même après le règlement définitif et la délivrance
des bordereaux, ne donne pas lieu à une nouvelle procédure, mais
que le juge modifie l'état de collocation suivant le résultat de l'ad-

judication et rend les bordereaux exécutoires contre le nouvel adju-

que le trouble ait été dénoncé par le locataire au locateur; et le loca-
taire, sur une action Iortée contre lui à raison (le tel droit réclaimé,
peut demander congé de la demande en faisant connaitre au pour.
suivant le nom de son locateur.

Art. 1660 du Code Civil Bas-Canadien :-Si, pendant la durée du
bail, la chose est entièrement détruite par force majeure ou cas fortuit
ou expropriée pour cause d'utilité publique, le bail est dissous de
plein droit. Si la chose n'est détruite ou expropriée qu'en partie, le
locataire peut, suivant les circonstances, obtenir une diminution du
loyer ou la résiliation du bail ; mais dans l'un ou l'autre cas, il ne
peut réclamer des dommages-intéréts du locateur.

Art. 1634 du Code Civil Bas-Canadien :-Si, pendant la durée du
bail, la chose louée requiert des réparations urgentes qui ne puissent
être remises, le locataire est obligé de les souffrir, qu'elqu'incommo-
dité qu'elles lui causent, et quoique, pendant qu'elles se font, il soit
privé de la jouissance de partie de la chose.

Si ces réparations étaient devenues nécessaires avant le bail, il a
droit à une diminution du loyer, suivant le temps et les circonstances,
et, dans tous les cas, s'il s'écoule plus de quarante jours dans l'exé-
cution de ces réparations, le loyer doit être réduit à proportion de ce
temps et de la partie de la chose louée dont le locataire a été privé.

Si les.réparations sont de nature à rendre la propriété inhabitable
pour le locataire et sa famille, il peut faire résilier le bail.

394
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dicataire, d'ou la conséquence que ce dernier n'étant tenu que

jusqu'à concurrence de son prix, les bordereaux délivrés avant la

revente conserveront leur force pour l'excédant contre le fol enché

risseur, ce qui ne devrait pas avoir lieu si la différence entre ces

deux prix n'appartenait pas au créanciers inscrit. ;
'AtteaJu que pour les raisons (ui viennent d'être déduites soit

que la somme de 89,925 fr. due par Serret ait conservé le carac-

tère de prix d'imn.neuble, soitqu'elle doive être considérée comme

Une sinple créance à titre de dournages-intérêts, Aureau était
fondé dans un cas coimoe dxns l'autre à demander la distribution

par voie d'ordre ;
Par ces motifs;

Dit que c'est à tort que la somme de 89,925 fr. due par Ser-
ret, pour la différence entre son prix d'adjudication et celui de la
refente sur folle enchère, et les intérêts de la dite somme courus
du jour de la première adjudication, jusqu'à celui de la revente
n'ont pas été compris dans la masse à distribuer ;

Réforme, quant à ce, le règlement provisoire ; ordonne que
la dite somme de 89,925 fr. et ses intérêts seront compris dans la
distribution et attribués aux créanciers sur lesquels les fonds man-
quent après épuisement du prix dû par le sieur Aureau, second
adjudicataire ; "

Sur l'appel interjeté par M, Serret, la Cour, après avoir entendu
Me Limet, son avocat, et Me Denormandie, avocat de M. Au-
reau, a rendu, sur les conclusions conformes de M. l'avocat général
DeLaborie, l'arrêt qui suit

"La Cour,

Considèrant que pour qu'il y ait lieu à distribution par voie
d'ordre, il fght qu'il y ait un prix d'immeuble consigné par un adju-
dicataire ;

" Considèrant que le fol enchérisseur n'ayant pas rempli les con
ditions de son contrat, est puni de la peine de sa témérité, même
par corps, aux termes de l'art. 7 4 0 du Code de procédure civile,
et que la différence entre le prix de la première adjudication et la
revente sur folle enchère, étant le produit d'un prix d'immeuble

:), () Il)
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doit être attribuéeX aux Qeuls créaîîeiers 1hypot 1 écaires inscritze, les-
quel., ont szouffert, les frais et retards apportés à l'exécution du con-
trat d'ad tudication. et doivent êtie i idemtnisés du préjudice céprouvéi

"Que le béinéCfice de L condamnattion prononcée contre Serret
1*0 eiichér-is.-:eur, appartient donc nécessairtment, et avant tous
au1trS, aunx créanctiers, inscrit., puisqu'elle a pour base une oblig-ation
contractée envers eux par suite de l'exercice <le leur droit de préflé-
rence et qui ne devait profiter au saisi cn'apr -a l'épuisement de ce
droit ;

"Qu'ainsi le-s effets de cette obligation ne peuvent pas être
revendiqués au détriment du droit des créanciers inscrits par la
masse chiirographaire (lui n'est que l'ayant cause de saisi

Adoptant au surplus les motifs des premiersjuges;
Met l'appellation) aut n<éant, oî donne (lue ce ddnt est ippet sor-

tira effet;
Cundanune l'appelant en l'amende et aux dépeus.", (1)

TRIBUNAL CIVIL DE LA S1EIN1 (3e chambre).

prés-idence de M. Biaux.

Aulldi*2ce dit 7 coûit 1872.

Locritarc. - Excpiration d'uine période du bail.

Gurtrv. - Co ngé tardif. - Nùllité-

le locataire qui a quitté Paris à la veille de l'investissement et n'a
pas laissé un mandataire, afin de pourvoir .1 la conservation de
ses intz-rtL, ne peut se prévaloir de l'interruption des communi-

(1) Art. 74<Tdu Code de .Proc.'duro .Français-:-Le fol cliérisseur
est tenu. par corpîs.de la dilT'renre (outre son prix et celui de la re-
tentp. sur fiflé, enrhere. sans piouvoir récIarnetr repxc4Mant, s'il y eri
ai, cet êxridant se-ra pavé- aux raniron, si les crbanciers sont

dî'inti''sss.à la pirtie saisie
Ar!. i93 du Cinde ds- Pror,éduire CiQi Bas;-Catnad(ien :-Dans tous

lès cas. lu- feil v'iî'-h'-rissî-ur cst tenu di' tous les dommages et des inté-
r"-ts ri'snltant, aux rr'nirjdcarset au dufendeur, de son dé-
faut on rilard dan, lec paiemtent desoin prix d'adjudlicatien ;et deplns
il est tenu aù paiement de la difrrence entre le montant de son en-
rlb'!re et cî'lui de la vente m'f-li ç i ceir'i-ci est inferieur. sans ce-
ppndant avoir aucun droit à l'excédant, s'il y en a. lequel tourne ait
prnfit du eaisi et de ses créanciers.
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'ýzcations pour demander une prorogation du délai qui lui était
imnparti pour donner congé.

COUR D'APPEL DE LYON (chambrc correctionnelle,)

Présidence de M. Français.
Audience dit 1cr juillet 1872.

Con*eLiîd.-Délit coiniis juir -uioi préposé du czeinz dc fier.-

Iespoisabdîlié civile de &Z compagnie.

Les Compagnies des chemins de fer sont civilement reeponsables
des délits de contrebande commis par les préposés, soit ýdans
l'exercice de leurs fonctions, soit à l'aide des facilités (lue leur
procurent, pour les commettre l'usag,,e du matériel di chemin
de fýr, ou des locaux- interdits au publie, qui eu dépendent et
(lui ne leur sont arms.sibles qu'à raison de leuir service.

COUR DE CASSATION (chiambre civile.)
Pré',sidence de M1, Devienne, premier président.

Audience dit 1i?l 1872.
ApeL- Exj;)loit.-.ÀlJatiérc indivisiblie.- Vice d.forme..

En mnatière indivisible, la régularité de l'appel, au regard de quel-
ques-unes des parties eni cause. suffit; pour oouvrir le vice de
forme de l'exploit d'appel signifié à~ l'un des intêress6as.

COUR D'APPEL UE)F PARIS (ire chsamhre).

Présidence de M. Gilardini, premier président.
Audiences des 9 et 15 mars 1.87-2.

Apoiînde 4relléq qu do??nicilre d'un. coltériier.- Iféré.-Ulag-
,sifir«eion .par le juge dal;papier p,-r6onit et de cewr.puvn in(é-
resser la~sceso. aiié

Les scellés peuvent être apposés partnîut où il apparail que "e trou-
vent des valeurs nut papier-s suFccptibles de cosistitue.r l'netit
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d'une succession, spécialement au doniicile de l'un des co-itéritiers;
qui a eu des associations avec le défunt.

Et, dans ce cas, le juge de référé n'excède pas son pouvoir en pro-
cédant lui-même à l'examen des papiers pour restituer au co-hé-
ritier ceux qui lui sont personnels et livrer à l'examen des par-
ties, pour être au besoin inventoriés, ceux qui seraient considé-
rés comme dépendant de la succession.

L'exécution d'une telle ordonnance ne consiste pas dans la remise
des papiers sans protestation, mais bien dans l'opération que
fera le juge, et cette remise n'élève pas une fin de non-recevoir
contre l'appel du co-héritier.

Au décès de M. Georges père, ses deux gendres ont fait apposer
les scellés non-seulement à son domicile mais encore au domicile de
M. Georges fils, leur beaufrère, alors absent.

A son retour, ce dernier a protesté contre tette procédure et a
intenté un référé sur lequel M. le président du Tribunal civil de
la Seine a statué, le 27 juin 1871, en ces termes:

"Après avoir entendu le juge de paix; Me Gueny, avoué de
M. Georges fils Mouillefarine, avoué de M. Hermant, en leurs
demandes et explications;

" Attendu que les scellés ont été apposés avec raison dans l'ap-
partement occupé par M. Georges fils dans la maison sise à Paris,
rue de Penthiève, no 11 ;

" Attendu qu'il est articulé que les papiers qui auraient été
trouvés sous les scellés dans le dit appartement intéressent en par-
tie la souccession Georges père;

" Que Georges fils résiste à leur examen, en se fondant sur ce
que ces papiers sont êa propriété et peuvent présenter un caractère
confidentiel ;

" Disons que tous papiers trouvés dans l'appartement occupé
par Geoi-ges fils nous seront apportés; que nous les examinerons

que nous ferons le tri de tous papiers, lettres, titres et docunients
pouvant intéresser les parties au référé, quant à la succession de
Georges père; que ces papiers leur seront communiqués pour être
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inventoriés s'ils le requièrent, et le surplus sera par nous remis à
Georges fils, etc."

M. Georges fils, plaidant, M. Trouilleder, avocat, a interjeté
appel de cette ordonnance contre les époux Delavallade et M. Her-
mant ès noms, ses beaux-frères et sour, plaidant, M. Audral, et
contre Mme veuve Georges mère, qui s'en est rapportée à jnstice.

Sur les conclusions de M. l'avocat général Chevrier, la Cour a
rendu l'arrêt suivant:

La Cour,
"Statuant sur l'appel interjeté par Georges fils d'une ordon-

nance de référé du 27 juin 1871, qui ordonne que les papiers,
lettres, titres et documents pouvant intéresser les parties quant à
la succession, seront examinés par le juge pour être fait un choix de
ceux qui seront communiqués pour être inventoriés, s'ils est requis
le surplus devant être remis à Georges fils:

" Donne acte à la veuve Georges de ce qu'elle déclare s'en rap-
porter -à justice;

"Sur la non recevabilité de l'appel en ce que Georges fils au-
ait exécuté l'ordonnance par la remise des pièces et papiers entre
res mains du greffier de la justice de paix, sans protestation de sa
part:

" Considérant que l'exécution de l'ordonnance ne consiste pas
dans la remire des papiers, mais bien dans l'opération que le juge
fera sur ces mêmes papiers et que Georges fils a relevé appel en
protestant précisement contre cette exécution;

Que l'appel dès lors est recevable;
"Le déclare recevable ;
"Au fond:

Considérant que les scellés ont été apposés, après le décès de
Georges père, au domicile du défunt et encore au domicile de
Georges fils, chez lequel on alléguait que des papiers dépendant
de la succession de son père pouvaient se trouver et devaient être
inventoriés;

" Considérant que, lors de la levée de ees derniers scellés, des
dffitultés se sont élevées et que Georges fits a revendiqué la pro .
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priété de tous les papiers trouvés à son domicile, protestant cou'
trej'inventaire qu'on en voulait faire ;

" Considérant qu'un référé s'en est suivi devant le juge, qui a
ordonné que les dits papiers, dont il n'avait pas connaissance, lui
seraient apportés pour qu'il pût faire la distinction de ceux qui
devaient être remis à Georges fils sans communication et de ceux
qui pouvaient dépendre de la succession, et comme tels, être soumis a
un examen contradictoire pour être ensuite inventoriés à la réqui-
sition des parties;

"Considérant que cette mesure était prise dans la limite des
pouvoirs du juge;

·(Que vainement, Georges fils, prétend que des scellés ne
peuvent être opposés chez des tiers;

"Qu'en effet, les scellés sont un acte conservatoire destiné à
empêcher le détournement des biens d'une succession;

" Qu'il y a donc nécessité de les apposer là cù il apparaît que
• se trouvent des valeurs on papiers pouvant contituer l'actif de la

succession;
" Que l'intervention du juge de paix d'abord et du président du

Tribunal ensuite, en cas de difficultés, sau-ve-garde les intérêts de
tous et empêche qu'il ne soit procédé vexatoirement;

" Considérant que cette mesure se justifie mieux encore lorsque
le tiers est un des successibles ayant eu des associations avec
le défunt, et que c'est dans ces conditions qu'elle a été ordonnée
par la sentence du 14 mars 1871 ;

" Considérant que l'ordonnance du 27 juin 1871, a satisfait à
l'obligation d'une sage réserve, en remettant au juge l'examen des
papiers sur les lesquels portait le litige;

c Qu'il devait, en effet, rendre à Georges fils ses papiers person-
nels en empêchant une recherche indiscrète, et livrer à l'examen
ceux qui pouvaient être considérés comme dépendant de la succes-
sion;

-' Considérant que l'ordonnance ne fait point grief à Georges,
qui reste libre de réclamer contre toute insertion à l'invent:iire de
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ceux des papiers que le jug ' aurllait classés à tort comme apparte
nant -â la succession

IQue ce n'est, en effet qu'à cc titre que la distinction 'doit être
faite

IConsidérant que l'appel de la sentence ne peuit porter' et ne
porte que sur les dispositions qu'elle contient, et non sur l'exécu-
tion qui a pu suivre, laquelle peut donnier lieu aux diverqes; récla-
mations des parties;

«Par ces motifs;
Et adoptant ceux du premnier jugm;

«Confiruie avec amende et dépens"

COUR DE CASSATION (chambre civile).

Présidence de M. Devienne, premier président.
.Audienoe dut 24 juillet 1872.

Vùalidité d'qffres. Rev;endicatien d'immeuble.- Appe.-1exva-
bilité.

Est susceptible d'appel le jugement statuant sur la validité d'of*
fres d'une somme inférieure à 1, 500 fr., lorsque ~ v~dt
était suberdonnée à la question de propr'iété d'un terri. - au
sujet duquel était payée une redevance annuelle.
Un arrêt de la Cour d'appel de Montpellier, du 21 juillet 1869

avait décidé le contraire au profit.de la commune de Conques con.
tre M. Barthias. Celui-ci s'est pourvu en cassation.

La Cour) au rapport de M. le conseiller Casenave, sur la phdi.
doirie de M~e Renault-Morlière et les conclusions conformes de lm.
le premier avocat général Blanche, a c-issé, ainsi qu'il mit:

La Cour,
Vu l'art. le, de la loi du 11i avril 1838) l',.Irt. 2 %le la 1nêxne

loi, l'art. 453 du Code cde procédure civile;)

Il Attendu que la Validité des offreetéellcs faites par Barthias
à la commune de Conques Était subordonnée à la question de pro-
priéte du terrain au-t sujiet duquel une redevance annuplle était
îpayée par le dit Bartdîas:

JUIUSPftUDENCE ?1?RAN'ÇALSE. I i~[13
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14Qu'ainsi le Proecès emngé -à loccaionI diŽ l'Offre d'un11e sontmu
a 1.500 fi'., aZvait r'&llenîient et prinleipadeîneuît pomur

jet la1 revendicatioxi par Brîtlas dîuuîi droit dle propîriété inmniobi-
lière d'une valeur indéterminiée, et l'appréciation du titre mnênîe
de la redevance

lY Doù il :suit que l'arrêt déimm-né. vit déchiant rendu eii der-
nier ressort le jugement dit Tribunal civil (le Carcassonue dui 4
inai 1869 (lui a débouté Barthas de sa demiande. a violé les tex;e,ý
de loi ci-dessus visés;

" Cass-e etc.

COU:R I)'A>PlE1 DE PARTS (a"elaîuîy)
(l'îdn e eM\. Bî'iêîc-valigny.

il wlù'ncr (lit 25 ïnirs 1872.

Une Société d'assurances mutuelles n'*es.t pas une Société dans lu
sZelis lgail dle eu nmot, puisqu'elle n'a piouri ojet (lue (le répartir de-
pertes et nion pas de partager des ,Ijéîîéfices.

'Une pareille Société nl'est pas nion plus unle Soc(iété comnmercial--
ce n'est. pas nion plus une Société anonyme.

Une Sitéd'assurance ùÀ'effet dle venir au szeours% dusv rar
blessés par accident, et qlui doit, eii cas dle mort, verser une cri-
table somme aux- représient.ants dui décédé, nie constitue pas uneii
'Soc iété daurn es ur la vie. car ette Sqociété, ne repose pa.,

sur le principe de la durée incertaine de la -vie humaine base ex-
clusive dut principe de l'assurance sur la vie.

Une Société étrangère, mêime non reconnue em France, pieut y
poursuivre un naçu~i s'est enga .gé vis -1 vis d' lui.o
applicatioiî de l'art. 15 du Coide- civil, qui pose en prinicipet
qu'un F raniiýis Lpeut, êtr'e traditt devant les Tribunaux fï'anç ais;

. LA BEVUE
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pour les obligations par lui contractées envers un étranger. (1)

COUR D'APPEL DE LYON (4e chambre.)
Présidence de M. Baudrier.

Audience du 4 janvier 1872.

-M'larché.-Marchandises à livrer.-Inexécution.-Faits de guerre.
Force majeure aRéguée.

Les faits de guerre ne peuvent être allégués comme un cas de force
majeure, susceptible de justifier la résiliation d'un marché lors-
qu'ils ont eu pour résultat, non de suspendre, mais simplement
de ralentir ou rendre plus difficile la fabrication d'une marchan-
dise.

Il y a lieu. en conséquence, non-seulement d'ordonner l'exécution
du marché, mais de condamner à des dommages-intérêts la par-
tie qui ne justifie pas l'impossibilité d'exécution.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (chambrq des vacations)
Présidence de M. Bernier.

Audience du 13 septembre 1872.

Enfant mineur.-Mère survivante.-Puisance paternelle.-Droit
de garde et d'éducation.

La mère, investie par le décès du père de la plénitude·de la puis-
sance paternelle et de la tutelle légale, peut exercer, à l'exclu-
sion de tous autres, le droit de garde et d'éducation à l'égard
de ses enfants.

Elle peut, en conséquence, à toute époque, réclamer la remise de
ces derniers, alors même qu'ils auraient été placés par des tiers
à leurs frais dans une maison d'éducation.

(1) Art. 15 du Code Napoléon : Un Français pourra être traduit
devant un tribunal de Franoe pour les obligations par lui contractées
en pays étranger, même avec un étranger.

Art. 28 du Code Civil Bas-Canadién: Tout habitant du Bas-Canada
peut y être poursuivi pour les obligations.par lui contractées hors de
sonl territoire, même nves un ë"ru e;r.
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Il y a quelques années, M. Ilours, Français d'origine, s'était
retiré en Angleterre. Il s'y était marié et y était mort, laissant
Mme Hours, sa veuve, dans une situation de fortune assez pré-
caire, ayant en outre à sa charge une jeune enfant en bas fige.

Une société de réfugiés français, dont faisait partie le sieur Bac-
quet, se chargea de placer l'enflant dans une maison d'éducntion
dirigée, à Montreuil-seus-Bois, parune dame Delaire-Pillioud.

Mme Hours ayant manifesté l'intention de retirer sa fille de la
pension de Mme Delaire-Pillioud, se vit refuser par cette dernière
la remise de l'enfint.

Elle assigna alors devant le Tribunal de la Seine M. et Mine
Delaire-Pillioud, afin d'obtenir que sa fille lui fût remise ; elle con-
cluait en outre, en raison de la résistance indûment faite à sa de-
mande par ces ,derqiers, à leur condamnation en 2,000 fr. de
dommages-intérêts.

Me Jourdan, au nom de la demanderesse, soutenait que sa
double qualité de mère et de tutrice légale de la mineure justifiait
par elle-même la demande. Française et veuve d'un Français,
Mie Hours se trouvait, par le décès de son mari, investie de la
plénitude de la puissance paternelle et, par suite, du droit d'édu-
cation sa; la mineure. Si sa situation précaire, au décès de son
mari, l'avait mise dans la nécéssité de recourir à l'assistance de la
Société qui avait placé l'enfant en. pension, cette situation avait
aujourd'hui changé.

Elle avait réussi à se créer une position* aisée, cri donnant des
leçons dans un grand nombre de faixnilleq anglaises des plus hono-
rables et des plus distinguées, et dont les témoignages les plus flat
teurs étaient produits par elle. Il était donc de l'intérêt de la
mineure que la mère pût, en lui -faisant partager l'aisance acquise,
la faire profiter des relations qu'elle avait pu se créer.

La résistance de M. et Mme Delaire-Pillioud n'avait donc pas
de raison d'être, la Société qui lui avait confié l'enfant n'ayant
jamais pu avoir sur elle aucun droit, et n'ayant même jamais ma-
nifesté l'intention d'exercer à so.n égard le moindre acte de tutelle
officieuse.

314
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L'avocat discute ici le précédent que l'on vou rait faire résulter
de l'affaire Armandi (voir le Droit des 5 et 6 août 1872), et éta-
blit que les principes qui ont déterminé le Tribunal et la Cour ne
sauraient être invoqués dans l'espèce actuelle.

Me Lechevallier, au nom de M. et Mme Delaire-Pillioud,
déclare s'en rapporter à justice sur la demande de Mme Hours.
S'ils ont résisté à cette demande, c'est que ce n'est pas d'elle qu'ils
tiennent la garde de l'enfant. Jusqu'à ce jour elle leur a été
inconnue; ils ne devaient compte de l'enfant qu'à M. Bocquet et
à la Société de réfugiés français, desquels ils la tenaient. D'autre
part, Mme Hours ne justifiait pas avoir rempli les formalités pres-
crites par l'art. 421 du Code civil. Pouvait elle prétendre exercer
ses droits de tutrice en l'absence de tout contrôle du conseil de
famille et du subrogé-tuteur ?

Le Tribuual, sur les conclusions de M. l'avocat de la Répu-
blique Mariage, a statué en ces termes:

"Le Tribunal,
"Attendu qu'ii est constant que la mineure Marie Hours est la

fille légitime de la veuve Hours, que c'est donc avec raison que
cette dernière demande à la défenderesse de lui restituer sa fille en
pension chez elle

"Attendu que la défenderesse refuse de rendre Mary Hours,
sous le prétexte que l'enfat lui a été confié par des tiers qui ont
seuls jusqu'à ce jour pourvu aunx dépenses nécessitées par son édu-

"Qu'elle demande à la mère de produire le consentement des
persoanri charitables qui lui ont remis l'enfànt ;

Qae cette exigerce de la défenderesse, inspirée par des scru
pue. s honorables. parait excessive

Qu'en effet, la veuve Hours est tutrice légale de sa fille, qu'il
n'est rien allégué contre sa moralité, que la famille ou les, protec-
teurs de l'enfant n'ont pas tenté de faire destituer la veuve Hours
de la tutelle, qu'ils n'auraient pas manqué de le faire sila mère de
Marie Hours eût été indigne

"Qu'il résulte de ce qui précède que, dans l'intérêt particulier
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et bien entendu de la mineure, il n'y a lieu de faire échec au droit
naturel de la mère investie, par son veuvage, de la puissance pater-
nelle ;

" Que les personnes charitables qui se sont occupées jusqu'à ce
jour de la mineure, n'ont acquis sur elle aucun droit exclusif de
ceux de la mère ;

"Que s'il en était autrement, l'acte de bienfaisance deviendrait
un acte de véritable spoliation

'- Qu'il y a donc lieu de faire droit à la demande de la veuve
Hours ;

" Mais attendu que la défenderesse se trouvait dans une situa-
tion délicate ; qu'elle parait n'avoir obéi, en résistant à la demande
de la mère, qu'à des considérations toutes en faveur de l'enfant '

" Que la conduite de la défenderesse étant exempte de reproche
ne doit pas l'exposer à une condamnation pécuniaire, soit à des
dommages intérêts, soit aux dépens;

"Per ces motifs,
"Ordonne que la mineure Marie Hours sera remise à sa mère

dans le jour du présent jugement;

" Que, dans le cas où la défenderesse n'obéirait pas à l'injonc-
tion ci-dessus, la veuve Hours est autorisée à se faire assister du
commissaire de police et de la force armée ;

" Condamne la veuve Hours aux dépens qu'elle est autorisée à
employer en frais de tutelle;

" Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, nonobs-
tant appel et sans caution."

COUR DE CASSATION (chambre civile.)

Présidence. de M. Devienne, premier président.

Audience du 12 août 1872.

Asaureur français.-Daissement de navire.-Action contre l'auteur
de l'abordage.-Tibunalfrançais.-Compétence.

L'assureur auquel l'assuré a fait le délaissement d'un navire, a
une action'directe et perqonnelle contre l'auteur de l'abordage
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qui a coulé ce navire, en réparation du dommage à lui causé
par cet abordage.

Cet assureur peut, lor-qu'il est Françtis, actionner l'étranger,
auteur de l'abordage, devant un Tribunal français.
Le contraire avait été jugé par la Cour d'Appel d'Aix, le 30

décembre 1869, au profit de MM. Ryde et Co contre la coffipagnie
l'Industrie française. Pourvoi en cassation de cette dernière.

La Cour, au rapport de M. le conseiller Greffier, après les plai-
doiries de Me Clément pour la demanderesse, et de Me Bosviel
pour les défendeurs, conformément aux conclusions de M. l'avocat
général Charrins, a cassé en ces termes

La Cour,
Vu les art. 14 et 1382 du Code Civil:

"Attendu qu'aux termes de l'art. 332 du Code de commerce
les risques couverts par l'assurance sont à la chargé de l'assuré à
partir du jour fixé par le contrat ;

" Que le délaissement ne fait pas naitre l'obligation de l'assureur
de payer l'assurance;

Qu'il met seulement celui-ci en demeure de la remplir, par
l'accomplissement d'une condition imposée par la loi a l'assuré :

"Qa'il en résulte que tout fait qui, à partir du jour où court
l'assurance produit le risque prévu et met l'assureur dans la néces-
sité d'acquitter envers les assurés les obligations nées du contrat
d'assurance, cause à l'assureur un dommage dont il a droit d'exiger
la réparation de celui par la faute duquel l'événement est arrivé ;

" Qu'en exerçant cette action, l'assureur n'agit point comme ces-

sionnaire des droits de l'assuré, mais en vertu d'un droit qui lui
est propre, et qui trouve sa base dans les dispositions de l'art.

1382 du Code civil ;

"Attendu d'un autre côté, que l'art. 14 du Code civil, qui per-
met au Français de citer un étranger devant les Tribunaux de
France à raison des obligations contractées envers lui-même en pays
étranger, ne distingue point entre les obligations résultant des
contrats et celles qu'engendrent les quasi-contrats, les délits et les
quasi -délits ; que le Français peut donc appeler devant les Tribu-
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naux IrançaL l'étranger auquel il imun te un fuit dommnageable, et
dont it po(ursuit la répanratijon

D)'où il suit qu'en déchirant que la COlp.agnlie 'ssruî
l'hdusiriefrançuisc n'avait aucunîe action directe ut per:sonnelle
eontre les armateurs et le capitatine du navire 1;.t fhélys, et que,
simipleîiiwn-t subsý-tituée par l'effet du délaissement, aux droits d'é-
trangers prolpriétaires du navire le Sardio, elle nepo aipur

suivre ces étranîgers devant le Tribunal français en réparation du
dommage causé par' Y.abordage, I'ari'êt attaqué il méconnu les dispo-
siîtions des art. 3a-2 du Code dle Commierce et 13S82 (lu Code
civil, et par suite violé P'art, 14 du i nie Code;

1Casse, etc.> (1)

(1> Art, 14 du Coile Na lioltéoni L'étranger mômv nion r4ésýidlaîî e m
France, pourra tÔtri% cité devant los ltrinux français, peourl'x'-
Lion des obligations par lui contractées en France aver un fr-ailmeais;
il pourra êtlu' traiiit dlevant les tribunaux dn Franco pour les obeliga-

ions par lui c-intractè1es on pays étranger envers dvs Franéais
Art. 13S2 dii Code Napolèon :Tout l'ait quelconque dei' l'honmne

qui cause à autruîi un fioîiniagei,, oblige celui par la faute duqjuel i
est arrive,. à le reparer,

Art, 332 du Code de Conmmerce Frané.ais: Li, contrat dJ'assura'nî':
est rédigé- par éit-lest daté du joui'ruee il es.-t sousi'rit.-Il y
est é.noncé ci c'est avant ou aîrp-îii -tip't êtrc fatsou ilyna-
turc çrivi- -1l ne puit, contenir aucun blanc.- Il e-xprimie :-e nonm
et lo dnii i'e der celui qui fait assurer. sa qualitée do Ipropriiétatire ou
de comsinar -enon' et la déri-riatiom du navire :-le nomn
du capitaine :-le lieu où' les marchandises ont [«t"é o1 disivint é-tre
chargées :-le port <'où "e navire- a dûù ou doit partir :-Ies 1ac'rts ou
rados dails lesqupls il doit eîam'ger ou -uhre -criix dans leg.
quels il (bit entrer ;-la nature et la valeur ou l'.estimation de-s mar'-
cîandises ou obýjets que ['oui rait asýs.trr;-e teimls auxqu"-ls le-s
risqmîe'ts doivent conîn'ner et finir :-la sommé,ssré -la jiriîne'
(lut lcotd lasrne:-la.suiso e ate e arbitres, on
cas de cot eain i elle a e't-* convinue :-et gni-ratlie'me't toutets
le-s autres cçnditiî)ns dont los jîartiessont, convenues.

Art. 27 flu Codhe Civil Pas-Canadien :'trngr quoique non ri-Zi
dant dans le- Bas-Canada, peut y être poursuivi piaur 'ecuindfes
obligat;-on5 ui a contractiéesc nièiiieen pays étr-saner.

iirt. 10.53 du Codei, Civil B:-ande Toute, pe'r.znnut capable (le
discerner le bien du mal, est responsable du doemmnage <'aust liai' sa
faute à autrui, soit par son fait, soit par imprudenc, négligence ou
'nhabilecte.

A rt. 249*2 du Coqdeý Civil Da-Canadiéýni: La porlics- d'assutrance, nia-
is 8 cntientl

1ý.% RFvü.v,
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COUR D*AlI>Efi DE,~ PARIS (5e

Présidence dle M. Cain usai -B Usse'clles.

A adience dua 10 août 1872.

T.estaet d'neIanuis. Fme mrié.-i'ti tilt Pelinel.-

La Thiie franç1aise maîriée peut tuster -Û, létrawnger suivant h-2
formes de la, loi (lxaie ui est ,:o, statut perSOnnel.I

Le testaîînant ainsi fait n'est point, Par conséquenît, vicié pir suite
de l'absence de l'uitorisation iuarito.de exigée p:mr la loi du pays
où P'acte de derniére Volonté a été ré'dig-é.

COUR ]YAPPEL DE ROUEN (Ire enur.

Présidence de M. Lehuchecr,

Auidience ili 14 août 1872.

.41bordage.-X\-wvirc à V'p/..ivgtin,elld<cnt ât nuit.-
.. vienan'l(ft diirectemoit lui s«r (lere-bigto dcVenir

sur Triord.-Âertissment v le siflet à ?a)u.Jaolve

contrazires auxrgewts-àts

Lor.squù dcux navires à vapeur, naviguant pendant la nuit, se sont
réciproquement aperç;us et qu'ils viennent directement. l'un sur
l'autre, ils doivent, surtout s'ils naviguent dans un chenal, venir
tous les deux sur tribord pour passer à. babordl l'un dc l'autre.

Celui des capitaine-z qui nie se conforme pasaà cette règle est Cil
faute.

E~n tensuéquerice, s'il manoeuvre de niauière à venir sur babord pour

Lçe nw'm doc i ssmurê ou de soin agent:
La dét«signation oie la chosic assur#"e, dju vovige, liu tenmps auquel

lv risqu e doit commencer et de l'èrioque à laquelle il doit finir. t %les
Pdrils contre lesqutels l'assurance est effi'ctu-e ;

LP, noma du Yaisscau et celui du iiaitre. excepté lorsque Fsu
ranci' ost lirise sur un bâtimient. ou des bt'itîents gthîéralemcnt:

La îimict-
Le montant as-uré;
La souscription de'lasrerae sa date.
Elle r.ontirnt, eni-c.ri t(outes autre,; &laiuzes etëiceîoîialiolns dont lecZ

'partics -onvientiç-..tt
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passer à tribord de l'autre et qu'il y ait abordage, il doit de-
meurer seul re pousable des conséquences de l'abordage.

Est en faute également, le capitaine d'un navire à vapeur qui, pen-
dant la nuit, voyant devant lui un navire venir directement à
sa rencontre, s'abstient de signaler sa présence par l'avertisse-
ment du sifflet à vapeur.

COUR DE CASSATION (chambre des requétes).

Présidence de M. de Raynal, président.

Bulletin du 13 mai 1872.

Jugement.- Signification non faite.- Minute brulée.-Pourvoi.-
Copie incomplête et sans authenticité.- Non-lieu à statuer en
l'état.

Lorsqu'un jugement en dernier ressort n'a pas été notifié, que
la minute en a été brûlée, que la partie qui l'attaque en cassation
ne peut dès lors, en produire à l'appui de son pourvoi ni une expé-
dition ni une copie signifiée, et qu'en fait elle l'a produit seulement
sous la forme d'une note incomplète et sans signature, c'est le cas
pour la cassation non pas de considérer le pourvoi non recevable et
de le rejeter comme tel, mais de déclarer qu'en l'état il n'y a pas
lieu de statuer.

Décidé, par voie de conséquence, qu'il n'y a pas lieu de con.
damner le demandeur à l'amende.

Rejet, dans cette mesure, au rapport de M. le conseiller Dagal-
lier, et conformément aux conclusions de M. l'avocat général Con-
nelly, du pourvoi du sieur Magot contre un jugement du Tribunal
civil de la Seine, en date du 31 mai 1870, rendu au profit du sieur
Maroy.- Plaidant, Me Guyho, avocat.

Partage.-Articulation de dol et de lésio,-Appréciation.-M..
tif sufisant.

I. Une action en rescision pour cause de dol et de lésion est
justement repoussée par l'arrêt qui constate que, par l'acte qua-
lifié de partage, deux frères ont libremont et en pleine connaissan-
ce de cause procédé au règlement de leurs affaires d'intérêt; qu'ils
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y ont déclaré n'avoir plus ni poursuite à exercer, ni de prétention
quelconque à élever l'un comme l'autr.; que toutes les circonstances
de la cause rendent invraisemble le dol allégué; et enfin, que
l'acte ne spécifie ni l'état, ni le nombre, ni la valeur des biens at-
tribués à chacun des contractants, ce qui rend impossible l'appré-
ciation d'une lésiou.

Il. Un arrêt est suffisamment motivé,quoiqu'il ne donne pas
de raison spéciale sur un chef de conclusions, lorsqu'il résulte d'un
motif général une réponse à ce chef,

Rejet, au rapport de M. le conseiller Sorbier et conformément
aux conclusions du même avocat général, du pourvoi du sieur
Gonguilam-Sinivassachety, contre un arrêt de la Cour d'appél de
Pondichéry en date du 24 décembre 1870 rendu au profit du sieur
Gonguilam-Balouchetty et autres.-Plaidant, Me Bosviel, avocat.

COUR DE CASSATION (chambre civile).

Présidence de M. le premier président Devienne.

Bulletin du 6 mai 1872.

Voiturier.- Réception de Marchandise.- Paiement du prix de
transport.- Exception.-Fraude.

La réception de la marchandise suivie du paiement du prix de
transport éteignant l'action du destinataire à l'égard du voiturier,
relativement aux avaries, et non relativement aux cas de fraude et
d'infidélité, c'est avec raison que le juge a refusé d'admettre la fin
de non-recevoir opposée par le voiturier, et ordonné la justification
par enquête et autres moyens des faits de dol et de fraude allégués
par le destinataire. (Arrêt civil du 29 avril 1869 et autres).

Rejet, au rapport de M. le conseiller Massé et' sur les conclu-
sions conformes de M. le premier avocat général Blanche, du pour-
voi formé par la compagnie du chemin de fer de Lyon contre un
jugement rendu, le 20 janvier 1870, par le tribunal de commerce
d'Avignon au profit de la veuve Collin.- Plaidant, Me Beauvois-
Devaux, avocat.

Transport.-Gestion d'afaires.-Action.-Exception.-Défcie.
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Lorsque le dernier transporteur s'est mis volontairement aux.s
-droits de voituriers anitérieurs en leur re aboursant le prix de la,
voiture, il s'est rendu passible des exceptionls qui leur étaient op-
posables, et par conséquent de La retenue ,:ur la somme dont il de-
1mitande le remboursement de la valeur de la, portion de marchait-
dise qui manque au montent de la livraison définitive.

Rejet, au rapport de M. le conseiller 'Massé et sur les conclu-
sions conformes de M. le premier avocat général Blanclhe, du
pourvoi formé par la compagnie du chemin de fýr de Lyon contre
un arrêt rendu, le 17 janvier 1 S70, par la Cour d'appel de liioni
atu profit du. sieur Dereure.---Plaidants, Mes Beauvois-1)cvaux et
Bellaigue , avocats.

COUR DE CASSATION (chambre des xequêtes.

Présidence de M. ŽJachect, conseiller doyen.

Sutite dit Bulletin dit 29 mai 1872.

Vel.-Garanti.- .Dfaui dle mnoifs.

I.Aux ternies de l'article 1640 du Code civil, le vendeur
actionné en garantie ne peut-il pas décliner toute responsabilit6
lorsque l'acquéreur W'est laissé condamner sans l'appeler on causev.
s'il prouve qu'il existait des moyens suffisantsý pour f -ire- i.j%wrl lit
demande ?

Il. Le juge de »l'action en garantie devant lequel cette exp.eption
est soulevée par le défendeur ne doit-il pa~s la juger, et s'il îQe
dispense de statuer sur ce point, ne viole-t-il p.,s les dispositions de
-l'article 7 de la loi du 20 avril 1810 ?

Admission dans le sens de l'affirmnative, -.-u rapport de M. le
conseiller Puissan et conforméëment aux conclusions de 1M. l'avocat
général Reverchion, du pourvoi des consorts de Castellane contrê
un arrde l Cour d'Angers, ondate du 27 mai 1870, edua
profit du sieur Guêrard ès nom et:pitres.- Plaidant. Me Brugnon
.1vorat.
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MOJR D'APPE L DE PARIS (5e chambre),

Présidence de M. Sallé.

Âudîcnce du 8 août 1872.

.Louuqc c'iadstri.-Cirédli(fcit à une doýitestiquce.-Refus d'ac-
limon co~ntre les mude.Lcjtnde zullité.-Jugincnt rendu

un (zW utre <21(llej que clle uié.

Lorsqu'un fornisseur, aiprès avoir livré ses nmrchandises, contre
paiement quotidien, *à une finin chargée d'ache'.er pour au.
trui et qjui recevait chaque jour l'.irg ent nécessaire à l'alimen.
tation de lit iaison, lui continue un urédit considérable portant sur
plusicurs mois, il ne saurait prétendre qu'il a fait Mj aux- tiers
pour le coniltc desquels ,:i cliente achetait, et leur réclamer le
montant de ses fournitures.

COUR D'APPEL DE PARIS (5e chambre).
Présidence de M. Brière-Valigny.

Audience dut 23 miars 1872.

Détention ck iznblesc sans dit-,eniao entre les mains
d'untis.-mRcvuit.

La détention sans droit d'objets mobiliers ne peut- être assimilée
au vol.

Le véritable propriétaire ne peut donc revendiquer ces ineuble8
comme ayant été perdus ou volé.

COUR DE CASSATION (chambre civile)

Présidence de M. Devienne, premier président.

Audience dit 22 juillet 1872.

Enrcgitremet.-Uwentin dc ariage.-»roit de t7zua.twn.

fi elm"d'un contrat (le mariage ainsi conçue: -1Pour la bonne
amnitié qlue les futurs ont <lit avoir l'un pour l'autre, et vou-
lant s'en donner de-s preuves, ils se sont, par ces présentes, fait
donation pure et simlple et irrévocable: le futur à la deznoi

3,Jýt
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sellf! luture, acceptante : lu d'une sommiie de qOi) fi% iine 'fcie-
payée ; 20 de I'usufiruit de tous les concluêts ; et la future .11
(lit futur, acceptant, de l'usufruit de tous les coniquets,"' cons-
titue pour le tout. non une simple convention de mariage et en-
tre associés, mais une véritable donation, donnant ouverture ou
droit de mutation par décès.

COUR D'APPEL DE POITIERS (ler chambre),
Présidence de M. Fortoul.

.Aidiencc dit 19 aoûtt 1872.

ýCorresponidance particulière du Droit, Jonreial <1(e Tribunai&x.)

Cont)-al de matriage.-AMpo2rtdoa.Fud-Jrev- n-
lion entre eplix.-Niluté.

Les calaints du premier lit qui attaquent comme simulée et frau-
duleuse la stipulation d'apport énoncée au contrat de mariage
de leur père avec sa seconde femme, ea faveur de celle-ci, peu-
vent prouver par toutes les voies légales, notamment à l'aide de
présomptions graves, précises et concordantes La simuilation
dont ils se plaignent.
(Jette solution est généralement admise. <Vý. Dlalloz, vu Contrat

de Mariage no 381. Orléans, 23 février f861; D., 1S61, 2.84.1
Cependant -la Cour de Paris, par un arrêt du 24 fé~vrier 1865
(D., 1865, 2-140), et contrairement à celui quu nous recueillons,
décide que la foi due aux énonciations d'un contrat dle mariage
constatant l'apport de la future ne peut être du'truite par la décla-
ration d'un témoin, ni par de simples présomptions tirées ioit (le
la position dc fortune des parens de la future, soit de sa situation
personnelle, et que cette foi subsiste jusqlu'à ce qu'il soit produit
des preuves écrites démontrant jusqu'à l'évidence que les énoncia-
tions de ce contrat sont mensongères.

Voici les faits très-siml$es qui ont donné lieu à la contestation:-
M. Alomain, veuf et ayant un fils d'un premier lit, a épousé,

le 14 janvier 18 A, la demoiselle 1Buquet.
Le contrat drc.-sé, le 20 dýceimbre 1860, pour rélrles aou-
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ýýe1tions dje l'union projetée, conntate que la future épouse ap-
porte en mariage et se constitue ca dot, notamment: ne som-
me de 12,000 fr. on espèces provenant de ses gains et écotionicei,
dniquel apport libre de toutes dettes et chlarges, il a été donné con*
naissancc au futur époux qui le recoinnait et consent à en demeu-
rer chiargé par le seul fait de la célébration) du mariage.

La bonne harmonie ne régna pas longtemps entre les épýIoux
Aglonmain, qui se séparèrent amiablemnent, et le mari étant décédé.
le 18 février 1871, sa veuve, îr' avoir renoncé à la comnnut
té, assigna le sieur Agloinain fils, unique héritier de son père, ei
paiement de la somm-ae de 12,000 fr., montant de son apport do-
tal.

Aglomain fils résista. à cette demande, "n soutenant que jamais
Mine Agloniain n'avait apporté la somme de 12,000 fr. en dot, et
que l'énionciation qlui exi était faitte dans le contrat de mariage n'a-
vait eu d'autre but qlue de déguiser une donation et de fruistrer
l'héritier r&-ervtaýire; qu'il existait dans la enuse de nombreuses
présoinl)tion.s, desquelles il résultait que Mlle Buquet n'avait jet-
mais eu emi sa possession une somm-e dle1200f.

Ce systèmne a été accueilli par le Tribunal civil de Loudun qui,
prun jugemnit en date d'u 23 mirs 1872. a rejeté la demande

cen paiement de la dlaine Aglomnain, et sur l'appel qu'elle a inter-
jeté, la Cour, après avoir entondu - Bourbeau, avocat de l'appe-
lante, et M. Lepetit, avocat de l'intimé, a, sur les conclusions con-
f'ormes de 'M. le premier avocat géuéral Périvier, rendu l'arrêt
confiriuatif suiv.ant:

"Attendu que Firancoi4-Xa,-vier Arlomiain, pè l 'ui nfn
issu d'une première union> épousa eni secondes noces, le 14 janvier
1861, la demoiselle Reine- Bléonore Buquet;

"Que par leur contrat de mariage, en date du 20 décembre pr6cé-
dent, les futurs époux s'étaient --)nuis au régime de la conuu -
nauté, S'étaient fait donation réciproque de la quotité disponible
eni usufruit et avaient constaté l'apport de L'appelante de, la Ma-
mière suivante :"La future épouse apporte eui mariage

et 3e constitue personnellement eni dot i le les -TOUmeiz
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linge: bijoux et autres objets ù son usage personnel :2<'ý la somme
de 12,000 fr- en espèces, lui provenant de ses gainis et téconiomies.
duquel apport libre dc toutes dettes et charges, il a été donné
connaissance au futur époux qui le reconnait et consenit à en de-
meurer chargé par le sýeul it de la célébration du mariage;

Attendu que si cet octe fuàt preuve complète des énonciations
qu'il contient, rien nie s'oppose cependant à ce qu'il soit attaqué
dans les termes du dr-oit commun, pour cause de dol, de fraude
OU (le Simulation:

tQue l'irrévoeabilité qui le couvre n'oblige pas à tenir pour
asolumiient vraies toutes les dispositions qu'il renferme

4Que la pré>oniption de sincérité attachéiýe -à ces dispositions
doit fléchir devant la preîive contraire, et que cet-te prouve peut
résulter dlu cn(û de présomptions graves, précises et conicor-
dantcs;

Attendu que ces présomptions se rencontrent dans la cause
Que toutes les circonstances dui procès tendent cii effet. à établir

qu'au moment de on mariage, l'appelaînte nie pouvait pas
être eii possession cie 12,000 fr. dont élle réclamne aujourd'hui le
paiement ià. la sucession de son nmari;

.Que la part par elle recueillie danis là suceess;ion dle sion pèrc
av'ait été (le si minime importance, qu'il n'y a pas à en tenir compte*

Que s'il est é1t:hli que l'appe-l:utc a touchéc' dans la îins1orI1
Deniau, kt Chlon, oit elle est rtstée ci) q1ualité (le fille de amagasin
durant dix-huit à dix-neuf mois, un traitement dle 6() fr. avec la
table et le logenient, cette sommiîe n'était pas pouir eLe exempte de

Qu'en supposant (ja"ell n'en det-clifIt rien pour venir cri aide
à sa mère, e~lle avait a lui tiore supporter dle, prélèvements assecz
co'nsidérables pour sa garde-robe eýt 'les besoins de sa~ personne ?

'Que rien nî'établit qfailleurs que ce traitemient ait toujours été
e mê~me;

"tQu'il est bien plus naturel de penser qu'avant d'atteindre le
maximnum- de 600 francs, il . été durant de longues années iritl-
rieur à ce taux
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i Qu'il ost doie prospa iUposibl. d'rimetLre qiue l13 a

mies de Fappehtntc, dans h ta tison Danitu, lui aient prznis de

réalisar la somme de 1,000 fr. miintioinée à son Cntrat de m i-
riage ;

Attendu que cette première vraisemblance acquiert un dégré
de probabilité de plus des événements qui ont suivi le mariage;

" Que rien ne constate, en effet, l'emploi qui aurait été fait par
le mari de la somme en question ;

4 Qu'il résulte d'actes authentiques qu'au mo:nnt de son se-
cond mariage, celui-ci était débiteur d'une somme de 4,090 francs
pour prêt à lui consenti par un sieur Allotte, et, qu'en l'année
1868, non-seulement cette somme restait encore due, mais qu'elle
se trouvait augmentée de 2,000 francs, par suite d'un règlement
de compte fait avec le créancier, d'oâ il est permis d'induire que
du jour de son mariage à 1868, Aglomain n'avait soldé ni inté-
réts ni principal ;

" Que si, malgré. ses habitudes d'économie reconnues par l'ap-

pelante elle même, celui-ci n'a laissé à son décès qu'un actif infé-
rieur à son passif, il y a certitude presque absolue que la mention
de l'apport de la femme n'avait eu d'autre but que de masquer au
profit de celle-ci une donation déguisée, en fraude de la réserve de
Pintimé;

" c Attendu que la démonstration trouve son couronnement dans
le silence gardé par l'appelante au sujet de ces 12,009 francs dans
les pourparlers et les écritures qui ont eu lieu à l'occasion de la sé-
paration des époux;

" Que s'il était interdit à la femme d'ea réclamer le paiement
avant la dissolution de la communauté, il était au moins naturel
qu'elle y fit allusion et en demandât les intérêts;

" La Cour dit qu'il a été bien jugé par le jugement rendu entre
les parties par le Tribunal civil de Loudun, le 23 mars 1872, mal
et sans griefs appelé de ce jugement;

" Ordonne en conséquence qu'il sortira effet et sera exécuté sui,
vant sa forme et teneur;

Condamne l'appelante à l'amende et aux nouveaux dépens."

. 327
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COUR D'APPEL DE LYON (li-e chamibre.)

Présidence de M. Millevoye, premier président.

Audience dut 22 mars 1872.

Maison de tolérance.- Gérant.-Actionpesud.-onéec
commerciale.

Les gérants de maisons de télérance sont justiciables de la juridic-
tion commerciale, soit à~ raison de ce qu'ils vendent habituelle-
ment du vin, des liqueurs, etc., soit à, raison de ce qu'ils doivent
être assimilés à des logeurs en garni.

COUR D'APPEL DE PARIS (5e chambre).

Préseidence de M. Brière-Valigny.

Audience dut 292 juin 1872.

F'crnie.-Perte de récolte par cas forit i.-Demande en indeminité.
Ver blanc et sécheresse.

Le ver blanc et la sécheressc sont au nombre des cas fortuits pré-
vus par l'art- 1769 du Code Civil, et permettant au fermier dc
demander une remise du prix de sa location. (1)

(Le Droit, 9 octobre 1872.)

COUR D'APPEL DE PARIS (3e chambre.)

Présidence de M. Sallé

Audience dit 17 août 1872.

Louage d'ouvrage ou d'iuadutstie.- Durée.-eivoi iinmpestif-

En matière de louage d'ouvrage et d'industrie, à défaut de stipu-
lations particulières sur la durée des engagements réciproque-

(t) Art. 1769 dlu Code Napoléon: Si leý bail est fait pour plusieurs
années, et que, p)endant la durée du bail, la totalité ou la moitié (Itne
récelte au moins soit enlevée(. par de-, cas fortuits, le fe.imicè peut dle-
mander une remisc (lu prix (le sa location, à moins qu'il ne soit fli-
demnisé par les recoltes precc'lentes.-S'il n'est î)as indemnisé, l'es.
timation de la remise na peut avoii' lion qu'à la fin du bail, auquel
temps il ",rfait une c.onhîensalion 'de toutes les aimées de jouissance.
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nient contractés, et sur les conditions ou conséquences <le la
rupture de ces engagements, chacune des parties U«2eeurc libre do

sedgager û sa volonté.
Le brusqne renvoi d'un employé, s'il a ét/é imtemipenstif out mû-

ine s'il n'a pas été déterminé par des motifs suffisants, peut en-
traîner contre le inaitre l'obligation de donner une indeniîté à
l'omiployé congédié,

Alors; l'obligationi du mnaitre a --on principe daus l'article 1382 du
Code civil: (1)

COUR D'APPEL D)E ROUEN (icue chiambre.>

Présidence dc Me. Lehucher.

Audi«ience dit 14 août 1872.

commissionuire à I*acllat.-xivis d'erécltion.-A. chut p)OStérieil.-

~ipPLcaiOfl-1Jauda no renph.Laîscr ourcompte.
Le commissionnaire ne peut, appliquer à sou commettant un achat

postérieur, à l'avis d'exéýceution de l'ordre ou de l'achat effectué
pour le compte de son commettant-

Le commiet'int est fondé à refuser de recevoir et à laisser pour le
comupte du commissionaire, les marchandises ainsi achetées par
le commissionnaire.

-Et cependant lu juge peut provisoirement dispenser le preneur de
payer une partie du prix en raison de la perte souferte.

Art. 1650 dlu Code Civil Bas Canadien: Si le hail n'est que pour
une! année et que, durant cette année, la récolte soit perdue en tota-
lité ou on grande partie, par cas fortuit ou par for-ce majeure, le le
cataire est déchargé d'une partie proportionnelle (lu prix de la loca.
tien.

Ari. 1651 du Code Civil Bas-Canadien:- [Si le bail est fait pour
deux années ou plus, le locataire ne peut demander aucune diminu-
tion du loyer danb le cas de l'article qui precède.]

(1) Art. 1382 (In Code Napoléon ;- Tout fait queiconque de l'hoin-
une qui cause à autrui un domnage, ob)lige celui par' la faute duquel
il est. arrivé à la reparer

Art. 1053 (lu Code Civil l3as.Canadien : 'route personne caliabl,
<le discerrer le bien du mal, est rpsponsable du dommage cauisé pa
sýa faute à autrui, s,,oit pa" son fait, soit par imvd neengigonce
,ou inhuabilité.
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Le vendeur du commissionnaire n'avant pas plus de droits que
celui-ci, ne peut donc contraindre le commettant de son acheteur
à sq livrer des marchandises.

Il n'en serait autrement qu'autant que le commettant aurait en-
tendu se rendre acheteur direct du commissionnaire.

COUR DE CASSATION (chambre civile.)

Présidence de M. Devienne, premier président.

Audience du 8 juillet 1872.

Bail.-Destruction partielle dû batiment loué.-Droits du locataire.
-- 7 umnud juterdlit.

L'art. 1722 du Code civil qui, en cas de destruction partielle, par
cas fortuit, de la chose louée, donne au locataire le droit de de-
mander ou une diminution du prix du loyer ou la. résiliation
du bail, ne l'autorise pas à cumuler ces deux droits.

En conséquence, doit être cassé l'arrêt qui, sans prononcer la rési-
liation du bail, réduit le prix du loyer et décide que le locataire
ne paiera que jusqu'au jour où il se décidera à quitter les lieux
loués. (1)

(1) Art. 1722 du Code Napoléon: Si, pendant la durée (lu bail, la cho-
se louee est détruite en totalité par cas fortuit, le bail est resilié de
plein droit; si elle n'est détrnite qu'en partie, le preneur peut, sui-
vant les circonstances, demandir ou une diminution tu prix, ou
la résiliation même du bail. Dans l'un et l'autre cas, il n'y a lieu à
aucun dédommagement.

1660 du Code Civil Bas-Canadien: Si, pendant la durée du bail,
la chose est entièrement détruite par force majeure ou cas fortuit, ou
expropriée pour cause d'utilité publique, le bail est dissous de plein
droit. Si la chese n'est détruite ou expropriée qu'en partie le loca-
taire peut, suivant ies circonstances, obtenir une diminution du lover
ou la résiliation du bail ; mais dans l'un ou l'autre cas, il ne peut ré.
clamer des dommages-intérêts du locateur.

330
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COUR I'API>EL ])E PARIS (5', chanibre>
Présidence de M. C ustBseols

.. .ulUici (111 d 21; 1r: 172.
I)jw.î,,-1)isfr 'il'.li pri1u ;nil.,-' ooé->uru par l. partie

- 1 idi'le Iip'rsi,

La partie (lui a obtenu contre son adves:îire une condamnation
aux dépens peuit exercer ef',nîîn , .tto partie du jugement, bien
que 1: la i- rw tctJ<HIL.-'; dpadir é. pcolonce au profit dle l'a-
V o I %

31. IX*l tulnîy aîvait ',ibtn unt jugenment contre M. Fanu, con-
d;mnmna1-ilt ce 'lr raux îlép wz et a&&dmsuivant 1'usagce In
distr .etion des dépens, à l'avoué de M.î i)cel tunay.

M1. Failu lla.vt''t pris payé, 'M. II)elaunai-y pratiqua une.,aisie
îniiiiihbliWr s0ri le, biens do son débiteu.% Ce dernier a demandé
1, mîlit<.W dls p) irsititts, prétendlant qu'à 'l';avoté s-cul, ayilit obte-
nu laî iliýztraiilon dekdép;s pouv'ait appartenir le droit der le

Le Tribun.d (le Itpboilt..îr un jugement dui 24 novembre
1871, a rt-olt cette qlu-tstioni dans les termes suivants:

Le Tr-ibtuniîl,
Attendu qu'en tout: matière lit condLamnation est prononcée

au profit le la partie qui a gané-~n p)rocès,, et qlue, si l'avoué ob-
tient la distraction des dépens, il tie s'ensuit p)is nécessairement
qu'il doive procéder à la poursuite en son nom personnel pour le
recovremient des frais et dépens liquidés par le dit jugement.

IAttendu que, dans l'espèce, leanu a été condamné aux dé-
pens d'une instance vis-à-vis de D)elaunay, desquels dépens il a été
filit distraction au profit de Me. Tasset, avoué ;

Il Attendu que rianu, par sa, résistance obstinée au p.iiemient des
frais dus par lui àâ Delaunay, a motivé les poursuites de saisie ré-
elle dont il se plaint;

"Par ces motifs:
"Déclare Fanu non recevable en sa demande en nullité de sai-

sie réelle dont il s'agit l'en déboute;
Ordonne la continuation des poursuite% sur les derniers erre-

meut ~e la procédure-
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U.-damc IU au dL'pE-U.*.
Appel u été interjeté par M. Fanu, et la Cour, sur les plaidoirie.s

de Me Lonté, pour l'appelant, de MoI Salles, pour l'intimsé, et sur
les conclusions conf'ornies de MI. l'avocat général iléijar a (ife
iné le jugement en adoptanit le-- motifs des prom iers jgs

Cette décision esýt, ronfo'rie un tt arret <le la, Cour de cassitic'i
du 25 mai 1807. Elle est con tratire ù la doctrine de Pothier (D)u
Mandat, iio 1371; de Pal! z, do Cacré ( 539 big], et à un a;rrêt di
la deuièmxe chambre dle la Cour d& Par;,. dlu 2 août 1 860(.

COUR l)API'EL PE LYON il re cha~mbre.)
I'réesdenee de M. pilvy.Iremnier président

.Indit-;<te' dui Il <;'n 1872.

Personndcles.

Ne peuvent être opposés aux trsles statuts d'-ue société civil--»
qui nie perm~ettent au directeur d'engaiger 1- Société pi1'à con-
currenu:e d'une ce-i-ine , i mains qlu'il nie soit é'tabli que
les tiers ont ou comnaisance (le cette restrictin et K~ sont prêtés
t mIplaisammcnt aux opérations qii xé:et les do v i
d.recteur, et Zà l'émýision par liii de traites ciy.

TJRIBUNAL CUIVIL DE COMPIE(NE.
Pré-side;nce de 'M. Alexauir Ire Sorel.

Aitdliicer dli 31 août 1872.

Pour qu'un prepriétaire dle bois oit un locataire de éliams demeii
re responsable des dégâts commis par des sangliers, il faiut om
sý, faute soit manifbstement établie par de-s nechs non équivocitu1--.
démiontratit ou em négligence ou son intcnti::n, de fatvoriser W~
umultiplication de ces -:tnimaux.

Il ern sera ainsi noitammeont s'il s'abstient de chasser, ou qu'il rù*
Uuze aux rivemm.ins le droit de chsiz5:r à -a i.z ct' ou quanid. -Il

:113*?
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..- nýt des battue.- ayint pour but. en apparence. la des.trurtian
Îles eangliers. il flUiiflý,t les lairs et les Îacsis

COUR IÎAPPFL DE PARIS (.-Je chambre.>
P>résidente de M. Brière-Valigny.

Aittdie; (lit 5 mn*ntis 1872.
Le prix des fburnitures faiites pour la couservation de la ehopc

dont le prix est tn ditztribution prime toutes les cré;tnces, mêm~ie
colle du propriétaire.

(Lc 1)wit, 3 ortübre Is72.i

TIRIBUNAL~ /.'VIL I>Eý LA. SEINE (5-- chambv-
pr.:iec de M. Bernier.

Awdience du 22 août, 1872.
h~jiéuzreet1. .'a tai.-Sig de Pa ris.-mmcnbl: situé dans

Un îles principes e&ssettiels du ..')trat de louage ust que la ré.,ilia,
tion du bail peut ê2tre demandée par le pruneur en e.asd(e dtestrue.
;ion. totale de la chose loué e par cas furtuit. Toitté cluse con-
traire doit être réputée non écrite.

Ebt doltraii. en totalité, par cais fortuit, Finimeuble dont, pendant
le sîtége do Paris, le -,énie miilitaire s'est emiparé, aL r.czé les cons-
tructions et bouleversé le jardin pour y ltire des tràvaux de dé-
&.1se, et le preneur est fondé à obtenir la ré-siliation de son bail,
coid.'irinément à l'art. 1722 du Code civil.

Il cii est ainsi, alors iuiên que ce bail porte que le., lieux loué--
onit situés dans le périmè~tre de la zone des l-ortific.ations dc

Paris et, par con.séquent, grevéès de toutes les servitudcs résul
tant de e.ette situatin, et que le preneur y déclare renoncer *ý
Ja!nai.s à se prévaloir de. cette situati-n qu'il a acceptée pater ré
c' anier dai baille'ur, soit une dliuîinition de loýyer, soit une ini
daeinîité quelconque., soit la réso.)lution n b11azil.
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COU H D'APPEL DE' PARIS i5e ehitibrei.

.;.Itulicniw titi 7 iwi 1-q72.

Etiangers. - cunitt 12s= à [étra~nger. iltci»1j>dt"ve tdl.s tridncit.-Imt'
français.

Les tribuna. Iuia sont ineniiipétetit-3 pcur commwîtl'e de leé

cution d'un coutrat civil pt,ýsé il l'étratnger entre tagr

(L~e Droit, 6 octobre 1872)

CO)UIR D'AIP EL DE PARIS ç'chambre.>

1rèsidnee dle 3M. rreViin.

.iliciedilce (li 18 271«i 1872.

Faillite.- 1fyjoth è e j#a'ii'ire.- .Dfite de l', 1 l'zion des j>,iic.

mients.- Réglomnts de l'ordre.- Peti'nnt.- R'Pj><nu»t.

Le créancier qui a pris inscription d'ypothijue jifflieiairc uprès 1't
date fixée pour la cessation des paiemxenits, et qui, aiprès une
procédure d'ordre, a touché le niontanut dle sa~ créance, Wn doit
pas moins effectuer le rapport iX lat miasse.

(Le init 5 Oct',brv 18_7*2.)

COUR. D'APPEL DE ROUEN (eehý.inbre.>

Présidence de M. Jardin.

Audience dit 28 inrs I S72.

1, ite & livre.- Livraison flûflpriçe ,ar lwautr-1frf.

DiYjtrcnce.- 1?<ési1ition de pleiiirat. Do)tw,n'gi's it!'t

t!ontrat de getion d'qff(.drt..

L'art. 1657 du Code civil, <pii dispose que dans le cas de vente
de denrées et d'effets mobiliers, la ré-solution de la vente a ii

de -plein droit et sans Sommatiou, au profit dut vendeur,aps
J'expiration dlu terme convenu pour le retireinet, ust tpljlic;tlle
aux 'ventes commIe-reiles..

jÈt la 'roUdenr, tout en uisutt (le la ihruttv de 'at 1657* faute '

LA RLVUL LEGALF
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l'acheteur d'avoir pris liviaison au temps convenu, est encore en
droit de réclamer de l'acheteur des dommages-intérêts.

Le vendeur est notamment fondé à demander des dommages-inté-
rêts-contre l'acheteur, 'lorsque, au moment de la résolution, la
marchandise se trouvait en baisse.

En conséquence, si, au moment de la résolution, la marchandise a
été revendue par le ministère d'un courtier et au cours du jour,
le vendeur est en droit de réclamer à l'acheteur la perte laissée
par la revente, soit la différence entre le' prix de la revente et
le prix moyennant lequel elle avait été originairement vendue.

Lorsque des marchandises vendues à livrer ne sont point retirées
par l'acheteur, auquel le vendeur n'a pu faire prendre livraison,
le vendeur, en les faisant revendre, peut, selon les circonstances,
être considéré comme le gérant d'affaires de l'acheteur, et dans
ce cas, encore bien que la revente ait laissé une perte, cette pcrte
demeure à la charge de l'acheteur si, en opérant la revente, le
vendeur se trouve en fait avoir pris les intérêts de l'acheur
d'une manière utile et avantageuse,eu égard aux circonstances. (1)

(Le Droit 5 octobre 1872.)

COUR D'APPEL DE LYON (1re chambre).
Présidence de M. Onofrio.

Audience du 15 mai, 1872.
Accident.- Chemin de fer.- Absence darrêt Règlementaire.- Res-

ponsabilité.
Il y a imprudence de nature à enzager la responsabilité d'une com-

(1) Art. 1657 du Code Napoléon: En matière de vente de denréeset effets mobiliers, la résolution de la vente aura lieu de plein droit
et sans sommation, au profit du vendeur, après l'expiration du terme
convenu pour le retirement.

Art. 1544 du Code Civil Bas-Canadien : Dans la vente de choses
mobilières, l'acheteur est tenu de les enlever au temps et au lieu où
ils sont livrables. LSi le prix n'en a pas été payé la résolution de la
vente a lieu de plein droit en faveur du vendeur, sans qu'il soit be-
Soin d'une poursuite, après l'expiration du terme convenu pour l'en-
lèvement, et s'il n'y a pas de §tipulation à cet égard, après que l'a-
chetenr a été mis en demeure, en la manière portée au titre Des Obli.gations;] sans préjudice au droit du vendeur de réclamer les dom-mages-intérêts.
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paiede elivuini dle fiýr dans le Etit dlavoir 1a~éun train d&-
passer le point rle ntiedevant lequel il doit s'arrêter.

11le ne peut objecter' l'imprudence de la victime dans ce fauit qu'au
lieu d'attendre que le train revienne sur ses Ipas, elle se sera&it
élancée à sa pursuite pour l ubre n delà dut trottoir dci
barquemnent.

TRIBUINAL CIVIL D)E LYON Ore' telnnbre.)
P>résiden~e dM.Cunie..

J '/dflce (lit Il juillt 1872.

ISparatwon det corps.- FmzLruLt<rcsý et avances àtcfm c>'nc
resse prnd'tbll'isac. 2Atoristifun 2eulnt«lI c t«cd.

La femme, deadrseen séparation de corps, doit être consi-
dérée comme tacitement autorisée par le mari à coittrarter les
emprunts ou achats nàesie ûx a nourriture et -«' celle de se,'
eiifanite, alors qu'ayant été autorisée U résider autre part qu'au
domicile conjugal, elle n'a pour subvenir .1 ses besoins, ni un"t
provision allouée par justive, nii les revenus de sa dot déte-

nus par le mari jusqu'à la ,ý4paratiou.
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FOil 1'EBRUARY, M!ARJiC. A~ND APRvnu. IS72.

In. 'Under the English Buîikrulpt Act tlw hiolder nula no i-k
gu cd by two mnibers of ;a firiii, by the Ili-ni, and by cêhcr lier
SOUS, was allowed tu provc agmtiist id rcccivc dividciîds fromi the
esb~tes of' the said twu partiex'5 nnd :'trainst the joinit estate of the

fir~.-K ptdû Iwu Ii i re Jqy.L R.. î Cli, 178.
2û. A bankrupt %vhn hiad not recived bis disdiarge paid six

il<iolis relit ili advauc to) Ilis I:înlord, who liad notice of' the
1h;tikrup)tcy. Ibid.CI tli.tt tIlV uiIon1VY could tiot bu recov'cred fronti thu
I;(ladord( bk the assIgne in bztnkrupty.-Ex1parle Dewhulrst ; I

Vi7 ln1ukec, IL. Pi. 7 Cli. 185.
:3o. A debtor proniised to eall anid pay a debt at an appointeil

lime, but fiinig to obtaini moncy, lie did not cal], but st.aycd at
his place or business.

1144, that thu. debtor hiad niot absent-là himsclf' with intenit to
deufeat tir delay crcditors, an(] t.hcrefhrc hiad not committed ztni act

oU btnkrptc.-Expir e r'. ; In re Stipkanyt, L. R.. 7 Ch.

4. A debtor to sceure an antecedent dubt assigzicd the 'whole of*
hiis propcrty, exccpt a pension, wliich would not paes to the trustee
iii b.,tikruptecy, anxd could not be takeu ini execution by a creditor.
1144, thit the a-,ýsiginuenit wvas an act of hankruptq;.-Ex 'mrtC

A I1aker; li il Kd.ly, L. R. 7 ch. 214.
5. U nder the Englishi Bankruptcy Act it was Iwld that a judg-

ment crcditor whio scized good., iuder executioni, but had not ae
tuailly sold lieom before adjudication of býikruptCy, 'wa entitled to
.-(!Il gonds mai retain the pràcedq.-Slat"w v. Pin&£r, L. R. 7
Ex. (Ex. ch.) 95; s. c. L, R. 6 Ex. 228; 6 Am~. Law Rwy.

DIGEST OPBNLÏI LAWl 't>11
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BILLS AND NOTES.

1. The inkeLr of a note iii 4846 irndorsed the note with his
mime and the yeir 1866. Held, that the indorsenient was a
sQufficient acknowledgment to take the note 'out of the statute of
limitations.-Boit: diin v. Greetwod, L. R. 13 Eq. 2981.

2. The plaintiff, for a consideration paid by A., acceptcd certain
bils drawn by X., which were discountcd by the defendant, A.
g)uairantoeing payrnent. The defimndant at the turne of receiviugl
the billé had no knowledge ie~ther they wcre accepted for valua-
ble consideration or not, mtýýbcfore inaturity wvas infornied that
A. was primarily liable. and the plaintiff only a~s surety: After
this the defendant aý.reed with A. to hold over for a tinie *the
bis whichi were then payable. Held, that the plaintifi was there-
by dischargcd .- Oriental Ih'iwicial Coýrjxniouî v. Overciid, L. R.
7 ch. 142.

3.* Indictnient for forging an instrument weing an L. O. U.
for thirty five pounds purporting to be signed by the prisonezýand.
one W. The latter's name was forged. Jleld, that the instrunt
was ain Ilundertaking for the paymcat of money" within 24 et 25'
vict. c. 92 s. 23.-.-R&.. v. Ghqrnbené, L. R. 1 C. C. 341.

BROKER.

1. A jobber ~hthe stock exehange agree.-I to purchamie certain
uhares of the plaintiff, and gave him a ticket containing the naine
of*e transferee to whom the shares were afterwards tranferred.
Subeequèntly the transferee turned out te bc an infant, of which
fact both the other parties lad been ignorant, and the plaintiff
wus obliged to pay cails on the shares. The plaintiff brought a
bill allegingr that the jobber *as the principal in said sale, vaýd
praying specifie performance and indemnity for ail past and future
calte. lled, that the customn of the stock echange discharging a
jobber when he had given the naine of the transferee and paid for
the shares, discharged the defendant.-R4einie v. Morri, L.R.
12 Eq. 203.

2. T "he defendunts, fruit.b*mers, gave the plaintiffs a9 contraet
note, as follow: "We have tliN day sold for your account to our
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principal, fifty tons raisins. M. and W., Brokere.' The defen-
dant's principal accepted pairts of' the raisins only, and the plaintiff
8ued the brokers, offering evidence of a customn in the London fruit
trade that if the principal was not named in the oontract note the
broker was personnally bound; also of a similar cu8torn ini the Lon-
don colonial market. IJel, that the evidlence was admissible, and
that the brokers, were hiable for the non -performance of the contrac
-Fleci v. Murton, L. R. 7 Q. B. 127.

3. The defendant, a merchant in Liverpool, *cmploye1 the plain-
tiffs, tahlow-brokers in London, to, buy fifty tons of tallow for him
in Lonlon. By the customn of the London tallow trade, brokers
contract in their own narne and are personnally hiable for the total
quantity of tallow they need, passing- to their principal-, bought
notes for the specifle quantity ordered, Tie plaintifsi bought, 150
tons of tallow and sent the defendant a bought, note for 50 tons
according te, said custom, and the defendant refuscd to accept.
Hdld (by Kelly, C. B., Charînell, B., and Blackburn, J.,) that
the defendant was bound by said custoni. IIdld (by Mellor and
Hennen, Ji., and Cleasby, B.), that the plaintiffs, being ernployed
as brokers, could not set u.p a customa of which the defendant was
ignorant, whcreby te, make thenaselves principal,-,.-Mollet v. Ro-
binson, L. R. 7 C. P. (Ex. ch.) 84 : s. c. L. R. 5 C. P. 646;
5 Amn. Law Rev. 473.

BUI LDING.

An unfinisaed house, of which ail the walls, external and inter-
nai were buit and finished, the roof on and finisbed, a considerable
part of the fiooring laid. and of which the internai walls and ceii-
ings were ready for pla3tering, hed, a baiiding,.-Reg v. M1an
rnng, L. R. 1 C. C. 338.

COMPANY.
1- The directors of a company forrned te take the business ofan

old firni, issued a prospectus in 'which they omitted to state the
insoivency of the firna. The directors believed that by obtaining
additionai capital from the sale of shares in the oompany, the bu-
siness of the firrn eould he oarried on with profit. Hed. that the

24
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dirEetors rerc p-enn.ii!v iable for xnsutn etatc' the irm's in-
su]l'cney in tlic 1 lrnýpù(etl t;a the'fî' 1 ~~r<1 ue uI. the

of thie repre.-bîît.ioîNiiin tii.. I)rtIi)zctts upoil tiue 'itil (if NVIicI hie
took Ilis sln.res. Il so'îns, th:ît if* an allolte of.shares is b:irred
fromn pro-e&i ,I(rainst tI'e directors by tinie or condonation. bus
trans!fcree i.; b.îurr.1 ko-Jt v. (Lreru, L. R. 13 Eq. 79.

2. A. ;î qdied Ibr suvsiii a colnup:îuiy, and on March 15,. shares
were allotted lîjuni, and the letter of' allotinent ivas posted March lu~
A. hiad omitted in this aupplicationu thie mne of' the city in which
he ]ived, and in consequee sztd letter did not rzcch 1dmt until
Mareli 21. On Mareli 20. A. posted a letter ot'. t1nîînent, posted
aletter witli lriswing Iis apî.lie:tiûîu flou siî:îrcs. Ih0 that th

letter of' allotment pobswd tu thî- address A. had giveui. wiIS a grod
allotnent.-In re -lpt rnul L'w<il GO. of' .1larsculks 'Iloitasmn's
VC'se, L. R. 13 Eqf. 1418.

3. Iln 1865 S. agrued to becorne d"ctrin a, comlpanTy and
signed the j ouunîrandu ni of' oc ii n or 2900 shares. Bof:sre
srntin ' , thie.soiitor nJ the comupany inibrnîced 8. tlîat hoe ond
witlidraiv if'tivo-tiirk ii th *rI ofr ii<ýt nwri, but the
articles niaSooatuînî1 provided tliat [he directurs need not gu)
on withi the coiiipunty if' ,i amîomnt wero nt Tusrhd 11 îo
directors resolved v) beîlinl bus11iness beibre saidl anuouîut w'as Sifbs.

cr-ibed, and S. tîrire siguuod as dircotor, and hb reination
Wcis accepted. No> shîarcs w0re zdluttedl to S., anîd bis naine wa,
Dlot pb'ced (pOlie li!st ofs.rIîd~s li 1,871 the couilp muy
*wis ordcred to b-, xviîd( Upl. ili1 [at tlb io, : liuidatîîr
wis flot preeluded by 1 -1pse of' tiille froua pLiug 8. upon the li>t
of coi)tuibîutories. -SXùîncq's 11sÛ b . 13 Eq. 228.

4. By ii artiv'.s of t-s:oci:tion nf a Comnpany its dirctors had
power to receive I'roni sharehoclders mo~,paid ili advance of' cais

oin th.-xl. Shares. Tbic dircetnr.; wore ailso to reçoive a ceriucoin-
pensatinn to bqý as îiey -should dvternîunev. The directors 1îaid il,
[o a ank tlie ailiat ulneýllea l'or 0ou theï shiarese tand drew it out

e sanie dlay in paynient of' t-heur fecs. Hdld, that sadpuymieut
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.vas not bantâ /fie. andi th it the directors were not relicved from
h:ibility on thecir shi ire Caskû~ Gie, L. R. 13 El, 255.

2. The pl tintiff p-iid for and received serip certifleates whieh
gave him the righit to li:ive a certi-in niuailr;r of sh-tres in a compa
ny as soon as the directors gavd notice that they wère prepirod to
regrister sh-ares. The plýiintiff never reeoived such notice, but was
registereci as holder of sharos, and an action was brought for cLIlls
on the saine, to whichi lie pie idcd ti t h w4ts not sh:irtholder,
H1e aftcrward attendoi a meceting of the shiirehiolders and signed
his namc on the attend ince hook, lie lish reliolders present.''

,etc. ; he :î1so si.r ied two pi-,)-y p ipcrs, ini whieh hp was styled a

proprietor. lie never iiîteniled to liiIeJ. isAf~ a sh: re
holder. 11e/I thit, the pi iîitiff wis entitled as a. titust the corn-
pany to ha:ve lus n n'rcinwe1l froin tic Iist of shareholders.
Mc.Jlivrcith v. Dablinfluu &onecing R Iy Co.L.R 7

ch. 13 4.

r-. The M-. cornp uniy oweJ ua'mey not inuediately payable to
a contractor who hA buu -'m.t s i--lres in the company. and was una.
blc to, p iy his brokeors ftr the saine. A director in the M. com-
pany, a1so a dIrector in the C. counpLny, ncgotidted a boan of mao-
ney froni the latter whercwith Ln p ty the contractor and enable hilm
to take up said sh:ures. The N1. cotn-,ony bad no power to pur
chase its own shares, and se-t up iii detfŽnce of repayment that the
sum barrowed wus borrowcI for the purchaso of iLs own shares
with knowie3dge of the Compauny was nt affceted with notice
of the purpose to which the mon'ey w i s to bu, appied.-in re Mr
milles Extewsion 1? tilw Yy Co.. Ex p'Lrte Uredit Foncier & Mobilier
of Engltad, L. R. "à ch. 161.

7. The directors of a company devised the followinog plan for
obtlining a Fufficient naur.b-r of subseriptions flor share.i to .enable
thera to b.-in business accordinc to law. The director8 disposited
£1500 with a b-ink whose manager wis in the scheme, under the
following agreement. The b ink was to open an account with one
S. loining, £150,-the, @;zid company guaranteeing, reptyment,
and charging their aeount with said lban and wbatever *ums S,
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ehould draw. S. was to obtain shamn applicants for shares, and
pay the requisite @uni to the account of the cornpany, drawing the
neessary funds froni the bank, and then receive blank transfers of
sgaid shares. The schemne was effectcd; and finally there stood te,
the account of the company £24.000, and therefore S.'s account was
debited with the sanie suij.. The company sued the bank for £24,-
000, apparently on the grouud that said guarantee being fraudu-
lent and void with notice to the banik, said suai remained to their
credit and was due. IIeld. that said comp:iny was entitled to said
£1500 -.-.3tually deposited with the bank, and no more.-British &
American Tdegraph CJo. v. Albion Bank, L. R. 7 Ex. 119.

CONTRACT.

1. By aigreement btween two compani -s one was given the
option of buying the ýworks of the other on or bjef')re tic 25th of
Deceinbecr, ior certain suai, after having given six rnonth's pre.
vious notice. The first conptany gave due notice, but wtts uriable
to complete the pureits,ý for want of funds,:t the time for payaient.
Subseqiwuxtî1ly a second notice was given. but the sccond ce)mpany
rcfiîsed wo sel. Hded, that the righit of purchase was not dcstroyed
by failure in payrnent at t'he expiration Df the first notice.- Ward
v. Wlole'crhampton Waierworks o. L. R. 13 Eq. 243.

2. The defeudant promniscd to marry the plaintiff upon the death
of th2 defendant's futher, but aFterwiards deelîired that he would
never do so, whereupoa the plaiatiff sued for breach of promise,
though the defeidant's tather was stil ,ive. Ifdd, that there was
a breach of contract, on which the plaintiff night sue-Frosi v.
Kntight, L, R. 7 Ex (Ex. Ch) I11; s. c. b. R. 5 Ex. 322;
5 Amn. Law Rev. 461 ; 7 C. L. J. N. S. 135

CORPORATION.

An Anierican company lad a place of business in England aind
was there oued, the writ being served on the head officer of the
English branch, who waS not the h--ad officer of the Aimerican cor-
poration in the UnitedStates. Held, that the cornpany eould ho
sued in Eagland, and that said writ was properly served. ýNwby

v . _d' PaWa Fjrms C».i& L . Ri 7 Q. B, 29&-;'w) o,
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COVENANT.

1.- The defeiidant covenanted net to carry on the business of a
publican within the distance of one-half a mile from the plaintiff's

prernises. Held, (Clea8by, B., dissenting), that said distance was
haif a mile in a str-tight line, not hall' a mile by the nearest way to
access:to s:iid premises.-Mofet v. Code, L. R. 7 Ex. 70.

2. A lessee for the lives of A. B. and 0.. and the survivror of
them, by deed reciting his lease conveyed to the plaintiff te hold
for the hives of'A., B., and C., and the survivor ef them, and en-
venanted that the said lease was a valid and subsi,,tiny lease for
the lives of A., B. and C., and the survivor of them. B. was
dead at the date of said covenant. iIe, that the covenant was
that the lease was valid and subsisting, not that 'the three lives
were stili in existence. The mention of the three lives were mere-
Iy matter of description of the lease.-oatea v. Collins, 7 Q. B.
(Ex. ('h.) 145; s. c. L. R. 6 Q. B. 469; 6 Amn. Law Rev.
292.

DEtVISE.
1. A testator who owned a brick field in respect of which royal-

ties were due, devised the field to trustees upon trust te seil it when
they deemed advisable, and directed that in the rents and profits
his daugliter should have a life estate. The trugtees retaîrîed the
land to be sold at some future time for building» purposes, and
allowed the brick-fields te be worked out, and further royalties
becaine due. HeUd, that the daugliter was cntitled to the royalties
becoming payable after the testators, death, and not to interest
only on the sanie.-Miller v. Miller, L. R. 13 Eq. 263.

2. A testator devised an estate to A. for life, and after A.'s
decea8e te A.'s four sons (the testater's nephews), for life as tenant
in common; after said nephews' decease their respective shares to
their respective eldest sons then living for life; after the decease
of each eldest son, his shares te his firat and other sons suceessivaly
in tait maIe. In def:iult of issue cf any of the siîd eldest s.ns, bis
share to th-, second and other then livingr sons of said nephews
Qucoesi vely in. Wal 1maie' Failing the issue of sa.id nephews, h.

.143
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devised to ail the r-ons of said nephews eýhereafter to be bora, in
tail- maie." AfIter which. the will proceeded: ý And for default
of isu-h issue, 1 give the saie to xny owu right heirs forever, it
being my wiIl and intention that the said lands shall go anti re
main in nay narne and Efomily fbrever, or so ion- as the iaw wili
permit such erjoym.ent of îlie sae' The oidest nephew
died.Ieaving, taugbiters ; the seeond dicti leaving no issue; and the
third and fourth died ieaving son.-- who claiîned agai nst s:iid daugh-
ters the estate of said cideý-t anti s2co.it nephew. IIdd, thât cross
remainders miust be implieti bvýtweon thev doises anci their heirs
maie,ý andi that thereibre the sons of the third anti fourth nephews
took the estate of the second nephiew anti of the eldest ncphew to,
the exclusion of his d;tighters, who were his hieirs general.-Hun-
najbrd v. llunnaford, L. 11. î, Q. B. 116.

3. A testaitor gave land to his wif'e without words of limitation,
and made ber executrix. Ile directed that if' bis wife should
marry again, an inventory should be t.ikcn of said inds by certain
persons, whom be appointeti guardians of his children, with power
to take away the gootis, &c., and reserve thema and the landi for
the benefit of bis children until the two youn-,,rest sbould have
arrived at an ageti capnbie ot providing for themselves, anti thcn to
adi the whole and divitie t'le proceetis ". equally amongyst Ilmy sur-
'viving chiltiren." ]Ho also tiirected ",my executrix " to pay hie,
elde8t; son £5 a year for wages as long as ho shouid continue to,
labor on the farin after testator's tiecease. LLdd* that the wife
"oo the fce on the testaltor's deccase.-"ickwel -Y. Spitncer, L. R.

7 Ex. (Ex. eh.) 10b ; s. e. L. R. 6 Ex. 190 ; 6 Amn. Lawi

The cdfendaDt, in a bill to, restrain infringement of a b%del
-mark, wua ordered to, disciose the places te which goode were sent

impressed with the aieet onWcrfèit ma. k, and the detscription
iù bis biooks andi letters cf' he st.aup or mar-k to bc plaeed onth
gocids referred to thierein; but not tiaw naines of cuýtomere, ýor of
peisoia to or froin whoLa katerb producd weîe ',witten or. meeiyed
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,,-n their înddresçses by post, <cr the prices of said goods.-Carver v

into Leile, L. R. 7 ch. 90.

EVIDENcE.

1. -A prosecutrix, i an indictrnent for an indecent assault

amounting to an attenipt at rape, if asked on cros-examinatioxi

whether she has lmd connection with a person other than the pri-

soner, cannot be centradicted.-Reg. v. Flolnia, L. R. I C. C.

.334.

2. Where two prisoners aro inidicted and tried together, one is

flot, a couipDtünt witness for thc other.-Reg. v. PiYne, L. R. 1

,C. C. 349, 8 S. C. L. J. N. S. 109.

EXECUTORS AND ADMINISTRATORS.

1. A b:înk opened aii accouat with T'.':s exceutrix. entitliug it

F.'s executors' accouiit,'* and advaned mnouey to ber on the

seeurity of titie dceds of F.'s estate, depozited by ber. F.'S execu-

tors wcre empowered to charge bis real estate in favour of bis per-

sonal e8tate. The executrix expended the above inoney for her

owin purposes, but the bank had no notice that the money was not

desired for or applied to proper purp-5ses.-Held, that the bank

oould not prove against the general estate of the testator for a ba-

lance remriininzr unpaid aifter realizing the securit.- Farhall v.

Furhall, L. 11. 7 ch. 123;- s. c. L. 11. 12 Eq. 98;- 6 Amn. Law

Rev. 295.

2. The ezecutor of an executrix de son tort is riot liable for a

bretich of oontraot of theexeautrx's testator.-WiWa Y. Hodaos.,

L. R. 7 Ex. 84.
FiRAuDe, STATE OY.

1. B3ill for speciflo performance of a verbal aVfemt. Tihe
âefeudaint wrote a letter agreeing to bire a bouse for seven years,

mot st.îting when the term was to begin. in a subsequcut lettar

ireferred to the first, addiing that he understood that on bis

taking a leî:se from Michaelim.1 thec lessr was to perform certain

-stipulations stdted, whicb thù plaintiff denied to be in the original

'~.hdagreemuit--lld, that there wiaï nu memaorandum cf au
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agreemnt suffloient to eatisfy the Statute of Fraudmt-Nesham, Y.
Sdby, L. R. 13. Eq. 191.

2. The defendait being chaiirman of a- local board of heaith,
asked the plaintiff whether he would lay certain pipes. The plain-
tiff said, IlI have no objection to do the work, if you or-the board
will or(ler the work or becorne responsible for the payment." The
defendant replied, "lGo on and do the work, and 1 wil' l see you.
paid; and accordingly the plain tiff did the work. The work
wus not authorized by the board, and they refused te pay for it
HelJ, that the defendant was liable for the price of the wor k, aM
there was evidenire for the jury that the defeni-ant contracted to
be primarily liable.-Mounsephen v. Lakemnan, L. R. 7. Q.B
(Ex. Ch.) 196 ; s. c. L. R:« 5 Q. B. 613; 5«. Amn. Law Rev. 466.

GENERAL AvERAGE.
A vesscl sailed frorn Melbourne for London being provided with

a donkey engine adapted for hoisting souls, pumping the vessel, &o.,
and supplying the place of an additional crew of ten msen. Tho're
was on board coal suffloient for an ordinary voyage. The-vessel
encountered a cyclone, and was so straiaed that the engine, had to
Sbe kept constantly pumping ; ini consequence of which, when the
eupply of ceai had nearly given out, the master eut up extra spore
and rnixed theni with the coal, enabling the engiïne te keep work-
i7ng until an extra supply of coal was obtained. There was no sud-
den en'ergency, rendering the use of spars neeessary but without
working the engine the veSsel would have sunk. HeUd, (by Kelly
C. B., Bramwell, B., Martin and Clesby contra), that there wus
an emergency sufficiently imminent te render the debtruction cf.
epars a case for general average. Also, (by the whole court,) that
there was o cse 05 for contribution i respect to the extrav coaL-
Harnon v. Bank of AuNtralia, L. R. 7 Ex. 39.

GOOD WILL.
The defendant, who had sold the good-will of a business to the

plaintif, began busines again, giving ont that the sanie was a con-
ti.nuation of bis former business, and soliciting hie former custe.

»Me for orders. R&4 thst the defenj.mt wu.e.m$ t. pu".l
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mny adiertisement or circular to the world at large announcîng
that he was cariying on said bukineas, but was not entitled by pri-
vïte letter, or by a visit, or by bis agent, to solicit a customer of
the old firm to tran-fer his custom to him, the new firx.-Labou-
cher v. Dowson, L. R. 13 Eq. 322.

HUSBAND AND WIPE.

J. degired to obtain money 'to pay a certain debt, and J.'s wife
desired money to repair certain property of lier owD. By advice
of a sollicitor, the defendant, an advance payable by instalments
was procured or a mortgage of the wif..7s separate property, eze-
cuted by husband and wife and upon two policies of insurance on
the life of a J. and his 'wife respectively. Ln said rnortgage the
huaband convenanted for repayment of the loan to the -iortgages.
The defendant, under written authority of J. and bis wife received
the first instalmut and paid said debt of J. and claimed to retain
the balance in his bandâ in satisfaction of a debt due from the bus-
band for professional charges for business before done. Hdd, that
said advance was raised ini part to pay said debt of J., and the
remainder for the separate use of the wife, and that the money
advancad had flot been reduced to posm4ssion by J, The defen.
dant, therefore had no riglit to retain the same.-Jome y. Cutla,
berd&ao, L. & 7 Q. B. 218.

INSUNCE.

1. Action on a policy of insurance on a voyage, touching at a
cerWan port. The muster of the vessel had written of said port.
IlIt is coni;idered bj the pilot here as a good and safe anchorage,
and well aheltered. I have been out and seen the place, and con-
siller it quite safe ;"and the insured showed the letter to the in-
surer. Iboth insured and insurer were ignorant of the character
of the port. The conduot of the insured and said master waa bo-'
sdfid. In fact, said port was dangerous during "ithe harricane
months," and the vessei was there destroyed by a utorm. Rd,
that the statements in snid letter béig only of matter cf opinion,
there was Do misreoresntation.-Andrao Y. Pacific Fire and
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2. The pI1.irtiffl whio wvori ligliteriiucn on die Tharncs, effectcd
a p<licy fiir thte suaio f ,0J> Io enoie and inchide ail 1oýss,
datig1es and aeicîsauuti. a£20 and u-ward-;, ia cacli era iL
I ood caried by [the lînif as lii-,hteir;nen, or delivered ta
tîc;n to bc waterborne elificr ia theoir own or othier cr:îft, anîd froni
wvhic!î l.sses dania-O~s an~lud~ .; [flic plaiiitith n*y ehal

or iresponisible to the owiivrs tiîcre 1, or atiiers iuiterested.'' T.hiis
ioliuy %:îs siibscribed by different underwr-iting Car £100. Goods
*wec Iot to (lie valuieoU £1,1 00, dlie totaîl î'a1le of the Plaintiff.s,
risks covercd by the policy bein- £2 0,00 0. "J'le defend:înt, con-
tenUed that, lie was onily hiable Rbr stieli a proportion of die ho-s as
100 bore ta 2,000. lid' that, thie plain tiffs wvere cntiled to be
inideu;uiified for the loss actu illy sust tinel., viz., £1,100, and to
recover £55 from itlie def'eni int as hîii proportion of the loss-
Joyce v. Kcnn'ird, L. 11. 7 Q. 13. 78.

3. An ivsur.;nce Coîinp)tuy ni ide a îuienorandu;n of the ternis
upon which a policy wvas to, be issiued ta the plîaitif, w'hichi, though1
flot, enfiorceable at, law or equity. is, :îccording to the customis of'
insurers, the coinp1 lete zand fin il contract. At'etr ina.kincr the me-
morand ui, anud belore a policy wts iiuide ouît, initerial facts caine
tc, the kn-iowledge of the pl.;intiff, andi were niot dislised by hizn.
liéd' that the policy w.ts not avoided.-Cor,i v. Ptton, 1,. B. 7

Q.B. So04.
JJANDLORD AND TENANT.

1. The p1:;intiff a Iessce, by agreinient not under seal, asigneil
lus interest ii (lie prop)erty to the dufendant, wlio accordingly
entered into occupation of the prcemises, but the assenit of the.lessor,
nleccssary to the assignnmeut, was neyer obtai,îed. The defèndaut
paid relit to the lessor for tue plaintiff, taking receipts made out
to the latter. At Mieh;îelm:ts, 1870, the detèndant quitted the
f.îrm, having given suid le~rbut not the plaintiff, not.ce to quit.
If the defendant. had ~v~clie could hi ive occ -pied until Mardli
1, 1871, but .lîe preinises werc heft vacant until said day, wlîcn
the plaintiff paid i 11 lvssýor £-40 reuît, which lie souglit to recover,
eitlier on tu iiuipliet indenunity or as rent due froin the dcfendan-

i% E V t » E 1. Èf 1 ý 1. y.
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:îshi te:ntor fonr copnst rnet.i ve use and occupa! ion ldb, tht
the plaintif? wzîq iot enildto r oe.U'"hV. 'yrln,.
R. 7 Ex. 88.

2. The appellants owned a buiildlingt devided into difforent sie
of roOms.,, distinct fioux e tch other, and occupieil separately as re-
sidencc.s or offices. The suites werc let by agreenient, conftiniflg
the followinpg terns: 'l'lie lessee agýrreq~ t p:ity rent c1uartely, to
keep the preinises in repltir, audl to doliver up possession ut the
end of ihie tenancy ; the lessors agree to p:ny all rates and
taxes ; they are to have liberty to enter for the purpose cf
paintingI the outside wood andi iron %vork. in case of non pay-
ment of rent or brech of covenant by the lesýsce, the lessors rnay
without notice, re-enter and resumte possession of the premises.
Bach entrance of the building is to be iii chargve of a resident por-
tcr appointcd by the leýssors ; the porter lias a deplicate key to the
outer door of evcry suite of' moins, and his general duties, l'or
whiclx there is no chargre to the lessee, are to ean the stairs, to
deliver to the lessc ail letters, parcels and inessage, and to re-
ceive the keys o? the outer doors o? the suites froin the lessee on
lus leaving at ni-lht.. I!ld, that eachi suite was occupied by the
tenant, and that, the lessor had 1)arted with possessi-in of the pre-

mieincluding thc outer doors of'the buiildingý. Th e tenants3 were
not merely inuiites or Iodgcrs under the lcssor.-Thew Qitceiz v. St.
George's Uitio7i, L. R. 7 Q.B. g0.

3. A tenant holding over aftcr expiration of his lease cannot, in
an action o? ejeetrnent, be illowed to put interrogatories to the
lessor asking whethier the latter's titie lias expired.-Wdl1en v. For
i-etL. R. 7. Q. B. 289.

LARCENY.
The xrisoner whose goods werc in the hxands of' a bailiff under a

warrant of exceution, forcibly took the warrant from the bailiff;
thinkiug to deprive him o? bis authorit.y. Hded, that the prisoner
was flot guilty o? larccny, but of taking for at fraudulent purpose.
R1&eg, v. Ba ilcy, L. R. 1 C. C. 347.



LEASE.
The plaintif, a Iessee, assigned his estate to B., who convenanted

to indernnify againat subsequeit breaches. B. assigned to, the
def'endant, who convenanted in like manner. The defèndant cern-
mitted a breach, the lessr recovered frorn the plaintiff, and he
sued the defendant. HeUi, that the plaintiff was entitled te reco-
ver.-Moule v. aarret, 7 E «x. (Ex. Ch.) 101 ; s. c. L. B. 5 Ex.
132; 4 Arn. Law 11ev. 700.

LEGACY.
1. A testator gave a legacy to an infant chargeable upon certain

real estate in case the personal estate was inadequate. The per-
sonal estate was sufficient at the tirne of' the testdtor's death, but
was subsequently wastcd by bis perBonal representative. Hdd,
that the legacy was not chargeable upon said real estate upon the
infant atteining tw2nty-one.-?chardson v. Morton, L. R. 13
Bq. 123.

2. A testator appointed A. and the testator's Ilf riend " B. * xe-
cutors of bis will, and gave ecd a legacy of £,1000 "las a rernern-
brànce." B. Neyer acted as executor. Hdld, that B. was entitled
to the lcgacy without proving tic wil.-Bubb v. Ydvcrion, L. B.
13EBq. 131.

3. A testator gave, deviscd, and bcqueatbed te bis trustees,
their hein, executors and administrators, ail bis estate and effeots.
upon.trust to, convert hie personal estate into rnoncy, and hold tic
mmn upon certain trusts, IJeld, that the testator's real cstate
passed to the trustees under the wiIl, but that tic trusts in tht
will applying only te the personal estate, the beneficial intereat jr
the real estate resulted to the tc.tator's hcir.-Longey v. Longley,
L. R. 13 Bq. 133.

5. By will, dated october 1845, a testator bequeathed to the
thildren of 'A., who, should bc living at thc tostator',s dath, £1000,
te be raised out of a life, estate bequeathed to, B. A. had fIve ohild
ren, one of whom had gone to, thc United Staees and had DOL been
hbond fret» siDe february 17, 1845. The testator diod, and ~
WMe fôund lunatie in 1862, ber estate being transfenred to thé.
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accounit of"I B. and the children of A." Four-fifths of said £1000
were- divided amorîg said four'children, who in 1871 petitioned
that the remaining fifth bc devided. lJeld, that there being o
evidencc that said fifth child was living at the testator's death, the
fifth was divisible among- said four children; and also, that the
titie of accounit under which stood B.s estate, showed that the
childre«n were interested in the same, and prevented their losing
titie under the statute of limitations; but that intereat on said
fifth could be claimed for six years only.-In re Walker, L. R. 7
Ch. 120.

MARSHALLINO ASSETS
A. effected policies of insurance upon his lite, and niortgagLd

the sanie for sunis borrowed. B. became surety for the paymnent
of the nmount borrowed upon a policy. A died bankrupt, and
B. paid the amnount for which he was surety. Hek, that B. was
entitlod to, have the moneys payable upon the different policies
maarshalled so as to be repaid the sumn he had iid as surety. AI-
so, that a payment by A.'ss wife out of separato estate was ne exo-
neration of the balance of the policy moneys.-Heymait v. Diibois,
L. R. 13 Eq. 158.

MERCHANT.

The defendant gave a bond conditioned not to" travel for any
porter, ale, or spirit inerchant, as agent, collector, or otherwise."
The deftendant became traveller and collector of a brewer. Hdd,
that there was no breaoh of the condition.--Jonleyn y. Pc#rn,
L. R. 17 Ex. 127.

M4OIITRAGIE.

The mortgage of a policy of insurance mortgaged by a deoeaed
te8tator to mecure a certain sum, received under the policy -an
alnouat sufficient to, repay said sumn and leave a balance. The tés .
tators estate Was insoivent. Edd, that the raortgagees might 're.
tain sAid balance in discharge of other çlebts due f rom thç testator.,
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1. ofudnt vnlîSu co con)traet, laid doiî a1 guLs-Pp(!
frontî the main to a niatre iii the piîttf shop. Gas eýicazped
roonm a defleet Cxistin)g in the pipe wheni laid, aîîd the soirv'ant o? a
ga.'s-fitter eýin!d)oyed by the plaititiff wenit into th- shop to finid out
the C:îusc, carryinig a Iighted caîîdle. '1'hc jury founid that there
WZIS i'Q!Žliý,cflce 011 the sýervan)t's pait. 'IPlie escaped -.1s exploded
mnd daniaged the sho1i, fILl(l. tliat tlio leflenid:tilt w.)S liablo, and
was tînt exotîwr.ted by the negligenc of- sain ,;erv.tit.--Bitiroius
v. JIrf I (17 Coz é L'k# IL. B 7 Ex, (1,x, Ch.) 96;. e.
L~. 11. 5 Ex. 67 ; 4 Ani. Law 11ev. 713.

2. 'l'le defenidanits were a cania cornpaîîy, and thc plaitiff pro-
prietor o? o cool ineii, under part of tlî-ý hed of' the canal. Said
coilpainy was atthorizedl by etatute to takze lanid fbr the canal, the
miinerais in the land beinig reservc<1 to the owncers thereof subjcct
to a proviso that iin workinig the s-aie no injutry should bc dlonce to
the navigation, It w.iý, also provided that aî miie ow'ner wishinoe
to work bis mine Ahould give -er-t:îiu notice to flic Companly, which
Should thien inispect the minle anid consenit or- refuse to allow the
simie to bc w'or-kcd ; in the latter event payig the market prico

Ibor the samne. If' tho conpaîay should omit to give or refuise suli

consent, the ineivowncr iiîghlt work the mine T1'le plaiintifi gave

pro)pcr notice, but tie dvfanidants did niot inispeet ; -tud refused to

purceliL; tl e mine. 'l'lie plainitiff work-cl the mine îvithioot regaîrd

to the surfa'ce, without knowlcdge that thl- effeet wvould bc to let

down the surface anîd probably dislocate the siate an)d admit waztcr

but otherwise were nt tieiriigý,ent or un).skill but took coal in the
ordin-ary nianner, and could îîut otlîerwist- have obtaincd full bene-
fit of the mine. Consequently, withl niegigenice of tc dcfiidants,
Wa.tcr entereà the mine. The plaintiff broughit an action of tort,
charging- negligent mianagemient of the canal whereby tue water
escaped to tli, damîîgce of the mine. lcld, (Halnnien, J., disent-
ing, tha-t the action could not be maititained, It seem.s, that the
plaintiff could recover compensation for the loss of the cool under
said statute.-Darn v. Biringltivo (al Go., L. Il. 7 Q. B.
244
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V' ie plaint iff in 1871 inircbasol Fîin ner 1n1)u t e
under ni Anieric-in patent 1lio I KM). The t'lnnts wvr!
hoiders of an Englishi patent dated l1q). f;>- a silar burner, anîd
after the plaintiff had offercd1 is nn'or f s île, Ipubblîeul a ijo-
tice that they were infortirA' ot'.! an lufrin zonent, bi'in- inutie lu
Amecrica, fior sale in aug: nd,:ud tlît. on tCuc saule out sd buirners

mnade lu inutringeunent iegui 1uuouveeling wo'.l 1 bu at onlce ilistitu-
ted. It iuppe.-rei tit the nîotice w; s uuot Ibuu2- ffi/r. IJeid, that
the piaintifi' siiouid bc~ ('uOuii roua publisiuing sutd uti:.Tliere
us no0 presuili)tion in f*Lvor ol' a uuew pu~î taid 1) i rti t c' uuot,
undcr its colorabie pu'nd uxt jou i'' :icnî~ ituiltiu~teja
blie and injuîring the traies of' otîî- l!Itv. IIukL. IL
13 Eq. 355.

I>OWER".

.A testatriN --ave certain reuil cstate to lier biusb:und in trust
to stand possessed thereof' and CIijoy the reuitq arising tiierefroun
for his own use during hiis lif ', withi power tý) takze anîd ;îppiy the

wliole or tuny part of' the c:îpit il arising tiîerdfroin to lis owni use
and after blis decease, o1er )f'd that the hiusb.înid took a iif'e
estate, %witli power or;iuequiini,, tue entire interest iii tue est:ute
anud tbat iii defalîut of' sueli tuppoirîtnent tue gif't u)vei took eff'cet
-Pennock V. 1%nn7ocle, 1. R. 13 Eqj 14

2. A. hu-ving un ter lier iiwads~ ill a, generai power of
appointinent oveî residuary estate, diu'eeted lii lier wili, of wbiei

she appointed an exeutor, titat lier deobts slioultl bu paH~, gaive
three kg atees, and boqie.thc'd tie i'esidute of the pur,,oiîi estat

in wiîiell she lia.d any lin'esý or tite to f'our pesonis aus tenants in

eoxnullion, two ofwhiîui dled before the tcstatrix. IId, that tbe
shares of' the two puin dying wvent to Lue personnal reprentutives
of A's liusbautid.-Jn rc Davics' Trust, L. R. 13 Eq. 163.

A. discounted a bil, for tue def'endant, ilîo ciîarged il certain
fund for the salue and for auy f\îrtur sain advauced, or for whiei
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the defendant might be liable to, A. Subsoquent adrances te the
defendant were miade by other parties, and oharged agai ust said
fund witbout A's knowiedge. After these advances the defendant
accepted a new bill payable te, A. for the amount of the bill dis.
counted by A. with interests and cost8 ; A. aise made a further
advance te the def.-ndant;- and finally a bill accepted by the latter
was indorsed to A. The said fund became distributabie at a bank
Dec. 8. One creditor served notice cf his char"e at haif pa8t five
p. mn., Dec. 7, and the other creditors as accu as the bank cpened
on Dec. 8. Held, that notice of ail said charges was at the sanie
time ; that the first charge was in favor of A. for the bill pyabie
te hua, and for his second advance, but did not cover the bill en-
dorsed te him, which did not corne with the ternis of the charge.-
(Jali.sher v. Forbea, L. R. 7 Ch. 109.

PROOF.

iBills drawn by the A. bank upon the B. bank were accepted
for the accommodation of the A. bank upon the understanding,
that funds would be furnished te meet them. The bis were dis-
counted by C., but before they matured both said banks supported
payment. CJ. proved against both banksansd recovered a dividend
froni both. HeUd, that the B. bank could not prove against the
A. bank for the aniount it had paid te 0.-mn re Orienea Com-
mnercial Bank, L. R. 7 ch. 99 ; s. c. L. R. 12 Eq. 501 ; 6 Amn.
Law Rev. 492.

RAILWAY.

1. A railway Comnpany gave the plaintif notice that it would
require his leasehold premises, and subsequently entcred inte pos-
session and paid for the sanie. eIId, that the plaintiff was euti-
tled te, a decree that the company should eccept an assigunient et
the lease and engage to indemnity the plaintiff against thie rent and
the onuvenants in the iease.-Arding v. Metrapolitain Railway Co.

L. R. 7 ch. 154.
2. A railway company was empcwered by statute te extend its

line and maise meney by the issue cf so-oailed extension sharos said
extension to forni. fer financial purposes. a separate undertaking,
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zind ifs CzIpit:[alid shares a separate capîital ; its prorvs to 1ay its
(iiids and the 1holder ni'l it.s Siare.; to liave Il(, dividelld f'rnî,x tho

otlîeî' profit., of tlic eompany ; anil thte eoinpiiYLI ti kevit seîYîrate

aCCOmlit, of f!i4 e StiiWti. The *oipau gîiht, raizsc ail :ddi t 1-

nul silui by înrggbut noal til :îll the v-oensin e;piuta wa.';
subScribv 1 for aud liaif, ti Up ; s wsa t.) b applie.1 111.Y bo

th ltiulOe of' sii eSt. À. eedîttur, to 'h0111 file C-0uupany was
iitutcl)(tl fori construction )l* the origin:îl liue, obLtuietil judguuelit
anîd cxueeution lngder whîieil land obt Iiied unlder theo extension act
was si'zod. 11<1<, tlint tlie. ereditur wvas t<'IJtitlte(I to aim oder (if sule
of said land.-hî re Qqiie'ie I.. U1.. 7 Ohi. 17-4.

SALE

1. Thoe piaintiffý agrcd to sliip a, cargo or ico, to the United

Kingdoin, " orwardini, bis of lading to die pur-claser, and upon
reccipt thereo f the purehaiser takesm uptil hiiitsoif, al rs dall-
gers of' the seas ;", and thçc defiîîdant zigreed to buy and rceive
thc ie on its arrivai and puy f'or it iiias on dehivery. 'hli vessel
wvns lost by dangers or the sens afLer the defendant lie t ceie the
b;lls- if' lading. fIdd, thiat the deibdant w'us ha.ble ibr the value of
thc ice. - Catev. Phtýyfnrd, L. R. 7 E x. (Ex. Ch) 98; .c
L. 1R. 5 Ex. 165 ; 5 Ani. Lawv 1ev. 63.

2- Thc def'endant's agents in Nelparaiso pureliascil for flieni m
cargo of soda, andi chartered the P. to bring it. to Engh'nmd ;the
qoda was soon aftcr destroyed by ani e.îrtliquake, and the atgenits ther-
uponi eanccllcd thc chiarter. After Uic defiudants,. being ignIoranlt of

the destruction, sold to tIe piainitiff tic soda. Il being 'the entire

parce, of the uiitrite of soda,, expc,ýctcd to arrive ut port of eail per
P. Should any cireunstanoe or accident prevent the shipincn.t of
tIc nitrate, tiuis contract to be void." Thec deftndaîîts agents «pou
hiea)ring of this contraet bought another ago f soda and shipped

thetI P. to Eng-land. 11r~7d, H1iat the, plaintiff liad no caiim teo
tile soda. not being t'le spo,-ilic quantitv eoîitracte<l1c. S'fkv
MýyersL. R. 7 Q. B. (EiX. C1i.) 1*39); s, C. Ti. li. 5 Q. B. 1429

Arn. law Roy. :() 1.

ENO<IM IANY RbEPOR'TS. .i;).)
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SHERIFF

A Sheriff seized goods under a fi. fa., and remained in posses-
sion until dismissed by the plaintif, and made return that hé had
seized the debtor's goods and held them until ordered to withdraw
by the plaintif, The goods seized had been assigned prior to the
seizure by a valid bill of sale. To an action for not levying un-
der the writ) &nd for a false return, tho sheriff plended nuiki bona.
Hdd, that the sheriff was flot estopped by bis return from proving
that the goods seized did flot belong to the debtor, and that in ac-
tion for a false return would flot lie unless actual damage had been
caused to the plaintiff.-Stims-m v. Farnkam, L. R. 7 Q. B. 175.

SHIP.

Beans were 8hipped by the plaintifs on the defendant's vessel
to be carried under a bill of ladimg frorn Alexandria to Glasgow
At Liverpool the vessel was damagel by a collision [a peril excep.
ted in the bill of ladin-] and the beans were sîituratcd with sait-
water. The vessel put into Liverpool, was rep iired, and prooee-
ded to Glasgow wi' bout drying the beans, which in consequence
fermented and were mucli darnaged. The beans might have been
taken from the vessel, dried, and carried to Gtasgow, and the ship-
pers so requested, offering, aise, to receive them at Liverpool, pay-
iug freight pro rata. If dried and reshipped the expense would
have been particular average, payable by the shipper -Such dry-.
ing and reshipping would have be-en reisonnable and proper, if the
re was a legal duty on the master so to do. Hdd, that under the
circumstanoea of the case it was the master's duty to dry and re-
.ahip the bean@, and that the ship-owners were therefore liable.-
Notara v. Henderson, L. R. 7 Q. B. [Ex. Ch.] 225; s. c. L. R. 5

Q.B. 346 ; 5 Amn, Law Rev. 79.
SLANDER.

Acinfor siander in irnpnting adnfltcrYý to the plaintif where-
by she w:is injureri il) Il(, :mrer' il reu ieu. bcîme al-
ierc:ted lftomn! 3id o f t le'c(> itithu o! !rr hlusband, and
lost and was deprived of the companionship and ceased to receive
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flic hospitdtity of' divers fiinds. Oni demurrer, ud tat the AI-
leged loss ofhosipttality wis suffiient t(> sustaiii the (leelar:ttion,
and was sueh a cousequ~mc as inight reasonnî--bly and ntturally *
be expected to fblow the use of such s! inderous words, A lso,

flhât the raal daiwigo wvas to the wife, and would sustalin an action
by husband and wife.-Dives v. Soloniou, L. R. 7 Q. B. 112.

TRESPASS.

2. Th2 plaintiff, owuvaad tlu suaL uîi lak., op.ca tc pubolic nit-
vigation. The defendant buiît from bris land, bordering upon the
lake, a pier running into the lake and supported by piles driven
into, the plaiutiff~s lanîd. The plaiit.iff broughit trespass againist the
defendant for causing people to piss and repass over said pier to
and from the defeDdatnt's stezimbo-att.. IIeld, that hie plaintiff
must be considered to have claimied Ci~e pier as being built iýpon
bis own soil, and therefore was in the position of' maintaining the
pier to the obstruction, ,nid that passing over the pier ivas there-
fore justifiable.-MI(rshall v. bllesicatcr Co., L. R. 7 Q. B. 166.

TRUST.

1. A testator direeted the trustees under his will to sell his
freehiold estate at L. and bis personnal est:îte, irnmediately af-
ter his decease, or so soon therezifter as they sliould sec fit to do.-
The personal estate iîîcluded shares in art unlinuiited hanking coin-
pany, considered by the testator and the trustees to bc perfectly
safe. The trustees hceld the shares two ycars and a quarter when
the bank failed, R. one of the trustees, was a miner at the death of'
the testator, and attained xnajority nine months before said f'ailure.
Hdd, that the trustees, ineluding R., should have sold said shares
within a reasonable time, or one year f romi the testator's death,
and were hiable to make np the loss to the cestais que trust .- Scul-
ihorp v. Tèipper, L. R. 13 Eq. 232.

2. A testator who was a tenant from year to year of an estate,
desired his trustees to -ive up t.he tenancy of the plaintiff if the-
landiord would accept him as a tenant;- if so accepted, the pliin
tiff to have the farming, stock. Tihe telt-ator's afflets were inisuffi-
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rient t() pay Igif' i theQ pluintiff reeiv'ed Faîd stockr. 'J'lie trï1-is
ives represetd tiiesc fauts to thc'hianellord, azîd aiecordirîgly by ail
vieucf' thec trustecsq the plaintiff was refused as a tenant uinless hv
sh<m)ild Iirst ennivey certain ütlher estates to the truistees fbr payînivmt
Cl's:id 1qgaries. The plaintiff ceevued dees cerdinglv. 11,1,1
that --aid deeds were oht:iiel bv l>reaeli otrtand xnUstbes
asîde; :ttt< that tho trustec., inlt aaic>s.-ll .Rrf.

L. Il. 7 Cli. 104.

1. Býy stattite a devise tci a pcr.snn whose wiflo attests the wilI
is rill -inrli oid. Testattrix-clevised to A., and A.'s -wif*e mis ans :0
te'stiîtr witntes'. By a codicil nrurferly attesteil the< tt -statrîx v'a
firinvd lier wvill. Ibcid. that the devise to A. %va., retî'cluerd valil1.

Jdrsnv. Andursn. L. R. 13 leq. 381.
2. lThe plaintiff. Nvluuî had licou co(rnizrtnt ot a îurevhîîîs suit (,(,I

filen~t1 valilit-V of a wviIl, buit oiupizis<1 itllout hiskno
legw:s l', nuot li:îrruel liv tbe <berve I(iiuîndedi on s:îic.ionr

in'ev 11ro brigzin.r suit nUI revne:ttion oU îîîte. 'lh' l:~~
- n,'is . R. 42 1). 1). :12-4.
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CUIAE, RI» DES E'1'TS-UNIS.

TI ~CITY FMl E INSV I1.\S I CO. ( 1 IA'FF'2D

I111Sersuo. pasr la Polire, lv drit iJe piclir.ýUIVAI . tlee iiidan les
1lMîue avi dei F<pet,. et que l]v î,uuiu l'lt (IIupêehél di. î' <tir-

sIvIe! il vale de la îclerre. vt ln'a ]hhmrsivi jup~ dsd dwîzt
llîu'îs depuis la perte, Ns l le templs de la guerre. .ua.

Qil. q1Iu~ie le statut eslittioins :oi sueîtb es '.tenl> sjî

bilî, eeeiîlam ceontrat udauns îIIW Illiredasrac i( l'est pas,
et eettteý Clau:se du1 colitr:u ~Wuulét- par Fétnt .le guerre, et tiie--t

pa :ý,pxýé iua:itre- titi:mi la gîierrv cesse.

(IïIsfu~îe. ~1~ .Inu',q/ 4 S'e. lS72.)

COU>IR SUî11Rl1DIE DE 1>lNN'.A.
S'IAI'E BANK v.. NEXLM(:Y

Dan~s uneit actimîîn par le îîurtuur, Countre le iiurd'un billet pru-
Jî111>l. e.Jg- Que l'ivress;e (lu Eaiseir lorsuîisgnleble

il v-4 pas unji désvalidle, contre le porteur Bon,, Pfàlc du billet

e1111, V;Ileur. sanîs égard au,- circonstanes franduleuses :,us les-
<j~~il t été 1s'btuuu.

I>lielau. v*s Mass.F 17 P. F. Snuiith 50) , ilbitn:oi vs. _Myers 17 P.
F. Siluith 1.

f !'idlr, It Lpil J<>i(TiUt 4 Sept. 1772.)

1RV'iSIUNN L>ES EA~U4
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REFUSING TO RECEIVE GUESTS AT A HOTEL.

Lt is a very old, very weli-settlcd rule of the common iaw, that
an innkeeper is not, if he bas suitable rooms, at liberty to refuse
to receive a guest who ie ready and able to pay for accommoda-
tions. There are said to be exceptions to ail rules, and we have
turned over the cases to discover if there is an exception to, this,
ailowing a hotel keeper to rcject a guest of doubtf'ul character.

So venerabie an authority as Roile's Abridgment, lays down this
rule "Si un hosteler rej use un guest sitr pre ence q ue son mese est

_pleine de guests, si ceo soit faux, action suir le case gi/e" (1 Roll.
Abr., 3 F.) and Lord Bacon says : IlIf one who keeps a common.
inn refuse either to, receive a traveler as a guest into his bouse, or
to find him victuals and lcdging, upon his tendcririg him a reason-
able price for the sanie, lie is flot oniy iiab.e to render damages for
the injury in an action on the case at the suit on the party grieved
but also, may be indicted and fined at the suit of the king ;" Bac
Abr., ans and Innkeepers.

In white's Case, iLyer, 158, Il It was argncd per curiarn, that if
a guest corne to a comnion inakeeper to harbor there, and lie say
that his house is full of guests, and do not admit him, etc., and
the party say he will miake shift auaong the other guests, and be
there robbcd of his goods, the innkeeper shall not be charged be-
cause lie refused the guest. And if the cause of refusai be false
the guest may have his action on the case for lis refusaid." And
Lord Kenyon, in Kirkman vs. F-hawcrose, 6 T, Rl. 17 says, ar-
guendlo: IlInnkeepers are bound by Iaw to receive guests who

corne to their inus; and are also bound to protect the property of
those guests. They have no option, either to receive or reject
guestis, and as they cannot refuse to receive guests s0 neither can
they impose unreasonable terms upon them." Sce, also, iBennett
vs. Mellor, 5 T. R. 274;- Thonipson vs. Lacy, 3 B. & Aid. 285;
Newton v.s. Trigg, 1 Shower, 270 ; Hawthorne vs. Hammond, 1
0. & K. 404.
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OBLIGATIONS DES HOTELLIERS 6

~But the guest is not entiled to b3 reveivcd and entertained un..
less he tender the innkeeper a fair reinuneration for bis accomnmo-
dation; for the latter is not obliged to give credit : Bro., Action
Sur Case, 76; Bro., Contracts, 43; 9 Co. 87. b. When ever
a guest is rejected, the fact that he had not tendercd the price of
his entertainment is no defense to an action against the keeper
where the rejection was not on that -round ; nor is it a defense
that the guest was traveling on n Sunday, and at an hour of' the
night afier the innkleeper's family had gone to bed, nor that the
guest refused to tell his name, and abode, as the innkeeper bas no
riglit to insist upon knowing those particulars, but if the guest
corne to the ir n drunkc, or behaves in an indecent or improper
Inanner, the iiinkeeper is flot bound to receive hirn: Rex Ivens,
7 C. & P. 213. In this case, Coleridge, J., said: Il The innkee.
per is flot to select bis gue,-ts. ile lias no riglit to say to one, you
shail corne into my inn, and to another. you shall not, as every
one coming and couducting Iiiiiiself in a proper manner lias a right
to be received." See, also, llowell vs. Jackson, 6 C. & P, 723
While travellers are efltitled to pr'oper accommodations they have
no riglit ta select a particular apartment nor to use it for purpo
ses other than those for which it was designed: Feil vs. Knight,
8 M. &W. 269.

So far there -ippears bo b-3 nothing in the cases indicating a
right in a publicair to exclude persons on any ground save -disor-
derly conduct and, undoubtedly, drunkenness. But some of the
American cases go farther and intimate a right to exclude persons
of bad lkabits or charactor. Lu Jencks vs. Coleman, 2 Suinn. 221
which was an action for refusing to take plaintiff on board defen-
dant's steaniboat, the ground cf the relusal was that plaintiff was
agent of a rival line, and had been in the habit of going aboard de-
fendant's steamboat to solicit passengers for lis line. Story, J.,
charged the jury that the defendant had the right to reluse to,
admît on board persons Il who 'refuse to obey the reasonable re-
gulations of the boat or who are guilty of gross and vulgar habits
of cunduct, or who make disturbances on board, or whose char
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acters are doubtful or dissoitute, or suspicions - and a ./b)rtiéri
whlosceclinraicters are unequivocally bid." The analogy betweeh

teiglits and duties of coinmon carriers - nd inkeepers is very
close, so tliat this decision of Judgc Story lias a strong bearirg on
the ofyIt. niink-eeprs to refuse gzuests. B3ut ini Narkhani Vs-
Brown) S NI IL 523, we have soute rcmnarks directly iii point;
Parker, J., after speaking of the duty of an innkeeper to reccive
guecsts, said "But lie is not obliged to mnakze biis biouse.a comînomio
receptacle fbr ail corners, ivh::»tcvcr inay hc thecir clharacter or con-
dition. --ý - * le is indietable if lie usually hiarbors thieves, and
hie is answerable for the safe-kceping of flic goods of biis g-uestç,
and is not bound to admrit one wliose notorious elînracter as za
tîmief fin'nislies good rmasons te suppose tliat hoe will purloin the
gonds of lus guiests or bis own. ***So lie mniay proliibite the-
try of one whose nuisconduet in othier particulars, or wliose filthly
condition would subj --et Iiis guests to annioyance." Sec Pinkertoti
vs. Woodward, 33 Cal. 557.

We hiave been able te discover nio othier Arnerican cases hiaving,,
abe.triiug ou thîe subjeet, and even tic thvo cases above quoted did

not involve the qfuestion, and the( reinarks were obiter. But we
have little doubt that the courts would sustain. an exception to the
glenceral rule, sufficiently board to permit liotel kecepers to exelude
persons of undoubtcdly disrepntable character.-Ailbany Lawu Jour-
yial.
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ý; l SALNE.Q PFACO<CK.

SIR~ ]3A1NES 1PFACOCK.

Le, Très Honorable Sir Barnes Peaick, ci devanît Ju.ge-en
chef dle la Haute cour de C.1leutta, fu lt nommé eii juin dernier,
membre du Comité judiciaire dut Conseil Privé, avec unt S:îlaire de
£Ë5000, par an. Sir Jas. W. Col% lle, un dle ses eollèglues du Co-
mité Judiciaire fut au>si Jugee.chel' de lat même cour dus Indes.
(C<cnad<t, Lawv Journal.)

MATJB\VDAVIENI>OIiT HILL.
En annonçant lat mîort deé Mattlîew flavenport Hill1; Q. C. le

doyen sur la liste dIcs Cînmseils de la Reine, le Lai; illayaziyac et
le kSolltCiffirs Journal, mentionnent le fitt qu'en 1SSS, il s'est
acquis le respect et l'admiration générale, par Sa dé1i-nse gra-ztuite
le douze hou11ilics, od) é à lat déportation par une (;Our Cana..
dienne pour délits politij Lies eoiiilids et, Caniada et qui flurent con -
duits à Londres> sur un bref' d'Jl(ibtts ('orpus obtenu en raison
d'illé(zilités; danis lat conviction. Il a éus à f1tre cassý!er ]l convic-
tion pour lat moictié de ce nomîbre,(]«.

ACTE DE FAILLITE.

Il1 a été jûgé dernièrement dans une Cour de Banqueroute en,
Angleterre, par un régistraire siège,ànt commejuge, en chef, dans un
appel d'un autre régistraire, qu'un concordat ne peut être approu -
vé par lat Cour lorsque le failli n'a pas d'actif. Il appert aIu juge-
ment que la question n'a, pas été discutée ; aucun précédent n'a

téctet la chose fut jugée par une déclaration du ilêgistraire

qu'il lui paassi éident que la Légiltrn'vtja isc
l'intention de donner à un débiteur qui n'avait pas un seul denier
pour ses créanciers le droit de se prévaloir des dispo.sitionis de lat
loi de f allitc: Ex parte Asb, 16 Sol. J. 574. La question a éî t
décidée dans la Province d'Ontario, (Pe Thomnas, 15 Gr. 196 ,
que le défhut d'actif n'est pas une raison pour empêcher le liiilli
dle bdéficier de l'a&cte. (1<1cm)
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COUR .Il BlANC DE LA 1EN jr.i~i. rzanle

MONTRÉAL,, 24 SvEBE1872.

I>îîÉSînxNCE DE 1,'IIONBLE., J LG E i ùU.MMONID.
\lll8EDE SON Il(>NNIEU11l LE JUG1E l)!:t2INDNl

AUX GAD JIJIIS
3ICssiellyl (111 (~GimilJry.

Nous. duvonis tous débirer voir bu conserver, dans toute sa pu.
reté et >in afficacité, une institution telle (lue culle du Grand Jury
fbiidée lion ;ettuetent dans la vute dIo faire dénoncer et punir touts
ceux (lui v-iolent la loi, muais aussi p)our servir d(;ie outre des
Z.t:Custioiis flsss à tous ceux (lui la resp)ectent.

L'utilité de cette grande institution, consacrée par lapoa
tit-n de plusieurs siècles, tout imparfaite qu'~elle .useêtre ià Cci-
t..iii',..r~ connuiie tott oeuvre de I'loinc,; lie s1alirait seC main
tenir, et I abus qu'on p~ourrait un Caire nie saur.tit Ce prtý (nr,
sans. c1Je le., citoyens chiar.gés de son lonctionneient lie ,oien)t i11n-
bus d'une connaisksance exacto de l'éteudue de leurs devoirs, de
leurs pouvoirs et (le leurs privilèges.

IDélinir ces trois sujets eaî les c<)ndeIIs.nt dle la mianière la1 plus
précise et la pluts pratique quie je pulissc le Lire. il la suite d'une

.I)illi,'5 rigourewse des5 lois et (le., utorit 's q1ui S*y rappo)rtent, est,
e Ile sellble, le premier, le plusî imlpériclux des devoir; (lue je
sis appelé à remlplir eni Cette occasion). eOiliilie iti touites autres

DES POUVOIRs El' DIiIW(1

Quant àu vos pouvoirs et vos devoirs. M\essieurs dut jury, on
peut les définir comme suit :

.Il est dle votre devoir,ý et vous avez le pouvoir, dle vous cliqué-
rir de tous les crimes commris dans ce D)istrict et de tous ceux qui
pcuvcuty être jugées, et vous devez eii faire uit rapport à' la cour,
soit par un acte d'accuisation indidcie, soit par dénonciation
(pir.scnbtnct).

Aprés telles recherchies sur un acte d'accusation (indictmcent)
si vous, ou au moins douze d'entre vous croyez la personne accusée
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cfflpable du crime ou du délIit qu'on lui imupu te, vous devez ren-
voyer à laî couir !'acte d'accusation, après (fl vol r'o chef -lura. lWt-
écrire >ur le dos de cet aite es mots -Truc 13il,' et qu'il y au).
zaioité s:t signature.

Si vous cr-oyez quc' l*cv(ýu;ition n'est pas fondée, ou bien qcle la
Pruv li'est pals foind& 'e,(b bien que 1: l-clieve nie.st pas suffisan-
iîuîentt flortu pout- justifier mii procè, public, vous devez renvoyer à lu
couir l'acte d'accusation, le trit .',t vomnne Yo Bill," ou vous devez

de:'rque vous i-îMircz -i e'..a..i.4 fondée out fatsse par
lc ii "[Z.oau. Cette dueriii-ru 1f&rmlulu est cependanit de-
YLlllle l)rc.s.ue inusitée. du moins d.m-z le a-aîd.

Ayant dit que vêtits devez soiimettre àt la cour le r&.ultat
d.. '.'s rtcehes, :-oit pa.r un acte d'aecuistion idà» tsoit
1-.1 dénoniation, (Iniseinn n(), il Ilîes.t (Ilue juste que je v'ous ex.
pliqu, ladffuc qui cxist, entre ce.s deux iilmanièreb de Précé~der.

INLcr ~INT(ACCUSAI ON) ET KI' ESEMMENT (DENoNCEATIcN)

Un indirfmew est une atccusaition écrite soumise, après les rc-
chierches mec:.espar le G; .tid Jury àL une cour coiiip("teiitc,
imnputant -à quelqu'un un crime ou délit public. Un Il present-
ment " ou dé~nonciation au cm)traire, n'est qu'un simple rap)port
fait à laî cour liru le Grand Jury, lui donnant connaiiszace d'un
crinu': eMl. mq n llis dans le District, et lui annonçant qu'il
a, rai:-'1n -' croire queC telle personne y nuonmmée ou désignée ci coin-
Ilis cc crime.

Quoiq ue lo rnl'Jury ait indubitablement le droit de faire
telle denonviati''n ' rsnmn 'et qu'il soit du devoir de cha
tjut iinenubre clut Grand Jury qui a connaisance d'une offense pour
Liquelle aucune accusation n'a été fitite, d'en informer ses confrè-
res, il est d'usag~e, cependant. du moins dans le Bas-Canada, d'cil

instruire le Conseil de la EReine, out en sou absense, M.L le Greffier
dle la Couronne, et de lui en laisser l'initiative. Si, cependant,
vous êtes d'avis qu'une telle dénonciation soit né-ccssanxe, vous
dlevez anexcr à cet acte les notes du témnoignage pris dans l'affaire,
igmnées par votre pré~sident, Qt vous ne devez pas annioncer OR cour
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le nom de la personne accusée. Si la cour juge à propos de pour-

suivre l'affaire elle ne doit pas donner publicité au contenu de la
dénonciation avant que la personne accusée ne soit arrêtée.

ABSTENTION DE TOUTE ENQUETE EN CERTAINS CAS.

Il vous est défendu de vous enquérir d'aucune accusation (Bill
of in'lictmnent) de parjure, subornation de parjure, conspiration, abs-
tention de deniers ou autre propriété sous de faux prétextes, en-
tretien d'une maison désordonnée ou de jeu, ou d'attentat à la
pudeur, à moins que le poursuivant ne soit obligé de comparaitre
pour donner suite à une telle accusation, ou à moins que la per-
sonne accusée n'ait été mise en prison ou sous garde, ou ne se
soit engagée sous caution à comparaître, ou à moins que cette ac-
cusation, ne soit portée par l'ordre, ou du Procureur Général
ou du Solliciteur Général ou d'un juge de cette cour.

PREUVES REQUISES

Vous ne devez renvoyer à la Cour un " indictment" comme
True Bill " et nulle dénonciation " presentment " ne doit être

faite sans le consentement de douze d'entre vous. Nul " indici-
ment " ne doit être renvoyé à la Cour comme " No Bill, à moins
que les témoins y nommés n'aient été entendus, ou au moins tous
ceux qu'il est possible d'entendre. Mais vous n'êtes pas obligés
d'entendre tous les témoins si le témoignagne d'un ou de plusieurs
d'entr'eux est suffisamment fort pour vous convaincre de la culpa-
bilité de l'accusé.

Le moyen le plus sûr est cependant d'entendre tous les témoins.
Dans l'enquête sur une accusation, soit sur un " Indictment "

soit sur une dénonciation "presentment," vous ne devez recevoir
d'autre témoignage que celui qui est donné par des témoins pro-
duits et assermentés devant vous, ou par la preuve fournie par une
confession faite de plein gré devant un juge de paix ou par des
documents légaux. Vous ne devez recevoir ni affidavit ni déposi-
tion à moins que ces documents ne contiennent la déclaration d'un
moribond dans une cause de meurtre, ou d'homicide, et même telles
preuves ne doivent pas être produites devant vous sans l'avis de

• *4) 6
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1 avcaeilt de la lleine, ou en son absence du Grefier de la Couronne,
ou sans la permission de la Cour.

Vous ne -evez recevoir que des preuves légales, et les plus fortes
possibles ; vous ne devez thire aucune attention aux - on dits'" ou
aux preuves secondaires.

Vou4 n'êtes p·i tbanus d'entendre des témoins pour la défenise,
mi,; si après avoir bien pesé les preuves à charge. vous avez rai.
son de croire qu'il y a des témoins accessibles dont l'audition pour.
rait ou modifier ou anéantir l'accusation, vous devez les faire pro-
duire.

Vous ne devez renvoyer à la Cour aucun acte d'accusation com-
me " Truc bill," à moins que vous ne soyez bien convaincus que
la preuve, en somme, dans l'absence de toute explication ou con-
tradiction obligerait le petit jury à trouver l'accusé coupable.

Mais, dans tous les cas où vous avez des doutes raisonnables,
vous devez, ce me semble, dans l'intérêt de la sociéfé, faire pencher
contre l'accusé cette balance que le petit jury, après une ample en-
quête, et dans le même état d'indécision, ferait incliner en sa
faveur--

DEVOIRS EN DEHORS DE L'ENQUETE SUR LES ACCUSATIONS.

A part vos devoirs par rapport aux offenses publiques, vous êtes
obligés de vous enquérir de l'état et de la conluite de la prison et
de la cause de la. détention de toute personne emprisonnée sur une
plainte quelconque et non mise en accusation.

AIDES EXIOIBLES.

Afin de vous faciliter l'accomplissement de ces devoirs, vous
avez le dioit d'exiger en tout temps convenable, l'avis de la Cour
ou de l'avocat de la Couronne, ou, en son absence. du Greffier de
la Couronne et vous pouvez obtenir de ces officiers ou de tout avo-
cat député par eux, ou par l'un d'eux, l'aide qu'il vous faut pour
vous rendre plus facile l'examen des témoins, et pour vous faire
comprendre l'ordre dans lequel ils doivent être appelés. A part du
témoin que vous examinez, la seule personne qui doit être admise
dans la chambre du grand jury est le dénonciateur ou accusateur
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dans les causes quline sont pis conduites par l'entremise d'un avo.
Ctt. Quand vtis exprimiez vos opinions, ou qlue vous donnez vos
votes, il nie doit y aveir personne autres que 125 membres de votre
corps dans ht chumbre.

Vous avez accès libre, à la prison a toute heure convenable, et
vous avez aussi le droit d'examiner, sans frais, tous les records
publie:s qui ont quelque rapport àl'accomplissement do vos devoirs
comme mnembres du grand jury.

PRIVILEGES.

Vos privilègls consistent surtout ei) la protection que vous
ZlCCorde la loi contre toute responsabilité, et contre tout risque
d'être' appelé~s à rendre Compte dles p)aroles que vous avez Pli pro.
non1cer, C11 des votes qlue VOUS tVez i.. donner dans la chambre des
"~Nd j urés, îrl:tH'ettieit àL ton te aIEtire légalement soumise à\ votre
eonsidtérattion.. Il fi~tt exc.ý-pter tié inoins l'espèce, peu probable
où l'un des iiemiibr-es dlu corp1s se ý,crait rendu coupable de paliure
eni faisant une aecusation ou en rendant témoignaige devant sies

Il est inutile pour moi de vonus parler du silence absolu que vous
dev'ez observ'er à l' 'rar(l de tous vos procédé's; vous vous êtes en-
'Y e.~ patr le serment que VOUS avez prêtez à garder le secret dlu
vus vonfr'ères aiu.,i bien qlue les vôtres, et vous éles tenus dosr
Verl ce >Ucrîenlt, nion sue ît.pendant quo vous ête.; -leube u
graud jury, mais asien lpsultéirieur



DISTRICT DE ST. HYAC[NTHE.

Cor'im SICOTTE, J.

25 NOVEMBRE 1872.

PIERRE L. LAROSE,

DEMANDEUR,

Er

THOMAS PATTON,
DÉFENDEUR,

JUG :--t Qu'un contrat fait par deux p-rsonnes, par leluel elles

s'obligent de fournir à une compagnie de chemin de fer une cir-

taine quantité de lies ou liens pour un prix convenu de tant par
mille lies constitue entre elles une société co mnerciale dans le

sens du C. 65, S. R. B. C. et de l'art. 1834 C. C., rquérant l'en-

registrement d'une déclaration de société aux ondroits indiques
par la loi.

'2o Qu'une telle sociét n'est tenuo ('enregistrer une déclaration (le

sa formation qu'au bureau d'enregistrement des comtãs et au bu-

reau d¶ protunotaire des districts où elle a des bureaux d'affaires

et des établissements de commerce, et qu'elle n'est pas obligée de

faire cet enregistrement dans les comtés ou districts où elle ue

fait que des actes isolés de commerce.

Les faits de la cause sont les suivants :

Le défend2ur Patton et un no'n nw SJ runri domicili6s MX_ t,

réal ont fait conjointement un contrat avec la Cie. du Grand.

Trone, pour lui fournir dans un délai spéc'dié 100,000 ties, livrables

le long de sa voie ferrée, depuis Montréal jusqu'à Kinrgston, depuis

Montréal jusqu'à la Rivière-du-loup (en bas,) et depuis Montréal

jusqu'à Island Pond.
En exécution de leur contrat, le défendeur et Shannon ont donné

des sous-contrats à divers contracteurs, qui ont livré une assez

grande quantité de ties à différents endroits le long de la ligne du

Grand-Trone, et spécialement à St. Ephrem 1'Upton, comté de

Bagot, district de St. Hyacinthe.

Une déclaration constatant la formation de leur société pour les

fins susdites n'a jamais été enregistrée dans le bureau d'enregistre

I)É(ýisioNg 1)E-ý -_rK[1suX,ýXX
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nment du Comté dle 1-0~t, nlon plus~. qu'au lntirt'au dul 1,î'tomotaire,
du district dle St. 11y.teintliv.

i Yoiù la présea-.te action pour (iiCnle e 201, édictée par le
11 . B. C'.. eli. 65.

Le dé6.,î'leur plaide cil autres Imoyens (lue le sel liurcau d'ai'-
f.iire: doe -tt-* prétendue siééa touIjours été à Montréal, oit tuus'

less s-nmtrt~Ont été donnîîés ftset siezîés et (li leur 1)rix a
été pavé .que la prétenduIle Q-)Ciété , na 'aillais eu i ajîhurs, :mu<un
bureaul d'affaires nli maiîson on ét:îblisseîniet del commerce. et
qu*en eosqee~elle t"tiit tenue d',r~srr:u Montréal vt
nullement a Bagot et St. HyIacinthe, oit elle n'aL fait (lue des acte
imolés de commerce et que la présente action. réclamant la penu.
lité -à. défaut 'nétcnt à Ba;got et a St. Hfyaeinthie. doit.
en conséquence être renvoyée.

Le D éfendeur plaide en outre que cette prétendue socièté 'a
yammt été fornmée que pour les fis mientionnées dains le conitrat fait
avec la Cie. du Gr.and-*'ronce. savoir pour fournir de-, livs à cettp
dernière, n'e.st pas une société commîerciale dont il est rqî.eî

régi.-trer une dléc..mration par écrit eii vertu du c. 65. R. B. C,. et
de l'Art. 1834 C. C.

La preuve a constaté qui% cette prétendue société n'avait qu'un
bureau d'affaires et établissemnent commercial, où toutes les affaires
relatives au dit contrat é taient tr.titéesý. savoir emi la Cité dle Mont.

nia; ais elle cnta-ýte au q ue devs (i,, dont le aeeta été
fait 1. Montrt al, ont été dlélivré'e. par dles !zous-coutracteurs, le loang
de la voie ferrée. a St Ldrnd<Tt, Comté de Bagpt, district
de St. ilvacitme.

ci-suit le juient rendit
9, La Cour, rie.. ete.. conszidérant que la .eoeiété' entre le Péfenl.

(leur et Shmannon avait un b ureau e.t .1 'ffie Moîntréal, où
était égalemevnt Il- doiciile (les pa--rties ; consý,iidérant qlue pour l't--
fins, de. leur entreprise de fourniture rile bois avec. la Cie. du <Griiîd-
Tronc, ils n'ont fait à Pptoîi. comté dle Bagot, que quel(ýques; achiats
(le bois par un (le leurs emlol yé, sans v avoir jamauis tenu bureau
ou établiszemienit; considérant que la sociétéè f'aisait ses affaires à.
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~tiriet n'it 1 is fait d'affutrei d-tus le coutté de Bi.got. dans le
>,113 pleévu et iiquiité dans le C. &ý de, S. R. B. C.. et pirtant
lu'i ' avamit pas~ tbli.gdtioml, de donner publicité à cette sociêté.
p ir l'e:xr,-i.trcx'mit et Jép3zz, c protoaohir de la C. S. du
di-:trict de St. Hlyacinthie et chez le reg-istritteur du ôozuté de B!&-

got, &une déclaration par écrit tel que prescrit par cet acte; con-
sidérant qile le défendeur n'a, pas entouru. la pcnalité pour laquelle
il cst poursuivi, et que 1-. demandeur n'a pas droit de la réclamer
comme il l'a fait par son action, le rlél>Ioute d'icelle avec dépens
dis;traits aux avocats du défeiilkur."

Action déboutée.
R. B. Fontaine, pour 'le demandeur.
(Chrgnon et Sicotte, pour le dè1bndcur.

COUR SUPE, MIEURE

-MONTREAL, -31 OCTOBRE, S2

(,oranii BFRTIIELOT, J
MATHIIEU.

Ileinanileur
YvS

DLLE ERMELINDE LAFLAMME
ET

-JOSEPU EMI(LFnfIE

zir.G.:-Que les promesse-s de mariagr. formiant de viôritables obti-
gations de faire, produisent tous les effets (les obligations de
faire ordinaires, et sont sournisn.s aux- mczmues rügles.

Qu'Oles ont effet aussi bi<-n contre, une fille majeure, qui a fait une
to'llc promesse que contre un garçon, quand elles sont dlisconti-
nuées sans causes légitimes.

Que les dommages, résultant de la non-exécution d'une prom~esse
de matriage, ne sont pas seuleinont tes dommages réels miai.; peu-
vent èLre nième le-s dommages exemplaires suivant Ir cas.

')ue ceux qui, sans cau1ses. dns un hut malicieux ou p.ar (rauilu

uT.~eJsIoNs DES 1'RînUJ.~Irx
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nu dol, conseillent à des fiancés de briser lotir liromrv.,se, sont
aussi passibles des doinmages résultant de cette inexicution.

le Demandeur allègue qu'il est garçon nm:mjleur, igé de 30 ans,
résidant à Mont-réal où il exerce1: la fl o dle dentiste depuis
plus de 10 ans, et que. la déflenderesse e-St fillu majeure. figée de 27
ans.

Que depuis plus d'un an le D)emandeuur a fréquenté ladh ýi
deresse en la parc isse (le St.Aiub(ine, à la ré.sideince: de. son père.
l'autre défendeur, avec lequel elle. denieure; (lue le 1)emaîdeur
et la Défenderesse, s'aimant d'un amnour mutuel, se sý'-nt- proinis
reciproqueuient,, en la dite deme-ure de la Défemiderecse, le ou vers
le 15 mars dernier, de se marier dansm le cours de inai dernier,

Qune depuis, le demandeur a -fait des visites fréquentes à la Dé
fenderesse qui lui a répété à plusieurs reprises les proinesses sus
dites.

Que pour cimenter cette pceseet. cet engagemient mutuel le
Demandeur a donné, le ou vers le preumier avril dernier, un anneau
que la Défenderesse a acceptée on renouvelant son engag.cemlent et

promettant au Demandeur que cot anneau servirait commwe allimn-
ce le jour de soni mariage avec lui.

Que le Demandeur comptant sur cet enga.geaient. a continué sess
'visites à la Défenderesse qui chaque fois lui a témoigné les mar-

c1ues les plus sincères d'amnitié, d'amour et d'aiffection et <lue lors
de la dite promesse, de mariage, la Défende:csse, pour donnor un
nouveau gage de sýincérité au Demanndeur lui donnan un baiser, en
lui promettant qu1e ferait ainsi jusqu'ià leur mar-age, à chacune

e s visites, à. son arrivée et ù son départ, et que de luit à elui.cune
des visitus subséquentes du dit Demandeur la dite Dfnees
donné un baiser au Deaaudeur à son) arrivée et à son départ.

Que tous les fait ci-dessus se sont paszs-s Ù la coDnai,ýs-ince di, la
mère de la Dél'enderesse, et en sa pr&ce et aive son cuem
meut et mil assentiment.

Que le Demandeur a continrie ses visites il la Déf.'nderem.se 1m;4

qu'à où ver-s lu 10 m.zi d *um.ret qu'il a toujours été prCt à t N
euter la dite promesse de marizige et que lors de -:a dite dermiè-rv
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visite la Défenderesse lui a encore renouvelé ses promesses et ses

en2agements do mariage, lui promettant en même temps qu'elle

irait a inontrélal pour achever de faire préparer sa toilette de noce.

Que la Défenderesse a dit et répété en difféxents temps, de-puis,

le 15 mars dernier, à St. A.ntoine et à Montréal, a beaucoup de

personnes, qu'elle se-mariait avec le Demandeur. dans le cours de

niai dernier, et que, pa~r ses parole-s, la dite Défenderesse a rendu

le fait public et connu de tout le monde.
Que inalgré ses promesses et ses engage .ments, la dite Défende-

ressc a toujours agi dans la vue de tromper le Demandeur; qu'en

réalité elle ne Fa jamais aimé d'un amour sincère et qu'elle a tou.

jours feint des sentiments qu'elle n'avait pas et que, par dol, par

fraude, par malice et dans le but de nuire au Demandeur et de le

blesser dans sa sensibilité, sou honneur et s-i réputation, a le ou

vers le 30 Mai dernier, renvoyé au Demandeur l'anneau ainsi

qu'une alliance et une bigue que le Demandeur lui avait données

comme grages de son amour, lui faisant dire qu'elle ne voul-tt plus

se MarTier, et que depuis lors et avant la Défenderesse a toujours

refusé duaecomplir sos proine9ses, sans cause ni raison,
Que depuis le prguiier mai dernier la Défenderesse s'est laiss"

fréquenter par un autre jeune homme avec lequel, on répète, elle

doit se marier.

Que la Défenderesse a déjà eu des amours aveo d'autres gens,
et qu'elle leur avait fait des promesses de mariage qu'elle a brisées

sans cause ni raison.

Qkwe l-, DcI, indeur, connaissant ses faits avait prévenu la De-
felrsedo bic:i réflé&uair à l'enxgmn qu'elle prenait, de

ne p*iF enr.,,ger s.i pirole -à Li lè!,Ùre, qu'il était à sam prenière

a-nours, et qu'il ne v-udcait pas pour tout au mionde qu'e.le briait
11 prý:nŽss u a - foisi f lito.

Qtc 11 dit-,Dîaircs est fille unique et qu'e son. Père Jmopa
Kcniur L if i un ne esït un hùaiaue jouiàsant d'une grande frtum
qa'il a eu c,'aîii si-.-uc, d,, tous ces faiy lm~ a appruvé et& dm.-

né oi~lm î43~La iat, et qýie m o-l~ pu&r m1w net dàmle
but du uua* .ýu dit Deoaaauda1ur dan's son Loawuz et sa u<ptaI
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il a censeillé à sa dite fille -de se faire aimer:'du Demandeur, de se
faire donner'des présents, et ensuite de le renvoycr ; que conu n is-
sant, bien la promesse de marizige que sa dite tille avait fuiite ait
Demandeur, il lui a conseillé de ranipre ses enggoients (t de faire
des amours avec un autre, et (lue c'est sonsq l'inflitence et p-11, siite
des conseils du dit joseph Keriiier La-,flaiiiiue (lue la (lite 1Erine-
linde Jiafimime a refusé d'accomplir s.i p)ruwesse dcŽmJig envers
le Demandeur.

Que se fiant sur cette promesse, le demandeur aurcit fu:it des
dépenses d'ameublement, de voyages, pour mille piastres, et qu'il
a souffert des dommages dans sa se.nsibilité, son honneur et s.a ré-
putation pour 84,000, faisant -5,t00f qu'il reclanie de 1.1. dté:i(e-
resse et du ddendeur, !:on pèrc,cnoienn.

La défenderesse, outre une exception à l'action, a produit une
défense au fonds en droit à' cette partic (le l'action qui reclamne
$4,000, pour dommages causés par ,iiite dit refus (le ladébî-
rosse de -remplir sa promesý-se de mariage avec le dit demandeur, et
prétend que cette dite partie de l'action ne peut être mintenue:

Parce que le demandeur n'allègue pas et ne fait pas voir que
les dommages qu'il réclame au montant de $4.000 soient de-, dom-
mages réels;-

IParce qu'en loi il n'existe pas d'action en dommages exemplai-
res, pour un garçon contre une fille qui reruse dle -se marier, après3
a-voir promis solennellement de le faire;

Parce que le demandeur on sa déclaratiou u'all»gue aucune cir-
constance particulière qui fiusse voir qu'il ait droit de réclamer la
dite somme de 843000.

Le Défendeur produit aussi une défense au fonds en droit, par-
laquelle il prétend qu'eu droit le demandeur n'a pas d'action coni-
tre le défendeur, non-seulemtent pour dommages exemplaires, nmt;ti.
mê~me pour dommages réels, et que le père dc la déifenideresse ia-
jeure ne peut dlans tous les cas être responsable des a:-tes de celle-

L Non. Juge, on rendant son jugement, observa qu'en Aîl
,te.rre ces r-ortes datos quand le. aison prouvéE. sonit ilifitilli
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blenient maintenues. Il ne voit pas pourquoi elles ne seraient pas
wnitn~ us l'empire du droit français qui s'efforce de répri-

'Wer tout ou qui p)eut faire tort au prochain. Or, dans cette cause
si les faiits sont tels que relatés dans la déclaration, ils sont euffi..
sats pour donner droit d'action, et il ne voit pas pourquoi une
jeune fille pourrait impunément abuser de la coufiance d'un juue
homme (lui, avec bonne foi, se fie à une promecsse solennelle. Coin-
ment pourrait-on prétendre que la 1:ictitae d'une telle promesse ne
serait pas profondément affectée dans sa sensibilité de son lion-
deur.

A part Ie.i doitinages réels -.ui sont alliêgués et dont le deman
deur peut faire la prouve, 1c, dommages exemplaires doivent être
aussi considérés et proportionnés à la position, au rang, à l'âgc du
demlaud -ur.

<La défense en droit dc la défenderesse est donc déboutée avec
dépens.

Quand au pèùre, F'lonorible juge est *aussi d'opinion qu'il est
responsable des dommages qu'il aurait pu causer par suite d'arti -
foces et de manoeuvres frauduleuses concertées avec sat fille pour
tromtper le demandeur; il u'e;t que juste qu'il rende compte de
ses actes et du dommage qu'il a pu causer ; c'est l'esprit et la
lettre du droit qui nous régit.

La défense en droit du défendeur est aussi déboutée.
Duhamel, ]3aiville et Ilinfret, pour le Demandeur.
Porion. Porion et Geoffrion, pour les Défenjdeurs.

COURt ~sIU.PÉ4 RiP RE,

'MONTRÉAL, ô AS 1872.

Gorarn TORRANCE, J.

POITRAS vs. I)ESLAUXUERS,

JUGÉ :-Que, l'architecte qui a fait des plans et veillé à leur
exécution pour la construction d'une maison à, la requisition du
propriétaire du cette maison, n'ma droit à aucune commission cou tre
le constructeur sur le prix des ouvrages exécutés.
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Qu'il n'a de recours que contre celui qui l'a. employé, à moi-cm
d'une convention contraiie.

Que le fait pour un constructeur d'aller chez l'architecte visiter
les plans, et mêmîe les emprunter n'est pas par lui-mnême une pré.
somption que l'architecte est employé par lui.

]Bélan<rer. iDesnoyers et. Ouimiet, pour le Demndeur.
Jetté, Archanibault et Christin, pour le Défendeur.

COUR SUPÉRIEURE
MONTRÉAL 12 NOVEMBUË) 1872

Gorarn BE.AUDRtY, J.
G1ltAIRD vs BRI)STBEE'r.

ituo; :Quuintt'rs, peuit prouver ututre et contr'airemnent à un acte,
auquel il n'était pas partip.

COUR 8U.PÉRIEIURE.
MONTRtÉAL. 28 NOV'EMBRtE) 1872.

7oaMM MACICAY, J.
RÉVÉREND A. MNE RCIER1, CURÉ DE LA PAROISSE CANO-

IHQUE DE ST, JACQUES LE MALýJEUR, REQULRAN' 'L'OCTRI
DE RÉGIISTREýS.
JuGÉ !.....j Qu~Il y a dans cette province des Eglises succursales, mais
,e qu'on'ne peuit reconnaître des Paroisses Succursales.

2o Qu'une Eglise Succursale peut obtenir des registrcs, mais seu-
lement sur la demande dtu curé dle l'E"lisL, Paroissiale.

So Que 1'eglitre dýune J>aroibse canonique ne peut étre considérée
comme succursale.

.Ayant vu et examiné la, requête datée du 31 octobre 1872, du
]Révd. A. Mereier, curé de la1 paroisse canonlique da- St. Jacques
le Majeur de Montré.al, me demandant de parapher et d'atttes-ter
des registres devant serv'ir à £e.nrec,istrcmient des actes dle baptÜîue
mariage, et sépulture, dans la dite paroisse, rour les mois de nov.
et décem~bre, 1872, ayant vu aussi le décret éicpldu 25 Fept..
1866, dont il est fait mention dClla dite cquête (dmis commue C;u-
th-,ntique par toutes les parties); ayant entendu toutes les partita,
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nommément le -péti!ionn-!ire, aussi Mgr. l'évê~que oatholîque
romnain de MontréIl, atus.i Alitled JL:uoeque, écr., paroissien de la
dite p iroisse de St. Lie lues, et lim~~M.nson, Eer., paroissien
de Ili paroisse (le (or-l.m le .'oiraet Charie, W%. Selinci-
der et trois autres p.aroissi 'ns de la dite 1) trois<o ule St. Jacques, en
miême-, temps priiescivils dt propriét-ires d.,ýns. la patroisse (ci-

vile) deo Notre Daine dle Mo>îti èal, leu -i.n juge doe la Cour Su-
périeure observe qu'un d~îmrzetde la parokisc de Notre-
.Danic de Monîtréal a été eff'etué, et qu'il y --t eui értetion c- "ionique
d'une paroisse distincte appeléc St. Jac'jues le Ml.ii-ur, dans l'en-
ceinte civile de la paroisse de Notre-Damec, l';aS.Jacques
ayziùt été déclarée église paroissiale de la dite pros c-anonique de
St. J-:eues le Majeur; que le supérieur do' St. ýtulpie. et le curé
(le L ditu !)tr<i$se de Notre- Dame de MoaatrAl çt le,~ marguilliers
112 la f'h:'iquc de N.-D. de Mýontré:d s :e sont opposýés ntu dit dé-
mcml)rinlent. Ce déanenibreient nec parait pas avoir été précédé
d'une requête des liahit-trts lfr.tnc-trnanicei,:z) tel que voulu dans
le chap. 18, Stat. Ref. B. C., et il ne parait p:as nion pilus qu'au.-
cun avis ait été Afîleliè- par nau de la part du délé 'gué de l'évêque
à la porte de léiesuivant la sect. 9~, du chiap. 18 Stat. Cons.
B. C., avant qjue le dlit délégué (député de l'évêque) ait
commencé les opérations dont il fait mention dans soi) procès verbal
du 20 septembre 18Gf3 et qui à précédi lIe dit décret camnornique,

Le souss,7ignjé observé aussi (lue par je dit décret il est ordonné
que l'gi-e de Notre-Damte sera l'église mère et qu'elle conservera

,asi,-au civ.l, son territoire, ses droits et priviléges paroissiaux,
comme si le présent démembrement n'avait pas eu lieu, vu qu'il
n'a pour but que le bien spirituel des âmes."

Cette réserve en faveur de l'église du Notre-Dame est grande.
Nous connaissons exactement quels étaient, avant le décrêt de l'é-
vêque, les droits au civil de Notre-Dame. C'était une paroisse
érigée canoniquement et civilement. Ses droits n'étaient pas ex-
empts de chatgges, et nous savons qu'elles étaient alors ces- charges
relativement aux registres.

Par le dit décret il est réglé que la dite paoisse le St. Jaoque4
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le Majeur sera consýidérée pour les ba,'têmcs, mariages, îépultures
eautres ofiqces, comme succursales dle Notre-Divre.
On mie d&uîaiinde d'accorder et d'at-tester des regis~svu

la dite paroisse de St. Jacques, pour y ergsrr'e iîs. s
mariages et Sépultures dans cette paroisse.

Sous quelles C;rcolistaaeies et Cil faiveur de quelles é4ssmon
office peut-il être invoqué p3ur telle fin, c*esý une question du ~s
sort de la loi civ;le. La foi sur ce sujet comporte des re!glenients
ayant rapport àla preuve dans les cours de ju-ztice, les effets de
ces rèlee ttanit bimpleînent tmoes

Des extraits (le tels rcgsre èrgulièremient certifiéz, et les re.
gistres tenus par la piersonnec autorisée par la loi flont preuve d"ýux'
ni mncs. De,' r jistres peuvent bien être tenus dans des p. -oissýes
puremient, canoniques: mais l'authe iticité est le propre seulemet
des registres civils (voyez Stuart's rep.) Eu différents temnps, les
paroisses purement canoniques se sont adressées à la léý,gislature
afin d'obtenir des effets ci"ils pour leurs registre. Des paroisses éri-
gées canoniquement ont existé pendant plusieurs années sans drec-
tiou civile, et quelques-unes ont cînandê au Parlement leur re-
connaissance civile, et d'être reconnues comme paroisses pour les
fins civiles, sans la cunfirmnation par l'entremise des commissaires ré-
guliers pour l'érection civile des paroisses.

Des registres ont été et sont maintenant encore tenus par le
.propre curé pour la paroisse civile de Notre-Damne de Montréal et
dans toute sou étendue.

Puis-je, suivant la loi, telle qu'elle est, nommer une autre per-
sonne pour tenir des registres dans ce territoire ?

Le décrât, canonique que j'ai devant moi, réserve et laisse à
l'église paroissiale de Notre-Daine son territoire et ses droits au ci
vil, comme s'il îi'y av«it jainais existé de démrenment.

Ou ai insisté sur ce que l'gieSt. Jacques peut avoir des re-
istros d'après ce simple fait qlue c'est l'église d'une paroisse ro .

]nlaine, catholique et canonique;- si elle n'y a pas dr-oit à ce titre,
qu'elle a di-oit à es registres comme succursale de l'Eglisc de
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). M1sùt1 s'oppose, à ce que des registres soient .1ccord s à~ 9.
Jacques, à pit,,,que titre que ce soit, taudis que Schneider et coii-
sons dli;etl Si dos rert-~dotvent être accord's, ils ne doivent
êtr3, z-c.)r lé i St. Jacques qjue comme succursale de Notre-Daine,

1-3, îc regit*s ne ,ont pas deun'îndès de cette nnr.

(l1 me; ~t Vurdreý dbs qvvýstiorns, i'e.y.uuiucrai d'abord :si
~ l:~S.Jaciques a ou ni'.i p~as droit -à des registres commne su(;

t'ett.,3 iJic st-(11 îleu sticeur.saie ? lt-lesuccursale, tel que
YoIIlu p ir le3 chap. 18111,;. Vlut.

Qu'esit-ce qu'une église succursale ? Guyot Répertoire, nous
dit.

Cunim111e je le comprends, une succursala- de Notre-Damne de
Montréaîl nec serait autre chose qu'une êglisa dans la paroisse de
Notre-:Danne;- mais l'E1glise St. Jacqjues est dans un démembre-
mient de la palroLase de Notre Dame, et elle est elle inn éls
paroissiale d'une nouvelle paroisse canoniique; laquelle paroisse,
(paîr un dëcret canonique,) est érigée succursale de Notre-Damne.

La 18 *Vict. n'accorde pas de registres aux paroisses apieecs
zuccursAcls, nia:is à une Eglise suceursa~le, ou aux églises, dans la
paroisse de Notre-Dame, dépendant de 'Bglise, paroissiatle de Notre

La 18 Vict. a en vue les églises succursales dans la paroisse
de, Notre-Darne de Montréal existant eri 1855; ce Statut ne pa-
rait pas penser à. une paroisse succursale ou à des paroisses succur-
sales dont il n'a jamiais été jusqu'àt présent question dans le Bias-
Canada. Le Statut, par prêtre des églises succursales n'a jamais
voulu parler de curés de paroisses indépendantes de Notre-Damne.
Voyez par qui et comment ou s'est procuré, en 1864, des rei.tr.s
pour les églises succursales dans cette paroisse de Notre--Dame.

Le curé de la paroisse de Notre Dame les a eus Ilpdur -servir. -à
l'enregistrement des actes de baptêmes, mariages et sépultures qui
se feront dans telle église, par exeraple. dans l'église St. Patrice,
dans la dite paroisse.

Dlans une Eglise succursale propre, le service est fait par



le Curé de la'piroisse mère, ou par un prêtre nommé par lui ;
l'église est réellement une dépendance de l'église mère. Mais le
décret que j'ai devant moi prive le curé de Notre Diame d'une par.
tie de sa cure, c:r la nouvelle paroisse doit être desservie par so-o
curé propre, nommé par l'évêque, par exemple: dans le cas de l'E-

glise St. Jacques, M. Mercier est noimné pour être curé de St.
Jacques.

Je passe unintenant à l'autre point. Comme je l'ai dit plus
haut le Pétitionnaire prétend que l'Eglise St. Jacques a le droit
d'avoir des registres, parce qu'elle est l'église paroissiale d'une
paroisse canonique Catholique-Romaine.

L'autorité ecclésiastique, d'ériger des paroisses canoniquement,
ne peut pas être mise en doute, mirs il y a certaines formes à ob-
server, outrement cette érection canonique ne peut certainement
pas avoir d'effets civils. La reconnaissauca civile ne peut être
obtenue qu'en suivant les Statuts Consolidés du B. C. Chap. 18 ou
par un acte particulier du Parlement.

Le gouvernement civil seul a pouvoir de donner, par son ap'
probation, les effets civils à des érections c noniques. La forme
est bien connue: une proclamation par le gouvernement confir-
mant un rapport des Commissaires nommés comme dit plus haut
par l'autorité civile. Les cours civiles ne prennent pas connaissan-
ce d'une simple érection canonique de paroisse. Personne ne niera
que l'autorité civile p.ut imposer telles conditions et telles for-
mes qu'il lui plait comme conditions préalables. Sans l'ac-
complissement desquelles aucune paroisse rie sera reconnue au civil,
et cela peut être et co-existe avec une liberté religieuse parfaite
et l'exercice aussi parfait de la[religion.

Il y a différentes espèces de paroisse; le chap. 19 des Statuts
Refondus du Bas. Canada le démontre. Voir la Sect. 2. Il y a
des paroisses " non reconnues par la loi civile " et d'autres qui
le sont. Il est parfaitement clair que celles qui sont I reconnues
par la loi civile," sont les paroises dont fait mention le chap. 18
des Statuts Couslidés~du Bas-Canada, section 10 à 15 inclusi-
lement.

LA REULEtAILF.



Ce n'est que lorsque, après érection canonique et lorsque mons.
titué paroisse civile n la mnuière prescrite par la loi qu'une siu-
ple paroisse canonique peut être reconnue par l'autorité civile et les
tribunaux.

Lorsque, dans les Cours civiles, nous parlons d'une paroisse,
nous entendons une paroisse que, civilemeut. nous sommes obligés
de reconnaître. Les Cours civiles ne reconnaissent aucune paroisse,
excepté celles érigées civilement, C'est là ce qui a été la règle•
invariable, et il n'était pas nécessaire dans le Code Municipal de
définir une paroisse comme - tout territoire érigé en paroisse par
l'autorité civile," La définition a été insérée ex majore cautelâ.
Par les termes I chaque Eglise paroissiale catholique Romaine"
dans le Code Civil, art. 42, on peut entendre seulement les églises
qui sont reconnues civilement.

Ainsi, par " chaque église de paroisse, etc."dans le chap. 20 des
Statuts Refondus du Bas-Canada, on entend chacune de telles
églises que nous reconnaissons civilement, en d'autres termes,
l'église paroissiale, comme dans le chap. 18 des Statuts Refon-
dus du Bas.-C. sect. 15.

Quand les civiliens écrivent un Statut, nous présumons qu'ils
connaissent la loi civile, et emploient des termes en accord avec
la loi civile.

Celui qui tient le régistre est un.officier de l'autorité civile. Je ne
puis voir de nomination de tel officier, ou d'emploi pour lui, dans
une paroisse qui ne peut être civilemnrit reconnue, selon le décrêt;
et qui ne peut être civilement reconnue, selon la loi civile, jusqu'à
l'accomnplisse.i.cnt de certaines conditions.

Mais nous ne devons pas perdre de vue la question à nous sou.
mise, qui n'est pas tout de savoir si toutes les paroisses érigées
simplement canoniquement ont le droit d'avoir des registres, tel
que demandé, mais si en ce cas particulier, la paroisse de St.
Jacques, tel qu'érigée canoniquement, étant dans l'enceinte de la
paroisse de Notre-Dame, et érigée avec les restrictions auxquelles
j'ai précédemment fait allusion et les réserves en faveur de la par
roisse primitive de Notre-Dame. lesquelles sont mentionnées oa*
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1.3 décret e-motuique, petit aîvoir d(l eis de prie éré,et

dlistinct-. lie duleret déel ,re qu-e cette éroct ion netquo p)our le
bien spirituel des aillecs. La p).Iroîsû Notre-J>) ui;ý cnoervera toits
ies droits au civil qit clh, po'sèiýle commIsiC5 ledunir-
meut n'avait p is eu liu, dit le décret. Il1 s'ensiiit qu'elle cou

Sevrvera >es rteLý)sir0s et 'u'laul civil c-es registres seronit tonus, comume
avanît Io d 'ciet, J>:ir le eum*é. olliejer ciil, pour cette fin.

Deu 1.1 qi n-~~ue ntrit h loi et le décret canloniqUe lui-
înmme, 1ePu is' 11o11niwr MI. Mercier comme curé de St. Jacques,
pour tenir des registres d ii,, l'enceinte du territoire de la paroisse
de Notre-Daine civilement érigée>

àr. -Mercier n'a étaýbli aucun droit ni aucun titre, eu aucune
faîçon, pour denjiander que je paîraphe ou atteste des registres ou un
registre pour la paroisse ou pour l'.ieSt. Jacques.

Il n'a pas droit -à des registres. commne curé d'une paroisse simn-
plement canonique provenant d'un démembrement de Notre-Damie
tel qu'ol)érê parlt Décret Canonique de 1866. Il iî'y a pas droit
e)minie curé de la paroisse St. Jacques, quoique l'on dise que cette
paroisse est une siucetirs&e de Notre-Damne. Des succursales ré-
elles ont existé en cette paroisse de Notre-Dame et avaient leurs
registres, et aux mêmnes conditions comme autrefois, ces églises
peuvent encore on avoir, niais seulement sur demande du curé
de la paroisse.

-La pétitioa de M. Mercier est rejetée, mais je dirai :sans frais.

-. COUR DE CIRCUIT

M0NTREAL) 15 sov. 1872.
Corarn JOHNSON, Jr-

MONDOR vs. PESANT.
;m!c~ :-Quu emrployé nu moirý qui quitte le service avant la fin de
gon mois. sans cause fr'gitime, n'a pas droit à ses gages de. par-
tic ("'1, >mmnP

m 'lipet riaidir em )-nti' du -alairp d'un m.ois-
a, scu "u-lor' S-m-if' S- jj dêmsame<., fauire une

>.i.îmlàcnte, pour le,- dommnages causes par- son dit employ;,



Di~St* s I' d rRrtifAlix :

en quittant subitement le service, parce que ces dommages dé-
coulent d'une même source par laquelle il demande le paiement
de son salaire.
Qu'un juge peut accorder des dommages, quoique Ifý montant n'en
soit pas prouvé, quand, d'après la preuve, il voit qu'il y en a eu
réellement (le souff'erts, ce qui est laissé à sa discrétion.

Robidox et Beique, pour le demandeur.
Dernontigny, pour le défendeur.

COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 9 SEPTEMBRE, 187..

(Joram BEAUDRY, J.

JOHN WATKINS et al vs. WILLIAM DENMAN.
Juo.É :-Quý l'a arrangements faits entre les parties avant le retour

d'une action, au sujet du montant de la dette, sans quIl soit
question desý, frais, lorsque ces arran,-Ycments ont pour but de
laisser le defendeur sous l'impression que l*at'aire est regiée,
ôtent aux demandours son recours pour les frais contre le dé-

Que l'avocat même ayant demandé danis une telle action d'iqtrgc-
tion de frais, ne peut obtenir ses cond'lusions aux frais contre le
défendeur.
Qu'il n'a de recours que contre son propre client.

Le 16 mai 18t2 l'action est intentée, faite rapportable Jo 23
mai suivant.

Le 22 mai. le défendeur se rend chez. les demandeurs, où l'un
d'ex, apr's déduction fiite de $5.0O pa-yés par le défenýleur long.

tem-ps ayant linstitution d'icelle, sur 831.85, montant de l'aeion,
lui donne quittance.

Le len1demai, L~ 23 m:i, l'action est rapportée et défaut er4-

gislr.
10 juin. le Défendeur requis de payer les frais de l'action,

f. t iutiio:ý 12 11 juin pour *qu*il Foit permis de comparaître, être
r,,1evý liii déUj"t C,4ik. Cette motion est accordée le 20 juin.

11-1 .4 pr,ý1Lve, iï z;ppcrt que lors diu l'entrevue des paýr1ies le 22
finai, il n'a été cen aucune manière quçstion dts frais : on aurdit meu.



LÀ titV%OI£ LÉIJALI

lemnent dit au, détèndcur. en lui remcettant sa quittanc:'; (PIC tout
était rég"lé.

L-3 9 septembre courant. jug enrml intcrvient aceordxta*. a~i dé
fendeur congé dle l'action avec dépeus.

R. iYac Donneil pour lesde ndus
-., W Grenier. pour le d&nideur.

COUR DE CIRCUIT

MONTRÉfAL, 4 AOUT. 18182:
Ne.

(,Ctra7n BEAL'DRY. J..
TflEMBLAY vts. FIL'rEAL'.

Que la convention parlaquelle le locateur rédluit le loyer d*un pré-
cédent bail d'une certaine sommie, comnpriid tacitemnent la coni-
tinuation des autres conditions du précédent bail.

Que le locataire qui, par le. pré;céd(ent bail, était chargé des taxes
dcit l'être par le nouveau bail, qui ne réduit que le prix du
loyer,

- Le dleiandeur a loué au défendeur une certaine maison dont
il prit possession en 'Mai 1867, Le bail était pour un an, à. rai:son de
$5.50 par mois, le défendeu1r devant payer les taxes et les coti>ations.
Avant la fin de l'année; le défendeur remit la maison au demandeur
Celui-ci, quelque temps après, dit au défendeur (lue s'il voulait gar.
der la, maison il lui rCduirait un écu par mois.

Le défendeur continua à occuper la mnaison pendant quatre au-
ndes payant tréi-irrégulièrerneut son loyer. Il quitta, en mnai 1872,
ayant acquitté tous ces arrérages de loyer, mais rertusant de payïer
les taxes et les, cotisations. Ledemiand(euir le pouirsuività ccttc fia.
alléguant le bail et es conditions, l'occupation de la masnPar
tacite reconduction oit bail eicite.

Le defendeur plaida que la maison qu'il occupait e.n vertu dlu
bail ayant été remise, il ne l'avait lplus détenue îpîr tacite iecondlue.
tion, mais bien eni vertu d'un nouvtcau bnail vrlpar lequel il
aurait été convenu de payer cinq piastres par mois, sans qu'il fuit
menit!= dles taxes et cotisations,



Interrogé i.)us sý-i-rut, lu DéIýrîJeur nu put jurer dei~ teriun.:
xniêmes du nouveau bail ver.b.l, savoir :Si le nouveau btil était àL
raison de $5,00 1p.ir mouis, ou!ýi 1-c devnd-eur avait dit qu'il ré
duirait le loyer d'un éeu.

Sur question du JuZ.ge, s»il avait eu, lors du bail, intention de
n'être paîs biéaux Lux"s,; il répou'.it qu'il n'y avait pas
pensé.

M. de Montigny, puitr le Dci uiwjýeur.
MM. Trudel et 1':illoit. ir ur le Deétendeuir.

COUR DECIUT

Motitréal. 14 Septembre, 1872.

DAME3 AflPIN VS. PIOPI-EL
juuiÉ.-Qit, lFordloiêiîaie.2 fin 1erniiei det plaider ii foi-nia pauperis

n'a trait qu'aux oflicièrsdu la Cour;- mais n'afrecte nullement la
p;tiuav.'rs-,. quîi a diruit dc*exig-er du Demnandeur absent qu'h

donne caution litui' l.;s frais, uud'cn d.èposer le montant en Cour
La Demaindere-sse a obtenu d'un Juede prendre une action

iii/brupapersl'a fait sig~nifiar et est actuellémeut aux Etats
Unis.

Le Demandeur fait motion pour caîution judicatuin soIv.
La Demanderesse répond qu'elle a, obtenu de plaîider inJbrma

pauperis, ct qu'il n'y a pas lieu à exiger cette caution.
Jugýement ordonnant le cautionnement.

COUR J> CIRCUIT.

MNON1'nÉAL, 11 SEPTEMBRE, 1872.

e(zzrn BEAuDLy, J.

GUI3RNON vs. LACOMBB.
Quc l'aveu dui dèf!"'n.hur. dans s,-.n rplaidc.ty-ý, qu'il ya e~ u dèb-

vrance de I'22 bu>ttes. n'est pas suffisant pour autoriser une.prouva
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vterbait , a vi lte i, SOI) i)t1tt*s de~ fi i à~ $11.t,5 . inw titt'o
l'aut elif? le' eeniandirai' i rm'IIe 'tt'! Veille pri èverit

Queiai pour puiviuir pruuur par t''iioins uuuue vento aul-iestSs ai
$30,00, il lie fiell pa êtreJ. seuulloile'aat rei2r''aai.tllýt, auuais lai' <*oiu-
iiiercC der- <,Ijets qui ~aiten vone.statieua.

Le deacaundeur poursuit le défendeur polir d n:g et iintérêts
(lut~n e l'iexceution d*unie convention verbaule ail1ègruant. qtue

Vers Noël I1S71, le demandeur :aceta du détt-'ndý!tr R00) bottes
de foin,> .1 raison de $11,50. par cent bottes, livrables immédiate-
nient, le demandeur ayant délai pour payer jqualmois d'avril
suivant.

Il cei a délivré 1-22 bottes et refuse de délivrer le re,,t&'.
Le dfoneuraprs ue ngation générale, dit qu'il est faux qu'il

alit vendut 800 bottes de foin avec délai mais pour.argenit comuptanît,
qui'il a vendu et livré vers l.a fin de décembre 122 bottes aut lit
demandeur lui ne les lui a pas payées.

Le dern-indeur prouve par Césaire ]Leelaire, ki vente du foin
avec déhbi pour payer j isqu'au mois d'av ril, qu'il était présent aà la

u-' t q1ue le Défenideur a, reconnu devant lui que c'était Ela les
tierwx-s de' la vente, et ajout:t Il ça fera mon affaire de recevoir mon
argent dans ce tempsý-la, car j'ai des paiemuents à faire à~ cette épo-
qcue."

-Le même témoin prouve qu'il a vu un voyage de ce foin rendu
-devant la boutique du Demiandeur, pour y être livré.

le Péf. prétend que la preuve de la vente ne peut pas être
fs.ite par témoin en autant que le contrat étant au-dessus de la
somme de $50. Il faudrait qu'It y eûtt ci dles actes de p:assés ou
,commencement de preuve par écrit. Le demandeur fiait alors
.entendre comme témoin, un nonmné Alexandre Courville, qui
dépose qu'il se rappelle que le D)éfecndeur a ven,)du la <lite
quantité de foin au dit demandeur ave del'i pour p ienient
jusqu'au mois d'avril ; qu'à cette vente était présent l-, De-
mandeur e~ le défendeur, le di t Césaire Lecl:uire. un nouau
Fétix Coursol et lui même; et que quelques jour's'pî le'
défendeur a livré au Demandeur 122 lottes le foin. A la du-
mqude qui lui est faite parT ta Cour, le.tZ-noiti dit qu'il ne se rap.
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-pelle pas dans quel mois cette conveution s'est faite et il ne sait
pas non plus dans quel mois il est, mais que c'était vers Noël.

Les deux témoins prouvent qlue le Demandeur est commerçant
qu'il fait divers commerces, que cependant c'était la première fois
qu'il avait connaiissaniice qu'il achetiât, du foin.

La Cour minttient l'objcction du défýndeur et qu'il n'y a pas
preuve léaed'une vente de 800 bottes de foin à 11.50 et par
conséquent que la preuve testimoniale ne peut être admise, et

*dé-bouite l'aiction avec dépens.

Vilbon, avocat, du demandeur.
.3etté et Archanmbauilt, avocats du déf'endeur.

COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 12 SEPTEMBuEF. 1872..

(
2
ý,rU2»? ]IEAUIRY. J.

DANSEREAU vs. JA'MES et ai,
*JurÉ :-Que l'employé qui s'engage, comme ouvrier capable pour tr&-

vailler et faire des ouvrages à l'entreprise dans une manufacture,
est responsable dles domm5ages faits aux matériaux ou à partie
des matériaux, eL il doit payer la valeur des dits matériaux lors_
que tels doinmagves proviennent de sa faute ou de son incapacité.

Que les offres par les Defentleurs des chaussures endommagées dans
tels cas, avec ensemble un équivalent en argent, pour le montant
du salaire gagné sont des offres suffisanîtes et que F*acceptation
d'icelles sontoune admission et une reconnaissance par l'employé
des vices de son ouvrage et du paiement de son travail. En con-
séquence les offres sont déclarées valables et l'action déboutée.

Le Demandeur poursuit les défendeurs pour le recouvrement
d'une somme de 85.40t étant le montant de ses gage gtd on
salaire, pour des travaux de cordonnerie faits à l'entreprise, pourle
compte des Défendeurs, à leur manufacture.

Les Défenmdeurs plaident que le Demandeur s'est eng,,agér comme
ouvrier capable et habile et qu'il a gâté et endommagé par sa faute
et négligence une certaine quantité de chaussures qui sont Mainte-



~8B LA ftirYUE LÉCIALZ

n-ant s-ins valeur quelconque, pour les dits Dc'lendeur.q e't que10 lie
IJenv'ndeur- est responsible (ie tels d-inîniues et qu'il doit pry.er
la v:îh'uir des m-ini ulx endoumnigrès. Ils allêgucnit die plus qu'ils
loWit:offert au deni-indeur en puiienient pour la ý-fl1r de Fou tr.iv::il
es chaussures aîidonm ît s avec un certain mont.n na~u

qUe' ki d2nl 111deUr avait ziceepti5s, ils r.,nouv'ellent las o~e offres
par leur î-laidtoyer.

Les Dýfeucb1urs font la preuve des al]lîions de i2ur dMfersc.
Ditlb:??te, R.diiiudle et Ri;lfiet, pour le demandeur.
J. L. Arcleanbuil, pour les défiŽadeurs.

COUR SUPERIEURE.

M0N.4TREAL, 31 OCTOBRE 18-12.

FAU3CHER «VS. BELANGER11.
J'rÉ ;Quelapres-criptioin Wivi hH'tpronîs-,oire ncriur Ie di

dée par un1ý (J flnsc en droit, inais par une exception pèremptoire
Daviuîsun pour le dernand"-ur.
Bélanger, Desnoyers et Ouim.-t pour le défendeur.

COUR SUPERIEURE
1MONTRFAL, 31 OCTOBRE, 1872.

(7&ram BERTHELOT, J.

RIMARDRON vs TM313,

-mrG-A;-Que l'abs,,nie cE*u-. avocat de la province nie co-stistiv pas
une cessation des fonctions dle son associé dont parle l'art.. 202
c. P. C.
Que la partie qu'il représentait ne se trouve pas, par critp ah-
sence avoir Cessé d'être représentée dans le sens do l'art, 45--,
C. P. C.
Que jariant la pl'rea.ption d'instance crurt contre la partie dont

-l',avoeat associé est absent, s*i n'a donné avis dl'uprès l'art. 201l
jlu'i a cessé d!occuper et si son associé est encore avct laïus

ýiS8



COU -TR 1S UP E I1E UR B,
'IONTIIÈAL, .31 M~i1872.

(.o'nBERT11I.OT, J.

JUG' :-Q2u*un djýrîl_-ur qui a téf>el de pl idrr daîns
le-, dM tis, doit proui ', 1Ž t niotion qui dciii tnd à être rétevé

(b 1i foircelu3in., un af1FIl ivit appuyant tk!le uoioC et, sou .î
-loyer distinct 'lo la iiio-tion.

,4COU1R SU.PÉRIEJiREIn..
M ~ 31 OCTOBR~E 1872.

COrtnn BYRTILELOT, J.
DAMIE DEGI«)SI1S.

POURl ENVOI EN P~OSSESSION.

JuGÉ :-Qu-, la rý2qu&ut pour envoi un p)osss'o provisoirre
doit ê:ru ~npîn. d*un étaît cntî.îtnasueîn in

de sucesin s Iî îl.l'b 2itaucp iii; iii lis iL part
af~cîeà 1'.bsoz(nt, afinx quie le2 tibunrl Fisse déicerminer le nien-

tant pour lequel c.tution (levr.i être donaée paîr l-e requérant pour
la~ sureté de son idînini. tra ion.

Ailoreau, Oimiel & S1. Pierre, pour la requérante.

COUR SUP.ERIEUIR.
MOTIIÉAL, 31 OCTOBRE 187.2.

C'.'ra»m BERTHLLOT, J.
BOWIE vs. KCELLY.

JUG~.- le ret.our d'un huissier ne peut être amendé sur
motion d'Panezet ocai~~t, ie.nt q'luiotprnl

dmedrle dit retour.
Que le retour d'un huissier ne pouvant être amnenidé que p,,r.

lid-uA~uw, 11 uiDtion pe-ut deniaudcr sculeueut qJue l'hui>iiur &~oit
iiuto-ri amQder.

LIrCISTO',\'S DES TRIMINAUX
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COUR DI BANC DE LA REINE (En appel.)
6 SEPTEMBRE, 1872.

No. 61.
4'oram LES HONORABLES JJ. CARoN, DRUMMOND, BADGLEY, MoNK.,

LOUIS DION,
Appelant.

vs.
ALEXIS LAVIGNE,

hitimé.
JuGE :-Que le commissaire des terres publique's a seul, en vertu de

l'acte de Québec, 23 Victoria, chap. 2. SAt. 20, les pouvoirs,
autorité et3uridiction d'annuler un permis d'occupation (locafion
ticket ;) que ces attributions n'appartiennent pas a l'assistant
commissair? des terres: et que cette annulation du permis d'oc-
cupation ne peut être faite qu'après un avis à l'occupant."

L'intimé obtint du Gouvernement de la ci-devant Province du
Canada. le 27 Février 1862, un permis d'occupation location
.ticket, dans le lot de terre no. 8 Rang 10, du Township d'Artha-
baska. Ce permis d'occupation est accordé aux conditions sui-
vantes :

" Cette vente si elle n'est pas désapprouvée par le Commissaire
" des Terres de la Couronne, est faite sujette aux conditions sui-
' vantes, savoir : L'acquéreur devra pren.dre possession de la terre
"ainsi vendue dans les six mois de la date de la présante vente, et
"continuer d'y résider et l'occuper, soit par lui-même, soit par
" d'autres, pendant au moins deux ans à compter de ce temps, et
" dans le cours de quatre années au plus, il devra défricher et met-
" tre en culture,.une étendue d'icelle égale à au moins dix acres
" par chaque cent acres, et y construire.une maison h.bitable d'au
" moins seize pieds sur vingt. Il ne sera coupé de bois avant l'é-
"mission de la patente, qùe pour défrichement, chauffage, bâtisses,
"ou clôtures: et tout bois coupé contrairement à cette condition
'-sera considéré comme ayant été coupé sans licence, sur les terres
- publiques. Nul transport des droits de l'acquéreur ne sera re-

connu dans aucun cat où il y aura eu défaut dans l'accomplisse-
a ment d'aueuno doe conditions de la vente. Les lettres.patentes

390
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"I n'émauneront dans aucun cas, avant l'expiration de deux années
d'occupation, ni avant l'accomplissement de toutes les conditions)

"même quand le prix de la terre serait piyé en entier. L'acqué-
"reur s'oblige à payer pour toutes améliorations utiles qui peuvent
"se trouver sur la terre vendue, appartenant à d autres qu'à lui,

"csujette aux licences de coupe de bois actuellement cn force."
Le prix de la Tente était $7 4.40, sur lequel l'imtîmé paya, emR

recevant son permis d'occupation un cinquième du prix.
L'Intiméi produit, en outre> une licence ou permission du Gouver-

nemient pour couper du bois de commerae sur ce lot de terre: le
produit de la vente de ces bois lui appartenant intégralement, en
vertu de l'acte en conseil du 18 Dîeembre 1860, dont suit copie:

Copy of' a Ooznmittee of the IHonorable the Executive Council,
approved, on the lSth Deceniber 1860.

For permission to purehaser of lands, to seil the tumber the-
reon, under certain restrictions.

15)870. On a report dated, 7th December 1860, froin the Hono-
rable the Comuîissioner of' (rown iLands, reeomnîendirig that lie be
authorized to grant permission to puirc/waser of' public Lands to eut
and seli the tiînber growing on the lot purehased by theni, provi-
ded the value o? the tiniber to be eut, be paid into the hanils of the
Commuisiotier o? Orown Lands or his agents, to be applied injo py.
nient of thc purchased moncy of the lots, ivhea the ternis aud con-
ditions of' such purchase shail have been complied ivitlî the pur.
ehasers. Such permission to be granted in sueli form and manner
subjeet to sueh conditions and restrictions as the commissioner may
fiud necessary for the prevention of frauds.

The committee advise that the required authority be given in
ternis of the above report. Oertifled-Sig-ned: - W. H. LEEi. (C.
Ex. (J.

Les acquéreurs de ces terres du gouvernement dans les comtés
de Mé.,antie, Sherbrooke, Stanst-ead, Arthabaska, Compton, Rich-
mond) Wolf, ne payant pas le prix stipulé aux permis d'occupa
tion ; le gouvernement annonga en pente les terrQ& de ou~ indivi

3*1
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dus, si les ,)riéra-es du prix de vente n'était p-is p'-vé sous un ccr-
taiti délÀ. ; %voici l'avis pour le conoîé d'Arth li .

A'ds piiblic est, pair le prèzent, donnmé, qItuun (fleit-i d. ~é
"partelient. sera àrsn Sr. Ciiri!tophe, d. lis le eolloé tl*zlAîia
b .ska (Québec) du 14e uu 24,, jour de Janvier pircch. in), ch. que
jour iiicelu,,ivenient, pour s'enq(ut'iir des (luiuaton ( ti ur

ci ront êtreL Laites pour aucune des terres publiqucs non ceti yé'es
Ci desslus Mi nîlionnécs, qui sont susceptibles <litre î';rû ou
"vi"A1 't dle P.ýYE31ENT, dans 1< s TenwslIjips de Bulsii ede et rit
augmonenitai tion, Aston et son augniientati' n. Staadhld; (t i n ug
uienituticn, AWPII1ABASKA, l3landford, Cl'hs- er. 11 rtin. Titmmu'
~viek et WTnw'.Aucunes des t('rres cn que.ýtWn. doiti Ic. ié-

" lainutins ti'a.uront pas été prouvées et les ves insr(quis (v
" BIERGE slrn le c;;s, tiuo. a ' é, art. le

bM2e jour de janivier prochain' seiaienit sîlséunnwî fiitcs c!n
v'entes, par ene..............................................
Telle terre, eepend:înt. pnuiruî ttre réservée de la 'Vente 1);.r (Il.

can, si le département le jugeaczit cinvenA.le..............

De'oe;emntdes icîrcs (le la ('ou? MCan.

D:ité Il Penb 1,067.
Le, 23j;siierýý IFG, flntimié p"ya aa-u Gouvernemeiint, le dru-

.Tinz payt-ncnt ainsi quae toits les intéês alors dtis ci 'cl.us. L e

Gouvernement lui en dionn: i eu,e et la teri'e nc l'ut j): s vcîad(.uc
ainsi qu'elle .'X..it él é annoncée, et il continuaî à I*ceelcuC cin V(I1 il
du pP'i*l. que lui avaý;it doniné le Galeienuant.

]~itîéfit s..:.ir-revcndliqurci du boi., de -:enimeree que p
p:bnt uv-;it L.it couper -s'ur ce lot de ter-re, dians le CuLI. (le l'..u-

toniine et de l'hiv'er 1869. 1870. commne é. iii sa pîpi';il. iMc -
ma:.it culte proprié!é du cois cn vertu des permhis ('upui.de la
licence et coanie oceupamnt le dit lot de ter-re thj>uis a'i de
l'an et jour, sa:voir: dci ui:: le 27 fi.évrier 1862.

L'i.ppelant rl..ida ài l'encontre dle la demiande et Saibie Remeicli
ca'tion, (Ille lui, l'zipllllzlt, ava-it :el-.eté ce lot de terre du Lcuivciz
nenicnt (le Q be.le S8 iii.re 1-rCO, (il Ncrtu d'un) 1pmm.S d'c.
,apa4ion qu'il produisit: et il ajoutait, que le permis d'occupation~

392
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qi a7 lit été ixce-rdc au d2m. rnà:aur, avait été revoqué p'ir le Qon-
vqr.i -n nt et qu'il av lit p ty, lui, le (lit D.éfendacur,.h coupe des
büii au G~vreinet en produisit aussi 12 reçu.

A e,tt3 ilu'rn3e, l'1intiný; repliclu tq(ue soit perntis d'occupatiou
il 1.v lit pius été, et n1avsit j un s, pu être léz.Ieuscùt révoqué, et
,que lu pi-rmis d'occup ition produit par le défendeur, l'appelant,
avait été obtenu collusoir-etu-it et qu'il ii'otaiL di nulle valeur, et
étlit dle nullité absolue

L.i cantest ;tio i fut li e entre les pirties, sur ces fiits.

iL'lNtinaéc prouvaL: Io. avoir eu lut po.ssession publiqu.0 et pai.
sibi.- du dit lot da terra d--puis auMalà do l'un et joui-, savoir : de
puis le 27 flvricr 1862:

2n. Il pa'ouv s so'~pni d'oeeuip ition ; le reçu que. le Gouver.
-nenucutt lui zav.tit donné le 23j univier 1868 ; l.a licence qui lui
avait été ;recor-dée pour couper du bois; les avis du Gouverne-
nient pont- 1.1 vente des terres, p sr encan, pour les azgsdû.s

sàr le prix de vente; il prouva de plus qiiil ii'y avait j'unaiis eu
d'ordr'e en cýinseil, -pour autoriser le comnitliss kira de terres à révo
qu-er le pensd'opeutp utioai accorJé à Fintî:né;- enfin il prouva
avoir olffirt, à~ ':tgettdu I)p triemen.iit des terr.,S, Antoine G:ugon,

1so:n:wa? d- 8$32.28, zaant l'inistitution1 di son action: e'ét lit pins

que lu tSo:nau1 qu'il av uit à, p) lycr, en vortu de sit lie-nec, s'il eut
zoiipé lui inôtnic le bois: M. G ignon lui 8cladÀt$36.50 t:rindis
-u'il n'est a fuît p tyer que $35.'30 au WDFtieur, I'appel.unt. L'h-
tinté poustau dnssi.,r la, copie itntérale d-, h. procédure que le
dép irtetu2int des terres avait suivie pour conrîquer 1I terre.

IJe snjuýsi.nté, arp2nteur jiuré, eer-tiýie qu'à la réqui-sition d'un
"nommaé Louis Dion), j'.i-été f tire l'exploration du lot S, du 10e

Il i n- du Tiowishi,) I'zrtii.b t-k t;- après avoir ex ainéi ce stîs-

"dit lot, d mns toute si lon:gueur et 1 in,,aur, j>;ii trouvé seulement
"qucŽ le b-uis a1 été eaapý' sm r une gr iaur d'au tlus, un ;'.,p3nt et
"demi, il y a encore douze- à quatorza gro3 -irbres de out, sanR
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"aucune bâtisse; suivant moi, je considère qu'il n'y m aucune
amélioration de faite sur ce susdit lot."
Arthabaskaville. ce 17 Mars 1869.

(Sigié),
A. tGAGNON ,... P.

March, 22th 1869.
Suggested that the sale of No. 8 in the 10th range of Artha-

baska, to Alexis Lavigne be cancelled and that the lot be sold to
Louis Dion, who lias deposited the first instalnient. ($15.481
seulement.)

(Signed,) W. F. COLLINS.
Approved (Signed G. A. BOURGEOIS.

.A sst. Commssaire.

L'intimé devant la Cour Supérieure, siégeant dans le district
d'Arthabaska, devant la Cour Supérieure, siégeant en Révision, à
Québec, devant la Cour du Banc de la Reine, siégeant en appel, à
Québec, disait que les conclusious de son action devront lui être
accordées, pour entr'autres raisons, les suivantes :

10 Parce que, par l'avis donné, le Il décembre 1867, ce permis
d'occupation ne pouvait être révoqué, que flaute de payer les Arré-
rages sur le prix de la vente.

20 Parce que, par le susdit avis, le commissaire des terres devait
donner pareil avis public, pour vendre cette terre; c'était un mode
de procédure adopté et accepté, par les parties contractantes et qui
devait être suivi.

3o Parceque l'Intimé avait trois ans pour faire les améliorations
sur le lot de terre, à compter du 23 janvier 1868, jour auquel il
avait payé le second installement et que la révocation prétendue du

permis a été faite, le 29 avril 1869, quand il avait jusqu'au 27
février 1871, "pour défricher et mettre en culture une étendue
égale à au moins dix âcres pour chaque 100 âcres, et pour y cons-
truire une maison habitable d'au moins 16 M 20 pieds."

4o Parceque l'Intimé n'a pas été notifié &des procédés que le



dômri -saire des terres prenait contre lui, et qu'aucun atei de jrp
cédure sécrète ou arbitraire ie peut ôter de. Croit' ··equis à uti

citoyen, " il faut une procédure légale, c'est-à-dire " nisi per legqale
jud'icium parinL suorum, vel per lejen terroe" magna charta, chap.
29.

5o Parceque l'Intimé avait acheté du Commissaire des terres de
la Province du Canada, et que les droits de révoquer (id nutum le
permis d'occupation qu'il s'était réservé, ne pouvait être transmiîs
au Commissaire des terres de la Province de Québec, sans le con-
sentement de l'Intimé : puisque les garanties accordées à l'Intimé
auraient été diminuées, changées et altérées, sans sa participation.

60 Parceque, dit la loi, (23e Viet. chap. 2, sect. 20.) Si le
Commissaire des terres de la couronne est co.NsAINcu qu'un acqué.

ieur etc.. or il n'a jamais été fait de procédure légale pour con-
vaincre cet officier publie ; pour lui permettre d'agir dans le cas
actuel ; tout a été fait hors la connaissance de l'Intimé et dans
l'unique but de le déposséder de son bien. T is chases sont défec-
tueuses dans cette procédure: 10 Absence de légalité, n'ayant
point notifié l'intimé de cette procédure : 20 Absence de p3uvoir,
autorité et juridiction, même, chez le commissaire des terres de la
Province du Canada : ce cas n'étant pas compris dans l'acte, qui
conférait au Commissaire le droit de révoquer le permis d'occupa-
tion ; 3· Parce que l'intimé n'était pas en défaut, c'est-à dire, que
le délai, pour acquitter ses obligations, n'était pas expiré.

7o Parce que pour révoquer le permis d'occupation, il fallait né-
cessairement une procédure pour convaincre le commissaire des
terres avec lequel il contractait; aucune autorité peut obliger l'in-
timé à en accepter un autre:

S Ce n'était pas seulement l'exercice d'une autorité, mais d'un
sens moral chez le commissaire des terres; or une législature ne
peut pas transmettre le sens moral d'un homme à un autre: elle
n'a jamais pu transmettre le sens moral du Commissaire des terres-
de la Province du Canada au Commissaire des terres de la Pro-
vince de Québec;

MKuloida Ims TalKU', Ab X



. o Pâ~rec qu'lil fallait quc non seulement lc coniiiiiisaire de 's terres

(lui, et non ao ssistant) fut co>iv'incu de hi nécessité et de 1.1
juctic de son acte, ni tis quc. le Jttg,û e qui sur Preuve s laisNi.tMe
accordcer.t son ordlre " fut ausà lui, ct)nvdneu:i ; or il fallait 1IL mêeùi
espèce de preuve et pouir le cornimisstlire et pour le juge: or oat
trouver 'un juge assez i:gnor:ant de ses devoirs pour accor.ler Il un

çordre dan,, 1.a forme d'un writ <JJbr'hispossessionem oit writ

dejmossessirm, sans avis à 1 tpirtie de telle procédure, et que vaui-
drait Vordre de tel juge, sur 1 reuve faite sans avis préM.lble, à

1o. Parce que l'Intimé était dains 1% pos:session de cette terre:
personne n'ava.t le dr-oit de le troubler, erieora moins ca2lui de le
déposséder paàr une voie lefait ; 1.a loi le protégeatit: l'appel it,

étai obigé ~ li rînetre a popié:é: le bois qu'il avait buclié,

coupé et enlevé sur cette terre : qpoli.ilis unte omii reilititemulus.
Lj'appelant disaiit
Toutes le. questions que soulève ce litige, tel qu*il existe main-

tenant dzvant le tribunal, st, Te luisent aux deux suivantes que
l'Appelant affirine conmme propositiong :

lo Le conimisaire des Terres de la Couronne a-t'il le droit, de
par sa1 propre autorité, d'annuiler et révoquer un perii_ d'occupa-
tion ?

2o Si le r-ofiu1iS'tire a cette autorité. 1' ýssi-.t ant coiuuuissdtre
peut-il l'exercer- lui-rmme comîn"ý il l'a fatit d ani la e is actu-Al?

Si ces questions sont résolues d ins l' ffiraaativ-e, alor-s le juige-
ment de la Cour- de Révision devra être infirm,. et la jaIe1112at (13
la Cour- de première inist.nc, rétabli dlans son ioitézi-ité.

'le Le Commnissirîre de-s (l-:ed la. (Cwimae a-t-il le droit de
révoquer -111 Permis d'occuep-t ioi ?

Il semble qu'en Lace de îa clause si el au-e dui st:atut cité plus
h-iut (sec. 20, 23 v:ct.. ch. 12). c2tte qlu-stion ne pýut pis ê,rc dé-
cidée autrement qu~ dcans 'aiffia-1aative.-

Si les iuo's et si l'o-i do-ane à eaux q&tiemploii le statut., leur va-
leur ct leur -signifia-ation propre, le doute W'est pas permis.

Cepondarit les Honorables Juges qui composent le Bmo de Lam

see LA aEYUIý LÉGALE
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Cjour de Rév'iýion, ont affirwé le contraire avec beaucoup déege
S'appuyant tint sur le di-oit constitutionnel que sur le diwit civil
ils ont soutenu contre 1I lettre du stztut, qu'un permuis d'occupi.
tîwn ne peuit être c incelhé qu'en ver-tu du droit commun du p ys?
un vendeur, ont ils dit, paE plus le gouverticenwîît qju'un âsiple par
ticulier, ne peut paîs, de s-i propre autorité, résilier un acte de venl-
te ; c-2t acte ne serair:i que du (lnencdn es paîrties, ou ju-
diciînrenjent par les tribunaux.

L' Appelant conflý2sse d1e suite que si cette e tuse doit être jugéeIC
:abstracti ni'f.dte d& Li lérislation loe dle et de la position exeption-
uiile (lu pîiys, uniqiiemenctt d'aiprèus les prini ipes du droit consiitu.
tionnel et du droit civil tels qu'ils nous sont ven1us (de l'urope
autant vîtut pour lui, sans aller plws loin, a11 madonner saî c;Iuse.

En cff.t tau point (de vute (les purs prînuipes eonSýtitutiomnels,, il y
ai quelque chose de choqu tut dans les pouvoirs (luesi-arbit raires
don nés atu Comnmissaire des Terres de 1I Couronne; aut point de
vue du dr-oit civil, cette fitculté donnée àL un vendeur, do, pouvoir

J)i mro u, annuler son contrat, révolte toutes les idées.
Cependant, l'on prend on considération la positi.wi exceptionnel.

le du pmiys ; si l'on considère que ce p iys compte à peine une po
pul.ition de cinq millions, lorsqu'il possù-de un territoire cap .ble
de contenir cent millions ; si l'on considère enfin, qu2 le prentier
d.,voir du gouvernemient de c-~ p iys, est dle coloniser le vaste terri.
toirc inculte qu'il possé1c, l'on coni'kcndr< (lue cet état de choses
exeptiinel, exiga une It'!is Ittioti exeptionnelle.

Si d'un autre c3té. l'on co isi Pire, qua3 le droit public dà ce paiys
tant co;iïtitutionanl qu3 ci% l, *ntu3 est venu dJ l'Earope, que ce
droit . été rèt, b!i, chez <les peuýtples de moeurs r.iffinéeS, d'une con.
dition sociamle toute différente d, Li iiô:,-e, qui n'avaient aucun des ho
soins3qie nouisavons, qjui surtout n'ontj un lis eu comme nous, à peu.

pLar db vastes domi ines incultes, chez qui au contraire h population
êt-iit déjà trop) denzqe, pouirri-t-on dire q':e les principes du droit
de C3i n itions s adopteront ;tu rè:gIeornent des questions soulevées
p ir notre lé,isI ition loe dea du'ts la but exprès de coloniser ce paîys.
S'il surgit de telles questions, ne devront-elles pas être décid4.w
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d'après notre législation locale, et non pas d'après le droit étranger ?
Voilà, ce que les juges de la Cour de Révision semblent avoir

perdu de vue. Dans l'opinion de l-Appelant, ils ont perdu de vue
qu'ils sont en Amérique ; ils ont jugé comme s'ils eussent siégé en
Europe.

C'est donc le droit local, statutaire qui doit s'appliquer ici à l'ex..
clusion de tout autre. Or le statut dit positivement que le Com_
missaire des Terres aura l'autorité de révoquer tout permis d'occu-

pation, du moment que les conditions n'en auront pas été remplies.
Si maintenant l'on examine froidement les choses, ce pouvoir ex-

traordinaire donné au Commissaire des Terres s'explique et se jus-
tifie.

Il faut se rappeler d'abord que lo porteur d'un permis d'occu.
pation n a pas' un titre de propriété. La Cour de Rév:sion a traité
le permis d'une vente, comme un contrat sinallagmatique entre le
gouvernement et le colon. Voilà, encore vù, dans l'opinion de l'ap-
pelant, la Cour a fait erreur. Que le permis entre les mains du
colon, ait vis-a vis des tiers, l'effet d'une vente, ceci n'est pas con.
testé, mais il n'est pas :moins vrai qu'entre la Couronne et le colon,
le permis n'a pas du tout ce caractère. Ce n'est pas une vente, ce
n'est pas un contrat sinullagmatique, la modicité du prix en fait
foi; il n'y a pas valeur adéquate donnée de part et d'autre. c'est
un contrat i7mnommé, un acte sui generis, propre au sol d'Amérique
et qu'il faut traiter au point de vue du pays où il a été établi.

A ce point du vue, les pouvoirs exceptionnels donnés au Com.
missaire des Terres n'ont plus rien d'abusif.

Le gouvernement ne vend pas ses terres; il les donne à un prix
nominal. Mais il ne s'en départit pas de suite. Le gouverne.
ment exige, au préalable, que le sol soit défriché, mis en culture
-et que le colon en fasse un établissement.

Il se rencontrera nécessairement beaucoup d'acquéreurs de mau.
vaise foi, qui prendront des permis d'occupation non pas en vue
d'établissement, mais dans le but unique de spéculer et de commer.
cer sur les terrms publiques. Ils garderont ces terres pendant des
as,.es, sans rien faire pour les établir, sans même y couper uns
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branche ; la valeur de ces terres cependant, s'accroîltrt d'el len me
par le seul lait que les terres voisines seront défrichées. ANIlrs le
porteur du permis revendra à deux, trois et quatre piastr-s l'âcre.
sans avoir rien fhit pour ;améliorer le sol. Il se fait dans les town-
ships, un grand commerce de ces terres ; cela e8t prouvé par les
témoins de l'Intimé; ce commerce est très-préjudiciable, cela Be
conçoit ; il tient fermées à la culture, une foule de terres qui se
raient défrichées de suite, si elles appartenaient à la Couronne et
pouvzipnt être obtenues au prix et aux conditions ordinaires.

L'intention de la loi, c'est que le sol ne soit concédé qu'au o
Ion de bonne foi, qu'à celui qui formera un établissement agricole
de plus dans le pays.

C'est pour assurer l'exécution de cette intention de la loi, que
le Commissaire des 'ferres a été revêtu de pouvoirs très étendus il
est vrai, mais nécessaires, bien qu'ils doivent toujours paraître
choquants, -1 ceux qui les examineront, au point de -vue des idées
reçues, sans tenir compte des temps et des lieux.

Du reste, les pouvoirs donnés au Commissaire des Terres ne
sont pas insolites; il y a des précédents. Nous ne trouverons pas
ces précéclent-s en Europe et pour cause; nous les trouvcrons ep
Anmérique, chez un peup'e aussi ami de la liberté, aussi jaloux de
ses droits qu'aucun peuple, qui ait jamais paru sur la terre, aux
Etats-Unis.

Iievised Statutes of Miýinniesota, 1866, ch. 38.
Sec. S. a At thec time of the sale of any such landee, the Com-

Cc issioner shail make out and deliver to the purchaser thereof
«a tertificate in whlîi the said Commissioner shall certify the
"description of the lands sold, the qu:dlit-y thereof and the prico
prr acre, the consideration paid :and to, bc pzùd therefore, and the

cc tinie and teris of p;iym-ent," &., &c.
Sec. 9. 1-The certificate shaîl furthcr set forth that in case o4,

"the non-payncnt of the annu-al interest., duc- by the first day of
"June, or within six days thereuafer and each Und «every yealr; by

<Cthe purcharter or by nyperson claiining under hlm, then the
"said certificate s.ffl froia tho tinie of suoh *filure, be iîttrke
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tVoid, iînd tlie s jid G9l>fLs nflp 7WV/ iac pu t so hercof and
«I rethe 'lic nn as licro.iii iîlr providcd."'
]bvistid St.itute-,;of New-York1, 1 S59. Ch. 9. Titie 5. art; 50.

lzt. vol: ). 543.
WVlicî suchi ;ccounts, ilil bc lr-id in flul, the grant shall is.

ýue to sueh lîirsi-- anîd devisez: aud in the c-is;e of' def.tult in the
p symient of thc~ nîoneys (lue on such ziccount nccoî'dincy to flic
condition ofl thec gr:m t, the Cotiîîîîssîoiners flLqI direct the~ stufe en

"gintcr aid .s1rVeyeCr Io sei the I oi (il ttli ctùm)l.*
Bri 4itly's I)i.gest of' he L.11S of' the Iiteid Stites, vol. 1. P>.

474. Vo. Lns
Sec. . - Wlicnper any person ha:s sctt'apd or sh:di settie aîd im-

4prove aî tra:Ct <>1 land, ,ubjt-.t at the tinie of settlcmcîît to privîtc crn-
try *and shall intc:îd to purchase the smim, under tic prov'isionis of

othils act, such p,.rson shall i ii the first c i.se. witliii thirty d iy ncxt
;,fter the daîte or suchi settlenenit, ':'~with the register of a pro -
p2r di.-tiet, a st,îtenient des:cribing the 1i md settled upon. and
decl ringz the intention of sncbl permon to el iju the sanie under
t'hc provisions of titis àct, anîd sh;ihl, wlhcrc suchi settlement is al-
re tdy iii ide %vithiin tvulva inonths aft-er the~ p.ss.s:igc ol tlus aet,

Land wl'hen it shahl liera iftcr b2 iii ida wit.hin the s 1111 p2riod afi-
ter the d ito of suclî seutlemîent in.;ke the pioof, afi :~ nd pay-
mecnt hcrecin re juired andi if they shau t.il tc' fyle such m rit-

cg en Staten.121t, aIs afores.dd], or slî.:l flil to ni :ke suci ;.Effivit,
proof' and p.yiicnit wiihin the twvelve rnonthis.:iforcs:aid, the tract

~of'1.ind so settled and iinprovcdl shahl ho subjct to tiie cntry of
<'niany other pur-cli;ser' (Loi du congrès, 1841.)

Brgilvol. 2, P. 288 Vo. Lanîds.
Sec. -la "iIf ut any timeo after the fyllng of tic affidavit, as

Srcquircd in the second s-et ion ofl this act, aund before the ci-
pirmtion of' the five ycars allorcsaid it shmll, ho provel, afler due
Snotice to the >ettlcr to tic satisfaction of the re-ister of' the Iand

cgoffice, that the perron huving 1ýlcd such uffdavit, shahl have ce
"tu .llY Changcd bis or ber ireddence. or abandornad the said land
'for more thant sà.tinish ut xny tino th= and 2in bii t evaut



f-the lani' so, enitcred shial revert to, the gove.rniment." (Loi du
Congré, 1862.)

Ces citations cX 'montrent que notre ]èézi.A:ition n'est pas unique
notre p ys *zt picd ais unei position :n:logne' à celle des Etmts.
Unis. Les deux pays ont à développer un inmniiense territoire, et
lms ii;mnes besoins chez leq deux ont r.it décrêlter les u:emues lois
Pour ar-river à un gr 1nd réiultat nto ,on a dépouillé le citoyen
d'une pnrtie de %e droits; tivi:1ues.

Il n'existe qu'une seule différence entre notre statut et Fi loi du
Con!.r ès de 1SU2. les deux l.is iions donnent à leur officier res-
pectif' le pouvoir d'annuler le permis du muoment lu"il y aî preuve
à leur .tisf teti(%n (p)rov< la hiç q't.fcti)(ue les conditions
n'en ont p:is été remplies , 11 différence. e'e.-ît qu'aux E tts. un:is,
l.a loi exige qlu'un avis pr..besoit si,ýiiifîé à l'occupant et rien
n'est exig,é p :r notre 5tai ut.

Il f ut réconn ftre c1ue sur ce point 1 t. loi des Etms Unis est su-
périeure et l.a nôtre. Il sor.iit plus réguli.,r, plus conflorme au droit
que l'occup-ant fut notifié et entendu.

Apremiùre vue, ce n'est pies smns une cert.iine irritation 'que
l'on verra un acte annrulé saîns que celui qui en souffre ait eu occ.t-
pio1i de se L.ire entendre. Il y a là quelque chose qui blesse nos
sentiments. Notre droit publie déclare que nul 'ne sera condamnité
sans être entendu, que toute rzentence .-in4 rendue sera d'z.bord iii-
firmée, quoiqu'au fond elle soit Juste et sauf' l.a partie entendue, à
rétablir la~ sentence clans son intét' premièêre.

Cependaintil £,ut reconti:itrcc(lue notre satatut i dé rré au droit
eoniun et. qu'il don.ne au Comimissaire des Terres lu droit, d'.:tn-
nuler le permis d'occupîtion sansl entendre le porteur. L=o i*tà
scripfa te. Si le lé--,isl.iteur c inadien '-vait entendu que le permis
ne fut annulé qu'après raotiiec ilion -à 11 parttie il aurait fait comme
le ]<g14t teur ùmé-"!ie zin eu 1862, il en aurait fait une dli;position
expreaiè dans la loi.

ýst-c'e -à diré pourtant que si le Commissaîire peut arrir somnmai-
renient il peýùt agir injustemerAt? Nullenment. Sa déeision sera tou-
4oui$ çujette à !a révision des tribunaux La (lomisisaixe .peÀ9
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bien à la rérité sans notifietion préalable au porteur, annuler un
permis, mids il ne peut pas le faire arbitrairemnt sans motif, sans
raison, suivant la seule inspiration de ses caprices il ne peut le faire
que lorsque les conditions du permis ont été violées, si les cons-
ditions du permis n'ont pas été violées, si elles ont été fidèlement ac-
complies, alors le porteur pourra se plhindre, et les tribunaux in-
terviendront pour infirmer la décision du Commissaire et réintégrer
le porteur du permis dans ses droits.

Si l'Intimé avait fait une telle preuve; s'il avait pu démontrer
qu'il avait rempli toutes les conditions de son permis, alors la sen-
tence du Commissaire devrait être mise au néant, et le permis d'oc-
cupation rétabli avec tous ses effets. LIntimé a-t il fait cette
preuve ? Il ne l'a pas même essayé. Toute sa plainte, c'est qu'il
n'a pas été entendu par le Commissaire. Mais s'il l'avait été, le
résultat aurait-il été autre ? Aurait-il pu établir quhil avait défri
ché la terre ? qu'il avait bâti une maison, occupé le lot ? Non ;
Son objection est purement technique et spécieuse; je n'ai pas été
entendu. Si cette cause devait être décidée par les principes du
droit p.ublic, cette objection serait suffisante. En face du droit
statutaire elle n'a aucune force La seule objection qui seraIt
efficace, ce serait la preuve que l'Intimé avait rempli les conditions
de son permis. Alors, encore une fois, la sentence du Commis-
saire devrait être annulée, mais jusque là, cette sentence doit être
maintenue dans toute sa vigueur.

VIII

20 Si le Commissaire des Terres a le pouvoir de révoquer et d'an

ntuler un permis d'occupation, ce pouvoir peut-il également être ex•rcé

par V'assistant commissaire ?

La section 2 de la 23 V. Ch. 2, pourvoit que I Il continuera
".d'y avoir c un assistant commissaire des terres de la courcnne,"
*.' qui sera nommé de temps à autre, avenant une vacance, par le
c gouverneur en conseil,-et il remplira, dans le dit département,
"les devoirs qui lui seront assignés par le gouverneur en conseil,

ou par le oommissaire de. teres de la oouronne, il présidera le

LA
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dép-artementet y remplira, les devoirs du comm*qisaire des terres de
Illa cruronae.e) l'absence de ce dernier ou avenent une vac-nce
«-d ans la charge de commissaire, et, avant d'assumer les devoirs

de s.a charge, il prê-tera. serment de les remplir fidèlement, lequel
"serment sera adtaai iistré p ir le comimiss lire des terres de li cou-
Sronn.-, ou p ir quiConqua sa-r. noinié p ir L.- gouverneur à catte fin."

Cette section a pour but, qu'il n'y ait j au lis frsnterrègne dans
lu d&p irtem mt d.as terris ; q 'il s'y trouva toujours q ti -qu'un
ay int F*autorité non-seulem nt dii 1' 'dninistrer, m lis da f tire tous
les actes, dc prendra toute-s les masures de rendre toutes les déci-
sions qua e. 'ours des aff.ires p2ut amener chaque jour. Cette
disposition n'est pias insolite; elle existe dans toutes les adnainis-
traiions publiques, dans le bureau du greffier des appels ou le
dé puté a tous les pouvoirs du grAfier ; dans la bureau du protono-
t.tire, od% le député a aus i tous les pouvoirs du protenotaire eai
l4.bsence de c dernier.

De umêmue, en l'absence du commiss lire des terres, l'assistant
cimmissaire a tous les pouvoirs et toute l'autorité du commissaire
Li-mOuîe. On a objecté qu'il n"ý peut p as avoir le pouvoir de révo-
quer un perwis d'ocup ation. Cette objectin n'a. été supportée
absolumenat d'aucune autorité. S'il a un seul des pouvoirs du coul
mi.*s tire, il les i tousa, car l'acte ne fât p as de distinct ion ni d'ex
ce1ption- réscrvant toujours bien entendu, les pouvoirs exolusive-
Mient politiques du commiaas.ire des terres en tauL que membre du
tonse-il ezéUut if.

Le but de l'acte ne serait pas rempli bi l'assL-tant-commissaire
nl'avait pas tous les pouvoirs du commisaire. Supposons qu'il sur
ývienne une v..cince d..ns le departemaent, par la mort du commis.
suire, sa résignaâtion ou autrement, l'usastant-coiumiasaire aura-t il
tous les pouvaies nécessaires .i.u fonctionnement du département,
ou n'en aura-t i. qu'une partie ? Pourra t il transiger toutes lecs af-
Lires, adju-,er sur toutes les demandes, ou ne le pourra-t-il que pcur
'une p rtie ? Evidemment il azura tous les pouvoire, ou il n'en aura
aucun, mais il Eerait arbitraire d'établir une ligne de démarcation
fàt de dire: il aura eeux-ci, il n'aura pas ceux-là. D'ailleual la

403
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loi na saurait permettre un iiuterrýgize; le droit -publie veut qu'ii
ôiste const3muient., sanus i:cune, une aiutorité ciînipttente à adju.

ger de toutes les demandes, à redresser tous les gricis à exué3ur
toutes les- di.;positions. de .t. loi. Cc~ voeu de 1 t loi ne s2rÂ.t p.as
renip-i, si l'sitn.oms.ien'avait pis l'autorité da rê%roquer
un permis, en l'aibsencee du. commissaire, ou cn cas de v.îe.tnee.

lie permis d'oecupattion de l'Iitimé a été révoqué par l'.ssIst:înt-
èommis-3 lire dei terres. (Li quilité d: M. B:ui,-ois l'as4i3t .tit-
Comiss.tire est admnise p ir l'intimé, piL%'ee, 39 du dos-si2r.) D aus la
théorie de l'Appd.int, IXssisant commîîissatire, vu, l'absetiee du coin-
miss:tire, avait ce pouvoir de révocition, connue le coanuissâire lui.-
même. 0e a soulevé la question, sur (lui dev.îit re3ttoui-r la
preuve de l'aib3Leca du coinaiiss.îre. a'~p it sou:nit q-tc. le
f.trdeau de l.a preuve retombe sur l'iîtiîué ; 1' A.ppem.:tnt s'e:î ticut àt
lit-présomption que l'î~~atcîais ire à ;tzi' ýég.Ie ita t. d tuis
l'exercice lé2ititfle de tzou atutorité ; c'e.t à l'intimé à déînrrle
coutr.îîre; £ljr it is one or thie hrst pri.îctples o'juSticeý, ut)t to pric.
sume that a person lias acted iIea1,tilt the coîtr.try is provcd."
?lîilipps, on EvidIencLa.

On -a objecté que l'assist ;nt comndss tire ne pouvait p is ex'err
ce pouvoir de r'évocattion du commnissatire. L.t raîson qu'on en e don-
né, c'est que ce pouîvoir est d'un caîractère judici ire et qu-- le com-.
maissaire ne pouvait pis le délý..r-uer et l'appel tut accorde que le
êommissaire n'avait p.is l'autorité de dééuc ,on pouvoir, i is il
ièépond que ce n' st p,.s le enniss.ite (lui a duîé.--ué sou potivo.r
à son-assistant, c*est? Lt loi elle-même (lui a deéélt éé.a~ iu
Le pouvoir que l'sitn.oms.iea eue:>r il tne le Lia-.ýt Paîs
du Commissaire, il le tient de la loi inê.ue, de la so.c. 2, du C3h.

L'aipp-.lant expose ensuite que 1h lic2ee (le coupe de bvîis sur
laquelle l'intimié pré tend aussi Wa.ppiiyor pour réci a .-- c btuis,.d'est
pýis -une licence ordinaire, miais unu licecîîc. de colon, donnèé± isiai
plement comme ace2ssoiiE. du permis doc..up ttion (apit îe~ i
cGnt:eFtéý) Que là coliséq(u,'Blnent le peimis étaut révoqué, lai
licence-e trouve rèvoquée4ýpso facto.
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là Cour, aprôs avoir entendu les palrties pair leurs avocats au
nmérite de Il d.-ai ttnd du D:nnduret des dýFcnses du Dèfen-
d-ýur à ic.-Ilcs, ex 1ii1 tL î)ro--jiia, Ics pi -a r.lu1t33 et Li

preuve, et cin avoir doffibéré: Considéranit 10. quc l'acte da vente
(ju 3 le D nu tudeur iilid,,u2 d tns s i d.IéJI ir ition lui avoir été f.,it par
le govrî~înle vingt-sept de février, mil huit cent soixa~nte-
daux, n'est autre eiose suivant l'acte 23 Vie. C.îp. 2, SJet. 16,
qu'un p2rmiis d'oeeup ition out pro.iiýss3 de vente du lot de terre
numléro huit, d mus3 1 dixiniJ2 ratng du Township d'Arthab tsk j, 'à
lui consenti sous diverses conditions, et noîtiuèîeni2t: Io. de paîyer
l.L b; i înc~ .L' pris IIP ec lot cil qu atrc vers-eînentiL é,,-Iux et annluels,
avec intérê-t &e I date du permis ; 2o. De prendre posSssion du
lot d .ns les six moi, de I1 d d 'e du permis et continuer d'y résider
et de l'occuuper p ir Iui«'nîi:no ou p:ir d'atutr-es, pend.ant au moins
deuix ans à compter de ce temps ; 3o. De défricher et mettre en
culture line étell Iuc - à au înlo«us dix arpents par cent acres et
y cjonstruirc utue mum.ison hl tbit .blc d'au moins seize pieds sur vingt,
dlits lc (lur. deitre anné2s au plus;- 4o qua L-1s Letcres Pa-
tomt2i n'é:-n m2r icnt d in3 aucun c i., avaînt l'accouiplissement de
toutes ces con h:tiows, lesquelle-s conditions sont prouvées dans la
caist, et ntotainnetit parî I., té;uoignage d'Antoine G.mgnon, témoein
enten'îdu ;à 1 , requiisition du Dmi .udcur lui-même

1f. Que le Penii indeur ni'a tueuniiiitit établi avoir rempli
lesconitinsdu permis d'occup ition out proin2sse de vente, ma:is

-n ror iîeil est 'en preuv'e; 10 qu'il nl'a p -.Yé (lue les deux
)etiier-s verse'ments, t.inî'isu l-, c;iii iiùtm2 et dernier est deven

dà' et t'h;i1l le vi.- ee ii.évrier mil huit cent soixante-six : 29o
qu'il n'aî 1 s oecu 1'é l., lot dle terre p :r lui-iii:îmci ni paîr d'autres
3g) qul':l 1.)y a t'd. ucunlmiche n i iii is aucune partie en
culture ; ,Io qlu'il n'y aL pas construit de mamison:

1ILI Que sur unt rtipport d'arpenteu i du dix-sept de mars nil-
Li;i c.'nit saxntc-rneiut qu'il n'y avamit pis de défrichement ni de
bàtitses qlur le lot dle terre, il a été sîgti,,éré de révoquer la v'ente
on promuesse de vente qui en avait été', faite au Demandeur et de le
revendre au défendeur, cela a été approuvé par l'essistant.comrnis.
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sire des Terras le 'a Cciuronn": que le vingt-trnis du morne mois
de mars mil hiuit erut- -oix-inte-neufy c-ttc vente nu pu .messe de
vente au denran leur a àté révoqu'e, et un peimis d'tccupa-tion ou
promesse de vente accordi au .éfendeur pi- le dit Ass&stant Com-
missaiire, ainsi qu'il lui éLut permis de le f*,ire, pur l'acie su-cité,
sec. 20, et que le délendeur a commencéi -à le défricher et mê~me à
le cultiver;

IV. Que 1' Assistant-Com missi,.ire des Terres de Li Couronne
étant nommé pour aider au fonctionncment du Dép!rtement de ces
terres, prêtant set ment de remplir fJlantles devoirs de Ra eh.-:r
ge, ainsi qu'il est pourvu p ir l'acte cidessus cité, cet ion 2. et dc-
vant être publiquem2nt connu comn e ccup. ut C(t t iffee, doit tetre
présumé av<ir èé autorisé par le I,.ieuten;,tn-Gr;uvcriuireu ccnwcil
ou par le Commissaire d,21 Terres de Li (ouroî'î- à f ire les actes
qui émanent de lui et qui Font du re.srort du dit Y L'pý 0tuicnt, s&-ne
qu'il soit besoin de prouver spécialement une telue autorisit ion p ur
chacun de ces actes, qui sont toujours fiits soum son >ermient d'of.
fice. Qu'ainsi I'Assi.,tant Commias tire est Puppoeé avoir eu tous
les pouvoirs nècess ire- pour révoqu?r le Praiii d'oceup.ition ou
promesse dc vente qui avÂit éié accordé au *Demî%nteur le jt

sept de 1üvrier mil Luit cent Eciçautc doux, et pour veiroyer eclui
que le Détendcur a obtenu et qu'il invoqua 1;.r Es deux txetr-
tions péremptoires:

V. Que pair un ordre du Gouvernement en Conscil en d.te du
dix-huit de décembre uuil huit cent soix iinto. le Coi.saiedes
Terres de la Couronne est ursé.ccd rpimissioi aux -
quéreurs des terres Publiques de c')up-,r et vea Iro lms boiï croi-;
S .nt sur les lots q1ue ec derniers acUtent pourvu qjue a 1tv.leur du'
bois coupé soit p iyée- nu dit Couimuiss ire, cu à ses .< uts. tif il
déduction du prix d'. cr1uisition ds lots, lor>qu*,e les termes et ce!n*
ditions ont été remipl.s p r les ac(.qué'reurs4, et :aux conliduas et res
frictions que le Couimi--ss.ire ,juptu à propos d'itiiposer;

'VI. Qu- le permis de coupe de bo)i4 quo le D.-ui indeur allèucà
~U s. i;ation, avoir obtenu le dix de février, mil huit eoix.nte-

trois, et sur lu-(uel il se fonde pour riclamer le bois qu'il rdvendi.
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,.on n li pré.i2nto P.-u.32, lui a é;tý :iccorc'é en vertu da l'ordra en
{Voaeîi,ýl ci [c.siia l) re- ', illil IV li obt.-u le VînD't-i2pL dý füVricr
de l' in ié, p'-ýe 1, ite le permis .i'occup ition ou promeýsse da varnta

qu'i e cil s Ld,'Cl ir- ttio.i, et sou 3les i.uscilîditiois que- calles
s- ipul1ý_s il t<ns le lmriiiis d'oeup itio:i o i pronlesic de vC3nt2.

VI [E. Que, s ins son permis doepition l.e dciii ind2ur ni'aurait

pis pu obtenir culu den cri p- 'lebu et qIli- 11 révoc iLion du pro.
iîr est tie rèvoc. tio virtu:l11c du sncon 1 qui nec peuit existe2r

SOIS 1'.tutr.,, cJ secrI:î 1 p3rmH l t'ty tuit m,' tcd.riý quc piro,- (lu, le
D.-iiiiinckur iv lit dmxuit dà 12ierl lot de terre, dle la cultiver

et do s' f tir.- tr mît~: lau pi'opî'ié p >r L U'sPAittes, paur
lai f'.culitcr les moycns d'en 1) iyer le prix; Q&ie d'amillours le Da-
in ind.-ur nî'a~ rci1npli auua-2 de c.)iitiois à lui ipeespar cas
deux p2Ii'uus

VLILI Qa ' c, per.nis d-, cnupe de bais ne peut p-ts non plu3 s3r.
,vir auu dcem tntleur ccunm e erîîtin eclrd_e sous l'auturité de
l' itt des St ituts Uonu dt C <n id t, C tp. 23, S&c. 1 et 2, att2n
dlu qu'il n'.îur lit pu durer <iul-ict dJ, douizc ni lis d2 szt dite, et
qu'il y >îvâ.t plus d-, six an.3 qu'il exî.st tît lorsique- la D-'fend3eur a

c V1 et eale3Vé le b-oi3 que l3 Dem iicur r'.cl mne:
IX(. Q -é le D&fCen'dur a p) iyo' -u G-rnere iet de tte Pro

v**iC, le prix -le 1it eip2e da buis que, le Deaundeur v.eveiiquçi et
qui ce. b)is lui ippu'1tieut.

X. Qu'il résulte de tout Cu que desýus, que le ddrnrndaur n'a
pis ét ibli saî dem mdû, t tnis'qu., le Do'lt!.deur a prouvé les allcj'
g tiflns essoentielles da ses déFe-nses; qu'ainsi la demande, du Da

nii Ini bcut' est mn il l'on i é
P ,r c,, in lti*tï.l ,3)I l ', le D ', ndeua r de soni action,) en la pr6

sente c use, rejette et annule 11 s isic.revendlic ition f tite en cctie
niCnne etusr-. condatmne et le dit danm in leur aux dépens d'ic4lIles
envers le Defne.ur, lesrquels dépens soat accordés p ir distraotioa
à M aýieuxs iauriar et 11101.Lrd, pru>ar.edri du.d.Et Dt.-Q13ar.
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JUGEMENT DE LA COUR DE REtVISION".
PrèIsents :

L'hlonorable WILLIAM Co.LIS MEREDITII, Jur en chef:
" JUg0e ANDREW STUARIT.

La Cour siègennt en P%6vision, ayant ex:î min la proec'dure, ha
preéuve et les Dlêces de r-ecord, et entendu les 1) .rt jas p, a- leurs avo-
cats respectifs sur le waýrite du Jugemetnt dont se pLaiit le Dcna'ntl)
deur. rendu ea la pr('sente*c:îuse-, le onze septembre iuýil huù. eut
soixante onze, par la Cour'~p&er siége.ait dans le d.ýsirict
d'Arthabaska. et sur le tout mûrement délibéré~

C-onEid*'r.ant que le Dcni;îndeur ui ncheté du Gouvernement de
~Sa Me-jesté, le vingt sept lüviier, mil Luit cut soixz nie et d.:,le
nunièro, huitýdu dixième rang d'Artli;ba:-k. cen la Proviiiec de Qu&-
bec, ptîur le prix de cinquante neuf pi.strcs et cinqu .îîtu deux ceni-
tins, p;iy&ble cn quatre termies annuels de quatorze j..srset qu-
Ire vingt huit centins cha-que, et dont le prciiiier devi.it ,- f:.ire le
vint sept füvrier, mil huit cent Foix..nte et tiois, et inicontinuer
ch;.ue anné~e jusq(u';au piement final.

ConEidèrunt que 1J IDL'fnckur a plis possEc.ýicn du dit lot J. y a
fait cetistravaux, et a pi yé .u. Geuvcrîîculciit de cette Province
le premnier terme et en Ji.nivier mil huit cent îsoixaýnte et. huit a
pmîýô le second teilnie, t'ebu le vingt sept Fèvrier luil huit ent Foi.
xant~eet quatre.et tous les iuni-its échue, et (lue les offleien; dui
Dé.atemcnt des Terres'dc la Couronne oni accepit ce p.icumirt
saxlg proQtestaItIon de leur Pgr.t.

édnsi'dratnt que le ])cmzandetr a toujours eu la povsession 'et
jidce du dit lot de terre jusqu';au momjent le l'ilisîîtu:iou dý

e'cin cettec ause~ et Qu'il en, étuit en'.e 45cýiO ~cndriLt, ii.u-
tanceen cette cause:

Louidéaii qÙ ýedtnt la voEEeEbof et jui ~uh dit de-
luiander dXit iot.âe tc**.e àaor cx l'iu t~a.es n-ilil uit
cent wix«te t nÙeu*f et il h'uiît cent ~oxn et. dix, le DX-'u
deur a illègnilexnent, et sans droit quelei(iqe, toupé esur et ciulevé

.da dit lai dà Urre de gr.ndes quaittitý-s &- bois, $savpir * cent goix
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.apte et cin~q cord2s de bois de q4atm pieds de longuepr, yalant
S"pt c'ý,jI ut d,- ni 1 coraJý, et Cenýtt VAp.r tilut çdegx l0uis.et

dix ehielitîs cour tnt. 1-- camt. et qu'il les 1 transportéecs en le Tqwn-
siii dd St.itifulJ sur 1 t iLpne du chemtin de fer chléein de
fer du Gndroten lt Provinice de Québac

Co:nidir tnt qnù I t vente prétendu.2 Etite, du dit lot de terre au
DJ'WeuîJý-ur p ir M. Birco se qu tlifî tnt Assist-int-Conimissaire
de trs d2 11 Couronne, est illé., le, et n'a eunt'éré aucun titre au
Duélvndeiur le jitiifl nt a, s*etmp.rer comme il l'a fait du dit lot dJe
terre. et à y couper les (lu ini ités sus-nient jonnées de bois contre le
o.rre! et volonté du d.mattiîndur, et.q- dc plus il n'y a aucune preuve
d'une révoe tion lé r laeteff.tié: df. hit vente faite nu Démn-
d.uir le vingt s-ept Fvirmil huait c2nt soix inte et deux du dit lot
de terre et que partant le Demnindeur n'a jamnais, été léglement
dépossédé du dit lot de terre ni privé dzs droits de sa susdite ae-

Considérant que le Demunndeur pouvait l&pgalement révendiquer
l-2s dits Lois en l.a t niire et foriue qu'il l'a fauit

(Jon>idérant (lue le Demandeur a prouvé les allégations essen-
tielles de s.t.deiinînide;

Considé,;r ut qu'il y a erreur d ins le jugement soumis en Révi-
sicîu, s .voir ; le ju ,eem nt rendu le onziême jour de septembre, muil
huit Cent -oix inte, et onz, à Arth ibas'ma.villc, en ce que le dit juge-
mut renvoie 1'.ctîon du DPain indeur avee dépens, cmsse et annule
h-a dlit jugemeont, et cJtte Coeur procé1int -1 rendre le jugement que
1 dito Cour Suipérieure à Arthab isk & aur..-te 'dt rendre, déclare le,
Dcw .ndeur propriét tira .dei dit.; bois, dMeliraja s.tisie révendicia-
ticîn qui et) a é';U f .ite bmine et val .b1c, cond imiie le Dèfendeur à
remiettre! le Dui -iidtur oit possind;s dits bois, si ' ieux n'ai.
tuicý le O tfiàulur p .yer ;tu emn imur la somme de deux cant cma.
(luut titneuf pi istres et cLîqu .1te cent mns pour v.deur du dit bois,
avec Ir -is et dcép.ens en tomi e us, t ini Rc'eision qui cux dovant li
Cour Snîtétiumrc à Arîh i4b.sk t, lqul .tpirle pré.iut adjugés
eut f -veur du D.ciii tnd-eur contre le Défen-tdeur, Disîr.dts en LveuL*
de, Mire. E. L. Iicaud. procureur du Den.jadeur.

(OP
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le ô sept. 1872. le jugement de la Cour Supérieure, en
-gion est confirmd: L'Hoiorable M. le Juge Badley, dissetient.

TWi7frrd Laurier, procureur de l'appelant,
E. L. 'acaud, procureur de l'Intim"



YntOJIONS £)ES TUMUNAUX 1

COUR 1DE CIRCUIT.
MONTRÉ'AL, 8 jum.u 1872.

Goram BERTHELOT, J

JUGË.-Que maI-_r61 un e clause pénale, en cas dcIOretird de la
part d'un propriétaire a;ýlivîer une niuiiaon louée, il est loisible au
tribunal de réduire cette peine, s'il appert que le loe -taire n'a
souffert aucun dommagte de ce retard, nine quand l'obligation
principale n'aurait pas été exécoutéecun partie.

COUR DU BANC DE LA REINE (Juridiction Criminelle.)
DISTRICT DE RICIHELIEU

SOREL,ý Il NOVEMBRE, 1872.
Présidece de l'Honorable T..J. J. Jaor.inger, J. O. S.

LA REINE 'vs. ADOLPIJE LAVIGNE,
.JuG. -- Que, daus un acte d'accusation, p)our obtention d*effets sous

de faux prétextes, il n'est pas nécessaire de 'nenifonner les faux
prétextes.

Le déf'endeur préteniait que l'acte d'accusitioni étaiît insuffis int
en autant qu'il ne: mientionnait pas les, fiux prétextes, et, ù, l'appui
,de s-i préteiition, il citait Archibold's Criimîn d Ple.tdiugý. Ed. de
New. York, de 184G3, p. 294. "&The prosecutor niust prove thle
pretcnced as stated.in the indictinent.: any vani iiîce irn substance
between the pretence.Ix:-d and. that proved will ba ta"

La Couronne citait lai section- 27 du chapitre 29 dès Statuts dg
Canada de 1869, 32 33Viclltodal, et la foýmu.le ;1l fin de cet ngtA

-rlative aux faux prêtextes.
La Cour rejeta l'objection ýlu prsor-dmc.

IL* B. Brouaecu, pour la Couromwo.
15 L 4. Dalis, pGur r"o"

14U
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H IEPk«%ONSE.
A une Adressc de la CHAMUBE DHS COIDMUNES, cu date <lui 18

avril 187.'; dom indaint un ét-it du nombre de cauzes (lui,
pcnd.rnt les trois dernières inii'eq, du 1er j invier 1869 -..u
1er j:invicr 1872, ont été portées devant Sai M jesté cil son
conseil prité. rnr appel de jugements rcndu.ç d .nselmcnc des
provinces d*Ont;ario, Quebvc, le *NueuPusiket la.
Nouvelle-Ecosse ; le nombre de jugements retîdus dans cet
cluses) et le nombre de celles qui ét ient encore pendý.ntcs
deri unt le conseil privCé le ler janvier dernier'.

Par ordre,
J. C. ~ns

Secrétairc-d'E-,t t.
Dépirtement du Se:-rét.aire d'Etat,

OTTAWA, 17 MAI; 1 872.

BUREAU DU PROTON 07TIRE.
)Fr4çlérieton. 27 Lviril. 18729.

CirE MOSIEU,- ourl'information de Fon Exc(illnce Io
Iieuten-înt-gouvernvur. J .zi -1 dire qu.entr e &rpren>ir jour de j il-
-vier 1.8M et le premtier jour de in'ejS2ICorupuea
accordé appel dans eix c..ues, dans deux desquelle's Ls rrcédés
ui'ont pas ('*lu* tr.-nrFiis; dans d(ul' ltes sr:é~ont éi é tr.,Ins-
4mie, pàas il D'a 'lé faiit r;ýçp.antJc çlç' <u~seui~kî
cédés ont 'tér.u4 1'<jtone iý, >4 .c k eut; espo.

célsn'ont p.-s cuncore été tr.usuiis et 151 tçggpý ,l fgil"J çii juin

Il n'y a donc. dcvant le conseil prive. -i >p c u>e qui
attend jugement.

Tcut à -vou.s,

A Samuel Ad;nns. Ber.,
Socru*tidra ivé,

1ite!.> etc., etc.
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STTPIMME COURT OF PNNÂ

TfleC.;NEC TICUT FIRE INSURANGE CO. vs. LE\VT.
The defendants b3loiv offered to prove thc declaration of' one

Fry, that the pl.dutiff had hired him to set fire to bis store, which
W is the subject or the policy sued on. Ilek, that the offer was
inconpl-tcnt uff1ess prececded by evidence of a conspir cy between
Fry and the pi .ntiff to aceomplish tlhe objeeL ch irged ; aud that
the evidue nl the cise did not show such a conspiracy.-

DLMTSION" DES ETATS-UJNIS.
SUPREME- CUnw OF PrN'.

ONSTORCII vs. GLUFFIN.

In un action foe br.a :ch of promise of in iri ige. evidencc- of plain.
tiffs replwttion ibr wvant of oh.tstity is admissible in xnitîiation oa
d t res-



33, 34 VICT., CH. 90

Acte pour règler la conduite des sujets de Sa Majesté pendant
l'existance d'hostilités entre des pays étrangers avec lesquels Sa
Majesté est en pais.

[9 août 1870.]
2. Le présent acte s'appliquera à toutes les possessions de Sa

Majesté, y compris les eaux territoriales adjacentes.
11. Si,dans les limites das possessions' de Sa Majesté et sans

le permis de Si M ijesté, quelque personne prépare ou organise
une expédition nava:e ou militaire contre les possessions d'un état
ami, les conséquences suivantes en résulteront.

(1.) Toute p3rsonne enzagée dans ces prép-iratifs ou organisa-
tion, ou qui y aidera, ou qui sera employée en n'importe qu'elle
qualité dans cette expédition, sera coupable d'une contravention
au présent acte et passible d'une amende et de l'emprisonnement
ou de l'une ou l'autre de ces peines, à la discrétion du tribunal
devant lequel le délinquai.e sera convaincu; et si c'est à l'empri-
sonnement qu'elle est cad muée, à1 cette peine pourra ou non
être ajoutée celle des travaux forcés.

(2.) Tous les navires et leurs équipements et toutes les armes
et munitions de guerre employés dans cette expédition ou en for-
mant p irtie seront confisqués au profit'de Sa Majesté.

12. Toute personne qui aidera, encouragera, conseillera, ou con-
tribuera, à quelque contravention au présent acte sera susceptible
d'être poursuivi et puni comme principal contrevenant.

13. Le terme de l'emprisonnement qui sera infligé à l'égard
d'aucune contravention au présent acte n'excèdcin pas deux ans.

Disposition générale.
15. Pour les fins du présent acte, un permis royal sera accordd

sous le seing manuel de Sa Majesté, ou signi par ordre qq coa.
seil ou par proclamation de Sa Majesté.
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Procédure légale;

16. Toute contravention au présent acte sera, -pour toutes les
fins du procès et dec la punition de la, personne coup ible de cette
con ravention, Censéeê_ avoir été commaise, Soit au lieu où elle aura,
été commise on tout ou en partie, suýýt en tout lieu daîns les pos-
sessions de Sa Majesté ou pourra se trouver le contrevenant.

17. Toute contravention au prése3nt acte pourra être décrite
da.,n: un acte d'accusation ou autre docuui-cîit relatif à. cette olffjn-
se, dans: les cas où le mode de procédure erige Cette d2scription,
comme ayant été commise au lieu où elle a été commise en tout
ou en partie, ou être généralemnent affirmée comme ayant été coni-
mise dans les possessions de Sa M jesté, et la description b l
en m qrge <pourra, être celle du comté de la cité, ou de l'endroit où
a lieu les procès.

1-8. Les autorités suivantes, savoir: dans le royaume.-Unii, tout
juge d'une cour supérieure; dans tout autre lieu sous la jurisic-
tion d'une cour do justice anglaise, ce tribunal miêtn.e, ou s'il ex-
iste plus d'un tribunal, celui ayant la plus hiaute juridiction cri.
minielle (lu lieu, pourrcnt, Par mnandat ou instrument de la nature
d'un mandat dé.,ig'é dans la présente sctiun sous le tcrmoe de
"mandat " ordonder que tout défiqjuant accusé d'une contravenîtion

au présent acte soit tr tmsilré, p:ur son procùs, dans quAlue atutrc
lieu des possessions de Sa M iJesté, dans le cis où. il piraitr.dt à
l'autoritéÛ déccrn tnt le hi tîîdat que le déýÀac.niîent du co.itr.-vc-
nant seconderait les fins de 1.1 justice, et tout prisuýaàier tia si t.r tus*
féré sera susceptible d'être traduit aui lieu où. il a été tr.tnbEOré et
de la même manière que ,i la contravecntion cût été coiueao
ce lieu.

Tout mandat pour les fins da li présente section pourra, être
adresz4 au' pAron de tout navire, ou à. toute autre pesn~ ou
personnes, et cealui ou ceux à qui il sera adr3ssé aurint la paivoir
de conduire le prisonnier y nomiué à tout lieu ou lieux d&ésiné3
dans ce mandat, et de le livrer, une- Iois rendu, à la g,.rde de tante
autorité indiquéie par tel i indlat.

Pea-nt le tempa de son déplacement on vertu de ce mandat,
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.Conle Susidit, tout prisonnier sert censé sous la ga1rde légitime
dc ce aii 0-1 de c us autorî-és à opérair son dép i îemjnt.

1 .). Tou tJ-s l.s pré-<ý 1ures pour 11 coud <uin tion et confise%.-
ti>i J'ait i ivirc, ou niC~ etiiip3in3nt, ou -taies et munitions-
d --terre, cri conforamité du présent acte, exigeront lit sanction
du Secrét tire d'Et it ou dua chef de l'autorité exécutive tel (lue,
mentionné dians le présent acte, et e]bs auront lieu duivant la Cour
d' unir tuté et nion dovzuut, aucun autra tribunal. Etila Cour d'Ani -
r tutu aur 1, en ;usi dc tout pouvoir à elle corît'éré p tr le Pré-
sent, àrt Pt:lé-rird <le tout. ivire )u autre afi'tire portée devant
ell, cin vertu d -1 plr&ea.t acte, tous les pouvoirs qu'elle a dans le
c rs d'un nl tvive ou autre, aff.ire portée devant elle dans l'exercice
(le s:, j urid ict ion ordin, tire.

'20. Lorsqu'une contraventien au présent acte a été commise
pla' quicliire p)eirsonne et qu'elle est la c.ru-e qu'un navire, navirc et

équ~er.~tou arnset mnitions dc guerre, ont été ou sont de-
VOIIUý $1u'c-Iptibles d'être saisis, des poursuites pour la confi.scîtion
pourront ou nion être inistituiées en mêmne temps, selon qu'il sera
jur~é à propos, contrc le détinquInt devant tout tribunal ayant ju-
iidiationi de l'offense, et contrý le navire, ou navire équipement,
out arnres et munitions de guerre, devant la c-rur d'amirauté;.
ni is il ne sera pas néce.,s tire d'instituer de procédurcs contre le
délinquant pzirce qu'il en a été institué pour la confiscation, ni d'en.
iii.d:tluer pour la coufl.-cttion parc qu'il en a été institué contre
le délinquant.

21. Les offi, *,ers -uivants, savoir;
(1.) Tout officiur do douane du Royraume Uni, sujet néan-

moins aux instructions spéci.ales ou gélléritles des coui-
asaires dos 1ou.tneý-, ou tout officie'à de li chUu bre de

commenrce, sujet, uu.nioins, aux in.struetions spclwc
ou Il nérales de [a chambre du comiuarce

(2.) Tout officier de douane ou officur publio d'une pea-
session briiaunique, sujet né.Àuwuius, aux instrucLiott-
Spéoeiules ou générales du gouverneur de cette posses-
Sion:

(S.) Tout officier aý pleine solIde dui ervice militaire da la
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couronne, sujet, néanmoins, aux instructions spéciales
ou générales de son officier commandant;

(4) Tout officier à pleine solde du service naval de la Cou.
rpnne sujet neanmoins aux instructions spécialzs ou gé-
nýales -di l'amirauté ou de son offiicier supérieur,
pourront saisir ou détenir tout navire susceptible d'ê-
tre saisi ou détenu en vertu du présent acte, et ces offi-
ciers sont par le présont acte, désignés comme autorité
locale,; " mais rien, dans le présent ne limitera le
pouvoir de la cour d'amirauté d'ordonner qu'un navire
soit saisi ou détenu par un officier auquelce tribunal
peut, dans sa juridiction ordinaire, ordonner qn'un na-
vire soit saisi ou détenu.

32. Tout officier autorisé à saisir ou détenir un navire pour
buelque contravention au présent acte, pourra, afin d'opérer telle
saisie ou détention, appeler à son aide tout constable ou officiers de
police, ou tous officiers de l'armée ou de la marine de Sa M .jesté
ou tous officiers de l'excise ou de douane, ou tout maître du ha-
vre ou de dock, ou tous officiers autorisés par la loi à saisir des
navires, et il pourra placur à bord du navire ainsi saisi ou détenu
aucun ou plusieurs de ses officiers pour en prendre soin et mettre
à effet les dispositions du présent acte, et tout officier opérant la
saisie ou détention d'un. navire en vertu du présent acte
pourra, si cela est nécessaire, recourir a la force pour opérer cette
saisie et détention, et si quelque personne est tuée ou estropiée en
résistant à tel officier dans l'exécution de ces devoirs, ou à toute
personne agissant d'après ses ordres, tout officier saisissant ou d'é-
tenant ainsi le navire, et autre persoune, sera complètement in-
deme. envers Sa Maj 9 sté le Rein.e ses héritiers et successsurs, de
même qu'envers toutes personnes ainsi tuées, estropiées ou bleb-

g3. Si le secrétaire d'Etat ou le chef de l'autorité exécutive
est d'avis qu'il y a cause raisonnable et probable de croire qu'un
navire a été ou est construit >ommissionniîé ou éuipé, dais les

posession de Sa Majesté, contrairement au présent acte, et est sur
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le point d'être sorti des limites de ses possessions ou qu'un navire
est sur le point d'être expédié contrairement au présent acte, le
Secrétaire d'Etat ou chef de l'autorité exécutive pourra émettre
un mandat enonçnt qu'il y a -cause raisonnable et probale de
croire comme susdit, et sur l'émission de ce mandat- l'autorité lo-
cale pourra s Âisir ce navire et y faire des perquisitions, et le déte-
nir jusqu'à ce qu'il ait été ou cond imné ou relâché à la suite de
procédures légales, ou de la manière ci-dessous mentionnée.

Le propriétaire d'un navire ainsi détenu, ou son agent, pourra
s'adresser à la cour d'amirauté pour en obtenir la relaxation, et le
tribunal devra, aussitôt que possible, mettre la question de cette
saisie et détention en voie de procès entre le requérant et la cou-
ronne.

Si le requérant établit à la satisfaction du tribunal que le na-
vire n'était pas et n'est pas contruit, commissionné ou équipé, ou
destiné à être expédié coutrairement au présent acte, le navire sera
relâché et restitué.

Si le requérant ne peut établir à la.satisfaction du tribunal que
le navire n'était et n'est pas coustruit, 'commissionné ou équipé
ou destiné à êtra expédié contrairement au présent acte, alors le
navire seia détenu ju§qu'à ce qu'il soit relâché par ordre du Se-
crétaire d'Etat ou du chef de l'autorité exécutive.

Le tribunal pourra, dans le cas où aucunes procédures ne seront
pendantes peur sa condamnation, relâcher tout navire détenu en
vertu de la présente section, en par le propriétaire donnant caution
à la satiszfaction du tribunal que le navire ne sera pas employé con-
trairement au présent acte, quoique le requérant n'ait pu établir
à la satisfiction du tribunal que le navire n'était et n'est pas cons.
trait,commissionné ou destiné à êtreexpédié contrairement au présent
acte. Le secrétaire d'Etat ou le chef de l'autorité exécutive pourra
aussi rclâcher tout navire détenu en vertu dc la présente section
en par le propriétaire donnant cautions à la satisfaction du Secré-
taire d'Etat ou du chef de l'autorit exécutive que le navire ne
sera pas employé contrairement au présent acte, ou pourra relâ-
cher le navire sqns ce cautionnement si le Secrétaire d'Etat nu le
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chef de Pautorité exécutive croit à propos de le relacher.

Si le tribunal est d'opinion qu'il n'y a pas cause ré.t*.în .bli et
prob ible pour justifier cette détention, et si cette c7tuse, n'es;t p is
démontrée d ins le cours des procédunres, le tribu a il pourr i1 dé' rer
que le propriétaire doit être indemnisé p ir Je p iment dt, frais et

domges-intLérêts -1 l'égard de cette détention, don[l le tut int ci

seàa, établi par le tribunal, et tout niout-tmt ainsi ai1jugé sora p tyn-
bIc par les commissaires de la trésoref *esur les doniers lé-, ileinent
applicable à cette fin. La cour' d'aîmirauté pourraî auzsi adjuvrer
une indemnité au propriétatire, sur requête (Io c,ý propriét tire pré-
sentée à la cour, d'une mnanière son i:e, dans le cas où le niivir-e

serait relâché par ordre du Seeret:îire d'Etat ou du chef dc l'autori-
té exécutive, avant que Je propriétaire ou son agenf ne présente une
requête à la cour pour obtenir la relaxaîtion du navire.

Bien de contenu daîns la prés3nte section n'aff ýcter;t les procédu-
res dtj*, instituées ou qui le seront p) ir 11 suite pour 11 con l:inna-
tion d'un naîvire détenu en vertu d.ý ht présente section lorsqu ce
navire est passible de coiifiscition, sujet à cette disposition. que si
ce navire est rendu conformémtent à cette sectit-in, toutes tez procé
dures adoptées pour le f iire eond iiner seront su'.;P111uu2s; et
lorsquie le tribunal aura déclairé que Je propr-iétfrie doit, êirc in
demnisé par le paiement de fr .is et domirragies.intérêts pour sa dé-
tention, tous les frais, dépenseq et déboursés encourus p ir ce pin.
priét:îire à l'éýgard ou à l a suite de procé-iures a lopté-s pir la
coudimnation de ce natvire, seront ajouté3 aux Frais et d )al nl t
intérêts à lui payables aux sujet de la déte:ition de son ni tvire.

Rien de contenu d.tus la présente section nec s'appliquert à atucun
navire étranger, ne possédant pas de lettres de mi irqule, expé lié
d'aucune partie des posessions de Si4 Ma-jesté, apràès y être entré à
cause de la, violence de la tcmpCte ou dans Je cours d'un voy i.ge
pacifique, et sur lequel navire aucun armement ou équippement de
guerre n'aura été fait en ce pays.

24. Lorsqu'il sera représenté à quelque autorité locàle, tclle que
définie par le présent acte, et que cette autorité locale ajoutert floi
à cette représentation, qu'il y a cause raisonnable et probablo de
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c- *re qu'un navire qui se trouve dans les possessions de S.t Ma-
j3té a été' ou t ac ia.t co:îsitruit, comm*siioanéIý' ou é,juip,,
contr diramt %nt au préisait acte, et oit sur le p init d'êt&re- so)rti de
c3i ou qu'on, o n tvir-, oit sur le pllint d'êtr3 li)~ é ci-
tr.tireniîî.t au présent acte2, il seri du d.voir de cette autorité toc dle
dl, d,-tc-tir c.- n ivire, et dle communiquer d-, suite le Ftit de cette

diaîiaau S-aerit.tira d'E t.it ou au chef de l'autorité exécutive.
Sur rcpindu, cate eîý.n1.uuaicltion,) le Sccrétaire d'Etat ou

1,,d l'.Lutrité eKéeutive po)urrza ordonner (lue ce navire soit
ri î. s'il erait qu'il n'y a p-is de raison de le détenir ; mais s'il
p - , u'il y a c tuý_e ra bli et prob <bic (le croire que c.. n ivire
et lit colltrulit, eu isonéou équipé, ou de-stiné(' à être expédié
en contr tvention au prés.-nt acte, il éiiettra son in indat énonçaint
qu'il y a c.tuýe rztiboimn bic et prob.ibie de croire comme susdit, et
lorsqueý cc, i <'<dt auira été énimié, des procédures ultérieures
sCr<)ut aduop)tée.s commue d uns les cis çài la sais.e out détention a eu
lieu sur lit m-1 ut émuis 1p <r le Secrétaire d'E tat, sans aucune commu-
niie tion dc Fautorité locale.

Lor¶-sue le S-acrét ti.-e d'Et it out le chef de l'autorité exécutive
ordonner <jîtie le nl <vire sýoit reliwhé sur réce-ption d'une commu-
nie tion de l'autorité toc l, s.ins éiettrc son maundat, le Iroprié.

t lire du navire sera indemnisé pair le paiement aV,.s frais et des
dom:n uls-ntu ta suýjet de la détention, sur requête préientée15

11 a U cour d'amirIUté d'Iu-i ne mnière sommaire, d& la mêmne 1ina-
nière q1u'il a l.a droit d'être indemnisé lorsque le Ser.ftzaire
d'Etat, après avoir émi~s so)n mnandaît en vertu du p)résent acte,
relîîche le navire ava<nt qu'aucune requête ne soit présentée au tri-
bunal par le propriét:îire out son agent à~ cet effet.

25. Le Secrétaîire d*Etat ou le chef de l'autorité exécutive

pourra, par mandaît, autoriser' qui que ce soit à entrer d ins les
chantiers dc construction ou tout autre endroit dains les poý;sùS-
sions de Sa, Majesté, et à s'enquérir de la destination de tout na-
vire qui pourra lui paraître être destiné à être emnployé au service
naval ou militaire &'une puissance étrangère en guerre avec une
pnusi-nc 'ur-~ t di' f' ieý de.: p-r(uisition-, sur cp navire.
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26. Tous pouvoirs ý. ,toute jurietion emiltérès par le présent
acte au Secrétaire d'Etat pourront être par lui exereés dins toutes
les poss2SSionis de Sa 'Majesté, et ce., pouvi-irs et juridiction pour-
ront aussi êitre 6xercés par aucun des bci.inie suivants inien-
tionnés dans le présent acte 'ýtùmiiie t.. le chIef* de l'autorité exé-
cutive, dans leurs juridictions repetcs,'vt.ir :

(1.) En Irlande, pair le Lord ]utîatou'r.ren ehlef ou
Gouverneur d'Irlande alors en. e.x-rcie, 01". le s:.ýretaiïe
en eli,:f dv. Lord Li.mtcnai).nt -

(2.) A Jerse4y, par le .iecuteniattt-fGouveriieur
(3.) A Gr.ernsey, Alderney et Sark, et les les qui en dépenw

denti, par le :iueatGueau
(4.) PanF îlc du Mau, par le Licutenan t-Gouverneur;
(à.) lDans toute ross.,es:sion hritit--.iii, par le .Onnvern Ur.
Une eopic d'un mandat émis par un Serétaire d'Etat, ou pajr

un fonctionnaire autorisé par le prészent acte à én.ettrte ce mandat
cen Il-lande, dans les les de la -Malne1î. ou FIle du Fa, era socu-
mnise au Parlement.

27. Appel p~our'ra être i'iterjete &- toute décision di'une cobur
d'amiý .uté en vertu du' Présent acete aul ni4.ie tributid' et de la
Méline Manière dont appel peuit îê-tre interj cté dans I.cs u.1uscs "n
b.rnt, Iousla ui- dictiiii ordi. aiire du la cour îtié,eant commeu .-Our
d'aiiirautéý.

28. Sujet ans U'i.spnsitiias da prése-nt acter prescrivant flue des
dremuages-intérêt-; seron)t accordés eln crt'aius, c.-ts -1 1'é-:ird (le
la saisie ou détention d'un navire p-ir la cour d'amnifýlUîé, JJIiul

donîxagc-intr~tsne seront p:ty;tblesý, et nul fouet tiniî.lire ,u auto-
rité locale nie sort reý- inbl,rscit civilemewnt, soit crimin -ileutent,

1L Végv:d de h iseet détention d'un navire '±n vertu du présenit
acte.

29. Le Sic:crét.tire dl'Et<.t ne seraî p-îssî1èl%, non plu, que le c1ielr

de l'autrité exécutive, d'.tutcî.nc artinzi ou lit océdur.,l.at.qiJ
conclue, à "uod"un axiiudat par lui émnis cou"'nCneit1u u
Feut acte ou ne ixiturra tCtrcexn écoliimei té i à s aâ: proqurî'

demiand-,l devant ztue cour de justice à l'égàrd des crosaîe
qui --nt amnené l'émission d adt
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CLAUSE 1INTE RPRÉT.%TION.

30. Les teemes suivants, lorsqu'ils ne sont pas incomptibls avec
le texte, employé, dans le présent acte, auront lessignifications qui
leur sont ci-dessous respectivement assignées, c'est-à-dire.

Pays étranger " comprend tout prince, coloni:, province, ou
partie de toute province ou peuple étranger, ou toute personne ou
personnes exerçait ou prétendant exercer les pouvoirs du gouverne-
ment dans un pays, colonie, province, ou partie d'une province oit
d'un peuple étranger.

"Service militaire " comprendra la télégraphie militaire et toute
autre emploi quelconque, dans ou à l'égard de toute opération mi-
litaire.

" Service naval," comprendra à l'égard des personnes, le service
comme marin, l'emploi comme pilote en pilotant ou dirigeant la
mrche d'un navire de gu<rre ou autre navire lors<ue ce navire de
guerre ou autre navire sera employé à quelque opération militaire
ou navale, et tout euipki quelconque à bord d'un navire de guerre,
transport, navire aux munitions, corsaire, ou navire muni de lettres
de marque; et à l'égard des navires, comprendra l'usage d'un na-
vire comme transport, navire aux munitions, corsaire ou navire
muni de lettres de marque;

" Royaume-Uni" comprend l'Ile du Man, les Iles de la Manche
et les autres iles adjacentes;

" Possession britannique " signifie tout territoire, colonie ou en-
droit faisant partie des possessions de Sa Majasté, et ne faisant pas
pirtie du Royaume-Uni tel que défini par le présent acte:

" Le Secr't ire d'Etat " signifiera l'un des principaux Secré-
taire d'Etat de Sa Majesté;

4 Le Gouverneur " signifiera, à l'égard de l'Inde, le Gouver-
neur-Général ou le gouverneur de quelque présidenc : et lors-
qu'une possession britannique s- compose de plusieurs colonies,
réunies, il signifiera le Gouverneur-Général de toute la possession
ou le gouverneur d'aucune des colonies constituantes; et à l'égard
de toute autre possession britannique, il signifiera le fonctionnaire
administrant alors le gouvernement de cette possession ; et aussi
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toute perý:ùn-ie :rsttpý-iir le -fouvc'rneunr otze cii <ilité de gon--
vein:ur !:er.t cownpri"e sou,; le titre de ýiGouverneur;"

4Cour d'A.iira-zut' inir la 1- tutu Cour d'Aiiiir.tuté d'An-
gleterre ou d'Ih! inide, la Cour d1cs Sessions d'~isou toute Cour
de Vicu-Aimirauté d 1111 leS plsi.*s-iorîS dC S L 31 lj'-s'té:

1Navire'? euipnl-1t tCt- eý1-c d.-. b ~î,v isu.b itterie

flottante, ou enîbitrcition, flottante; aussi, toute espèt:%, de b -te tu
vaisseau, ou autre emb :rc ition ou b itterie q'îie l'on Klera, in'suVoîr
à la surfliee de l'eau ou sýous l'eau, ou pirIis à~ la ýsur.tîee et 1) iri*ois
sous l'eau;

IConstruire,'« à lé.add'un n'tviî'e, comp'rendraî la coum-iii-sion
de but acte tend int ou iijuititit à laî eonstruction d'un in iviro, et
tous les mots se rapportaînt à la construction :scront i .tri't~un

conséqIuence ;
& iijuier,' relativeniint àL un iav.i te conmpren'Jr i fi f'iu niture

de tout grémuent, tpp» t'eil, mob)'Iilior. Iprt)'i-ziii, :tin -s, msunition,;
ou approvisiiniieineit,;, riu tout autre chonse empîloyé' -sUr u a lis
un navire dans le but de l'appîreiller pour la in-r ou 1*'atl ipter aîu
service naval, et tous mots relatifi ù, l'éipeînieît !seron.t int er-
prétés en cosqec;

CL Mavircect é jîîipe.iicnt" c'-:nprendrnnt un n ivireý et tout cl- u
s'y trouve ou cii dépnd ;

IlPatron " comprendra toute personne ayant laî charge ou le
commandement d'un navire.
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TRE SCOTTMUDR
Shortly affer the Provinc23 of Ontario off.,rcd the 3urra of $3,000'

reward, for the murder of Thom-ts ~ctthe followin 'g emnent
1Itwyers viz. -II)n. J. H1. Cn>,D'Arcy Brnltoli, of Bair.
ric; Ibrbart S. Ma-D>n dil ai D'Altoi aty ware asked
for thair opinion as to whiat (rovern!n-3,t h id juridiction. The
folliowiti £ wa-rc t'v q i3stions aïb-1 for their d.acision.

lst.-Wa tt Icl.npire, Djaiiniora, Lravinc3., or Tribunal hsd or
has the ri_-ht or power to eise the arrest and prosecution of the
alleged naur'1erers of Thornis Sc)tt, in tle Tdrnitory now kuown
as the Provinc. of Ma.nitob i.

2nd.-II id the Governm3ryt of' Oattirio any authority to arrest
or try the alleged murderers or otherswise render substantial jus-
tice in the preuiies, ut the3 tinie they offdred thair reward of 85,
000 for their arrest aal conviction ?

Ii- L niJrn the qu.-stioni which have baen submittod to us,
we h tve dcemed it. necess trv for their clear undcrst.inding, tliat we
shoul 1 set out an 1 examine the 'various provisions of the Statuate
L îw, bhI lanparitl id Provinci LI, tha-t b3air upon them, the
st ite of th tt 1 iw ut the tua3 of the anurder, and the powers of any
offiaa-.rs who wa3ra oppmntad unler it, to carry it into execution ei-
ther ut th it tiuia, or ut the tiina when the Governiment of Oatario
off.-rud their rcw.ird.

"ýThomi ts Scott w-is murdared at Fort Garry, in the now -Pro-
vince. of m înitob î, in the month of M1arcah, 1870. The Act
known as the British North Arnerica Act, 18d7, by which the
Daminioi of' C in id i was brougbht into existence, had then been
ri. Lrly thir3. y3 irs ira opcration, and steps hid b3en taken to bring
the liloa's B .y Torritory within its provisions, and out of thewn
h id aris-a the circam.3t.inoas throu h which the death of Scott wam
brou,,ht about.

" The crirnin il juriîicotion in the Huison's Biy Company'@
Territory, or Ripart's L tai, was, at this tima, in a very poculiar
position. Undbr sever-il Lznp3riA Statutes, to which we shall pro.
sently refer more at large, various offloora and Courte had had.
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powcrs and authorities conferred upon thein cnabling them to deal
Nwith crlininal oflènces committed within the Territory, cither with-
in the Territory itself or within the provinces of Lower nr Upper
Canada) or British Colunmbia, and those powers and authorities had
continued in force until the B3ritish North Amnerica Act, 188,7)
w:1.1 passed-but with the passing of that Act -.Il iifiatory pro-
c.edings frorn those Provinces wcre terminàted, aînd the process
of arrest or prelinï '.ry iinprisonnient eould emnu:te from. taie Ter-
ritory alone, althongh tlic trial of offenders for fflonies, the punish-
ment of whichl was either deaith or trainsportation, was stili conti-
;nued in the Courts of the other Provinces before inentioneil, -iffihe
.ffezder.3 iere sent to Ihosc Courts, until Manitoba becamne a Pro-
;'inee itselW anditlie Courts were authorized to deal wvit1î them, un-
der the Act passed hy the Parliarnent of the Dominion of Canada
in tie 84th year of' 11cr 'Majest.y's reign ç1871,) ch. IL1

"By the Imperial Statute 22 et 23 Vict., ch. 26, 1859, the
powers conférred upon the Courts of Ijpper and Lower Canada by
the fbregoing %ttutes; werc extended to the Courts of British Co-
lumibia; and. Ny'hen Courts of Record ivere established in the Ter-
ritory, under the I & 2 George IV., ch. 56, ofl'cndors miglit be
coinmittcd- to trial to sueh Court-,, inst-ad of' the Courts of Canada
or British Columbia. No other Ixuperial Act ivas pa&ýed. havin«g
any reference to this territory, until tixe British North Aujerica
Act, 1867, and the last Act wais the Rupert's Land Act, 1868,
which i'ested flue Territory in 11cer )I.ije-,;ty, and provided lor its
transfèrence to the Dominion of Canada, declaring Il that until
otherwism enacted by the Parliamient of Canada, adi the powers,
authorities and jurisdiction of tixe several Courts of Justice tiien
estaiblishcd in Rupert's Laind, and of the several offleers thereof,
and of ail 3luistrittes and Justices then aceting within the said
lirnits, should continue in full force aind effcc. thiereini."

IlThe British North AmnericalAct, 1867, by the l2thi section,
declared the powcrs of the Governor-Gyer;il of Carn.ida, as fir as
the.saine coutinued li existance and capable of' being exercised
siftùr the Union, i-n 'rdat ionz o the Gorcrnment qf Can.Wd<.s; and by



flic 65th section, the powers of the Lieutenant-Governors of thc
Provirn.es of Ontario and Que.ýec (fornierly lUpper =nd Lower
Canada), Ilas far as the sanie -were capable of being exercised after
the Union in rdqeti(m to the Govrazm«nt of' Ontario an<i Quc.c
respec(/uly : and by those wvords eccrly limited and defined ilheir
powvers, so that they hiad no longer any exdrua rioiluiddv
nor could any of theni any longer i*ýsue any c0?flissioL to <z fz
gistrar.s or Ji.stWxs under eithur the Imperial Acts of Geo. III, or
Geo. IV., hiereilbetùre set forth.

4- Ve have thus traced the eritninal law in the Hludson Bay
Territory, as declared bv Acts of the Iinperizil Paiaet down
to and at the period whien the murder of' Scott was comimitted.
The officers entrustedl with its adniiitration were at that tinie

w/w/y ihi dai! fcrib.y; nn officers existing either ii Ontario,
Quebcc or Br-iti;.1îl Columnbia had been Coinmissioners under cither
of -lie Inmperial Acts, and theve heing no persons' who ivere then
capable of taking informations iu those Provinces or any offence
coinînitted in the Territory, unless it could he sworn that the
offender was aetually within or supposed to be conceziled within
the Dominion, and none of the alleged murder6 hiad been within
the Dominion up to l4th April, 1871., vîhcn M-initoba itself be-
-came a part of the Dominion.

4The liupert's Land Act, 1868, as :ilready shewn, contained
alh the jurisdiction of Magistrates aind Courts within the îe ritory

until provision wvas otherwise liade by the Parliaiiient of Canada,
and as that provision wvas flot miade until the Statutc of Canada,
34 Vie , ch. 14. 187î1,e was passed : andi no OfCi-s autltorized to
acrâ the fli rr-e- ofpersons conflrnU/Lflg aïnfsiciS wdlw te Tcrritoiy

exrisfrd i ji'ýlwe ct ini Rupert's Lacud itsclf, there was no
power or authority to put the lawv in motion to arrest the pexsons

coneernd iii t itii, out>ide of' llupert's Lasnd, after tlic
ihisîNorthî Aiuric t Act 1867, was pased, aithougli in our

cipiniill there %viie concurrent jurisdiction iii theà C.urts of Ontario,
Quehtc, and British Coluiînbi.i to trycàffnces eomniitted in .Rupert's
Land. anid punithable Nwitl duath or trausportation, and thmerat're

C.R!. t:C01T M'~~



-to try ttese offenders if thcy Il id b-2en s«,iit by th2- R-ip rt L in1
.;iutlhorities to any of these Courts, umail the Act of' C 11) id 1, 3
V~ie. ch. 14 wis p:issed. ivhen ail sucl jurisdictioii botia as to

.offenice-s coinîniittcd in the Province of Maîaitoba as wei1 as whcen
:it w.is a Territory ais simîce it becamîue a P~rovinîce mais v'estcd iii the
Courts of the Pr-ov-ince itseif; ais býy the second section of the Act
it was enz.cted as Ibl1ows LThie Court knowîî as the General
Court now anmd hieretofore existiîîg iii tie Provice of' RLiiitob i)
aInî any Court to bu eefe con: tituted by tdi eg.îue or
the said Pr-oviîi.., nîîd ÎsaViîg thec powers 110w exerca-ed I y flac

<eiri orshall li, ve pover to htear, try aind deteîiic iii (tue

course ofl .111 i trca oi, Meoiiies, anîd indietable offiences, coin-
initted iii amy part of' the s.iid Province, or i the territory, whîich
hias now becoame the said Province."

fThe resuit, therefbre, in our opiDion, from the State of tltc
luw and Ledts as above -et fith., upou the questions subiuuitted to
us iS is folows

,"Pie'st. Froui the tirne of'Scott'sm;iurdeir u » to thc prcscent ime,
there hais bccn no0 lomer or autlîr*ty iii the Domnion, or the Pro-
vinces of O.îtaîrio or Quebcc, or clscwliere, ex-cecpt in Ru~'.sLand
and the Prvoitnce of M initob t, to put thle I îw iii itioîl or C ;uSC
the .irrest of the înimîderers, none of theîin laivini., b "-n iùihîn zimy
of the other Proviaccs or the Doiinion tiuc_,th mîurde2r, except
in the Province or Manuitobat anud territory wvhich. is now th.at Pro-
vince.

"ý'eond1y. A.ny of the murdereri migh atv bcen arrastedl by
t.he prý pizr otli.-r., ini Raiu ert's Là~ muA, ona inrori ilioa l. u:ader
the autiiorimy of th. ocrîn pow,ýri flu-re, aîid eitâcr hiava beei
triud there or sent by tho iutiioritics tht, re flor tri il ini tho proper
criw.inal Courts or (Jat.aifm, Qucbeo. or British, Coluaiabi.t, w iiob.
Latd coucwrrent jurisdiction, fur snob. trimi utitil theo A.e 3-4 Vint.,
eh. 14, %y e o.sc,(u thec l4th April: 1871.

Di ird!.y. Ai the tiîue tho Govertianent of Ontario offered the
rcwaird of $5,000 for the imurderer.s, there wvas no powcr or autho.
rity cxisting in Out:irio to cause their aîrrest out of Ontamrio, or

,eothcrwise rcntier z-ubs;tuntl.. ju:sticc ini the peisin Ontamrio, a-,



'by the ternis of the Act of thie 1>arliaincnt offOanad-a, '(.l 1-1:11
April, 18î71, ail jurhi.ditioui over every de'cr-i)t ioni of" f1eony, in.

.e&Uding'l n1urdcr, COMî.niited iii Manjitobja ais a '1" rritory or a I>ru-
vince. was vested ini the CourL, of the P>rovincee ot'.Mjiltoba alorne.

'AYAc ilOULTON,
. Jtirristcir.

MH . CDONA LD.

,, BUrst.
'D'ALToI-j IQOARTH-Y,

Suldcitor.
Ist. May, 1872.

JU1?JSPIIUDENCE ANGLAISE
IIMiLEY lIS. MIcDOIUGALL.

Une personne (lui aîvait faj& cerzaioes iff..*ies pour son propre
con)pte et avait Cui. dcs entrées s' raipypoirtiit dvris les livres d'une
société dont il ét. 1t imeuibre fut ii- en ca~use comime déklnd(-u à
cause de ces tas~~os

JUG :-Renersutla décision de Ma1zliPs, V. C.) qu'un ordre
nie pouv..it émanier pour h production des lires du la société,
VU (lu Uii dIS îao.îala. onIjoints n'était pis p:',rtie d 4iisL

e~sMais (lue le procédé iuéluli.-r du demanîdeur éUiit d'.
iuiender sa décIar.tioa aux finis d'obi.-,cr le défcudeur à pro-
duire des copies de ces c!t:ées et ensuite d'obteair Li produe-
tion des livres mêmecs à l'enqu&.e, cii zJifflant, à è'ssc du
délènudcur un ,:ubrSon.t d4c8ý licimr.

(26 L. T. iN. S. 37D. .

THE scuTI,
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C011 DILI1E CÀ.XS.'Ufl)N (chambre des requiêtes.i

Présiliemwi de M. de Raynal.
Àmdec li 8 janricr 1873.

('hu hi-Resuge -Adon ossessoirc.
La pwss::,si<n dtun chemin ne peuit scm'x ir de base à une action pos-

secssoire qu'autatnt que cette action tend à la maintenue dans la

îsssindu sol iiimcw du chcmiî'i, et non pas seulement dans
e droit de p.tI,.er sur ce chewini, un tel droit de passage cousti
tuant une servitude imprescriptible.
Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Rau, conflormé&

ment aux eonielustos de 31. l'avocat général Reverchion; plaidant
Me Panhard, avocat.

(Le Droit. 9 Janvi.-r, 1873.)

COUE. D'APPE L DE PARIS (3c chambre.)
Présidence de-Di. Sal'4.

Audience (li 22 Nôoveînie 1872.

Bail.-hamgenent d'état des lieux.- '1?avatîx d'ilfité 'publique
Dénonciation.pur li rqréîie-kcirngaru.nit e,

Le locataire qui se tr 'ouvc, par suite de travaux d'utilité publique,
privée d'avantagcs que son bail lui assurait, a le droit derécla
m~er une indetunitè à son propriétaire lorsque celui-ci, aul lien
de remplir les torm.mlités exigées par la loi spéciale, c'est borné6
à dénoncer à la Ville le nois de ses locataires..

Lepropriétaire peut, 1= ce (Q;!s, ercrsonrCll2Smigane

contre la ville.
(Le Dr'it, 9 Jan vie, 1 S'i3.)

COUR DAPPEL D0E PARIS (50 chambre),
Présidence de M. Puget.

Audience duù 24 décembre 187"2.

Lit 1 olice d''rnsnoia'ene peut ÙiLre assiumilée à un efft
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au porteur ou transmissible par voie d'endossement.
Les tiers créanciers de la personne assurée par une semblable police,

peuvent par conséquent former valablement saisie-arrêt, entre

les mains de l'assureur, sur les sommes dues, par suite de si.

nistre.
(Le Droit, 9 Janvier 1873.)

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)

Présidence de M. de Raynal.

Audience du 20 août, 1872.

Succeion.-Titres distraits.- Revendication.- Changeur acqué-

reur.-Restitution.

L'art. 2279 du Code civil, qui autorise la revendication des titres

volés, s'applique aux objets distraits. par un héritier aux dépens
de ses cohéritiers. La distraction implique le vol, loin de

l'exclure.

En coaséquence, le changeur qui a acheté de l'héritier les titres

par lui distraits, doit les restituer à la succession, sans qu'il y ait

à rechercher s'il a commis une imprudence en les acquérant. (1)

(1) Art. 2279 du Code Napoléon : En fait de meubles, la posses-
sion vaut titre.-Néanmoins celui qui a perdu ou auquel il a été volé
une chose, peut la revendiquer pendant trois ans, à compter du jour
de la perte ou du vol, contre celui dans les mains duquel il la trouve,
sauf à celui-ci son recours contre celui duquel il la tient.

Art. 2268 du Code Civil Bas-Canadien :- La possession actuelk
d'un meuble corporel à titre de propriétaire, fait présumer le juste titre.
C'est au réclamant à prouver, outre son droit, les vices de la posses-
sion et du titre du possesseur qui invoque la prescription, ou qui en
est dispensé d'après les dispositions du présent article.

La prescription des meubles oorporels a lieu par trois ans [à comp-
ter de la dépossession,] en faveur du possesseur de bonne foi, [même
si cette dépossession a eu lieu par vol,]

Cette prescription n'est cependant pas nécessaire pour empêcher
la revendication si la chose a été achetée de bonne foi, dans une foire,
marché, ou à une vente publique, ou d'un commerçant trafiquant en
semblables matières, [ni en affaire de commerce en général ;] sau-
l'exception contenue au paragraphe qui suit.

Néanmoins la chose perdue ou volée peut être revendiquéu tan,
-W
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:Rect, au rapport de M. le conseiller Guillemard, et sur 1e3 con'
clusions de 31. l'avocat général Connelly, du pourvoi de M. Mon-
teaux contre un arrêt de la Cmrr d'appel de Pais en date du 22
avril 1872, ren~du au profit d2s héritiers Mercier ; plaidant, Me
1.éonce Lehmann, avocat.

(Le Droit, 21 août 1872.)

COUR DE CASSATION (chambre civile.)

Présidence de M. TLaborie.

.Aidince dia 201 août 1872.

.. îgeict érage.- .odau ti~' p'iaci.d.-Tri bimaux fraî-

L orsqu'un jug»(enieuit étranger a condamné une partie p:-inicilpale.
nient, et un autie exi sous-ordre, aV.ec recour:5 on geran'ltie, et
que l'exécutioa de cc jugement est demandée en France unique-
ment contre la partie condanxn&ie enl sous ordre, cel-;a le droit
non-seuleinent de demander la rév'ision au fbnid, mais encore de
formeý-r devant les Tribunaux rnçisune deuxi î'Je ciu garantie
contre la, partie condamnée î,rincipî.denot.

Dlans ce.; circonstances, si l'arrêt, tout cil déclarant avoir fait la
é'ision au lond, rejette la demande en gar.mntie commne nie pou-

vaut ô%tre fornlé.ý accessoiremenmt à une demande d'exécution
d'un jugement étranger, il encourt une cassa:tion t'tale.
Cassation, daxns ce sens, sur le pourvoi de M. leroux do Villers,

d'un arrêt de la Cour de 1'ariý;, du 25 janvier 1870, rendu au pro-
fit d-, la société d.cs mines le Stflbcirt et d.CWspS1e contra M.
Leroux de Villers et M. le marquis de Sassenay.

qup la prescription fl'e>t pas ac:quise, (quoiqut'tel»le ait é'4e aclhetee dle
bman liii dlans les ea.- qn parao-aflie qui pree.ède ixtmais dans ces
cas la rvniti n peut avoir lieu, qu'en reniburitsant à l'ache-
teur le prix qu'il a paye.

L.a rv'xiain.x n lieu dans aucun cas, si la chose a été vendue
sous. latito'teo (le la â<dj

Le % oaexxr ou1 anirc possur violentou claii1l.stiin, et leurs succes-
seurs à tit-e uiiiverjul, sont empê)cheus du proscrire, par les articles
2197 et 2198.
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M. Mürcier, conseiller rapporteur; M. Blanche, premier avocat
général, couel. coatr.; plaidants, iXes -Sabaitier et Lehimann,
av'ocats.
<Jommnuizauté de biens.-Acquisitions et contrats à titre ontér£uz par

le mai-oit.-Porsd'2in des ~ox-~éie
ztt reven~us.

-Les acquisitions et contrats à titre onéreux, tels quueSociété,
Làits par le mari au cours de la communauté, sont fhiits -au nomi
Ct dans l'intérêt de 1. communauté, slut récompense au profit
de l'un des époux, dans le cas où~ la société nouvelle est consti-
tituée avec (les denicrs ou des droits que cet époux. s'est réservé
p)ropres par le contrat dle mariage.

Dans ce cis, les béniéfices et revenus de la société nouvelle appar
tiennent à la coîii,n-nutté jusqu'au jour de la jouissance divise.
Cassation, sur le pourvoi formé par Mille Riottot, d'u~n arrêt

rendu par la Cour de Paris, le 21 janvier 1870, au profit dc M.
Riottot.

31. Pont, conseiller rapporteur; MIN. Blanche, premier avocat
,général, conel. contr.; plaidants, Mes Sabatier et Grodin, avocats.

(Le Droit, 21 août 1872.)

COUR D'APPE~L DE PARIS (5- chambre.,
Présidence de -M. Brière-Valigny.

Audience du 16 août 1872.

-Rappo?-t a sceso.-enlametmilitaire d'un de4 fia8.

La somme veisée par l'auteur commun pour le remplacement d'un
de ses héritiers, doit être rapportée par ce dernier à la masse
commune, lors d3 la suucession.

Il en serait autrement, si le remplaement avait été effectué dans
l'intérêt du decujus.

'(Le Droit) 4CI et 22 Octobre 1872.)

437
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TRIBUNAL CIVIL DE LYON (ire chambre.)

Présidence de M. Cuniac.

Audience du 12 juin 1872.

Legs.-Somme affectée à l'éducation d'un .Mineur.-Atteinte à la
Puissance Paternelle.-Condition réputée non écrite.

Doit être réputée non écrite, comme portant atteinte à la puissance
paternelle, la clause par laquelle un testateur, léguant à un mi-
neur une somme, dont les revenus seront perçus par un tiers,
pour pourvoir à l'éducation de l'enfant jusqu'à sa majorité, lui
attribue la direction de son éducation.

Il y a lieu, en annulant cette clause rpéciale, de déclarer que l'édu-
cation restant sous la direction de la mère, à défaut du père, les
intérêts seront perpus par le tiers qui les emploiera à la destina-
tion indiquée par le testateur.

(Le Droit, 8 novembre, 1872.)

COUR DE CASSATION (chambre des reqiêtes).
Présidence de M. de Raynal.

Audience du 5 novembre, 1872.

Billet à ordre.-Blanc-Seing.-A bus de confiance.-Bonne-Foi du
tiers porteur.

Les exceptions que le souscripteur d'un billet à ordre pouvait op-
>oser à l'endosseur, ne sont pas opposables au tiers porteur dont

la bonne foi a été constatée souverainement par le juge du fait.
Par conséquent, si l'endosseur, abusant d'un blanc-seing a dissipé

les fonds qui lui étaient remis par le tiers porteur, en causant le
billet "valeur reçue comptant," le défaut de cause qui aurait
pu lui être opposé n'est pas opposable au tiers porteur, si d'ail-
leurs l'endossement est régulier.

L'endossement est régulier, alors même que le billet ayant été
passé en blanc le nom du preneur a été écrit par le preneur lui-
même, puisqu'il remplit alors les conditions exigées par l'art.
137 du Code de commerce.

448
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Rejet, en ce sens, du pourvoi formé par Mme de Néel contre un
arrêt de la Cour de Rouen, en date du 9 février 1872.

M. Woirhaye, conseiller rapporteur, M. Reverchon, avoccat gé-
néral, concl. conf.; plaidant, Me Paul Lesage, avocat.

(Le Droit, 7 novembre 1872.)

COUR D'APPEL DE BORDEAUX (4e chambre).
Présidence de M. Du Périer de Larsan.

Audience dû 22 mars, 1872.
Bail.- Vice propre.-Riliation.-Dommages-intérets.

Lorsque les vices ou défauts de la chose louée sont de nature à en
empêcher l'usage, le locataire, qui peut demander la résiliation
du bail, a droit, en outre, à des dommages-intérêts, que ces
vices cachés ou apparents aient été ou non connus du bailleur.
(Code civil, 1721.)

(Le Droit, 7 novembre 1872.)

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes).

Présidence de M. de Raynal.

Audience du 12 novembre, 1872.

Notaire.-Paiement.-Mandat.

Tout en admettant que l'indication du paiement à faire dans l'é.
tude d'un notaire, ne donne pas à celui-ci mandat de recevoir la
somme à la décharge du débiteur, néanmoins ce versement a pu
devenir libératoire, s'il est constaté en fait, que le créancier sa-
vait que la somme était déposée; et l'a ainsi laissée aux mains
du notaire, devenu plus tard insolvable.
Rejet du pourvoi formé par M. Morel, contre un tret de la

Cour d'Aix du 25 avril 1871, rendu au profit des époux Baret.
M. Gouget, couseiller rapporteur, M. Gonnelfy, avocat général,

coel. conf.; plaidant, Me de Saint-Malo.
(Le Dpoit, 13 novembre, 1872.)

439
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COUR D'APPEL DE POITIERS (28 chamnbre).
Présidence dle M. Louvrier.

Aiidience dut ler «ft,1872.

(Correspondance particulière du Di-oit, journal dès Tribunaux.'

Cornrunauté.-Rente viaigère.-Reveirsibilité aut pro/ilt de l'épouxr
survlivant.-Droits d!s héritiers du défuent.

Lorsqu'au moyen d'un capital tiré de la communauté, une rente
viagère a été constituée au prcfit des époux, avec reversibilité
sur la tête du survivant, ce dernier, s'il conservait la jouissance
entière de la rente, devrait récompense àL la eomrat.et,
par suite, les héritiers de l'époux décédé sont fondés àLeie
que je débiteur de la rente puie entre leurs mains la moitié des
arréraes 'de la dite rente.
La question de savoir si, lorsqu'un capit.al tiré de la coiniu.

nauté, a servi àL la constitution d'une rente 'iagère au pmoflt des
époux, avec clause de reversibilité sur la tête du survivant, la
jouissance de cette rente, constitue p-)ur le survivant, un avantage
dont il doit récompenser h: communauté, est con troversée.

Elle est résolue négt:tir',ment par un arrêt: de la Cour de Renne
du 3 janvier 1861 (Journal dut Palais, 186. p. 598), et p-ir M.
Troplong (t. Il, du Contrat de mariage, no 1200) ; Maissé et Ver-
gé (sur Zaehariru, t. IV, p. 127, note 35), et Labbé 1",Toirnal dli

als,1865, p. 87), et affirmativement, par M.Pont, (Petits
<7ontrats, t. 1, no 701, et Rev. du not., 1864, p. 817), et Mime-
rel (Rev. crit., t. IV, p. 403); par la Cour de cassation, 29 avril
1851 !J. P., 51, 2, 483>, et par la Cour d~e Paris. il juin 185a
(J. P., 54, 2, 395) ; 19 février 1864 (J. 1P., 65, 85).

Il y a cette différente entre les arrêts qui admettent qu'il y a
lieu à récompense, et celui -que nous recueillons, que ce dernier,
décide flue les héritiers de l'époux décédé ont le droit de se faire
payer directemnent la moitié des arrérages par le débiteur de la
rente.

Les faiits et les actes qui ont donné naissance à> la diffieulte sont
très Lxactement rapporté0 aanB I!,arrét qui est ainsi zof9u :
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*"4 Attendu que, par son testament authentique, reçu par iMe
-Martin, notaire, à Chiâtellerault, et) préSence de témoins, le 28 juin
1861, enrt$ristré depuis, la dame Velluet at institué la dlame Des-
moulins, aujourd'hui intimée, polir sa, légrtaire! universelle, et qlue
la dame Velluet étant dée'dée le 28 avril 1870 sanls laisser d'héri.
tier.s à réserve, sa succession appartient en entier à la dite darne
Desmnoulins:

"Attendu qlue, Suivant un autre acte. passé devant Me Châliteau,
et son eolléýue, notaires, t Chüâtellerault, le 15 mars 1865, enregis-
tré, Jo;..ehiîni Velluet et Elèonorùlc Martin, son1 épouse autorisée)
ont cédé et transporté aux époux Trevet. la somme de 6,500 Ir.
à eux due par flenri Piny, menuisier. demeurant à Chêteller.1ult,
pour prix de deux maisons et d'une pièce de terre, situées dans la
dite villeý fIlu lieu dit la Montée du R1oc, (lue les époux Velluet;
avaient vendues ait dit Rioy, aux termes d'un acte reçui par le dit
Ile Châteoau, le 20 flévrier 1863, enregistré;

"Atnu (lue ce transport de créance a été faiit, moyennant
pareille sommiie de 6,500 fr., et que pour -'en libérer les époux
Trevet ont créé et constitué, au profit de., sieurs et damne Velluet,
qui l'ont acceptée, une rente anuleet viagère firanche de retenue

de 650 fr., sur la tête de ces dcrniers et du surv:vmnt (Feux, Pa"y-
able en quatre ternies et. paieinits égaux, le 6 juin, 6 septembre,
6 décembre et 6 mnars à M. et Mm T cluet et au suirviva,-nt d'eux;

Il Attendu que dans le contrat de constitution de rente, il a en
outre, été stip'ulé que cette rente ne îyoiirî-;.it ê:-re exigée sur l
ricd de 650 fi-. -~u delà du 6 mars 18,80, et ensuite sur le pied de
325 Fr. au delà du 6 mai 181Z -3,la, dite rente viagère devant être
réduite -1 ce dernier taux, aprèï le dit jour, 6 mars 1880, et devant
être éteinte au 6 Lmars 1883, alors mii*nie que les sieur et dame
VelluCt, ou l'un d'eux, existeraient encore, après cette dernière
époque;

"Attendu que cette rente viagè.re constituée par les deuz époux,
avec des deniers communs, et uu profit de l'un et de l'autre, est
.devenue un ponquêt et une pFrtie intégrante de la communauté de

U REVIOR LýOA1.E
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biens qui a existé entre eux, à moins de preuve et de démonstra-
tion contraires ;

" Attendu que, dans l'acte de constitution sus-énoncé, il n'a
même pas été stipulé que la dite rente viagère serait reversible
pour le tout, sur-la tête, et au profit du survivant des deux époux
Velluet; et que, des termes'de cet acte, il n'apparaît aucunement,
que les époux aient eu la moindre intention de se faire une libéra-
lité réciproque de la part appartenant à chacun d'eux, dans le
capital fourni ou dans la rente constituée, en laquelle ils ont trans-
formé presque tout leur avoir commun, de sorte qu'il n'y a pas
lieu d'examiner si une semblable donation serait licite et valable ;

' Attendu qu il résulte des stipulations particulières du contrat
constitutif, que ladite rente viagère p3uvait être éteinte, même du

vivant des deux époux, et que si la, cession-transport du capital
commun de 6,500 fr. a été faits à titre onéreux et avec une clause
aléatoire, ces conditions étaient communes aux deux époux, qui
ont stipulé chacun pour soi et à son profit personnel;

" Qu'ainsi ces mêmes conditions ne sauraient enlever à la rente
constituée en ces termes son caractère de conquêt de communauté,
ni modifier le régime sous lequel les époux Velluet se sont mariés;

" Attendu que la rente viagère peut être constituée sur la tête
et la vie d'un tiers qui n'en doit cependant pas profiter, de sorte
que la considération de la durée de la vie de la personne, ou des
personnes désignées, ne sert, qu'à mesurer, calculer et limiter la
durée et la portée de l'engagement du débiteur de la rente, tandis
que le créancier qui a fourni le prix, doit seul recueillir les avan-
tages de la constitution, et que, dans l'espèce, ladite rente viagère
de 650 fr. n'appartenait pas moins en commun aux deux époux
Velluet, bien que la durée de la vie du survivant ait été indiquée
pour limite, à la durée du service de ladite rente, qui aurait même
pu, par l'effet d'une stipulation spéciale, prendre fin du vivant des
deux époux ;

"Attendu que, si Velluet, survivant et appelant, conservait la

jouissance entière de ladite rente viagère, il retirerait un profit
eticulir et versonnel de l'aliénation d'un bien dépendant de la
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communauté avec sa défunte épouse, à raison de quoi, il devrait,

conformément à l'art. 1437 du Code civil, récompense à ladite

communauté, aux dépens de laquelle, il ne lui est pas permis de

s'enrichir ;
"Attendu, dès lors, que c'est à bon droit, que les époux Des-

moulins ont fait faire défense aux époux Trevet, de payer à d'autres

qu'à eux, la moitié de. ladite rente viagère de 650 fr. constituée

au profit des époux Velluet, et dépendant de leur communauté de

biens, et appartenant par conséquent, pour noitié, à la dame Des-

moulins, sa légataire universelle
" Attendu que c'est au contraire à tort, et sans droit, que Vel-

luet, survivant, et aujourd'hui appelant, à fait faire, nonobstant

la légitime opposition de la Dame Desmoulins, commandement aux

époux Trevet, d'avoir & lui payer la totalité des termes échus de

ladite rente viagère, tandis que c'est encore à bon droit, que les

époux Trevet ont formé opposition à ce commandement ;

" Attendu, par suite, que les prétentions de l'appelant sont mal

fondées, tant à l'encontre de la dame Desmoulins qu'à l'encontre.

des époux Trevet et que la partie qui succombe doit être condam:

née aux dépens;
" Par ces motifé, et après en avoir délibéré conformément à la

loi, la Cour confirme, par suite, ordonne que les époux Trevet

verseront entre les mains de la dame Desmoulins, la somme qui.

leur est réclamée;
"Condamne Velluet à l'amende et aux dépens." (1)

(1) Art. 1437 du Code Napoléon : Toutes les fois qu'il est pris sur.
la communauté une somme, soit pour aconitter les dettés ou charges
personnelles à l'un des époux, telles que le prix, ou partie du prix
d'un immeuble à lui propre, ou le rachat de services fonciers, soit
pour le recouvrement, la conservation, ou l'amélioration de ses biens
personnels, et généralement toutes les fois que l'un des deux époux a
tiré un profit personnel des biens de la communauté, il en doit la ré-.
compense.

Art. 1304 du Code Civil Bas-Canadien : Si, au contraire, l'on a tiré
de la communauté des deniers qui ont servi à améliorer ou libérer de.
charges réelles, l'immeuble appartenant à l'un des conjoints, ou qui
ont été employés au paiement des dettes personnelles, ou pour l'avan-
tage exclusif de l'un d'eux; l'autre a droit de prélever, à titre de re-.
compense, sur les biens de la communauté, une somme égalé à celles,
ainsi employées. e

( Le Droit, 18 Septembre 187 2.)
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COUR D'APPEL DE LYON (ire chambre.)
Présideiee de M. )1illevove, premier président.

Audenc d 23 avril 1872.
-4[hin icipailié.- tlk c 4'u.contribuabl.- Taxe m uinicipalc.

com~pensat ion.

Il y a compensat ion de plein droit, entre la dette mise à la charge
d'un propriétaire, en vertu du rôle de répartition d'une taxe
municipale dQement visé par le mire~~ et approuvé par le prèfet,
et la créance qu'il pourrait avoir contre la ville, alors qu'il n'a
formé aucune opposition à l'extrait du rôle, et qu'il a laissé
décerner contre lui une contrainte régulière en paiement.

(Le Dr-oit, 18 Septembre 1872.)

BIBLIOGRA1PH1E.

ilf. 1'roplo-tg, son oeuvire et sa lItoe

PAR 'X. EDMOND DUJFOUR,

Atvocat la (7ozr d'appel dle Paris.

Le 1er mars 1869, est mort M. Ti'op!ong, président du Sénat,
premier président de la Cour de caîssation. Aucune dignité n'a
manqué a sa vie; mais elle restera surtout grande par le renom du
jurisconsulte et de l'écrivain. C'est sous ce double aspect, que la
figure de M. Troplong doit particulièrement être envis;i,ée-.

Parvenu à sa soîx.tnite-cuzator-ziè,me année, il avait conservé
toute la vigueur de son intelligence. C eux qui l'ont pu voir dans
les jours qui ont précédé litnmaladie à laquelle il a succombé, savent
qu.- jam-sis Sa ptnsée n'avait 4'té plus vive et plus alerte, son esprit
plus libre, sa conversation plus empreinte de fumili-'re bienveil-
lance.

Au renouvellement de l'année judiciairu, le 8 novembre 1869,
la magistrature lui a payé le solennel tribut ie ses regrets, et .
l'avocait générail Gonnelly, qui stln est rendu l'organe, a noblement
,apprécié la vie et l.es.ouvïý.ges qe M. Troplong.
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Mais avant ce remarquable travail, il en avait paru un autre.
-de proportion- plus larges, inspiré d'ailleurs par la même pensée.
M. Edmond Dufour, avocat -à la Cour d'appel de Paris, a publié
un volume intitulé : .. Troplong, son Suvre et sa méthode. C'est
de ce volume que nous voulons rendre compte aujourd'hui.

Nous avons lu d'abord d'un seul trait le livre de M. Dufour
les loisirs forcés d'un voyage en cein de fer, nous ont permis
d'agir de la sorte; puis nous l'avons repris bien des fois, à nos
heures, nous arrêtant sur des pages pleines d'aperçus heureux et
de larges considérations philosophiques,,et charmé d'y rencontrer
un style toujours clair, parfois brillant, et p:irfaitement approprié
au sujet traité par l'auteur.

Le plan du livre est simple et naturel. Des données biogra-
phiques, suffisantes dans leur sobriété, ouvrent et ferment le vol.
il est surtout rempli par une étude largement développée sur les
ouvres de _M. Troplong et sur la méthode à laquelle il a obéi, en
composant ses divers écrits, ses belles préfaces., ses lumineux com-
ment'tires ou ses savants mémoires.

Sur la p.irtie biographique, nous glisserons rapidement, sans
pourtant vouloir la supprimer. Il nous semble, en effet, que ré-
sunter en peu de mots la grande existence de M. Troplong, c'est
faire quelque chose de bon et d'utile. " Le spectacle de sa vie,
comme on l'a si bien dit. est un enseignement, son succès même
est une leçon de haute moralité. C'est un éclatant exemple contre
le scepticisme et le découragement. Le travail est un débiteur
qui paie avec usure; la capacité est entourée d'assez d'estime pour
qu'on soit stimulé à l'acquérir, et la fortune manque rarement à
ceux qui n- manquent pas à la fortune." (1)

Né en 1795, mûri à vingt-quatre ans par les plus fortes études,
M. Troplong entra dins la magistrature et y débuta comme subs-
titut dans un petit Tribunal de la Corse.

A trente ans, il était avocat général à Naney, à trente-sept ans
président de chambre, à la même Cour.

(1) Discours de rentrée de M. l'avocat général Gonnelly, à l'au.
diente solennelle de la Cour de cassation, du 3 novembre 1869.
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Lai célébrité conunence alors pour lui, et ne doit plus le quitter .
C'est qu'il vient de publier son premier connentaire sur les

Ptriclqes et hypothbiues. Bientôt. en 134, parait celui qu'il a
composé sur la %ente, précédé d'une admirable préface.

Ces publications, plusieurs d'entre nous se le rappellent, furent
de véritables événements. On apprit (ue la science du droit
comptait un écrivain de plus, un véritable écrivain, dont les ouvres,
franchissant les limites de l'école et du palais, furent bientôt dans
les mains de tous les hommes d'élite qui s'intéressent, dans notre
pays. au progrès des sciences et des lettres. Depuis lors, la vie de
M. Troplong fut un long triomphe.

Conseiller à la Cour de cassation à quarante ans, (1835,) élu
membre de liAcadémie des seiences morales et politiques en 1840,
nomiré pair de France en 1846, il devint, en décembre 1848,
prniier président de la Cour d'appel de Paris, deux ans plus tard;
premier président de la Cour de cassation, sénateur, puis président
du Sénat ; et ces éminentes fonctions il les a exercées jusqu'à sa

mort. Devenu grand'croix de la Lég'.on d'honneur, il a pu jouir,
pendant dix sept années, d'une situation magnifique. et c'est jus-
tice de dire que tous les honneurs dont fut comblée sa glorieuse
vieillesse, M. Troplong les devait, avant tout, à son travail et à son
mérite personnel.

C'est surtout, nous l'avons dit, à l'appréciation des ouvres de
M. Troplong qu'est consacrée la meilleure part du livre de M.
Dufour. Sept chapitres composent ce livre, dont nous allons
essayer d'offrir une esquisse rapide; mais c'est particulièrement
dans le cinquième chapitre que se concentrent les efforts de l'auteur

pour caractériser la Miéthode de M. Troplong, qui a fait l'objet
principal de son étude.

M- Dufour rappelle d'abord les immenses travaux auxquels M.
Troplong a consacré sa jeunesse. L'énumération de tout ce qu'il
avait lu et analysé étonne l'esprit .1 notre époque d'études super-
ficielles.

Il a puisé à toutes les sources : les jurisconsultes anciens et mo-
dernes, les historiens, les orateurs, les poètes lui ont fourni de
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,Iaýtériauxl et (le", renseigne nts "SPrécieux. pisijréparé 11iaîs
lowbre et dans le silence, il >'e>t révélé tout àt eoup avce mlie ri
ellesse d'érudition qui (iéeuîîlait les fiorceý; d'un esp>rit titiurcîke
ilent sagace et Profomnd. La phliIîloopie, elleic .i avait é
l'objet (le se., aii.kiites tde.Il alvait interroge- les doctrinie.s<

dWrîtsécoles avec un inistilîet de sg éectn',et il s:'étaiit
affermni, par 1. la medîtaitton, dans une docijtie lllodeèree et exempte
d'cqîriiit de parti, dont le reflet brille dans les pages les plus ce
querites qui soient sorties de sa plhume.

11. 'iroploing avait une prédilection marquée, D. libur le
constaté avec raison, pour les idées de Vico, l'immortel auteur de
1li ,Sciûnce nowrdll'. C2e grand publiciste, que hi renoinmée COns1.a-
cra lon.gtemps après qu'il fat descendu dans la, tomnbe, et (ont- la
traduc tion de Miclhelet lin.u, a thit connaitre et goûiter ls o uviages
avait excité l'admiration du1. juicnsle fui demiatidait au droit
sa raison d'être, t-t qlui en initerrogeazit, les sources éternielles. Sur
ce point, l'étude de M. l)ulbur est pleine d'intérêt, et nous vouilons
nous y arrêter quelques instants.

Vico, chiacun le sait, est l'un des plus purs rpéetnsdu spi-
ritualisnme ; il est en miêmie temps le chef de l'école du sCfls conimili
pour nous servir de la, formuiile, par laquelle il a si merveilleuse
ilent caractérisé soni système.

Les ba•se.s de ce système peuvent aisément se résumer.

Dans l'opinion de Vico, tous les grands législateurs sont d'accord

sur trois points fondamentaux :-E xistcnce d'une Providence di-

vin,- éestédc modérer les passions et l'en fiie des vertus
liuaiîcs.immrtaitéde l'âme.

Ces trois vérités philosophiques, correspondent à autant de thlits
historiques -Iiistiittion t mverscll~e; des religions,- des mariage,
-lés sépultures. IlLe sens commun " est le critcrbom au moyen

duquel on peut découvrir Il dans la mobilité du réel le caractère
imuûlle du vrai. "* L'unité de la pensée humaine, reconniue SOUS
la double forme des actions et du langage, résout le grand pro-
blème de la sociabilité de l'homme. Ce problèm,, Vico le tranche
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d'un seul mot Nulle chose ne reste longtemps hors de son état
nature : l'homume est sociable, puisqu'il reste en société."

C'est le m'mie philosophe qui a pris pour texte du discours pro-
noncé en 1719 la proposition suivante :

- Les cléments de tcut le savoir divin et humain peuvent se
réduire à trois: Connaitre, vouloir, pouvoir. Le principe unique
en est l'intelligence.

L'il de l'intelligee, c'est à-dire la raison, reçoit de Dieu la
lumière du vrai éternel. Toute science vieut de Dieu, retourne à
Dieu, est en Dieu."

Tous ceux qui ont lu avec attention les ouvrages de M. Trop-
long, reconnaissent qu'ils ont été inspirés par cette doctrine, éclairés
p:fr ce f ibeau que Vico a si hardiment porté sur tous les points
obscurs des problèmes philosophiques et sociaux les plus impor-
tants.

En étudiant M. Troplong, M. Dufour a été nécessairement
amené à ébaucher à grands traits la doctrine de lico. Il nous le
montre s'attaquant avec mesure au système de Descartes et corri-
geant ce que la doctrine du sens individuel pouvait avoir d'excessif
et de périlleux, ut il rappelle ce remarquable passatre du philosophe
napolitain.

" Sans doute, nous devons beaucoup à Descartcs, qui a établi le
sens individuel pour règle du vrai : C'était un esclavage trop avi-
lissant que de faire tout reposer sur l'autorité. Nous lui devons
beaucoup, pour avoir voulu soumettre la pensée à la méthode ;
l'ordre des scolastiques n'était qu'un désordre. Mais vouloir que
le jugement de l'individu règne seul, vouloir tout assujettir à la
méthode géomètrique, c'est tomber dans l'excès opposé.

" Il serait temps désormais de prendre un terme moyen : de
suivre le jugement individuel, mais avec les égards dûs a l'auto
rité, d'employer laméthode, mais une méthode diverse selon la na-
ture des choses. Autrement, on s'apercevra trop tard, que Des-
cartes a fait comme ceux qui se sont frayé un chemin à la tyran-
nie, en se déclarant les défenseurs de la liberté, et qui, une fois
sOrs du pouvoir. ont fait peser sur le peuple une tyrannie plus in.
supportable que celle qu'ils avaient renversée.
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fHélas !on ne saurait mieux -lire (ijoute 31. Duf'o)ur,) il serait
impardon nable d'oublier les gr nids et injéî~ hsbie~nfaits %'~e la
re'vo.utiotl iritellectuella la ziltrée par De-wartes ; iais ilnous a
éité donné aside contiaitre le revers de cette blle mnédaille.

"Ou a1 vu ài l'Seuvre lei atl-1ptes de l'esprit gé~ométrique. poussant
à bout toute chose, et faisan t table rase des croyances (le l'huimnité
comme IX-'ýCartes lPavait fait (les f raditions de l'école ; on a vil le
fanatismec des théories absolues, cmi lutte avec le sens commun, le
délire des élucubrations siolitaires; dont la1 logiu imioal0

tondait s'imposer au mnonde, sanws souci dt" ses traditions éternelles;
on a vu le jugement inidividue.l animéý du fol orgueil 'le recoinnien-
cer, comme on l'a dit, l'oeuvre de 1. création toutes les matins, et
cherchant à, élever, sous le nomi profaîné de la liberté eIIe-nièMe,
l'édifice de sa tyrannie et (le son intolérance."

Ces lignes datent de 1 S639. Nous les avons citées, paîrce qu'elles
nous semblent donner une juste idée, de la note générale, suivant
laquelle est écrit et pensé le livre dL M. Dut'our.

Après avoir exposé, aveC l'aide de quelles étudeýs et sous l'em-
pire de quelles doctrines )IL Troplong a conçu et composé son
coeuvre, M. Dufour passe emi revue les travaux principaux de l'é.
ruinent auteur, et il en fait ressortir les mérites propres, en n 'ou-
bliant jamiais de signaler l'unité de vues ï. laquelle M. Troplong
,est resté fidèîe dans ses diveri ouvrages.

Ti'un des plus remarquables, est assurément celui qui a pour

objet ",l'influence du chiristianismue sur le. droit privé des Ro-
mains."

Quelques emprunts faits à cet écrit, suffiront pour en révéler la
portée et la conclusion.

C'est là que M. Troplong définit le droit naturel. Ecoutons
cette définition lumineuse:

"L'équité, c'est ce que d'autres ont appelé le droit naturel
c'est ce fonds d'idé.es cosmopolites qui est l'apanag,,e commun de
l'humanité ; c'est ce droit non écrit, mais inné, que Dieu a gravé
dans nos coeurs en caractèrea si profonds, qu'il survit à toutow le&

-1 Ve
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altérations par lesquelles l'ignorance de l'homme peut le cor-
rompre.

-' L'équité donne pour bâse aux codes qu'elle formule, la liberté
et l'égalité, les sentiments de la nature, les affections spontanées
dans l'homme, les inspirations de la droite raison.

Mais la prépondérance de l'équité est tardive dans la marche
de la civilisation ; elle ne vient briller de son éclat, que lorsque
l'homme, se relevant peu à peu de sa chute, a franchi les âges de
violencc, de superstition et d'ignorance, et s'est rendu digne de
contempler dans sa sincérité, la vérité éternelle, pour laquelle Dieu
l'a créé."

Et dans d'autres passages:

"Le christianisme n'a pas été seulement un prògrès sur les
vérités reçues avant lui, qu'il a élargies, complètées et revêtues
d'un caractère plus sublime et d'une force plus sympathique, niais
il a été encore (et ceci est au pied de la lettre, même pour les
plus incrédules) une descente de l'esprit d'en haut sur les classes
deshéritées et plongées dans les ténèbres du polythéisme..."

" Le droit romain a été meilleur sous l'époque chrétienne que
dans les âges antérieurs les plus brillanta; tout ce qu'on a dit
de contraire.n'est qu'un paradoxe ou qu'un malentendu. Mais il
a été inférieur aux législations modernes, nées à l'ombre du chris-
tianisme et mieux pénétrées de son esprit."

M. Dufour examine les commentaires que M. Troplong a suc-
cessivement publiés sur les différentes parties du Code civil, et il
en signale surtout les magnifiques préfaces qui, à elles seules,
eussent fondé la gloire d'un auteur, comme publiciste, et comme
écrivain.

On ne saurait trop relire ces lignes prises dans la préface du
commentaire de la Vente, qui parut en 1834:

"......Je crois à l'existence d'un droit naturel, supérieur à
l'homme, et condition de sa nature. Rien ne me parai Élus faux
'et plus dégradant pour l'humanité que le système contraire, re-
nouvelé d'Archelaus par Bentham, et qui veut que nos actions
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+>ient toutbs indifférentes, qu mil il n'y a pas une convention faite
entre les hommes pour les rendre licites ou les défendre. A mon
sens, il est des règles antérieures à toutes les lois positives, et je
-ne saurais admettre que les mouvements de la conscience et l'idée
.du droit, soient l'ouvrage du législateur.

" Ce n'est pas la loi qui a fait la famille, la propriété, la liberté,
Pégalité, la notion du bien et du mal, etc.

Elle peut sans doute organiser toutes ces choses ; mais elle ne
fait alors que travailler sur le fonds que la nature lui a donné, et
elle est d'autant plus parfaite qu'elle me rapproche davantage de
ces lois éternelles, immuables, innées, que le Créateur a gravées
dans nos coeurs. Cette pensée que j'énonce ici en pasant n'est
pas de pure spéculation, elle se lie à toute notre existence so-
ciale. (2)."

M. Dufour, envisageant son auteur sous un autre aspect, nous
'initie aux idées de M. Troplong sur le droit international, à pro..
pos de son étude sur Machiavel et Grotius. M. Troplong a per-
sonnifié dans ces deux hommes les phases de l'histoire de ce droit
Le premier, dans son livre Du Prince, résumé de la politique astu-
cicuse des temps barbares, présente, pour nous servir de l'expres-
sion même de M. Troplong, "le miroir du gouvernement et du droit
publie du moyen âge ; c'est l'image de la société en vu de laquelle
il a été fait: société polie, du côté des études, des arts, du goût
littéraire, mais barbare encore du côté des institutions.

Le livre de l'autre, au contraire, le traité de Grotius de jure
beli ac pacia est la première expression du droit public des temps
civilisés. Il a arraché ce droit aux turpitudes qui le déshonoraient
il en a éliminé l'élément machiavélique pour le poser sur la biase
de la justice éternelle; il a montré que, comme le droit civil, il a
ses règles immuables dans la bonne foi, dans l'équité; qu'en un
mot, le droit publie n'est que le droit naturel appliqué aux inté.
rôts publics, intérieurs ou extérieurs, de même que le droit civil

(2) M. Troplong, préface du commentaire de la Venie, page xvur,
la note.
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est ou (loit être, autant (lue possible. le droit nature! éri'g -,i --
des rapports privés."

Il1 avait dit encore dans la ruie étude, et ces diverses citations
montrent combien M. Troplon.g restait vi)ii>Cqîîent avec q(111 priai
cipes fondatmentaux ,dans ses oîtiiirsdiverses,. il avait dit:

"Le droit civil n'est pas parvenu tout d'un et-nli à l'état de
perfection dont il est auijourdiui doit. Al.iuni de reposer sur ]-
base du droit naturel, il a subi le joug d'ui111nî:îtérialisîne uvewd
il a été lecaedes Ibrmezs dles 1îîn'ts, 8'uîîe déflinee sv>tét:izt4 Illue
l'équité vil a été longtempiS b)innie atu lirutit de cneîin r'
ficielles et arbitraîires. Le droit putblie a vt aussi ses phaise:.
Aujourd'hui les rappnrts d'Eta1t à t<t, et lusrI;inî d--.-;iet
avec lei rrince sont Iiéroicjueuwurit raivs, pawr les l1lIest

devoirs réciproqrue!s."'
Après avoir p eséci revue les divers travaux dle M. To;oî.

M. Duf'our déduit de l ànlya l~Iaquelle il slust livré,. lus trait-
caractéristiques dé la mléthorde. :uivit* paar le gcanal1 juri>ct'*w.uhct-
Nous l'avons clé jà indiqué, c'eit là (Xa~e aî.~ l du viluîul(-etc
le pnint sur leuil- nous devosu,, arïôter eU t -rilîîîàaîat.

ÏM. !ufour rnntre dl'ab-,rd couetM. Traîloa.r lî«rl%.
pleur dc ses vues, savait agrandir les, sujets en aarceles p--
mao des te. 'aitl du contrat dv r rît. -par eu»îlQwqî.
articles du Code suffisent à le~~ehitr M:ilev- 7, i-.
élevez un peu votre peié,et sous ceIz qulclî<i :Z art'ele.q vt.i-

verrez app1ara1tre-, à travers les SieclVes, e laîng cnfflit quli a si ai a.
loureusernent iltéré le:; rapports du capital et dlu tritv:îil.

"C'est quet ýprur pa-,rle:r connime M. Tr-plnr-,) le prît toucili.' à
tout ce qu'il y a de plus vil* dans lès intérèts mié ild la ol.
Il peut tnur à tour asrir le débit(-ur sousi une xlitto ai-
inexoratble u (Ile~caa dont il a été .(.uvent le --u~ic, il 1'-
rach(-ter, par un ecnurs alprirtuni, (le la ruine et di, linihniie. Il
peut appesantir sur la propriétué za ni-tin écrasante et rapac., ou la
dégager des charges qui la font languir."

M. D)ufour affirme ensuite, preuves- en mainn. <lue M. Troj1)1er;g
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appel ait touijour.q lhistoire au secour.s de ie études~ juridiques,-, el
qu'il attaelhait. unie iimporrtnce eapitah- aux profonîdes iUvesitigationsq
fitites dans le pas.3. (Yest aili-i, dit-il, qu'il siïisait le droit
dans ses élémnents simples, esetil t permanents ; car si le thé-
âtre a changé, lacteur es-t resté le méine : c'est toujour: lomn -
avec ses!- no(bleq ardeurs qu'il convient d'utiliser, avec ses senti-
ients naturel.; qui exigent le respect, mais aussi avec ses convoi-
tiseýs, qui demnandent des barrières, et ses pa2sions qu'il faut domp-
ter .......

iVuikl1 comueit i'apparaît la in'1tlmode d'interprétation qiue
M. Troplung- avait coni;ue p'<ur le Code Napoléon. Comme toute
les inéthlez elle renfeinum deux cho<ses :le bnit et les moyens.

Son.' est l'uiicmn, tu!ssi intime qu'elle petit ]'ê-trc, de la loi posi-
tive avec la loi éternielle.

Il Sus~ moyens eozîsî'çteîT. à projeter sur les, textes les lumnières de
la, phlosophime, d e Ycnoiie politique et (le l'histoire -la philoso-
pliie qui assý-ure la prépTi nd<-rance à la partie morale sur la partie
inatérielle de notru liaturc ; l'éci-'.<nonie politique, qui se rappelle
que si litouime nie vit paeuileuient dle pain, il lui faut cependant
du pa;i pour vivre, et qui se préoccupe des intérêts pûisitifý dignes
d'être innnýs

L'li'-zt<iru enfin, qui intervient, ein quelque sorte, comvme un
fréin notléî-atetur pour c-ontteii 'sr phiilosoplhique là où il se
lais:sera t, '-ntraiîer trop haut, et pour relever les préoccupations

'-coloii<jes1 ., î lle t',n'lIraeîmt à descendre trop bas-.

En uin inot, s'il î'etpermi-i d'emuplnyer cet imiagC)e, -tte mé-
thnode n*est autre qui-, 1'.lli.iiii dlu drto-it posýitif et du droit naturel,
Contr.if:( -ýmu.s l"eil '-t aveceauiiîr de trois; témoins ;tiplulant
pntur le., g7ran<l: iinté'rêts Iliii ils tint 1.1 gard", la phiilon-(eplie, Stipu-
lant ail noni &.-; îlerê.ts motraux <le riiolilue ,l'économie poli-
tiquei, au nom dles inttérêts.-rnueîs à I-C fois moiralux et Maté-
rielsi de lihuinanifé tout enItière,.

Méth'desavnte trli avantc p(euit-êtr(, prirec qux'elle exige

des cnisnc donît la réuition est rare; - ais3, méthode n:i
rahîr,. dont ler, diver2es parties étnint tnnuiie-9, t:t que M. Tropj-
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long a ou parmi nous 11-onneur d'appliquer avant personne et
mieux que personne.'

Certes, M. Dufour s'est L-it une haute idé~e du procidé intel-
lectuel adopté~ par M. Tropiong dans la composition de son oeuvre,
reniarqii:.ble pa:r son importance et par sa diversité, En mêmeo
temps, M. Dfluour a su traduire cette idée dans un beau langage
toujours digne du sujet, et que parfois le maître lui mêmie n'eût
pas désavoué*

C'est Là une très-sérieuse étude, qui çe recommande à l'atten-
tion des esprits élevés, et, d'evant de ttds juges, nous osons lui pré.
ire un véritable succès.

Conseiller à la Cour de ca&ation.



DIf1OISIONS DES TRIBUNAUX

COUR SUPERIE (RE (En révision.)

MONTRÉAL «30 ý3-ýPTEMB11RE) 1871.
Gorarn )LIONDE1, ET, B ERITHELOT) AKY J.J.

ln rd Mz)Rlt1IM)N ET T. SAUVAGEAU.
ET

StMIPS()YJ\, RÉCL&MANTI,>
ET

THOMAS, CONmESTÂYT.

JcrÇ: :-Qui la cm)nvcnti.-n dans un contrat dh mariage qui "au lieu
de Dxiaire, la fcnmme. en cas de survie~ à son mari, recevra rien-
dant ba vie les int-:tt -"-1.l..dnt leurs enl'auts auront la pro.
pri !L ot ÏÏ .1 ýr4ut b; Il 'r tiers tilu ta tri," participe (le la nature
d'un Douaire p' -1 -,!çt ost i:6 :i .ar' losxx~ ~i~
Que ce droit est s''~à la C) i V~i' -1 .1'rvm absolument et
ne pcut ê»tre rcelamli du vivant du mari, m'm e n cas (le faillite
deceuci
Que1' las lfiý fra'naises (lui r&gisse-nt le Daiia'rý ou .mat Zàrre y
participant, iii peuvent ê.tre clh:an;eDýes Par les lois passies par la
Parlemient Féd&*ral et particulièremnent par les lois de faillite.
MacKay. diiss*ild'mt.

L.t R-'cl.tini-te, en srn factum> dit en substance, sous le droit
commun fr infli s, une femutle peuit faire opposition afin de c'mnser-
ver c'est il dire d.inunider qu'un divid3nda lui soit réscrvé pour
sa dùaai re prê3K on un:a don ttiion- 1 e tum «',a m triige, sujett3 à
la condi iion de survie, dans le e is de f tijlite de son mauri, parce-
que,. quoique susp2ndue. l'obli--ition existe en vertu du coiutrat de

ai ge. L-z mort n'en cr -pas le droit, elle lui donne sonlemnent
ouverture et h. rend absolue et exi,.ible.

Saàns le Coàe Napoléon tout avantage matrimonial devient nul
en ois d-, faillite dai mari,

BatrdFaillite et Bauq. p. 12G, no. 1041.
Pathier, Proc. civ. p. 23-4-5-263.
Guyot, Rep. vo. opposition, no. 433.
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Bourgeon, 2, Droit Commun, 722.
fldricourt, Des immeubles, 73, 157.
Ilonget, IDe l'ordre entre créanciers, 351.
P i,«,au, 1 Proc. civ., 25.
Toullier, Dr. civ., vol. 6, p. 560, 560', no, 525, 531.
Surtout Massé, Dr. Com. ed 1861, Vol. 3 no. 1780.
L'Ord. de 1678, tit. 11,1 art. S. n'a rien changé sous ce rapport
Pelisie vs. La Banque de Montréal, citée est isolée et décidée

par un seul juge,-elle est oppos;ée à J'art. 730 C. P>. C., à MNercier
vs Blanchut, 1 Ilev."de Leg. 12Z, où la Cour d'Appel a défini le
douaire -wn gain de sirvie, crciqible qW'jprès la mort dlu mari et iýui
pouvait être stipulé payable du vivant du mari. C'est aussi ce
que dit l'art. 182.9 de notre C.C.

Le douaire préfix existe du vivant du utari pui,ýqu'il grève les
propriét &s et qu'on requiert renjonciation.

Le douaire ,réfix est une convention. Le ecéancier en c.'st
comme tout créancier conditionnel.

En Ecosse, la même règle existe.
Bell, Bankraxpt Laws of~ Seotland, cité dans Moatag., 6 Bank.

Laivs, vol. 1, P. 103 :
Supposons que le droit ancien du pays soit contraire aux pré-

tentions de la réclamante, il a été rappelé par la loi de faillite 1 86 4
i. 5, et de 1869, s. 58, parce que les lois de faillite Font d'ordre
public _Qui domine le droit comnunt.

L'hou. Juge Beaudry s'en est exprimé dans la cause d'Andrew
Maefarlane et Madame iMacfitrlane, où le ýsa-çautjuge- remarqua quo
le § 3, s 5 de l'acte du 1864 ne s*appliqunit qu'aux créances mon-
bilières.

L'Hon. Juge Lorang7er, à Sorel, in re Kelly, admit la réclama-
tion de Madam.e Kelly, fondée sur une donation de survie -à cause
de mariage.

Le Douaire préfix.. comme les douations par contrat de marige,
sont en Angleterre comme aux Etats-Ulnis, soumis à la condition
de survie. Or, ,sous les lois de faillite anglaisesQ, ces donations s7oi.'
eolloc1uées, quoique dý- droit eouatiîn ol]es u le snient pas.
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Montigu, id. vol. 1, p. 104,
Bell, id. 530.
Cet état de la loi se fit OigtemrPý, sentir, surtout à propos des

donations et autres :vn gsni itr;înoni.ux. Per Lord flard-
wicke, (17-44) 1 Moutatu, note 1041 (1780), Lord Mansfleld
(1790), Aslitrst J. (1799 ', Lordl Keuyon (ibid I.

G,- rie fuîr que 1pîî' la 63 G. ÏX., c. 16, s. 5 6, que he droit coni-
lutun fut chian-é.

Edwin James, p). 6-. Eqlýx. 11. 10 7.
Mais des avaît.îg-es matrimoniaux dépendant de la condition de

su1rvie, y ont été eons.idérés comin,etteus contingentes.
Es- parte G-ardiner, Il vus. Jr. 410.

Tinid.ilý '2 Pea et 0. '291.
Vanî -leythiu.,en, 1 Dea 360.
P:îrralt, 1 Dca 6396.

McBrnitý P. M1. et C. 948.
42 scott, C.. 1>1. et E. X. 2613, 4 ci. B. 386.
Tan ru Soutli St.affordshire IL Coi., vs. Burtuside, 5 Ex. 137.
Eý'x pacite Grundly (Moln. et MCA. 29:3 . 3 Rs.423) dlans

Griffithi et I{o1les ou Bankruptey. vol. 1., p. 574.
Robson Lf.iw of Bank. (ed 1870.)
La loi de baqeo tn. -ngktise de 1-349, telle qu'amirendé-e par

le. statut dle 1 Ï54 et celiui de 18631, et tient une disoitnse-
blalle à~ la eL'-se i. la (; (,'. IV~, C. 16, c'e.st la section 178.
[Doria oi Baikruhîti.y p. -0- 17.]

Le but de la loi de fiaillite est de libérer le failli de toutes s-es
detsexcepté 'X qui in'e-ci l'ordre public.

Key .B. ini re Mudgèr et Bïown [2 Law Il. Ex. 88.]
Law Report-, janvier I,-37I1 p. 64. Nù 1, tcontiennent un 1)r6-

et' dent tout à 1hit applicalble aiu cas présient. -Melbourne.
Notre loi de faillite est eii tout semblable aux lois anglaises sur

la question qui noUS occuIpe ; elle est ïIcut-etrec encore plus libérale.
La sec. 9> § 3 et 5 U* i&dLeurs déhrele failli de-; responsabi-

!it,5,z entiffi-cntc's. Dne elle, doit it wiiit rtre la e]o.toi
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Eni résumé le drcit commun autorise la réclamaition de n iiav
Mecrrison.

La loi de f:îillite, qui est une loi d'ordre put lic, F'autoriio si el
ne l'est pas par le dioit coiuiuni.

Mz.cKay. J. îPsiet.Soutient le jugement de lon. juze
Torranee. Notre acte de f -i'litc ec;t ciii ué s:ur 1 t 6. Geor2-Ie, IV.
c. 16 et 1. lac ie etn ques;tion cýt copiée prcsique vi-rbain. ýSous
la loi angL.i-se unt semnhil ie (:.! b'est prs1téb re Tynd .11, OÙ le
Coli i :s.. ire r-I,1epSa la1 réelanti on et s i déci.sion fûut revrsesr
appel. Ce dernier jugement fut ireiivcrýé à soit tour p ir Lord
Lyndhiurst. dont l.a décision a été fin de nient r2averséc p r 1l pia
hiaute cour d'appel où il a été Ibrinelle nient décidé que l.a p-omiesse
de payer une :onime aprèês la mîort, e.,t une dlette prélev..tble sur
les biens d'un failli. Il est de principe reconnu quw' li.mnd un sta-
tut a reçu un c interprét. ttîo judiciaire et esýt alors emprunté p.-r
une autre léilt uire. qpie Caite mn~pétinsuit le sti)tut lui-
iMone. Dans Ont-ario et lc -Nouve in'Br-unswick, la e use de Tyn-
daîll serait con>idérée commne conceluiive sur le p 'int en litige et
notre lé1ýisl.tture a voulu f.tire un acte uiiorna pour toute lat Puis-
sance.

La scetion de notre acte est semnbl bic au statut iéil d2 Oco.
IV, et doit être în)terprC-ée (le lue e. par conséquent l'lion. Juge
diffère dle ses deux honorable ecollèýeues.

?dondelet, J.
Nos loisZ doivent ê'tre notre règle en cc c-is et non les précédents

an'l-is (lui ont amené 1:i récente léi l ion inlis.Le Parle-
ment de la 1us.cen'a aucun droit d'intervenir d.mns nos lois
civiles. 0.- ici, il s'agit d'unl droit de survie, (lui doit être décidé
suivant nos lois.

Dlans S ulirt et Boian;1, j'- déekieé (lue le Parleument Ihnréial
n'avait pas le droit de pa#s:e>' ~ueuu ;.etc affect In L. temnre el)
cette provinlc, et je ,uis encore de cette o,'iinni. Je momîlicos
donc que le RýrlcmIent Fcdér-ýd nie peut fl&cter Un droit

CcUme le Douaire.
Boürthtdet, J.
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Nouq ne rcceinnziisîoný 1) 11 au Parlenient 'l éral le droit d&
porter la in iin sur nos lojis civiles, du ea1ractùr.- de celles quii ré
gissent le Douaire. La constitution eu a (les dipiions expv-esý,es.

(lue ce soit sous la forme d'un acte de faillite ou autueuwn-lt, les
Cours doivent y veiller et ne pius laisser enupiýter sur notre ýè "isla-
tion, surtout lorsqu'elle est aussi anciumne, aussi rapc.beet.
aussi s.teze que celle qui conc2rne le Douaire.

D'ailleurs les lois de filJlite sont dans tous les pîyv.-, d'un carae-
tére tempou'.ire, et ne peuvent iifficter une loi géé<rale à moins
d'une provision formelle et spéei.-le, ce que nous ne voyons pas.

COUR SUPÊM REURE (T'n Révision.)~
MONTRÉAL, 31 D)ÉCEIIBitrE 1872.

Uorur M)1ACKAY, OnAc & BEAUDRY, J. J.
JOHIN G. CHEBASSA,

D EmA N DF.US.
Vs.

PIERRE ETIHIER,
D1ÉFEN DEI3 .

JUGÉ :-Que quoiqu'on puissp plaider iernime justilication la vérité
des imputations arsosà un homme quii ste prés.ente pouir br'i-
guer lc su«fu'age pop)ulaire pouir une tonction publiq~ue, il flaut
ab-solinnnt quc ce soit la veritc de l'iîptation mineni que l'on
a faitu et noi. la verit-c d'autres faits etu'an rers à cette imputa-
tion.

Que le DMtondeur. (ln cc ca:. n'c peut -tu'e î'eu à ' :eîligituer ou jus-
tiller s-snpaius par' <Vautres fILS quuIl n-a pas rnnionnes
au temps die ses imputationz.

Le Dai undcuu poursuit le dcffund3ur qui aurait, li, 1cr nov.
1870, publiq.icinent, sans provoc ut ion, dit en p irl.unt du Denjan-
dcur, alors candid ï,t à une élection "4que ceux lui voteraient pour
lui ne se respecteraient pas et voter.iefit pour un voleur."

Le Du'&andeur plaide que le Deur.anleur aurauit abusé~ de la con-
fi tuce publique dans l'xriede diff,5rentes erespubliques et
qu'il était rumneur dawn le public que le Damandeur tait un reU.
quataire, des deniers publies, notoire.
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Qu'il, dit I)ét'ind.'ur, par ses p-ir,>les n'a pas voulu parler-
tg auitre. ch~oses.

Que la qualité de candidat (lut Tem:mdour et cled'électuur du
I)éfcndcur donnaient à ce dernier le droit d'apprêei,ýr le Deman-
deur comme il l'avait lait.

Le Demnitdeur dans son I£ictuni dit que lorsque l'injure est faite
sans provocation, la vérité n'y tit rien commiejuistifle.ttion. .:) Da-
reau, Traité des Injures, pp. 41)2 3 4 et 5.

Dans le cas où la vérité des imputations est permise comme Jus-
tification, il faut absolument que ce soit la vérité de l'imputation
même que l'on a fa~ite et non pas la vérité d'autres faits étrangers
-1 cette imputation, 1 Hilliard on Torts, pp. 439 et 410.

Ici le Défendeur a traité . Demandeur de voleur et il nec plaide
pas même qu'il le soit.

D'ailleur, ces sor-tes d'imputations conditionnelles ou par insi-
nuation sont, d'après les auteurs~, tout aussi graves que les imputa.
tions directes. 1 Hilliard on Torts., pp. 2631-2.

Et il est de principe qu'un Dét'endour ne peut être reç,u à ex-
pliquer ou justifier ses imputations par d'autres fauits qu'il n'a pas
mientionniés au temps de ses imputations, 1 Ililliard, p. 309.

Uni plaidoyer justifie-itif dont les allégués ne sont pas prouvés

aggrave l'injure. 1 ifilliard, 1>. 445.
Et pour cela il faut une preuve qui tie laisse point de doute, id.

p. 444.
Jugement de la Cour d'Appel, Légçer vs. Léger.
-La Cour de Rlévision a le 31 décembre 1872, confirmé le

jugement rendu àt Sorel, le 16 Mfai 1872, condamnant le Défen-
deur a $50, de dommages et les frais.
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COUR, SUPÉRIIEURE
MOîNTRÉAL, 17 DtoEmBrtE., 1872.

('oran MýACIC.%Y, J.
COSSETTE vs. ARCHER et al.,

J* r7Gi.--Qu'un membre dl'uite societé défenderesse qui plaiJe seul, et
qui par une demande incidente reclaine des argents dIùs par lc
Demandeur à la société, sera débouté, de sa demande incidenîte
sur réponse en dr-oit.

P.Ea CuaîA,&,).-The Plaintiff, a widoiw, sucs te ha~ve radiée a
iortg,ýtge on a vessel ; aiieging that the dcbt was paid by lier lite
husbaud. The firin of Archer, Labeile & Co., consisting of thrce
partuers, is sued ; Archer alone contests, and puts in an incidentai
demnand frmoncys alleged to bc due the fini> by Plaintif. A
deinurrer is plcaded to this on the -round tlînt Archer alone can-
not claini mnoney said to bc due the firm. The denmurrer is well
fbutnded, and must bc inaintaîned, andi the incidenta~l dentand dis-
xissed.-Duha.7iid & Rainrville for Plaiutiff; Perkins & Jonke for
Archer.

COUR DU BANC DE LA REINE (En appel.)

MONTRÉAL, 9 DÉCEmBirE, 1870.

V'oram DuVAL, CARON, DRUMMOND, STUART, BEAUDRY-, ad hoc

PETER McGOWAN,
Opposant en Cour Inf.

Appelant.
VS.

J. W. A. R. MASSON, et ai.,
Demandeurs en Cour Inf.

Intimés.
JuGE :-Qii'une saisie pratiquée sur un immeuble possùdé on vertu

d'un titre, est considérée faite supra non Domino, et ne peut-étre
maintenue, sous le prétexte que le titre est nul.
Que la contestation d'une opposition appuy.ée sur un tel titre ne
peut étre maintenue, en refusant à ce titrei l'effet que l'opposant
veut lui donner; mais qi'il faut d'abord attaquer ce titre par
ýin;> acfinn rA~voratoire.
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Sein br. -Qu'au ssi tL qu'une telle opposition est faite, le Demetc-
(leur dloit sinspendre sa saisie, et intenter cette action révocatoiro
et inettre les rarties iiressees en) cause.

Le 27 f'é vrier 185U, les Demandeurs en cour inférieure obtien.
nent jugemient contre John McGowan et Richard. B. Mattliewson,
tous dcux marchands et asïociés, Four £869 1Is. 10d. menit&nt de
billets dont le dernier était échu depuis le 7 nov. 1855, et firent
en rt.gistr-er leur jugement affe~ctant un imimeuble de John McGowan
l'un des déIýndeur.q, dont les demandeurs firent exécuter lez
meubles.Q

Peter McGowan, frère du dit John LMcGowan s'oppo:,a à la
vente Fe 1- L'tn1d. nt rircrriétz.ire dces cifeis saisis, ainsi que d'une
terre, cn vertu A.'un acte de cession passé le 2 dcmnbire 1S55,
c'est-à dire rostéricur à l'éel.éaýnce des dits billets c;usec de l'tction
et du jugement des demandeurs.

Les demandeurs ont contesté' l'oppositionalgunqel'ce

de cession ét..it fraiuduleux; que lors de la dite cession le déf'en-
deur ne possé-d.it aucun autre bien que ceux cédés et qu"à cette
époque la créance des demandeurs était éIchue, (lue le défendeur
n' avait jamais cessé de posséder les dits effets et qu'il n'y avait
pas eu dc tradition. Les demandeurs èoneluaient à, la nullité de
l'acte du 2 décLnîbre 1855.

Le 31 décembre 18ç30, la Cour supérieure siég"eznt à Mont-
réal, J, maintint la contestation, et déclara "L'ate
nul

Ccnsidering that the dccd of cession executed by the Defendant
... ... Made under the known insolvent circumstanccs of the
said d fendant and for the mledgcd consideralion thercin mon-
tionned wz.s fhiudulent and void as agyainst the Plz.initiff, that the
credi-lors of'the s;id dek'ndant and that thcelcdc possessiomn by
the s..id or posa;nt of the effcets scized ini this cause and by hlm
clainird in bis said opýjosido1n afin de dietiaire was raercly colc-
ri.ble znd in the intcrcst aud for the pirotc.ction of the dekondant
n whose posseEsion the Emc were Eeized."

Ayant fhit vendre les meubles saisis, les demandeurs firen3t saisir
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'inmeublwaussi célé par le dit aete du 2 dézembre 185. L'appe-
lant fit eora u:a oppositioa appy.iy sur le dit acte déjà dé-laré
nul.

Les dem-mndeurs contestèrent la dite opposition pour les mêics
raisons, et invoquAient de plus chose jgée.

L.i Cour Supérieure, b 30 juin 1815 (Monk, J.) déboute
l'opposition et d3c ire le dit acte de cession nul, avec les mûmes
motivés que le précédant ju 4eient.

Ce jupern3t porté ca Rjvision fut confirmi, le 31 nrs 1836
(Smith, B.dgley, Monk, J. J.) C'est de ce jugement dont est
appel.

L'appelant en son factum répète ce qu'il a répliqué aux deman.
deurs en Cour Inlérieure,

Que quant à l'exception de chose jugée la contestation sur la
première opposition' ne concernait que les meubles et ne pouvait
être invoquée quant aux immeubles.

Que le défendeur en cette cause n'était pas perFonnellenent en
detté envers les Intimés; mais seulement comme membre de la
société John McGowan & Cie. Que les intimés n'ont aucun droit
contre les biens personnels du Défendeur, jusqu'à ce qu'ils aient
discuté les biens de la société ; que la dite société n'a jamais été
insolvable; mais que, dans tous les cas, les biens de la société
devaient être discutés avant de réclamer la restitution de la pro-
priété achetée par l'opposant.

Que la propriété a été payée dans sa valeur réelle et que i'oppo-
sant en a toujours été en possession depuis la vente.

Que la vente 1 l'Opposant avec tradition l'investissait de la pro-
priété et qu'une saisie directe par les Intimés (les allégations de
fraudes fussent-elles vraies) est illégale et nulle.

Que le remède ne doit jamais surpasser le grief.
Que les transactions d'un insolvable avec une autre personne ne

doivent être rejetées que lorsqu'elles sont faites en fraude des cré.
anciers.

Que le mode de faire rejeter une cession frauduleuse est limitée
à l'action r4vooatoire en autant que l'intérêt du créancier s'en.

46.3
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p)laiigYittft est mesuré par le montant de sa dette, et il ne peut d'une
manière arbitraire changer des arrang-ements fliits, sur le motif' de
Qatisfire des créanciers prévilég,,iés qui doivent venir avant lui
sur la propriété -vendue.

Que la propriêté a été vendue pour un prix spécifié et sous la
Considération de payer deq dettes prévilégiées, qui d'elles-mêmes
repoussent l'idée de fraude.

Que le remède pour le pr-étendu grief' des Intimés étaient Par-
tion révocatoire, demnandant que la vente fut annulée ; or sa dette,
après les dettes pré vilégiées payées. leur fut payée.

La loi, dit lappelant, ne rend pas le débiteur insolvable, inca-
pable de vendre sa propriété : mais s'il la vend en fraude de çs
créanciers ils peuvent exercer l'action révcatoîre, pour faire annu-
kcr cette vent-e.

Nouv. Den. -Vo Fraude, p. 73, No 2, p. 75 No 10. p. 76 -No
12, p. 83 No 9.

1 Boulay Paty, Faillites p. 93 No 64 70-71 et 78,-id p. 178;
La Cour du Banc, de la Reine a, le 9 décembre 1870, renverzé

le Jugement et annulé la saisie.
"considering thIat it is ini eVidence, that, at the time of the seiz-

tire in this cause of' the lot of land ... he the said appellant was
openly in possession thereof, under a deed cf sale duly registercd,
and the said seizure wvas so mnade supra non donzino et nOn possi-
dente', Considering that by reaEon of' the said appellants, posszes-
sion of the said lot of land) his title thereto could not be contested
or tried otlîerivise than by a direc't action to revoke the saine, and
that tlierefore in the judgî,nent rendered by tîte Superior Court
sitting in Review ait.)iontreai, on the -3lth. imach 1866, confirm-
ing a judiment rendered by the Superior Court en prceni-I i7S-

lance, on the 3Oth june 1866, there is error."
llenry AStuar, pour l'Appelant.
CJartier, Pornzinille et Betozirnciy1, pour H'ntime.

4 64-
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· COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 31 MAI, 1872.

Corarn TORRANCE, J.
ßTOLE vs. ROLLAND.

'Jtc :-Qu'une personne qui loue une voiture dans le bet de mener
des électeurs voter aux élections municipales, peut recouvrer en
justice le loyer de cette voiture.

Le Demandeur poursuit le défendeur pour loyer d'une voiture
dans le but de mener des électeurs voter aux élections municipales.

Le Défendeur outre une dénégation d'avoir jamais engagé le
Demandeur ni avoir autorisé aucunerpersonne de l'engager, produit
une défense par laquelle il prétend que l'objet de cette prétendue
obligation étant illégale, le Demandeur, dans tous les cas, n'aurait
pas droit au paiement de la somme demandée :

A l'argumentation les avocats du Demandeur cite le ch. 17 de
la 23 Vict. Acte pour mettre un terme aux menées qui se pratiquent
aux élections.

Ce statut ne faisant, disent ils, aucune mention des élections par-
lementaires, mais se servant du terme général d'életcions, doit s'é-
tendre aux élections municipales dans lesquelles les menées mal-
honnêtes et démoralisatrices sont aussi contre l'ordre public, que
dans les élections parlementaires.

Mais en supposant que les statuts n'eussent aucune disposition
à ce sujet, n'avons-nous pas la loi générale qui dit, art. 980 : Le
contrat sans considération ou'fondé sur une considération illégale,
est sans effet........." et l'art. 990 qui dit: " La considération
est illégale quand elle est prohibée par la loi, ou contraire aux
bonnes moeurs ou à l'ordre public," et l'art. 1062 qui dit ;
"L'objet d'une obligation doit être une chose possible, qui ne soit
ni prohibée par la loi, ni contraire aux bonnes mours.

On prétend que ces menées ne sont pas prohibées par la loi.
Soit. Mais peut-on dire qu'elles ne sont pas contraires aux bonnes
meurs et à l'ordre public ? La raison seule nous dit le contraire
et le législateur lui-même les a considérées comme telles, puisque.
dans le préambule de l'acte 23 V. ch. 17, il est dit : "O onsidérat
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qu'aux électitnns les candidatsq, lCurs rgcnts, «'ins; (lue d'irutres rvrr
B rites ont f I.équernmnt rtecours à~ des menées malhonnêtes et dé-

Seet. 3 .... il est déclaré et ordonné que IJ louasge ou la pro-
mnesse de paye<r, ou le paiement d'aucun lcval atag, voiture,
ou autre nî<>yen de transport p:ir aucun canidid.i.t ou p ir aucune
autre personne de s-i p irt, aux fins de tran.,porter, aller' ou r.tour
des <lecteurS tu poil, pré%s des pells, ou dans lez- environs dii poil, à
'cun* ékLetion seicnqu . ront de~s z.etes illéýgaux, c't la Personne
qui les aura couîîniis !iiif*ira la somme de ?30 pour chaque offn-se
et laî Sect. 6 décl.re tout tel contrat nul.

Si louer des voiture,, constitue de., inenéesmfillonnêtes (t démo-
raliatrices dpns les ékctions par-lcuwîtaires, posurquoi neic erat
-ce p:îs dans les élc nns uuie;ipahb. La conizjJéiationi commwe

l'objet d'une telle oibliga,.tioni e:.t dt.ne nulle.
La Cuur mjaintienît l'action du Ucniandcur.

1>erlzins cit 3fou, pour laIc î..d'r

!lruddl et De .Jotgq.pour le ])E.ndçur.
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4CouR SUPIý"RIpURE.-St. B:yaeinthe.

2 DÉcemin-E, 1872.
No. 1322.

MICHIEL GIRARD,
DEMANDEUR.

VS.
LOUIS BÉLANGER1 ci al.

Gor'vn flo-ý. L. V. SICoTTE, J.C.S.

Le 5 mai 18G37 le nommné Hilaire Thiéberge obtint de la légis.
iature, par.itatut stflecia I. ç216 Victoria chi. 32) le droit de perce-
voir des -ége, ur* un ponnt privé construit sur la1 rivière Yu-
inaska, au villa-IC de St. P-ie- et, entr'autres prohibitions, l'acte
d'octroi défýid (seeL 10J,' d'ériýger aucun pont pour le transport
de per.sr1n.s. bestiaux, ou voitures, pour lucre et gain, î.1 un inille
au-d-e.ssus et une dei-iu î-tsosdu pont de Thébierge à peine
-d'une anmende de 40 elieinis "pourvu, ajoute-t-il, (lue rien dans
le prés4ent acte, n'aura l'effit de priver le public de passer la ri-
vière dans les limîité-s su:ýdites, à 1-gu,é, en canoit, ou azutiernç,nt,"
sans lucre ou gain,

-JUG:ck-o Qui, la l~îIriôet la jin.;s-îsion dui denmandeîur, «lui est
at-.% <roiL, dlu goieso:uieTa-trzî~ onsistent uniquueluent
(laits 1-- drîîiit îlit iîiiJ des pieagî!s et les constructicins cons-
tituan1t If* littnt ilimu.
21, Qu'aux tvi-rn's il,- Foeitr<i. il est pui-mis ril! construire un pnnt
dans lé-s liimito-s, du î-ri dl-i!'u t.mani-ur, p:ourvu que et., ne
soit p'as ilavir un Iiut id.' -ai.
30 Qui- lu i-ia-ngleurs,. -n cosnni!na:ýant à colistrlre dauns l1eS bi-
mit duit lèe du demnandecur un pont, dl.stiné à servir de.
voie dé-'aai lillr-, à ~-xsen e-s t à 4010 anti-es asso(ciés,
sans exge e eag*, cnt pa e!rigt un pont dans un but de
lucri, ou gain, n'ont pas viodé le privilège titi demandeur, et ne
l'ont aucunement tri uI-le* dans csa pçi-,,session.
4c Que lie gainî ou luè*e-.- nit'ntioniii en I'ai-tc. d'octroi. n*is.t pas
autre, chocse que li. jerola ro»lriô.ent; par 1> lit a-i- ex;,gte pairll
passage.
ý5c Que le profit que retireront les déff-ndeurs de l'uçag(- de leur
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pont, n'est pas Ir lucre out prrofit montionnpe n P'acte <l'octroi.
Go Que la prohibition coffleilue en ]*aeto &u'oiti-ti nie ciinstituc-
Pas daniis la I'i il lit'e (lii < luta dd' ro lit r'el susceptile (l
lui donner droit à icni en voînl 'liai lite.
7c, Qiw tout em' à ijulii sei- ' i le îlrtî'ik i 111 î~ d'ie i ri s le
cas (le doîu'Li'tt plu t d ans lirS I jun it's. de s nprivilè'ge,
dans un lmuit le Zgain, a.,.t la piuruî('î'ur l'anîielideý iuuîpoCSète par

PEut C11uurA
Le deurandeur c-st prop)riétaire d'un -ont, et d'après la charte

octroyée par le staltut-, il a droit d'exiger des pléages. Il se plaint
que les défendeurs ont commvencé des travaux dans la rivière,
dans le but de construire un pont dans l'étendue des limites assi-
guées poûr s droits de traverse, et de pé.i.ge, demiande (qu'il leur
soit enjoint de dlé iiidir ces travaux, et de rplus qju'ils soient cob-
d.amnés à. payer U300, po-ir les dommawges intérêts.

Il 'etpas saninpartan'c. dle bien :îlpréeier quelle est l'espè(ýc-
d'action exercée par le 1)ernandeur. Car quoique dans nos tribu.
naux, on ne s'airrêtc ý-iuères aux différences que le droit romain
avait établieb entre les actions, et qul'il nie s;oit pas ité.e.sire- (le
les de1'îg'er par un.1 nomI qjuelcounque, il ni'en e't pas moins Vrai et

juste, de dire qjue l'çxtercicc des actions découle dle la, nature debz
droits. Il y a1 des actions jpnSSeýSsoires, des actions pétitoires, des
actions ordinatires fondées sur des enga<vcmieuts et (les obligaitions
découlant ou de la li,ý o1u 'Conventions.

Le drotA p-.écè%de toujours l'action. La nature du droit règ.le
donc ,:es cons,équences-, et l'exercice- des actions utiles à sa protec
tion.

Le demandeur qualifie son acti.on de complainte en dénonciation
de nouvel Reuvre. Les concliusions qu'il a prises., ,ont précisess,
dist;nctýes, et on peut sans hésitation, affirmcr qu'il exerce l'aceti"-n
posscssoire, c1ui dans notre jurispIrudencue, est la complainte cil dé.
nouciation de nouvel-Su% ru.

Dans quelles circonst.inces l'action pop.sie cut.elle être. em-
ployée ? Notre arciele 19-16, l'ind; 1je, Il L-1 pousse.4seur d'un liéri-
fage. ou d'un droit réel, à titre autre que celui de fermier ou
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p)réCiire, qui est troublé dani s'i posse:3sion, a l'action en coi»-
pL:ilte, contre celuLi (lui l'empê)c e jouir, àt fin de faire cesser la
trouible_ý et être iiiiiutelnu dans sa possession."

ilI fauut être l3osýs:eur d'un héritage ou d'un droit réel, à titre
dle propriétaire, c'e.-t-à.dire, 'tliïu'o sibi littend(i, et qu'on soit em-
pêcihé de jouir.

Dans to>ute acthoi' posses.oire, un point essentiel est donc la pos-
Session ; lat prem»i&re chose .1 exaniner est si l'on est troublée dails
uIIO pos.se.ssioni réuissanzt les caractères exigrées par la loi .car la
pos.,es.sion a ses ý-_A1 tý(seffets particuliers. La. possession re-
qui.se test nesarzntcelle acoinp.q --née de l'intention animo
sdi h,41xclij. On1 peut done :îih'mer qu'elle doit être telle qu'elle
f.t.sse prsue la î'î<îpi.'tè. C*ebt de la propriété présumée par
la (sssîLn que découle i action ios>essoire.

i3onjeîu. (vol. 2-1) défiinit ainý,: lit possesiion Posséder, c'est
détenir une Chose aveu intention de la considérer commune sienne,
qnetio dowani ou «hne;i15i lw'beiidi,' c'est alors la possession
civile."

La possession est inséparable de l'idée de 1- 1jýo1)riété ;c'est
la aitilstattion de lat propriété. L'actionpossor n'est accordée
que pour protilger la propriété. Il n'y a que la possession civile,
qui donne les d. oits do lat possiession, ces droits décculent du droit
de po,,sèder.

Partant de ces rl set de ces principes, il suit directement
qu'il y a des Choses qIui ne peuvent fiiire l'objet d'une possezsoire.

Toute chose, ho-rs3 (fl omre ne peut être l'objet de la pos-
esincivile. Car dans ce Cas, l'aniînius doinil est illégal, non1

suexntà 1'égud de ces choses, nMai'- de plus, tuut rapport à l'ae
qisitioni de la, propriété par la détention et aux interditis po-;ses-
8oires, capable de prod uire Ic dir'it de la oseinmanque. On u
suppan>e pas que la volonté d'avoir la chose animo sibi lîabendi
puisse exister.

Il faut, dit Bonjeau, 1- que celui qui a recours à la complainte,
redilledtï >os8csSi0flls, ait la possession juridique proprement dite"'
De '-.tÀ D nSce&ite. il suit que l'Rotion possesnire. soit d'une rho.e

46t.



470) LA ftEVUE LÉGALI

qui~'s pas dans la catýgorie des choses publiques et communesjý.
i$ înosla possession dui denîvî1 -ur telle quil l'a. qualifiée.

et tcll,ý qu'il l'a réellveent d'après les fdits et la1 lui. Il se déclare
propriétaire du pont désig~né dans le statut, (lui lui a octroyé le
droit de prendre des réages, et, (1uIl est en possession, ài titre de
pr,)priétai-ýe, de ce pont et du droit d'exiger des péages. La
possession est du pont et du di-oit da péage. Voici contnu la,
deiia.ndle qualifie et dési4gne sa propriété : 411n pont bâlti et construit
sur la rivière Y:nna.ska, qui e.st navigable et flottable et (lui a tou-
jours éte une voie publique, de 1801 pieds de. longueur sur 18 de
largeur et le droit d'exiger des péages." Un ne prétend- qu'à la pos-
sessioni d'une conistruction faite sur une rivière naviga.*ble avec la per-
missîioh de l'autorité. Cette possession découle du titre, qu'on nv11o-
que. Ce ti tre doit dans la circonstance quif ier la possession, commeUW
la nature mni-e dc la propriété, et par etinnq(uenit les effets du
droit de posséder.

Le cneionieest déclaré, 'par le titre, propriétaire du pont.
des nmaisons de péa.ge, des montées et abords, ainsi (lue des p;~s

La propriété commne la possession sont limitées au, pont et aux
péagres. Ainsi nulle propriété, nulle possession de la rivière, nmais
seulement le droit de l'obsti-,er- pur la construction d'un pot, ý, et le
droit l'exiger péaige de. ceux qui passeront sur le pont.

Pour exercer l'action posses-soire. il faîut justifier d'un trouble
dans la Possession du Pont et des péageês.

Quel est le fàit allégué comme constituant le trouble ? c'est que~
les défendeurs, prétendant avoir droit de construire un pont dans
les limites de la concession, ont commencé à fliro des trav.-ux daii
la rivière, dans le but (le se procurer un pasg.Il n'y apa
claus ce fait un trouble dans la posses-sion. Il n'y a là, aucune in.-
tervention qua--ut au pont xuêu:e - aucun acte qui prive le demnan-
deur de su jouissancue out qui l'expose à la perdre.

Les travaux quc les défendeurs ont faîits dans la rivière, n'étant
pas autorisés par l'état, peuvecnt les exposer à des cuatos à'e
-ndictL'»tnts pour obstruer la voie p)ubliquc, mais non à 'les î~ir

sm,.- privées de la part. de toutes personnes, qui oe prétendent in.



tèressées à faire enlever ce.q obstructionsg. Commie l'eniseigne Blacks
tone; The la ie opiaerenicdy orytigbut a private

wl>ncg. INoatolis'rapublie conn usne but a
indicticat o1)Y."

Telle action nec comipète à des partieuliers que lorsqu'ils souffrent
un tort considé'r.ible, prnelet actuel. Or il est évident dans
l'espi-e;c. que le 1,ont niènie. ou les péages, qui ,;ont l'héritage1 du
demandeur, n'ont pas srouffert un dommiage actuel, que le pont
n'est point expo>é à\ destrm lion quelconque par le nouvel.oeuvre.

La question des p)rofits fiiturs, est hoeeenile ntdistincte
et. eéparée de celle de la posszesion. On jouit connue on le fbsait aui-
paravant, en recevant liéa.ge de ceux qui traversent. La diiminu-
tien pesbedes pêgspar le iltit que plus tard quelques per-
sonnes pouvant flaire us-age du nouveau pont, n'affecte pas plus la
possession, (lue la diminution à craindre du fait del'tlismn
d'un grand centre d'affaires, q1u1ielrat dans une direction
toute o losecs perso)nnes qlui étaient dans l'habitude de circuler
sur le pont du demandeur.

Fiaisons l'aipp)licaitioni des règlýes qui viennent d'être exposées aux
litige, comm-ne action p-,ýsssùire.

Le trouble dont on se plaint est à raison) d'entreprise sur une
rivière navigable, sur chose publique et commune. La règle est
que ces choses ne peuvent être possédées, (lue les voies de fait, sur
ces choses, ne donnent pas lieu entre les particuli,!rs aux actions
po.ssssoires. parceuju'ils n'ont ni propriété, ni possession de ces
chioses. Le Lait r'eprésenté commiie trouble n'a enlevé au deman-
deur aucune portion de la possession de sa propriété. Il n'y a
pas plainte (lue ln nouvel oeuvre est de nature à rendre le pont
moins sûr, p'lus exposé à souffrir par la crue des eaux, à gêner l'ex-
ploitation qu'av;it le demandeur. Nullement; tous ses droits de
posséder, comme .3a possession, sont restés ce qu'ils étaient.

Ainsi tous les è]émntL- dc la comiplainite manqluent.
En vain dira, t on ? mais outre cette posses!sion matérielle du

pont, la défense que contient la concession, de ne pas construire
de pont dans telles limites, constitue un, droit, qui accorda l'exer-
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.cice de l'action po«seçsoire, contre les personnes qlui feront cctte
construction. Section 10, dhap. 32, 26e Vict.

Cette défense n'ajoute rien à la propciiété dlu dcuiaiideur, qui
W'est saisi flue dii pont. Le droit à dvs liéages est eorollaire de la
propriété du pont.. Péages; et p u.it, c'est mêmne propriété, niwine
possession. Il n'y a pas deux droits, deux propriétés, deux pos-
arCsions.

Tout fait qui n'affecte nullement la propriété et la possession
du pont, si toute fois il est susceptible de pouvoir ultérieurement
diminuer les profits, ne peut Qtre atteint par l'action psesîe
.mais il est soumis, comme tout fait de l'hiomme Pouvant causer uin
tort, aux n1ztions ordinaires et aux conséquences; de la loi, chaque
fois qu'il's'agýit; de condamnations découlant d'obligations de fasire
ou de ne pas fleire.

Cette défense n'a pas créé de servitude au profit de la propriété
du demandeur, sur le domaiýine publie. Car la règýle qui fait les
rivières et les eaux, choses publiques et comîmunes, fait égalenient
qu'elles -ne sont pas plus :useeptibles dc propriété privée, qlue de
servitude, qui est une propriété par l'inliéreec du droit de servi-
tude -à la propriété.

On ne peut eomprendre, que (le simiples particuliers exerçent des
actio'is con1èssoires ou néwatoires, les uns contre lesq autres à rai-
sons de délits et de voies de fait sur le domaine public. or la
ienoncîation de nouvel oeuvre est, suivant les cas, OU une action
eonlesýsoire, OU Une0 action ngtie

J'ai voulu par cette discussion démontrer que l'action posseýssoire
a un caractère tout particulier et des eff,xs, également spéuiaux,
et partant q1ue les fits de son caractère particulier manquant, Ica
effets ne pouvaient en découler.

Les concession naires de privilêg,,-s exclusifs, ne possèdent pas,
d'après la loi comimune, mais d'après un titre aussi spécial qu'il est
exclusif: c'est de là qu'il faut partir pour s'assurer quand les actions
ordinaires leur compétent, avec leurs avantagies et leurs cons&
* quences générales.

ý 11 et~ do011 adjugé, que le deMiDdeUY D'UavaiOnt PUs dans l'eEpèO9,
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l'action possessoire paur s-luvegarder les droits qu'il réclame.
C'esýt ains.i (lue nos tribunauix ont jugé dans les décýisions qu'on

trouve d:..îs les rapports. L'acetion dc Leprohion vs. Glohenski-
était une action personnelle fonidée sur obligaltion ex mubzlfeoiis,
pour réparation du tort caiusé. Celle de Lachapelle, citée inci'
demment, était de même nature. Dans Joncs vs. La compagnie
-du chemin de flur St:înstecid. Sliefibrd et Chiamibly, la complainte
fut refusée pour des raison naus à- eelles qu'on -vient d'expo-
ser, et îusi pour d'autres raisMnS, qu'il est inutile de rapporter.

1b aUltor-ité de Beste;qu'on a invoquée, pour justifier la
présente demande, cst plûtot. corroborative de l'ordre de choses que
je cherche à 1Itire prévaloir. Le Juge cite plusieurs passi1ges de
l'auteur, vol. 13. pige 218.

On verra pîlus taird que la doctrine de Blaekstone est la, doctrine
de -notre dr-oit, et scan enseig~nement eeiui de nos jurisconsultes.

En décidlant comme il vient d'être F;it, sur la possession du de-
mnandeur et suar son droit d'uzercer la complainte, il D'est réellemnet
adjuge (lue sur une des phases de sou ziction. Mais si toute fois
il n'a pas l'action possessoire il a toujours une action eri réparation,
du tort, qu'il prétend avoir souffert par les faits des défendeurs ; et
comme il demande condanation. à raison des dommages qu'il
prétend que ces derniers lui ont causé-s, il reste. à examiner, si le
tort a été Commiiis, et quelle indemnité alors doit être accordée.

1Toute action, dit Bonjeau, suppose un droit, et la violation
,ou le refus (lu droit: de cette injure au droit d'autrui découlent
toutes le.s actions. Cette inýjure p2u-tt blesser tout à la fois, l'intérêt
publie et l'intérêt pirivé, ou seulement l'un deces intérêts. Quancl
un fait illicite nuit en même temps à la société et à. un particulier,
l'auteur est asjtià une double satisfîction, envers la sociét6,
dont l'ordre a été troublé, satisfaîction envers le paîrticulier qui a
éprouvé quelque doinn'.-e. La qatisfacetion envers la société con-
siste en châtiments ; celle envers le prticulier, en une indemnité
Pécuniaire."

Voila biz-n ce qu'enseigne Bhickstone.
Pour déterminer s'il y 9 eu inJure au droit d'autrui, et si in.

»Iiiii8foris DL18 'NUBIJNAUX



LA rAEUE 't(AXgN

demnité est due, il faut examiner le droit de chaque partie, leq con
ditions de leurs titres. de leur situation respective d'après la loi
particulière qu'on invoque, comme dX près le droit commun.

Quelle est la condition du demandeur et son drmit, d'après son
titre? droit de maintenir un pont et d'exiger (ls péages: c'est
là sa propriété. Elle a trois garanties spéciales octroyées par la
concession.

l L'amende contre ceux qui passeront sur le po-it sans payer,
ou qui pourront l'empêcher de le rccon<a ruire ou de le 'épairer. 2o
Défense de construire aucun pont ou de maintenir aucune voie de
passae. pour gain, -Lans les limites de la charte, sous peine d'a-
mende. 3o Punition, comme d'une Monie : la destruction mali-
cieuse du pont ou de ses dépendan.es.

La concession prévoit le cas, que des personnes pourront cons-
truire un pont, dans un but de gain, et statue de suite sur la pu-
nition de ce fait, par l'imposition d'une amende.

Il importe de ne pas perdre de vue, que le législateur n'accorde
pas au concessionnaire le droit de faire démolir le pont, et qu'il ne
prononce l'imposition de l'amende que si le pont est exploité dans
un but de gain.

Pas de but de lucre, no hire, pas d'amende. Il n'y aura à pu-
nir que l'offense publique que constitue la voie de fait sur la rivière
navigable.

Le législateur a présumé que personne ne trouverait assez da-
vantages indirects, dans la construction d'un pont sins pé ges, pour
faire la chose; et du consentement du concessionnaire, qui était
partie au contrat statutaire, il a vu dans la défense sous peine d'a-
mende une protection suffisante. Le concessionnaire l'a aussi jugé
suffisante et l'a acceptée. Il était 1:1 partie stipulante, et les charges
s'interprêtent contre tui, et au profit de la libération.

La défense ne frappe que sur celui qui construit et exploite
pour faire gain, for hire. Et pour ne permettre aucun doute sur
les intentions des contractants, et les droits du publie, on déclare,
dans la clause même relative à cette défense, que nonobstant, rien
dans l'acte ne sera interprêté de manière à priver le public du droit
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de rassige sur la rivière dans les limites de la concession à gué, en
canots ou autrement, sans payer.

Le concessionnaire n'a que les droits de son titre, qui est exclu
sif, et doit recevoir une interprétation rigoureuse. Les droits dé-
coulant de la loi commune et de la propriété ordinaire, ne lui com-
pètent que s'ils sont octroyés par la concession, et ils sont toujours
soumis aux limitations, aux remèdes indiqués dans le titre même.

Le concessionnaire d'un privilège exclusif, ne peut augmenter,
agrandir ses droits, qui sont des restrictions contre le public, par
des g iranties accoidées à la société dans chaque individu et dans
tout propriétaire, d'après le mouvement ordinaire de la propriété.
Ses droits sont exclusifs. ses garanties seront ég-dement exclusives,
et spéciîles, d'après la titre et l'intention du contrat. C'est justice
et de plus c'est la condition qu'il a acceptée. Il changerait sa
condition, son contrat en plaçant sa propriété restreinte, son
droit exclusif, dans la catégorie des droits communs a tous et dans
la condition des propriétés ordinaires, en diminuant les droits du
public, par des obligations qui sont opposées au texte du contrat
comme à son esprit.

Nul doute que toute personne peut traverser ou fournir le moyen
de traverser, dans les limites de la concession, en canot ou par
d'autres voies, pourvu queý paiement ne soit pas exigé pour le pas-
sage. Nul doute que le moyen qui pourra être employé est indé-
fini. Quînd la loi a déclaré que le passage pourrait se faire, de
n'importe quelle r nière. est-ce pour qu'il soit restreint dans le
sens du privilège et de l'exclusion ?- Alors pourquoi parler d'une
manière si large, si on voulait limiter les moyens d'effectuer le
passage ! Pourquoi décréter le législateur d'imbécilité, au profit
de Théberge et de ses ayants cause!

Quand le législateur a tout prévu, tout reglé, de quel droit le
concessionnaire ou les tribunaux interviendront ils pour tout changer,
pour faite une autre législation, un autre contrat, accorder d'autres
privilèges, en donnant des interprétations contre la lettre du con-
trat, sous prétexte que telles expressions sont sans valeur, ou n'out
pas été comprises par le législateur.
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Cependant le langage est clair, précis; deux fois répété dans le
même sens.

Tout habitant de St. Pie, peut avoir son canot ou son bac pour
traverser la rivière, et il peut en permettre l'usage à toute personne.
S'ils peuvent avoir chacun ce canot ou ce bac, ou autre moyen de
passage, et le prêter, qui peut leur enlever le droit de s'unir par
vingt ou cent, dans le but de construire tel moyen de passage pour
leur convenance personnelle, et sans paiement. La somme fournie
pour ces constructions n'est pas le gain dont parle le statut, et qu'il
prohibe. Il est superflu de discuter pour établir cette proposition.

Que cette voie de passage soit un pont, les deniers payés pour la
construction ne seront pas plus le paiement prohibé par le statut.
Mais voyant dans la permanence ou la voie de pas-age par la cons.
truction d'un pont, une chose plus susceptible de faire tort, le légis
lateur, du consqntement du concessionnaire, a infligé une amende
de quarante chelins, mais seulement dans le cas où la construction
aurait été faite dans un but de gain, en lesant payer ceux qui tra-
verseraient sur le pont. Tant qu'on ne fait pas payer, pas d'a-
mende.

Les défendeurs ne sont passibles d'aucune amende, ne sont cou-
pables d'aucune injure au droit du demindeur, en maintenant un
moyen de communication à travers la rivière, pourvu qu'ils n'exi-
gent aucun paiement pour permettre le passage, pourvu que péage
ne soit pas exigé.

Il y aura violation du droit du demandeur, quand on fera tra.
verser on passer la rivière dans l'étendue de sa concession, moyen.
nant gain, c'est-à-dire, paiement pour le pass#ge même. Jusqu'à
telle éventualité, le demandeur ne souffre que comme tous les autres
citoyens, de l'obstruction et de cette nuisance sur la voie publique.
Il peut requérir l'action publique, dans l'intérêt général, par les
voies et moyens que la loi met à sa disposition. D'après son titre,
il a un remède spécial, exclusif, contre le fait dont il se plaint. Il
est limité à ces deux moyens pour sauvegarder sa propriété.

Le droit exorbitant qui est réclamé, þouùrait, 'il est justifié par
le titre, s'exercer contre la constSéHÔi I'àÛ M6b, fNiiteè di p



but avoul de l- niettrt' au mervico de tous ceux qui voudront tra-
verser la rivieîei. int îîerdits prohibitoires pourront être lancés
coutre [1-t llme à de touit v.tao: ou voir l'exagé-voi
ration du prételo~i'-a, de lidaî'.

Le e>îlcmîmti, t nivaux, ti ms le but de pratiqu-r tue voie
de cOninjnineatioll, sur1 la rnièjre, n'a. pu causer dles dommages, czir
il n'y a encore ni voie dle coIiniiuniietioni, ni paièment, ni galin pos-
sible. Quand< il <itde eýoîîddxnation pour torts et dommagiýt-es, il
fziut que le L~it qjuerelle ait été réalisé, et qu'il y ait preuve d'un
doinuiiatge actuvl. Da.n,, l'sè ee dommage est encore à venir.

Il v' aura lpeut-être dommai.ge.s plus tatrd, mais vucun dommage
actuel n'at été caus,é et n'a pu être causé. Partant pas d'injure au
droit d'autrui.

L'intention (le violer' le droit (lu demnandeur, si toutefois elle
,existe, e.st chio>e que la loi ne peut atteindre par des condamnations
pécuniaires.

L'examen01 de la cause, ait point de vue de l'indemnlité, démiontre,
d'une manière évidente, que l'action pour dommages nie peut-être
exercée, et qu'il ne peut avoir été causé tort au demnandeur, par-
coque lor.s (le l'institution, il n'y.a~vait pa eu de voie de conuinu-
nication pratiquée à l'encontre de la franchise, et mise à l'usage
du publie.

Le dema.ndeur est déclaré non recevable dans sa complainte, et
mal fondé dans s: na nd d'indenité pécuniaire.

Voici le texte dut jugement.

La Cour>, considérant que le demandeur, comme étant aux droite
du coincessionnire- d'un droit de péagce sur un pont construit sur
la rivière Yamiaska navigable et flottable, réclamne par la complainte.
oan dérmoncialion de nouvel oeuvre contre les défendeurs, parceque

ces derniers ont commenncé des travaux dans le but de construire
un pont dans l'étendue des limites de la concession du deman.tdeur1 ,
concluant a, la destruction des travaux commencés et à une con-
damnation pour doiimaes-intérêts.

Consid4rant que la propriét4 et la posicason du demandeur Sup
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sistent seulement dans le droit de péages et les ouvrages qui cons-
tituent le pont même ;

Considér·mt que ces droits sont exclusifs nt doivent être stricte-
ment limité,; dans les termes de l'netroi ;

Considérant qu'aux termes de l'octroi h construction d'un autre
pont est prévue et n'est toutefis réprimée que par l'amende
et seulement dans le cas où cette construction aurait été faite dans
un but de gain;

Considérant que la construction commencée ne l'était pas dans
tel but, mais pour obtenir une voie de communication libre de
pé-iges.

Considérant que le gain dont parle l'octroi est celui représenté
par le pé:re exigré pour le passage ;

Considérant que le demndeur n'a aucune propriété, ni possession
d'aucun droit réel dans et sur la rivière, et que dans les circons-
tances, il n'avait pas droit d'exercer la complainte et dénonciation
de nouvel ouvre; ,

Considérant que les travaux commencés par les défendeurs n'ont
établi aucune voie de communication, qu'ils n'ont pas et n'ont
mêGme pu demander et recevoir des péages et faire gain à rais3n
d';iucune voie de communication et que le demandeur ne peut ré-
clamer condannation que pour dommages résultant d'un .tort
actuel et non d'un tort futur ou possible.

Considérant qu'il n'a pas été constaté de tort et d'injure actuels
et consonniés par et contre les défendeurs.

DéLoute le demandeur de son action rvec dépens.

.MM. ->apicau & Vorrison pour demandeur.

.MI. Chugnon & Sicolle el Bourgeois & Bachaud, pour dýéfen-
.eurs.

R. E. FONTAINE.
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COUR DE CIRCUIT.

13ÉDARtD vs. BLOUIN.

J uoÉ :Que quand un notairu allégué daus une action poiur
lioni>r.ir*z, qu'il tftit un are et en prouit la minute, e'u.st au
détlondcrur, (lui plaide que le dit acte na*i pats été lUit à temps,:1
prouver ses allégnations.

Qu'un notaire a droit au coût d'un protêt quand il a fuit un tel
protêt quoiquil n'ait pu le ,;i-,nifier, faute p.ir le reqluérant de lui
donner l'adresse du protesté ;que le not.tire a droit, outre son
prôtet. de fairc pa).y-r ses p ts et déinarches pour avoir cherel é ce-
lui que le requérant lui avait indiqué.

Clvirpentutr, pour~ le Demandeur.
Daleinc, Racùaville et Rtnfret, pour le défendeur.

COUR SUPÉRIEURE".
MONTRÉAL 17 DÉCEM.uBREF 1872.

(.orarn INAciÇnr, J.
DUSSEAUFiT vs. RADWAY.

,Jur,ý .- Qu'unr personnce quii fait cominoirce pouir sou propre compte,
mnais soius le nom iYune scten'est rias tenue dI'eiiregjsitra'r la ile-
claratimn e i la ns leý cas des eaciet±-s.

PE.t CruAm.-Suit was brauglit ta recover from Richard J.
R idway, the penalty of R200 for net registering his p rtnership.
Tlie deelaration alleges tlîat lie is a mnember of thc firui of Jhoni
Radw y & Co., of New York, and who have a br.ineh store on the
cerner o'f St. Vrançnis--Xavier and St. Paul streets in this city,
and that no new re istration lias taken place since the death of
Johin Radway, thc senior p:'rtner. It looks as if this suit arose
out of a former one hy Raîdway a.gainst Dusseault, but the case
niust hoù judged on its n. -rits. Plaintiff brin"s up emp'ioYes of
Defendant to prove lus case. Wm. A. Prentice, Defcnd.int's
bartmager here, tries to evade in every; possible way thxe quegtionp
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i-' t-. hiai, -tnd bis cleposition t1iui; 1.13 to) ge ptge,,. B ut try
ilne accîî.,toinî.rl to Wvciglit evijuec lic eltrily p>rove, the Ete ieî

;tCIt to colnce.1. Dure.ndaîxî lîias t*vux u1elîiil theu demth or'
Jubnt Iladway, and this w'inec-s priettend. lie does not kîîuw wlicO hiS
eniployers are. But wu inust se whetlter the net taqllies huerc.
It provides that rcsident patrt1>eIs :liaIi si-ti for t1<>e Imi:trîLrs who
do ixot re!ide hiere ; but this is a c.xsu wliero nonc~ ol'fthe p:irtniers
reside in the eûunitry, and is a cisct zajrentIy overlogikd by the
Act ; aînd the point is, tlxat aithougli a liin namie is used, ther
Pe.endant alone does business uîxder thiat naine. \Now the Act
does not apply to sucli a case. A miax ai 'y do business under
whatever naie ho chooses, and so loni- as thiere arc tint two or
more cassoehîites they need not register. On theseý; grounds the
atction cannot stand, and it wili bc dismnissed but withuut, c*sts, as
the ]ufend:ant deîsied facts lie should nul. have duenied, and as the
action is dismnissedl on -rounds nia. raised by the coutusel, but raized
by the Court.

T. di . C. DeLorimier. for plaintif;
F. E. Gilmiai, for defendant.

COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉ-IL, 7 DÈcE3MBIiE, 1872..

BO0UUDON Ys. JODOIN,
IT

DUJSSE-.: ULT,
TiCrs-.Saisie.

ET

LE DIT BOURDON,
Countestlant.

Le )eandeur ayant ibtenu jugement con.tre lu Dé~fendeur en
Cour de Circuit, le il Novembre 1iU, pý-ur une soinue de 8S1-
81, prend une alias sai-sie.arrêt après~ jugement, entre les uinii- de
M&o"se Dusseauit, le tiers-saiti pour e,52.36, montant du dit jugI«e-
ment et des frais, le 17 mai 1872, pour faire déclarer ce dernier
"4~tenr du DéfoeidoUr QU *tte e4fflt.
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Le tiers saisi assigné à répondre, fait s% déclaration au Greffe.

lar laquelle il déclare ne rien devoir au Défendeur.
Le Demandeur conteste la déclaration du dit tiers-saisi, et il

aliègue en substance, que le tiers-saisi est en possession comme loca.
taire, d'une propriété dont le Défendeur a eu l'usufruit en v.rtu
d'un testament fait en' sa faveur par son épouse, le 23 juin 1869,
à Varennes, devant M. A. Girard, Notaire ; que lors de son décès'
arrivé longtemps avant l'émanation de la dite saisie, la testatrice
était propriétaire de la dite terre ainsi louée au tiers-saisi et ce
dernier était endetté envers le dit Défendeur, dans la cause, en
une somme beaucoup plus élevée que celle réclamée par la saisie-
arrêt, c'est à savoir en une somme de $75.00 pour un term3 de
loyer dft en vertu du bail du tiers-saisi.

Par les conclusions de sa contestation le demandeur conclut au
maintien de sa saisie arrêt et demande à ce que le dit tiers-saisi
soit déclaré être le débiteur du défendeur en vertu du testament
ei dessus et condamné en conséquence à payer à l'acquit de ce
dernier le montant du jugement et des frais.

Le tiers-saisi a rencontré le contestation du demandeur, par une
réponse en droit. A l'appui de la dite réponse, il dit qu'il détient
la propriété dont le défendeur prétend avoir l'usufruit en vertu
d'un bail de l'épouse décédée de ce dernier qui était propriétaire
de la dite terre et qui était séparée de biens judiciairement de son
mari : qu'il, dit tiers-saisi, n'avait jamais transigé en aucun temps
avec le défendeur à l'égard de cette propriété et n'avait jamais eu
d'affaire depuis le décès de la testatricè avec le défendeur à ce
sujet; qu'il a toujours ignoré l'existence du testament invoqué
par le demandeur et la donation d'usufruit faite en faveur du dé-
fendeur; que ni le défendeur, ni le demandeur ne lui ont fait con-
naître l'existence de tel testament avant la saisie arrêt et-qu'il n'en
a jamais reçu avis légal de qui que ce soit. Qu'un tuteur ayant

été nommé aux enfants mineursdu défendeur aprés le déuès de
l'épouse de ce dernier, le tier&saisi a été notifié de payer les loyers
de la propriété ci-dessus au tuteur duement nommé en justice et
il paye epcore .égulièr entadit *utsur. -

titcit.lo.Ns Pu
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D'ailleurs le demandeur ne peut invoquer en sa faveur la dona-
tion d'usufruit faite au défendeur. Par lacontestation il n'appert
pis que ce dernier ait jamais pris qualité et le tiers-saisi sous les
circonstances ne doit payer qu'au tuteur et ne peut valablement
être considéré comme le débiteur du défendeu:. La saisie arrêt
est dans tous les cas mal dirigée ef le Demandeur n'aurait pu pour-
suivre sa réclamation qu'èntre les mains du tuteur.

A l'audition de la cause le tiers-saisi à soutenu ses moyens. Il
n'y avait aucune preuve que le défendeur eut accepté la donation
d'usc fruit faite en sa faveur par le testament de son épouse décédée,
invoquée par le demandeur. Pas de preuve non plus qu'il ait pris
qualité d'usufruitier et pris possession des biens à lui légués, tel
que requis par l'art. 463 du code-civil.

Le juge'en résumant les faits lors de la reddition de son juge-
ment dit en substance : Par le testament, le Défiendeur a été saisi
de son usufruit du jour du décès de la testatrice. (C. C. 891.)
La nue propriété était léguée aux enfants pour n'en faire partage
qu'après le décès du Défendeur.

Cependant l'art. 463, C. C. déclare que i'usufruitier ne peut
entrer en jouissance qu'après avoir fait dresser un inventaire des
biens meubles et un état des immeubles sujets à son droit, s'il n'en
est di'spensé par l'acte constitutif de l'usufruit. Est-eclà une con-
dition sine qa<2 non ? Je ne h erois pas. Cet article quoique Mn
indiqué comme droit nouveau ne me parait pas avoir été en force
sous l'ancienne légi-dation. D'ailleurs il ne peut-être interprété
plus strictement que l'art. 464 G. C. cqui exige cautionnement de
l'usufruitier., d'user en bon père de famille. L'art. 465 déclare
que le retard de donner ce cautionnement ne peut priver l'usufrui-
tier des fruits qui lui sont dûs du moment où l'usufruit est ouvert.

Le demandeur pourrait bien accepter le legs d'usufruit au dé
faut du défendeur. (C. C. art. 1031, 655), mais ce ne peut-être
qu'aux charges imposées à l'usufruitier, et alor., ce serait à la
charge de supporter les enfants, tel qu'exigé par le testament invo-
igué par le demandeur.

Il n'y a aucune de ces formalités observées ici. Le legs d'us'-

fdl
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ftnit ne parait pas avoir jamais été accepté par le défendeur et il
fatudrait peut être une action directe du demandeur pour se fhire
substituer au lieu et plac du défb2deur, (lui parait même avoir
été interdit.

Le legs doit être, comme l'hérédité, acceptéî par le lgtie
"N'est héritier qui ne veut " est encore uîîe maxime de notre

ilvz et la succession testamentaire est assujettie à cette règle par
l'art. 866 du Code Civil.

On n'a ici aucune preuve de l'acceptation par le Défendeur du
legs flait en sa faveur paîr le testainent de sa fýinme décédée. Le
tiers-saisi n'est con:iéqumîîmcnl pa., devenu son débiteur directe-
muent, ainsi qu'il l'aurait été et peut l'être par l'acceptation faite
par le défendeur ou cen son nom. En conséquence, la contestation
du demandeur est renvoyée et la réponse un droit du tiers-saisi
maintenue, réservant au demandeur de se- pourvoir autremnjt, s'il
le trouve àX Propos, ainsi qu'expriméý plus haut.

]Jcuryouidit et Lacoste, pour le demandeur contestant.
J. L. ,irclmrbeaiiii, pour le tiers saisi.

COUR DU BANC DE LA REINE (E~n appel)
NMONTREAT,, 22 DÉCEmBRtE, 1871.

(oram DUVAL, CARON, DRtum.)OND, IBADcILEY & MONK.

NATIIANIEL S. WIIITNEY,
Appclant.

JOSE11II M. ql11KW,
hiti»mê.

Ji-G. :-Que~ la connaissance de-~ l'insolvalîilité d'un failli au temps
d'un contrat fait axec lui au lirýiudicr dies créanciers, doit s'infé-
rer des circonstancils où si? trouve lec failli.
(Caron et Mcink, dissident.,.

L'intimé était créancier hypothécaire d'un nommé Samuel R.
Warren, cri vertu d'un acte exé cuté le 4 mars IS65 et enr 5gistré
le 9 du même mois.

Warren fit cession, le 23 maii 1865, sous l'acte de faillite de 18641

4 8 %Pà«
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Dans la feuille des dividendes, Shaw, l'intimé, fut colloqué ·ponr
31462.86, aceomnpte de son hypothèque.

La collocation fut contestée par Whitney, l'appelant, (créancier
chirographaire), sur le motif que l'hypothèque de Shaw avait été
consentie par le failli alors en déconfiture; que Shaw était le
gendre du failli et connaissait sa condition d'insolvable et que l'hy-
pothèque avait été consentie collusoirement et en fraude des cré-
anciers.

Le syndic, le 18 août 1869, maintint la contestation de
Whitney.

Shaw appela de ce jugement devant lHon. Juge Mackay qui,
le 30 octobre 1869, renversa le jugement du syndic.

c Considering that Whitney bath failed to establish.........that
any fraud-existed on the part of Shaw, in respect of his said claim,
or that any fraudulous concert existed between him and the said
Insolvent Warren, by reason whereby his said daim should be
rejected."

C'est de ce jugement dont est appel àt la Cour du Banc de la
Reine.

L'appelant, dans son fhctum, s'appuie sur l'acte de 1864, s. 8
3, 4, et prétend que Warren a consenti cette hypothèque en

contemplation de son insolvabilité, pendant que les affaires étaient
telles, qu'il a dû avoir connaissance que son insolvabilité était iné-
vitable. Que le fait pour l'Intimé d'être gendre du failli et de
lui avoir demandé une hypothèque en 1864 est une présomption
qu'il connaissait cette insolvabilité.

L'Intimé concède, pour l'argumentation, qu'il est établi que
Warren devait être dcjhcto insolvable quelque temps avant l'hy-
pothèque consentie; mais il est aussi évident que la preuve établiL.
qu'il n'était pas alors plus insolvable qu'il l'avait été depuis plu-
sieurs années; que Warren lui-même ne connaissait rien de son
insolvabilité jusqu'à ce (lue quelqu'un, avant la cession, eut exa.
miné de très près ses affaires.

Que Shaw connaissait encore moins cette déconfiture.
Il explique comment Shaw, devant partir pour les Etats-Unie,

àdemanda cette hypothèque.

.[84.
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Que les créanciers dle Warren, il est à reinarquer, y comnpris
l'Appelant, ne se sont joamais opo à la décliairge de WarreIn, ce
qui est une admnission ftcite qu' il n'y avait rien de. frauduleux dans
sa conduite.

La Couir du Banc dle la Reine a, le 22 Décemibre 1871, maintenu
la contestation.

Considering thiat the s:mid Appelant, Contestant below, biath esta-
blislied the maiterial avernients of' bis contestation to thec colloca-
tion of the s-aid Respoadent as a motaecreditor of the insol-
vent, Samnuel R. War-ren, iii and ul)Of the proceeds of biis real pro-
perty for distribution ini the bauids (if the said Tîomuas 8. Brownu,
flhc assigc of the insolvent estate of the said Sanîuel R. Warren,
(ionsidcring tbatt tlhe said iortgage clainicd by thie said Yosepli
W. Shaw upon the said real property of the sziid Insolvent was
obtained by the said liespondent froin the said Inisolvent at a time-
whbcn flic said Insolvent. was -noto)rioiusly insolveut to the know,
ledge of the said iRes 1îoudct and for the purpose of obtaining a
fraudulent pr«fýrence over others the creditors of thec said insol.
vent.-Considering tliat the said contestation, by the said Appe
lant, of tbc collocation in flîvor of the R-esponident of his said mort-
gage clainu is NVCell foundcd, anid considering th-at in the judgmient
of the court sitting in lleview, rendered on thec thirticth day off
October one thousamd eigbit biundre(j and sixty nine, 'xpon thec judg-
nient of thc zaid aszsignee by it» renidered on the eigbiteenth day of
August thien p)rececdiug- there is error, dotli reverse and set asida
the said judgmnent of the thirtictli day of October oue thousanýd
cighit liundrcd and sixty nine.

RiUchlie, ilfrris & Rose pour l'Appelant.
Bethune & Bethiiie, pour l'Intimé.
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SUPIREME COUJRT, UNITED STIATES.

RES T. GOULD.
Patentable invention iuay t.onsist ezitirely iii a new corahinatiarî

of aid ingredients, Nwhercby a new and usct'ul resuit is obtaincd.
In a patent flor à new conibination of' aid ingredients, the ingre-

dients should ho nanmed, thecir mode of operation given, and the
ncw and useihi rrsult pointed out iii the specification, thiat the
public inay know the nature and extent of thic daini, and iwhat the
parts irc whichi co-operate ta produce the new and usefuil resuit.

When ouly a coinbimation of inechanical devices is claimed, thc
patent is not infringcd f!y the use of a combinaflon differing subs-
tantially in any of its parts, and the omission of anc essential fea-
turc or element, of the combination (as claimcd, avoids the infringe-
inent.

î lcre forinai aiterations of a combîniation do not constituLe irny
defence to the charge of' infringeinent, but the invenfor of a, coin-
binatian cannot suppress, under the doctrine of equivalents, subse-
quent imiproveinents, whichl are substantiaily different, froni bis in-
vention, wheithier such sub--equent imnprovenients eonsist in a new
comibination of the sanie aid ingredients or aof saine newly diseco
vered ingredient, or even of sane aid ingredient, performing saine
ncwv fanction not knawn at the date of the letters patent, as a pro.
per substitute for the in'gredient withdrawn.

If a subsequent conibination was new, or if a n ewly discovered
ingredient was Fubs'gUtutedl for anc of the ingredients in the patcntcd
comibination: or even if' an aid ingredient, perfonning sanie new
f'unction, was ;ulb-tituted Ibr anc of the ingedients, of thc patented
combination, suchi substitution would avoid tlic iniringement.

A new coinhination, or a ncwly di.:eavercd ingredient substi-
tuted in Place of' an ingredient in the patented combination, or
even the substitution of' an oad ingredient perforniing a, new fune-
tion not knoiwn at flue date of the patent as a proper substitute for
the oulitted illsredliunt, of die ratcuted eonîibinaztiQl, is not aul cq(u;
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-Mecnt within thc meaning of the patent law, and cannot be clainied -
as an infringement.

An alteration in a patented conibination, which xuerely substi.
tutes another old ingredient for one of the ingredients in the coin-
bination elaimed, if the substitute perforins the sanie function and
was well known at the date of the patent as a proper substitute for
thc ingredient which it dispiaces in the combination, is an infrin-
gement unider the doctrine of equivalents..

If a substituted ingredient is a new one, or if it performs a subs-
tantially diffierent function, or was flot k-nown atý the date of the
patent ns a propèr substitute for the ingredient which it dispiaces
in the patenited combination; then such substitution, carrnes the
combination iii which it is embodied. outside of any infringement,.
under the doctrine of equivalents.

It was error to instruct the jury that they must find' fàr-the-
plaintiffý wvhether the ingredient substituted for the one omitted,
was new or. old, or whether the one substituted was or was flot welli
known at the date of the plaintiff s patent, ans a'proper substitute
fbr the omiittcd ingredient.-

Yorma ýv.. TUE KEY CITY.

1'. While courts of adnairalty are flot governed by any statute
of limitations.t'hey'adopt the priuciple that laches or delay in the
judicial enforvemnent of' maritime liens, will, under proper circuni
smenes, canstitute a valid defence.'

~ oarbitair oi' flxed pcniod of time has been, or will be esta-
lilishod, ms an inflexible rule ; but the delay which will deféat such
a sumit inust, in cvery case, depend on the peculiar eq1iitable cir
uM$tRnce of that case.

3. When-an admiralty- lienf is to, be» enforced' th the, detriment
of a purchaser for. value, -witAiout notice of the -lieti, the defence
will bc held valid uinder shorter tume, and a mnore rigid scrutiny
of the delay than when the claimnt is the party who owncd the
property when the lien aecrued.

4. When two corporations united their vessels and other pro-
perty used in naNigation, and fornicd a new corportoi hc
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no money was paici by citlicr party, and i the contract of conso-
lidation mnade arrangemeints for the paynient, of thec debts of one or
both, before any dividcnds should hc declarcd ie the ncw stock,
the ncw corporation caneot avail itself of the doctrine applicable to,
sueli a purcliaser -without notice; and a lie, thiree ycars and a
hiaif old) will bc enforccd against one of the vessels so transfcrrcd
tô the new corporation.

DELMAR V. INSURtANCE CO.

1. On a writ of error to a State court, this court cannot revise
a decision fbunded on the ground that a contract is v'oid on the
generai principles of~ publie pollcy or xuorality, whcn that is tho
only ground on wbichi the contract, is hield to ho void.

2. But if the decision of a, State court is bascd upon a constitu-
tional or legislative enactrnent, passed after the contract, was made,
this court lias jurisdiction to inquire, whethier sueli legisiation doos
not impair the obligation of the contract, and thercby violate the
Fiederal Constitution.

3. In the pro,.cution of that inquiry, this court must decide
for itself, whether any valid contract cxistcd whcere the legisiation
complained of was had, and ini xnaking up its judgment ou that
question is flot concludcd by the decisions of the State court.

5. Thiis court is of opinion that the notes of the Confederate,
States, in ordinary use as money, during the rebellion, mighlt con-
stitute a valid consideration for a contraet; and tliat a provision
in the constitution of a, State, sub.,equently adoptcd, dcclaring
sifech contracts void, was an ilnpairing of the obligation of sudi
contraet w'ithiin thi neaning of the Federal Constitution.

6. A judg-ment of a State court, holding such. a coutract v'oid,
ex.-pressly based on flic constitutional provision, and not ou general
ground of' public policy, must ho reversed in this court.

488



NqATIONAL BANKC OF COiMMRCE vs. THIOMAS et ai

As betwcen a, corporation and its corporators, the stock book i:s
the evidence of tho owiier4,iip of stock, and an wsbignec Ustc
of an cxpircd corporation, wvho negects to hiave thé transfer
cntered on thé ,stock book, or to notitS' the trus>tees thicrcoi, eau-
xiot complain of' thicir making distribution according to thé
books.

(Legal Gazette, 31 Janvier, 1873.)

.DILLINGER & SON vs. MACKIEY.
1. One to whioin a £ýtctor plcdges his principal's goods eaui not

retain flieni, if at the time of the plcdge lie kncw the fictoi-
was flot the actual owner.

PUISSANCE~ DU CANAI)A.
No 3%1RNA TIo0NS.

DÉ~PARTI, MENT DU SE CRÉAIE D'TT IU CAý-
NADA.

.1l a, plu à SON EXCELLE NO£ LE G OUVERNEUR GÉNÉRAL do
finirc les nominations suivantes, savoir

L'fo>oidul, Réité L'oelUvdd. la Cité du QuChueu, Li( tt-
tenant-Gouverneur du la Provinic de Quélje, o(. l ;(inuxîl
Narcisse Fortunat BelaChev alier, dont L, ciiq 1 annéu'. dY*(fficx
sont terminées.

L'hloorablel Jeait Thoma.s Tisclircîui, de la Cité de Québue,
daas la Province de Quv'b.ý, Jugo Puimiié dc la, Cour Supiiieurc
de la dite Provinicec Ju,-e IPuLié du :,t cour du Dallc de; la Rt iu.
dans et pour le Bas-Canada, maint-euant atppd,'é la Prvoviw:e ~
Québec, vice l'onorable Réné Edouard Caron, démissionnaire.

L'Ionioi-ble Ulri<:- Josej7î flessier. de la Cité de Q2uélee, dans
la Province de Québc, Conseil de la Reine: Juge Pui>iié de la
Cour Supérieure, dans et pour le Bas-Canatda, miaintcnant appelé

Province de Québec, vielhnrbeJan Tihomias aeciu
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iCOUR1 D'APPEL DE PARIS (3e chambre.)

Présidence de M. Slé
Audience dû 6 dé,cemibir 1872.

CONTRAÎT DE TRANSPORT.-ÉVNEMENTS DE GUERRtE.-DÈPOT
NÉCESSAIRE.-FItAIS DE CONSERVTIO.-AVAIRIES.

Lorsque par suite d'événements dc guerre le contrat de transport
n'a pu être exécuté, le voiturier resté en possession de la mar-
chandise devient dépositairu3 nécessaire;- il a le droit de réclamer
-tu propriétaire les frais *i as pour la conservation de la chose,
mais il doit compte des av.aries survenues par sa fhu1.tc.

(Le Droit, 25 Février 1873.

COUR D'AtýPPEL DE GRE NOBLE çie chambre)
Présidence de M. Bonafous.

Audience du 7 janvier.

(Correspondance particulière du Droit, journal des 2iuax

DONATION.-OPTION VIS-A-VIS DE SUCCESSION FUTURE.-CON-
DMTON VALAB3LE.

-la donation qu'un grand-père fait à sa petite fille, dans le contrat
de mariage de celle-ci, à~ la condition q<u'elle renoncera aux suc-
'zcessions dc ses père et mère, si mieux elle n'aime renoncer à la
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'ionation pour exercer ses droits dans ces successions est vala-
ble. Cette condition laissant à la donataire une option entière
ne saurait être considérée comme un pacte sur succession futu-
re. Dès lors cette condition doit êtxe respectée, et la donataire
ou ses héritiers doivent opter entre les successions et la donation.

Les conclusions versées au procès par lesquelles les héritiers de lu
donataire prétendent exercer leurs droits dans les successions
cumulativenent avec la donation, ne peuvent pas être considé-
rées comme constituant une consommation de leur option dans
le sens des successions. Il appartient aux Tribunaux de leur
impartir un délai d'option.
En 1836, dans le contrat de mariage de sa petite-fille. François

Jean fit à cette dernière une donation d'immeubles et d'objets mo-
biliers, sous la condition qu'elle renoncerait à la succession de ses
père et mère, à moins de renoucer à la donation pour exercer ses
droits successifs. On trouvera plus bas cette clause textuelle-
ment reproduite dans les considérants du jugement.

François Jean est décedé en 1841, laissant pour unique héri
tière sa fille Marguerite Jean, épousc Huguet, mère de Mélanie.

Mélanie est morte en 1860, avant ses père et mère, laissant
quatre enfants issus de son mariage avec Etienne Jean. Les
époux Huguet sont morts la femme en 1866 et le mari en 1871,
laissant pour leur succéder cinq enfants et les enfants de Mélanie.

Afin d'arriver au partage des successions de leurs père et mère,
les enfants Huguet ont, par exploit du 25 janvier 1872, fait som-
mation aux consorts Jean, enfants de Mélanie, d'exécuter la clause
de la donation de 1836, d'opter, en conséquence, dans la huitaine,
entre la dite donation et leur part dans les successions de leur grand-
père et de leur grand'mère. Le même exploit contenait, pour le
cas de refus d'obtempérer à la sommation. assignation devant le
Tribunal civil de Nyons (Drôme).

A la date du 22 mars 1872, ce Tribunal a rendu le jugement
suivant, que la Cour de Grenoble vient de confirmer par adoption
Je motifs, sur les plaidoirics de Me.GUrnoD, pour les appelants
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Ct de MeIL 13STERON pour les intimes, confbrméinent aux ceùîît1ù
sions de M3. l'avocat gé'néral DFl flioN-VAl:

"Attendu que par acte du 2 février 1836 aux minutes de 111-
Morard, notaire à\ Sault, rirançois Jean a fait donation à Mélaniie
fluguet, sa petite fille, à l'oce:asion de son mariage avec Etiennec
Jean, de son domaine de Pavie sous différente clauses, dont la
seule à rûtenir est la suivaûte: 1- Le donateur veut et entend que
sa dite petiLý.fille, par suite de sa donation, et en enjouiss,:ant, nec
puisse rien réclamner sur la successien de sa dite mère, ni sur celle
de son père, hors le cas où ces dernic.rs lui feraient quelque libé
ralié dont elle profiterait, vu (lue, d'après la position de la famille,
la donation, qui lui e6t; ici faite, la dote convenablement, niais auss1.i
elle ne pourra t'prouver aucun retranchement sur icelle, et y re
nongant, pourra exercer ses droits successifs sur les dites ,ucces.

"Aitendu que le donateur est décédé en 1S41, la donataire eui
1860, lat nère et le père de celle-ci en 1866 et 1871 ;

IAttendu que la question qui s'agite entre les parties est celle
de savoir si, nonobstant la clause ci-dessus relatée, les- répr&entalf.
de la donataire ont le droit, tout en bénéficiant de la donati<iî.
d'exercer leurs droits héréditaires dans les s-uccessions des lière vt
mère de cette dernière;

9Qu'il est donc nécessaire de rechercher le véritablecrctr
de cette clause afin d'en déterminer les effets ; "ýAttendu que l'in
tention înanireste du donateur, telle qu'elle résulte de cette lu.
a été, non pas d'obliger la donataire à1 'renoncecr à la sce."
(le ses père et mère ; mais de liii laisser l'option enître la lillér.t-
lité (ju'il lui faisait, ct l'-xercice de ses droits; quc ueis ii~r
ce, point, il îe peut exister le mioindre dinute et qu'il zmuffit
pour :s'en convaincre, dle relire la dernière phrase de la clauseo;

-' Qu'il ncse-t donc pas pusbede v-oir- dans cette mtiua i
îraette sur une uces'nfutur(., tel qilil est prohlibé par l'art. Î'11
du coude civ-il, ceir eo pjate n'aurait pu se fornmer qu'autant 11111*
l'oblign.tiwlx eIun-ràl ueso do scesp're et mèiýrd aurait été
irrévocallrnnt iî"é-à l hmzt.'aîirt-, vtcepé par ell-c

4 q-ý)
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Que loin de lià le donateur lui réserve la liberté pleine et en
tière d'opter entre la donation et ses droits successif',, et qu'il se
bornu .1 mnifester eix ternmes, clairs et précis sa volonté absolue,
qlue, (quelle que soit sa détermiination, eýlle ne puisse en aucun cas
cumuler les deux émuoluments;

Il Attendu que cette clause ainsi interprétée n'a rien de con~
traire aux lois -A aux moeurs, et qu'il y a lieu de rejeter aiussi bien
les conclusions, des duinanduurs tendant àI faire annuler la dona-
tion par application du l'article 1172, que celles des défendeurs3
tendant à faire réputer la clause seulement non écrite, de confor'
laité àâ l'art. 900;-

cAttendu -lue les, héritiers de la donataire sont liés par cette
clause au même degré que celle-ci (art. 1122);- Que, pour s'y
soustraire, ils soutiennent, il est -vrai, qu'elle est prescrite par
le laps de plus dlu trente ans qui s'est écoulé depuis le décès
du donateur, mais que cette pre-zeription, pas plus qlue celle du dix
ans, est loin de leur être acquise, car elle n'a pu commencer U, cou-
rir, en vertu de la maxime ctnz&ar non a'nk grc n cart

ipfSscrilitio, qu'à partir de l'ouverture des droits ,:uccessif,:, c'es t-à-
dire du jour où l'option devenait possible ;

iAttendu que les conclusions vers-ées par eux, au procès, -à l'ef-
fet d'être admis au pairtage des qucce.:Àons des père et mère de la
donataire ne peuvent être considérées, ainsi q1ue le prétendent les
demuandeursZ, comme une option en faveur de leurs droits successifs,
puisqu'ils concluent ca niême temps a.u maintien de laL donation ;

Il Que leur droit d'option est donc entier, mais que, mais cii dé-
mieure de. se prononcr par l'expho.it introduictir d'instaince, il ap-
partenait au Tribunal de fixer n délai dans lequel ils seiont tenus
d'tpter, sauf, en cas de silence, le. délai expiré, à être. considérés
connue ayant renoncé à~ leurs droits suc-cessii's;

ilQu'il doýit être fait droit sur ce poinît -1m lurin conclusions dites
très subsidiairesq, tout en réduisa: nt le délai demandé.

"Atedu o4n ce qui concerne la demande cix partage des lit iries
des-ý maiés -Luguet, père et iinê're du la donataire, que nul în'u4 tenut
dle demeurer auis l'indivisioni et qu'il y a lieu de lrdne osle
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nénéfice des résrves formulées par les demandeurs rel ativemernt'
aux droits qu'ils pourraient avoir à exercer contre les défendeurs
dans le cas où ils opteraient pour leurs droits héréditaires;

Attendu que les parties succombent respectivement sur cer-
tains chefs, et qu'en outre plusieurs d'entre elles sont alliées au dé-
gré de parenté prévu par l'art. 131 du Code de procédure civile,
ce qui autorise le Tribunal à leur faire supporter les dépens par
moitié;

"Par ces motifs,
Le Tribunal valide la donation consentie le 2 avril, 1836

par François Jean à Mélanie Huguet, et maintient la clause d'op -
tion qui y est insérée;

" Dit que les défendeurs seront tenus, dans le délai de deux
mnois à partir du présent jugement, de notifier aux demandeurs
leur option entre la donation précitée et leurs droits successifs
dans les hoiries de Victor Huguet et Marguerite Jean, père et

mère de la donataire, et que, faute de le faire dans le dit délai, ils
seront considérés comme ayant renoncé auxe dites successions;

44 Dit que le cas échéant, ils en seront déchus; ordonne le par-

tage, ete," (1)
(Le Droit, 25 janvier 1873)

1) Art. 900 du Code Napoleon : Dans toute disposition entre-vis.
ou testamentaire, les conditions impossibles, celles.qui seront con
traires aux lois et mSurs, seront réputes non écrites.

Art. I122 du Code Napoléon : On est censé avoir stipulé pour soi'
et pour ses héritiers et ayant cause, à moins que le contraire ne soit'
exprimé ou ne résulte de la nature de la convention.

Art. 1172 <lu Code Napoléon : Toute condition d'une chose impos-
sible, ou contraire aux bonnes mours, ou prohibée par la loi, est
nulle, et rend nulle la convention qui en dépend.

Art. 760 du Code Civil Bas-Caradien: Les donations entrevifs ou
testamentaires peuvent être copditionnelles.

La condition impossible ou dÔntraire aux bonnes mœurs, aux lois,
ou à l'ordre public, dont dépend une-donation entrevifs, est nulle et
rend nulle la diaposition elle-même comme dans les autres contrats.

Dans un testament une telle condition est considérée comme non
écrite et n'annulle pas la disposition.

Art. 1030 du Code Civil Bas-Canadien : Ou est censé avoir stipulé
pour, soi et pour ses héritierS et représentants légaux, à moins (ue le
contraire ne soit exprimé, ou ne resulte de la nature du contrat.

Art. 1080 du Code Civil Bas-Cana lien : La eundition contraire àla
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,COURI D'APPFEL ]DE PARIS (2e chambre).
Présidence de M. Berthelin.

Audi,-nce du il décembre 187,9.

Muir nitoyea.- Vétusté,-Rconstrucdo&---Initérêt (les
.:t!prq)nétaire.

Lrq'nmur mitoyen,. construit sur un sol mauvais, avec des
matériaux corrodés, et arrivé à~ la dernière limite de la vétusté,
doit-être reconstruit, la dépense doit être suppoitée par chacun
des copropriétaires proportionnellement à~ l'importance de sa pro-
priété et -1 Vl'tilité qu e les travaux, ontý pQir chacun,
Le Tribunal de la Seine a rendu, le 22 aoùt 1871, le jugement

suivant:
Le Tribunal,

"Attendu que Léon Rivière, expe!t nommé, a été charg-é de
constater l'état d'un mur mitQyen, séparatif' des propriétés du de-
mandeur et des défendeurs, sises àL Paris, -rue desG.,belins, eý de
faire procéder, le cas éct'éaný, aix travaux nécessaires;

cQu'il résulte des termes de s6ar1 rapport, déposé au greffe de ce
Tribunal le 9 juin 1870, que les consorts Paquier doivent sup-
porter une somme de 2,25 fr. 70ý c. pour leur part dans les dits
travaux:

4Que 1le rapport de l'expert a fait une juste .apprécii.tion des
droits des pàtrtes;

ccQu'il yiVy a donc pas lieu d'allouer aux -consorts Paquier, de
dommagees-intéréts à fixer par. état qu'ils r'éclament sanà justift-
cation;,

"Par ces mnotifs,
"Entérine le rapport de Léon Rivière, expert;
"Condanine les consortA Phtue cojitmn tsldaire.

ment à payer à Veruhalles la *om me de 2,525 fr, 70 c. pour les
causes sus énoncées avec les 'intâOts dej dilte somme tellu que
de droit;

loi ou aux bonnes moeurs est nulle et rend, ni4iUeT1obligation. qui en

L'o?~bigation qu'on fait dépendre (le l'exécution ou de l'accomplis-
sement d'une chose impcssible est également nulle.
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« Condamne. les consorts Paquier aux dépens."
Les époux Paquier ont interjeté appel et soutenu que bien que

le mur fut ancien, il était dans un parfait état de solidité; qu'en
tout cas, il ne supportait que des constructions légères et était
suffisant pour eux ; ils ajoutent que c'est à M. Vernhalles à payer
le mur neuf qui lui a été néccsaire pour les constructions impor-
tantes qu'il a voulu élever ;

« De plus, des dommages-intérêts seront demandés ultérieure-
ment à' M. Verahalles pour le préjudice que les. travaux de cons-
truction ont causé aux époux Paquier."

La Cour, après avoir entendu Me Guerrier, avocat des appe-
lants, et Me Périn, avocat de M. Vernhalles, a rendu l'arrêt qui
suit :

C La Cour,
« Considérant que le mur mitoyen dont la reconstruction a été

poursuivie, aux termes de l'art. 655 du Code civil, se trouvait,
d'après le rapport de l'expert commis par justice, planté sur un
sol mavais, sans consistance, construit en matériaux corrodés ;

«Qu'il avait atteint sa dernière limite de vétusté ;
« Qie la reconstruction opérée a donc sauvé d'une ruine totale

et prochaine le mur des héritiers Paquier, et qu'ainsi les frais de
cette reconstruction doivent être proportionnellement mis à la
charge de ceux qui en profitent, suivant l'importance des travaux
et leur degré d'intérêt pour la propriété de chacun des intéressés;

« Sur les dommages intérêts:
"Considérant qu'il n'y est plus insisté devant la Cour;
"Que, d'ailleurs, il n'en est fait aucune justification;
"Adoptant au surplus les motifs des premiers juges;
" Confirme avec amende et dépens." (1)

(Le Droit, 19 Janvier 1873.)

(1) Art. 655 lu Code Napoléon : La réparation et la reconstruction
du mur mitoyen sont à la charge de tous ceux qui y ont droit, et pro-
portionnellement au droit de chacun.

Art. 512 du Code Civil Bas-Canadien : La réparation et la recons-
truction lu mur mitoyèn sont à la charge de tous ceux qui y ont
droit, et proportionnellement au droit de chacun.
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-COUR D'APPEL DE PARIS (3e chaime)
Prés,,idcnce de M. Sallé.

Audience dli 5 décembre 1872.
ý9ociété.-IYIIlité pouir cause d'inobservat ion dles ftn-m'ilités légales.

,Société~ deu(l~tLtin-scto es conventions.
Lorsqu'une Société est déclarée nulle pour inobservation des for-

eaits lgales, la Société de fait qui a existé entre les parties
doit être liquidée, en observant les conventions flûtes en vue dle
la Soci été.

En conséquence lorsque l'un des associés avait apporté la propri-
été d'un brevOt et d'un matériel, il ne peut en demander la res-
titution et la mise en vcitu, par cette raison qu'il en serait toni.

*Jours resté propriétaire ; il ne peut non plus demander qu'avant
toute liquidation il lui soit fait compte de la dépréciation (lu
mnatériel par lui apporté.

(Le Di-oit, 19 Jatnvier 17.

COYUR D'APPEL DE BESANÇON (2o chambre.)
présidence de M. d'Orival.

Audience dut 30 Xkivemilwe 1872.
Cimse Jagée.-nilne dit criminel suir le civil.

~JuGÊ :-Que la jurisprudence a consacré le principe que les juge.
mnents criminels ont l'autorité de la chose jugée sur les con-
testations civiles quand il s'agit des mêmnes personnes et du
Mme fait.

(Le Droit, 18 et 14 Janvier 1873.)
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COUR DE CASSATION (chambre des rcquêtes>.
-Présidence de M. de R~aynal.

Aludience (li 3 fivriierî 1873.
7'es(<zn(tg coinct s.-Lil(ralité. réciproqie.- Epouix.- Un i(ê

<l'ace.-Milsc sokis envdiipe.-Dépýot chtez iin loianire.-li?.

m2ande inculcidt.- Letrcs c>/dnils-Po ct etz
justice.

On ne Peut considérer comme fits dans un mê~me acte, dans leý
,qens des art. 968 et 1097 du Code civil, deux testaments écrits en
faice l'un de l'autre, l'un sur le verso d'une feuille de papier, l'autru
sur le yr eto de la seconde, bien que ces deux feuilles ne fussent 1xi-
zantéridicinent séparées. (1)

.(;est donc ýavec raisc-n que ces .testments ont été validés, bion
qu'ils é1iuanaýsent de deux époux qui s'étaient le même jour et ent
mule temps fait réciproquemlent don de la quotité disponible, que
les deux testaments eussent été enfermés dans une seule et uiêilte
eniveloppe, et dépàlosés en cet état par l'un des époux chez un~
notaire.

La déclaration qu'un immeuble ne peut être partagé sans n)
grande dépréeiation, à' raison de son caractère de propriété d'agré-
ment, justifie la, licitation qlui a été ordonnée par les juges du fiui.

Quand une demande incidente, tendant ù, faire écarter d'un
débat des lettres confidentielles, est formée devant un tribunal, les
juges ne sont pas tenus de la juger par *préalable ; ils peuvent.
l'apprécier ou appréciant, le fonds du litige> alors surtout qu'il-
n'ont pas été mis on demeure par des conclusions expresses d .a
tuer sur l'incident par une décision distincte.

(1> Art. 96S (lu Code Napoléon :Un testainent ne pourra ètrc 1.1
dlans le mêne. acte, par deux ou plusieurs personnL.s, soit au pro~it
d'un tiers, soit à titre de disposition réciproqrue et mutuelle.

Art. 1097 du Code Napoléon :Les époux ne pourront, pendant kc
mnariage, se faire, ni par acte entre-vifs, ni par testamnent, nue une' do-
nation mnutuelleý et réciproque par un seul et mônie acte.

Art. 84t dla Code Civil Bas-Canadien : Un terstament ne lpeut <

fait dans lo mêmei acte par deux ou plusieurs personnes, soit au îr.h
d'un ties, soit à titre de disposition récip)roque et mutuello.
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La production dans un procès civil*de lettres ayant un caractère
confidentiel n'étant prohibée par aucune loi; échappe à la censure
de la Cour de Cassation un arrêt qui déclare que l'époux survi-
vant, en produisant des lettres écrites par la mère de son conjoint
au dit conjoint, dont il avait été institué légataire universe!, n'ert
pas sorti des limites d'une légitime défense en faisauteette produe-
tion pour repousser une demande injuste et mal fondée, dans l'es-
pèce, une demande en nullité de testament, et qui mettait son lion-
neur en échec.

Ainsi jugé, après délibéré en chambre du conseil, par rejet du
pourvoi formé par M. Francis Dumoulin, contre un arrêt de la
Cour de Lyon, du 9 février 1872, rendu au profit de M. Massu.

M. Alménas-Latour, conseiller rapporteur; M. Réverchon, avo-
cat général, conel. contr. sur le dernier chef, conf. sur les autres.;
plaidant, Me J. Bozérian, avocat.

(Le Droit, 5 février 1873.)

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes)
Présidence de M. de Raynal,

Audience dit 29 Janvier.
BWlets.-onditions .- C'ompétence.

Ne sauraient être réputés effets de commerce, entrainant la com-
pétence des Tribunaux consulaires, des billets, même souscrits à
l'ordre du bénéficiaire, lorsque la cause et le paiement de ces billets
sont subordonnés à1 l'événement d'une condition.

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Goujet,
conformément aux conclusions de M. l'avocat général Reverchon,
du pourvoi formé par M. le baron Cerbineau, contre un arrêt de
la Cour d'appel de Rennes, des 20 mars et 13 mai 1872 : plaidant
Me Stanislas Brugnon, avoeat.

(Le Droit, 30 Janvier 1873.)
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COUR3 DE CASSATION (chambre des requý2tes).

Présidence de M. dle Raynal.
Azudience dit 13 janvier 1873.

(Jranies.-Exrcccdes droits dit déýbitcu.-Défaut d'intérê.

Le créancier ne peut. exercer les droits et actions de son débiteur
ea vertu de lPart. 1166, (lue s'il a un intérêt sérieux ct légitime.
Le défatut d'intérêt peut être invoqlué contre le cré-aneler, non.
seulement par le débiteur> mais encore par les tiers avec lesquels
l'action est directement engage . (1)

lejet du pourvoi formé par M. Croizier contre nu arrêt de la
Cour dc Dijoni, du 27 décembre 1871, rendu au profit de M.
Brenot.

M. TJ.ardif, conseiller rapporteur; M. Babinet, avocat général
conel. conf.; plaidant, Me Sabatier, avocat.

(Le Droit, 13 J«nivicr 1873.)

CJOUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)
Présidcnce de M. de Raynal.

Audience du, 18 février 1873.

S'ejaratioii de t es-zposdcfemrc-A du mari.

Lorsqlu'un maari reconnait, après la séparation de bieus, que la
femmen posséd'ait, au momeint du maig, certaines valeurs qui
n'ont pas été portées au contrat, niais déclare en même temps que
l'argent comptant qui figure parmi les apports de la femme est pré-
cisément la représentation de ces valeurs, son aveu est indivisible
et on ne pent en demander la division sous prétexte qu'il porterait
sur deux faits di-stincts et sans connexion entre eux.

Rejet du pourvoi de la dame Dovl:e contre un arrêt dc ]a
(1) Art. 111;6 du CoeNapoleon: Neanmoins les crvancicrs po'u% a

exercer' tous los driýit et actins de leur débiteer, à lexcelitiun (je
ceux qlui u'ii eclu-;iveiiitu attachés îe la personne.

Art. 1131 dlu Cride Civil l3as-Cana'lienl : Lcs pracesîeuvent
exercer les d1roiL, et actions de leur deijiteur, à l'xe~inde .I\
qui sont exclusivement attachés à sa personne, lorsque, à leur préju-
dice, il refuse ou néglige de le faire.
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Cour d'appel de Nancy rendu, le 17 juin 1872, au profit du sieur
de Bovée.

M. Connelly, conseiller rapporteur; M. Babinet, avocat général;
plaidant, Me Dareste, avocat.

(Le Droit, 20 février 1873.)

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e chambre.)
Présidence de M. Glandaz.

Audience dl 6 décembrCe 1872.

Ariiste Lyrigue ct professeur.--ngagen)ct souscrit par une mineure
-Prence de ses pòrc et mèe.-Proit.-Validité.

Est valable l'engigement souscrit par une mineure que la pré
sence de ses père et mère, ses tuteurs naturels, a rendu habile à
contracter, et à laquelle, loin de nuire, cet engagement à été profi-
table.

Le Tribunal,
"Attendu que, par contrat synallagiatique du 20 septembre

1858, enregistré, Bouvoust s'est engagé à donner àla défenderesse
des leçons de musique vocale jusqu'à ce qu'elle pât dèbuter et être
engagée dans un théâtre d'opéra, et que les époux lenouleau et la
défenderesse, alors mineure et devenue depuis femme Peschard
devaient, après l'engagement payer à forfait une somme de 1, 200
fr.;
Attendu que s'il est constant que Bouvoust a donné des leçons à la
demoiselle Renouleau, il est établi, d'autre part, qu'il n'a pas rem-
pli la totalité de son engagement;

"Que ses leçons ont cessé bien avant que son élève pût se pré-
senter et être engagée à un théâtre, et que ce sont les leçons prises
par la défenderesse au Conservatoire de musique qui ont développ6 -

son talent de cantatrice et lui ont permis de chanter à Bordeaux
Marseille et Paris:

Il Que s'ilest donc dû une indemnité à Bouvoust pour lesleçons
qu'il a données, la totalité du forlait ne lui est pas acquise ;

" Attendu, quant à la validité de l'engagemeat, que, s'ilest vrai.
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que la défenderesse était mineure quand elle l'a souscrit, la pré-
sence de ses père et mère, ses tuteurs naturels, l'a rendue habile à
contracter et qu'il est certain que ce contrat, loin de lui nuire, lui
a été profitable ;

eQu'il n'y a donc pas lieu de déclarer le contrat nul;
I Atterdu que Bouvoust ne justifie nullement qu'en le quittant

son élève ait emporté des partitions musicales;
" Attendu que l'opposition formée par Bouvoust le 21 mars

1872 est régulière en la forme et juste au fond:
cc Par ces motifs,
«l Condamne les époux Peschard à payer à Bououst la somme

de 400 fr. avec les intérêts à partir de la demande :
et Déclare Bouvoust mal fondé dans le surplus de ses conclusions

l'en déboute ;
"Declare bonne et valable l'opposition du 21 mars dernier.
cc Et condamme les époux Peschard aux dépens."

(Le Droit, 27 Décembre 1872.)

TRIBUNAL CIVIL DE PERIGUEUX k2e chambre).
Présidence de M. Boyer.

Audience du 26 août 1872.

(Correspondance particulière du Droit, Journal des Tribunau.c.)

Demande en dommages intérêts pour cause de grossesse.--Promesse
de mariage.

La promesse de mariage ne peut donner lieu, en cas d'inexécu-
tion, à des dommages-intérêts, à moins que cette promesse n'ait
été employée comme moyen de séduction ; dans ce cas, elle cons-
tituerait un quasi-délit tombant sous l'application de l'art. 1382,
du Code civil, et permettant l'admission de la preuve testimoniale
sans qu'il soit besoin d'un commencement de preuve par écrit. (1)

(1) Art. 1382 lu Code Napoléon: Tout fait qu elconque de l'homme
qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il
est arrivé, à le reparer.

Art. 1053 du Coule Civil Bas-Canadien : Toute personne capable
de discerner le bien du mal, est responsable du dommage causé par
sa faute à autrui, soit par son fait, soit par imprudence, négligence

ou inhabileté.
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Une jeune servante se plaint à la justice de la situation pénibk'
qui lui a été faite par son maitre, qui mlurait vaincu ses résistances
à l'aide d'une promesse de mariage. Des publications furent faites.
Aujourd'hui, dit-elle, elle est sans ressources, sur le point de deve-
nir mère, et son séducteur s'est marié depuis. Le jeune homme
défend à la demande en soutenant qu'il n'y a eu aucune promesse
antérieure aux relations dont on veut tirer avantage.

Le Tribunal rejette la demande de la fille par les motifs sui-
vants :

" Attendu, en droit, que si le principe de la liberté absolue du
consentement dans le mariage jusqu'au moment même de sa célé-
bration ne permet pas que la simple inexécution d'une promesse de
mariage puisse, à elle seule et isolée de toute autre circonstance,
donner lieu à une action en dommages-intérêts, il en serait autre-
ment si, sous la foi d'uue semblable promesse ; employée comme
moyen de séduction, des rapports intimes s'étaient établis et avaient
abouti à la grossesse d'une jeuie fille ainsi abusée par son séduc-
teur ;

" Qu'il s'agirait d'un quasi délit se caractérisant par les circons-
tances de faits au milieu desquels il se serait produit, et qui, tou-
bant sous l'application de l'art. 1382 du Code Civil, pourrait être
prouvé par témoins sans qu'il fut besoin d'un commencement de
preuve par écrit ;

" Mais attendu que les Tribunaux, en pareille matière, ne sau-
raient se montrer trop scrupuleux appréciateurs des faits allégués;

"Qu'il faut distinguer avec soin si la promesse faite a été la
cause déterminante des faveur'e obtenues, si, suivant les expressions
d'un arrêt de Dijon du 21 décembre 1867, I la chute a été pro-
voquée par la parole donnée, ou si, au contraire, elle n'aurait été
que l'effet d'un entrainement mutuel, le résultat spontané d'un
libre abandon ;"

" Que dans ce dernier cas en effet, une indemnité accordée ne
serait plus la réparation d'un préjudice, mais un encouragement
donné à l'inconduite et à l'immoralité;

" Or, attendu que dans l'espéce la fille R......ne prétend poiud
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dans son articulation de faits, qu'elle ait succombé à la. promesse
que L...... lui aurait faite de l'épouser ;

"Que les faits cotés manquent à cet égard de précision ;
" Qu'elle allègue seulement qu'étant entrée comme domestique

dans la maison L...... et installée dans une chambre à deux lits,
dans l'un desquels couchait son maitre, il s'est établi entre eux des
relations intimes qui ont amené son état de grossesse ;

" Mais qu'elle n'offre pas de prouver que lapromesse de mariage
de L...... ait été l'un des éléments d'une persévérante séduction -
exercée par celui ci pour triompher de sa résistance ;

" Qu'il importe donc peu que plus tard et postérieurement à sa
grossesse, il ait manifesté l'intention de l'épouser et même fait des
démarchés dans ce but ;

' Qu'elle n'allègue pas non plus qu'elle ait été circonvenue par
des assiduités, des obsessions ou des assurances de nature à capter
sa confiance et à abuser de son inexpérience ;

"Qu'en fait elle est agée de vingt six ans et L...... de trente
deux, tous deux de la même condition sociale;

" Qu'arrivée le 25 août 1871, chez ce dernier d'où elle serait
sortie le 25 avril suivant, déjà enceinte d'environ quatre mois, elle
n'allègue contre L......ni actes de violenco, ni manouvres dolosives,
ni enfin aucunes promesses fallacieuses l'ayant déterminée à se livrer
à lui ;

" Que les faits articulés, prouvés qu'ils fussent, n'établiraient
aucune de ces manouvres ;

l Qu'ils ne sont donc pas pertinents
e Attendu que le peu d'intervalle écoulé entre son arrivée chez

L...... et sa grossesse, le rang, la qualité des parties et l'absence
d'une articulation précise et formelle de séduction, portent plutôt
à croire à une faute commune dont la fille B...... doit partager la
responsabilité ;

" Attendu que la comparution personnelle demandée, vu les cir-
constances du procès, ne parait pas susceptible de fournir d'utiles

,éléments d'appréciation au Tribunal ;
" Par ces motifs, jugeant en matière ordinaire et en premier
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.ïessort, sans s'nrrêter aii avoir égard àt l'offre de preuves de la fille
B .... laquelle est rQe(~comme non pertinente> la déclare inal
fondée dans sa demande et h' condamne aux dépens."

Plaidants :Me Dcbet, (le Lacrousille pour la demanderesse, et
Me Charrière pour le, défe~ndeur.

(Le, Droit, 1 Secnebrc 1872.)

COUR DE CASSÀIý,TON (chambre civile.)

Pré.3iý lence de M. Laborie.

Audlience (lit 18 février.

Idssier, negotiorurn gestor.-Av(nîces.-- Pre.cription aîtnalc.-

La prescription annale, édictée par l'art. 2272-ý> du Code civil,
s'applique aux déboursés des actes signifiés par les huissiers comme
aux émonlunvumts de ces actes ; mais elle nie s'applique pas aux
avances faitts par les huissiers, comme negotioruin gestores, àt l'occa-
sion des procédures dans losquelles ils instrumentent (frais de levée,

d'enegitrecntdes jugements, des inscriptions hypothécaires,
etc. (1)

f1) Art. 227j2 dul CotlIe Napolton :L'action '1"s mnédecins,,, chirur-
giens et apothicaires, pour leurs visites, opJ',ations ot m.nedicamenols
-C. 559, 1226, 210 1.-celle dles husirpour le saiairc. ées actes
qu'ils irietet des coms ion iq'ilsexcuen ;-C.'2050, '1276,
-celle dit s marchandls, pour les mnarchandises qu'ils vendent aux' par-
ticulliers 'loon marchrmn'is :-('. :3*29, 2 10 1.el <l aitrcs di,~ îen-
Sien. pou', le î<ri'ý dl" la l»'nsion le leurs elèvos, et des- autres mat'~
pour le rix dle lrapprentissago ,-C. 2101 cel des domelstiqules
(fuii se Ioaent à l'anniée, pour le iemenent <le leur salaiire,-se p'res-
crivent Par lin an.

Art. '.260 du Code Civ'il Bas-Canadien :L'action se prescrit par
cinq ans dans les cas suivants:

1. Pour se ices pticinnl tdboré ls avocats et procu-
reurs il rottpter dlu ji.enicnt final lauis chaquec cause

,2. 1Paxu' services prof1essioniels et déboursés des notaires,, et émolu-
monts (les officiers do, la justice, ài compter de l'exig«-ibilité dlu paie-
ment.

3. Contre les (nota ires.) avocats, procureurs et autres officiers et
fonctionnaires, dépositai'eýs on vertu dc la loi, pour la remise 'leo
pièces et titres qui leur sont confiés, et ce -à comj)tor de la lin 'lc il
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Cassation, sur le pourvoi de 'M. Levilain, huissier à E~lbeuf,
d'un jugrement rendu par le Tribunal civil de Rouen, le 30 dé-
cembre 1869, au profit de M. Vauquelin.

M. Casenave, conseiller rapporteur ; M. Charrns, avocat gén6.
tal, concl. couf.; plaidant, 'Me Sabatier, avocat.

<Le Droit 19 février 1873.)

COUR D'APPEL DE BOURGE S (1ere chambre.)

Prcéàdence de M. I3audoin.
Audience dit 13janvicr.

(Corresponzdance particulière dit Droit, Journad (les Tribunaux.)

~Scrviaude (le 1->assag.-Ccssat ion dle Vendlarc.

La wrvitude de passage est perpétuelle et ne peut s'éteindre que
dle la rnauiê'-rc prévue par les articles 703 et suivants du Code
-civil. (1)

proe'-(dure à laquelli' ce«s peices et titres ont servi, et, dans les autres
cas, a cornj'ti-i- di: le'i ré"ception

I. En fait de lt-ttre.% de cliangeâ à lintt'rieur n à l.I-nrbillets
prmisore~,ou 1 li mnî la ii% rahiso (le grains ou atrschoses,

negimiîle u non, et en tuutvsIai't~ 'îîdls àcompter
dle P,heIjaneei ; etLte Ierc!crip)tircn, nva n lûtsn' j#as liaiî quaunt aux
Iii!lets ii banque

5. Pour vvntvs d'effi os mobiliers entre non c-nim-rýan.s de nièmr'
qui'î'ntri. un coaiinlerCahit ''t une lmîi"u's(nIntt qui ni, l'est 4,i-ý de.r-
nii"res ventes -tant dans tous les razr ri.î.ultiis coiimere itlks.

t. Sur l ag<lorgeet prix du travail soit manuel, po.sin
-nel out int<'ll''etue'.l etL inateriaux fournis, sauf liS exceptions contenus
aux articles qui suivent.

7. P>our %e' ifiti's. ii.i1, o.rtose iéd-irarnents ile ue, l.le-cins

z-e qlui va.. d'ruandi. v' ji ', dans l'ainée, If- iflel-ceciii ci.i rhiriir-
gio'n vn e.st cî'u àunsre'î,quant à la nature, et à la duréeîe
soins.

(11 Art. î703 du Code Naplolg"ocn :Les szervitudies cesseornt, l-,'quî'. le-
cse-s se trc-uvent vit ti'l état qu'on iii- j'ut plus vru u.r.
Art î04 dui Coide' Narpoléoii Ele rieivint -si lese rlhoses sent reta-

.lliks dle mani§r 'on 101puisý-ie vrn uiser, à moins qu'il nto se % oit et,*jà
'oueun (lîac e temps polsnu uur fliire, pr.u-sumîèr l'ex.incticen

.de la servitude, ainsi quil est dlit à l'art. 71(17.
Art. î 05 du Code. Napj1oléon : Toutu sers itudu est éteinte 'orsque
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'Spécialement, en c's d'enclave, la servitud-3 une fois acquise
subsiste toujours, miêmie après la cessation de l'enelave.

Le contraire avait été décidé par le Tribunal civil de Sancerre,
par jugement du 14 août 1872.

Sur l'appel, ce jugement .a été infirmé, et l'arrêt suivant a été
.rendu, après les plaidoiries de Me Guillot pour l'appelant, de Me
Tiliot.'Varenne pour l'intimé, et sur les co'nclusions de 1). Chénon,
avocat général:-

it Considérant que Cliaitbert, propriétaire d'une mnaxieuv'rerie
dit d l Lge Stuec commune de Garigny, a, par lui-mêlie ou1

par szes auteurs, prescrit pour le desservissoînent de ses liérit.iges
enclavés le droit de passer sur un champ appartenant il M1oreau, et
séparant les dits héritages du chemin de Villeqluiers à GarigTny;

cConsidérant (lue l'état d'enclave ayant cessé par suite de l'ad-
jonction à la iuanoeuvrerie d'une parcelle joutant la voie public-ue

le fonds.t qui elle est duu', et eê'lui qui la doit, !sont réunis dans la
même, main.

Art. 706 du Code Napioléon .La sç-rvitudet, est é-teinte par lic non
usagri' Pendant trente ans.

Art. 7(17 du Codk, N;tluléon : Los tricnti, ans commencent à courir,
selon les diverses ejcsde sr-rvitudets, ou du jour où l'on a cess-i
dl'en jouir, lorsqu'il s'agit de servitudes discontinues. on du jotur oit
il a étù fait un acte contraire à la servitude, lorsqu'il s'agit (le ri
'tudes ctntinues.

Ar.708 dut Code Napolé<-ýn :Le modi dle la servituuli- peut se pri's-
rrire corome la servitude nime, et li- la méMu'ai- '"

jArt. 709 (lu Code Naltolilon : Si e îrtg n faveur ilitqiti' la sor-
vitude est établie, applartient a plusietir. par' indivis, la juis.sance, di)
l'un empiMh" la presrîption à l'u'ga,.ril d& toius.

* Art. 7 t0 du Codle Nalitil'un : ' i parmi les cop-ropri;étaire.s il s'en
trouve un contré lequel la proscription n'ait piii courir, comme un mi-

cneur. il aura cowmservé le- dlrit de tous les autres.
Art. 553U du Code Civil Bas-Canadien: Les servitudes cesent lor-_

que lEs choses sic trouvent en tel o*lot qu'on ne peut pins en use!r.
Mrt %1ldu Code, Civil Bas-Canadlien : Elles revivent si le's clinse

sçont ri tablies die inaniierc à c"ý qu'on peuissi, en user, méine après le
:o temps di' la jir-srî'iîtion.

Art. 5la du Code'- Civil Bas-Canadlien : Toute, sièrvituelo est ieteinte,,
lorsque' lo, fond à qui ellet est; diii' et ùelui qui la doit sont réunis dans
la mùewui main paor droit de proririéýt,'.

Art. 56- du Code Civil Bas-Ca.nadlien : La sorvitude esrt éteinîte> par
leý non usage pendant tronte ans, entre~ à " et non rrivriléese.

Art. 363 du Coile Civil Bas-Canadien : iLes trente ans co'Mmencez'4
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doeauu ande que l'e;ýtinetion de la servitude de passage, pré-
cédeinient, acquise par prescription, soit judiciairement prononcée;

Considérant qu'en principe les ,servitudes sont perpétuelle-3
comme le fonds dont elles sent un accessoire; qu'elles ne s'éteignent
que de la manière déterminée par la loi (art. 703 et !suivaînt du
Code civil], ct qu'aucuue disposition ne décide qui L'acquisition
par le fbuds duminant d'une issue sur la voie publique a pour con-
séquence l'extinction de la servitude de passage constituée pour
cause d'enclave

"tQue la proposition faite en ce sens par la, Cour de Lyon, lor.;
de la rédaction des art.- (' )2 -685 du Code civil n'a pas été
adzmise

"ýQue, pour suppléer au silence de la loi, on invoque vainement
la maxizfle: cessanfr caus'2 cessai cflcc111s ;

"lQue le fait d'enclave n'est, en effet., que la cau.se médiate et
occasvionnelle de la servitude ;

"Que la loi eni est la cause immédiate et déterminante;
"Considérant que la loi n'a pis limiité la durée du droit acquis

à celle du fatit d'enclave qui peut cesser;
lQu'elle a voulu, alu contraire, que l'indemnité. dont elle a pres-

crit le paiement fut réglée en vue d'un dommage perpétuel ;
leQu'il arrive du reste souvent, dans les diverses application.-

des lois et des conventions, que des causes mobiles produisent de-4
effets permanents ;

Il Considérant que s'il est vrai que l'intérêt (le l'aieiîur<'n
exge que laliberté desliéritiges soit f'ztvorisée, ses intérêts seraient

à courir pour les servitudes dliscontinue.s du jouir où l'on il't-z*
jouir, et pour les servituiles continuesq, dii jour où il a Wt fait un .î'i.
contraire à,' leur exercico.

Art, 564 du Code Civil Bas-Canailien L't ml.e d& l:1 s'orvitn'l1
pr.ut se pýrescriro comme la servitudc elle-niéme et dec la luime iii;t*
ni.e..

Art. 5G5 du Cîldiý Civil Bas-Canadlien: Si l'h't"ri.agf oni favieur -l'i-
quel la servitude est établie appartint à îlnsieur.; par irtllivk, la
jouissance, de l'un émîtècie la lprescription à lgrdde. l',autrex

Art. 566 du Code Civil Bas-Canadien. Si parmi lis coltropriîétiire--
il s'on trouve un contre. lequel la prescription ni' pcut conirir, c0uîin
un mineur, il conserve le droit de tous P,; autreq.
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surtout compromis si la permanence des droits acquis ii'ét:tit pas
respectée ;

"Que l'incertitude stir l'avenir gênerait le propriétatire du fonds
enclavé dans le libre usage de soni ibnds, et le découragerait d'en-
treprendre l talisiin ou éngm tsqlcqu plus ou
Moins dispendieux, qu'il pourrait disposer en raison de l'issue par
lui acqiuise et de la, direction dlu cemwin;

CConsidérant que si la loi n'eûit pas considéré le droit dle p-s-

sagre en cas d'enclave commec irrévocable, elle nl'eût Pas mlaniqué de-
régler le-, difficultés graves et iinbreuses qlue ferait naitre miéce-
saireniecnt lcexinti(>n de la servitude par la cessation de F*eitclave,
soit quant -Û la détermination de ceux qui pourraient, exercer l
droit, Foit quant àL la restitution de l'indemnité oriýgin:Liremient
payée, soit en cas de reconstitution (le l'enclave par l'effet d'unù
division nouvelle des hiéritages3 temporairemient réunis;-

"Considérant qu*il résulte de ce qui précède que la.servitude de
passagetcuise ait fond,', appartenant à Clianmibert, doit persister
mêmne après la cessation de l'enclave, qui en a tt la cause origi.
flaire ;

gPar ces mo)tifz,
D1éclare l'appel recevable et bien fbndlé

"Infirme le jugement dont est appel
"Emendani, rejette la demande de Moreau comme =tlfode

et le condamne aux dépenms de première instance etd'pe.
NIOTA.-VýIOez dans le inênic sens :Grenoble, 15 niai 1839

Aix) 14 janvier 1.'4-1 ; Bürdeaux, 1-q mars 1845 et 'Z5 juin18;
1Lyon) 1*2 juillet lG.as.19 janvier 1848, Pev., 1, 193;
bý-r août 1831, Dcv., 1, 9415 ; Duranton, t. V., N- 4129, et Peinn-
lombe, Serv., t. IL.

(bnitidi. : Agen, 14 août 1834 ; DalB., 35, 2, i5.Lmgs
20 février 1843; Dev., 414, 2, 15S.-Lyon, 25 décembre 1841;
Dali,ý 421 2, 16:>-Orléîns,, 23 août, 18-44; Dev., 4S, 1, 193,

»ots.Pars,20 novembre 186,5; Pcv., 66, 2, 4.-louen, 1.3
décembre, 18S-62 ; Dev. 63 , 2" 176.-Toullier, t. II, No 554, P>ar.

dsut. I, N"' 225; Svlvin, N"- 331, 3.32; Mire.-dé, Nj 1182;
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:carot. iL, p. 65; Touillier, t. II, p. 429;- Penante, t. II,
No 539 bis HL.

(Le Di-oit, 19 Février 1872.)

COUR DE CASSATION (chambre civile.)

Présidence de M. Devienne, premier président.

Audience dit 17février 1S73,
J!~' rager- iunc~uxFrançaLs.- Co7itlétcnc.-Doîtatiozs entre

EDpoI&..écocat ion iir ingratitude.

L'art. 14, en vertu duquel l'tagrpeut être cité devant les
Tribunaux français, pour obligations contractées envers un riran.
gais, est zipplicable au cas où la soeur et héritière d'une fbnizie
française miariée zi un étranger, intente, après la mort de cette
femme, devant les Tribunauzc français une action en révocation,
pour cause d'ingratitude, des donations contenues au contrat de
mariage des époux. (1)

Les donations faites par les époux dans leur contrat de mariage
peuvent être révoquées pour cause d'ingratitude, à la, différence des
donation% en faveur du mariage faiites par des tiers en faveur des
époux.

Recjet, en ce sens, du pourvoi formé par M. Otto Stern contre
un arrêt de la Cour d'appel de Paris, rendu le 25 janvier 1870, au
profit de Mmne Houssaye.

M. Pont, Conseiller rapporteur ; M. Charrias, avocat général,
coudl. conf; plaidants, 'Mes Sabatier et Bosviel, avocats.

(Le Dr-oit, 17 et 18févr-ier 1873.)

(1) Art. 14 du Code Napoléon : L'étranger, inème non résidant en
France, pourra èétre cité devant les tribunaux français, pour l'exécu-
tion dles obli gations par lui contractées en France avec un Franrais;
il pourra être traduit devant les tribunaux de~ France pour les obliga-
tions par lui contractées en pays étranger onvers les Français.

Art. '27 du Code civil l3as-tanadlieni: L'étranger quoique non résir
dant dans le. Bas-Canada, peut y être- poursuivi pour l'exécution des
;kligations qu'il a contractées mème en pays étranger.
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COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes.)
Présidence de M.de Raynal.

Audience du 30 décembre 1872.

Contrat judiciaire.- Condusions des parties.- Cassation.- Aveu.

On ne saurait voir un contrat judiciaire, eu égard à la validité
d'une vente, dans des conclusions échangées entre les parties au
sujet d'un compte dans lequel l'une d'elles a porté en recettes le
prix de cette vente, et l'autre, sans contester le fait de l'aliénation,
n'a contredit que le chiffre du prix restant dû.

Il en est ainsi spécialement lorsque le jugement, statuant sur ce
compte, n'a tranché aucune question de propriété ni de validité de
vente.

En pareille matière, la Cour de cassation a néanmoins le droit
d'interroger les actes de la procédure pour apprécier s'il en ressort
ou non un contrat judiciaire.

L'aveu, non plus que le contrat judiciaire, ne peuvent être in-
voqués comme constituant un lien de droit entre les parties, lors-
que les conclusions dont on voudrait les faire ressortir n'ont été
prises qu'hypothétiquement, et ne constituent pas nécessairement
une adhésion à la demande.

Rejet, au rapport de M. le conseiller Demangeat, et conformé-
ment aux conclusions de M. Babinet, avocat général, du pourvoi
formé par Mme Thuret contre un arrêt de la Cour d'appel de Pa-
ris, du 30 janvier 1873; plaidant, Me Stanislas Brugnon, avocat.

(Le Droit 2 et 3 Janvier 1873.)

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE.

Présidence de M. Baudelot.

Audience du 19 décembre.

Billet payable au domicile d'un tiers.-Assignation à ce domicile.
Vadidité.

Lorsqu'un billet est payable au domicile d'un tiers, le porteur a
le droit d'assigner le souscripteur à ce domicile.

JUI~I5PRUDENCE FRANÇAISE
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M. Fleur est négociant en vins à Pomponne près Lagny. Il a
souscrit deux billet- à l'ordre de M. Fardouin, et les a indiqués
payables chez M. Prudhomme, a Bercy.

MM. Bourniche et Véron, porteurs de ces deux billets, les ont
fhit protester au domicile de M. Prudhomime, ils ont assigné M.
Fleur, à ce mue domicile, et ils ont pris contre lui un jugement
de condamnation par défaut.

Aujourd'hui M. Fleur soutient que l'assignation aurait dû lui
être délivrée conforniéient à l'art. 68 du Code de procédure, à
son domicile, à Pomponne, bien connu de MM. Bourniche et Vé-
ron, et non au domicile de M. Prudhomme, à Bercy ; en consé-
quence, il fait offre du montant des billets, des intérêts courus et
même du ecût du protêt, mais il refuse de supporter les frais d'une
procédure dont ii conteste la régularité.

Le Tribunal, après avoir entendu les phidoiries de Me Eugêne
Buisson, agréé de M. Fleur, et de Me Alfred Desouches, agréé de
MM. Bourniehe et Véron, a statué en ces termes:

"Attendu que sans qu'il y ait lieu de rechercher si, comme le
3outient Fleur, Bou, iche et Véron connaissent parfaitement son
domicile et ne pourraient en conséquence exciper de leur ignorance
ou du défaut de mention de ce domicile sur le billet il est constant
que le billet qui ne porte aucune mention du domicile personnel de
Fleur, indique au contraire, comme lieu de paiement le domicile à
Paris d'un sieur Prudhomme, ce qui constitue une élection de do-
nicile, non-seulement pour le paiement, mais encore pour l'exécu-

tion de l'engagement souscrit par Fleur ;
" Que c'est donc à bon droit qu'en vertu de cette élection de

domicile, Bourniche et Véron ont assigné Fleur, noa à son domil
eile personnel, mais au d3milc par lui élu;

" Qu'il s'ensuit que les offres de Fleur sont insuflsantes et qu'il
doit être condamné au paiement des dits billets en principal et in
térêts et aussi de tous les frais;

« Par ces motifs,
" Jugeant en dernier ressort, déclare les offres de Fleur insuffi

santes;
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"Déboute Fleur de son opposition au jugemient du 31l octobre
d ernier;

E t le condamne aux dépens."
(Lc Droit, 8 Janvier 1873.)

COUR D'AP9UL DEl PAIS (2e chambre),
Présidence de M. Pasquier.

Audience dit 21 orenmbre 1872.
<omnwauté-Pa cmcn d'u p& Voniidio .- An u T e

la con Velion.-1?'pport à la masse.

Lorsque, par décision du ministre du la guerre, la convention
passée entre la Caisse de la dotation de l'arniéc et un père de fat-
mnille, pour l'exonération de son fils, se trouve annulée, la veuve
qlui, après le décès de son mari, a reçu le mnontant restitué do, l'ex-
onération, doit cn faire rapport à la miasse de la communauté, et
Uc petit prétendre retenir cette somme à titre dc secours personnel
à elle accordé par la décision du ministre.

(Le Droit, 5 Janvier 1873.)

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (Ire chambre.)
Présidence de M. Collette de Baudicour.

Audience duit 2 Jxnvier 1873.
T'. t ie de teri. ?ecac7ié.-.Excistence d'anciennies carrires.-

Dcieande en rédunction ev.

L'existence d'anciennes carrières exploitées à ciel ouvert, ne
constitue pas un vice caché du terrain vendu.

çfle Di-oit je Janvier 1873.)

TRIBUNAL CIVIL DE LA SI{INE (5e chambre.
Présidence de M. Glandaz.

Audience dut il décemibre 1872.

Locatiit de trin-'stcto élevéesliar le locataire.-Bati-
ntent ajpuyé sur un~ nar app)arteii(int auitSf. .Acqui'sitionl

JUISPRUDENCE YIRAN 9A1SE- 513



LA ItEVUE LÉGALE

forcée de Nitoyenneté.-Recours du bailleur contre le locataire.

Ofre de servir au lilleur l'intérêt du prix de la mitoyenncté.-
Insut/isance.

Le locataire autorisé par son bail à élever des constructions sui
le terrain à lui loué, mais sous la condition que ces construction,
seront faites à ses frais, qu'il devra acquitter même les inipôt
fonciers y afférents, et qu'à la fin de sa jouissance elles appartien.
dront au bailleur, sans que celui-ci ait à payer aucune indeinnité,
est tenu, si, pour appuyer son bâtiment, il s'est servi d'un mur
appartenant au voisin, de garantir et indemniser le bailleur des
condamnations contre lui prononcées sur l'action du voisin, à fin
de paieipent des frais d'acquisition de cette mitoyenneté.

Est insuffisante l'offre fite par le locataire de servir au bailleur
l'intérêt de la somme que ce dernier devrait avancer, car le paie-
ment effectué dans ces conditions par le bailleur constituerait, de sa
part, une indemnité anticipée pour l'acquisition de bâtiments qu'il
a, aux termes du bail, le droit de conserver sans indemnité.

(Le Droit 5 Janvier -1873.)

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)
Présidence de M. de Raynal.

Audience du 15 Janvier 1873.

Agct d'afaires.-Mandat salarié.-Défaut de paiement.-Réten-
tion deëpièces.

L'agent d'affaires a-t-il le droit de retenir les pièces qui lui ont
été confiées par son mandant, jusqu'à l'entier remboursement de ce
qui lui est dû ?

Ce droit de rétention peut-il être opposé par lui, non-seulement
au mandant; mais encore au syndic de celui-ci, représentant la
masse des créanciers ?

Préjugé dans le sens de l'affirmative, par l'admission, au rapport
de M. le conseiller Demangeat et sur les conclusions conformes de
M. l'avocat général Babinet, du pourvoi de M. Saulnier, contre
un arrêt de la Cour d'appel de Caen, en date du 20 août 1872,

Öf f:
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rendu au profit du syndic Vautier ; plaidant, Me Léonce Leh-
mana.

(1e Droit 17janvier 1873.)
COUR DE CASSATION (chambre civile.)

Présidence de M. Devienne, premier président.
Audience du 15janvier 1873.

Ch<sejuge.-Moti.-Rjetnplicite.-Convenion.-ppr.éciation.
Les énonciations des motifs d'un arrêt, lorsqu'elles ne sont pas

'reproduites par son dispositif, ne peuvent constituer l'autorité dé
la chose jugée.

Les motifs que donne un arrêt du système qu'il adopte, sont
-suffisants pour justifier 'le rejet d'un autre système présenté.

Rejet, en ce sens, du poùrvoi formé par MM. Derrieu, Pilon et
Perthny, éoftre un arrêt de la Cour de Rennes, en date du 26
juillet 1869, rendù au profit des Raffineries Nantaises.

M. Massé, èonseiller rapporteur; M. Blanche, avocat général,
'conul. conf.; plaidants, Mes Henry Godart et Bosviel, avocats.

(Le Droit 17 janvier 1873.)

Solidarité- bdivisibilit.- Appd- Intervention.-- Mandat.-
Preuve.

En matière solidaire, comme en matière indivisible, l'appel in.
terjeté à, l'égard de l'un des débiteurs, remet le jugement en ques-
'tion à l'égard de toùs, sans que l'acquiescement résultant du défaut
d'appel vis-à-vis des autres puisse engendrer en ce qui les concerné
'force de chose jugée.

En conséquence, des co.mandants, parties au jugement de pre-
mière instance, qui n'ont 2as attaqué ce jugement dans les délais
et contre qui il n'a pas été non plùs attaqué, sont recevables à in-
tervenir sur l'appel interjeté contre 1'ùn è lurs co-intéressés, pour
profiter de l'appel incident par lui formé.

C'est au mandataire à prouver que l'acte de gestion dont on lui
demande compte n'a pas été fait par lui, et non aux mandants d'é-
tablir qu'il en est l'auteur.

Rejet, sur le premier moyen, du pourvoi de M. Baisier, contré
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un arrêt de la Cour de Douai, du 17 juin 1871, rendu au Profit
des héritiers Carpentier, et rejet, sur le second moyen, de Son-
pourvoi contre l'arrêt de la même Cour, du 39 juin suivant, inter-
Venu entre les mêmes parties; niais, cassation, par le troisiôme
moyen de ce dernier arrêt.

31. Lacombière, conseiller rapporteur ; M. Blanche, avocat gé-
néral, COnCI. conf~; plaidant, Me Nimerel, aývocatt du demandeur.

(Le Droit 17 janvier 1873.)



i
COUR SUPBRIEIJRE.

MONTRÉAL, 2W9 FEvitUEf, 1872.
(Joram ToRRAiNcE, J.

Exo varte HIENRI MASSA,
REQUERANT POUR BDUEl? DMUroat

JuÉ:-Qtto les poursuites on vertu de l'acte des Licences dle 1870l,
doivent être portées devant un Recorder, et non devant la Couir
du 110corder.

Qtie la, Cour (lu Recorder n'a pas la mêmne juridiction qu'uin ltecorder.
auiquel1 Sont reOfcééS les causes de lieinces commek Magistrat.

Le Requérant ayant été- condamné par la Cour du Recorder
pour avoir vendu de la boisson sans licence, demande à la Cour
Supérieure l'annulation de cette Conviction, prétendant que la
Cour du Recorder n'a pas juridiction dans telles causes.

Le requérant dit,:
Par l'acte des licences, la poursuite doit être intentée devant un

&corder. la poursuite dont est appel) a, été portée devant la Cour
du Recorder. La Cour du Recorder, et le Recorder, peuven t-ils être
con-sidtlrés comme la môme autorité judiuiair:e? Une poursuite de-
Vant ce dernier peut-elle touijours être également intentée devant
la première?

Avant de démontrer la différence qui exst( entre c*es deux per-
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sonnalités légales il semble que l'on pourrait de suite décider h
question par un trait de la procédure dans la poursuite, dont ou
se plaint.

L'Acte des licences, dit explicitement que la poursuite devait
être intentée devant un Recorder, le Recorder devait donc lui
"-même émaner la sommation pour contraindre le Défendeur à com-
paraitre devant lui. Lui seul avait le droit de demander cette coin-
Iparution et d'entendre cette cause.

X'u lieu de cela, c'est la Cour du Recorder qui émane par l'entre..
mise, non pas du Recorder lui même, mais du greffier de la Cour
du Recorder, " sous le seing et sceau du Greffier de la Cour du
Recorder," la sommation pour contraindre le Défendeur de compa-
raitre, non 'pas devant le Recorder, mais devant la Cour du Recor-
der, qui peut aussi d'après la loi être présidée par le maire ou un
des Echevins de la Corporation. Il paraît évident qu'un tribunal
existant par lui même, et pouvant quelque fois être présidé par un
autre que par un Recorder est différent, du magistrat Recorder, de
'vant qui personnellement la loi ordonne strictement de porter une
poursuite .pour vente de boissons sans license, cette Cour n'étant
pas absolument 'le Recorder lui-même.

La plainte en .quesiion n'a donc pas été portée suivant les termes
du Statut devant un Recorder, mais devant une Cour de Record
qui pouvait être présidée par un autre officier que le Recorder
lui-même.

Abordons maintenant la réponse du poursuivant à notre
objection quant à la juridiction de la Cour du Recorder
devant laquelle la poursuite dont on se plaint a été portée.

Le poursuivant répond : Il est vrai que le Statut dit que la pour-
suite doit être intentée devant un Recorder, mais par l'interpréta-
tion rationelle de la loi, le mot Recorder dans le Statut doit vouloir
signifier la Cour du Recorder présidée par cet officier et en
portant une plainte devant la Cour du Recorder et, en faisant
émaner la sommation par cette Cour, nous nous conformons à
l'esprit sinon à la lettre de la loi.

Pour appréier la légitimité de cette réponse, il faut que le
poursuivant démontre.
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To. Que dans l'interprétation et l'application d'un Statut pénal,
comme I l'Acte dcs licences de 1870." on peut étend-e par inf-
-rence la signification des termes précis du Statut.

2o. Que s'il est permis d'étendré ainsi la signification des ter-
mes du Statut, les mots, " Un Recorder," signifient absolument la
même chose que la Cour du Recorder et un Recorder est essenti-
ellement la même personne légale.

Peut-on entendre par inférence la signification des termes d'un.
Statut ? (Dwarris, page 707)

Penal Statutes received a strict interpretation, dit Dwarris.
The general words of a penal Statute shall be restrained for the
benefit of him against whom the penalty is inflicted. Dwarris, on.
Statutes, page 736.

Il cite un cas où les juges crurent devoir demander l'amende-
ment d'un acte plutôt que de condamner sur un terme qui ne.
paraissait pas comprendre l'offense dont on se plaignait.

In the Revenue laws, where clauses inflicting pains and penalties
are ambeguously or obscurcly worded, the interpretation is ever in
favor of the subject, for this plain reason, I said Heath, j. in Hub-
bard and Johnston," that the legislature is ever at hand to explain
its own meaning and to express more clearly what has been obsou-
rely expressed. "Dwarris on Statutes, p. 743..

La même auteur répète à peu près les mêmes raisons et d'une
manière plus explicite à la page 749.

(Optima est lex quæ minimum relinquit arbitrio judicis, opti-

mus judex, qui minimum sibi.)
Les autorités françaises discutant sur l'interprétation des lois

font la distinction entre le droit pénal et le droit civil: Dwarris on
Statutes, page 787.

"En matière criminelle où il n'y a qu'un texte formel et préexistant

qui puisse fonder l'action du juge, il faut des lois précises et point
de jurisprudence. Il en est autrement en matière civile ; là il
faut une jurisprudence, parce qu'il est imposible de régler tous jles
.objets civils par les lois.

L .d Tenterden ; the;e is always danger, in. giving effect to

1/
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what is called the cquity o1 a Statute ; it is mucli safer and bc'tter
to rcly on and abide by the plain words altiio-agl the legt:lature
niit have provided for other cases, had thoir atteaition been direc t'ed
to thcm. 6 B et C. page -175.

Ces citations s'apYJ11,.u,t avec plus de force lorsqu'il s',agit de
l'a juridiction donnée aux personnes chargées de faire exrdeuter la

,,Nor can ony power expi-e&sly give.n to Lajustico to dIo a parti-ular
an.t bc cnlarged by inference. IlPaley on conviction, page 16.

Et plus loin il ajoute:
The proceedings also uider an authoriiy eo creaied inusL bc.

strictly confurmable fo' the regulations pre.scribed by tlie.speial law
ini each instanc froin ihie-h a11 thvir 1kirce 'is derivcd. Tis is die
first rcquisite. the absence of wlîicti eau 1-y M) mleans lie cured.

Lie RecOrder et la Co-Ur du1 Recerdler- sont-ils iduntiq.ues quant -Û,
leurs fonctions ec-leurs attributions .ju'liciaires.

La Cour du RecorJ,'ur a été cri6"ýc pa e la 14le 1 5c Viet. ch. 12,1
~'79 (A. D. 1851) où il est dit cjuc- pnur Ilrecouvrer les utettecs,

:nlncidc e p ét t entendre et juger 1-R offerses ci-pè
irionti .!)lées.......il y aura dans la dite (t de tUoitré:ti ne
Coui tic lceoGrd appelée la Cur du Recorder de la cité de, Montreal
à laquelle p-rLidera le Rbeorder pour je temps d'alors assisté d'un
ouplusieurs Echevins ou con*îýllers de la dité ou cii l'nbwlîce du
Ittctrder pour maladie eu autrement, ou lorsqu'il n'y aura pas de
Reorder, le maire ou un de.- Echevins ou conscillers (le la dlit»,; ité

prsdret telle cf-Ur aura dans tous lus cas Mêlies, pouvoirs et
la mile juridiction quant aue crimes, offences ou delàt, cwviis
dans 14 dite' cité, (lue la Cour dles Sussk.ns L ebdoinadairezs de la1
Pa-ix pour la dite cité et D)istrict de £Montréal, Ztc., c&:".; et il s-
loisiblù -. la isite Cour du 1Rceorder d'entendre cý de juger tit*

cause~s et po-j-izuitcs qui pourront être irtentéesvtl - la dite tCarie-
~'Und a<cdépour............ ........... .... ....

taxes, impajçt,,, droit.-, rentes, revenus, &c., ou pour toutes contra-
ventions às 1*a-utc mui ïlou ,wpiù' J,71 Ur w, sVstèinc q7fic1jf
2)x4ice d4n ls Seilés &: el~ tdtc ul-.
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Cette jurisdic-tiou pcil de la Cour du Recorder ne s'applique
pas au cas actuel. Mais les lois pré-exist:tntes font elles une diffé-
-rence eutre la Cour du Recorder et le Recorder lui-miuje? Oui.

La section S2 de l'acte précité, parlant des pouvo-,irs3 additionne.ý
(le cette Cour, parle de Il mandats émiiés par la 'lite Cour ou par
le dit ~orr distinguan le., du personnalités ,égales. Du reste,
la section S3 clairement une jurisdietioin la Cour du Ptecorder, le
scront., au nom du Xczire, (les -eciwin.ts et des Giloy-cis de la Cit
de Euté l 1~t l'on voit qlue les poursuites pour recouvrement

d esnndes sur infcaction des lo~is du Revenu n'étaient pas de
diroi t dlu ressort de la dite Cour dlu, Recorder, par le faiit que ça n'a
!été qjue par un statut Fpéeial (23. Viet. ch. 72 seet.. 52) que e
pour.uites ont été permises au nom dle la Corporation de Montréal.
D'après cette clause ý5'2>. ou voit que lcs pioursüites du Revenu
*devaimnt, originairemnent être intentées cn vertu de l'ace 14 et 15
Viet'. cil. 100, sec;. -42; or, ce statil' est précisément celui qui est
aboli par lat sous section 5 do la cectiSn 197 de (Iao de170. Il
y -i donc une )èégislation complètemecnt nouvelle pnur ces poursuites
crééCs pur l'acte de 1870.

Le rcc;,-rdcr par * Io position que lui i'.it la loi, eu lui donnant
pour les districts judiciaires dans lesquels il réside, les, r )uvoirs et
autorités d'un ou de deux jug!es de paix, suivant le cas, peut initier
toute caquête préliminaire pour des cas de félonies,, entraînant
mêmne la peine capitL-e ; mais on n'ira pas sans do. te jusqu'à pré-
tendre que la Cour du «Recorder, sous le seing et sedu du Greffier
pourrait émaner des ordres ou mand1ats pour la comparution d'au-
cun atccuz,( commue le RZecorder peut le faire lui-même dans, ces cas
là. il y a done auIltorité judiciaire, et partant juridiction différente
entre 'te liccorder et cette cour municipale instituée par certzains
etatuts pour les ý'bjets spécialement mientionnés dans ces actes.

Un JugeP dec ssio; d'aprs'at 1S1'70, sect. 152 et 153, a
bien le droit d'entendre ceýs poursuites ; pourrait-ou de là. cÉnclure

(lue le Greffier de la Cour dles Se-zsions aurait le droit d'éinancirdc.q
somm1nations sousw sa sig1nture et le '-ceau de la cour pas plus que
le Greffier dJe la Caur dua Banc dk la !iecine n'aurait ce droit de le
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faire, malgré que les juges qui président à cette cour soient de droiti
juges de paix et pouvant comme tels entendre et juger ces sortes de
poursuites.

Les differents statuts qui se rapportent à la Cour du Recorder
fbnt voir aussi d'une manière évidente que le Recorder et la Cour
du Recorder sont deux el- ses tout à fait différentes : par exemple
la Section 32 - la 23e vie. ; eh. 72, en étendant encore les pou,
voirs de la Cour du Recorder, fait toujours mention d'une manière
distincte du Recorder ou de la Cour du Recorder. On y voit que
certaines poursuites peuvent étre intentées soit devant la Cour d.
Recorder soit devant le Recorder ou son député."

La Section 8.2-de la 14e et 15e Vic. ch. 128, fait la même dis-
tinction.

Les formes prescrites par l'acte de 1870 ne faisant du reste, que
répéter la législation antérieure en matière pénale qui voulait que
tous warrants ou sommations émanés par aucun magistrat dans les
poursuites intentées en vertu de la procédure en matiére sommaire
soient signés par le magistrat lui même qni les émane, di-ntrent
à l'évidence que le Recorder lui même et non la Cour du fl ,ecorder
par son Greffier, doit émaner et signer les sommations dans ces
sortes de causes, car, d'après la Il Sec. 150 de l'Acte 1870," dans
toutes les poursuites intentées devant un Recorder, les disposition.s
du chapitre 103 des Statuts refondus du Canada, s'apliquent aux
poursuites pour vante de boissons sans license.

C'est en vain qu'en s'appuyant sur les dispositifs du chapitre 27
de la 16e Vict., on dit que le Greffier de la Cour du Recorder
peut signer lui même les BreIs dans. les poursuites qui sont du
ressort de cette cour, c'est tourner dans un cercle vicieux, car ce
statut ne parle évidemment que des poursuites dans lesquelles la
Cour du Recorder, comme Cour du Recorder possède une jurisdie-
tion spéciale.

La Cour a le 29 fevrier 1872, annullé la couviction rendue par
la Cour du Recorder qui n'avait pas juridiction pour rendre telþt
décision.

McCoy et Lefebvre, pour Requérant.
Roy ri Dclinu, pour Recorder.
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COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 12 FÉVstTEa., 1873.

(Jorar BEAUDRY, J.
ALE XIS LzWRENCE,

DBuax»sun
vs.

EDOUARD CHJAUDIÈRE
DgFsmDEuR

iKiE.:-Que d'aprùs les dispositions des arts. 1063 et et 1259 du C.P.C.
mises en rapport avec la formule donnée au No. 35 de l'appendice

-de ca Code, il n'est pas nécessaire ni requis que le brefs de.
>onxmation émanant de la Cour de Circuit sojent adressés au,
Shérif où à un huissier.

Que dans le cas où les dits brefs de sommation, doivent étre signifiés
dans un autre district que celui d'où ils émanent,' il n'est pas
non plus nécessaire ni requis par la loi qu'ils soient adressés ali
shérif ou à un huissier (le ce dernier district d'où ils émanent,
lequel cependant n'a.pas.droit à plus de frais que si la signif ica-
tion était faite par l'hissii.n le plus proche de la résidence du
défendeur.
Art. 1068 C. P. CQ

Que la forme No. 32 do l'appendice donnée comme étant en rapport
avec l'art, 1065. C. P. C., ne s'applique qu'à la Cour de Cir->
cuit et qu'elle s'écar.te, par exception de celle indiquée par l'art
43, qui n'a trait qu'à. la Cour Supérieure.

Le Défendeur en cette cause .réside dans.le District de Joliette
et est assigné à comparaître dcw.art la Cour de Circuit du District
de Montreal.

Le Bref de sommation lui a 'té signii asl ititd

Joliette, par un huissier immatriculé dans celui de Montréal
n'étant adressé ni au Shérif ni a aucun huissier.

Le D6fendeur se croyant nmal assigné a produit une exception
à la forme dont -voici les pri*ncipales allég-ations.

Que l'huissier qui a signifié la dite action ayant été nommué polir
0le istrict, de Montréal et y pratiquant comme tel n'avait aucun

droit de signifier la dite action dans le District dc Joliette.
Que le dit Bref n'est pas ad 1sù un huissier du Distriet de

Monltreal.ou àL un huissicr de Joliette.
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'Que le Bref de sommation ne pouvait être signifié que par un
huissier de Joliette.

Le Demandeur par -ses avocats prétend que la loi permet aux
-huissiers du District d'où émane un Bref de sommation devant être
signifié dans un autre District, de le signifier valablement dans ce
dernier District, que la fornme du Bref était parfaitement légale, et
à l'appui de ses prétentions cite le No. 35 de l'appendice du Code

. C , et l'art. 1359, qui pourvoit à ce que les formes contenues
dans l'appendice puissent êt-re employées dans les cas pour lesquels
elles sont proposées.

Le Juge. Suivant les dispositions des arts. 1063 et 1359, du
C. P. C. mises en rapport avec la forme donnée au No. 35 de l'ap-
pendice, il n'est pas nécessaire ni requis que les brefs de somma-
,tion émanant de la Cour de Circuit soient adressés au Shérif ou à
'n huissier. Il n'est pas non plus nécessaire, ni requis par la loi,
qu'ils soient adressés au Shérif où à un huissier, lorsqu'ils doivent
être signifiés dans un District, autre que celui d'où ils émanent,
mais ils peuvent en ce cas être valablement signifiés par un huissier
de ce dernier District, lequel n'a pas droit à plus de frais que
l'huissier le plus proche de la résidence du défendeur. Il est bien
vrai que l'art. 48 C. P. C. porte que sauf ks as particuliers d'ex-
ception, le bref d'assignation est adressé à tout huissier etc.. mais
la forme 36 donnée en rapport avec l'art. 1064 s'écarte de celle
indiquée par l'art. 48. Il y a donc ainsi, lorsqu'il s'agit de la Cour
de Circuit, cas particulier d'exception à l'art. 48, et pour toutes ces
raisons, la Cour est d'opinion que l'exception à la forme est mal
fondée et la renvoic.

D'Amour et Bertrand, pour le demandeur.

.Panzé, pour le défendeur
Un jugement analogue a été rendu le 15 Nov. 1871 (Beaudry.

J.) dans une cause C. C., No. 3717, Montréal.
Dufresne et al, vs. McAllistoa.

Un autre jugement, qui n'est pas contraire, puisque la questina
sest soulevée en Cour Supérieure et que le jugement ci-haut ne
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'fait exception que pour la Cour de Cirenit, a été rendu dans la

cause Rlecves vs. Ax'chaninbault J.Rauisay, J.) 15 L. C. J. p. 83.

COUR DE C1RCUIT.-RICIE LIEUI.
SoDELm, 17 JANVIERt 1873.

(,orarn T.. J. J. LoitimiEny J. C. S.
No. 1004.

MICHELaun

vs.
JEAN %ýAPTISTÊ 131OTSSEAU,

J ur i,, :-Qu'un 'bref de sommation à la Cour tde Circuit pouL ètre lé-
galement adressé aû défendeur, et que le Colle de l'rucédureiý Ci-
vile n*exige pas qu'il soit adressé à un huissier.

Le demandeur r*claniaiît du défendeur la somme de $175, et
fit émaner ua bref' dressflé au dUfendeur comme suit:

eCanada., Province de Québec, District dc Richielieu, Cour de
Circuit dans et pour le distrit de Richielieu. Michiel Mathieu éer.
memb7re de la Chambre des Communes du Canada et avocat, rési-
dant, en la Ville de Sorel dans le District de Richielieu, de>îîiandeur
et Jean Baptiste Brousseau, Ecuier, avocat, de la dite Ville de
Sorel, dit District de Eichelieu, défendeur.

'Victoria, I)ar *1a Grace dle Dùiu, PAeine dui RoyaiîccUni dle
Grande Bretagne ct d''lnc fd4cur dle là Foi.

Au défendeur ci-dessus mentionné. Attendu. que:
Le demandeur ci-dessus inentioné a par sa déclaratimn Ci-

aneé,porté plainte contre vous, en la manière y énoncée. Et
pourquoi le demandeur demande jugeament en conséquence.

Vous êtes, par le préýsent Bref, requis de, satisfaire à~ la, demnaudo
-du dit d&.Wandeur en cette cause avec dépens ou de comiparaitre oni
personne, ou par votre procureur, devant notre dito Cour, au Pia-
lais de Justice, cil la ville de Sorce dans le dit District, le vingt
'troisièmue jour du mois de D(-*Ceînbmo eourant pouir, répondre à ]a,
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dite demande, autrement jugement sera rendu contre vous ar
défaut.

En Foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes le sceau:
de notre dite Cour en la Ville de Sorel- le. dix septième jour du
mois de Décembre en l'année de Notre Seigneur mil huit .-ent
soixante et douze..

(Signé,) A. N. GOUIN.
G. C. C.

Le défendeur produisit une exception à la forme dans laquelle
il alléguait:

Que la dite action ne peut être maintenue pour entre autres
raisons les suivantes.

Parceque l'assignation du défendeur en cette cause est nulle et
illégale, en autant que le bref d'assignation en cette cause n'est pas
adressé à un huissier tel que prescrit par la loi, mais qu'il est
adressé au défendeur lui-même.

Pourquoi le défendeur conclut à ce que la dite assignation soit
déclarée nulle et illégale et l'action du demandeur déboutée, sauf
meilleur recours, avec dépens dont distraction au soussigné.

Jugement, considérant que le seul grief de l'exception à la forme
produite par le défendeur est que le bref d'assignation est adressé
au dëfendeur et non à un des huissiers de la Cour, et qu'en vertu
-du Code de Procédure civile, tel bref d'assignation adressé au
défendeur est valide et- que partant le défendeur a été bien assi-
.gné, et qu'il a mal excipé; a rejeté;'et rejette la dite exception à la
forme avec dépens.

Mathieu & GWi, avocats du demandeur.
.4.B. Brousseau, avocat du défendeur.
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'COUR SUPERIEURE (En révision.)

MONTRÉAL, 30 AVRIL, 1872.

Coram BERTHELOT, MACKAY, BEAUDRY, J.J.

PIERRE C. STE. MARIE,
DEMANDEUR,

vs.
THOMAS S. BR OWN,

ès cual. et al.
D9FENDEURS.

F.T

LE DIv THS. S. BROWN, ès-qual.
INTERVENANT.

-JUGJ :-Qu'unc partie dans une cause peut intervenir en une autrà
qualité que celle qu'elle.y a déjà.

'Qte partant un syndiè etant défendeur ès-qualité de syndic à une
faillite peut interVëfiir'?-qùalité de syndic à une autre faillite.

Qa'il n'est pas nécesslire 4'un syndic à une cession ait pris posses-
sion des effets cédés pour 'enétre considéré propriétaire ès-qual.;
mais qu'il suffit que .les dits•effets aient été cédés comme appar-
tenant au failli lors (le la cession.

Qu'il en reste propriétaire jusqu'à rétrocession régulière et que la de-
charge qu'obtient le failli, par jugement le libérant de ses dettes
n'a pas pour effet de rétrocéder les biens au failli.

Que la vente d'elfits dont tne partie du prIx est payée par billet et
l'autre partie doit étre payée comptant, mais dont les obligés au
billet ont fait faillite airisi que l'acheteur avant que les billets
soient payés, peut étre annulée par le vendeur tout comme sî le
prix n'avâit nullemènt été payé, et les effets peuvent être reven..
diqués, mé%me stir un second àcheteur, si cette seconde vente a
en lieu dans les quinze jours précédant la faillite.

Qu'un syndic peut intervenir dans itne revendication par son failli,
d'objets qui ont été cédés et non rétrocédés et obtenir le bénéfice
de l'action du dit failli : dans l'espèce obtenir le bénéfice det
conclusions de la revendication.

Le 11 mars, 1867, Le présent Bemandeur, Ste. Marie, fit
cession au présent Intervenant, en sa qualité de syndic-officiel,
suivant les formalités de l'acte de faillite de 1864.

Il céda entre-autres, un jeu de cardes de moulin de la valeur de
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SI000>00.) qui étaient alors lacéeues dans un haligard à Louguenu
Immnédiatemient après cette cession, le présent Intervenant,,

comnme syndic, procèda à faire l'inventaire des biens du F,-,illi,
et les eflWs ci-dessus mentionnés furent inventoriés sur la déclara-
tioi n même de ce dernier.

Avant que l'Ihtervenant. put arriver -à un régleient final, le
Failli lui même ,'adresza a la Cour Supérieure et obtint le 25 juin
1868, vu qu'il avait fait ces,:sion do tous ses biens, jugement lui
accordant une décharge gn'rale de toutes ses dettes.

Sans autre formalité, le Demandeur fit, le 17 mars 1809, la
vente et la livraison des dits effets dont il était propriétaire lors do
sa liLillite, et qai faisaient partie de La masse dles biens cédés le il
mars 1 S62, et notamiimenlt il vendit, les effets ci-dessus déja mention-
nés: Il Un jeu de cardes de 1noulin.ý' Aussitôt après cette vente,
il livra ces effets, à l'inwu de l'Iterv'enant, aux nommés Porter et
flelesderniers, société commerciale composée de 11-enry Porter &
Hlobart Delesderniers, et ces derniers revendirent les mêmes effets
et les livrèrent de suite à Liugh Porter. Cette vente fut faite pour
la sommue de $2M.payable : q390.00, par des billets signés
par liaphacl Camirand, et la balance payable comptant à demande;
mais aucune partie ne fut jamauis payée.

Le nommé R1aphaë~l C%-amirand lit lui-même faillite et fit sa ces-
sion le 30 mars 1869,, à Taanerède Sauvagean ; et les nommés Por-
ter et Delesderniers firent une ces-sion le 7 avril suivant à. Thomias
S. B3rown; ce que voyant., le demandeur se pourvut par voie de
.saisie-revendication dans les quinze jours de la vente en question,
pour obtenir la rescision de la dite vente et'eai mtr en n)os.
session des effets qu'il avait livrés comme susdit àX Porter et Deles-
dexnierz.

Il dirigea son action. contre T. Sauvagean comme syndic de la
faUlite de Raphaël Oamirand, contre T. S. iBrown, comme syndic
,à Porter et Dclesderniers. et Hugli Porter.

La demande on interveution ayant été accordée l'intervenant
plaida les faits i-susrelatés et prit les tonuions suivantes:-

A ces causes le dit Ths. S. Brown, ès-qualité, se ré,servimt tel
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recours que de droit contre le dit Hugli Porter pour rtecouvrer la
possession des effets ci-dessus mentionnés et demandant acte de la
vente du 17 mars 18G09, et de la vente subséquente par Henry
Porter et Delesderniers au nommé Iigh Porter, conclut à ce qu'il
soit déclaré être et avoir été dès le 17 mars 1860 et depuis long-
temps auparavant en sa qualité de syndic à la faillite du dit
Pierre Ste Marie, le seul propriétaire et possesseur des effets ci-
dessus mentionnés , "Un jeu de cardes de moulin,"-qu'il soit
déclaré être le seul propriétaire des dits effets, et en conséquence
qu'il soit restauré en la possession d'iceux."

Le Demandeur a lié contestation sur la dite intervention, sans
admettre ni le droit ni l'opportunité de l'intervention, mais y
répondant comme à une exception faite à son action, niant les faits.
et particulièrement que l'Intervenant ait jamais eu la possession
des objets revendiqués; alléguant qu'à l'époque de la vente à Por-
ter et Deslesderniers il était seul propriétaire des dits objets
et avait droit d'en faire la vente ; que l'intervenant ne pouvait
attaquer la validité de la décharge obtenue par jugement, soulever
la question que son intervention soulève; qu'il est faux qu'aucune
fraude ait été commise au détriment d'aucun de ses créanciers;
qu'au contraire la vente par lui faite des dits effets avait pour
oljet d'acquitter ses dettes ; que le dit Inte-venant n'agissait en
son intervention dans l'intérêt d'aucun créancier du Demandeur et
sur l'avis d'aucun d'iceux; qu'elle doit être renvoyée avec dépcns
contre le dit Brown personnellement, le dit Brown n'ayant en
mains aucuns fonds pour répondre des frais frustratoires do sou
intervention.

La Cour en premier instance (Mondelet J. ), le 30 novembre
1871, a renvoyé l'intervention du dit T. S. Brown ès qualité est
sans fondement et qu'il est intervenu irrégulièrement et sans i
propos, ce qu'il ne pouvait faire en loi, en l'état de la présente ins-
tance.,

C'est de ce jugement dont est Révision; La Cout a, le 30 avril
1872, confirmé ce jugement du 30 novembre 1871.Considérant que les effets mcntionnés en l'action du demandcur
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étaient, avant et au moment de la cession par lui faite au dit T.
S. Brown, sa propriété et ont par la dite cession passé au dit
Syndic qui seul en pouvait disposer avec les formalités prescrites
par le statut, et que le dit Demandeur admet lui-même n'en avoii
disposé qu'au profit de ses créanciers, et qu'en conséquence le dit
Intervenant était bien fondé .l intervenir et réclamer le bénéfice de
l'action du Demandeur," 'la 'Cour maintient 'la dite Interveà-
tion."

Doutre, Donfre is Dbuzre, pour le demanàlur.
Cartier, Pominville et BRtournay, pour Èi'tervenant.

COUR DE CIROU.IT.-DISTRICT DE RICHELIEU.

Coraih T. J. J. LORANGER, J.

SORÈL, 10 MAI, 1873.
No. 8139.

GYRILLE LABELLE
DEMANDEUn.

vs
HERCULE PATRIS.

DFENDEUR.

JUGÉ :-Que le demandeur qui aura vehidu un objet au défendeur par
son agent lorsque le défendeur auii'a eu'raidon de croire que cet
objet appartenait à l'agent, sera cotidamné à payer les frais de
la défense, et n'aura jugement que pour le capital iiéme au cas
où le défendeur n'aura pas déposé le montant réclamé.

Le demandeur poursuivait le défendeur pour la somme de $7.
balance restée due sur le prix d'une voiture à lui vendue.

Le défendeur plaida "que tous et chacun les faits contenues en
la déclaration du demandeur en cette cause sont faux et mal fondés
t d'abondant le dit défendeur nie expressément avoir acheté du
lemandeur la voiture mentionnée en sa déclaration."

Le défendeur prouva qu'il avait acheté la voiture de (asimire
Villemaire, qui çst l'agent du demandeur, ce que le défendeur
p.orait.

Jugement fut rcndu condamnant le défendcur i payer la dcttc,
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pNc ddépens contre le demandeur tant de la défense que de la. de-.
mande.

.21Iatlteu t Gagnon, avocats cdu demandeur.
C1.R. Tralichem'O)taqnýe, avocat du défendeur.

M. MATHM.u:

COUR SUPÉR1BEl,...QUÊBEo.
LI.IoN. JUGE ZN CHIEF MEREDITH.

No. .182.
LEC'LERC vs. LORD,

Jugement rendu le 7 aprit 1873.
J uc. É :-Qu(, da:is, une action en séparation de corps, portée par le

.nari co>ntre la fonime, il n'est p~as nécessaire de donneravis dans
la Gazette Officielle ni (làfls deux journaus%, malgré quje telle
demande entraine la séparation debiens.

Le demandeur avait inte*nté contre sa femme une action en sépa-
faiion Ôe -ôs et concluait; aussi 'à la sý-patation de biens, après le
rapport de l'actio n, -la défen.dehsse comparut maiý ne plaida pasi
le* demandeur pri•.t ui•e forclusion et inàrivit la deause aux 1enquùtes
ex-parte, sur ce la défenderesse fit motion podr rejetter l'inscrip-
tion et entre autres raisons elle allég,,ua-it les suivantes.

Parceque l'action en cette cause est en séparation de corps et dé
biens et que le demandeur n'a pas observé les formalités vouluez
par la loi avant d'obligyer la défenderesse à plaider à. la présentè
action.

Parceque le dit demandeur -n'a pas donné avis durant un mois
dans la Gazette Officielle de la Province de Québec; ni dans deu=
autres Journaux, au désir de la loi, ni avant le rapport de la cause,
-ni après et que le dit demn'rdeur ne peut faire aucune procédure
ni contraindre la déibderesse à~ plaider à l'action en cette causé,
avant la publication de cet avis.

Parceque l'obligation de donner un tel avis est de rigueur pout
,le demandeur en cette cause tant pour les besins de la demiande>
qjue pour ceux de la défens, et qu'il n'est pas au pouvoir du de.
.-tuandeur dre se scustiairc à. cette obligation goù aucuin préteifie
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A largument les procureurs d-- la défendercsie alléýuaient de
plus que les prétentions de la déflense paraissaient êltre le sentiment
universel du barreau, puis qu'au moment actuel il n'y avait pas
moins de 18 à~ 20 avis, publiés dans la Gazette Officielle, en sem-
blables matières.

Le J3uge en chef en recndan tson J ugenient s'est exprimé ainsi.-
The question ini thisa cause is. as to whether the notice in the Ca-
nada -Gazette, and in two other news-papers, required by article
974, 'with respect ta actions en séparation de biens , is also required
with respect to actions en séparat ion.de coqps. On the part aof the
defeudant, it, is contended, that as an action en séparatioie de corp)s
includes a de~utonJ bîtns, the notice nentioned inu tlie article

T97s ou.t bo be-required cqually ini the two descriptions of action.
Thsview) at first sight, appa-s ta be founded in reason; but 1 do

not thiuk ilt is sa in reality;- or that Lt isju:itified, by the provisions ai
aur Codes on this subjeet.

i~ nthe flr-st place it is ta be observe that aur two codes lay
dova one set aof rules for actions eni séparation de biens, and anather
set aof rules for actions en sèépaTa1ioi de corps. Article 193 aof the
Cod6 civil says the action en séparaion de corls Ilis brougt tried
aud decidcd in the same way as ail others Civil actions" ezcept that
the parties cannot ixmake, admissions. The wards of the french
version arc " cette action est intentée,. instruite et jugéÉe de la
même manière que toutes autres actions civiles."

Here we hiave in positive terms tle general rule by which we
*iire governed,, ,s t. as ta, the bringcing, M<. as to the trial, and thirdly,
.as ta, li&e decision aof actions en séparation d e corPS.

Tiurniug, r.oi tao the Co-de de Procé»dure wo find that section. 1
ai' chapt, 8, giyes us the rules ta be obsei vecl with respect ta actions
czt s4pzrati&n de Lien-s One o.f tlioses rules being th#4 icli re.
quires the publication ai certain no'tices, and declares thatpai pro-
ceccdiue!> can be had. in sti suit until after the publicatioii (il
sucli notices. art. 974 cý do P.

The fboIowing, that ip ta say seco.efiii, ai thesa3nochaptar

laya-down certain rujQs vith respeo't tý atone stpqyatiQ de
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,corpýs. Trhe 1ast of thein No. 989 being; that - the trial of the casec
the jugement, its tcxeCution, and its publication" aro subject to thie
provisions containcd in tlhe prceding section ; we thus sec that
thie miles laid down by sect. 1 as to actions cn it 'ao de biens,
arc by sct. 2~ applied to =eýon; cusp<oit (le corp)s ini so làr,
Mid in so fair only, as regards the trial of the case, thui jugdnîcent,
its execution and its publication;- buta notice which luust ha given
bcfore any1wroceeding can b h ad in a case, cannot bc considcred
as forrning part of the 1: trial " oftthe case :aud stili lcssof the -'judg-
men1t> its execution ", and Il 1juliuatiuni."

Wc thus sec that tie art. 193 of' tli CodecCivil, iii Sn lar as it
deelares that this nct-ion is to ho " brought " iii the Saine way a,,
auv other civil action remains unch!a1i1 *aniti as the~ notice iu
question is uxot roequircd " iii civil attions gonerally, it vannot be
requircd ini an action em séparuti>n (bois

This Ticw derives suppoûrt from the art. 220 of th2 Codie dé,
Procédure pointing out wvhat is to bu con-sided the trial," Ins-
trimlion of a case ; and sccmns to ha in accordance ivith the practice
*At Moutrcal. 2 Vol. Doutre, No. 157 5. Lt wvas al--o stated at the
ýarguxeu4t, and I have siace asLeextaýined, tInt -Mr Justice Tasýcle-
reau hcld suaI ntice not to ha nces;sarvy in thce cas:e of Ryan rs.
Tweedel) tlint heiug zan action em séparation (le co>ps,ý.

1 do not fâil to hear in inid that it was said that when Uic
parties arc separate as to prapcrty by' contract, there niay ha a se.
parat ion de corps m ithout a s ,nvtio de b'iens; and it was con.
tended that the art. 989 nudi the other articles of the Section "
which tùeats of separation from L~ d and B3oard ouglit to ha rcgardcd
as treating of sép)arationt de corp. not inciu'ding a stépcralion de
biens; but it is only neccss:iry to, me ' thiat !s.ce:'n and "'ore parti-
eular]y art. 987 whiell treats of -a sc arationt de coqps, tvhpre t7u.rc
i43 'x>nrnl?nlit3 oflproperl, ta sec that the interpretation nais heiiu;-
cmsidered oannot ho supportud. 1 -hall add merzly, that aitholi
it is donbtless truc thnt a sîepaxation dC co)Ips generally involve's
a séparaiffli de biens, stil) as ta the matter undor cousideratian>
thee ii;a n 'serv material difFp-rên<,e hetweri the twn artionw. Tho-,



L~A RIE(U3 LI&OÂLt

ieason for requiring publie notice, in actions en séparation de b ,
*a#s thiat such actions were frequently kept secret, andçwere resortcd
o by married couples for the purpose of defraudirig thcir eredi-

fors. 'But these reasons do not apply to actions en séparation de
cops ; on the coritrary, sucli actions are generally attended with

inucli publicity; and thq estrangement, which leads to and inturn,
' 1 increasùd by. an action en séparalipn, de cops, inakes any com-

.bii2atioi of the husband and wife to, the prejudice of their credi-
tors very improbable. But be this as it may, I think it will be
f'ôund upon a careful exainination of the Iaw: on this subjeet, that
the notice of' action required by art. J74 with respect to actions
en séparation de biens is not required by any provision of our Iaw.
with respect to actions en sépazration dle corps'.

L'Hénorable Jug-,e Stuart est de l'opinion du Juge en chef.-

ilJoiisset etfcahn pour le demandeur.
Talbot et 1'ousignant pour la défenderesse.

CJOUR SUPÉRIEURE.-S1,T. H1YAOINTHR
ST. HYAOINTH1E, 29 AvRIL 1873.

(Jom NION. -SIcoTTE, J.O..
No.* 1&13.

.1. A. CUSHING,
D.m.AN-DEUPlt

'ýVs.
.juES SYNDICS D'ÉCOLES POUR LAM U.,NICIPALITÊ DU VIL-

LAGE D'ACTON VALE, DAýNSILE.COMTÉ DE BAGOT.
DÉFENDEURS.

JUGÉ :-Que le nom corppratil des synrdics d.éaoles dlissiden~tes exis-
tant sous l'opération du. chapitre 15 des. Statuts Refondusdlu
Bas-Canada, est: ".Les syndics J'écoles pour. la municipalité de

..... dans le Comté de .......... i
Les défendeurs poursuivis sous le nom de IlLes syndics d'écoles pour

la municipalité du village d'Acton Vale, dans le comtô de Bagot,
plaidèrent par exception à la forme, qu'ils avaient été mal assi-
gués et incorrectement désignés. Suivant les prétentions réunies
tant en l'exception qu'à l'argument, par les dôfendeurs,-Jeý



syndics d&éc'oles dissidentes n'ont par la Statut aucune appella-
tMon particuliè~re, aucun nom corporatif et ne peuvent étre assi-
gnés que sous les nomns mêmes des personnes occupâit cette
charge : qu'à tout événement s'ils p)ouvaient être assignés, sous
un nom corporatif quelconque, le qualificatif Il dissidents" au-
raient dCù être ajoutés à la désignation collective des défendears-

PEU CURIAXI-La loi (Statuts Refondus Bas-Canada, ch. 15,)
-veout qu'il y ait, dans chaque municipalité, des écoles communes, et
-que ces écoles soient régies par des commissaires d'écoles, ou par
des syndics d'écoles, sect. 27.

Les commissaires d'écoles sont déclarés , être corporation.
Les syndics d'écoles sont également déclarés être corporation,,

sect. 57.
Les pouvoirs, les responsabilités, le but, la succession, sont abso

lurnent les mêmes.
Ce qui constitue essentiellement toute corporation, la continuité,

existe pour les syndics comme pour les commissaires.
Il peut être utile de noter dé, suite, quelques autorités sur la.

matière.
It has becu held that a body will be tak,-eu bo be a corporation,

.when it is coustituted by an- net of Parlianient; in sucli a way and
for sucl purposes, as shows that the meaning eof the Legislature,
was that the body should have a perpetual duration."

A body is said to be a corporation by implication, when consti-
tuted by any legal means, it is found that the purposes in tended
cannoa be carried into effeet, -whith ut attrîbuting the corporate
character te sucli a body. Thus on, net incoïporating the inhabi-
tants of Diale, with power te choose a MJayor, imposes by inmplica-
tien the nanie of the Mayor and commonwealth of iDale." Cirant,
e)& corporationls.

Les syndics sont les rep)résentanits de la minorité religieuse ; lea>
commissaires, ceux de la majorité religieuse. C'est là toute, et la
meule différence.

ces mots, majorité relirrileuse, ou1 minorité religieuse, dans tous
les actes concernant l'instruction publique, veulent dire la majorit.

qu r minorité catholiqu1e, ou proteêtante, euivant le cas. C'est'ý

b±ÉCI310Ns -DES TItIBUNAUIX 3..53:ýL
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l'interprétation done par le lég-islateur dans leate, de 1k;69.
En 1870, on a fait une exception pour les Juifs, eni leur pe-

mettant dé se faire inscrire sur le rôle de., catholiques ou des pro-
testants à leur choix.-L'égalité des droits des minorité et des
majorités, est exprimée dans chaque disposition du Statut. Toutes
deux sont incorporées, pour assurer le mê~me objet ; le gouverne-
ment scolaire et l'avancement de l'éducation.

Cette éýgalité n'existerait pas si les a-eantagres n'étaient pas les-
mô~mes, par la différencýe dans les facultés pour P accomplissement
des devoirs et le fonctionnement général du système. Le noar
collectif de Corporation. confère un avantage considérable dans
toutes les matières importantes.

L'action serait moins faicile, plus désagréable, s'il y avait néces-
sité (le mettre en avant des noins propres dans toutes les affaires.
Il y aurait utne cause incessante de troubles: de procès, dans les
changements des nomis mêmies; tandis que le noii corporatif est
toujours debo-' t, touijours prêt, fait cesser bien des difffueuliés,
apaise bien des diffèrends.

Il n'y aurait réellement pas de corporati is si des individus
avec leurs noms, ireons, doivent se nommer, ouêtre nommés
chaquei fois qu'ils doivent agir. ou qu'on doit agir contre eu,. Or
la loi a bien créé- une Corporation de Syndics d'écoles, dans1'n-
rêt des iniorités. Dans toutes ses dispositions elle les appelle et
les nomMre, "Les Syndics d'cls"comme elle désigne et nomme
la Corporation do la majorité Ilc-s Commissaires dcïécoles." C'est
le êebp '.

Le nom corpioratif des Sýynd its e*st dans la loi comume celui des
Commissaire.q , implicitement (1)y inilplic'ztioni) aussi bien que par
disýpositioli expresse.

(Ce inm est purement et simplement '~Les Syndics d'écoles
pour la mnunicipalité de dans le comité de

L'action est donc bien dirigée.
Exception à~ la IR-me renvoyée.
Bour-qcois, Bacltand & Jicher,, A~roc«Is (tu L>enindeuu-.
C/uîgni &. Sicotte, ArOc,ý.- d'Cs l~èdur~

X1 E. FNAY3
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COUR sui)1 ÈRWutri, (En Révieiorn.)
MONTRÉ.AL, 31 MAI, 1873.

(.Orrnb JTIlNsoN., To-tRNcE, BEAUDUY J. J.
GAGNON vs. SENÉcArL,

Er
GOIN. T. S.

'JL'E :Qu i-Wiest pas rieocssairce (le donnî,-r avis d'une motion pour
Gong4 Défaut.

Per Cra -JîNoJ.-lere is a motion to discharge, th3
dlelihd"rý- whieh we rnust first of ail dispose of bef ôre conming to the
inerits;- and -,ve will do so at once by observing thiat thc ground
uponl v.hich the application is inade entirely fails. The objcct, was
to, dbtain a paper said to ho esseutial to the proper consideration
of' the case ; but on refcrring to the record, it appears thiat the pa--
per souglit, to be*obtaiined wa- neyer before the court bclow prior.
to Uhe rciýdering of thejudgrneilt on the 22nd' of Novexuber, 1872.
The case itselfis inscribed by the plaintiff for the révision of' a
judgmeut rcudered in the district of Richelieu, grAnting congé dé-
faut, to the déenbdant of a process of saisie arrêt issued by the
plaintiff, and iiot retuî'ned into court by reason of* tho dubt having
becn paid. Saisie arret issucd 25th October, 1872. It was re-
turnable 9th- Noveniber, 1 S72. On the 28th Octobeïr the Gar-
îîishee appeared; and dcclared lie owcd the défendant uothing. (!i
tie samne day the défendant had paid tic debt,, interest aîîd costs
under an exécution that hiad iA5iued on Uic 23d. On the llth No.
veniber thic defendant askcd congé tié/wÀil, the~ process of saisie ar&
nlot liaving been returiîcd ; and on the 22nd the judgicnt was
rendered in bis favor Nvlichl is niow under review. The reasons

asignll for questioning this judgmncnt are lst. that the plaintifi'
had lio notice of the niotien for congé dtýfaîit We do not se that
it iras rcquired. indccd i ould bc a contradiction to say that
nôt -being before the Court, it would have bec» possible to, give
hhn notice. If is contended, sccondly, that the plaintiff oughit not
to) have been condeiefl to jay roFts. beî'aulsè thP delnçaia
his 0,cbtbi- ýt Ille iiine thic pocsw-as i..sucil. There iz, 4t, pyroA«
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ûf payznent at ali-nor would the existcnce of a debi at ail affct
the eorrectness of a judginent gyranting congé défaut-a .thing ac-
corded whenever a plaintiff does not retura bis writ. Judgment
confirmed.

COURi SUPÈRIE.iURE (En Révision.)
MONTRÉÊAL, 31 MAI, 1873.

Goram JOHNSON, TORRANCE, BEAUDRY, J. J.

Ç70YETTE vs. McDONALD,
JuoiÉ :-Qtu'un (3apias émané sans, l'ordre d'un juge dans une cau2m

où le principal dfroit d'action consiste dans le recouvrement de
dommnages sera'cassé et annulé sur motion.

The judgment of the Superior Court at Beauharnois, which is.
brouglit betfoye us by this inscription, was a judc-ment granting a
mot-ion that, was made by the defeiu 1ant to qunsh a writ of capi*a<
ad resepnd-7zdîrnt on the -round that it lind issued for unliquidated.
dàmages, without the order of a judgeunrth8Osat.fte.
Code of Civil Ï>rocedure. The affidavit upon whicil the wri .
issued sets forth Ahat the plaintiff had a hypet*1eeary dlam for an,
amount exceeding $40, on an undivided. haif of a lot of land w':ieh
was mentionjad in it, bhy virtue of' a deed of obligation executed by
RCeSýý 1Màrchand in bis favor. That the defendant was the pro-
prietot and detenteur of the hiaif of this lot, and that the other half
w-az the property of the plaintiff. Timat the def'endamit had acquired
lis haif from. Marchiand' and that the plaintiff's créance hypothécaire
affected both halves of thlé lot. The affidavit thea charg(.-es the de-
fendant with cutting andT taking away ail the wood on bis haif of
the lot, thus damaging and. deeoratià- the value of the land, with
the intention of defrauding thlie plainff4 in such a way as to hinder'
the plaintiff from recovering Mi a an d htihu h eei

of' a writ of cajiias ie rnight be depi ived Pi' bis recourse and suifer
danmnge. The defWnant was arrested and released on bail, and on'
the l7th of Mardi lnst, lie niov4» that thc wiit te declared. to have
£*squed irregulnrity and illegally, a d that it be quaslied. The rensons
iýsfiued-wih the exception of that founded iijon the necessaty OiV
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.,-!Judge's order, need not bc mentioncd. We arc ail of opinion
that the only ground of' action the plaintiff la.d, consisted of the
dh'mages hie miglit suifer by the deterioration of'his sceurity, that
ýhese danmages were unliquidated and that the writ could not issue
Withont a judge's order;- The judgmant of the Càùrt bcloe i -
ýherefbre confirmed.

MONTRÉAL, 31 i ,873.
Corarn JOHNSON, MACKAY, ToTtRANCE J. J.

INTERCOLONIAL COAL CO. vs. SH-AW.
*JUGI :-Que la part'te qui inscrit en cour de liévision et qlui n*obtient,

une nibdilication de jugement que quant aux fi-ais n'aura pas les
fi-ais de révision, mais qu'en ce cas chaque partie paiera ses
fr-ais.

1-er Curian.-This inscription is by'thie defendaut to revise the
r4erit9 of ajudgi,ýaept against hiin which under the evidence we
u6 animously confirmi. There is oue small point however te bo corree-
tcéd. Costs were notaisked by the declaration and so far the judgment
is ultra petita. In Appeal and aise, in this Court. it bas been heid
thnt a miere question of costs does not entitie the party te corne intoe
Court, and theref'ere thougi we referni in tfiils suinli particular the'
judgment a quo, we do se without giving the inseribingy party cests,
and we order ecd party to pay his owu costs in this Court.

COUR% SUPÉRIEURIE (En Révision.)
MONTRÉAL, 31 AMAI, 1873.

Coram JOHNSON, MACKA.Y, ]3EAUDRY, J. J.
LAMOUREUX vs. LAMOUREUX\

JUct :-Que le fait de prêter un masque à un en%'nt et de lui fournir
un accoutrement grotesque ne rend pas la personne qui a prêté
ce masque responsable des dommag3s causés par cEt enfant en
entrant dans un hôtel et y causant une grande frayeur à une
fçmmo quii s'y ýZouvait.-

Fcr &ntrjan.-The def'endant iuscribes this case fer1 rcvicw ou
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the iuerits, judgrneunt having been rendcred agâinst him -for S -PI ii
an action of damnages brotx-ht by the plaintiff agaý-inst the dqf'etbdan t
on tie ground thatllis wif'c had-with his «onsent disg,-uised witl masks
and other grotesque accompaniments, two youths of the village of
ContrcSour, ond had directed them togV to the principal ilotel of the
place, wlîcre the siglit of tiieni frightened the plaintiff (who is a wo.
man) se, iuch that slie fiin'ted and feu i l s, and only recovered
froin this state after hiaving, beeu bled twice by a doctor; and. the
pricst having actualIy beenrsent for, froui the fear tliat shie was dying.

ltias orily some considérable tinie afterwvards that site recovered
froni this shock sufficiently to résume lier ordinary occupations, h.1-
vinr bken under the care if another doctor in the- nieanftne. ýPhe
.defendant pleads the general issue;. suppleniented by special done-
gations of the essential averments in the deelaration. Judgment
wvas griven agraînst the defendaut on the ground of fact that his wifc
lîad incited the two young mcon to go and friglîten the plaintif;
and on the tlie legal principle wvhieh is. a motive of' the judgrnont,
that a husband commun en biens is Yesponsiblo for lie 'Wiong doine
of his wif'e when lie cornes inte court, and authorizes aiid d'f'ends
fier as hoe has donc in this case. Now there is no evidence of' the
fact that the defendant's wifc incited these boys to go anmi -ighten
the plaintif. Sile did not even know that tlic plaintif was there.
The boys staried froin the defendtts lheuse, and we have littie
doubt that his wife knew they were going te Get'vais7; but Nve sec
1no proof titat they went there at lier suggestion. In which. case,
no doubt, she, niglit be, held respousible for the consequences, if'
.qhe counselled or encouriged wliat was illegal, in itself, or dange-
tous in its nature; but the innocent. :îet of -ending a inask te a boy

,or lielping him, to, put on zrotesque apparel can hardly in them-
sýlvep*meau that any serious miscbief' was ititeudled. The defe-
dant's wife, was ait most, only vcry reinotely connected with this
ac cident. The shop keeper who sold the mnsk is only ene step
furtherremoed fren -the business than this; womon who lent it,
As -regards the liability of' the husband, on the -grouand of havilig
"tontested- the suit, and def'ended lus wife*s conduet, or rather de.

5 r-10



DI!e((Slo D>I: ~ -)< IJNA X>*

'iied lier bewDg gudlty of the act inîputedl to lier, tduit is a, qluctiuîî
whichi we need not consider, as wc 1101(, upon the evidence, that
the-wife herseif did nothing to incur liability, and that conise-
quently Do liability cau be' cxtend-_d to her hiusband. Wc ivili
ordly observe that the wif'c is flot even made a party to the case, so
that it seenis very diffleuit to consider that the husband is defcnd..
ing ber, when she is not even attacked. 'lhle husband is really
sued as responsible for the delinqueney of lais w'ifý- without any
proof or pretensîin th at he approved or encouraged the procceding
at ail. We are tiierefore under the necessity of rcversing thils
judgrnent, with costs ia both courts.

COUR SUPÉRIEURE (En Révision.)
MONTRÉAL~, 31 Mm), 1873.

Corarn JOHNSON, ToititANcE, I3EAUDRY J. J.
MINARCIIESSAULT vs. GRÉGOIRIE.

-Judi :-Qu'une poursuite et conviction devant le Rlecorder sous w'
'chap. 105 des -Statuts Refondus du Canada, pour iaýaut grave et
blesntres n'enlève pas lc recoluî'bdeiant les tribunaux civils pour
domrnaces-intérèts.

Fer Ctriam?.-The action wvas onc of darnages for assault and
wounding. The injury cornphîincd of was of a inost brutal chara-
cter consisting of the crushingr of the plaintiff's thuinb by the
4lefcndant's teetli durin.g a confiiet between thein i iiihich blows
and bites wero given, the latter of sucli severity that the plaintiff's
thunib had to'be nmptitated. The pleas wcrc first, reconciliation
secondly, a conviction before the Recorder of St Johuns ta which the
defendant subinitted and wvbereby it is conitended that the present
action is barred. There is an admission in the record that
the defendant liponl coinplaint ma~de by the plaintif w on
the IOtli' December 1869 munnioned before the Recorder"
a raison des injures et voies de fait en question ea cette cause,"
thàt he was convictceI. The question is tiierefore directly ptcsen-
tid» Whether this procediug mits a bar ta the action. The 4 and 5
Vie; e, w , réproduceil in the Con. Stat. eap. 91, sec. 44, cnacts
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that if a person agai *st, whoîu a complaint haE b.-en prefbrred fer x
coînnion assault and battery obtains certificate of acquittai. or having,
bçen.convicted, sub Liits ýo sucli conviction, ho shall ho rd:eased from
.àil furtiier or othxer procced * ngs, civil or crimiual for the sanie cause,

*f he statute iii question gave jurisd;*otion to a Justice of the
Peaco to try summarily cdmmmrn assaii1ts; and the pitocceding taken
before the Recorder at St. SJ)i, was not uxpder that statuto ; but
under cap. 105 Con. Stat." giving to Beècorderà power to try
summarily certain agrayated assaiurts, o.r maliejous cuttings or
'woundings,. And in lhe n 8th. sec. of thut statute .the 4ocndant is
only released froîn further crimfnal proccedingz. teV are theref'ore
.of opinion that the Statute chapter 91, releasinig defendants froni
further proceddings, civil and ériininni, appliés only1to cases of coia-
maon as,4auIt, and that the sttbséqucrnt statutè releasing ouly frora
further crinial proc'eedings , there is no legal bar to the present
action. TJpon the factsg we are entiteiy with the court below.
The pretcnsion, of a reconciliation wou.ld not apply, even if the fact,
were proved, -to- prevent specifie damage, such as the luss of a
thumb, as ini the present case ; and we are of opinion to c,->nfirni
tliejudgmcnt.

COUP, SUPÉlRIEURE
M1ONTRÈÉAL, 17 DÊCEMýBRE 187..

(Jorant 1vAciçýY; J,
BARNES vs. MOSTYN.

JuG£É :-Io Qu'un officier de l'armée qui est poursuiri en'dommages,'
pour quelques faits qu'on lui reproche en sa quL.lité, n'a pas droit
àL un mois d'avis.

.29 Que lds officiers do 1'arm-ée ne doiVent être condamnés nn dom-
mage, pour actes faits on leur qualité, que dans le cas 4!'tne in-
justice évidente.

PIRER OuRiâm.-This action "was hegun about fiv*e yenrs ugo.
Plaintiff, who was n3m.ter shoomaker in the 23rd Rei~nsues
the Defeudant, «yho 'was in eDmmand of' the Regiment here, for'
$qlÔ,ooo damages, for illegal- arrest and 'ixprisonnient jà May,'
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~,.3tuue =ud JTily à867. Rie alieges that on Liie lStlî of May' l8f, î;
bch was arrestcd, and kcpt in elosec.confiuement for 12 days, with-
,ont any charge or trial ; that on the 22nd of iYtIay, when Gcn.-

iussell inspectcd the iReginient2, ali prisoi,3rs should have beezi
*brouglit bef'ore Iir, and an opportunity afforà,,d to, state their gri-
evances, whichi was flot donc in bis case, and that on the 30th the
Siqy. defeudant brou'aht hira berore him, aud censured and'disgraced
* lii, nlthough lie lad notbeen fouiid guilty ol aa.y 'ffeice,-tlie
.whole iu violation of tbe Quaeen's IRcgilations, aýnd tI4rodghrni:e
The flrst plea is that Defendant should nave a uýontb's o1i ot
thie action ns a pulic officer. An answer in lai,. was ut ia to
this plea, which, 1 find, was ordered (by thcJe Before whom it
-came) to be reserved for the final judgment. Thc second plga is a
general deniah The evidence is conflucd alinot altogether to the
arrest in Mlay. In. F'ebruary, 1867, la Montreal, there ap-
ýreared to be a dcficienlêy «? W pairs ôf- boots in ,-the stores of
the Regirnent. On thc lst of April, 1866, Plaintiff lad been
paid for 7'8 pairs, and on being questîoned by the Quarter-Master
in Fèbriiary following, he said he had imade Ml pairs. ll1ad
lie drawn pay for mûru. thane he had mon;dc by putting, in a false
accou.nt ?.So his comrna-ding officer seemcd to, tlîink, and ha(d. a
Court of Iaquiry to investigate--the matter, and plaintiff was kcpt
within barracks during. this tume, fot plaeed in1',iose confinement, as
.beýalleges.

Pon, Ôn page 170; expan ths Corts of Enquir, tey are

«? Ion- stAndling in the .rniy, and aie a recognized institution.
i>laintiff clalis the -benefit of the 78th À,Ûicle of War, which. says

.. hat no, soldier shall bo imprisoncd.for,~over 48 hourd 'without a
-trial, exeept when 'itn-fer a Cent a Martial inteD dcd to be
held; General 'Riýsseil, towhom -the thie resvit of tbo
Court of Enqairy was sent~ thouglit there -was not !;,fficient

*ground for it, and ordered the prisoners' diseharge, when -lie was at
once liberated. Mr. Burden, a former Quartermaster ef the regi

-.Iaent, proves that Plaintiff was really not respensible for the bwt
- but his explanàtiono were iuwatigfactor.V, end- lie lias hira -Wfeê
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blamie. Captaùie O'Oonnors' evidence shows that Deflindant ha4
suifficicnt grotuWs to wvarrant bis course, and indeed no other
course was open to Main. i*o imalice is proved. Defendant only
did bis duty, and lie would have been blaniable if lie hiad doue
otherwise. Officers should not be continually liampered by fear
of civil proceedings giuttheni, andl no Court should condenin
t.hem except, _-, a inan.if'est case of oppression or injustice, On the
plea of notice I an against Defindant ; but I consider I'lairitiffhbas
îiot mnade out bis casQ.-Aetion disinis.:1d aînd rÀtlias qiiiýzhedi.

. 1). Davidson, for 1'hdntiff.
Bethune, <2. ., Rýr Deflmd'iî't.

MON0-TlttAL> 30 J.ý.V1E1t: 18-12.

C'JAMM )'ACK.Y, J
No. 1 4.

JOHIN W. PECICETT,

.1. A. PLINGUET et ai,
DEFENDEURS.

ET

LES »ITS J. A. PLINGUE~T, et ai,
REOUÉRANTS.

JuçÉ :-Io. Qu'un créancier qui a consenti à ce quo son débiteur
fasse une cession autrement qu'en la manière prescrite par I'actc,
de faillite 1869, ne peut se prevaloir de cette cession pour assu-
jettir les biens de ce débiteur à la liquidation f'orcéé

2o Qu'une alit. -risation générale, donnée par un créancier, demeurant
à l'étranger de le représenter à touttesý fins q4e de di-nit à une as-
zembêe» de créanciers convoquéeq par un insolvable, pour leur
c.ommuniquýr se s aiaires et prendre leur avis sur ce qu'il doit
faire dans l'intérêt commun, est une autorisation suffisante à ce-
lui qui en est muni pour signer postérieurenment un acte de ce.ssion
qui aurait été approuvée à telle assemblée;

3o. Quun .bref dûsais!-,armht émané en vertu de Pacte de Faillite sur
l'edavit atuLo pgrsopn Doje autorisùe prJe demfttkdel,,r ost.zul
et doit trc cassé.

54 1,
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4o Qu*u,ideîiiaiideuî- ne petut enirJve)ir la réeCltioli 1t 1née3).'dr
prodkiite pJar un 1~ûncî nn d'une± SÇ(14or.,z;lue l*uuî des
ztssueièés a cismparui seul par boit îoeucrelr:

5o Que Ie scul imoyen pour ctt oi*deîé:r qu*il ne sit IV-
connue associé par la î,îucaidure ain>i e-iit au flnii dec la !Suelétte
est un désaveu.

Vers le mois d'octobre 1S713 les ("éf1endeurs; en cette cause, iii.-
primeurs, de 'la cité de «Montréal, étant devenus insolvables et in-
capable de remplir leurs oblid -ratiuîîs envers leurs créanciers, convo-
quèrent ces derniers dans l'intentiton de lveur exposer leur position
et de leur faire cession de toui leur., bien ils ne pouvaient arri-
ver 'à un arrangemient. Une ts:ýeiublée Rit (lono tenue àL Montréal,
le 15 novembre suivant, et il l'lit décidé. du * osnenuî nn
de tous les créanciers présents, que les dé ftendeutrz týraient cession
àL un nommé D. M Falnreprésentant la maison Buntiui &
Cie, de Montréal. -A cette asblele demuandelur,* culnerç ant
de New-York. éta it réprészenté' par un certain IVii. V. Lawrcncu'.
de Montréal, qui se dlit autorisé par un tt,égrammlle re.u dlu de-
mnandeur.

Le 5 décemibre suivant, les défendeurs firent en conséquence
cession de tous leurs bicns à leurs créanciers par acte autien-
tique, L. A. Desrosierzz, notaire. CIet acte est sign é par tous les
créanciers des défendeurs et cii particulier par le dlit WVn. V.
Lawrence au nom du demandeur.

Le 7 décembre; une nouvelle assemblée des créanciers eut lieu
pour décider ze que l'on ferait de la succession des9 défendeurs.
PliDgue t et Laplante firent chacun une offre, et celle dc Plinguet
f\tt.acceptée par la majorité. Lawrence était encore présent et
vota cii faveur de loffrec de Laplante dont il semblait prendre beau-
coup les intérêts. Il offrait même de se porter caution pour La-
plante, pourvu qlue la rêtroceessicu lui fut faite personnellement, et
pourvu. que les-crëéaneiers approuvasseut les arraunmxents faits
entre lui.et Laplante.

La il Décembre, Lawrence donnait -,on affidavit demandant au~
nom de Peckott, l'émanation d'un Bref de Saisie Arrêt contre les
défendeurs polrasjtr lusbes? alqininfré.L'af
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fidavit comporte que les d éfendeurs avaient fraiiduienscracut -et -
.légalemnent fait Une cession de tous leurs biens -1 leurs créanciers
autrement qu'en la maaiè%,e prescrite par l'acte conccrnant la Fnl)-

Slte, et ce dans le but de frauder leurs créanciers en général et le
ilemandeur Peckett, en particulier. (Acte concernant la Ftaillite,
de 1869, S. 13, i)-

Uùe requéte.fut alors présentée de la part des défendeurs iv-
ýoquanf la Loahe foi et la ývalidid6 de l'acte du 7 décembre, et dé.
niatrdauùt l'annultiton du Bref' de saisie, Arrût émané contre eux.

Une ýýem!ire ohjectioùfi'fit faite à fa recepDtion de la Requête;
qui était fatite au noîu de la société 2ipelet et *Laplante et les
défendeurs pour ,lnge aisant tant en son-noni qu'au nom de
la, société JLaplante ayant comparu en sonl propre nom par un pro-
.ýureur spécial et n'ayant pas jugé à propos de contester le dit
Bref.

Cette première objection fut renvoyée par Son H~onneur le Juge
Torrnuce qui décida que le demandeur ne pouvait se plaindre du
âéfaut d'autorisation des procureurs pour agir au nom de la soci-
'été, que Laplante seul ýpouvait s'en plaindre,. par un désaveu et
faîire re&cter la compaerution des procureurs. -A l'enquête, le De-
mndeur crut ne devoir pygduire qu'iup eul témoin, le nommé
.Laplantc, l'un des Dé"fendeurs, qui admit toutes les allégations de
ia demande et prétendit que lawrence n'avait jamais eu aucu-re
autorisation pour signe 'atdu 5 Décembre.

Une Commission Rogatoire fut alors emanée au nom des Re-
quérants pour interroger PeçJ-ett, le DemaDtdeur, s-gr la nature de
l'autorisation dopnée à Lawrence, ta*nt au sujet~ de l'acte du 5 Dé-
cembre qu'à la présente poursuite. Ptckett, répond qu'il a en
effet autorisé Lawrence à le représenter à l'assemblée du :15 No-
vembre ; qu'il ignorait ce qui y avait été fait, de même que l'acte
du 5, décembre, mais qu'il pensait bien être lié parce que Lawrepoe
avait cru devoir faire à cette assemblée, enfin qu'il ignorait même
l'existence de la présente poursuite qui avait été faite hors sa con-
4iaissane, e~ Sams on autorisation.

: Plusieura cré»Pmiers èmt entemdus comme t6moinx pour éie!ýir
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la bonne foi dé la cession du 5 décembre, et l'active participation

de Lawrence à tous les procédés faits jusqu'à l'émanation du bref

de saisie-arrêt et comment jusqu'à cette date il avait toujours paru

se croire suffisamment autorisé pour agir au nom du Deman-

deur.
Lawrence étant appelé comme témoin, répéte qu'il ne s'est ja-

mais cru autorisé à signer l'acte du 5 Décembre ; mais qu'il l'a

fait pour la forme et surtout pour servir les intérêts de Laplante.

Il dit de plus qu'il n'a jamais donné instruction à l'avocat du De-

mandeur de prendre des procédés contre les Défendeurs.

L'enquête étant terminée, les parties furent entendues au mérite

par leurs conseils, devant Son Honneur le Juge MacKay, qui,
après délibéré, rendit le jugement suivant

Considérant que le bref de saisie-arrêt émané en cette cause, le

11 décembre 1871, l'a été d'une manière oppressive et sans

droit. (1)
Considérant que Wm. Lawrence n'était par autorisé à deman-

der l'émanation de tel bref et que si l'on pouvait supposer qu'il le

fut il l'était encore d'avantage pour signer l'acte de cession du 5

déc. 1871, et assister aux assemblées qui ont amené cet acte.

Considérant que le dit Wm. V. Lawrence avait plein pouvoir

pour signer l'Acte de Cession du 5 décembre, au nom du deman-

deur tel qu'il appert d'ailleurs par les réponses du demandeur aux

cinquième, onzième et treizième interrogatoires.
Considérant que le nommé Wm. V. Lawrence était de mauvaise

foi en jurant que l'acte du 5 décembre a été fait par les dits dé-
fendeurs requérants, dans l'intention de frauder leurs créanciers

en général et particulièrement le demandeur ; le dit Lawrence
présent au dit acte au nom du demandeur.

Considérant que pour tout éclaircir, le dit Lawrence n'avait

(1) Le jugement tel que prononcé était en anglais, et le premier
considérant se lit comme suit.:

" Considering that the writ of attachment and summons of Il de-
cember 1871, in the name of the plaintiff is sued oppressively aud
without right ; that the plaintiff denies previons knowledge, or order,
of or for them, and Wm. V. Lawrence says that he did not give
instructions for them."

17
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qu'à produire le télégramme qu'il mentionne dans son témoignage,
ce que les défendeurs requérants eussent pu néanmoins le forcer
de faire.

Considérant que d'après les faits et circonstances de cette cause,
les biens des dits défendeurs requérants ne )cuvent être assujettis à
la liquidation forcée;

Je soussigné, l'un des juges de la Cour Supérieure pour le dis-
trict de Montréal, siégeant en cette cause en vertu de l'Acte Con-
cernant la Faillite de 1869, accorde les conclusions de la requête
des défendeurs, casse, annuelle et deboute le dit Bref de Saisie-
Arrêt émané en cette cause avec frais contre le demandeur.

F. E. Gilman, pour le demandeur.
Belanger, Désnoyers et Ouimet pour les demandeurs requé-

rants.

Jugenent des Lords du Comité Judiciaire du Conseil Privé de Sa
Majesté.

Il MARs, 1873.
Présents :

SIR JA3MES W. COLVILLE,
Sra BARNES P.EACOCK,
Lon» JusTicE mELLisu,
Six MONTAGUE* E. SMITH,
SIR ROBERT P. COLLIER.

TORRANCE & aL.,
APPELANTS.

vs.
THE BANK O[ BRITISH NORTH AMERICA,

INTIMEE.

JUGÉ :-Que lorsque le tIreur d'une lettre de change fait, quelques
joprs avant son échéance, avec la Banque qui a escompté cette
lettre de change, des arrangements pour la renouveler, reprê-
sentant que le tiré accepterait ce renouvellement, et qu'il obtient
ainsi de cette banque, un crédit pour le montant de cette lettre

.de change, et qu'il transmet au tiréune nouvelle lettre de change

548
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pour lei milmn montant lui dlemandlant de l'accepter, et tin chèqe
sur la banque pour le monta.nt de la IpreimiÙre, lettre de change
et que ce deu'iii'î ayan.t î'iýnn di- connaîtro cet arrancgi ent dii
tireur avec la liaIi(Ile Iv-,d 1', lii-tlut, le présento à la Banque-
en reCoiL le prod lit avé!- fi-quici il solde la prutr lettre de
change et réfuse Cl en èii. tIis s'e.~ la ýeouiîdo leitrc de
cbange, il doit reiuurser à la banq1 ue le montant du chèquse
payù sous ces circornstazîe-s.

This is on t1ppeal froîîî a decision oqfthe Court oeQueen's Beneli
in Caniada, by whieh they afirnîed the Judgiient of the Court bc-
Iow there, ini whiclî it wvas hUld that the Banik otf Britishi North
.A.merica %vere entitled to reeover a suin of' 10,00 dollars aud in-
tcrest against 'Mlessrs. Torrance and Comnp:my.

The facts ire set out i the dleel;ratioi ;l t'le cause, and lu the.
findings of the jury, the substance of the ckLr±nee having beenl a
denial of' ail the niaterial faîcts allegred iii the dee:ztiadn, and those
fac,. in, a great rnumber of issues having heen lert to tui jury, and
the jury hiaving given their deterruin-ation iipoai themn. TLreal
question to be determned is, Nvhether, hiaviug ê.grd to thî- facts
allegcd in the declaration, and the fiudings of thu jury, a cause of'
action sufflciently appears to cutitie the Bauk of British North
Anierica to recover this suai of rnouey agaiîîst Mïessrs. Torraîîîe

Niow, thec material facts as fouuid are these :-Thc Butik of Brn-
tish Northt Arnerica were the holders fbr value of a, bill of 81O,000
which liad becu drawn, by one E. il. Yzarwood upon Issu
Torrance. As f'ound by tile jury Messr.s: Torrance were accorn-
inodation acceptors, and it was thc duty tif Y;trwood, ýas betwcen
him and Torrauce, to previde fAr the bill wheu it becaine due at
MJontreal on tho 1StÂ of July. On the l5th of Jn-1y Yarwood
applied to the Banik of Britishzl Nor'h America to en; bic lîjin to
renew tho bill, and lie rcprescnted i.o the batik that M~essrs. Tor-
rance would bc willing to coule iuto an agreecînent to renew the
bill) and to acccpt the renewed bill, and thereupon it wvas etrrmngcd
betwccn Yaxwood aud the batik that a ncw bill should ho drtwu.
A new bill was drawn on the l5th ofjuly at thrce, month's date.
It was discouuited by the bink fnr Yarwood, and hoe nt the same,
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timey ini aider to pravide, funds ta take up the bill which, becaineý
due an the 18th of JuIy, drew a checque an the bankz in favour af
Messrs. Tarrance or aider. That clcu~the bank acecpted, pay-
able at par at Mantreal ; this transaction aking place iii Landou
They then dchivered the cheque ta Yarwood, and Yarw-ood farwar-
ded thie choique ta MIessrs. Torraiîce withi a letter, ini whichi lie
stated : 1, 1 have drawn on yau to.day at three inantlîs fbr $10.000o
and enclose ehieque on B. 13. -N. Ainerica for saie aiaunt ta re-
tire bill due an 1Sth inst." Tliat letter, hiaving been sent an the
l5th af July w-ith thie cheque, arrivcd at Mtontrcai on the ii-Dring
ai the l7th,: and w-as therc recc-uived by M*ýsrs. Torrance. The
bank at the ,-%me tinie sent tuie renewcvd bill Uf tie 1 5th af July ta
their mianagcer at Montrecl to abtaini the tcptzince at Messrs.
Tarrance ta the rvnewed bill.) and the b:mke on the inoî-ning ai the
I7th af July, leit the rýeiewed bill iith liss Tar-rance l'or tlbp,*-
aceptance, it being- the practico there that 2- liaurs are allawcd
before the drawc determnines whethier lie ivill aceept or naot.
Tliat 1xaving, been left Ior acceptance an thlunorning aoflice l7th
ai July, an the afternaan af the 1 ith af July, àlessrs. Tarraue.ý
presentcd the ecqueý far 810,U00 at the bank and i-eeeivcd pay-
meti fit. Mlessrs. Tor-iaiice, tic saine day, gave notice ta Yar-
waod thajt tly refused ta accept the renewcd bill. There v. a
letter rceivedt the mille day or tuec next day by Cr;tiip, ane ai the
partners in the firmn af Torrance and Ca. un 1 :înother letter subse
quentiy wliiehi fully cxplained the Nyhîuhc transactian. It isnot ne,
cessai-y ta enter into the 2ubsequent letturs bcituse thiey arc really
Dat niaterial, but Mussrs. Torrauce an the lSth duly paid the fi-st
bill. The mlatcî-ial cjnest içis sublnitted ta the jurîy wer-e these:
«I riifthi did Y arwood rcqu- st the 1'lainîtiff to discount said draft
af the l5thi day ofjuly 1867, auJ, allow hilm ta diaw a cheque for
the full aniaunt theî-coi, in ardur that hie niit thierewith retire
ilie said li-stuinîctiaucdl draft>, and upan the representation and
-engagemeut by lîini that thie Defendanuts waUld acept sueh new
draft, and did flue plainatiff discount such ncw draft, and accept the
.zaid zheque, and certify it as being payable in cas~h at Montreal,
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on the 1fith of such rer.ettin suacand undertaking,
and deliver it to th..c > 4id E. M. Yatrv,wi for tIrý iuroso, afore
said ?" Aiu to tlh-tt t!î.w r...jy -'.* TLe..i, li ttî atks abc'it
the ColîLerts of' tite letir, il 'iîd:itk they ":y,' YanWoc-d rmdit-
tCd tite e'iic(jue il hiý IetLf. <i.ti 14a UV Lut ( l 7 ti> Cover the
d rUftdue U Ic lSth ilJStan, ih.t exiîlailiii. i• low lie blai Ob tainiled
it. " Thien the i lth is, lw thy 0- presn.itCd the elit-îlu ibr
paynîent, did they nmow, or li.'d thcy r~snto belicwey thiat iii
represented the proeeeds or te drazft of the l5t.i~ or july 1867,
aiid thiat sucli dr-lt %vas outy dje uîît ) un the faitli that thecy
ivould accept ic ?" he auswer tu thiat is, W c are of' opinuion tiat,
flhc Pefendant bad reason to belici c thut tu ýeue~u was tic pro-
ceed< of the draft of the 1l5tli of july. andl tlîat the said draft wvas
diszounited uponl the Elîitlu that the t)h -îLîî oid atecùpt it.'>
Those bcing the facts found the i'c:d iaturial (i1uu:4 ion appears to
bc this. Huere is a bil of exeh:uïîgc drinvu bvyaw d and actep-
ted by Messrs. Torralice. or Nvhizli the b.uuk are Uic lioders.
There is i pî'oposaI, on flhc part of Yai t:n o rencw tiat, bill.
it is obvious thiat the bill could n )t be renuwed cxcept w'ith tie
conset of thiree persons, nailiely, Yarivood, the bank, and -Mes2rs.
Torrance ; wiilîout Ulic consent of es Toriance, it wvas oClwi-
ous that thec bill could uot bu rencewed. Then, Yarwvood and the

'býak do agrec to thc renewal. iunth tli irst question is, wcrc
Messue. Toî'rauicc iuforuied offis thoc .uts bellbre they preneited tlie
checquc ? -Now, tie jury have Iund as a faut that they liad reason
to believe, thicrn, whiclî iii thecir J.ordships opinion is the saine thiing
as finding that thcy ],ad nwh of' thin, and thi!eibre the

f esu1t of it is that thcy had knowletLir tt the time wvluce they lire-
sentced fliececîu that botli the baikl of Bi3iti-ýiu Northi .A.îurica
reîd Yai'wood werc piroposing to fluemî to reew ii bill of exehliag,
aud tliQy liad kuowliodge tliat thuc he'que, was forwardcd to tlicmi
on tfie assuiliptiouî that they wouid aseuît, to renew the bll or es-
ehange, and witli thc viùw thiat for tbc purpore of cnvbhntg theun
to renew it, thcy should have thc elheque in order tiat th(-y ili,-t
oblajn funds wifî Nvluich to, ply the first bill.

IbÉ(ISIONS3 DES TIBlUNAUX
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Thon, tliat boing eo, it appoars to tlieir Lordships znost clearly
that Messrs. Torrance wore bound either to refuse or te acoept
the offor that was mnade to them. There was an offer made tc,
themi on behaif of both parties, on behaif of tho Banik of British
North Arnerica and on behaif of Yarwood, that tlîey would assent
to rencw the bill of exchango, and the cheque 'was given to them
for the purpose of enabling themi to carry out the renewal, if they
assentedl to it. Therefbre, it appears that thcy ivere. enitit-Ied to
do one of two things, either to accept tho offer that was made to,
them, and than they were bound to accept the bill of exohange, or
elso they werc cntitled io reject the offer that was mnade to theni,
a-ad then if they did that they wcre bound to roturn the cheque.
But,-without giving auy notice to the bank that they acceptcd or
refused the offer mnade to them, they took upon themsel.vcs to pro-
sont the choque ind get it cashied. Now, it appears to their Lord.-
ships quite elcarly that they were not entitled to tako advantagc of
thc agreement whieh lied boon made between Yarwod and the
]Bank of British North America, to wvhichi their assent, was roques-
ted by cà.shing the cheque unIess they mentit to bind theniselves
to act upon the agreemient by acceptingy the bill of exehange.
That boing so, the consoquence is thaï, having acted upon it, and
thon afterwards having refusod to accept the bill of exchiangolthey
wero bound to retnrn the money which t.hey hiad obtained on what
the bank must have unders1itood to ho a, representation that they
wero going, to accept the oflèr that wvas made to theni, and goin
to ac'2pt the bill of exehange.

It does not appoar to their Lordships that it is really neoessary
to say procisely what, if these faots lad arisen in Eng-land, and it
had becomo necessary to brin- an action or to filc bill in Enghind,
woiild have be the preciso renicdy -which would have been qpen
to a person il ngland, whcther it would have beon an action for
not accepting the bill of exehange, or an action for money liad
and receivcd, or whethcr At would lave boon a bill in equity to
recover back the mioneys as hiaving heen obtained ia bad faith,
-thougli if it were necessary to give an opinion upon that point,
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probably an action for inoney had a-ad reeeived would be the real
remnedy which would bc open in the Courts boere; that, Ilowvovery
is a techanical question. The ;ibtl,;tntial and roui question is that
it was a inatter of bad faith. I nto not inean tc- make any remark
against Melssrs. Torratuco's charactor at ail, but, stili, under the
oireumastances, a matter of lxt failli ; that when they got the
phoque witli full notice that tho ehleque was only giveu to tliern on
thre assumption that thy 'would couic into tho arrangemient of ro-
newing the bill of exohiange, it was a inatter, as it appoars to their
Lord-ships, of bad faitli for theni to go and cash the choque, being
dete&mined at the very sarnetirno, and having. already made up
thoir iwinds, that they woul refuse to acopt tho bill of oxehange.

Thon, it was contended by Mr'. Benjamin, in bis very ablo argu.
ment, that Messrs. Torrance's positioti -,?s aitoed by tho arrange.
ment, and that lie, being a surety, was thoreby disoharged. Thieir
Lordships are flot abie to sec in wliat respect his position ivas alte-
rcd. Oortainiy no time was givon, beeause the first bill of oxcijan.
ge r. -s not duo until tlic lSth ofjuiy, and beforo tiîo first bill was
due the second bill must citiior have been accoptcd or rejected ;
and Yarwood was not discharged fromn any obiigali whicli ho
had, because his only obligation~ was to provide tho funds on tho
lSth july. The argument sceais to bc that having, made this
arrangenieut -with the banke lie, as a matter of fluet, would not
make a-ny othor efforts to obtain tiîo fads. Re was not diseharge
from. obtaining theai. iRis lizabilities roînainod oxaotly what thoy
-woro bofoi'o, and if the bill lad not been î'enowed, tiîat, is to say, if
Mrs. Torrance did not aeoept the bill o? oxoiange, no time, 'ould
havebeen given, because hoe would have been instantly liable on boliî
bis. Therefore their Lordships do flot sc that there is any
ground for saying that, Messrs. Torranco were disohargcd eas

their position as surety was altered or affectod by Nvhat was donc.
Lt is very difficuit to say lîow a suroty's position ean be altered,
because the two parties say. ,We offer to you to, postpone your
payaient for thiree înonths if you like to, accept it, you may cither
acoept or rejeet it ; but we offer te you, if you pieuse, to postpone
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your liability to pay us for three nioiitlis." lIt appears to their
Lordships that did no hiarm to the surety aud couhi not have the
cifeet of' discharýging 1M.

Somne authorities were citcJ,; there wvas iie case of' the Bank of
Ireland v's. Airchier, the faiets of whieh. do, to a certain extent,
resemible the acts iii thc prescit c-ise - but, rcally, tho only ques-
tidn that, was deeided in that case, the onlly question Iwhich was'
reserved by the Judge at the trial wvas, %%lhethier a promise to
aecept a foreign bill of exch:mnge bef'ore the bill of exehiange was
drawn aiounted to an acceptance. No question w'hatevcr wvas
raised repecting any right, to recover under nioney liad and recci-
yod, or in auy othier way. ThIe otlier case whiehi was cited, Key
Vs. Cotesworth. appears to thecir Lordships to have no bcaring on
the present case.

On thc whnle, their Lordslipis are of opinion that they mnust
humbly advise fiTer iMl;jesty that the Judgient or the Ccurt of
Queen's iBench for thc Province of Quebec should be atffirmed, and
that this Appeal should be dismissed, with costs.

(COUR SUPT' BIEU11E
\OTJ1EAL, 31 MAI; 1872.
Conuni BEAUDRY, ..

LEPAGE vs GIRARDO.

JUGÊ..-Qne les difficultés de déterminer exactement l'étendue du
préjudice souffert rc l'absence de base matérielle pour en
fixer le chiffre ne sont pas des motifs pour ne pas allouer des
dommage<,,s intétôéts à celui dont le droit à ces dommages inté-
rôts est reconnu incontestablement;- le ju,.e doit ea ce cas
en faire.l'appréciaticon d'après les règles de l'équité com--me le
ferait un jury.

Lorangor & Loranger, pour le Demandeur.
2?udel & Dcilontigny, pour le PLfcndeur.



COUR SUPÉ~RIEUlRE (lin révision).

MO'nx,3< JUIN 1.

COaMM i10NDLET, MAÇKAýz'Y & BEAIUn)y J.
J. I3EAUOIIY,

le. 'X.1)JADIS

DJAME ELIZX\ elAlIlS ci r,
Opposantle.

IIîEN1v eltMÀ ai,
Contestantls.

J UGE :-Quelesfasfnrie, élrspiiéié u e m be
par l'art. 2009, comprennent ce qiui ,,t deo volivoriani à l'état et
à la fortune du défunt, au temps dle son décè'S et li0on à uin temps
antérieur. '

Qu'il peut être de convenance d'accoriler des fiin;,raill.eq aut des-
sus de la dernière classe à un dé-funt reconnu insolvable, si soli
état l'exige, quand zîîêmie sa flortune nesuffrait pas même à payer
ses dettes.

Que la p)rivilège en est conservé, s'il est enregistî'é sur bordlereau
suivant l'art. 2107 C. C., en la forme et dans les délais lrescr;ts
dans l'art. 2100, et aRfictc inêni, un imiteuble dej;à sous saisi
,aut templs (le la mort du défunt, ec qui est ensuite vendu en ver-
tii de cette saisie.

Que celui qui a payé les frais fuinéraires dit défunt, et qlui a fait
enrc.gistrer son privilège sur ces ineul dont le certificat du
u'égistrateur fait mnention, a droit cependant aux frais d'op)posi-
tion, parce q'î'il est nécesrairoIqu'une telle opposition soit pro-
duite pour établir que le défunt n*a laisséI aucun mmuble.

Que l'opposant, afin dle colis,'rver, jouie le rôle dle Ormiandleur et le,
contestant celui (le Déýfendeau' ; qlue p)artant l'opposant a dr-oit
aux frais d'opposition du montant qui lui est accordé.

Le Délfendeur ayant été saisi, et un bien immleuble vendu, Pop-
posante, fille du Défendeur, fit une opposition aifin de conserver,
alléguant entr'autres:

Que lè Défendeur est décéd6ý la 14 novembre 1867, ne laissant

DL~ctSIONS D'ES TIBUINAUJX
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aucun bien meuble mais seulement des immeubles et notamment
celui saisi en cette cause.

Que l'opposante a payé pour ses obsèques $156.70, montant
proportionné à la position de Défendeur et à la fortune dont .il
avait joui.

Qu'elle a fait enregistrer cette créance le 12 mai 1868, dans les
six mois du décès du Défendeur sur le dit immeuble saisi.

Le projet du rapport de distribution accorde ce montant de
$156.70 à l'opposante.

Les contestants allèguent:
Que lors de l'enregistrement de la créance de l'opposante, et

même avant que le Défendeur mourut, l'immeuble affecté était
sous saisie,

Que la dite propriété n'étant pas en la possession du Défendeur,
mais étant sous la main de la justice, ne pouvait être affectée pour
ses dettes et la dite opposante n'a par conséquent aucun privilège
sur les deniers provenant de la vente du dit immeuble pour le
paiement d'une créance contractée depuis cette saisie.

Que d'ailleurs les dits frais funéraires sont exagérés et ,-op
élevés.

Les contestants concluent à ce qu'il soit déclaré que la dite
opposante n'a aucun privilège sur le produit de la vente du dit
immeuble, et à ce qu'un nouvel ordre accorde aux Contestants le
montant de S156.75 réclamé parlPopp-sante.

L'opposante fait motion que vu que les contestants ont mùis illé-
galement les mots: -Que d'ailleurs les dits frais /unéraires sons
exagérés et trop élevés " en autant qu'ils ne peuvent être l'objet
d'une contestation du dit rapport, l'opposition même de la dite
opposante n'ayant pas été contestée, la contestation soit renvoyée.

Les contestants ont obtenu d'amender leur contestation et d'y
ajouter qu'ils contestaient aussi l'opposition afin de conserver.

L'opposante excipa de ce jugement interlocutoire. Après en-

quête la cause fut inscrite.
La Cour (Torrance, juge) a, le 30 décembre 1870, maintenu les

prétentions des contestants en partie et a réduit la collocation de
l'opposante à $50, rejetant sur elle les frais de contestation.
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"Considering, dit le jugenent, that the position Ind means of
the deceased F. X. Desjardins, did not justify the expenditure by
the opposant of the sum of $156, 75 for which- she was collocated,
being the disbursaments made by the opposant in giving lier de-
ceased father, the said Fris. X. Desjardins, a funeral service of the
first class.

c Considering the insolveney of the deceased Desjardins at the
time of his death, doth maintain the said contestation with costs,
and doth reduce the collocation in favor of the contestant for said
funeral epenses to 850."

L'opposante appela de ce jugement à la Cour de Révision et dit
entr'autres choses dans son factum :

L'opposante était demanderesse sur cpposition. Obtenant gain
de cause pour $50, lorsque sa demande entière avait été contestée
par Thomas et al, elle devait avoir contre ces derniers les frais
d'une contestation de $156.95. contestation que la Cour considé-
rait être complètement mal fondée en droit et partiellement mal
fondée en fait.

La question principale soulevée par les contesc.ants était la ques-
tion de droit suivante : Si le privilège de frais funéraires pouvait
affecter un immeuble sous saisie ?" Or nul doute sur ce point, Si

l'on considère que les art. 2090 et 2091 du Code Civil, qui pro-
noncent la nullité de l'hypothèque consentie par le débiteur dans
les 30 jours qui précèdent sa faillite ou postérieurement à la
saisie, contiennent une exception en faveur des créances dûment
enregistrées, mentionnées dans le chapitre suivant, au nombre des.
quelles créances ainsi exceptées se trouvent celles des frais funé-
iraires et de dernière maladie. Troplong, priviléges ethypothèques
No. 650 au lieu de 950 erronément cité au bas de l'art. 2090.

L'opposant a réussi sur cette question principale.
N'est-ce pas le principe même sur lequel un plaideur réussit,

plutôt que le quantum accordé, qui doit déterminer l'adjudication
des frais ?

L'opposante n'a pu morceler sa créance telle qu'enregistrée;
c'était aux contestants, qui jouent le rôle d'un défendeur, à dire:
nous reconnaissons que vous avez droit à $50. . ,
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L'opro.qant a prouvé que le déferdeur avait été inhumé suivant
Ja piosition .et lu fobrtune qu'il avait eues autrefois.

En accordant ce pilgedes frais fériela loi n'a pas
voulu cii excepter ceux dont la fortune aurait été détruite par des
circonstances malheureuses. La création de ce privilkge, au con-

trie m porte l'idée que le défunt laLsserait une succesýsion obérée
et incapable dle payer tous les créanciers.

Ides contestants n'ayant d'abord contesté que le rapport de dis
tribution ciu l'ordre de collocation, nie pourraient pas iniclure dans
cette coniteýstation une question de fait ou qwfm

Une motion fut faite par l'opposante pour retjeter ou élaguer de
cette contestation, cette partie qui concerne le quutiim,.

Les contestants obtinrent d'amiender leur contestation en y
ajoutant qu'ils contestaient avec l'o>pposition même la Créance de
l'opposante. L'amuendenment fut fait, niais ne flit pas timbré :la
conitesztation de l'ordre ou rapport requiert son timbre de 92.50;-
celle de l'opposition dle la créaince elZe-même requiert un timbre de
$3,30 dans le cas actuel. L'amiendemnent s-e trouve donc nul et
sans effet. La miotion de l'opposante doit donc être accordée et
jugement doit lui être accordé pour lenmontant enitier.-Art. 72S.ý-
752,744, C. P. C. Ancien tarif de 'M. Honley, Nos, -40. 50, 52
in finis

Art. 3,002e G'. C. B3. (C.
Troplong: additions citées en note du No. 135, Commentaires

sur les Privil.ges; et Hlypothèôques. Edition Bel.,e, t me 1, P 138.
Guuyet. Rep. Vo. Frais flunéraires.
Pothier. Intr. au titre 20, No. 117.
Les contestants, dans leur factumn, disent entrautres : Qu'il est

cmi preuve qu'un servic.e de 3ec classe eût été sufizint pour la posi-
tion du déflunlt, et que $50 sufilsaient .1 cette fimi.

Si Popposante croyaiit qu'à raison de la positioni qu'avait, occupée.
son père, ou devait lui faire des obsèques imnposànte-q. c'était à~ elle
et à. la famille du défunt d'en faire les frais, ut Clle nle pouvait exi-
ger l'accomiplissemnent de ce droit des créanciers du défunt, qlui neè
recevaient qu'une partie (le leurs justes réclamnatios dle la successi-
nn du défunt. moertinlal.



Les frai,; fuiiérair<:s doivent être réduits> pour le rprivilêzýe (lue l.ý
loi lui :îccordeý, à V-0 qui üe-t dcCe î.îc Fétat et à la Ji>rtullu dit
défunt d'après Ianr. 21)I'2 ditud Civil.

1 Troplong. Comnu'nairc dies e'nunîentaires. BdM. Belge, No.
135 t îteNosi:; et137.

<Xuyot. hep. Vu. Frzzis îéric
'Noiv. P en,
La eciur de liévi>iç in a. le :;I) J tii 1 7 1. e*jt P tté ke jugement

de la Cour (-i qrmi.eiî~ae.'îut lux $51) àevde
l'OipM:uilte, mtais le l-Q quanîlt aux hdris, et la co;ur ordon ne que,

dale niouveau raport, :oi.&sut t I ci' uinée pîour les frais
de productioni d'une vîîet t. dc l3e; ks laks de tévikion
contre les cnetns

B om.y, pour l'oppos;îîîte.
.Ll'm ,w Ivning<in ( Litjiiiizjaé, pour les cottts.,

2ý1vndtelùt, 3lacekay ut Bcaudri.jues

Pans la même cause où J. A Ùcs.jatrdins, ErM d o.i d
Montréal était opposant pour $2015,I110 pour avoir siuéle I)éfeii-
deur, durant les sxmois de sa dernière maladie, les conte:stants ont
allè%gué les mêmnes raisous que ri)ur l'<'rr.o:sititi precêdente et> (le
Plus, que le Dflntdvur étant iI(vb2et atteint d'une iia.l.aiu in-
curable il aurait pu se zcryir d'un inédèciln de Vzaudreuil oÙ il est
mort, plutôt u (luee 1iiru -venir uni înédtini de MNontréal.

La Cour Supérieure a àccird $i31.X, à lJj.utat et la Cour
dé. Révision, comme datis le premlier cas,, lui a accordé les fraie
d'une opposition de cètte claýSse, Crtto cuîda ilmnat les contes,,t.ants aux
frais de contectation et (le ILévi$,ivn.

Jugé :-Que les frais de la deriêre maladie, pour lesquelles
't'art. 2003 accorde Ic privilègg s-ur le.< meubles et I*art. 21,1111 sur
les i».meubleýs, dubieN.it 3trc 1erohvfrti#UnCs à l'état ut la fortune di,
défunt et limités à tu qui est néesieà sou genre de maladie.

Lea nmêmes Jugesq.

Dt'ISIUNS DJES TItiLUN.ItJX



L>A REVUE~ LÉOALE

COUR DlU BANC DE LA REINE (Lin appel.)
9 SEPIr-;IBRE,7 1870.

('rarn DUVA L, CARON, DRMISBADGLEY, Lo.,çE (ild hoc

AUPIIED TRIJTEAU,
D,:fcdeu. Cil Cour Inférieure.

APPEANT.
ET

JOSE!PT LEBLANC,
I)erande.ur en Cour Inférieure.

INTiME.

JuGg :-Quo les mois dlu ý l de l'article 1'235 du C. C. B. C., ilDe tout
contrat pour la vente d'effets comprennent la ventte dg billets,
etc., îromissoires.

Que partant la ventte de telck; s pour un montant d'au delà de
S55O, ne peut étre prouvée par témoins, 2ans un écrit signé par
celui qui les a achetés.
Scinble-Quc les mots de l*art. 1235: sans un écrit signé par
cite, s'apiplique à un commnencemient (le preuve par Écrit.

Le demandeur eu Cour Inférieure allé.-uait qu'il était porteur
de trois billets d'un nommné Jassonde au montant dle 898:

Que le défendeur aurait acheté, sur et à même les dits billets, la,
somme de $550, pour pareille somme qu'il promit payer au de-
mandeur sur livraison des dits billets.

Que 'te dit demandeur a offert les dits billets au défendeur en le
x j:nt de les paýyer et les offre par son action.

Le défendeur ean Cour Inférieure a plaide à cette action, en in-
voquant la disposition du Statut de., Fraude% reproduite par l'ar-
ticle 1235 0. C. qui dit: IlDans les matières commerciales où la
somme de deniers ou la valeur dont il s'agit excêdu $50.O0, aucu-
ne action ou exception ne peut être maintenue contre une personne
ou ses représentats, sans un écrit sigitô par die, ans les cas sui-

van .... ...... ..... ...0.. ...... ....:. ... .

40. (t De tous contrats pour la vente d'effets, à moins que l'ache-
teur n'eu ait accepté ou reçu une partie ou n'ait donné des ar-
rhesq. 1



;4La règle qui précède a lieu lors même que des effets ne do
-vent être livrés qu'à une époque future ou ne eont pas, au temps
du contrat, prêts à être livrés"

S'autorisant de cette disposition de la loi, le défendeur a opposé
unefln de non recevir où il dit n'avoir jamais accepté. 'ni reçu au-
cune partie de la1 dite créance, ni des titres l'établissant, ni donné
d'arrhes; que la convention n'a j;tmais été rédigée par écrit, chose
d'ailleurs que le demandeur ti'all'èue pas.

Le demandeur -a assigné le défýndcur it répondre sur faits et ar-
ticles viva voce, cour tenante, confornéinîent à l'article 29213 C. P.
UJ. AprÙs les réponses dlu dIé6m-dcur aux questions écrites le de.
-manideur a voulu continuer à l'iiuterrogý,r lui nmême virèî rocs', ce à
quoi le défendeur S'est objecté, prétenda.nt qu'il n'y a qlue le juge
qui a le droit de faire des questiowsspîémuars Cette objec-
tion 4 été renvoyée le 6 juin 1IG.

Jugé.,P-Qu'aux termes de l'nrticle 2260C. P. C. une partie inter.
TOgé'Ce sur faits et articles it-c roce, cour tenante, pieut être obli-
Zgée à répondre à des questions supplémentaires soumi-ses par la
partie adverse.

Mondelet. Juge.
l~e Demandeur voulut ensuite faire entendre un témoin : niais

le Défendeur s'objecta -1 ce que la preuve testimoniale fut reçue, la
réclamation du Demandenr n'un étant pas susceptible: l'action du
Demandeur ne pouvant être maintenue que sur un mentorandunt
écrit du Défendeur ou son aditission, et non sur preuve tesgtimnoni-
ale.

L'objection fut maintenue, le 25 juin 1808, par Son Honneur le
Juge Monk.

le Demandeur inscrivit pour Révision de ce jugment, interlo-
cutoire et la (our de Révision a, le 31 mars 1869, renvers-é le ju-
gement et permis au Demuidux de Laire une preuve testimoniale.

-(Uondelet, Torrance, Beaudry, juges.)
leConsidérant que la vente alléguée par le Demandeur en sa dU-

claration. en la supposant une matière commerciale, netpas une
de ces Matières commercialesidont la preuve testimoniale est prohi-
bée par l'art. l2*.5, C. C.

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX 53561
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C'est de ce jugement dont est appel.
L'appelint dit entr'autres ehoio:cs dans l'on factuin
La seule quesztion est donc (Io savý'ir ,i une vente de billets,3

pronds.oi'es tombe sous l'effet dc l'art. 1235, C. C.
La partie de cet article (lui prohibe la preuve t-estimnoiaile, lors-

qlui s'agit :lDe tout contrat pour la vente d'effets, à iioin-, que
l'acheteur ui'vn tit accepté out reçu une partie, ou n'ait donné des

arhs"est en sbacela scectiou 17 du statut des Fraude (2
Charles Il, ecip. b, 1667), et la fuii (lu l'article, savoir 1, La xêl
qui précède a, lieu, lors mê~me que les effets lie doivent être livrés

.uàune époque. future, ou ne soIWsau temips du contrat, prët3
.â être livrés" est empruntée à la sect. 7 du statutGegeIV
.cap. 14. (Lord Tenderden's, art. 187S).

.L'appelanit fait unie dissertation sur ces statuts, prétendant que
celui de 1828 avait été passé pour donner -1 celui de 1667 un sens
plus large.

Il cite Brown (On Statuteo f ra(uds), Roberts (Out Statitîe of
Frtias), p). 184-5, Brow'n, No. 291, 297.

North vs Forest, 15 Couni., R1. -404.
Gooch vs ilolmes, -1l Maille, R. 523.
Rendson vs Weir, 292, AI. R. 294.
Parsons, .Mercantile Law, p. 77.

L'Intimié priétend qlu'il y a suffsaniment dans les réponEes (le
l'appelant pour constituer le memoraindum ou écrit requis par la
loi, sinon qu'il y a un commencement de preuve par écrit.

Quant au mnenoruadum, s'il se trouve dans les réponses, pour.
quoi une preuve testimoniale, car l'écrit que la, loi requiert doit
.oontcnir la, preuve de la, convention entière. Browne, Nos. 371,
409.

Quant au commencement de preuve par écrit, il n'existe pas, car
le commenccemcnt de preuve par éeiit est tout ce qui produit dans
l'esprit du juge cette dcii-persuasion qui lui Jfait croire que le fait
nié est vrai. Riolland de Villargues, 'W> Com. pr. Nosi1 et 2.

9 Toullier, INos. 54) 55.
.or, ici, il n'y a rien de0 tel.



-DËCISIONS DES TRIBUNAUX

L'intimé dit, entr'autres choses daLs son factum;
Deux questions se présentent : 10 question.

-La vente alléguée tombe-t-elle sous le statut des fraudes ?

Non. Le Statut des Fraudes, de même que la § 4 de larticle

1245, qui le reproduit, nc s'appliquent qu'aux contrats pour la

vente d'effets et marchandises (qoods, ware and marchandises, dit

le statut) or ici l'objet vendu est une créance, des billets: qui ne

peuvent être appelés ainsi.

La jurisprudence anglaise longtemps indécise sous ce rapport

est fixée à établir que la vente d'actions, traitei, billets et connaisse-

ments ne tombent pas sous le Statut des Fraudes.-Martin, on

Lord Tenterden's Act. Browne, Statute ofFrauds § 296 p. 296
D'ailleurs ce statut est une loi exceptionnelle, il faut donc l'inter-

prêter dans un sens restrictif.
20 question-L'intimé a-t-il dans les réponses de l'Appelant des

aveux suffisants pour constituer l'écrit requis par le Statut, en
supposant que la convention alléguée tombe sous le Statut des
fraudes ?

L'intimé prétend qu'il y a suffisammint pour constituer le mé-

morandum ou écrit requis.
La question de droit a été décidée dans Levey et Sponza, L.

. J., vol 6 p. 163.
Quant à la question de fait, il y a suffisamment d'aveux, de réti

cences et de réponses évasives pour constituer un commencement
de preuve.

Ainsi jugé dans la cause de Molinelli et Denegani, en Cour de
Révision.

La Cour du Banc de la Reine, le 9 septembre 1870, a renversé

le jugement de la Cour de Révision.

"Considering that the respondent had failed to produce and filed
in this cause, either the memorandum in writing, or the commence-

ment de preuve par écrit, required by law in support of this action ,

in this behalf, upon the commercial contract by him in this cause

filed mentioned;
Considering therefore that verbal evidence was not legally ad

14t
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nisFibIe iii the iuse, and theref'ore that in this judgMent rendered
ini thi-3 cause, on tlie 25flh dty et' June 1868, by the S. C. îî;a

at Moutre.il, fo~r tie c tuses and reasons thereini set fortli thoere is
nu error and thiat i judgment renidered iii the said cause, on the
3lthi marehi 1869, by the Court sittiug at Montreal, in Revision,
upon -the said first mentioned judgnîent, tbere is error, doth re .
verse, &o.

Jetté et .zrcltaibaitl pour l'Appelant.
Duhanzet et et~iniville, pour l'Intim6.

CJOURt DE CIRCUiT.

MONTRÉAL, 10 DEC. 1872.

Corani BEAUD1RY, J.
LEBOEUIF vs. PLOUFFE

ET

DESORMEAU.,
Gardien, miis en cause.

Jti.e . -Qu'une Iteqiîète sommaire pour obtenir une ordonnance afin
d'obliger- gardien à représenter les elfi'ts -saisis dont il est char-
gé, n"est-c-as une motion de droit; mais doit, dans les délais, être
préalablement signifiée au gardienî mis en cause.--Art. 590 C.

COUR SUPERiBURIt.

MONTRÉ,11, 3 MAI 1872.

C'om 1BEAU9DRT, J.

FOISY vs. LEFEBVIE.

.juG.-Qtie la clause 9 de la 35e V. cli. 6, amendant l'art. 252 di.
C3. P. C. ne s'entend pas qu*une partie petit apIpuyer ses rêt e(n-
tions par le témoignagic de son époux agent ; mais seulement
qu'une partie "n cause petIit inergrl'époux de l'adverse par-
tie, sepaî'é de biens et comme ayant administré les propiiétes de
son conjoint.
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COUR DE CIRCUIT
MONTRÉ;AL, 16 SEPTEMBRlE 1872.

(krant BEAUDRY, Jl.
GyVs. ()T.

JUGÉ :Qn'unecotir d'hôjtellerie où se fait des encans de cheraux
n'est pas considé"r(e ,ommne foire ou marché dont il est parlé en
l'article 14S89, C. C.

Que pour. que l'acheteur de bonne foi, dans une de ces cours,
d'un objet volé, ait droit de~ réclameCr le prix d'achat sur le
propriétaire qui le revendique, il f'aut que cette vente ait etr
lieui par vente publique ef non priv'ment.

'Quinn, avocat du Demandeur.
*E. Roy, avocat du D)éfendeur.

COUR DE, CIRCUIT.
* MNTRALIl. DÉ -EMýBRE 1872.

(iorarn ]BEAUDRY, J.
WHITE~ vs. POISTERl.

JuGÉ :-Que l'avocat du Demauatr n'a droit de réclamer aii
cuns frais du Défendeur pour procédures avant l'émanation
d'un bref.

Que le fait de log,,er unftate au greffe ne lui donne lieu à au-
cunis frais contre la partie adverse, vu que le tarif n'a aucun
item à cette fin.

Que le premier étage de la procédure qui donne droit aux frais
est l'émanation du bref, et que cc n'est qu'alors qu'on peut
dire qu'il y a une icti,)n.

Que partant l'item ler dlu tarif de la Cour de Circuit, qui
accorde des frais p~our toutes procédures dans les actions
arrangées avant retour, ne peut se rapporter aux proc6déa'
avant l'institution d'une oction.

Davidson, pour le Demandeur.
.Robertwn, pour he Délfendeur.

$66.
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COUR DE CIRCUIT.
1 MINTtAL, 1 OCT'OBRE, 1872.

(C>ran 31ACKAY, J.

B.O\VIE vs. MT2I11AY -.1 MUJtBAY,
(>!-POSA\T.

.Juût, -Qu'on ne peut se pourvoir par o,2 positieni contre un juge-
nient rendu en terme de la Cour de Orcuit.

Que l'art. 483, C. P. C., ne donne cuverture qu'à une Èequete
et dans lue cas y spécifié.~

nue l'art. 484 ne donne occasion à l'opposition que contre lesjbg--
ments rendus en conf'ormiité des dispositions des art. 89, 91
et 92, et n~on aux jugements par défa~ut, rendus par le tribu-
nal.

Qu'une opposition contre un jugement par déf'aut rendu par le
tribunal peut être renvoyée sur simple motion.

A4uger &Daoust pour l'opposant.
Kel/cy &Dorion, faisant motion.

(JOUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, Il OcToBRE, 1872.

MÂIAJ.

DO1RION vs. POULAIN.
JuGÉ, :-Que dans une action en expulsion la juridiction de la Cour

est délterminée, par le montant spécifié au bail et non par le
montant des accomptes dernandés.

Que la Cour de Circuit ne peut résilier un bail d'au -delà de
cent piastres quoique le montant demandé pour loyer soit de
moins.

Que par conséquent une telle aefion portée en" Cour de Circuit
sera deboutéle sur exception déclinatoire, sauf à se pour-
-voir au tribunal compétent.

Kelhe & Dorion, pour le Demandeur.
A. &f Tif7. Ro)e?.t.qo?, pour le Dèrendeur.
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. Ainsi jugé dans les causes -suivantes :-McGinnis vs. florse.
mani 14 L. C. J. p. 221 f1870.)

Guy vs. Goudreanilt, 14 L. 0. R.., p. 203. No. 2120, C. S.
Kelly vs. Napier, (B3erthelot J.)

No. [811, C. C., Montrait vs. Rustunl, (Berthelot, J.)

COUR IlEà CIRCUJIT.
MoNPRÊL,9 SU1TEMBlRE. 1872.

coi.ali B3î:.uti, .J .
JOILN NVATVINS el al %.. WILLIAM DE'~AN

J;; :Que le1raheet ~its vintre l(n,>mti. avant le retour
d'une action, ail suj'4 li dum ittnlt dq' la 1te, sans qu'il soit
question d',s firais, co~' ie,.s a mi*.iazm e nî'mizý litt pur hut d1t,
laisser le Déeneu lil lùIri'd 1*ilmliire( e-strgl,
fôtentL aul dellaudolr so i,ùU1 îum les, frais comtro le di-*feii-
deur.

Que l*avocat mnn adn ea;m<e'ans inn' telle action distra,ý-
Lion de frais, neo peuit O1>1'-ilir $so ciiIli*ui ia-fais; contre le
<éflonileutr.

Qu'il n'a <le qec u e vii<olire >uit pr'uuru lt.

Le 163 mai 1872 l'aution est intentée, faite rapportable le 23
mai suivant.

Le 22 mai, le défeudeur se rend chez los demiandeùur.s, oit Fui
d'eux, après déduction faite dle ý5 .00 sur $31 .85, mronta t de a
tion, payées par le défimdeur longtemps avant l'institution d'icelle,
lui donne quittance.

Le lendemain, le 23 mai, l'action est rapportée et déitut enré.
u?îstré.

Le 10 juin, le détýiideuv requis de payer les frais do, l'action,
fait motion le Il juin pour perission de comparaître, être relevé'
lu défaut de plaider. Cette miotioa est accordée le 20 juin.

par la peeil appert par l'enitravue. des parties le 22 mai,

qu'il n'a été cu aucune nmaniè~re q1uestioni des frais ; ou aurait seu-

lement dit audéfendeur. en lui reu.,n tsqutac)(leot
était rêglé.

567
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Le 9 septembre courant, jugement intervient "accordaint a,&
défendeur congé de l'action avec lépens."

R. ilfacDonnell pour les demandeurs.
A. W. Grenier pour le déflndeur.

COUR DE CIRCUIT.

CHATEAUOUAY, 15 MAI, 1873.
Coram DUNIN, J.

No. 2732.
LA CORPORATION DE STE. MAlITINE,

vs
HENDERSON.

*JUGÉ .- Qu'une puursuite intentée, par une corporation municipale
sous le nom comme dans le cas actuel, de La Corporation de St.
Marline, et non La Corporalion de la Paroisse de Ste. Martine,
sera renvoyée sur Exception à la forme.

La demanderesse décrite au Bref de Sommation comme ci-des-

sus poursuivait le défendeur lui demandant le paiement d'une som-
me de deniers qu'elle avait payée à un voyageur comme valeur des
réparations faites à sa voiture qui s'était brisée dans cette partie du
chemin public faisant face à la propriété 'du Défendeur et qu'il
était tenu d'entretenir. Le Défendeur rencontra cette action par une
exception à la forme et disait : Qu'il n'existait pas de Corporation
de Ste. Martine et que nos statuts et même le Code Municipal
reconnaissent bien la Corporation de la paroisse de Ste. Martine
mais non la Corporation de Ste. Martine.

La cour déclare l'exception valable et renvoie l'action de la De-
manderesse avec dépens.

COUR DE CIRCUIT.

-CHATEAUGUAY, 15 MAI, 1873.

Coram DUNEIN, J
No. 2698.

GAGNIER vs. VANNIER.
Jui :-Qu'un secrétaire-tresorier a le droit de refuser aux contri-
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bu-ables de la municipaité de prendre eux-mÔmes des extraits
des registres 't autres documents déêposé.s dans son bureau, et
que ces régistres et doeuments ne sont ouverts qu'à l'inspection
et a l'exancn, des intVre'sses et des membres du conseil.

Le Demandeur qui est régistrateur du Comté de Châteauguay
entretenant des doutes sur l'exactitude des listes électorales dépo-
sées dans son Bureau par le secrétaire-trésorier de la paroisse de
Ste. Martine, le Défender-se rendit au Bureau de la Corporation
et pria le Secrétaire-Trésorier de permettre à un de ses employés qui
l'ecompagnit de prendre copie de la liste électorale formant partie
des archives de la Corporation. Le Défendeur ne s'y objecta pas et
l'employé et procureur du Demandeur ayant pris copie de partie de
la liste durant la journée se rendit le lendemain au bureau deDéfen-
deur ès-qualité, dans l'intention de terminer ce qu'il avait commencé
la veille. Ce fut alors que le Défendeur lui fit la remarque qu'il
s'était avisé, que le Demandeur pouvait s'il le désirait examiner
la liste mais qu'il ne lui permettrait pas d'en prendre lui-mitme un
extrait, que tels extraits formait partie des émoluments attachés à sa
charge et qu'il ne voulait pas être privé de ce gain. Sur le refus du
Défendeur, le Demandeur intenta la présente action se reposant sur
les articles 9 et 162 du Code Municipal.
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Le Conseil Prvé en Angleterre, vient de décider: 10. Que le"
Lieuteniants-Gouveriie-urs dans la CoiifMd&ation Can, dicnne n'ont
pas le droit de nommer des Cons(ils (l k Picin; '20 Que le bill
accordant un nouveau subside à la nouvelle Eco.sse est constitu-
tionnel.

DUFFERIN,
(L. S.)

CANADA
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du hloyaumic-LTni de

la GrandeBretagne et d'Irlande, Défenseur de lh Foi, etc.,
etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'icclles pourront concer-
Ber-

SALUT
PROCLAMATION.

JOHN A. MACDONAÀLD, TTENDIJ que par et en vertu
Procureur-Géral; A de l'acte du Parlement passé

Canada. (dans ka trente-unîêuie anu<ée de Notre
Règne, ehap. 75, et intitulé :",Acte concernant les pénitenciers,
186S," il est entre autres choses et cil subs5tance statué qune : .Le
gouverneur en conseil pourra en tout temps à l'atvenir (s'il le juge
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dovnbc, l.elarer. par prorl iniat irui publiée dans lit ~~< ,
(l qd,<ue touite étendue (le terrainî sîse et 'Zittîî (1.111 la l>"itjs,-

Sauce, dont les tenaibît et :uboutissa1nîs seront spécialemlenit fixés
dans la proclamation est constituée en péniitencier et d.ut être réputée
telle dlanis le sens d(lit en acte ;'' et attendu (Iue le terrain ci-
après décrit a été réservé pour péniitvencivr aux ternies dit dlit acte.
Maintenant, Sachez (tue par notre Ij éseiite iru1uîuînroyale, et do
'aViS dje notre conseil privé pour leý Cjaui:ia, Nouis déel:îrol uu Ile et

aprèsle treizièmie jour de muai À. ). I,ý 13 l'étemndu d& terrain située
dans la paroisse de St. Vinietnt de ('aul, cutéde Laval, Province
dle Québe, et décrite coninue suil-, savoir:
Toute l'éteýndue de terrain, de fl-ture irrégrulière, située danIs lit
paroisse de St. Vincent de P'aul, comte dle Laval, l)rovince de Québc
formant lat propriété comnlllinénîcnt dé'0e osl noml de prison
de réforme,-bornée cin avant, u nord-est par la înonLee de la côte
St. François> en arrière, au sud-ouest, par la proprété de M. Césaire
Germain. notaire public, et au pa-stl~rtie par la propriété ap-
partenant à la dite parois-se de St. Vincent de Paul, partie à lit
propriété de 1H. Josephi H. Bellerose, _M. IP., et partie par un
autre lot ou emnplaemnent de terrain appartenant à la Puissanlc
du. Canada;- à l'autre extreziité, v-ers le nord, par une équerre

ou ngle ouest dans lat dite nmontée de la côte St. Frani-
çois, et enfin à l'ouest, par la propriété de M. F'rançois Paquette:
et mesurant 5,970 pieds le longý- de lat dite montée de la côte St.
François, 5,41S pieds le long, de la propriété' du dit Césaire Ger-
main, 467 pieds le long ýs propi iétés de la riabrique et, de _M. J.
H. i3ellerose, susmentionné, et le dit lot ou emplacement susmnlen -

tionnié appartenant à lat Puissance du Canada y cotupris,-S0 pieds
le long de lai dite montée St. Firanç;ois et enfin 6312 pieds pi-ès de
la propriété de François 11aquette susmientionnée, y compris éae

,ment les bâtiments de la prison de rélbrme, de lat ferme, le four à
chaux et autres bâtimients érigés sur ce terrain.

Les dimensions sont indiquées approximativement emx pieds aui-
-lais

Et cýette, étendue de terrain est constituée cil pénitencier, aux
termes de l'Acte de 1 36S.
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De ce quc dessue nos féaux sujets et. tous autres que les pré-
sentes pourront conce.rner sont raýý1uis (le prendre connaissance et
de se conduire eii conséquence.
Témoin Notre Très-Fidèle et Bien Ainmé Constr. et Conseiller Le

Très-H-onor.tbl)e Sir l'ecdeiihZbnle, Conmte Ù'-, Dufferini, vi-
comte et Baron, CLandeboye, de Clandenboye, dans le Comté
Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, BarDa Dufferin et
Clandeboye de Ballyloidy et Killeleaghi, dans le Comté Down,
dans lit Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre
Très-Illustre Ordre de St. Patrice et Chevalier Commandeur
de Notre Très Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Géné-
ral du Canada et Gouverneur et commandant en chef de flic
du Prince-E douard et Vice-Amiral du Canada et de l'Ile du.
Prince-Edouard.
A Notre Hotel du Gouvernement, en NOTRE CITE D'OT-
TAWA, ce TREIZIEM.E jour de MAI, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent soixante-treize et de Notre Règne,
la Trente-Sixième.

Par Ordre>
J. C. AIKINS,

erét-iire-d'Etat.

COUR DAPPEL.
On a souvent remarqu( , que certains juges de la Cour Supérieure

siiégýeaient ca Cour de liévisiou sur appel de leurs propres juge-
imunts, heureusement que cette pratique vicieusc a été discontinuée;
nous publions la lettre ci.-dessous adressée au IlTimeýs," de Londrei.
comme exemple de cet incon;énient.

TuE. COUR-T 0F APPEAL.

To the Liditor of the lïmes.

Sir,-In youx report of' the case of"ý Murray and others y. Bush
and othersi" hieard in the flouse o? Lords on the 5th inst., you
have unintentionally stated that Lord Chelmsford was the only
Lord who dis;sented frore the other. inembers of the Court -of Ap

5721
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reai, auJl as this is incorrect, and the case itscWr is of gcrreat imipor-
tance to us and othc-rs toyecernied, and thte dcii (evilcqes hoçw
'.njuiriousqly thec present moîde cil cWiLluctiu~pii ;d in the. Ilouse
of Lords acts in sone intucwe trusýt tha~t you %viIt do0 us e
justice to insert this etwninuiicatiijîî iii ani ear1y ninber.

The case itself wvas origriiîally liu,.ir:I by the ~su o h oh
(Lord Romilly), who gaveu deesion ini our fliour. This~ was
appealed froin, and in the ordiuiary cours;e, the a.1eaI wuiuld have
gone before the Lords .Ju.-tices oli. Appeal, but it wvas Iw:îrd by the
Lord OChancellor (Lord Iatlierky-), and, lie reversud the deci!sion,
of Lord Romilly.

We thun appcaled to the 11usu of' Lords. ai.id Lord Jilatlitrley
(then Lord Chancellor), Lord Clîcliwiford, Lor cirn and Lord
Colonsay hecard the case aud resurved judgînent.

On the 5th iust. judgmcnt ivas delivcred., and Lord fla«tlerley
continued to sit on the appeal zagainst is owni decisionl -ithorueli
there was a fuI Court without hini, and Lord Romnilly Nvas not
present to support bis original judýguent.

IIad Lord Hatherley abstained froîîî voting, on hisý own jid~-
ment (as wve cousider lie ouýglît to, Irive doue, cousidcring Lord
Roiuilly was not present,) the decision vould have bzen in our
favour, because Lord Checlmsford and Lord Colonsay gave judg-
ments revcrsiîg- tlîedccision of Lord 1Lîthcrley and upli-lding tlîatof Lord rxozuilly. and Lzrd Cheluîsfbrd, therefore, was not the on-
ly Lord wvhQ dissentcd2 but as Lord Uatlierkey actcd and votcd,
there were two Lords for us aînd twoi agaîinst us; and a s tie ma.
jority of the Lords, tiierefore, werc not in our favour, tiiere ivas,in fact, no decision on the appoeal, but, the Lords buing cqually
divided, the judgnieut of' Lord Iilierley reniained in lkirce. accor-
ding to the usual raie. %o that yuwI eciei vsctrl
rom Lord Ilatherley sitting in judgmicnt on lus owa decision, and
Lord Romilly not doing the saitlat WC lost the case. (1)
.-Can this be a praorly con.stituted Court of Apc.al, and eau the

present ruies, bo uphceld on any -round of conimon senuse or justice?
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are iowfrain-the clauses or the present Z --ac Chialellor S Judi-

ToourselvQs thie d~i in a poccuniarp point of view, inerely

caluses a cosgealloss; but to ùther contribu tories of the de-
funet Coinpanly it will be near-ly i*uin.

Wu arc> -Sir. your very obedient servant:,.

TITE At 1IPELLANTS.
Manclirster, -May S.

{.TTED STATES SUPREME COURT.

LIFE INSUflANCE COMPANY v. TEIULY.

1. Iu the' case of a î.ulivy (or lif assurancv, whlîn tieeis a condition
in thte ùnstriiin'nst that il thezas-urvd >shah Il uie by his own liand.-
the îîulicy shh ic voi-, dis, ridîes to bue appîlied in c.ase of the
dvath of tlhu* uîarîv Lv zucl nieans, arti Lliîse, that is 10 savy

2If te usueb in iiiLi possiession of his ordinary reais<înliizg
faculties, froni angf*r, îîritde, jcah-usy, or teir u escape froîn

tlho ilus of lifl', it.iiîlvtakevs bis own life, the pruvisu atta-
î;lîo.-z, andt tlit-i-c can b-- iii- irî-ov'rv-.

3. Tf the dea-th is î'ansi*d liv ilict volhîïnùiry act of tLit assiîroc, hiv
knowviing- -nil intemniiat his dt-Iittliali Lie thi, rtesuiLl ofbs
act, lott whien ls reasuning anuti',r so far impaireil that, i-

is3 fot abfle io undertando t1ic moral cliaracter, the~ general na-
ture, couiseiluences, and cilect tif the act hie is ahauit tu Comm~it,
or whmn liv i, iinpeîcied thiert-eo Liv an insane imiuse, -%viiitli hie
lias Iîut Vite power tri i-esist, stueli tieath is; noL %vithin [ihe conteiii-
lulatiun tir the parties to the-, contract, and the insurer is lhable.

Legal Ga~zete ô .. idn 1873.

RE1GULATIONS

REAIGTO THE EXPENSES CONNNECTED) WITII Mir. MNITIA

TION 0F JUSTICE EN THE N~EW D:STRICTS OF LQWEft CANADA.

IL Rendering or Accourite.
2. Tnifornityin AcIcouaIs.

a. Vouchiers to eachi of -sevei iStait(enueuts.

4. Silte-.ment of Payllient I"f TIuror-p.
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a. AvýCO1ntS iii naine of* Slierl.
6. Certifieute to Ae!ttltz.
7. îNaie of per-zl tnîs eîniilYvtl.
S. Siekiiess of priC ..
U. Phlysicians' iAxcouîîts.

1.Interpreter.
12. Jirscsrv'iees.
1 :3,. Accounts; 1fr provisiolis.
141. SLtateiiiunt or distrib>ution O ol >vi-j<ion..
1 .-. Suînmo111ng of Juro.I.
16. B3ailiWfs and i-ligl ausùbles, ACCOUnits.
17.. -Attc.md"îice of' iJigl Conîstable at Cininal court.
18. Permanent repaire.
19. Duplicate Accounts.
1. The accounts of the Shoerifl's, directed, by Order in Coun

cil of tlie 4th lacIS 186, to bc ui.ade up quartcrly, naînily, to
thc last day of cacli of the niouths. of Marcli, June, Scp)tumliber and
Deconiher, are to bc transniitted to the office of the -IMini.ster of
Finance between the Ist and lOth of the followinig ionth; ad
any Shoriff failiug to, do so wiil hc notifled on the Ilth uf lis
bping in dlefault with suc> remarks as iuay ho thouglit, proper te>
add.

2.The Slerliffs must furniAh their accounts iii a uuiiforîn ina-
ner, to effeet which the fornis Iicewithi subinittud, are cvalclatcd
to CflsuTe UDifonnlitv.

3. Bach or the suen saitcnents nîust bc aceanpanied by vou .
cersn, cndorsed and nurnbered ais bclunging W' that, partitular
sta«teniont.

4. In Districts ini which an allowauce is mnade t0 Petit Jurors
out of the Building and Jury Fund, a. separate statemeat of pay-
monts made must, accompany thie sbttoieut of that Fuud, iii the
f orin herewith.

5. account miust ho in thue naine of the Shierif as represc.ltiug-.
flic Governement.
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6 Al aceounts paid by the heifare to be certified by hun as
correct ; and no account will bc adrnitted, unless sufficiently in de-
tail, or accoinpanied by proper vouchers.

7. The naines of ail persons paid for any kind of employrnent
or service must bc given, and receipts for the payaient of their ser-
-vices inust in ail cases be furnishied.

S. In case of thc sickness of any prisoner the Sherliff xay em-
ploy such IPhysician as he ay think proI)er, but no iedical atten.
dance will he allowed, cx-ept under tic authority of the Shieriff.

9. The accounts of the Physiciar. mnust, give the names of the
prisoners visitoed by hiai the nuimber and dates of the visits nmade
to eachi prisoner and the general nature of the sickness. The
Physician's The shiah, exccipt in. extraordinary cases, be that, esta-
blishied by Order in. Council of the 26th Auýgust, 1864-t, viz, fil'ty
cents per visit ; and every -ý,count for mnedical attendance must bg
ccrtified by the Sheriff as being correct and thiat the attendance
was rcquired and duly authorized by him. (Sta1ernent No. 1.)

10. The Sherifi shall pay oniy such Crown Wtne-ss as present
to lîin B3ills 'whichi on thc face of thcem show that they have been
taxed in conformity to, the provisions of Seot. of Chapter 107 of
the Con,,olidzited Statutes for Lower Canada. The travelling ex-
penises are in no case to ho paid by nuileage, but ouly the actual
ainouut disbuised for travel whethier by IRailwaiy or other convey-
ance; and ilie di.sburseznent.for board1and lodging, though flot to,
excecd one dollar per day mnust be liînited to the just and adtucd
disbzersemicnt.,s. Also, the reasonable suai fot exceeding in any case
onc dollar per day to bo allowed to those who ï-nake affldavit that
they arc poor and necdy, oughit not cither ta, excced the sum that
any such person ordinarily earns. By "1poor and needly " is ta bo
understood be-ing- iii a state of poverty and unable ta suifer the loss
which the rendering the service gratuitously would occasion.

Il. JNo account for any interpreter ta, the Criininal Court is ta
be paid by the Shceriif uuless it is accompanied by the arder of the
Court for the appointaient of an interpreter, ana proof that sucli
.Person was duly sworn in, with a certifloate from the Clork of "t



,Court~ of the nunîber of' days sucli person was eniployed as inter-
pteter. The allowance for au interpreter is in Do case to eceed
three dollars per day. (Staienient jNo. 5.)

12. No serviccz of any kind i>erflornhd by the Keeper of' the
Court bouse and Jail are ho p:îid for, beyoiîd the salary of $200
per annurn allowed for his iwhole tiie so given iii the perfiormance
of bis dutios.

13. Ail articles used in the Jail arc to bc furnishied by the Shc-
rif, and no account is to hc kept betircen the Governiment, and
the Jailer, who slîould in ail inatters be obedient to the Sheriff,
whose subordinate officer hie is.

14. Separate accounts arc to bc furniýýled of the leadine: articles
sup1ied for tlue use of the prisoners,. as Butchier's and Baker's
accounts. Those accounts must bo accomipauied by a statement of
the distribution of sucli provision-, among the prisoners aceording
to the Jail Reguilations, to justif'y the supply furnishcd.

15. The accounts for the sunimoninu- of Juvrs niust show the
names and .residcnces of the per.,ons Suîamioned, and the distances
travelledl iu summoningr eah-the charge allowed is twenty-five
cents for ecd service, and twcnty cents per mile of tlic distance
travelled from the c7te-leu.. No further sum is allowed for retur-

16. Ali accountf! of-the Eigh Constable and ]3ailiffs arc to bc
certifiedl by the Clerk of ihie Crown, as-correct in all thcir details,
in the suhjoined formu or in one equally explicit, and af'tcrwards
certified as correct by the Shierifi'. The accounts of the Iligli
Constable «arc to bc sent by the Shecriff dirctly to the Attorney
General for approval, at flie end of cadi quarter. Those of flhc
:Bailiffs should be paid by Sheriff, on bis heing satisficd of thecir
*being correct. lIn ail1 those accounts the greatest care must be
griven in exallining thcm. In no case is a recors to ho allowed
*except -when absolutcly necessary, and flic accounits mnust show the t
dates wheu tie services wcre perforrnied, and flic nature Of the
.offence for which any arrostismade. lIn cases in which Suhpoeiias,
are served, thue naines of the witnesses. the casez in which thoy

F ÂÙMINI$TRATIO.N DE LA& JUSTICE
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:ippp.ar, and tlîeir residences and dli.,ta-nces thcrcof, must bc givcn.
No spccial allowanee is to bc inde for the transport of a prisoner,
the eXpCflseS atteniiii the saille being iliclutled in the ml2g
ail'w'ed to the arresting oflicer.

FoîICN OF' CEa'rwîC.TJ; ]Y CLERK O1l' CIIowN.

"1, tlic undersigned, Clerk of thc Crown, (or Peace,) for thc
District of , hereby cý,rtiIv tliat the cha~rges nmade in
the above account arc correct as to the nunîhur of' Warrants, Sub-
lioetas, origiinals and copies, issiied aud rcturnied as duly served,
that the ditances appear to b-- correct, that, to the best of nmy
knowlcdge, ail the services thercin înntioned have been duly per-
florned by the Iighi Comstable, and thiat the said account is in
evcry particular corrcct."

17. Accomrding to Order iii Council of the 26tli August, 1864,
an aillowaîxce of threc dollars per day is miade to thc IHighl Cons-
table, w'hio shall also act as Superintendent of Crown Witncsscs, for
evcry day on which the Crimuinal Tcrm shail sit, and for such.
niuuber of days, in. no case to cxcccd three, as the Clcrk of the
Crown nîay requirc sucli services bcforc, any term ; aud suchi
allowance shial be for the exclusive services of the .Higli Constable
during the days for wbichi it is paid.

18. Ail repairs of a permanent nature donc to nny Court Ilouse
or Jail under proper authority and the Insurance on the building
-ire to ho charged Biiildi)i aud Jury FmiL.

19. The Shierif should kccp at duplicate of the aceounts sent in
by hiîn, for facilit.y of ref'crenncc iii cases whcrc furthier explana-
tions maiy lie rcquired.
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COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes.)
Présidence de M. dle Raynal.
.Audience C7,1 6jqnvwir 1873.

*2landat.- Pévocation, ~vnw 'trftJfaeXlgak~

interprétadon.
Le maindat cesse d'être révocable au gré du mandant, alors q9Vil

est compris dans un ensemble de conventions synallagmnatiques.
Rejet, au rapport de IM. le conseiller Duinon, et coniformément aux
conclusions du même avocat général, de deux pourvois formé par
M. Balestrini, contre deux arrêts rendus par la Cour de Paris,
les 8 août 1871 et 6 janvier 1872, au profit de M.M. Aubertet
Gérard et Crubaillier;- plaidant, Me Michiaux-Belaire avocat.

Chmin de Fer. - Trazspo7 t de Mqarchandiss.- cihangement de
destinataire avant le déjpaît-. -Ptecès.- epnait.

Lorsqu'un expéditeur a remis des marchandises à une Compa-
gnaie de chmin de fer, livrables en gare d'arrivée ù, un distinataire
déterminé, la Compagnie ne peut refuser de se conformer à l'indi-
-cation' par laquelle, la gare d'arrivée restant la même l'expéditeur a
changé de destinataire, alors même que le juge du fait déclare que
l'avis du chanigement a é1té tardif, s'il résult2 des circonstances rele-
'Vées par lui que cet avis est arrivé à la compagnie avant le départ
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des marchandises, et si le juge s'est décidé pour justifier le refus de
la Compagnie, par ce motif de droit que le contrat d'expédition
faisait lien entre les parties et qu'il ne pouvait tre modifié que de
leur consentement

Admission, dans ce sens, du pourvoi de M. Dutet contre un
arrêt de la Cour d'appel de Montpellier rendu, le 23 avril 1872
au profit de la Compagnie des chemins de fer de Paris Lyon-Mé.
diterranée.

M. Anspach, conseiller rapporteur ; M. Reverchon, avocatgé.
néral; plaidant, ble Julien Larnae, avocat.

(Le Droit, 6 et T Janviéë:1873&,)

COUR D'APPEL DE PARIS (4e chambre.)
Présilence de M. Falconnet.

Audience du 4 décembre 1872.

Priviége du vendeur sur le prix d'objets mobiliers.-Ve2deurs.-
Coacquéreurs.-fraillite de l'un d'eux.-uidivisibilité du p

vilége.
Leprivilége du vendeur d'un meuble sur le prix du meuble

vendi. est indivisible, et doit s'exercer pour le tout sur chaque
fraction de ce prix.

Par conséquent, lorsque l'un de deux acquéreurs tombe en fail-
lite, et que partie du.prix est attribuée au coacquéreur qui n'est
point failli, le vendeur peut exercer son privilège pour le toutýsur
la somme attribuée sur ce prix à ce coacquéreur. (1)

(1) Art. 2102 du Code Napoléon : Les créances privilégièessur cer-
tains meubles sont:

1 les loyers F.t fermages des immeubles, sur les fruits de la récoflie
(le l'année et sur le prix de toutce qui garnit la maison louée ou la
ferme et de tout ce qui sert à l'exploitation de la ferme savoir: .pour·tout
ce qui est échu etpodr tout ce qui est à échoirsi les baux sont authen-
tiques ou si étant sous signature privée ils ont une date certaine-et
dans ces deux cas les autres créanciers ont le droit de relouer lamoai.
son ou la ferme pour le restant du bail et de faire leur profit des baux
ou fermages à la charge toutefois de payer au propriétaire tout ce qui
lui serait encore dû ; et à défaut (le baux authentiques ou lorsqu'-
etant sous signature privée ils n'ont pas une date certaine pour une
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'COUR D'APPEL D'ORLEANS (2e chambre.)

Présidence de M. Martin Saint-Ange.

Audience Aiu décembre.

(Correspondance particulière du Droit, Journal des Tribunaux.)
Commissionnaire de transport.-Commissionnaires intermédiaire.-

Responsabilité pour cause d'avaries.-Nouille de mer.

Le dernier commissionnaire de transport n'est pas responsable,
au iegard du destinataire, des avaries survenues aux marchandises
transportées, s'il est certain que les avaries n'ont pas été occasion-
uées pendant le cours du transport par lui effectué.

(Le Droit, 17 Janvier 1873.)

COUR D'APPEL DE PARIS (2e chambre).

Présidence de M. Berthelin.

Audience du 4 déeembre 1872.

'Testament.-Suggestion.-Articulation.-Non recevabilité.-Dat.
Rapport.-Efet de l'exheréation.-Dispense expresse.

Dans une action en nullité de testament pour cause de faiblesse

année, à partir (te l'expiration de l'année courante; le même privi!ége
a lieu pour les réparations lccativos, et pour tout ce qui concerne
l'exécution du bail :-neannoins les sommes dues pour les semences
ou pour les frais de la récolte (le Vannée, sont payées sur le prix de
la récolte, et celles dues pour ustensiles, sur le prix de ces ustensiles,
par préférence au prol-ritaire, dans l'un etl'autre cas ;-le propri-
étaire peut saisir les meubles qui garnissent sa maison ou sa ferme,
lorsqu'ils ont été déplacés sans son consentement, et il'conserve sur
eux .son privilége, pourvu qu'il ait fait la revendication; savoir:
lorsqu'il s'agit du mobilier qui garnissait une ferme, dans le délai
de quarante jours; et dans celui de quinzaine, s'il s'agit des meubles
garnissant une maison;

2. La créance sur le gage dont le créancier est saisi
3. Les frais faits pour la conservation de la chose ;
4. LQprix d'effets mobiliérs non payés, s'ils sont encore en la pos,

session du débiteur, soit qu'il ait acheté à terme ou sans terme :-C.
1657..-..j la vente a été faite sans terme, le vendeur peut môme re-
vendiqer ses effets tant qu'ils sont en la possession de - l'acheteur,
et emp¢cher la revente, pourvu que la revendication soit faite dans la
huitairne de la livraison, et que les effets se trouvent dans le môme
état dans lequel cette livraison a été faite ;-le privilége du vendeur
.ne s'exerce toutefois qu'après celui di propitaire de la maison oy



LA RETUE LÉGALE

d'esprit ou de suggestion, les faits articulés doivent être rejetés
comme non pertinents lorsque, d'une part, à les supposer établis, il
ne serait pas prouvé que le testateur était faible d'esprit ou que le
testament a été suggéré, et que, d'autre part, les faits articulés sont
postérieurs à l'un des testaments attaqués.

La date est un élément matériel du testament et ne peut être
infirmée par de simples inductions.

L'héritier formellement exhérédé ne peut demander le rapport
s'il n'est réservatoire.

Le testateur est censé t voir dispensé du rapport ses héritiers
lorsqu'il leur attribue lui-même certaines portions de sa fortune, et
fait ainsi à l'avance laî liquidation- de sa propre hérédité.

Ainsi juge par le Tribunal de Reims, le 9 février 1872:
Le Tribual,
Il Attendu que les époux Louis Lucas demandent la nullité des

de la ferme, à moins qu'il ne soit prouvé que le propriétaire. avait
connaissance que les meubles et autres objets garnissant sa maison
ou sa forme n'appartenaient pas au locataire ;-il n'est rien innové aux
lois et usages du commerce snr la revendication ;

5. Les Fournitures d'un aubergiste, sur les etfets du voyageur qui
ont eté transportés dans son auberge

6. Les frais de voiture et les depenses accessoires, sur la chose
voiturée :

7. Les créances résultant, d'abus et de prévarications commis par
des fonctionnaires publics dans l'exercico du leurs fonctions, sur les
fonds de lenr cautionnement, et sûr les intorèts qui en peuvent ùtre
dus.

Art. 1998 du Code Civil Bas-Canadien :-Le vendeur d'une chose
non payée peut exercer deux droits privilégiés

1, Celui de revendiquer la chose;
2. Celui d'étro préferé sur le prix.
Dans les cas'de faillite, ces droits ne peuvent être exercésque dans

les quinze.jours qxi suivent la vente.
Art. 1999 du Coite Civil Bas-Canadien :-Pour exercer cette reven-

dication quatre conditions sont requises :
1. Que la vente ait eté faite sans terme;
2. Que la chose soit encore entière et dans le même état;
3. Qu'elle ne soit pas passée entre les mains d'un tiers qui en ait

payé le prix ;
'. Que la revendication soit exercée daus les huit jours de la li-

vraison ; sauf la disposition relative à la faillite et contenue en l'ar-
licle qui précède.

(Le Droit, 6 et 7 Janvier 1873.)
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testaments de Auguste Marguet d"s 3 aoùt et 6 novembre 1867,
3 juillet 1868 et 30 juillet 1870, pour cause de fausse date et de
suggestion ;

" Attendu, en fait, qu'il est constant et de notoriété publique à
Reims qu'Auguste Marguet, jusqu'au jour de son déès, a joui de
toutes ses facultés intellectuelles et a conservé le plein exercice de
sa volonté ;

e Attendu que les divers faits articulés dans les conclusions du
3 janvier 1872, t'a les supposant établis, ne prouveraient ps que
la volonté du testateur ait été surprise par dol, entachée d'erreur
ou contrainte dans sa liberté ;

" Que, dès lors, ils ne sont pas pertinents;
C Que, d'ailleurs, l'un des testaments contenant l'expression de

cette volonté, celui du 3 août 1867, se place à une époque anté-
rieure aux faits articulés ;

E .En ce qui touche la date de ce testament du 3 aoùt 1867:
"Attendu que ce testament porte la date du 3 août 1867, et

que, par cela seul, il fait foi de cette date ;
" Attendu que la crainte exprimée par Auguste Marguet dans

ce testament, qu'on plaide sur ces dispositions, n'est que la préoc-
cupation naturelle d'un testateur qui déroge à l'ordre légal des
successions, et ne renferme pas nécessairement, comme le pré-
tendent les demandeurs, une allusion à un procès qui n'a pris nais-
sance que postérieurement à cette date ;

" Que, d'ailleurs, la date d'un testament est un élément matériel
qui ne peut être infirmé par de simples inductions ;

En ce qui touche les conclusions subsidiaires tendant au rapport
" Attendu qu'à ces conclusions Emile Marguet et la dame Fo-

rest opposent:
"10 Que la dame Louis Lucas, ayant été exhérédée formelle-

ment de l'hérédité, est sans qualité pour demander le rapport ;
" 20 -Que le legs à eux fait étant universel est virtuellement

dispensé de rapport;
" o Que, quelle que soit l nature du legs, le testateur a suffi-

samment exprimé sa volonté de dispensOr du rapport fes légu-
taires;

.TU1USPftUDENOE FRANÇUISE. 8
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Sur la recevabilité dé l'hction:
"Attendu qu'aux termes du l'art. 857 du Code- civil le rapport

n'est dûi que par le cQhéritier 1-son cohiéritier ;,
A4ttendu. que la damne Louis Lucas n'étant pas rëseratr.çt

ayant été e çlue exprcsýémieiît de la siqcccssioii dç so.a ftôù ýp
un testamient régulier ne peuit se prévaloir de sa qualité d'li6ri.tiýre
pour demander le rapport;

elSur la -nture du legs:
',Attendu qu'Wnattribuant -1 l'exclusion de la darne Lou is' EIu-

cas l'intégralité de sa fortune -1 E mile MarguetL et à la dàa 'o-
reste le testateur a bien exprimé la pensée i'ài défaut do *lji Wrdà
deux institués, oit dé ses représentants directs, la part de celui-ci
revient à l'autre institué;

"cAttenduque- le .tetatour a ainsi -créauj profit'ý dé..dôù:î ins-
titués une vocation in solidum;e '.- ¶ i.1-;

"Sur la dispense expresse de rapport
"Attendu qlue comme conséquence des dispositicns :par lui é ta,

blies dans ses divers, teztaments, Augruste M1argunet, enfaisýnt hi-
même, par anticipation, la liquidation de sa%ýr , ope B.6rr-* hé 'en la.
dlivisant eni deux parts et cen les attribuant aux deux seushiir
qu'ils institue> a ainsi manifesté 'expressément et' fiàalcüèùt sa -vo-
lonté d'écarter au préalable toute questionde .rapporbr

"ePar ces motifs,"' <>

te Déclare le& époux Louis Luen non reeevabl~e - l ~idè
dans leur demande en nullité de~ -testaments, les eoadarte ùti
dépens."

Sur l'appel interjeté, la CJour, après avoir entendu MdNI4Pafii et
Me Piétou, avocat du barreau de Reims pour"les époux Lueàgs
Mo :Dufour, pour M. ýEmile Narguet et les épouxF& st.r
guet, a rendu, conformément aux conclusions de M. l'avocat géné-
rai Merveilleux du Vignaux, un arrêt qui confirme purement et
simplement la décision des premiers juges.

(Le Drait 13 et 14 Janvier 1873.>
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T111-UNkL CIViL DE LA SEINE (ire chambre.)
Présidence de M. Collette de l3audicour.

.Audience du j8 Janvier 1873.
£o~ropiationpour caitse d'utilité JI)zbliitie.-Evielloî -partielle

dtun immeilble.-Locataire laissé c)tjoitisanece.-niddmnnitè non
due.
Lorsque 'Jes locataires d'un immeuble tonché pir l'expropriation

ne peuvent être contraints de quitter les lieux par l'effet même de.
l'expropriation, ils n'ont droit à aucune indemnité ; la précarit6 de
leur baux ne pouvant dans ce cas être invoquée.

(Le Droit, 26 Janvier 1873.).

TRIB:UNAL CIVIL DE LA SIMINE (le chambre.
Présidence de M. Choppin.

Audiences des 7, 14 et 21 ,oamner 1873.
L'incendie du c7ateau de Citatillon.-Episode de l'invasion ln.us-

sienne.-dssuraces.-A ttribmt ioz dle l'obligation de faire la
preuzve du fait de guerr-)e au.x ?onmpgnies.-iU. .Llaitre contre
les compvagnies le Phénix, l'Abeille et la France.

En matière de contrat d'assurances, c'est 'à la partie qlui entend
bénéficier d'un cas d'exception à en démontrer l'existence.

L'état, de guerre et d'invasion ne suffisent pas par eux-mêmes
pour suspendre les contrats d'assurances, et les Compagnies doivent
prouver que l'invasion a été la cause directe du sinistre.

Par guerre on doit entendre, non pas l'état de guerre existant
légalement entre deux: natious, maib des actes d'hiostilités mettant

epn péril immédiat les personnes et les choses.
(Le Droit 22 Janvier 1873,)
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COUR, D'APPE L DE, PA-RIS (2e chambre.)
Présidence de l;. Berthielin.
Audience di? 12 février 1873.

Voi~ri«r-TrnspoL--l4igtirns.-r~tdes rtrclta7diseslpar
'inivasiot.-Dbfaut d'averdissceuiù?t.-Pillage.--Force maj'eure.

Le -voiturier est obligé de donner à la chose qu'7il est chargé de-
transporter les mêmes soins qu'à sa propre chose.

I! n'est pas responsable de la perte des objets qui lui ont été
confiés, bien qu'il n'ait pas averti soit l'expéditeur, soit le destina-
taire de l'arrêt de la marchandise; lorsqjue c'est un cas de force
majeure qui l'a emipêché de donner cet avis, et surtout lorsque la
perte des marchandises vient du fait de l'ennemi qui les a. saisies
et vendues à son profit, après qlue le voiturier avait pris les mesures
qu'il croy.ait les plus utiles pour les conserver.

(Le Droit 15 Février 1873.)

T1hBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ire chambre.)

Présidence de M. Collette de Baudicour.
Audience du 6févrice 1873.

Institittion contraciudie garantie 2,ar 7 t17iqtc.-Droits des cré-
ancirn dit donataire de saisir et faire vendre les biens, objets de
Z'inst ifut ion.
Une institution contractuelle. garantie par une liypothèclue sur

les biens du donateur, constitue une créance ferme, certaine, sus-
ceptible d'.être saisie et vendue par les cré~anciers du donataire,.
bien que cette créance soit soumise à la condition de survie du.
donataire.

Cette délicate question de la nature et des effets de l'institution
contractuelle se présentait à juger dans les circonstances de fait

'Mme dle Malézieux a droite à raison de l'institution contractuelle'
faiite à son profit dans son contrat (Je mariage par 31. de Ségur de

L 'rhiù.à imie!zsoirnie de 900,000 fi.., à prendre lorzque s'ou-
vrira la succession de ce dcznier dans Jes biens composant la dite
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auccfflioný Cette somme, improductive d*intéCr^ts jusc.u'au, jour
du dé cês du donateur, a été garantie par des hypoth êtJues conseil
tics par 1M. de Ségçur de Latoiguon sur divers immeubles et par
l'affectation spéciale de la terru de Méry.

Mme veuve Postole et 1)l14 Michelet, se prétendant créancières
des époux de Malezieux, ont assigné ceux-ci pour fhire déciarer
par le Tribunal qu'ils étaient autorisés à saisir et faire vendre les
droits appartenant, dans la sueesýsion de M. de Së6gur'de Lamoi-
gnon, à Mme de Mýalé'zieux,. Lit ellesý ont assigné en déclaration
-de jugement commun M. Migout, également créancier des époux
de Malézieux, auquel un transport a été consenti pour garantie
d'une créance de 325,149 fr. sur le montant de la dite institution
contractuelle.

Le Tribunal, après avoir entendu M,- Craqluelin, avocat de la
veuve Postole et de 'Mlle Michelet; Me Denormandie. avocat de
M. Migout ; et Me Le i3erquier, avocat des époux de Mulézieux,
a, sur les conclusions conformes de M. l'avocat dc la lléj'ublique

Forh, rendu le jugement suivant:
"Le Tribunal,
~Attendu que la veuve Postole et la demoiselle Michelet justi-

fient de leurs créances sur les époux de M~alézitux;
"1Qu!ils demandent, pour en avoir paiement, la mise en vente du

droit à la somme de 900, 000 fr. (lue la dame de Malézieux est
appelée à recueillir dans la succesz-ion du vicomnte du~ Ségur de
Lamoignon ;

,,-Qu'il s'ajit de savoir si ce droit constitue une créance ferme,
certaine, susceptible d'être sai:sie et mise en vente ou S'il n'est
purement qu'éventuel comme résultant d'une institution contrac-
tuelle au dire des époux de 3Malézieux;

Il Attendu que le caractère essentieLde l'institution contractuelle
est que le donateur ne se priv~e pas de la libre disposition de ses
biens, si ce n'est à titre gratuit, de tellc -:orte que, s'il vient à les
dissiper, le donataire n'ait plus rien à réclamer ;

<' Attendu que, dans ce cas, son droit demeurant Îiacertai, 'il,
ne Peut être saisi ni venuu
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'A.ttend9wq4c telle n'est pas -le :caetëre do- Qeui- -qui, a ét45
eonféré à la darne de Nalézieux,.- quels que soie.nt les termes ern:
plojés pour le désigner dans les actes;

"Q ue ce droit ayant été garanti par des hypothèques consenties
sut divers imm.ùubles, et par l'affectation spéceialé' de la -te7iýe
M4Zry est dès à présent assuré et certain ;

If -Qu'.il ne revêt donc pas le caractère essentiel de linstittrtibn,
contractuelle:

<C Que l'on ne saurait dire que le vicomte de Ségur -de L moiLi-
gnon a conservé la libre disposition de ses biens alors qu'il n'en
pourait toucher le prix en-cas de vente que ýdéduo.tio-n f4iteýde-
900,00 fr. assurés à la daine de Malézieux ;-

"Attendu que la condition de survie de, la -dontaýire. ne eçhaige
,)as la nature de son droit au regard du d1onateýur.

"Qu'il s'cn!,uit que la dem~ande est fondëe;.
.,«Attendu que la qualité de créancier de Migout eta4t. élii;-

il ya lieu de déclarer le jugement copmun avec lui;
'Attendu que Jouannais ne justigant pas do sa qualité il-est

non recevable dans son intervention;
-"Par ces motifs;,

Déclare susceptible d'être -vendu, comme dès à présent assurd-
et certain, quoique conditionnel, le droit de la dame de lValéieui;
£ une somme de 900;000 fr. sur les biens du vicomte de Seeur

déè Lamoignon, lors de l'ouverture de la&ucecssilon, de eiui*i-c
"Dit et ordonne en conséqirence, qu'aux requêùtes, pouxSiiqsýet

dîiàeuces des demandeurs, cn présence des époux de.Malézieux et
deMgout-, avec lequel le présent jugement 'est décla5r co *n un,

il sera proeddé en l'étude du président de la chambre dles notaires
à1-la»ise en vente du droit dont il- s'agit But la. -faiprýx. de.«t0i
000 francs;

,"Déclare Jouannais -non vteevable.,-q son interveatiQnl,1-cl<in-
damne aux dépens de la dite intcrven.tionç. -s . -

Condamne les époux de Ma14zieux.aur dépens de s -qiue
principale tant euverg. veuve Postole-et la eçm ÏD:~Iolet



t OUR DI 'CAýSSATI ON (Ohiambre des ÉequL3tc2s.)
- Présidence de M4. de Jlayniat.-

(litnc du Juaiir 187-3.

- nM-nudat, cesse à?CGtre ré vocable au gré du mandant, alorsýqix'i1
a été donné dans l'intérêt de toutes les parties et qu'il est -compÈris-.

r dans=u eiüsemb1e de conventions synallagnatiques.
(Le Di-oit, 16 Janvier 18-73.)

Raison sociae-Associé.-ObWyj(tion (&-payer.

rac c- qfe~ driune lettre de change est tenu d'en. payer le mon-
tant à l'endosseur qui, après avoir' remnboursé au tiers porteur, a'
rempli les endos antérieurs, bien que, par suite d'ue erreur, il ait.

re~tu~de ces endos d'un nom qlui n'C*st pas exactemnent, celui,
du signataire sp;écialement : Prins au lieu de lMmiiey).

ý V-lable r'endes fait 1 -un endosseur ultérieur par une Société
désignée sous le nomi de sa raison sociilè, bien (lue l'endos.antté-
rieur ait été fait personnellement ài'un des associés, alor~s dhdilleurs
<jué le Inônr' (le cet associé faisait partie de la, raison sociale.

Ainsi jýgê par rejet du pourvoi formé par M~. Susini de Ruixlo*
contre Unt arrêt de la Co'ur de Bordfeaux du 27 décembre 17,
rendu au profit de m4. Geoffrion.

M: Pgallerconseiller rapporteur; M. l3abinetj'avocat gée-f-4-
ra1,«'conèl. coat; plaidant, I Bc3.fozésîan, avocat.

(Le Droit, 16 .tvicr.1873.). I,

Giapi9no7atif.;-te a mr-Apto.-n uis

.- 8~iIest.~T Ioq~ vendeur à paoté de rachaL-'est Pas'týu, à
peine de déchéance, dc faite-dans le-délai fixé Par
soit Iepineteffectif~ du prix, soit-des offreg rC-elles-destnéeà à
supplée'ce.paiemeu4, les juges peuvent, stus- -violer -'aucune
après avoir déterminé le montant des sommes qùe1&vedeur vtrï
xeinbomrer à l'acbetcuraiécider que, faute par lui d'cn avoir effcc-

il
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tué le paiement dans un délai par eux fixé, il sera déchu dui dioit
d'exercer le réméré.

Ainsi jugé par rejet du pourvoi formé par Mme veuve de Damas
contre un arrêt de la Cour de Nîrnes, du 26 février 1872, rendu
au profit de M. Pagês.

MU. Guillemard, conseiller rapporteur ; M. Babinet, avocat gé-
néral, concl. conf.; plaidant, Me J. Bozérian, avocat.

(Le Droit, 16 Janvier 1873.)

COUR DE CASSATION (chambre civile.)
Présidence de M. Devienne, premier président.

Audience du 13 janvier 1873.
Loi étrangère.-Cassation.--Mineur étranger.- Xère française.-

Tutelle légale.-lmité du 11 décembre 1866, entre la France
et l'Autriche.

La cassation d'un arrêt ne peut être prononcée, en Frince pour
violation d'une loi étrangère.

La femme d'origine française, qui, au décès de son mari, Autri-
chien, est redevenue Française, est investie par le Code civil fran-
çais. de la tutelle de son enfant Autrichien.

En conséquence, il n'y a pas lieu d'annuler l'arrêt quil'a-déclarée
tutrice, prétexte que la loi autrichienne ne défère pas à la mère la
tutelle légale de ses enfants,

Rejet, en ce sens du pourvoi formé par Mý. Gozzi, consl- d'Au-
triche à Alger, contre un arrêt de la Cour siégeant en cette ville,
le 12 décembre 1870, au profit de Me veuve Marinkowich.

M. Massé, conseiller rapporteur ; M. Blanche, premier avècat
général, concl. conf.; plaidants, Mès Bosviel et Dareste, avocats.

(Le Droit, 16 'Tainvier 1873.)



1

COUR DE CASSATION.

Audiences ds 13, 14 et 15 janvier !872.

Paternité naturelle.--Engagement.-Tialidité.-.Dcroir de conscience.

Obtigation.-Appréciitiont par li eur Supr7nc.,iccepta-

tion par le tuteiur de 'enm.

Celui qui a la conviction intime d'être le père d'un enfant illé-
-gitime peut valablement prendre lengagement de subvenh· aux be..
soins de l'enfant et d'assurer son avenir dans des lettres adressées
à la personne qui a la garde de cet enfant.

Lobligation résultant de cet engagement a pour cause un devoir
-de conscience, et., dès lors, on ne saurait en demander la nullité en
se fondant sur ce qu'elle aurait pour cause, soit une paternité na-
turelle légalemnent inexistante, faute d'avoir été reconnue dans les
formes voulues par la loi, soit une reconnaissance d'enfant naturel
faite par correspondance.

Mais lorsque l'arrêt, frappé de pourvoi en cassation, fait découler
un engagement de cette nature de correspondances qu'il rapporte
intégralement, sans se fonder sur des circonstances de fait dont la
vérification serait impossible en Cour de cassation, il appartient à
la Cour suprême d'examiner si cet arrêt a valablement donné à ces
correspondances le caractère d'cngagement, soit en ce qui concerne
l'obligation de payer une pension alimentaire, soit en ce qui con-
cerne l'obligation de payer un capital.

D'ailleurs, les engagements pris envers un enfant mineur, dans'
des lettres adressées à la personne qui a la garde de cet enfent,
sont productifs d'obligation si, avant qu'ils aient été relevés, ils
ont été acceptés par le tuteur ; l'acceptation du tuteur dispense
d'examiner si la personne ayant la garde de Aenfant avait qualité
pour accepter dans son intérêt..

Cassat.ion partielle de l'arrêt rendu par la Cour d'appel d'Anger,.
le Il.aoQt 1871, au chef qui a condamné le comte de la Suze au
paiement d'un capital envers M. Sicard ès nom.

M. Glandaz,-conseiller rapporteur; M. Blanche, premier avo-

f. JUIRSPRUOENCE VRI'tAl.%IE 9591
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cat général, concl. conf-; plaidants, Mes Bosviel et Labord'iere,
.avocats.

(Le Droit, 16 janvier 1873)

COUR D'APPEL DE PARIS (2e chamhre)..
Présidence de M. Pasquier.

Audience du 6 janvier.

Chemins defer.-Récêpissé.-Garantie.-Détaxe.-Force majeure.
Domnages-intérêts.

L'entrepreneur de transport (dans l'espèce la compagnie de che-
mins de fer), qui indique dans son récépissé le poids de la marchan-
dise, en devient par cela seul responsable vis-à-vis de l'expéditeur.

Quand la marchandise n'a pu être livrée par suite d'un fait de
force majeure, la Compagnie ne doit aucun dommages-intérêts.

(Le Droit, 16 janvier 1873.)

,COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)
Présidence de M. de Raynal.
Audience du 8 janvier 1873.

Chemin.- Passage.-Action Possessoire.

Le caractère et l'objet d'une demande en justice sont déterminés
pzr les conclusions de l'exploit introductif d'instance, rapprochées
de celles prises au cours de cette instance.

La possession d'un chemin d'exploitation entre propriétaires
voisins ne peut servir de base à une action possessoire qu'autant que
cette action tend à la maintenue dans la possession, à titre de pro-
priété, du sol même de ce chemin.

Ainsi l'avait jugé le Tribunal de première instance de Blidah,
le 15 mai 1872, au profit du sieur Gakel contre le sieur Daydé.
Ce dernier s'est pourvu en cassation pour excès de pouvoir et fausse
application de l'art. 691 du code civil.

Sur Le rapport de, M. le conseiller Rau, l Cour après avoir
,entendu la plaidorio de Me Ponhard, avocat, a rendu l'arrêt suivanp



teGbl*Ormirnent aux conclusions de .M. l'avocat général Rieverchon z:
"La Cour.

."1Sni le'preniier moyen pris d'un excès de pouvoir et de la fausse
-application de l'art. 691 du Code civil, qui en aurait été la consé-
tqucnce .i

4. Attendu que ce sont les conclusions de l'exploit iutroduetif
'd'instance, rapprochées de celles que les parties ont prises au cours
-de l'instance, qui caractérisent la demande et on détei minent l'objet-;

* - àc t te5du que l'exploit de citation donné par le -demandeur
portait que rie défendeur éventuel d'avait, troublé dans le droit

essedntiàvittouj ours libremient joi îîo.*ýrnîver*ü sa

âZ 11IQàelWid 5anide. y.était. formulée en ces termes: "Sýetendre
liéè .04À~Gkeli ..fa'ei d&eCe de troubler à l'avenir le demandeur,

dansle.lire.eerccelu droit de 1,paekage, surile chemin dont il
ii7dle emiexrnamodifié ses contlusions ni en Première

instance, ni en appel, et qu'il n'a pas demandé à être maintenu
dans 1 ô~sin titre de propriété ou de copropriété du sol
même, du chemin ' j'itig,ýieu't

le Que le grief du -pourvoi mai q1te don' de fondement;
"eSur le deuxième .moyen pris de la ývi;Îation de l'article 23 du

Code de pro iieiv e .par-fauszse application deý'l'art. 6391 du

'Attendu que la possession d'un chemin d'exploitation entre
propriétaires voisins ne peut servir de base àÛ une action possessoire
qie.autant que cette action tend àl la maintenue dans la possession,
à,titre.de propriété, du sol même do. chemin.;

;'.Q(ue;,dans lespèlce; le demandeur n'a conclu, aux deux degrés
de juridiction, qu'à, la maintenue dans la, jouissance et le libre

kxbI~i&d~ dr~tde passer sur le chemin litigieux,
k'ft1AttnduY "d'un antre côté, qur le demandeur n'a lait valoir ni

.3efttmière.instance, ni ena ppel, le-grief qu'il fonde sur ce que
l'existence de la servitude ayant été reconnue -par ledéfendeur
A~ventiel, la icontestationi n'aurait p orté, en réltque.surl'endroit

~ar-eqiel~'exrceaitla servitude ;
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" Que le moyen- est donc nouveau, en ce qui concerne cette par-
tie, et doit sous ce rapport être déclaré non-recevable;

"Sur le troisième moyen pris de la violation de l'article 130 du
Code de procédure civile:

" Attendu que le demandeur, ayant succombé au fond, le juge-
ment attaqué a pu, sans violer l'article visé, le condamner à la to-
talité des dépens d'appel, bien qu'il eût fait annuler, sur la ques-
tion de compétence, le jugement de première instance;

" Rejette, etc." (1)
Observation.-Sur la questions de savoir si, lorsqu'il s'agit de

la possession d'un champ d'exploitation, les règles sur le droit de
passage, considéré comme servitude liscontinue, sont applicables,
voir : Rej. 25 avril 1855 (S., 56-396); Cass., 12 décembre 1855
(S. 55-742) ; Rej., 20 février 1866 (S., 66-193).

Sur celle relative à l'extinction d'une servitude discontinue lorsý
quelle est exercée pendant plus de trente ans, par un endroit diffé-
rent de celui qui avait été assigné, voir Aubry et Rau, 111, p.
109.; Demolombe ; Tr. des Serv., II., p. 305, No 794 ; Civ.,
4 juillet 1838 (S., 38-882), Req., 6 décembre 1864 (S., 65-79.)

(1) Art, 691 du Code Napoléon : Les servitudes continues non ap-parentes, et les servitu les discontinues, -apparentes ou non appe-rentes, ne peuvent s'établir que par titres.-La possession même im-mémoriale ne suffit las pour les établir, sans cependant qu'on puisseattaquer aujourd'hui les servitudes de cette nature déjà acquises parla possession, dans les pays où elles peuvent s'acquérir de cette ma-*ière.

(Le Droit, 18 Janvier 1873.)

594



DECISIONS DES TRIBUNAUX.

(COUR Dfl MAGISTRAT DU COMITÉ DE BACtQIr
ACTON-VALE, 10 AVRLIL 1873.

NO. 119.
I0. LEBLANC,

DEMANDEUR.

tIHS. BASCODNI, et ai.
tIEFE?ÇDEUrlS.

Jûütz -- Qtfe le brocard t"en fait de meubles la possestion t'aut titre,"
n'est absolument vrai, d'après notre code, qu'en affaires do com-
merce.

~.Que la preuve orale est adrnisgible pour établir une convention ver-
bale distincte et séparée détruisant une convention constafée par
a:cte authentique, l'objet de ces conventions n'excédant pas $50.

3. Quele témoignage du vendeur d'une chose revendiquée pour établir
son droit de ptopriété et partant la légalité de la vente par lui
faite à l'acheteur suir qui cette chose est revendiquée, doit etrè
reçýù avec beaucoup de déflance et de soin.

Le demandeur reven~dique un dieval surlez défendeuxiii
Il allègue, qu'il a acheté ce cheval -à une vente judiciaire du oi

fillier d!uùn certain Joseph Gastonguay le 12 Mars 1872, à Acton-

Vale ;que -le 16 du mêmie mois il .1'aloud à GastoLguay par ,bail de-*ant F'ontaine, et que les défendeurs en ont illégalement <3l4enu -la'
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possession de Gastonguay le 22 janvier. dernier, et le détiennent
depuis, se prétendant propriétaires.

Les défendeurs admettent l'acquisition du cheval par Le BI. et le
louage qu'il en a fait à Gastonguay. Mais, disent-ils, à l'expirar
de ce bail, qui n'était fait que pour trois mois à compter du 16
mars, Le BI. a vendu, verbalement, le cheval à Gastonguay pour
$50, dont $25 lui ont été payés comptant, et le surplus e teencore
dû; ct sept mois après, le 22 Janvier dernier Gastonguay leur a
vendu le cheval par vente sous seing privé pour une somme de $110
Deplus, ils ajoutent, qu'ayant acheté de bonne foi d'une personne
ouvertement et publiquement en possession depuis longtemps de
l'objet vendu, ils ont légalement acquis le domaine 'du propriété, -et
que la revendication n'existe pas.

Ainsi les défendeurs invoquent à l'encontre de l'action deux
moyens: 1. ils sont propriétaires, disent-ils, du cheval pour l'avoir
rcheté de Gastonguay propriétaire lui même en vertu de la vente
verbale à lui faite par Le B. le ou'vers le 16 Juin dernier : 2. ils
sont en outre propriétaires parcequ'ils ont acheté ce cheval de bonne
foi d'une personne publiquement en prssession depuis plusieurs
mois. Il faut donc vérifier 'i légalité'de ces deux prétentions.
Commençons par la seconde : celle qui est fondée sur l'achat par
les défendeurs d'un individu en possession publique de la chose
vendue.

Je suppose que la bonnefoi chez les défendeurs dans eut acqui-
sition ne puisse être mise en doute. Car ehe est un élémbnt, es-
sentiei de la question. Sans la bonne foi chez les' acquéreurs, il
n'y aurait pas lieu à discussion.

Le demandeur pourra peut être croire que c'est porter l'indul-
geince un peu loin. Il dira: les défendeurs savaient que j'étais pro-
priétaire du cheval et que je l'avais loué à Giston.iuay.- Devaient.
ils ajouter foi'à celui-ci quand il leur disait 'que, sans écrit, sans. té-
moin, je lui avais'vendu ce cheval pour S50-qu'il ne m'avait payé

ie $25 éonptant, e, que je lui avais fait crédit pour la balance,i
ni ' 1ui était alors insolvable ? Ils lui ont donié 8100 pour le che-
vil;' .ais'comment ? Par un billet de Gastonguay, lui-même q
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,tz,vazit aucune valeur. Ne devaient-ils par %'imaginer que, Gaston-
guay, insolvable, ne possédait pas le cheval en son propre nomn?

Gastonguiy avait cnIp le ehval pendant sept mois sans titre ap-
rent, après l'e-xpiratioùn au bail1. Mais qu'est-ce que cela signifie ?
Les défendeurs sont pré suinés connaître la loi, or la lei dit que ce-
Luxi qui commence -à po,-ssder pour autrui est toujours présumé pos.

%ée umme titre. Art. 2195. e. c. "Que les actes de pure fiteuk.
ité et ceux de simple tolérance ne peuvent fonider ni possession
ni prescription. Art. 2196. "Qu'ou nec peut point se chang'er à soi

"même la cause et le principe de sa posse-ssion. " Ai-t. 2z'18 e. o.

Guyot.Rpert. V'o. possession-dit: on ne peut pas par sa seule
volontéý ni, le laps de temps., se changer -i sOi-inên1e la cause de sa

cc posession. Potliier, traité de lat possession, no. 31, dit la mêmre
cchose, et expliquant ce princeipe au iio 32, il ajoute ;"ce principe
ca lieu non seulement à l'"gard de la pssessiomî, mais à l'égard de

ci la n.ue détention dýune chose que qeq''xtient nou en son
"nom, mais pour un autre et au nomi d'un autre. Puis il cite le
cas du lctiequi continue à jouir après l'expîration. du bail.
Il est sensé, dit il, avoir toujours continué -. jouir en qu~alité de

'~locataire. Au no. 15S du même traité (Posses:sion) il dlit: * il ne
"faut pas confondre avec la possession natitrdie, lat détention de

cc ceux qpi détiennecnt une chose pour n autre et au nom d'un

et autre, tels qv.e son t les ferumiierso, les locatairek, les dépositaires etce
et la possession de.ce-s personnes n'est qu'une pure d'étontion "inera

cieustodia ": ce n'est pas mêème lat possession ntiitrelle."

D1ans son contrat de louagP, no 371, le même auteur dit: "le lo-

ci cataire qui se sert des meubles loués après le temps du bail expi-
Ci ré, commet un v'ol: à moins qu'il imxait juste sujet de croire que

le propriétaire consent qu'il s'en, serve."

Ainsi Gnstongruay n'avait pas la possssion civile, ni même na-

turelle, du chleval lors de la vente qu'il en a faite aux dé-fendeurz.
Il le pôssédait, aux yeux de lat loi, pour Le BI. et non pas pour luii-

même.

Voilà ce que peut dire Le BI. pour ré-oquer en doute la sincé:-

.rité du défendeur danis leur achat de Gastonguany.

1>ECIS1ONS DES TIB1UNAUX 959Ï
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Mais mettons cette prétention de côté. Supposons que la ques-
tion se présente avec l'élément essentiel de la bonné foi chez les
acheteurs. Est-il vrai que dans notre système, la maxime "en fait
de meubles la possession vaut titre," a le sens universel et absolu
que lui donne la défense?

Il faut,distinguer. En matières commerciales, oui. Oui, encore,
si la chose est achetée dans une foire, marché, ou une vente pu-
blique, ou d'un trafiquant en semblables matières ou affaires de com-
merce en général. Il n'y a d'exception que pour la chose perdue
ou volée. Mais en affaires non commerciales, la possession n'est
parmi nous, qu'une présomption de titre, et non pas un titre même.
Cette présomption comme toutes celles de droit (juristantum) peut
être renversée par une présomption plus forte, ou une preuve su-
périeure quelconque.

En France il en est autrement. La maxime "en fait de meubles
la possession vaut titre," fait textuellement partie de l'art. 2279 du
code français, et l'application en est absolue et universelle, si ce
n'est toutefois quant aux choses perdues ou volées. f

Marcadé, contrat de vente, p. p. 207. 208. 364. traitant de la
prohibition de la vente d'une chose appartenant à autrui, disposi-
tion nouvelle dans le code Napoléon, comme dans le nôtre, dit que
cette prohibition ne s'applique pas aux meubles. Car pour les
meubles la prescription est instantanée. Le véritable propriétaire,
ne peut jamais la revendiquer si l'acheteur est de bonne foi. La
seule exception est pour la chose perdue ou volée. Merlin, en son
Répert, au mot "Prescription" signale pareillement cette prescription
j'instantanée" des meubles, comme l'appelle Marradé. Elle n'est
que le droit absolu de propriété qu'acquiert par la vente même l'a..
eeteur de bonne foi, en vertu de la maxime et del'art. ci-dessus li-
tés (art. 2279). Les arts. de notre code qui établissent une différence
entre ces dispositions et celle du code français, sont les arts. 1486 jt
1187. Le premier dé:end la vente de la chose d'autrui. Le se-
cond fait une exception pour les affaires commerciales. Les deux
suivant& établissent des exceptions dont il est inutile de parler.

C'est deplus 'art. 2268 qui dit: "la possession actuelle ua
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te meuble oorporda, à titre de propriétaire fait présumer le just.
" titre... la prescription des meubles corporels a lieu par trois aun
"cette prescription n'est cependant pas nécessaire pour empêche
" la revendication si la chose a été achetée de bonne foi dans une
t foire, marché, ou à une vente publique, ou d'un commergant
" trafiquant en semblables matières, ni en affaires de commerce en
"général." Puis vient l'exception concernant la chose perdue ou
"volée.

Si la prescription d'après cet article n'est pas nécessaire pour em.
pêcher la revendication de la chose achetée de bonne fbi dans les
cinq cas qu'il indique, elle est nécessaire pour l'empêcher dans tous
les autres. C'est à dire que pour les autres cas, si l'acheteur ne
peut pas invoquer le bénifice de la prescription de trois ans, la
chose par lui achetée, même de bonnefoi, peut être revendiquée
par le véritable propriétaire.

Il est donc certain que, d'après notre système, la maxime "Poses
aion vaut titre," n'a de sens absolu qu'en affaires de comnere et
dans certains cas exceptionnels spécialement indiqués: -que pour
toud les autres cas, elle ne constitue qu'une simple présomption de

droit, Notre code en cela a conservé l'ancienne doctrine. Pothier
en son traité de la possession, no 83, dit que le possesseur est ré-
puté propriétaire par provision. Guyot, Repert. vo. "possession," dit;

"à l'égard des droits qui sont communs à tous les possesseurs, le
"principal consiste en ce que la possession les fait réputer, par
4provision, propriétaires de la chose qu'ils possèdent jusqu'à ce-que
"ceux qui viennent à la revendiquer aient justifié de leur droit."

Les parties ont cité plusieurs décisions à l'appui de leurs pré.
tentions. Les défendeurs en ont cité deux. L'une rapportée au
Vol. 3 du jur: p. 122. de Bell. va Rigney & al, et Milne, opposant.
Ce jugenent est rendu par feu le juge Smith en 1859. Il
décide en efet "qu'en fait de meubles possession vaut titre." Il
&'est pas facile de eomprendre ce jugement d'après le peu d'expli-
esMiona qui l'accompagne. Quoiqu'il en soit le même juge a jugé
te"noeremntaire dans la caUse de Mathewa v. Sémécal, 7 vol. j
P. 29B. lei le deiandemr rmuAiquuit aer le défendeur un mou.
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lin à coudre.' Le défendeur disîiit: ' l'ai neîchré de'bohne foi dlrnl
mnarchland t-iilleur ;j'avais tout lien de croire qu'il était le propri6--
taire, et la vente est bonne. Le dernandteur répliquait que le ven-
deur n'était pas propriétai:e, mais seulement locataire du moulin
et qu'il le possédait, à l'époque de la vente eii vertu d'un btiil.

La preuve avait démontré (lue le demandeur M%,atliews n'avait
pas loué miais vend-a le moulin r our une certainie somme payable
sous un certain délai, et qu'il avait été convenu flue Matlîeis res-
terait propriétaire tant qlue le moulin ne serait pas entièrement
payé. Or l'acheteur avait payé $40, en à comîpte. Magécela, le
jugement à décidé que Matbews, le venîdeur du woulin, était resté
propriltaire, la saîisie revtýndiczition fût déclarée bonne, et St'nécal,
l'acheteur de bonne foi du moulin, fut coud.înné à le remettre. Ce
jugement, a été rendu ei) 1b63.

Le même juge a décidé ie 928juin 1862, que le propriétaire d'un
chev.il perdu pouvait le revendiqjuer sur un achieteur de bonne foi
qui l'avait acheté daus une pince publique où se vendaient des cle-ý
vaux. Mais ici il y a la circonstance de la chose perdue qui change
la question.

La cause où la question a été le plus débattue et jugée avec le
plus-de soin en appel mêle est ceihi- Fawee t & al. vs. Thomipsoa
& al. C.) a saiva.in ut discute la nrixiinie -e fait de eu'bles posu.
session vaut titre.'* Les cinq juiiges de la couir d'appel ont été d'o-
pinion que, cix règle, genérale, l'acquiércuir de b, une foi dnm)s le cours
orainaire cli convncr-ce, devient proj>riétaire bien que le vendeur
ne le fût rrs: Mais eu lisant aittmntiveincnt l*ýs débats et lesmotirs
de la décision on voit que ce sont les priticipes applicables aux, af-
faires de connmerce (lui ont prévalu. un eutte c muse. Elle a été jugée
avant la luise el) forte de notre code, C. a d. en 1861. Lesparties
étaient toutcQs comerç-iutes en les mnêmes matières que les objets
vqeiidus. La décision c2st tout àt f tit conforme aux articles cités de*
notre code vf. qu'il b'gtd'une affaire die commnerce. Deplus on
a appliqué à cette cause l'acte 10 et Il-Viet. e. 10--pt la cour a
déclaré que d'arrès cet acte, qui re.ga,:rde uniquement le coxnniercei
il ne p>uvait y. avoir aucun. doute sur la question. On --.eEt np-;
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T-byé'.-uzsi s-ur les lois, et la pratique du ebainierce dans 1es diffé-
rente p.-Lys de l'Eurupe, et la question1 a è!tý évidemment j ugea
point de vue du comnuerce. On na peut pas accepter ce juge,-
nient rendu en 151Hl, commue fuatla jurisprudfence quant
aux ventes non commeieales. ToXut el- iliil didu c'est que l'a-
cheteur tlu bonne 1W), dans le 'uttrs oirdiniaire dei affaires commer-
ciaules, devient absoluimnt liro priétaire.

On diai peut être: mais iei il ':itd'une affaiire de commerce.

G:..:ongruuy le '22 janvier d'uirétait cc-'xurnerqeint dc;- même~m
que le-s d Cfýndeu.rs. les partivs cnt si peu compris que la ve ite
du cheval par G:ustongruay au déKmdutoir ét.-it une aif iire coiûriier-
cialequ'elles n'ont pas mûmu itu l'i-dée de pl;uc!r la quti.tin sur
ce terrakin. L'art. 148dit : -la v'ente ct vatlidel s' ,il 'l'agit d'une ~

£t:ire coxuriLu " 'aurt. 2268~ Lit : si la chiose ast 'uh t
bonne foi d'un eo in~a~ t tr.ufiu 1uaiit en -semblables litatiêres,"

ou acheté "en affdî'e du coimiere vnuzér" Ces dlispos'î-
tions nu rqgaî'dent (lue les ciuuert:unts; qui fint. affaire daU8 le
cmurs ordinaire d_> leur commnerce. Sýi G.ustoniguay et lus déluen-
deurs avaient été enuiimeri7its de chevaux, l'achiat du cheval par
ces dur;Liers le 22 janvier, aur tit été ii;tt-iiuablu et leur purétention

* serait bien fondée. -Mais autre chîuze e.~ dEtu maruîclhand, cutnuer-
gant due cuir ou de btiis,, et d'êtu.; conîiurVst, (le chevaux. Flour

cette vente; de cheval a.aug~ye les çlétýuudeurs étient d"Iuî la

,Position des îîon-Couluîvrç:nts.

Le jugement; (lui d- -ride le plus directemnt lat questiol, du seus
u donner iX la xn.uxine lien fait du ineubles lussinvaut titre'
est un jugement rcndu par L. cour du révision, Smnith, Berthelot et

Monk jues.le 31 Oct. 1866,jur: 11) vol. p. 345. Là on.tdiscutéen-
core la question luonguement. C;'est l'avocat qui avait -;uccoznbý
en la c:ie de F.iutu vs Thonupsuin & al. (lui plaidait pour le dc&
fendeur, et il n'a pas manqué d';in'oqlui" lat décision rendue en cettu
cause. Un nomméî GoX(uld avait loué un piant, 'àS.ara uiiumSitle', 13
juillet iU.Elle le vendit àu un nommé Norton pour e-10, dans
le cours du umême moisi et Norton cn prit pos;se:ssion. Lu nonmé
CQwRJI. en Octobre. ayàit acheté le pino dc Norton pourM£75, e4
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ePiémiel, pnspriétaire. 1Il' y avait certainement txrneafoî c wX
Yiïh$teudr. Laàour'a décidé: que la piano ýappartenait à Gonld -le
iàéibalàd" r qtte toùt, pro 1étal1'e avait ke àroit de 'eqendiquer -tix
effet mobilier pendant l'espace de trois ans entre les man er~~
qùrèur dbbme;foi:'que la possession,ý moindre de~ troig «nfii ner
confdrait'àîicun titre à l'encontre du véritable proprî'étaiz'e.

Cette dècê»ign me parait'tout à fait èonform' à« notreý jâripi
4îcèëý et irahe tout à fait* la question.

Vejions-en maintenant atu moyen en rromier lieu invoqué par la
aéfense: la vente verbale du cheval par ic demandeur à Qaston-
guay le ou. vers le 16 juin> immédiatc-weut après. l'expiration di'
bail.

Qn.s'est opposé de la part du demiandeur à la preuve par témoins.
de toette conyenutiqi, sur la raison qu'elle venait on contradiction M19a

uacte, et qu'elle av4it pour but de détruire cet acte qui est même
~ue4tique. On a prétendu que du moment qu'il existait1 U"

piýuyîe par, écrit de l'existence d'une convention quelconque, une
4q~s pujtis ' cette çonvention ne pouvait prouver autrement que* par
prepvq littérale l'extinction, l'annullation de ct écrit, ou aucune
ppoaveition, nouvelle ,détruisant la première: que dans le.cas actuel
un bail authentique et deplus une vente judiciaire constataient le

ditde propriété du demandeur et qu'on ne pouvait 'prouver,
ateetque par 'u écrit qu'il avait perdu ce droit, que le défen-

deur ava it cessé de posséder le cheval en vertu d'un autre titre que
le bal. Pour décider cette objection il faut bien comprendre la

'~le fique la preuve. orale ne peut être admise pour prouver
'~Qltre ou Stntre le contenu d'un acte, ou même ce qui' a étý 41it

.,,yan ft pn at t ar'la pssation de l'acte." L'art. 12âk4

ýf od exprime laconiquement cette prohibition en ces termes :'
~ ]hi~ a~on~t~la preuve testimoniale ne peut être admise jour

di èdrýbà -chaî.lgti les termes d'uh écrit valablement fait.4
cette nêgle et sur toùi 4ês termes de cet a1ticle signifient qu'on ne peut

~MW~iuud<p'eIveteatimuoàiale,- retrancher, ajouter !aux tekmeo
d ieýL~n~rsolgto.i les cIMoi
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quie cet écrit constate. Ainsi il faut que la preuve orale porte sur
qmelqu'uiie des stipulations de l'écrit, et en change ou contredise les
tormpes. Mais si ce genre de preuve laisse intact l'écrit, de Même
que isi çlle tend à l'expliquer et à lui donner toute son étoi>due, elle
e- admise.

4e auteurs anciens et nouveaux ont agité la questiom de savoir
si cette prohibition de 'la preuve orale contre les termes d'un écrit,

#~iule par l'article 1341 du code français et l'art 1234 du nôtre
s'opposait à la preuve par témoins du paiement ou de la remise par
tielle ou totale d'une créance constatée par un écritý Bien entendu
Ve l'o supposait toujours que le montant de la somme payée ou
rç,mise n'excédait p ýs le montant de la prohibition, 100 frls. dans
Pnoi en drýit, '150 dans le nouveau, et 300 dans le nôtre.

Els se. sont dévisés en deux camps sur ce point que n'a réglé ni
.le codeNapoléon ni le nôtre. Pour l'affirmative c'était Boicea-
lýii-Pourlanoeat-velvincourt) -Zacharive,-Bonnier,-Mar
cadé,-Pu langtv 'tiEavard,-Merlin, -Laronbière.
ý4àis aucun de ces auteurs n'a parlé nettement d'une convention

ýer1haî suititée par les parties à une convention écrite, la d4trui-
sau par conséquent et formant un nouvel état de choses entre les
pýriies contr 1actantes. tarombière ne parle pas de ce cas dans ses
&omnentafres sur l'art.1341. Il pose des règles générales qui ont

pe Oportée sur la question.

,,.Marcadé,à la, pl. 107 de son traité des obl: maintient que l'on
Rf»tprouverpar témoins qu'une convention écrite a été modifiée et

Qii ~n~ $mps zjprirnée, pu détruite, et anéantie, par ue(01
.vention verbale qui.la remplace. Il trouve ce point tellement clair
'V~'il ezpliqne pa là comment aucun auteur n'a songéàl tatr
Poprtant ,un arrêt de cassation du' 17 janvier 1872 a d4cidé le

copt~~.,,Misdit Marcadé, "l'hérésie est en vérité trop lourde.",
* -n 4 3 pag j 1qe, , A14eur pose ainsi la rèWle qui doit déterminer

,nýxou rle rejet 4e la pr'éjve par t4rnoips contre un écrit
public ou privé :jvoy: Marcade §e Lp.O)
*,& w&ciak, traitO d~Sobl., et des contrats 3 vol p. 522, s'exprim

jem neip pusu àes rqnidosqpop~~ A4
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*mision.de h-preve estioniae toitefle oisiquil- 1s'ýigit ~dui
"; fait qui bien, que-se rapportant à lai teneuf de Pacte, n'est. cepen',
'Ldnt pas en contradiction aveesa teneur, et nc-peut être con- idér6
el onnlv ajoutant àt sonýcoittenu." Les annotateurs de Zar/wrie

et ses- traducteurs, -Massé et Vergé, appliquant cette récrie *à la preuve'
du p.tieYifetft d'une créance constatée par écrit, observent qu'il ne
peut y avoir aicune objection â, la preuve orale, cela, disQut-ils,

est iiîùýùitestab1e. C'est là un £ait indépendant de l'acte, qui ne
'~le.oodilie eII rien et peut tolùjours être prouvé par témuoins." Si

tuLuteibiz l'importatnce du litige ne s'y opposa pas. (Jette opinionî,
par identité de:raison, s'applique exactement au, cas d'uine- conven-u
tion nouvelle. Mais on ne pourrait pas prouver par témoins qu'un
bail écrit fit pour six ainnées a été réduit, par cx: à six ou à neuf
mois.. Car ici ce s;erai t changer. par la preuve orale, les coi tion;
les term)es d'un écrit

G'.oeiletf on Ev: 1 vol. Sec..303, dit: "lNeither is the mile ii
"fritige(d by the admission of oral evidence toprozvé a -new anîd
"distinct agreemzent upon a uew considcr..ion, w'hethcr it be as a

et ubstitute fbr the old or ini addition to or beyond ib,'> Dans ce
dernier cas, il exige lit résiliatiau on l'abandon du marché primitif.

Oes autorités ne laisseait aucun doute'sur lat légailité de lapreuve
testimoniale pour établir la vente Ver7bale du cheval loué pai' Le BI'
à Gastonguay le ou vers le 16 juin dernier. Car c'est une-conveêi:
tioô indéptidante de la prinuiêrc, qui établit un nouvel êtat- de
elhose entre les parties: qui n'ajoute rien à umi écrit, qui xron
change, contredit ou miodifie en auquno manière les termes. :Notre
i. 1234 n'est donc pau violé.
Reste maintenant à apprécier la preuve testimoninlé- faite. Ce

n'est pas leimoi'ts difficile : Un seul témoin est produit. It n'eh'nfauït
pas d'vnaepour prou.ver un fait. Seulement quand lin témoin
est seul, son éming doit -offrir une entière confiùnce, et satig-
'fairepleinement la coniscience du iribunal.

Voyons d'abord r-nment le BI. -attaque le témoignaige de Cxa'S-
tonuay; enduite nous %*Ierrons ce que lé§ défendeurs ïtépbndénit.

1Quel t6~g~,dit LeýBI. prësente la défense pour dtaiblneW sa

Mil



ýeiitù ý#erbàlc du 16 juin?ý Celui de G tngyhinn qui :îv.n
du le cheval au\ défiandeurs. Si ce cheval é tait ie\c'endiqué sur lui
au lieu-de l'être sur ses acheteurs, il ne poufrrait pas eertaineinent,
être témoin pour lui-même. Or c'est par soaf fait, par sa Iraonie, dit-'
il;, qu'il peut être aujourd'hui témoin. Il ne pîirle pas~ pour lui-
mên1e, mais il parle pouir cîýux dont il est le gi-rant. N'Fy :-ilpas-
quelque chose qui répugne dans la pensée qu'uni etitpitunteur, oit
locataire, va vendre la chose louée oit prêtéeL et (lue, mur son téinoi-
gnage, le propriétaire sera dépouillé de son bien ? la .oi elu répudie
pas uu tel témoin. Mais n'esýt-c pas le devoir du juge,ý d'apporter
'la, -plus grande prudence dmis l'apIjr,ýiatioîn (le son ténîoignage ?

Est il comiplèternent déitr~é? la déietwe dit : ouii. Car il
est entre deux feux. PYurle-t.il contre Le BI. celui. ci le traduit aut
banc éritiiiuel pour appropriation 1raud]uleuse de valeur. Parle-t-
ii contre les Raý?roii, ceux ci l'arrêtent aussi pour obtention de
valeur sous de faux prétextes. Donïc il n'a pas plus d'intérêt d'u.

côque de l'autre. Mais, dit toujours Le BI1. si Gotnuyavoue
qu'il a v'endu un cheval qui ne lui appartenait pas, il prononcei sa,
propre condamnation devant une cour criminelle. Il confessc pu-
bliquement sa turpitude, et se perd dans l'opininn publique. En
,soutenant que soi. acte est honnête, que le cheval lui appartenait
il :ne fournit aucune preuve contre lui; il laisse le public à juger
entre son serment et celui de Le BI.

Son ténmoignage est-il sans reproche sous le rapport de la con-
cordance, de la plausibilité? Y 'uprês ce qu'il dit il est devenu pro-
-prièétaire du eliev*,l avant le bail, le jour même que Le BI1. l'a ache-
té en par lui remboursant à Le BI1. les $25-qu'il lui avait cou ès.
Pourtant qufcjours après il le loue die Le BI1. et le bail, par des
-stipulations particulières, indique évidemment que Le .131. était pro-
priétaire du cheval lou6é que Gastonguay devait lui remettre au
bout de trois mois, (voy : le b.1il) Donc G tstonguay est propriétaire
et il se constitue locataire de la mènxe chose, Mais Galstong-uay
était insolvable, et le bail n'a pas eu d'autre but (lue de mettre le
oheval Z' l'abri des poursuites des créanciers. On ne prétend pua cela
par la défense. Au. contyaire, ou traite le bail conmue sérieux. .,Car

D>eI5IONXS DES TIÇLIUÎNAUX
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on ackjit-que (}astonguay a pos3sédé en- vertu de ea -bail,.j1qi'
son expiration, et l'on se fonde sur une vente subséquente.

4ý- part cette contradiction n'exite-t-il pas une- invraisemblince
duns- le timoign-age de Gastonguay ? Il dit: j'ai acheté le chevral
pour $50. J'ai payé Le B& comptant et Le Bi. m'a fait crédit, pout
l1. ba&nce. Le el. faire crédit à un insolvable ! Le BI. homme d'af-
faire se U4posséder du chpval sans retenir son droit de propriété
ju.Qqu'à ce qu'il fât payé on entier !

Voilà donc ce que dit le demandeur;- Mais que eisent à leur tour
les défendeurs ?

La crédibiWt de.iastonguay n' est pus attaquée., Son témoi-
guage.doit doncý être reçu comme celui d'un honnête homme. et
comment croire qu'un hunnête homme puisse taire un faux serment ?

Le Bl. à l'expiration de son bail n reçu $25, de Gastonguay., Il
en avait reçu $25 lors de li passation du bail, pourquoi a.4 il reçu
ces seçonds $25 ? Ce n'est pas. pour lo)yer du cheval puisque le bail,
était fini, et que le louage était payé. Ce ne peut être que pour
une vente. Donc il y a ou vente, est-ce que ce fait necorrobQre
pas le témoignage de Gastonguay ?

L'équité est de notre côté, disent encore les défendeurs, carie e3l.
évalue lui-même le cheval à $50, et il est en preuve, admis de Le BtI
lui même, qu'il a reçu $50 de Gaatonguay, $25 lors du bail $25
après l'expi. ation du bail-il a donc reçu la valeur du cheval, et il
demande encore ce cheval. Pour $50 il veut donc on avoir $100.

Le Bl. veut spéculer, dit encore la défense. Grâce à un certain
entendement, dans Fintérêt de Gastonguay, il a le cheval pour $M5.
Il a retiré me 825-et encore $25 autres, et il demande encore le
cheval.

lEnfin ajoute la défens&e, le fait que Le Bl. laisse le cheval du -16
juin au 22 janvier, fzans titre appaient, entre les mains de Gasto.-i
guay, ne donne.-t il pas de la plausibilité au témoignage de -ce derw
nier-ne fait4i pas présumer une vente ?

Voilà les raisons de part et d'autre: eti il faut a*ruer qu'elle.f
omt fortes et- qu'à -.st difficiie de dire de quel, côté doit pancher 1ê
balancéýde,lt juinàie.
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.1 oqui ensii aut prendre les faits tels que. la preuire lem
-présente, et juger du droit d'après les règles établies.

Que e BI aitvoul spculer ou rentrer dans ses fonds:e q1h'il

en mUonltre exigeant, ou qu'il revendique seulement ses droits; la
cour n'a pas à s'occuper de cela.

Le BI. est prbpriétairc. en vertu de titres admis, jusqu*au 1 Cjuin.
Pôur renver4er soir droit de propriété ainsi établi on n'a que le té..

moignage d'un seul témoin, bDans les circonstances, lorsqu'il s'agitý
de mc'x.'vtwn du montant pour lequel la preuve orale est admise,
lorsqu'il y a contre la sincérité du témoignage de ce témoin les deux
circonstances déja signalées de l'intérêt et de l'inivraisemnbilce,
dans la position toute particulière où se trouve Gastongnay en cette
cause,,on voit de suite que son témoigng a eon'tefotmn

corroboré'.

1Il était e itendu avant l'achat de Le BI. que celui-ci achetait pour
Oastovguay. Donc il n'est pag surprenant, dit-on, que Le BI. ait
Oeetiverûcut vendu le cheval à Gastonguay. En supposant que
ette enftente fiùt susceptible de preuve orale, le bail passé subséquem.
muent le fait disparaître.

Le BI1. a laissé le cheval 7 muois entre les, maing de Gastonguay
après l'expiration du bail, sans titre apparent. Le BI. était pro-
ps'idtaire en vertu de titres incontestables. Il pouvait prWtr son,
cheval, le laisser entre les mains de n'importe qui pendant n'importe
q11l espace de temps sans aucun préjudice à ses droits. Du reste
il-avait le cheval sous les yeux, Il pouvait au beseoin le r6vendi-
quel nussitôt qu'il sortirait des mains de celui à qui il en avait
eonfié la possession. Les arts. cités du code o. a. d. les arts. 2195.
2196. L'opinion des auteurs cités, le jugement enfin de la cour
d'appel du 21 mars dernier, établissent pleinement la subsistance
de 'droit de propriété indépendamment de la- possession. On ne
peut pus voir une présomption, mê4me la plus faible, corroborative
,du témoignage de Gastonguay, dans le fait qu'il a possédâ le cheval,
-pendant 7 mois après l'expiration du bail,

-La eirconstance la plus forte, à l'appui du témoiguage de 0,&
tongiay, et c'est la seule, est celle du paiement de $25 à Le BI. le @.

9017 0
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vets leý 1G3 juia -dàte doe la 'vente verbale. 'Si' on ii eLt.

Il* autrait été donnéê à toiiipto des S100 que G-astonguay était con-
veuu de payer à Le BI. pour le cheval. M:îis'ce témnign'age 71c Polit
pas faire preuve pour Le BI. de münie qtfil ne peut étre divisé
Contre lui.

À côté de la prQsoaijion qui nit -de ce p icuinent de $25, s'en
-éôvn rleuÉ, *aùtrès da ùs W~ sotis oppos. 1.istri1 possible diè tire

qlue Le BI. ait renoncé -21 son di-oit de propri été sur le cheval avant
d'teentièrement paiyé de c2 qui lui était dà sur ce cheval, G-as

.tonguay étant insolvable ? 2. Peut on crofre que Gastouguay inisol-
vable ait osé posséder, comme propîiétaire, un chev- 1 de -valeur pen-'
durit -grpi mois, qu-và etsça4 de ses créatnciers ? L - présonvition fi-
v-irable à, la déffense suggè,-re lien l'idée d'uue vente. nitis les deux
autres font croire que le vendeur n'a pas renoncé à son dr oit de
de propriété. Le jujgemnent on la catuse de Matliews vs Séu 1a, 7
.Vol. jur: établit bjei que l'on peut lglîeî.vendre un cheval ct
se. résýerver so> QrQîtL.de propriété sur le clev4l,. reswir 14aitre et.pro.
étaire du cheval, tant (lue le prix n'est pas entièýreent payé, bien
qlue le ChoyaI soit on la possession de l'acheteur.

On voit par le juge ment rendit par lat pluts haute cour. du Pays).
le0 21 mazrs dernier, combien -ou doit respucter le droit de propriété,
,un cheval est acheté à une vente judiciaire,.et laiseé entrea les ladins,
du saisi, aprè-s la vente. L'acheteur n'eu, avait jamais -pris pos!se-
sion. Le -saisi plus tard devient insolvable: il fait, une cession de
.ses biens et du cheval à un syndic officiti: -ce syndic vend le che-
val à un noukué Foy ; alors-la veuvQ du premier acheteur, car cq-r
lui-ci était mort dns l'initervalle, revendique le cheval t.ur ce tiers
.acquéreur de bonne foi: et cette veuve obtienit haý cheval. Lacour
décide que le flit que le mari de cet femme s'était porté adjudicataire
du ehie' al à une vente judiciaire et qtq'il en avait payé le prix, le
rendait propriétaire enýersýeL contre tons. La défense dans'cette
cause n'était pas la même -que dans celle-ci-mais le jugem,ýpent dé.
pnoutre qu'il &eut une preuve très forte pour xcnverser un droit de
.propriété_ clairement établi:

Gùs
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ife;§iis.d.opinion01 (JUC la, preu.ve de la.eonventiop verbie dla l.
juipi ivoquée par le3 detivndeurs est insiiffls inte polir renverseir,
les titres authentiques, incontestab)les ut incontçetés du d:naur

t4u;0actiolu est mainatenue.
~ E.~îfibwpolir le demndeur.

.J. B. Boir.qe«b, pour les d<I'endeurs.

COUR11 DU »ýAGýTRAT 1R' DISTRICT, 1IMEIU

ScREL. 25 Tur,y.ýr, 1-S72.

(rauC. )O RION, ~M PT

Juoï :-Qu'il n'eet Pas nffc'>ssaire deîiornc dan,; un bnvf ilp soin-
iTUtiof. le lia111 de0 la lI11fl0 <lii qi a l'ait la1 plinte, ni la r. sïd'î)ncoý
et la qaalité dc lat îersoitnt, tzs aý,ill*.# lors pio la plainto est pour
acte de vagabondage comiis euvors rette lWVu'soîuîe. 2j
PIW)VI CE DEQII3 ,

Disiri (le Richelieu,
VILL.E DP SOREL.

A LOUIS MIBLETTE, cultiviteur de la paroisse de Stc. Vie-
toiref dans le District de Richelieu.
ATTEN'-DU qu'une plhinte a cc jo.ur été f iib d'n'ant le souszi-

-né magistrat de District, d ins et pour le dit District de Richelieu
contre vous, pour avoir, le ouvers le v'ingt quatre juin dernier i1873)
en la paroisse de -Ste. Victoireý dit District, p2ud lnt que lit dite
Bazilice Julien passîiit pensibcip.nt sur kL voie pubi que près de
l'EglisD cathulique de lit paroisse Ste. Victoire, gêné et incolinodé
la dite IR:izlice Julien, insulté la dlite B azilice Juden, On courant
après-elle .et lui jetant des maîtières enfi rnniécs à la fig~ure et d'aLvoir
commis. par cela un acte <le va:bnazdans le sens de l'acte in.-
titul: '"Acte relatif aux vatgabonds,, étant le chapitre vingt huait
du statut du Canada trente deux et trente trois Victoria, le
tout contrairement à la forme du statut en p-ireil cils fait et pourvu.

En conséquence 'os présentes sont polir vous enýjoin'h'o, au noni
,de Sa Majesté, d'être et de comparaître le vingt cinquième jour de
Juillet prochain -à dix heures de l'avant midi, dans le IPalais de Jus-

ce, en <hi Ville de Sorel, dans le District de Richîelieu susdit. de

us
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'Vaut le sQoussig"né,magistrat de D)istrict pour le dit 1)ifiriet, aux âine
de répondre à la dite plainte, et subir ultérieurement tel jugement
qu'. de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce vingt deuiêmejour dejuillet,
dans l'a-nnée de Notre Seigneur mnil huit cent soixante treize (en la
Ville de Sorel) dans le dit District de Richelieu.

CHIARLES DORION

MAGISTRAT »F. DISTRICT.

Le défendeur objecta qu'il avait intérêt à connaître par qui il
etait poursuivi, et que le nom du plaignant n'était Pas mentionné
dans la sommation, ainsi que la résidence et la qualité de Bazilice
Julien. Le Magistrat rejeta l'objection du défendeur et ordonna
l'instruction.

A4. Germain, pour la plaignante.
. Mathieu, pour le Défendeur.
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MONTRÉAL, 23 JUJIN, 1873.

, I ,.1E-,4PlliNE LA VOIE&VR
APPELANT%,

MES$IWýE PIE RRE LARIE1RE,&ALj,

L'appelant énonç-iit ses rrétentions cemme suit:
Le j ugemnent dont est appel a étéc rendlu >pqr là -, Cour- Supérieuke

de ce District, le 30 mars 1872, sous la présidence de I'Ron&abh
M. le Juge Torrance.

Ce jugement se lit comme suit:
"9La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocate, et

~respectivement, sur lo mérite, examiné la procédure, les pièces
"produites et la preuve faite, et sur le tout mûtrement délibé ré ;

(4 Attendu que les demandeurs ont faidi de prouver les allégués
"essentiels de leur déclaration ; déboute l'action des dits deman

<deurs avec frais en faveur de mesýire Pieri e Lapierre, mais sans
"frais quant au défendeur Forest."

L'action des demn'ndeurs en Cour Inférieure, appelants en cette
Cour, était une action en. i évocation d'un certain acte de venté,
piétendu avoir été passé à 'Mcntréal, le 22 Septembre 1864, par

Dame Cécile Slicer, alors l'épouse de Gédéon Forest, un des Inti-
éds', et autorisée pr ce dernier. en f.tveur de Messire Pierre La-

pierre, aussi un des Intimés, ha dite prétendue vente étant celle
d'un oertuita terrain décrit au dit acte) ainsi qu'en la déclaration
des dits dema-ndeurs.

Cette vente parait avoir été faite pour et moyennant le prix der

mille louis courant, que le dit acquéreur Lapierre promet par le
Sdit acte bien et duement payer aux vendeurs à première demande,
" $ réquisition et sans intérét jusqu'à la dexuancld."

41
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Le 26 Septembre de la même année, quatre jours après la pas-
sation du dit acte, les dits vendeurs, Dame Cécile Slicer et l'Inti-
mé Forest, reconnaissent "avoir eu et reçu à vue et présence" des
mêmes notaires qui avaient reçu le dit acte de vente, le prix de
vente stipulé au dit acte, s.voir la dite somme de £1000,0,0 cou-
Tant. du dit Intimé Lapierre.

Le terrain ainsi vendu par, la dite Dame Slicer au dit Messire
Lapierre* était la moitié indivise d'un certain immeuble faisant par-
tie de la succession de feu Moïse Lavoie en son vivant l'époux de
la dite Cécile Slicer.

Le dit Moïse Lavoie avait, par son testament en date du 7 Sep.
tembre 1852, passé devant M. Boulé, Notaire, légué à la dite
Dame Cécile Slicer, alors son épouse "tous les bens tant mobiliers
" qu'immobiliers qu'il délaisserait à son décès, pour par elle en
" jouir en pleine propriété et comme bon lui semblerait. avec la
« clause et considération cependant qu'au décès de la dite Cécile
ci Slicer, les dits biens ainsi légués, oi tels d'iceux qui pourraient
'' encore exister ou être entre ses mains alors, retourneraient aux hé-
" ritiers du dit testateur."

Le dit Moïse Lavoie décéda le 13 janvier 1853, laissant dans sa
succession l'immeuble dont la moitié indivise (sa part de commu-
nauté) fait l'objet de la contestation entre les parties en cette cause.

-Aux termes du dit testamcnt qui vient d'être cité, la dite Dame
Slicer avait la propriété et jouissance de la dite moitié indivise, du
dit immeublb, avec la clause et considération mentionnée au dit tes-
tament.

Après la mort du dit Moïse Lavoie, sa veuve, la dite Dame Cé-
cile Slicer se mit et resta en possession de la dite moitié indivise du
dit immeuble, et épousa ensuite le dit Gédéon Forest, l'Intimé, et
eut de ce mariage quatre enfants qui sont encore mineurs.

La dite Dame Cécile Slicer est décédée le 15 mai 1869, laissant
vivants ses dits enfants mineurs.

Au décès de la dite Dame Marie Cécile Slicer, la seule héritière
légitime du susdit testateur, Moïse Lavoie, était Joséphine Lavoie,
'appelante en cette cause.



Mais dès le 22 Septembre 1865, (trois ans et huit mois avant sa
mort) la dite Daine Slicer avait passé ci faveur du dit Messire La-
pierre le contrat de vente dont l'appelante Joséphine Lavoie de-
mande la révocation par son action, à la Cour Inférieure.

L'appelante. met en fait, et prétend avoir prouvé:
1. Qu'en sa qualité de seule héritière du dit Moïse Lavoie, elle

avait le droit de rentrer ci possession de cette partie des biens pro-
venant de la succession de son frère, le dit Moïse Lavoie, qui ex-
istaient et étaient entre les m«ins de la dite Marie Cécile Slicer lors
du décès de cette dernière.

20- Que de fait, lors de son décès, la dite Marie Cécile Slicer
possédait et était vraiment la propriétaire de la dite moitié in-
divise du dit immeuble, à elle léguée par son dit premier mari
Moïse Lavoie, à la condition précitée.

3o. Que l'acte de vente passé par la dite Marie Cécile Slicer, as-
sistée et autorisée par son second mari, l'Intimé Gédéon Forest, par
lequel acte elle cède et transporte au dit Me-sire Lapierre la dite
moitié indivise du dit immeuble, moyennant la somme de £1000.0,O
est un acte simulé, passé collusoirement par la dite Marie Cécile
Slicer, le dit Gédéon Forest son mari, et le dit Messire Lapicare,
au détriment et An fraude des droits légitimes de la dite appe-
lante, et dans le but de favoriser induemnent les enfants de la se-
conde communauté, au umépris des intentions évidentes et des dis-
positions tessamentaires du dit Défunt Moïse Lavoie en faveur de
ses héritiers légitimes, après le décès de la dite Marie Cécile Slicer,
son épouse.

Il n'y a pas de contestation quant aux droits de l'appelante d'hé-
riter de la moitié de tous les biens meubles et immeubles provenant
de la succession du dit Moïse Lavoie, qui auraient pu exister et
se trouver entre les mains de la dite Dame Marie Cécile Slicer lors
de son décès.

Toute la question se résume à, savoir si Marie Cécile Slicer, son
mari Gédéon Forest, (l'assistant et l'autorisant,) et Messire La-
pierre, ne se sont pas entendus pour passer un acte simulé qui en
transférant sans raison ni considération, pour la forme et momen
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tanément, la propriété dont l'appelante devait être 1l- érifière, r -,Ut
pas injustem(ent, et .-a profit des enEints d'anec conde commauna.uttS
privt' l'appelante de se:s droits u la succession de so'n f.è%re Moïse
Lavoie.

Il rau~ ce enciuýte des dleiandeurs cn Cour Itiftérieure, et
surtout dle cette partie de l'eniquête que coristiiuent les d(pnsýitions
des parties in'ter. àc ]la transaction siuuulée qu- l'on att ioue, une
preuveý directe et de circonstanees telicnent flhrte: que l'appelante a
toute confiance danus la demanide q&uelie filit, à c-ette 1iouorabie
Cour de renverser la déci.-Âon rendue par la Coui SuPérkuûtrc -t dL
lui donner gal-a de causeu sur sa réclaination.

On ccn'prend de suitc la diffieult où se trouv~ait l'Appellante
de fatire une preuvc direte de. collusion et de fraude on Etice d'une
disposition tes-tanient'«ire icomime celle (lui se trouve au testarfent
du dit Moïise Lavoie. Il muffisait à la emeSlieer <le trouver un
hommie d'affairies -u ,jei iitelWrc-,nt qui ,îît iludiifier de "ýborne

F~iultiOl'une, tran'i,;zetiou clui pi ivaiit lApinede ses droitî
légiime, -ui eût l'atplCniD mée5b i pour expliquer cette Spé-

culativ~n d*une manière Clnbe C'est ce (lae l'Itntm Laicrr
n ay de fitire dans ~a dé1iositi,)i'

Cette déposition est spécialement, souimise -1 l'appréciation du tri-
biurt-:t par l'Appelantie

P'aboril Messire L:«.jiierre, alors ', l'Bvýoehé de Montrécl, con.ý
naiesait le testaZmcin de feu MïeLavoii, avec la condition queit cU
teCtanert contenait. C'ette dmsonse trouw~ à la ii'9ènie ligne d-3
son exawen (rAppendice p. 12).

Il n'i.gaorait doinc pasi que l'Appelantc a.i:tt dIri-it i' l'héritaýged
'1.1t immieubfle, dans le ea.s où ha dite Damie M irio Ctéei!., Slicer
rilaurait pas été foreée de l'aliner jvant. seri d'és ; ear il n'y a lias
dZ doute que le tvstateur L-avoic n'av ît p«asq d'autre intention, eni
fali5ant ce tesQtamient, que dasrrL vi'ver.ic'n de sFa sceso

R é riter.;, à la mort de sa -veuve.
Messire Lapierre s's-lenqisi,, avant cet aclrit. dles raisons ou

,. mnotifs de cette voni ? vte.. Y ~i-lné-es_,ité pour cette
-7Ue Non, ct mieux que p"ersonne l'Intim' Lajiierre devait le wa

$14
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voir. Le prix de vente qu'il devait payer était-if tellement allé.
chant que la femme Sîei dat céder à la tentation de vendre ? Non,,
la propriété vendue % ait évidemment plus que le prix prétendu
payé. En s'adressant à l'Intimé Lapierre, la défunte Slicer lu,
avait elle fait part de ses doutes sur la légitimité de cette transao.
tion? La présomption affirmative qu'entraîuent nécessairement la
position de l'acheteur. la connaissance qu'il avait eue du testament
et le prix de la vente, devient un fait indubitable par les aveux de
la dite Dame Slicer à Dame Marguerite Huneau, épouse St. Louis,
(V. Appendice p. 6.) ainsi que par les conversations de l'Intimé
Forest et de sa défunte épouse avec le téwoin Frs. Bissonnette

(V. App. P. 3.)
Tous les témoins du reste, s'accordent à appeler cette propriété

la propriété Forest, et ks voisius n'ont connu le prétendu proprié-
taire Lapierre que dans le mois de juin 1S70, c'est-à-dire quatre
ans après le prétendu achat, et après l'institution de l'action de l'ap-
pelante.

Il est assez étrange que ce ne soit qu'à cette date que l'Intimé
Lapierre ait pensé à faire acte de propriétaire en venant défendre
a- x sous-locataires de Forest de payer leur loyer entre les mains de
ce dernier, qu'il qualifie pourtant, ensuite, si cordialement du titre
"d'ami." Chose encore étrange, e'est que les oisius et les amis
de Forest n'aient pas cu connaissane du fait que ce dernier avait
reçu $4000, d'un seul coup; or ces faits sont toLjours connus lors-
qu'ils se produis-nt d'une manière avouable. Tout ce que l'on sait
cependant, par tous ces voisias et ces amis, c'est L h ine de la dé-
funte Slicer contre l'appelante, et le désir bien arrêté d'elle et de son
mati Forest de frustrer l'appelante de la succession de son défunt
frre.

L'attention du Tribunal a été attirée sur la déposition de l'Inti-

mé Lapierre. Malgré l'état et la position du témoin, il est bien
difficile de se soustraire à une impression extrêmement défavorable
à la crédibilité de ce témoin, à la lecture de son témoignage.

Outre les contradictions qu'il renferme et la jactance qui le carac-

wrise, il s'en exale un parfum qui ne ressemble en rien à celui de
la droiture et de la bonue foi.
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L'Intimé Lapierre connaissait, comme on l'a déjà dit, la dispo.
sition testamentaire du défunt Lavoie au sujet de la propriété en
question. 11 était l'ami de Forest, et un des aviseurs spirituels de
son épouse. Il avait fait des transactions assez fréquentes avec
Forest. On doit donc présumer qu'il y avait pour lui peu de se
crets dans leurs affaires domestiques, et qu'il connaissait bien les
dispositions des époux vis-à-vis l'appelante. Il s'est évidemment
prêté avec connaissance de cause à cet acte de spoliation.

Il est vrai qu'avec tout l'aplomb possible, il déclare que c'est de
bonne foi qu'il a remis par l'entremise des notaires instrumentaires,
l'argent qui constituait le prix de vente, et que I cet argent " ne lui
a jamais été remis depuis par l'Intimé Forest. Y aurait-il dans
l'expression " cet argent " une de ces restrictions mentales ingéni-
euses dont se prévalent certaines consciences adroites; ou bien en-
core le témoin voulait-il dire, toujours au moyen du môme procé.

dé, que l'Intimé Forest " lui-même " ne lui aurait jamais remis cet
argent.

Si on en croit la manière de répondre du témoin, ses réponses
doivent toujours être prises dans leur sens le plus littéral [voir Ap-
pendice page 17], et certes c'est seulement par une interprétation
littérale aussi absolue que l'on peut concilier cette réponse de l'In-
timé Lapierre avec les témoignages de M. André Lapierre son
père, et de Jérémie Malette, ainsi qu'avec les présomptions qui
ressortent des autres faits de la cause.

En effet le témoin André Lapierre, dit, à plusieurs reprises en
sa déposition, que son fils l'Intimé lui a parlé de so\1 achat de la
propriété en question, lui a demandé la somme de quatre mille
piastres pour cet objet spécial, laquelle somme l'Intimé Lapierre
lui aurait remise peu de temps après, le témoin ajoutant qu'il croit
que c'est le même argent qu'il lui avait prêté. (Voir App- pages 1
et 2.).

Cette déposition si claire, si simple, si franche, écarte toute es.
pèce de doute quant à la vérité qu'elle contient. C'est en vain que
l'Intimé dit dans sa dépositien (App. pages L et 5.) qu'en faisant
cette déclaration, son père était sous une fausse impression. Dans
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sa dé5position mnême Pltimé dépose d'un fait qui prouve nécessai-
renient l'exactitude du témoignage esnpr.N i-lps, en

effet,3 à lapie13 de l'Appulndice, eni parlant des prêts d'argent de sou
père et de son beztu-rère, M. Rodier: Illorsqu'ils mue prêtent cet
arg,,ent, je leur donnue mon)t bilte-t »wi'~ rcwc1teuo;u if jour que je

1*pprte i'«tt." Colimient ' rs le père igtnorait-il qu'il a, un
billet entre les maius pour un iniut:înt <ke quatre mille piastres, s'il
est vriJ* que l'intimé lie lui .' jalîaais remlis cc prêt comme ce der-
nier le prétend ? Est il î'sbed'un autre côté, <le présumer <lue
M. A.udré Lapierre, mnarchand et homme d.1'affaires rag.ait pu
les négliger au point de prêter iluatre ille piastre-.: pour un achat
de propriété, -ans billet, sans entréc quuen'utjuc dans ses livres.

Un autre tfîit dans la preuve qui por-uve q1 ue réellement le prix
de vente payé par l'intimué hapsierru lui a été renh1our:sé par Forest.
C'est que rien n'indique que l'inimlé Forêst ait appliqué3 le montant
qu'il prétend avoir reç;u de Lupierre ài quelques fins que ce, soit, et
cependant il empruntait, le q, Février l81111;, deux cents piastres de
la Société de Con2struction, le 26 Mars i&-3 750j de Miehel La

force, le 20 riévier 1869I, $4(iti &e Firm:min Forêt, trna'm e tout
eu l'espace du trois ans; et il nl'y a lpas l'ombre dl'une

preuve que penldant cet espace de telmaps Fùreýst ait Subi des; pertes
dans sou commnerce ou des malheurs piécuiaire.- quelconques; il
n" a pas même essayé de p'rouv'er quel usageý, il aurait p'u ihire de

ces arge~nts.

Que l'un ajoute à cela la lreuve que lplant fa ite des eau-

tionuemeuats donnés psar l'iintimié Lapierre. pour les deux premières

,sommes de $'(( etFOI), emîpruntées connue su.dt, a 'itm

Forest, et ce après, qu'il eût payé. eomtitt tout le prix de ýSOn

achat, et sczoci àtilnc'e mn d',î t! i»' '<'iCE. fiu et l'on aura

la mesure de la i'orcc du téogaede l'inttimé Laplerre.

Mais il y a pilus: letmiig delJér'inne Mallette (app. p. 7
et S) révèle un thit étrange et d'C rnesgiiain Mallette

qui est loin d'être un témoin suspect contre les intimés, nie (lit-il

"p2s: lé Dans une conversation lue! j'ai euic avec M. Lapiurre, il
'y a cinq ral ois, ou là, peu près, il n'y a certainement pas un an, 31.
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t Lapierre m'a dit lui-manie gu'il devait encore une balance, sur is
"prix de vente, d'au moins s<pt cents.piastres. Je suis positif sur

tout ceci," et n'ajoute-t.il pas dans ses trausquestions:
t M. Lapierre, lorsque je lui ai pré.senté un billet que me devait

te Forest, l'a accepté et m'a dit qu'il voulait tout payer ses dettes
le parce qu'il avait une balance de sept cents piastres qu'il devait
C au Défendeur Forest. Alors il a examiné tout ce qu'il avait

payé pour Forest, et il a accepté mon billet parce qu'il -m'a dit
qu'il avait encore sept cents piastres pour payer les dettes. J'ai
compris que l'argent du prix de vente avait été remis à M. La-

c pierre pour payer les dettes. M. Lapierre m'a dit lui-même
« qu'il voulait tout payer les dettes du Défendeur Forest, et que
CC s'il lui restait de l'argent il lui remettrait, et qu'il vendrait la dite

propriété parce que cela le mettrait trop de court."
"Avant la vente, le Défendeur Forest avait besoin d'argent

pour bâtir, et peu de temps après la vente quand il avait besoii
d'argent, il en envoyait chercher chez M. Lapierre."

Comment alors expliquer le paiement de bonne foi et sans re-
mise que 1l'Intimé Lapierre dit avoir fait, avec cette déposition de
Mallette? Ce dernier ne peut certainement pas avoir inventé ces
faits, et il ne reste que l'alternative de dire que ces deux témoins
Lapierre et Mallette, se parjurent, ou que l'Intimé' Lapierre n'a pas
dit la vérité.

Si l'on ajoute à tous ces faits, à toutes ces présomptions, l'absence
complète de toute tentaive de preuve de la part des Intimés pour
justifier la nature de leur transaction, l'en se convaincra, et l'appe-
'.ante se flatte que telle sera la conclusion du tribunal, que les In-
tiniés ont profité de la facilité qu'ils croyaient avoir de spolier in-
justement l'appelante de ses droits légitimes dans la succession de
son frère, en interprétant, dans leur sens à leur manière, la clause
testamentaire dont il est question en cette cause, pour perpétrer
l'acte collusoire et frauduleux dont l'Appelante demande* la nullité
à ce tribunal.

L'Initmé Messire lapierre disait:
Les Appelante ont intejeté appel d'un jugement rendu le 30



È

4.

Mars 1872, par la Cour Supérienre, présidée par 1'Lon. Juge Tor-
rance, déboutant l'action des Demandeurs. Voici un résumé des
faits de la cause:

Le 7 Décembre 1S52, Moïse Lavoie fit son testament solennel
contenant la disposition suivante, en faveur de Dame Cécile Slicer
l son épouse: "Je donne et lègue àÛ Dame Cécile Sl'cer, mon
«.épouse, tous les biens meubles et immeubles et toutes choses gé-
"-néralenment quelconques, de nature mobiliaire et immobiliaire, qui
« se trouveront m'être et appartenir au jour et heure de mon décès
" sans en rien accepter ni réserver, pour, par elle, en jouir, user,
" faire et disposer en pleine propriété et comme bon lui semblera,

e en vertu des présentes. avec la clause et condition cependant
"qu'au décès de ma dite épouse, mes dits biens, ou tc.s d'iceux
" qui pourront êtrt entre ses mains alors, retourneront à mes héri-
" tiers légitimes."

Après le décès de Moïse Lavoic, arrivé le 15 janvier 1858,-
Dame Cécile Slicer a épousé en secondes noces Forêst, 'un des Dé--
fendeurs, duquel mariage sont nés trois enfants.

Le 22 Septembre 1864, Dame Slicer, assistée de son second
dit mari, a vendu au Défendeur Lapierre un immeuble dont elle
tenait une moitié en vertu du testament ci-dessus récité et dont
elle reçut le paiement comptant.

La dite Cécile Slicer est elle-même décédée le 15 Mai 1869.
L'Appclante, comme héritière légitime de feu Moïse Lavoie. a

intenté la présente action pour faire déclarer cet acte du 22 Sep.
temdre 1864 simulé, faux et fraudaleux et le faire casser et annu-
1er en conséquence, prétendant que cette vente t'avait été faite que
pour favoriser induement les enfan's nés du mariage de Dame Si-
cer avec Forest, leur faire passer la propriété venrint du dit M6se
Lavoie et en priver l'Appelhnte, son héritière légitime, la dite Ap-
pelante demandant à être déclarée propriétaire de la dite moitié
du dit immeuble.

L'Appelante cite, comme présomption que la vente en question
n'est que simulée, les faits suivants, savoir: lo que la venderesse
it son mari sont restés en possession de l'immeuble, l'ont, en di-
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verses circonstances, appelé leur propriété; 2o que le défendeur
Lapierre s'est porté caution du dit Eorêst, hypothéquant, pour sû..
reté du dit cautionnement, la propriété en question pour les mon-
tants respectifs de $200 00 et $750 00 ; 3o que Forêst lui-même a
hypothéqué la propriété en faveur de son frère ; 4 que le Défen-
deur Lapierre n'avait pas les moyens d'acheter une telle propriété
argent comptant; 5o que le prix de vente de la propriété était trop
au.dcssous de sa valeur réelle; 6o Enfin qu'il résulterait de cer-
taines confiderces faites à la veille de sa mort par la dite Cécile
Slicer qu'elle avait vendu la propriété au Défendeur Lapierre pour
la conserver à ses enfants.

L'Intimé a, par son plaidoyer, invoqué le droit qu'avait la ven-
deresse de vendrc la dite propriété en vertu du testament sus-réci-
té, et affirmé que la vente à été faite de bonne foi, pour argent payé
comptant, et qu'il a toujours été depuis et est encore seul proprié-
taire du dit immeuble. Il explique le fait d'avoir cautionné pour
Forêst par cet autre fait que Forêst était son ami, lui
avait rendu des services et était en compte courant avec lui, pour
marchandises à lui, Intimé, vendues et livrées. Il produit un bail
de la propriété en vertu duquel les vendeurs ont continué de l'occu-
per comme locataires. S'il est vrai que Forêst et salfemme ont ap-
pelé l'immeuble en question "leur propriété," cet incident n'est
d'aucune importance, vu que les locataires ordinaires emploient
cette forme de langage pour désigner la maison qu'ils occupent.
Quand au fait que Forêst aur.ait hypothéqué cette immeuble de
'Intimé, de même qu'aux motifs qui ont déterminé Forêst et sa

femme à vendre, ils ne peuvent préjudicier aux droits de l'Intimé
Lapierre qui, étant acquéreur et propriétaire de bonne foi, ne peut
perdre aucun de ses droits en raison des intentions et des actes des
tiers.

Les questions qui se présentaient au Tribunal Inférieur, n'é-
taient donc que les deux suivantes, dont la solution dans le seps de
l'Intimé ne présentait aucune difficulté:

1o. Dame Cécile Slicer avait-elle, par le testament de feqw ioïse
Lavoie le droit de vendre l'immeuble cn question ?
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2o. La vente du 22 Septembre 1864 est-elle une vente réelle et
a-t-elle été effectuée du côté de l'intimé de bonne foi, et en a-t-il
payé le prix ?

La solution de la première question dans le sens affirmatif ne
pouvait présenter aucune difficulté ; la clause du testament ci-des-
sus récitée est tellement claire qu'elle ne peut permettre deux in-
terprétations. Aussi, les Appelants se sont-ils bien gardés de
mettre en doute le droit qu'avait Dame Slicer de vendre le dit itm-
meuble.

La deuxième question ne présentait pas plus de difficulté. Les
Appelants ont tenté, il est vrai, d'attaquer la bonne fbi de l'Intimé
dans l'achat en question, par une preuve de circonstances à peu..
près nulle, et en mettant devant la Cour tous les commérages que
l'Appelante a elle-même fait circuler dans le ftubourg, au sujet de
cette affaire ; mais ils se sont chargés eux-mêmes de détruire, par
leurs propres témoins, les quelques soupçons dont la calomnie et la
mauvaise foi réussissent souvent à ternir les réputations les plus
inattaquables et les plus dignes de respect.

Ainsi, l'on a tenté de prouver, par le père même de 1'Intimé,
que ce dernier n'avait aucun moyen pécuniaire, et son père étant
sous l'impression qu'il lui avait remis le même argent que celui
prêté pour faire l'achat de la propriété en question, la vente avait
été nécessairement simulée, et les vendeurs avaient remis, après la
vente, le prix d'achat à l'Intimé qui l'avait remis de suite à son
père. Cependant, M. Lapierre père constate que partie de la for-
tune dont il jouit et que l'on sait être très considérable, apartient
à son fils comme héritier de sa mère; il constate aussi que sa
mère, de son vivant, lui donnait fréquemment de l'argent. Il dit
que son fils n'avait pas d'autre propriété, mais cette assertion est
évidemment due -à un défaut de mémoire, vu que PIntimé a pro-
duit le titre d'une propriété considérable *à lui donnée par son
père, l'opinion entretenue par le père Lapierre que son fils n'avait
aucun moyen, s'explique- par le fait que l'Intimé, ayant à faire
construire aux Tanneries une église et un presbytère très-considé-

rables, sans le concours d'une répartition légale, recourait fréquen-
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ment à la générosité de son père, pour se procuet lem somines dont'
il avait besoin, sommes qu* étaient prises à mnêma le revenu des
biens dont il avait lui-même la propriété. Or, il est évident que
pour )btenir de son père des dons plus considérables, il avait inté-
rêt-à ne pas paraître trop riche et à ne pas lui laisser connaître l'é.
tendue de ses moyens et les ressources pécuniaires qu'il avait à sa
disposition. Ses revenus qui, dans l'opinion de son père, étaient
de £800 par année, pouvaient aussi bien se monter à £1,500 ou
£2000 par anude. L'Intimé avait aussi d'autres parents puis-
samment riches de qui il obtenait des prêts considérables.

La seule ombre d'une preuve de qulqlle valeur que l'on trouve
dtns>ous les témoignages apportés par les Appelants, résulte de
l'opinioii entretenue par le père Lapierre, que c'est peut-être le
même argent qui luf a été remis. 0,r, les seuls faits sur lesquels
il base cette croyance, c'est parce que l'argent lui a été remis quel-
gue te!ps après, et qu'il ne sait pas qu'il ait emprunté cet argent;
c'est à-dire qu'il ne voyait pas comment l'Intinié avait pu se pro-
curer de largent ailleurs. Or, les Appelants eux-mêmes ont pro-
duit des témoins qui ont fourni la preuve que cette croyance du
père Lapierre était mal fondée. Le notaire Desrosiers, témoin des
Appelants, jnre avoir vu entre les mains de l'Intimé, à l'époque de
l'achat en question, une somme de 820,000 ; c'était un dépôt
dont il est prouvé que l'Intimé avait droit de se servir pour ses af-
faires privées. Il constate en outre que, à cette époque et depuis,
l'Intimé a fhit des emprunts considérables de diverses personnes,
et qu'il a eu en mains, à pirt les $20,000 ci-dessus, d'autres
sommes excédant de beaucoup quatre mille piastres; derûièrement
le témoin lui-même a été chargé par l'Intimé de négocier un em-
prunt de 812,000. Cette preuve donnée par les témoins même de
la poursuite, démontre que les impressions du père de lIntimé
.étaient mal fondées, et qu'il était bien facile à ce dernier de payer
.une somme de $4,000 comptant.

Les Appelants ont essayé de prouver que la proprité valait plus
qu'elle n'a été vendue. La preuve 3t contradictoire sur ce point

le plupart ne parlent que d'aprk deà estimations faites 6 ou 9 añï
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.après le contrat, en un temps où la propriété sur la rue St. Joseph
-avait doublé de valeur. .En outre, en voulant prouver cette valeur,
:ils ont détruit par leurs propres témoignages, la présomption qu'ils
voulaient ,établir, que la vente était simulée. Ainsi, le témoin

'Aoust, qui jure que l'Intimé lui a offert sa propriété pour
£1,500, établit par la même que l'Intimé -à bien réelle-
ment acheté et payé la propriété et que 1. vente est
sérieuse; sans cela, il ne prendrait pas l'engagement de la
vente et d'en passer titre pour £1,500. Le témoin La.
force établit que Dame Forêst est entrée en pourparlers
avec lui pour lui vendre la propriété, et qu'elle n'a pas parlé de
vente simulée. D'autres témoignages des Appelants expliquent
.comment il se fait que le vendeur Forêst ait hypothèqué la pro-
priété après la vente du 22 Septembre 1864: cet homme, ayant
à consentir à son frèrePun billet notarié s'adressa à un notaire du
voisinage qui connaissait la prepriété en question et eioyait qu'elle.
était encore la propriété du dit Forêst. Au lieu de préparer un.
billet, le notaire fit une obligation et y donna la description de la
propriété. Forêst qui n'est pas instruit signa le docunnat sans
.8'apercevoir de l'erreur.

L'Intimé ne croit pas devoir F'arrêter à la preuve des commé-
rages qui se sont faits durant la maladie de la défunte Slicer. Si
ces témoignages prouvaient quelque chose, ce ne serait tout au plus
que contre l'Intimé Forêst et s:a défunte épouse, et nm'affeeteraient
en rien les droits de l'Intimé Lapierre.

Les Appelants ont louguemet commenté, on Cour Inférieure, la.
déposition de 1Intimé, prétendant que quelques-unes de ses ré-
ponses prêtent à. la critique. Or, si l'on tient compte des tracas-
.series dont les Appelants out obsédé l'Intimé sans aucun fonde-
ment si l'on observe que pendant p'usieurs jours, l'Intimé a ét6
.soumisà un interrogatoire inutile, vexatoire et même injurieux,

par lequel on l'a forcé d'exposer devant la Cour toute l'histoire de
ses transactions privées depuis dix ans; si l'on considère que l'on
a voulu le forcer à expliquer les transactions privézs les plus étran-

gères à la présente cause, les affires de fanille les plus intimes,
igeat mme de rendre à des adversaires marveillanté, compte,.
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de l'emploi des dépôts dont il ne devait compte qu'à ses délnsi-
taires, si enfin l'on reconnait que les Appelants sont allés foudler
dans tous ses secrets de famille pour en faire les commentaires les
plus mal fondées et que plusieurs des questions à lui posées com-
portent un soupçon contre son honnêteté et une attaque à son ca-
ractère dhonnête homme et de prêtre, on comprend facilement que
Findignation ait pu quelquefois gagner l'Intimé, et que, sous l'em-
pire de ce sentiment, il ne se soit pas prêté de bien bonne grce
aux perquisitions insultantes des Appelants.

On a voulu aussi tirer parti dn fait que quelques-unes des ré-
ponses de l'Intimé contredisent celles de son- père. Ainsi, Plinti-
mé affirme que les sommes empruntées de son père, à l'epoque de
la vente en question, ne l'ont pas été uniquement pour faire e't
achat, et qu'il n'a jamais rendu cette somme à son père. Loin
d'en tirer des conclusions défavorables à l'Intimé, la Cour y verra
au contraire, de l part de ce dernier, une volonté inébranlable de
respecter la vérité, puisqu'il eût été à son avantage de faire con-
corder ses témoignage avec celui de son père, dont il avait pris
communication. Cette divergence résulte du fait que le père La-
pierre n'ayant pas d'instruction, ne tenant pas de livres réguliers.
de manière à pouvoir se faire une idée exacte de l'état de ses fi-
nances, étant en outre arrivé à un âge où la mémoire s'affaiblit de
jour en jour,' et d'ailleurs ayant une grande fortune dont l'Intimé
Lapierre doit tôt ou tard être propriétaire et possesseur pour la

plus grande partie, et enfin ayant une confiance illimitée dans son
fils qu'il sait faire un excellent emploie des fonds qu'il a en mains
on'conçoit facilement qu'il ne doive pas y regarder de près dans ses
transactions avec lui, et qu'il ait pu rester sous l'impression que
cette somme lui avait été remboursée, lorsque de fait c'était un
autre remboursement qu'il lui aurait été fait. L'Intimé explique,
dans sa déposition, le degré de confiance mutuelle qui existe entre
lui et son père et son beau-frère, et le fait que des sommes consi-
dérables passent des uns aux autres, sans que jamais ils en donnent
de reçu ou reconnaissance écrite.

Tous ces faits s'expliquent si bien par eux-mêmes, et il est tel'
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lement. évident que les Appelants ont complètement failli dans leur
preuve, que l'Iitiméu Lapierre n'a pas cru devoir se soumettre à
l'ennui et au-, dépenses de faire réouvrir son enquête qui avait ètè
déclarée close à la demande des, ADpelants, et dc faire une preuve
qui, d'ailleurs, eftt expliqué avec la plus grande évidence toute
l'absurdité des prétentions des Appelants, il n'4eùt suffi, par ex-
emnple, que de prouver le compte de l'Intiméf" à' une seule Banque,
pour constater que, depuis douze ans, l'intimé a rede cet
banque au- dessus de douze mille piastres par année.

Le Jugemient de la Cour Intérieure, qui se lit conme suit:
"cLa Coui, après avoir entendu les parties par leurs avocats respec-
4tivemient sur le mnérite; et examlin1 la procédure, les pièces pVD-

cc duites et la preuve faite, et sur le tout mûarement délibéré; at-
cc tendu que les Demandeurs ont failli de prouver les allégués es-
cc sentiels de leur déclaration, déboute l'action des dits Demian-
(t deurs avec frais,"ý etc,, est donc bien fondé;et doit être confirmé
ci par cette Hi-onorable Cour.

Lavoie et vir, Appelants : and Rcv. P. Lapierre, Respoudent,
Duval, J., t\. sister sues to set aside as simulated a deed of sale by
lier deceased brother's widow to itespondent. Lavoie left a wvill
bequeatbing ail biis propcrty te lus iwidow, with the stipulation

that wha-G remnained of it at lier death should go to, bis sister the

Appellaut. The widow mnarricd agrain and desirous of securingr as

xnuch for lier children as possible sold the property to Respondent
and this is the deed attacked. lier object was laudable and the

ineans lawful, and the judgmen01t dismissing the action must be cou-

firmed.

l.ADGLEY. 1 confess the circumistances of the case are suspicious.

lit is doubtful if the sale -was bon -ifide, as the lRespoudent-borrowed
the money from bis father and rcturned it in a few days. The'

price in the deed was ail cash, and far less than the value of the'

fiurm. Plaiutiffs, however, have failed to prove that the decd Nya&
simulated. Judgmcnt confirmcd.

(Jkapleau and ilfcMaioiu, for Appellant.
aI~u& nd Taillon, for Respoudeut.'
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DEGISIONS ANGLAISES,.

DIGEST 0F ENGLISH LAW REPORTS
For may, june and july, 1872.

(Fonti t/w Anzericad Lawe Review)

Assiyjnment ofFrght.
W.) a ship owncr, assignedi unearned freight to plaintiff. Af-

.terwards, witli knoiwledgý,e of the assignc, W. mortg".agcd the ship
without notice to the mortgaýgecs of the assgnaienb of' freight. ffed
that the niortgagec was entitcui to tho froig-htý- Mison v. Wilsoit
L. R. 14 Bq. 82.
Aiuct ion.

Plaintiff and M. were parLners, ana gave authority to defendant
arr auctioncer, to seil part.nership goods on premises whieh had
heen occupied by M., and in respect of whieh lhe owed rent. It
was a condition of the sale that at the fall of the hainmer, ecdi lot
should be at the risk of the purchmsr, and the auctionneer shoulè&
not be responsible for loss af'ter that time. After the sale, the
landioyd rçefused to lot some goods go unless the rent in arrears
was paid. The auctioncer paid the anint to reIease the goodsé
.feld., that as the property, subjtýct toe xisting liens, had passed to,
-the purchiser, the auctioncer was liable to the plaintiff for th.c
epmount paid.-Swccaing v. fPu?,ner, Lé RL, 7 Q. B. 310.
eailor and Baile.
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Plaintiff, a cab driver, got a heorse and -,cab frein a cab-master,
the mnaster te, puy fbr the lîeîos,'s fIeed, and the driver te pooket all
lie earned. bayond cigliteen shillings. The horse was unfit for the
work, and threw the driver ent and injurcd in. Iledc, (WVILLES,
J., dissenting), that the parties ivere i the relation of bailor and
bailce, and the miaster %vas ruspousible.-Foic1er v. Lock, L. R. 7
C. P. 2-à2.
Bankcruptcy.

W. D. assi.gncd bis preperly in bankruptey. Rie did business
laEgland under thc uaine, ef ID. & (Jo., adl rzludrta

of' D., L. & Ce. #à In Brazil lie went tViroughl a preceding corres-
ponding to bankruptcy, accerding te, wlîich the creditese'PL
& Ce. weould have prierit.y. lers er bis drawn by A.) L. &
Ce. upen D. & Co., ancJýacccepted by the lutter, provcd il) Brazil
and reccived a dividend. Jiyte liedt evlaE ln.
.Uè&1, that thcy eould receive ti g fu4her tilt ethe ch1 er credi-
tors ln England had reccived a prepertionate dvdn..?fat
WVilson,> lit ro Dozigl.is, L. .R. 7 (1. 4Po0.

Defendant's assigac eof a ]case becaiue bankrupt, and the trustee
in bankruptcy disclainied the lease under section 23 eof tle Bank-
ruptcy .Act, whicli enables trustees et'bankrupts' preperty te dis-
dlaim .and surrender, aun- other preperty, an unprefitable lease.
In an action by thc original l & N d, that the lcssec wvas liable
j'or ret-ztîv. -.No»ik, 4Û. RX. 7 Ex. 242.
Barister.

N. being a barrister and advocate in India, Was reperted te the
higJi court ef judicature, by tie judge eof the district ceurt, as
guilty etf prof'cssienal iîniseonduC'. Upon an order te hlmi te show
caUse,ý it wis s1lown that lie lîad 11reeurg2d a1 client of lbis te write a
letter te a firni of batnkers voin r a loan., i lier indigo business
~vith a view te getting soute ef bis !".'es eut Of' said 1eau ; and :r.lse
that hoc had procured his -<%i( clici it te iudorac- sorne prenîissory
uotes rs administratrix, on the strc1 ,Vieof an application lic lîad
madle for lier appointment as Sucli, which application aftcrwards
failcd, for the reison t1het slie was not legally eligible te fthc office.
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JANi, tint his conduct did flot amnount to tliat dcgree of' iwi'z rrai,
.ris sa;fficient, in Lîdia) to wvarrant a suspension froîn practice fot
lire ter.-Mwon V. The Jw1jye of Ille 1yigljiirioehw
fr*ji>roii«s L. R. 4 P. C. 18.

A. having a ivifc living, %venit throngli a duc foi-in of' marri:îge
with a former wif'e's iiiece. ï1k/c, th.ct bie Nas guilty of bigamly,

notidst:dii~the f' tlhat the attIcînpteci Inarriage iwould have
been v,14J. ii ip .- / Q.teci v. Ai/ea; L. 11. 1 C. C. R. 365.
C/c'udriy Partq.

Plaintitfs mnade a ch-arter.party with the defendant that the
latter's sliip shouild prweed to a, c.2rtin port :':d ad with coaLz,
anid deliver the sanie, at a, given place on beiing paid a fixcid freighît
Untili tlic -,i, u.d 8optember the ship, was to load ýwithi A. or B., at
ca1ptain's option ; after Sc ' teier with B. In Septemiber plaintiffs

rfsdt<i 'oad with A. f/lthiat the refuisai dischargced defen-
dant fom the chiartcr-pirty enatirely.-Brctdfordl et (il. V. 1lVilliams

1 Thc ,ixLecnth article of the Adiniralty 1ule, which pro-
vides thiat Il every steainship ivhcn approaching mnother ship so as
to involvo risk ot' eollision, sha~ll Sineken. lier speed, applies only
to e.ssor continons approach ; and whcîî one of two steamiers
whidch "îare mieeting end on end sonas to invoh'e risk of collision,
duly ports lier liuîn so as to) bring thii port light to port light,
ihc n~ed not si.-eken speed, and is niot to bMaine for eollisio.-i ice

f vî hc Sei-eiv ,S'f. imsli .Ismojid v. Tite oiv;c)rs of thce
Sriciv SI,; încshpil Eàrl qi EV/gin, L. R1. 4 P. 0. 1.

2. Aslu:nermoved froin lier inoorings at ni- ht, and lay ath1-
wvafl the sti.eaîn, so that lier rc. 'ilation liglits could flot be seen by

!Z l!ii;1, ve.-:sýel eoning up thc strearn l a cominon lantern was
liuiig nal on, the' sid.' toivardsb the sailing vessel, but it wvas flot
Z5éxun b-y tiO n the. latter. Icidd tint, the steâmer Should hame
exlii1,ited1 livr riiglights, or uscd as a warning signal the very
bc4 hht~ s' had mn bnard; and tlint the litilure, so tu do ivas
t1eli.renee.- Tite John i c, L. BR. 3 Adi. and Be.. 500.

ý 218



DÉÇCISIONS ANGLAISES <2

t76ro»to (7qr,'c..
Delfenclat owîîed barges, and lot thein to carry g-O')ds betwecn

various terniini. he gosof one etustomier ouly werecearried
at a tinte and the custoiner fIxed the teriinii of' the trip in cadi
iuistalle.. JJddf, a cominon catrrier.-Lit,i* Aikali (Co v Jokuson,
L.. R. 7 Ex. 267.

1. Comipany A Wvas arnalgarnatcd withi Company B ,aud the
sharehiolders of coinpany A. Nvere at liberty to takze shares in thte
new company. t%. shareliolder applied flr slîares-, :îrento tike
the saule, and tizkiug to have hiý wxn iinsertod iii the ýzha:rO1tobS

geister, and -lie wvas duly allotted slae.Ife -ubsef'1ueîuly i ùl-
drew blis application. lidld, on1 the %winilin-g 111. of the uc:.w Qoni-
pany, that hie was duly a, share hiobkir, and th:ît the diro~ctors liad
no righit to relaase hiim.-Jn rc I nikd 1>nris COmaîpom1, L. R. 13
riq. 547.

2. An insurance conipany, unireg!i>teredl and limnited, berai in-
solvenit, and registered as an unliimiteà coiiipauty. 11<14, f.hat the
shaýre-liolders were not liable lcyuîd. tlie :noiint, of thieir shares,
except for thie costs of %winOing p-dtb'cy v. Adams, L. Rl.
13 Eq. 547.

3. A. transferrcd to B3. shares in a joinit-s-tock comnpany, nwni-
bered as stated inii e transfer. A. lhad ito shares thius îîunîbervid.
but %vas ownier of the s.-rne nunîiiber of shares b~îigdifferent
numbers. UZcl, that, the transfer wsgood, and tlîat B. ias a
contributory.-bî roe,<iol ('oîtract Jimpuy . 11. 7 Chi
485.

4. A rziilway conipany lond inoniey to a honte] cuznpamy to build
a hiotel at the terminus of the railway, and iook as Sectanity sae

in the hiotel conîpany. wlhieh ivere pLiced iii the baud of'
wlio liad powrer to sell thcm anid p:îy off the debt. The. railway
company af'terwards purehazsed the hlote], and tlie Ilote] eoznpanNý
iras wound up. Et7i, that the ratilway coînpany %rere creditors ana
not share hiolders iu respect of the Ioan, and the shares dclpositcd
with truste,.s-Iii ýc Uiz1 lle/w>»nzîwii .otel Com?n,', L. R1. 14.
Eq, 10.

(; 2 (1)
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(7odilUoi& F'>cc1ntliiratve tîa
The word3'of a. Piailwayi Act as to daxnaes were affraieta

upon noctice to treat, agreemnent and award, and parmnt or tender
Of the awy«arfd, the latter shionId vest powver in shie company. lfcld,
tliat notice to treat and the subsequetit proecdrngs w'cre not a con-
dition procedent -to flic riglits of the conmpany conferred by the
Act.-Jon.s v. Sffnsh'ad, Sho/Jbrd, (Ç, &htam7bly R. R. Uonzpany,
L. R. 4 P. C. 98.

Two boys, eiglit and nine years old, were apprehiended for mis-
demeanor, and the mother of one said to themi in presence of the
policeman, "(You bad better, as goo os ofs Whereupon

tlîey confessed. HéIldý that the conifession. was admissible.-Twe
Qvoen v. Rcevc et ai., L. R. O. C. R. 362.
pe"tstrupqioli

1. Testator by apt words devised ail his personal and real pro-
perty absolutely f0 S. a uiarried woman, and addcd a trust as to
the real estate, and wound Up with this clause: "And as to the per-
sonal property so given, as aforesaid, to the said S., to and for lier
sole and proper use and benefit for ever... the proceeds to be ap-
plied" in bringing- up lier chlldren. Ncld, au absolute gift as to
this personalty.

2. A testatrix, in a document styled lier "Iast will and testament,"
nanied au executor, and gave certain legacies, amoag them, t1iiij:
'Co «W. and E.'s three chljdren £10 ecd, and my fur'niture, to be
cqually divided, amiongst t]iem." Slie wound up dhus: "lAftcr these,
legacies are paid I leave f0 iny sister S... fo bc equally divided.
amioug--t lier children or grand hljdren." W. and B. liad four chl
dreiî. llcl, tliat eacli chuld of W. and E. took £10 and. a quarter
ofthc furniture, and fliat tue lasi, clause wvas a good gift of the resi-

3. Tue worils "lgdrepresenfatives in due course of administra-
tion)" iii a inarriage settienient, wcre hteld to inean next of kai, and-
niot executors and administrators.-Briggs v. Ujdton,L. R. 7 ch,.
S-I .
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14. A gi\>- £aý 1itý of a e iiid lîrsîi eso e~s'îv10
carry it on, confers a lifý ners iii the latter, mid ti ýtIto{ 11111>
bc kept good. A gift putrptortiin, to 1w 1or h R' ul 41e.ons;tutziajle outls
unconnected with a business is nLoue-e~iywv. lh>rrisme.
L. R. 13 Eq. 432.
Construction of tamnte.

1. For the omiens aii u glilh tti tî o in eay.la wing a prize
vesseh,with prisoners and a de phdîri:ze terew. firain±lîl mbf
belligerent waters, -'Vhc(re the prizce w<iuld lie. a1*ý ini th hnd th C
goverament to, whien tie captais belii-Me, wvas laiddiszp.tteing
a ship for the purpose of tLiii paîrt ini ttic îîval orvcea a biel-
ligerent" within the meaning of' the. oriun Enlistuient Act of
1870.-Dylec v. E/liott, Tttý TUuu7 i , IL U 4 3. C'. 1841.

2. One section of Uie Contagions 1>ise;ses Aeti sa-yS: ally Persan.I
4'sball bc deerned g,1uilty... uîî1es- lie sho'w to flhe SatiAUimtioI of' bbc
justices before wvhoni lie is tried," ;m.onther ixed tuie penally
for any pcrson "guailty of anly offence aîg:itit tis :ict ;allolier pro-
vides for appeal in case lie fecis 1- a-grieved by... adjudical iuî
of the justices witli respect ta any peîîalty tîn -tiliis ae &C.
but no juridiction is expresslyýI coîîferred iipoii ili<ji.ie 11, lii,
that twvo justices could sunmarily coinviet unider the aect.- Cteffi il
v. Trinlcs et alb. L. R. 7 Q. B. 416.

1. Peflendants by a chartcr-p:îrty a-rcd la pro-Vecd wvitlî reaisa-
nabie dispaiteh to a spotu, load witlil:, and go thcnvee as sooî aS
wind and weathier shîould permit ta H1. Tfhere wvas Uic usual es-
ception as to, delay from restraint of' princes. Belorce any breachi,
and before any thing wa.s donc unider the chiarte, -pâKry, 1-. iwas
blockaded, aud defendauts refuzcd ta praecedl to thte -pout. I1<bl.
in a suit for damages, thiat defèndants- were flot liable. it lîaving'
turned out that the biockade 'vas still subsisting at the tinie defeni-
dants would Lave rca.ched Ff. liad thîcy proceecd Nvithîraoal
speed.-Geipc v. Sin<li. et al., L. R. 7 Q. 0. 404.

2. Plaintiff entered the elipio.y of defendants under a wvrittcuî
agrenent,dated April 13, 1871 stipula thing that lie shoulci re-
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ceivc' ",a salary of £3 per week, and house to live in froin the f19'
of April, 1S87V" Iiel, a hiirn.g froni ivcek to iveeke and that cvi-
dence of a verbal uncrst.indiing, tiiat the engagYelmcnt was for a
year, was inadmni sbe-Vans V. Ploc et (il., L. R. 7 O. P. 138.

3. The1 sub.,tanetie of a guiarantee to -ilaintiff signed by defendants
was as iolloivs : TaI cousideration of your withidrawing the petition
yoiu have preccnted... we agrec to pay you ail costs you have in-
curred... *\e furtbcer agree to gruarat tee to you the payaient withi-
in 18 morithis... of'... your bcbt of £722." Thaintiff asked for leave
to ivithidraw the petition ini question, whicli thic court didI not ci-
pre.s,;y grant, but ordered plaintiff to pay the cists of the petition.
Withiin 18 monthis plaintifi prcsented another siinilar petit ion. IFcld;
that the consideration was go-d, thiat it applied to both parts of
the guaran tee, and thlat therc had heen performnance of the condition
by plaiitiff-Marris v. Vcùnablcs, L. R. 7 Ex. 235.

-4. Peflendant wvrotc to phaintiff as follows :"Shiip me 500 tons.
sugar, say 26s. Md. flor Nos. 10 and 12, to cover cost, freighit, and
insuranc; 50 tus more or 1ess of no ainouiît, if it enfables you to
gect a. suitable vessel; prov'tdc insurance; draw on ine for costs, as
is custornary. T. Aiould prefer option of sending, vessel to London,
Liverpool or Clyde; but if not conipassable yoià niay shiip to eihler
London or Liverpool." la a telegrani sent afterwards, "lthe sliip"
ivas ordered to eaUl at ) good port for orders. Plaintif;, in liis re-
ply, spokze of the order as for «a cargo about 500 tons," and of
"ýyour rernarks Ye-gardin- the destination of the vessel." Plitintiff
proctured 3S3 tons, and shippn.d it, iuteadiug, to procure and ship
the balance as soon as hoe was able to do so. lldd (BYLE's, J. dis-
senting), thlit deihudant wvas bound to acccpit the cargo.Wetr
the relation of plaintiff and defendant wvas tlhat oî principal andc
agent, or of .;cndor and purcliaser, quï.Icadv. div zsto,
L. R. 5 IL L. 395.
CùeIty qf (Jkild.

''ihe appelaint was widow of a Britisli subjeet in India, proUes-
SingI the OChristian rcligion, and of their inarriage the child. in ques-
ion was borLi. Aftecr the dcath of the husband appellant livcd
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wît a manî professing' the Cuita religionj, and il vin. a Chisti,
wifb. Subscquelily appellant and the limni witlî whonw slle Iived
professcd the Mahoiinedai fitiith, id a Mahuida ;îri~~:
alleged to have beein T~Rnd 1he eld reineid withl lier
]nlother until ordered by the judge -it MeCrut tu be givm~ i.tgo file
custody of' a Chiristian gnaurdiku. Siio was then f îurt'Žc'a v'o-irC ( f
agre, iud prufessed. the aoîei r.d .Ji/,tlhazt the order
bceconifirrned, and the aippe:tl frain it dsie..-Skv>v nl
et ai. L. R. 4 P. C. Go>.

.Dwnqes.
1. Defendaiit iinlaw'fully vhe hi-; v.iiiiii ticý .strt, t, arid let

thec water run off mbt a gyrating- tweiity-live yard., ditiT.lîe
grating, unkilowi n o deciudani, Nwas fIlozuil Oveî', ail ftl. mter Irîî'I

in to t.he -,trect aud forîuied ice. phlaif'Iî.ý Iwl 1*ît'î''î aîi'
brolce his leg. Dauihige wl too reînotv tu îwake Widu,.IvX
iShcup v i'ell, L. jR. 7 C. P. 253.

2. Plaiîibiff wZis ow'ncr of a maitîit:oni, inî the r'!Zlr ofI will wa-
,gardon runingl down lu the Thiini-'imd ep.'t

4 fini ir. by a
wali. At highi tide liîe i teî' carnie up) to) t1w >o thit, Imis
could bc loaded and un1uçj.jded i a doir in the w'il. At bîw ti(dù
lie rcatcbed the water by a p:ived j. tty ruîîiini fromî the door to thec

W.vIter, and kept, in repî-,ir at the expense. The river v.lilled uI)
by a company uxîder aiuthorrity of PârIi.muit, a strip, ('f dry hilid
fornied bet-weeii bhe miter and thu gazrdlen waill anîd On> the (-',
this trip, next the wvater, a ro;îdl mis qhu.d. Th i <libr eoni-
pensattion wvas ref;brre.cl to an arljitrattir, w1vho touk iiitçu aCveîuiît tbbc
loss of privacy and quiet by reaisun of' buc e osvie riv'er froiit.ige,
the loss of salid frîtae uà. the grez[t ailnoulit of' moiSe aud trzafic
and dust on the ro:îd, thus arrivin- at a conllusl-ionl a's to Ilow nîîwhol
legs on the wvho1e a niai) would give for the p10 1)ciiy ir the offly
use it could be put o 'ivithi profit, tf:in it would Lave Iùtehied bc-
fore the alteraitions. lldd, thait the aimrd înust, be ,ust.ned.-

Ti Dulce of ]zcuceuii v. l'ie. 3Icr<olalu of 11n1c-l, L R..
5 IL. L. 418.
Decd.

G. while in prison on a charge of inurder exceoubcd a voh'utazry
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deed urder the apprehiension that hoe miglit be eonvicted and suifer
forfeiture. Ile was acquitted as beiug insane. Hd, thiat the
deed was void as being without, consideration, and executed by an
insane man.-MIanning v. Gill, L. R. 13 Eq. 485.
Donatio Causa .Mortis.

Peceased &-ave a cheque and biis bank book to bis nephiew, in-
tending to make the latter a present of the amount of the cheque.
Next day, before, the cheque was presented, the uncle died. IIdd,
not a valid gift.-L re Bca7e's E7state, L. R. 13 Eq. 489.
E vidence.

1. An exhibit annexcd to an affidavit, of a statement aileged, to
have bteen made by A. inconsistent with au affidavit made by him.
is not admissible in evidence.--iiming v. Maddickc, L. R. 7 Oh,
395.1

2. -Where a man is indieted and tried with others, bis wvifcecan-
not testif'y for them any more thian lie ean himself.-Tlie Qucen v.
13kampson et al. L. R. 1 C. O. r. 377.

3. An arbitrator.may be a witness as f0 the proceedings before
hlm up to the time be made bis awa.rd, in a proceedingy to enforce
the saine, but cannot be asked how the award was arrived at, or
-what items it ineluded, or what meaning or efibet lie intionded to
'be given to it.-Pt7e Dake of Buccleug& v. Die .Metropolitan B3oard
of lforcs, L. R. 5 H. L. 418.
.Forcigit Judgmcnt.

A foreigu judgrnent of a eonipetcnt court may be impeaehed if
there, is errnr on the face of it, or if it is shown to have been ob-
tained by fraud, or is opposed to natarai justice: it cannot be en-
forced against those not parties to it, luless it bc in~ rn.-Messinza
v. 1-'etro Cocc1dno, L. R. 4 P. O. 144.
Preight.

ALn Engl,,ish cargo was shipped on board a Priîssian ship, under
a eharter-party and bill -of lading, by iwhich she was to ,proceed to
Falmouth for orders to procced to auy one safe port in Great Bri-
tish, or on the continent betwccn Havre and Hambnrgh, and there
deliver the cargo. The slip reaehed Falxnouth July lOth. Thor
3naster there heard rumors of war bctween Françe and Germany.
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On the llth consignee ordered him to proceed to Dunkirk aud
discharge. Ho arrivcd off Dunkirk on the night of the l6th.
,where, a pilot boarled hiw, and told hlim iwar liad beon deolarod,
two days beforo. '1'iicupon hie put back to The Downs, where
hie could loarn nothing. On the lSthi hoe was told by the Gorman
consul at Deal, Nvhiere lie wvent ashore, that war lad been deolared.
Ile thon foelographed the owners for ordors, wlio forbade hini to, go
to Dunkirk. On the l9th lie put into DovPe., thc nearest port, and
on that day war wvas deciarcd. On tho 23rd, the consignees or-
dered. himi to Dnnlzirk, and on his refàsing to go, requircd hiim to,
deliver the cargo at Doyer. This lie refused to do unless lis freighv
was paid. Rded, that lie lad committed, no improper deviation,
and no breaoh of contract, and that freigIt inust be paid.-Dncan
v. Ko.iler, "iThe Teuttonzia," L. E. 4 P. 0. 1'71.
Gaantec.

W. lad ovcrdrawn M3,000 at his bank, and 'wishied for more
,.redit. The banlc took as sccurity a note for £%,000 signed by
*Ws father, a deposit of saine title-deeds, and a guarantce under
seni by the latter, whereby ha- agrced that tho said dceds should re-
main with the bauk as seonrity for the payment "of all inonoy due
or ta become (lue' from tho son. fleld, a continuing guarantce
for ail sums advanced te the -on. ,Semble, that a general guarantc
undor seal ean be Terminated.-Bnycs v. Eye, L. R. 13 Eq. 450,
Indictrnént.

13y a statute, it was provided that any one oonvicted of a certain
crime 'cafter having been previously convicted of foelony," should
suifer a certain punishiment. Prisoner was proved to have been
before, convieted of : lony but tho' indictmcnt failed so to state.
leld, that the st-atute did not apply.-P/ze Queea v. TVii, 1. B.
1 C. 0. R. 363.
Znsurance.

A. wrote te a mutual company for ins-arance, and agreed te
be governed by the ruies thereof. A poliey duly stamped was is-

Sued ta him, containing no allusion te the miles, and when that
expired another like it issuoed. ffdd, thnt A. was bound by the

zuIes-Ii re Albe .Average 4ssocEation, La. R. 13 Eq. 529.
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LandIlord a*1 P"cnant.
Plaintiff being an outgoing tenant, agtrecd %Vith the iflCO'iin

tenant for the value of certain things to bc loft on the place. It
w'-s the custom iii such cases for the outgoing teniant and the land-
lord to make such an arrangemnent 'Ilic landiord inforied the in-
coinitig îtenant thiat, rent, was due froin tbc outgoing tenant, and re-
quested flic formier to pay the inmonnt oi valuation to iîu, the land
lord, ns wasdone. in an activa by the outgoing tenanz to recover
Llhat amount froin flic inconiing tenant, held, tlîat tiiere înnst be
n)nsuit.-Strqfior£ v. Garduoer, L. R. 7 C. P, 242.
Lcgacy.

1. TFestator loft two codicils. In the first lic gave certain lega-
cies, to cadi of bit sci vants a year's wages, and to D. W. £2,M(0.
In the second hoc gave a less suim to tirc of the legatees naxned in
the fir'st codicil, a year's wages "lliterally interpreted" to each ofhbis
servants, £2.000 ta a, new lega-ztc, W. E., and D. WV. was not incan-
tioned. In other respects the twa codicils ivere aliLe. A letter-
fromn testator's solicitor was offered at the probate, advising the tes-
tator to eopy tlic first codicil. JIddc. that flic legacies were; cainu-
lative, and the letter inadînissibe- Wilson v. O. Lc«îry, L. R. 7
Ch. 448.

2. Testatar intcr «lia directed bis trustees to p-ay £100 to lus
wifb yearly during lier lifie, so long as shec and his son E. shovid
live together, "but if' thecy should ceuse to reside togeCther," pay-
ment to cease. Thc widow and son lived togetli2r until bis death.
R.Tld tInt thc payrnent did not cease ut bis deat1.-Sudclc v.
Riehiurdson; L. -fR. 13 iq. 606.

.3. A testntor gave power to bis trustees fi seli real and personal
estate, if' they should think fit, and ont of the residue of~ bis real
and personal estate to pay certain legacies. lleld, thl; from the
four corners of the 'will, it was a case for the paynientl of' lcgaeies
out of both real and personal viro rata.-Allan v. aoit, L. R. 7
Ch. 439.
Letic-r.-Paten i.

1. An .Axerican patcnted bis invention in Aunerica, France; and
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ÉngIand ini the j-ame y3air. 'Ille patent hau run out in Francc,.
and was nearly ont in. Ainerica. JIcld, that it Nvas not policy to re-
new it in Egnd- re llYbu4neî's Paient, L. R. 4 P. O. 93.

2. On an application for an extension tixe ju.diciarycn'utc
required an intelligible staternent of previous proùts and losses on
the patent to bc flled, and without such staternent reftused to pro-
long die patent. Co,4ts were awardcd tlic boxa(fidle(,,roncnts of the
petition in the Iuinp.-In re Wicld's P~c,4 P. C. 89.
Liability of Biildcr.

The civil code of lower Canada, art. 1GS6, provides thlat "if
building perisli in wholc or in paru withix ten years froxu a defeet
in construction, or evcn froin. the unfavourable nature of the ground,
the architeet superintcnding the work and the huilder are jointly
a-ad severally liable for thc lobýs." W. a builder, contracted prfor
to the passage of the code to buildChrist, Chuirch Catxedràxl in
Montreal, according to plans furnished by an arehliteet anld upoix a
foundation laid by a previous contractor, and approved by an ir-
chiteet having charge of the work. Defore the cathedra! w'as fi-
»ishied the towver sank and damagcd the builditng The sinkim,
was caused by dcf'ccts in the nature of the soil under the founda.
tion. J»cd, thaù ihe builder iwas responsible for the sinking, ami
the danmaged it caused.- litiidlc v. Bciiu7ze, L. R. 4 P. C. 33.
Len.

The owner of land taken by a railway under-the Lands Clitisee
Act has no lien on the land for the cost of thcjn'ard by which the
price to be paid wvas fixed.-Fer-es v. ;jlqflbrd 1- UtiPxtcx- IailwaV
Ciom~pany. L. R1. 13 Eq. 524.
Lunaîic.

G. becanid insane in France, and a civralor bonis was appointed
by the court there. Ài sum of nioney to which G. waý erititlcd
was paid into the Englisli court under the Trustees Rielief' Act.
The Frenchi curator bonîis applied for this ï1und. IIeld that the
court liad discretion, and would order payaient of the icorne me-
rely.ln re Garnier, L. R. 13 Eq. 532.
4falldmt.is.

Gý i ,
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The Annual Appropriation Act set apart, a portion of' the xnoney
granted to the Queca to the paymcnt of costs 1"prosecution, hitherto
paid out of county rates." Costs of certain proscutions, were du-
i y taxed and paid by the county treasurer, who sent -1hle bill vith
his vouchers to the lords of' the treasury. They returncd the bis
in part disallowed. A rule nisi for a mandamus to the lords of the
treasury, commanding themi to pay the said sums to the persons
eutitled having been obtLiined, M&~d, tiiat there wýas no sucli rela-
tion between the lords oM'he trcasury as servants of' the crown, and
payees of tlic ioney as would sustain niandamus, thougli the lords
had erred in not paying the bis without, questioning tleir cor-
reetness.-17te Qitect v. TVhe Lrs Gonimissioners oj' thoe Treaszry,
1. R. 7 Q. B. 3S7.
Obsce'ne P'ublcation.

One George Mackay was tried for seliing under the direction of
a rlgious society a book calied "The Confessional Unmaskcd,
consisting of extracts from Roman Oatlîolic, thenlogians and divines.
The book was condemned as immoral and obscene. Thc socicty
thien publislied a "Trial of' George M5ackay," in which said book
isomnewlat expifirgated, but stili offensive, wvas set forth as pairt of the
pr'3cecdirlgs. IIc&?, that the publication was not privileged. from.
'being part of a judicial trial, and that, the ncw issue slîould bc sup-
pressed.-Stccl v. -Bra2z7a7n, L, R. 7 0. 1>. 261.

1. A. B. and C. were partners under articles whicli provided that
-upon the death or one pnrtner, the others should continue thejusi.
miess, and pay a portion of the profits to the representatives of the
deceased. There was no capital in the firm, except about £10 0
mvrth of' office furniture. Aitcr the death of A. his exeutors con-

tinued to receive a sharedf the profits-, and to demand account of
the business. Hddc that týiey were not liable as pairtner.-Zkm??c
v. Hamrnond et ai. L. R. 7 Fx. 218.

2. A mianager of a partnersýip business agreed to, act, in the dis-
charge of his functions "withoutinfriuging the copartncry rights of"

certain partner. Trustces representing three-fourths of thecproperty
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authorizcd the nag.i-er tO sign the p'irtnership naine. JIel, that
lie must have the cotisent of the rcin-aining partiuers ivhose riglits lie

lad gred fot e ifrigo.It is acting in excc,ýs of a general nia-
iag-ers leitiniate powc-ri to increase the wage of employés or to,
substitute iiew and expeniive miniiery, and negligence in nim to
deposit large sums o? cach i banks, or te, sig blank chcks for
clerks; to 611 up.-Bvcri(lge, v. Béerdge, L~. R. 2 H. L. (Se.) 183.
Pavzzersldfl Boole..

A defendant in a personal suit cannot ho required te produce
the books o? a firm t, -whieh lie beloiigs-. without the cotisent of lis
partners-flodley v. 3IcDougaIl, L. R. 7 Cli. 3
Practice.

1. TI an action against a forcigat slip thc prmecipe laid the a-,
mages at £500, for whieh fthc owNvirs gave bail. Judgient was
Diven for £452, 2s. 8d., %vit1î £432 1Os. 3d. costs. Defendants
paid the £500, ana refused to pay more. The court ordoed a
writ to issue for the seizure o? thc slip, for payment of the ba]ance..
-Vie Frecdorn, L. R, 3 Ad, &-Be. 495.

2. In a suit for infritigernt plaintiffs obtained a verdict, and an
order for un aceounit o? profits. Pefendants appcaled from, the
verdict, aud on the hearing to take an account of profits refused to
produce their books. Orclered, that the books ho produccd with-
out awaitiug the determination o? the appeal. Saxby et al. v. EDastcr-
brooc, et ai., L. R. 7 Ex. 207.

3. Tw'o o? the testator's thrco exeutors were, with. others, lis
partners in business, wlîere part o? lis property remained for some
time after his decease. On a bill for ain account o? administration,
mad, thnt tIc books, o? the firn must ho produced.-Vyse v. F'os-.
ter, L. R. 13 Eq. 602.

4. A suit i mby flic owners o? slhip A. was brought against
slhip B., in consequence o? a collison. Aftcrwartis a suit iù rcrn.,
-igainstship B, was broughtby tIc owuers of the cargo on ship A..
lldd, that an application for permission to use, in the second suit,.
the evidence addued a ich first could not hc granted without the

consent o? the defendauts -Tlie Dem e-js, L. R. 3 Ad. 1- Be. 523..

DÉCISIONS ANCLATSES
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5. A view niay bce allowed tie jurýy aller the summing up of ftie
iîîdge.-'the Qiucen v. .ilrczrtib et al., L. I. 1 O. 0. R. 378.
.Privilège.

A defendant dcllned to give certain information obfained fromn
]etters of bis pirtner, althoughl the letters was sent f0 1dmn, for Iiimn
f0 make use of in his def'cnce. Hceld. that hie was privileged with
respect to tlic information contained in the let fers.-Plilip& V.
RM)Ilth& L. R. 7 C. P. 287.
Praci>wte and ]L'cmote (atiqc.

]cf'endants were ueglizent in allowiig their vessel to, strike on a
baik ; she was driven thence agaiust thie pl.ain tiff's sea. iwall, as was
inevitable, after she liad once struck the batik. .IIdd, that defer
dar.ts were Iiable.,--Ronviey .zllctrsh v. Xrinity ffause, L.. R. 7 Es.
247; s. c. L. R. 5 Ex. 204.

1. A. -rail-tv;y ceompany convenanteci with parties 'who buit re-,
freshnient saloonis alongr thc linol that ail trains, "exccpt... those nob
under the coutrol of thc cotip.iny," sliould stop feu minutes at a,
certain station. The post-office departmnent requircd flic coipanly
f0 Trun a mail train, stopping five minutes at said station. 'Uel'L in
-tn action on flic covenant, thit, suchi train wzLs under flic control of
the comnpany."--lLiis v. TLe Grcat PVesterni 1?ailicay £cy
L. R. 7 Ch. 409,

. Plaintiff agreed wvithi defýndant company f0 seli if cevea -mres
of-land; froin a tract conttining two huîxdrcd acres, at an agrecd
price; aud it ivas furdier stipulafed, fIat if flc company wantcd
mnore. Izkndý it should pay at flic rate of' £100 per acre for it. The
agrecincut wis to bic supplemientml fo the Lands Clauses Acts. Thie
company took thec doyen acres, and before thc expiration of flic
power tu taîke land givei under its Acts, it gave notice te treat for
tlirc acre-s 'without inenfioning flic agreement. ','ubsequeutly fixe

onuipanuy abandoncd its prr'posai te freat, and claimcd under tIc
areen.The engineer fesfificd tîxat flic tîrc acres were needcd

for tIc business of flic road. Idd, fIat flie comipauy could tak0
only a, necessary quanfity under thc agreement, that it w-.s -not esý
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toped from -asserting the agreement by its notice to treat, that the
ecgineer's word Was ]priinfL /hcie uvidetice of' what quantity or land
fie road neeoded -) -tid tha;t iL boI have the three. acres at £1 00,
- -Rcij,) v. Soklh7 c'25k'r)L R':wuj X>1c p1U. R. 7 (eh. 364.

Pl>aintiffi, accorriv , to thomir c i.toîn, so]d dh:flndant sugar on
t'iesc ternis: "Prompt at one ilonth ;ools at s~1rsriskz for two

m ,ntîs." :Proiipt nc:t un the Saturdzay aller the expiration
ol'on znnt. he ug:r vasin--fUig~'l. eseparate lots fi-

iiishled on diff.2rent d-,iv:, e:ch filli~nsi.tn or about 300 "4ty.
tiers> or loavesz. The sup. ir as to reiaiti iii the scllers war<-
hîuise tivo inonthse, unlcss ilie buyer islîùd it süuner, in which,
ecisc hoe sent orders ibr sû ieli as ci wislied, -and if it was not al
dt.liv(.rel -On the "promIIpt" day, .1it :îPprIOxim.ate suin wns paid,
amid after the reinaining iu:r wvas weighied to aseertain the balance
dite. Plaintifts had 1boating policies of insu:trauice ou thceir stock1
includ ing- goods in the %varehouse "aoldI( and paid for, but not re-
iinoved." Pefendaut hand nothing to do Nvith this insurance. More
than tw-o nîçnths after a sale of fliur fillitigs to defcndaut, part of
wIlich lic had reinoved and paid £,r, leaving «In uniascertainced ba-
ln-tcc to be weighied and rcoQa ire cotiuiedl the warcliouse
alld its contents. JZ1dd, that the bo-Ss teli on the buycr, and that lie
hand 110 elaiju for any insurance. Coeckburnl C. J., thoughit the
property in t-he goods, tiiougli they wcrc undelivcred. had passed.
-arfuca& et (il. v. .Aitck.-ilig, L. R. 7 Q. B. 436.
Solicitor.

1. A& client neglcceted to ftnrnisli finds for costs on application of
his solicitor, and thte latter declined to go on. Client tbicreupon ob-
tziiied other -:(heitors. wb.o ;tpplied to tîle forme~r solicitor for the
p:îpers iniflic suit, agrecing to return theici wîthout prejudice to bis
lien for chrg ,.1d/c, tlîat the papeis înust bc giveli up.-o/iin,S
v. Goldûîigha»îi, La. R. 13 Eq. 440.

2. A solicitor enîplo-ycd1 in i aspecial case by a comupany required
ASecurity for costs, anid the company gave lîim al charge on dcbts.
,due it. Tiiere was a directory clause in tie Ct,ýipa.ny's Act tbat.

_î
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suelh charge sliould be registered. IIeld, that the solicitor liad no
lien, as it 'was his business to sec that the directions of the Act
~we>re carried out. lit re Patent BreaLd Mlacltuncry (ornpanty. L. R.
7 Ch. 289.

3. A solicitor incurred eosts in suceessfuliy defending a vessel in.
a suit wgainst lier. Afterwvards various suits for necessries wcre

boglit against the vessel, judgment was gi* agist lier, and
the judge ordered lier to be sold, and the proceeds brouglit into
court. Sonie of the chiarg<,,es were for necessaries supplied before
the-institution of' the first suit, and some after thint time. On mo-
jion of the solicitor in the first suit it was he,, that lie was entitled,
±to lis eosis out of the procteds of thc vessel in priority to alI dlaims
for necessaries supplied afler the institution of that suit, but not
to clainis for necessaries supplied before that date.-Dze Ileinric&,
la. R. 3Ad. & E. 505.
.Tenant i*u (omnion.

A tenant in common of a farm entered on the land1 put a lock
-on the entrance gate, eut thle grass, made it into hay,' and caiaed
the hay nway. HelJ, that the co-tenant could mairntain neither
,trespass nor trover.--Tacobs v. &ewarZ, L. R. 5 H. La. 464.
11"ender.

Defendants gave notice that thcy had tendered in court a cer-
.tain sum, vithout costs of suit, but did not state the grounds upon
-whichi they claimaed tInt plaintiff was not entitled to costs. Hetd,
a bad tender.-Die Tkracian, L. R. 3 Ad. &ç Ec. 504.
M-ad-Marle.

R. J. had a secret preparation. which hie called 'IR. J.'s florse-
:Blister." R. J. J. lcarncd tIc sec.ret in the course. of bis einploy-
inent, and after the death of R, J. be<ran to manufacture 'What lie

.called1 «R. V.s Hlorse-Blister." IIdd, that he iniglit do so, but
could be enjoined from saying in his advertisements that tlýe ma-
nufacture of R. J.'s reguLar successors was spurious, or that bis
own was the "-only genuine."-Jaies v. Jantes, L. R. 13 Eq. 421.
À,?Vst.

A testator after naking certain boquests, and disposin- of tIc
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residue Of bis e-State. continted: "I.1 further will and desire that
iny execuitor do pqt the trustec.s of', a elh:trit.y "i afurther suni Of
£l,00O... for the~ flýiliiiig use, that i', to pay the requircd anîout
to keep bis gravestuiie in replair, "1yeariy i eird"and to g-ive
the balanc~e to the saidl ehairity as Iw- diiQotCd. 11ci, that t1îougli
the sain neuded for stueh r'*painz w:is uiwcrtan, the igift to the cia-
rity was good, and theu tra zt ,, iii:tke the re: iIoiIorary ierely.
--Huier V. Blillock, LI 11 i q. 45.

1. About a year befbrc bis decuaise testaitnr cxecutcd au instri..
nient with due forinality of~ a wvilI, bieginnin.- :"I, hare given atil
that 1 have to", P. o., J. . ()il( o flic attcsting- mitnesse; is
dircctcd to take the paper to the trtîstee naiied ,as soon, as theC
breath was out of biis (testator) hotdx,." 1Pf/l, a wili, notwith-
standind the words cch.ave ivn"instea-1 of
of T. Gole, L. R. 2 P. & D. 362.

2. A gift to a wife,"a u S t< iéiILo~icsf and of
ah', tcstator's childreni uU oiaetewÎ utciie joint
tcnants.-Neý7wiII V. Nemill, L. R. 7 Ch. 2-53.

3. «M. bequcathicd a sui to trustecs, to bc appliid C*ij aid of t
WXalsh chlurch now iii course Mt ercetioîî at A..'- aliid the reýSidue of
lier personal propcrty ccupten trust, to lie by theni aj)plied in aid or
crccting endo'wing an addition.1 churcli at A. ;it rc.aid." There
vas a clîurch at A., besAules the Wclsh i-C1 111nrl:uitionede and no
immediate prospect o? any other being bujit. 1M, tiat, the latter
bequcst Was intcudcd for any futuirc cburcl, andi( w'a3 inot to bc
confined to auy existing before textrix's th-at thu îziit Nçis
not void under thi~ Mortînain, Act) but that it was ,loubtfa ni eth-
er the court would liold the fiînd idfitlor -i,,ey the doctrine
of cyyres to it, thiere being norm ald rsetoeryn the pur-
pose o? the gift into excto.~daUv frvrL. R. 7 Ch.
232.

5. If a trustc namied iii a wiIl is not required efither e.xpre&ssiy
'or 4y neccssary iurnt~ce to pay the dchfq of' the estate, the court

43
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wfli ne't ailpninit inii executor.-hI (lu> Goods of Punc7uzrd, L. E1.
2 P. & D. 869.

ri. A testitor- ga.ve property to trulstees in trust for the eltildreni,
1 orru or en ventre sat vere at bis dceth ; Udizit truist, to such,

f bis two, br:fflers as should bo living lit the tinie of' tie said flii-
'nie of said trust ci.aserLùuned." Lie lef»t a widov,. bint no elhillrcn
~vere ever born to thein eitheï beflore or lifter lus (le ttl. lithit,
the trust failcd iimîniediately upon biis deaîth. and tli:it 'icrand
nielnt "ma«.de ccti.-Si'btonv. id(bomtom, b. R. 2 P~. I&
1). 365.

6. T. ga,.ve property by will to, trastee-, to puy the iiinane to S.
unltil )I. should becoine twenty-onc. or uintil she si-ould iîi.-rry un -
der that ago with consent of lier ,u:idianis, thon to p.ay the inconie
to .L 11e also gave t sutil absolutly to ýM., aund lit ilht end or Ilis
wvil1 spoke of'wha-.t lie had doue -for lier lis bis ~.rvsu>flor lier.
M. had reaclied uidvaiiead years unin.trried. lhi, thiat sie tonk a
lif'e.intercst, subject, to înodifie:.ition in the future if shie should ur-
ry.-Savagc v. Iyers, L. R.. 7 Chi. 586.

7. lu the blanks of a priuted flri of a will, the testatrix had
writt.en, sonie w~ords partly in ink anud p irtly in pencil. Die works
in iuik taken in conneetion -%viIithe Icritcud pal.r, i ude ee
s-îie o? the ivords in pencil v,--ýe un'Ier those in inik, --nd un
were pzirtially rubbed out. 'L»,ie wvitneqsess did not sec die piliecr
whien tlîey signed. lld>t, th.at the printed paîrt, aud tlic words in
'iiik, Should bc adinitted as the %will.-lib ikce (ioocs (rf) dams, L.
It. 2 P. & D. 3 67.
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DECISIONS DE S TRIBUNAUX.

4Jdyment of thce Lords of the .111dicild Commilucc of theJ'iL/
(,oivicd 011 tlt<' ofJ('t 1 le C/<iîh r <k illiing Coli-
flaiy of Bos(<nit .1).11 rs (1111 Olheri.ý, fi-on the 7o f

(2uee's .rnch oi d~ />w:inr "~/1whLedliver«d 29111 AJIy
1873.

1>roenet

SIR JAMiS W. COJXILF.
SIR BAnNES PEACOCIC.
Smt MozNTAGuE, SmITI.
SIR RiOBERT 1). COLLIER.

.,TUGÉ :-Qnce les cortporations dtans la Pjrovine" d'o Quhwnont p)as
le droit de POSSédQ erS nîel'sas la (llisir e la cou-
r'onne.

Que la garantie conventionnelle r'ail 1.1 'rla :ra.aue l'gale.
(j ue'e droit à la restitution dut p)ri'ýc en vinst indlý-ie11dant dJla

garantie et n'a d'existente qit'entreý les piarties iinîu<(iates à la
vente.

This lis an appe-1l froin a jndgmient of' the Court of Queeui's
'Beneli for Lower Canada, affirniing a judgînent of tlic Ôuperior
Court of tlie Province, whicl~ dismniisSed the Appellant's action.

The action was brouglit by thein, as vendees of înining property
in Lower Cnnada, on an alked warranty of' titie, ziot against
rioley, their iîrnnedi:tte vendor, but agaiîst tlie Responmiecuts as the
representatives of Foley's vendor, Gor-ge Pesharats, wvho wwa, as
they allege, lia'ie as arriêî'e-garant, (i-'emote wvarrantor'), by virtue
of Artecle 126 of the Code of Civil Pre.cedurc.

The case was deeided UI)of a demnurrer to the deelaration, and
consequeutly upon the facts disclosed in it

The Appellants are there described as -'The Chaudière Gold
Minir3g Comipany, of Boston, in the State of Maîssachusetts, one
of the Ulnited Staies or Aincrica, a body politie aud corporatu,
.duly ineorporated under thc laiws of' the said State ofMaacu
* stts, for the pui'pose of' and now actually carrying on the businesË
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of a îiiîig conipany tlicre, ivnd at, the townsliv of Watford; ini
thie eounty of Dorchiester, and elsewhieîe, in Vic Province of Que
bec."

Vie declaration sets out a dced of sale of thie 24th N.ovenbeî:,
18631, w'hercby for thie price of 20,000 dollars, Dcsbzarzts sold to
Pulcy sonie lot.s of land whiichi are stated to have been asindto
Iiuii by several persons describcd as Il'origrinal grantees of thie
Crown ;" but thie deed ut thie saine tinie discloses t.hut patents
fromi thie Crown liad îîot thien been vbtained. The declaration
thoni sets out a deed of sale, of the 25th Novemubûr, 1863, froin
1?oley to thie Appellzýnts, whecrehy, f.r the price of 200,000 dollars,
Poley sold to thie Appellants the saine lots of land, but by a des-
cription whiichi not only docs not stnte thiat thec patents had not
been issucd, but fromn wiech it iniglit, be iniplicd that they lad
.been granted.

.Desbarat's deed of sale contains an express warranty of a l.-
mitcd kind. rioley's deed lias a, warranty in different ter-s .f It
is proposed to refer more particularly to thiese warranties hiereafter.

'Tli deelaration thon alleges that the lands were Crown lands
w'hich hiad îîot been grant-d to any pers:on ut tlie date of the deeds,
suid thiat necithier I)usbarats nor Foley hiad ever got 4"the titles or
patents to th,- laîîids," and avers thiat thle lots wvcre afterwards
granted by Letters Patent of the Qucen to ilcGrecvy, by whom
tiie Appelants were evicted.

It was conterided, on beliali of the liespondents, thiat, by the
*lawv of Low*er Canada, corporations could not; acquire land or an in-
terest in it witlîout the licence ,of thelCrown, and, as a consequence
were not competent to inaintain au action on a real warranty
against a roînote warrantor. It was further coatended that if this
werc not so, Desbarats hizid given an cxpress warranty, which ex-
cluded the in plied. gencral warranty against eviction, and tlîat this
linîiited ol)ligation gave no title-to 1?oley, or to the Appellants as
Iii, vendoes,'to inain4hin this action.

For thie Appelants it wvas ,tiswerc-d( that thc disabling law did

* u<t aply to trading corpcrations, .whether foreigu or. doniestie.;.
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and, fuiffier, tîjat it, Lt did enibr:îe tlli, sucli corporations were
lot iiieacit-itud luoui acquiritg, but c.nly fro:u holding17, l1andý,
and tlîat iu eitiier view thecir !utioni was rnîî'nbe;and it ivas
dcnicd on tlîcir p)art that the ordinary leg.dl %arraîîty aîglinst evie-
tion arising upoîl contraets of* sa:dc wa> exclud- i by thc tbrns of
Desbarat's decd.

In flhe view thecir L.orshîips take of this case, it will nôt bc ne-
eessary for theun to deternuine thie tatu nd ri4u-ts or fýorei-n cor-
poration~s iu Lower colladza, (ir to w'hiar exdcnt. if at al, thley differ
froni corporations establishied in the Cony.

The laiw of« the provinice deals liberally '\ i,;i loreignex.s. By the
Civil Code, Article 2Ž51 aliens have tue i,.dî to acquire, and trans
mnit nioveable and imnnov.xble piroperty in the :amle nuanner as
]3ritishiborn or naturalizvd :ubjeets; and ILy thie Code uf Civil
Procedure, Article 14> Ib eig orporations nuay appear iu ail ju-
diciai procecdings in the Colony.

NVhatever nuay be the effcýct oC timýe Article,, Lt is sufficient to
say thief the Appellatnts eztt..,t L2~ i. a liiluer or better position
than a Colonial Corporation wouid btt and their ILord.1uips, there.
fore, -without further -cf'erciieu to tli, abc<ve li-stitiction.l %ill pro.
ceed to consider the principal qjuestionî »ius- Y the JwIdges iii
the Courts blowv, Viz., h fl apeity ci' zn1ining or tradiig Cmola-
tions to acquire lanis iii the Colony.

IBy the old la1w, of France anà lier Colony, bcfbre0 the Edciets of-
Louis XV, issued in 1714: in tiie Colony, anîd in 1749 iurn c
corporations mlighlt arquirc l.iid. but cnnld auot Iiol< tihein) iithoiit,
license frein the CrOwn, ir req1u, -d *., -iv'e dhaui up. But thlese
Edicis, which alipear to be sub>taiiti.îlly to flic saie eièet, illea.

Npacitatcd corporate boklics frona acquiriîig as wcill as holding lanids.
This distinction is very clear y stated b3' Pothier, ", Traité dles

Personnes,;" Tit. 7, Art. 1.
le says : eiDès avant 'Edit (le 17-1, les communnautés Ucé-

taient pa il la vérnité inc:îp tbles d'acquérir des hértags; ijui :si
elles pouvoient les acquérir, elles îîetoicnt paîs el, droit de bcs rete-
nir' toujours. Elesý pouvoient être obligées dc ývuid2r leur;s uuu1n.
de ces hérita-es, soit par les seigneurs, dc (lui les héritages aequis
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par elles relevoient;' soit par le Procureur du Roi, à moins qu'elles
n'eussent obtenu du ltoi des lettres d'amortissements, qui les
rendisseut capables de posséder et retenir ces '.i&îtages, en indemn-
nisant les seigneurs."

Hie then exphiins that the righit of the King to oblige Corpora-
tions Ilà vuider leurs mains (le ces Wliriùioes el foundcd on rea-
sons of publie policy, and that of thje seigneurs on thieir titlc to re-

A ceive profits upon mutation of thec lands on death and otherwise.
Pothier furthcr says : le L'Edit de 1749 a rendu les communautés
absolument incapables d'acquérir aucuns h5éritages, comme fonds
de terre'. Les choses qu'il est défendu par cette loi d'acqué-
rir, ne peuvent être acquises -à quelque titre que ce soit, soit à
titre gratuit, soit à titre de commerce, " .

Thie prohibitory force which the lcarned author ascribes to the
Edict seeins to be amllplyjustified ty the terms of it.

It rias miot denied by the counsei for the Appellants tliat IPothièr
bad properly dcclared the effict of the Ediet upon Corporations
with which it deait; but thiey contcnded thit, thiese were religious
and clecemosynary bodies only, and tliat modern trading corpora-
tions were not within its scope. Thiere cati be Iittle dodlt that
the main objeet of the Ediets wvas to discoumage the excessive en-
dowinent of' religious bouses, but the Ediet of 1743 bias words
large euoughi to includc secular bodies also. Article 1, after enu-
merating particular Corporation, lias t'Lie general description, autres
corps et commiunautés cchsia;stiqucs ou laiques." And the pro-
hibition to acquire lands containcd ini Clause 10' is directed
against "autres gens de inortiuaini" as wcll asrlgiu bodies.

It was argucd that trading corporations could not be deemed
"gens de niortm:iinu," bec, use tlieir lands were not withdraw-h

fromi commerce, and were alicnible. But the withidrawal of lands
f'romn commerce was only one, and not the main, reison of' the Iaw
of mortmiair, which wvas l'ouïmdcd, as plainly appeairs from Pothier,.
not only on considerations (,f public policy, but on thc loss to the
Lords of' tlieir seignorial rights.

Their Lordships, however, cannot consider it to bc their dui-
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ty, at this day, to congtruc the i.ingu«ce of the Ediet as alone con-
tainin-ý the law of C.tnada on the subject of mortmain, because a
legibi Niive declaration of tli &t 1'aw is, iii thicir opinion, containcd in
the Codç, whichi is free froîn arnbiguity.

Tit, XI of tVie First Book of flic Code, which treats ot 'ýCor--
porations," in term, imeliîdes cvcry kind.

Art. 364 ýIatec': "Corporations arc subjeet to' partieular disa-
bilitios, wichl eit) ei restrain or prevent them from excrcising cer-
tain rights, powers, priviloes, and functions, whieh natural per-
Bons may cnijoy and exorcise ; theso disabilities arise either from
their corporate character or they arc imposod by law. "

The disabilities arising from the law arc stâted in ArLt. 366, as
follows

i . Those which are imposed on cach Corporation by its titie.
or by any law applicaible to the class to which suchi Cozporation be-'
longs.

I2. Those compri..cd in the goneral laws of the country roq-
pccting rnortinains and bodies corporite, prohibi-in,, thcm froin ac-
quiriing iinrnoveable propcrty, or property so reputod, withlout the
permission of the Crowin, except for certain purposes only, and to.
a fixed amount and value.

The Article rcf,,is, not to, tic Ediet, buit Ilto the goncral laws
of the country respecting m ort m:uu ; and thoir Lordships thiuk
that it dcclare-ý üîe dis.2bilitîes whiehi attach hy the general law of
mortintin tojll Corporations without distinction.

It may bc bore obsorved that this view of the Code is affirmod
by the rnajority of the Judges iii the Court of Queen's Bondoi in
the prcscnt case. and is not ddenicd by the two disseuting Judges..
Mr. Justice Badgley refers to the Code in lis Judgrnent as fol-
lows

ciWhatever doubts mizht have existed heretofore as to the pro-
hibitive applic tion of the old law with reference to mcroly trading
Corporations, they have d.isappeared since the promulgîation of the
Code, which has declarcd those old law prohibitions to b3 and to,
have been our provincial law. The terras of the Code Article ara
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too plain for a doubtful construction, and in their generality cru-
brace ail corporations (secular, lay, or trading), and subjeet themn
ail to the saine disqualifications to acquire real property, ivithout
thc Rloyal or legislative permission first had and. obtained."

These observations on the deelaratory force of thc Code arcencr-
titled to great wieight, lroui the fact that Mr. Justice Bladgley was
one of the Judges who, in a case relied on by the Appellantis
(Kierzkowski v. Grand Junction Iiilwazy Comupany, 4 Lowver Ca-
nada Jurist 86), exprcssed an opinion that trading corporations
were not "ýgens de mortrnain." In that case, howover~ the Rail-
way Company had legisiative p)oivers to purchase ]ands, and the
question arose incidcntly iu an action for seignorial dues. What-
ever mnay be thc worth of tIc opinions expressed in thiat case, thc
higler authority of the Code must now prevail.

Their Lordsliips, for these reasons, thiunk the Court of Queen 'sq
Bench was righit in holding tha*, tIe Appellaats wcre incapable,
withlout tIc license of the Crown, whIiclî it is not averred they pos-
sessed, to acquire any title to tIc lands sold to theni by Foley.
But before considering Lie effeet of this disability on their righit to
inaintain thc present, action, it w'ill be convenient to advert to, thc
nature and extent of Lhe warranty UI)of the sale by flesbarats Lo
Fol(,y, of'whichi tIc Appellants arc seeking to avail thenisel),es.

IBy the law of France prevailing in t!,.e Colony a warranty
aga inst eviction is inîplied in contracts; of sale, but it is pernutteai
to derogate from it by contract. Pothier :-"1 Le droit commun
des contrats de vente qui oblige le vendeur envers l'acheteur à la
garantie de la, chose vendue, ne concernant qu'un .intérêt particu-
lier des achecteurs, il est permis aux parties de déroger à ce droit
par conventions partb-ulières." <"1Trait6- du Contrat de Vente,"

SPart II, chap. 1, sct. 2, Art. 7.)
Thc author tIen gives instances of Conventions ]îavingy this eff-

fect; one of them- being: "Celle par laquelle le vendeur stipule
qu'il ne sera garant que de ses faits."

Thc Code of Lower Canada, in cifeet, embodies tliis ]air.
Article 1506 declares that thc wvarranty to Nvhich thc uellcr is,

7.,ed la favour of the buycr, is citiier eglor Couventional.
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Lgl vfirratity is defincd 1508, -ind includes warranty agaist
evietion ty reasoli of any riglît cx ain t tie time -)fsa.

Articles 1507, 1509, -ald 1510, declare the iiwnner in whichi
his warranty mnay be ecIuded or chdiniied, as -. llows:

Art. 1507. (" Legal warranty is implied by law iii the eentricts
of sale without, stipulation. NevertIîelcss, parties nIay, bc special
agcreernent, add to the obligations oi' legail warraaty, or diaiinisli
its effeet, or exelude, it zldtogctler."

Art. 1509. "A-tlthG(ugh-I it bu stij)alatCd tlîat seýller is net obligea
to any warranty, lie is, oeetîl~ bliged to -. varranty againsb
this persenal aets. Atty agreenient te the eentrary is nuli."

Art.. 1510. ,"lu like iiauner 'w1"Il thiere is a, stipulation ex-
cluding warranty, tic seller ini case cf (Wictiefl is oblig'd to return
the price of' the thing sold, unless the bayer kiîew at the tinie of
the sale thie danger of evietion, or hiad bougla uat biis own riski."

By the decd of sale Jiesbarats expreý.szy bound hinscîf' and his
locirs to warrant and guaran tee 1?oley agaiusýt ail mortgages, debts
and dowcrs whiatevcr. Tlierc is no other express ivarranty. UJ.he
ternis of transfer aie liniited te thc riglits and interes.ts Pesharats
liad, or could dernand in thc subjeet-iatter of thc sale.

It is evîdent that the eviction by thc Crown is not a brenei eof
the express varranty given by Desharats. lis liability for this
eviètion mnust, therefore, ho founded, if' it exists at ahl: on legal
warranty.

It was insistcd ou. thc part of' thc R,,pondeiits that thc logal
warranty 'waýs eclded by Uie conventioxial warranty, upen thc
ordinary rule of' construction, (xjyncs«vvý lucit ce.ssctîe t«citum.

It is truc that thc coaiventional warranty cf Desharzits does not
centain the wyord ,only," or other equivalent expression ; but if
seems to be a reasonable, if' net a necessary, implicitien from thc
insertion of a Iiiznitcd conventional warraînty, that, it was thc inten-
tion of the parties te exelude the larger legal ene, and this inmpli-
cation is sfrongthiened by the peculiar forai. Of tIc ceOnveYallee, and
by the disclosure in the deed of the fact that patents l'ad net tIen
boen grantcd by thc Crown; a diselosure which Nvas net made in,
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the couveyance by Folcy il] Ilîi sale* Io the Appdiants !rapricc
whiehi mis an enornious iiirLxî.sc oni that lie liad p:îid to Desbarats.

Th'lere ;î peurs, thien, to thvir Lrsi to bc tr n ounld fo~r
lîo1dinm.r that, the Iciral iraîîty wvas exteludi d on )eburat's sale
and that nio action could have bein iinuiîtainedl by Folcy îainst,
Pebharats uponi an eviction by' the Crowvn ; and if this is icz, none
can be mîaintaiable ,jgctii.t liîn I:i the Apîiellant., for such evic-
tion, even if they liad beeci under rio dis.bility; because, iii suing
Pcsbaratsas a iC1 vtC arrantlor, they c:în have no gre-iter reînedy
-gainist im th;wu thecir iînniediate w.trrantor, Pol y, to 1hs ri-,ts
thiey are in effect qubrog,.ated by the n1)er:itirn of Article 1 Q6 of
the Code of' Civil 1'roc-dure.

It is not, hioiever; neeessary to re.st the decision on this ground,ý
because. asuigthe mualwrranty siot to hiave been excluided oit
the sale by Desbarats to Foley, thucir Lords1îips tinki that the le-
gail disability to purchase land., und(er wichl the Appellants are
pl;îced pirevenited thenii froin acquiring the rigit, to resorttb k.
Suchi a riglit ean oiily sprinig froi a valid sale, aîi'1 the sale fromn
Fole3' to ilicem beitbg invalid], by re-isoî of thecir iuecap:icity to pur-
Chase, the conse(inCiitial riglit Io !zue D)esb:n-ats on a eglw-arranty
could nover arise. Wliatever imay be the case, as between Foley
and the Appellants, it is evideiit that Desbarats, wlho was not a
party to that sale, is not estopped froin assi:eitiîrg it itivalidity.'

The Chief Justice of the court of Quecn's B-,inch was of opinion
thiat, althoughi the Appellmtz iit be,- under aI legal dis:ibility to
purchase, the action %vas xiiniitîinaible against - esarats fo>r the
price as upon a railure or cçnisider;atin. But this opinion :îppcars
to have, been given upon the erroneous assuiptien that, Dezsbarats
hiad received the rce paid on the sale by Flcviz., 200,000
dollare, froin the Appellants.

The righlt to restitutin of the price is independent, o? w.irranty
and cau bc eniforccd, as it appears to their Lordships, only bet-
ween the immîediate parties to a sale.

Art. 1510 o? the Code deul.ires this igt:-n like inanner,
when there, is a stipulation excluding warranty, the seller iu tlie



DÉC1ISS 1> RIUNVU t.)

eîise of eviction is obliged to retturii the pric~ of'iiîc tlîin -old, un
i3ss buycr kncw at the tiiîn.. or tile t:i te d:m1ger of' evietion, 0.
had bou-,rht at Ihis own riýsk."

By the ternis or this Article it is otily whieîî w'arra,îtv is exclu-
dcd tliat thW, obligationî Io return the l>urcha:se -tov i.; betwevcn
thle ininiediate pairties to thle Sale ari1s;aîî it cagînui(t, thereibore,
bc within Article 126 C. P. C.2 Iwlll is cotifilled t.- the casze of'
warrantics.

Their Lordships inidcdu tlîiiý ppAllel irc e:ln otily %iti
thc action Ibrouglit under this Article aigihst 1ebî ats ad not
witli the riglits (if any,) mhichi tlhe Appîell:ît, inay liave aigainst,

ther innldia'3vendor l'olcy, icither mi bis expre:zs engrigeients
or for restitution of the pnie paid] to hlmii.

One other point reomains to be imtieil, viz.. the CnItenItionf on
the part of the .Appehlants. th:ît ;Imhthiuulh it i< not averred ilu the
I)cIaration that the liccuse oif ue (:nuin lhad himi <tan d ie

grant oughlt, upon deinurrer, tci 1[e unti!Ie miai tlie ecnt ramry mis
'e slown by lea. Tlieir Janrd.ship-ý canmt. agree in this view. Oni

tlie face of the Deciaration the Appîell:mts wvere incor. orau d býy
the )aw of a f'oreign St:ttc, andi were. accordiîu- tuà what 1-1s bccnel
alrcady decidcd, under a h:l is;:mbility bv thle 1cîrm i m to a-le
quire Ilands ini Canaîda. ~~smigthaît titis dismbiiit'vmigî have
been reinovcd by a, license Efil the Crown, it aippears to tieir
Lordships t1h:t, iL was. fbr the A.ppellanmts to show it, s'irce Iblis li-
ccnse was essential ho cctîmfýr on tlwmu ic he g il C tlpacily to purchase
and to iiîîaintiain the action. Th'le grant aiso, if' itmud %uîld
bc a filet pcculimrly %vithin thecir own acwegam uhn-
cording ho a rcasonmbic ruie of luadmg t]lave h)een averrcd by
thcm.

Tiuis plcading point, it nmy h b-1 rd i:; entirciy hesid tc
substance of the« case, IIbr ti-re, eal b2 no dloubt that, it a licenise

lj-ad becu reaIlly graiited the. .Xpi;uswolld have tlpplied -1111
been allowed to amnend their IDeclar.ation and aven its cx-
istence.

In> the remuit, tlicir Lnrd,.hips will Iiunibly advisc ler M;ijcSty

(; --) *1 J,
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to affirni the( judginent el the Court of' Qucn's Bench, and tu dis
isý,s this Appel with costs.

COUR StTPÉIRU11W
MONTRÉAL, 17 JUIN 1873.

('O>r(Ileb MACiK.Y J.
(2LAXTON el al. vs. M'l:LEAN el ai

.1 ai~-Quunepoursuite pour le ra'ecouvrceit du monitint d'un billet
(lati- dans un ilistiet t îiaval>le dans un autre, peut être intenté~e
dans le distict o)ù le bjillet est payable.

Action u-non notes payable at Montreail, and the suit was instL-
tuted .1t Montrezil.

Tvo or the notcs'purport to bl- madle at Montreal, on1e is dated
Ottawa. Defendant resides at Alylir. A dccluatory CecLiofl

wMIS fyled on the -round th-at part of the cause of action arose at
Ottawa,* in the Province of Ontario, mnd tliat the two ilotes dated
Montreali wcre rcally signed by 1)ufUidant ut their domicile, Ayl-
muer; the defundant ouglit tlr~b~tu have b32n sued in, Otitaa
Di.strict.

This pieu, ii 1-onour lield, coutli .ýiot be naintlined. The
%vords licause of action,"? did not rur iii our code. The words
are 1- righit of acetion." The plaintilis:' right of action accrued in
M'ýontriezl, flxc place for paymieut of the notes, fixed by the deten-
dants tlitnxiselvt.s. The plaintiffs had no ri-ght of action upon the
notes iit»i' th.eir maturit.y; the right-of action, therefore, aceruedl
in 31outreal. The excption isiscwith costs.

COUR DE~ CIRCUIT.
MONI1~'X, Jr~,1873.

C'ra M-AVKAY,
'I11130)I)EAU v,-. CITY I>ASSENGEIlI . Il. C().

JuGù~:-Q&unti vntreprono'ur à F*annmet qui t'ait dos travaux .nIetol
pour unw Corpoiration est seul rcjs;s1l'dés qu'iao <iil
cause, et que, la Curpaittio.n il, i! peut vil être'r'lo'ci

Ilis 1-lonor Jttdge- iMeIKay, in the Circuit Court pave ai deci.sioi'
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()f i tel-est to the publie uis weli as to corporations. It zippears thant
a ecoîîtrictor flified Smnith is; c,îwniŽdi by elle year to i akeal re-

panou the track or the City Pas enîger R''. R. Co. \\T 1 1 1 1 the lvi
were. 1îîv ept îired ii 'St. .Jt):zl li -.tr-e(!t in Apili st a laborer iii

tle pï1y or Slith brokt a v.tln«1blt' punle (1lasin the Ahop windoW
of a Mr'. T1hibaude:tu. Thu 1itotr brûugh,»It suit :igîiust tuec Cit.y
PI>sscein,,r R1. I. Co. .Xtr lie:riig the evideuce, Ilis lImmnr saidl
tiat hi_ w'as cotupelled to, give juî *îitnt ag tiwzt the pl;nintifL. The
action, lie colntinud, slîou live he brûtught eiý,:iiiast the con-
tracti', Silitl ; iii ;11 sueli i'%vil weru p. ivate :'ta are in-
jured or' Sustainicaugs limi's st be :'nig.ht frnt tlhe persann

N'vio iînncde(iately does thle d; a~ or hi mn ini wlins- service is the
111.11 Who (10e5 it iu duill" the~wîî' .1qndoiiîtt' t) hliin.

COUR DE CIIiC1EIT.
MONTRÉAL., 11) UN I~73

LORTIE vs. BNI ~NEW

som illhiteur'couinxe- des hillfrk do ti"mf î- 'us&. t I'anuim
il rémioiice à son rtcoUr ut*;,r ce.; l'iileLs 'm' lit, < en <Iiitic-t
les fîis.uris, il nit pe'ut #--i sute jîu'uî'Il-siiI' ori gilal.

lus 1-lonor Judgc .Ia:ckamiy lieid tlîat when a cruiditoracet
froui bis debtor collaterais, (ZIs bis ofi thilid u'"'>t3nds :îndl suchi
like,> if lie zift-n-ivards rý!n:)u-, »>, î.r g' it îmmc to the bill
Tna:.irS lie caunot suce the 1,'u iilr t1wo'iùa dcbt, wi:hilut

riingl) so credit to the cxtcut>'or'the amint lic renmnmed ot' the
colluteral seeui'ities.

4

C ou R s u11P ÉP ,u r-,.
M Ta<L17 DÉ-(lioittE 18S72

CUVILLIER & al vs-. GILB3ERT & ai
juGk :-Que dles Défe.neirs paoursuivis comme.n asois ro*s la lils-

sulUtioti de la soi~.,no'i~met à cause; de cela, fait-.- dibttor
F'action du Dcýnaniimrii.

ZIER $113r-ianif~sc iAIX.111cr MNitchell Wid Frank,

1*)PCJ1I<I1NS DrS TIBUN.,UX 3>(MI)
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Gilbert for $680 'd.anigcs foir noni-,tlivery of a qunntit.y of pig
hron sold by Mitchell to Plaintiffis through Daiwes, a briker. Gil-
bert alone contosts the action, and pleads that the partnership wus
dhssolv'od bel'ore file sit, tha.t thiey sliould not be sued as partners,
andi that MitlcIl liad no ri-lît to soli tho iron. The articles of
P:t'tiier.zlipl are ified, and it is ecir tliat Mitchell cxcceded his
authority, as hoe was to attend to tho inside work of the foundry.,
and Gilbert to the outside, the biiying& andi selling &o. The sale was
imatie belowv the nrket value, but under Art. 1 012 of the Code
sale cannot bo set aside for this. The sale niust ho inaintaincd if
'therc is no frauti on tlie part of Plaintiffs andi there is none. The
saIle of 115 tons of pig iron doos îîot soeni to ho too iucli for one
partncr to Io, anq in xnany cases it igh-lt ho necessn«.ry to Save
the credit of a firux in mneeting ai note, &c. Judgrnent for $206.25 .
J<erri Lambé (& G<rtcr, l'or Plaintiffs ; A. & IV Robertson, f'ir

COUR SUPERIEURE.
MONTRÉAL, 17 DÉCEMBR3iE 1872.

(CYora:z IMACKA'Y, J.
JsN fE ADOLPHE DESEVE,

Fali ci requérant décharge;
ET

JOHIN WIIITE-,.
Syndic contestant.

.Tuce~.Qe dans le ras oùutir-partie fixe e1he-mèine un jour pour faire
un procéd.é et quie ce jouir n*esL pas juridique; elle ne pcut se
Préva'uir (le l'article 2 du coili de, Procédure civile.

PER CURIAM4ý.-Deseve gave notice thiat, on the 25th o? March,
lie wvould apphy for biis discharge. Tie 25tlh wits a legal holiday,
andi lie pî'-csonted his 1'etition on the 26th. The Assignmee by order
oh' tîe creditors contcsts it on this ground, aid alleges that fixe
lmnsolvcnt kcept no b-ioks-, dit not give up al] lis Estate, &c. 1
neeti fot go into the otlier niatters, as I conisider the first objec-
.tion Satai. It was argued. that it wnis covered. by ar'ticle ?,of the
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*Code or' Civil I>rocodure, whiell provides tlhat whe.ni the day on
whiech ally(hinig w. requwoed to bc lollu iz at heg:l hîîIida.y, Lt inay
ho donc on the flhllowig day, but this duies titt applî to tisvtliing,
whien the time is fixed by t1~p:rty hiw1~ We hiave alwayi

Iiold thait partie's imist tiot lix nuiytiiii IIor a Stnndîy or ,- holidî-y
or it, Iill be, il aU, alnd the rideo is a correct oiîo. lkcitjont dw"u-

sed. F. (Abllmqn Ilir Assignee.

COUR Lt UI>EIPIURU1I

M(NTLRfX\L 17 iii-lL'.\BRE 1872.

Ct' M.- acKay, 'T.

NOLAN vs. alRNEe.

JV L:-Que dos. courtiers l'li ît ;f~: ligir iPýî I' i-n~ tran-
gères et qui donnoint le ricn dle ler~ruijalurs &VIInuI trlî'aszg'.
tion sont reslonsales 1îeî'solniltueit colt rurnîîlt»,înerît à I*ar-tice
1738 do notre Code.

The Def'andants are Comîmission Mýuehanits hiere, and on, tie
Ill of Nov. 1 870> as agents I1cr Gea. Cowîni & en., of' chic.lgo,

sold ho Plaintiff 2,000 b:îrrels of flotr ;ît U1.85 to bc delive-
red in Dacemiber following,ý. The flour was not deIiv'ered aîîd tl
suit was broughit Ibr daiages. D,-Ikuditiîts ple-.d diat t hey are
not personally liable, thiat they offly acted as agnsfor Goo C!oIwaî
& co., to whotu alone Plaintiff lookcd anxd tliat no credit mis givea
to thein. 33y the gencerad rule or lw an1 agent is not perol'Oiahly
responsible whien lie -ives the nainle o1 his Prinicipal as il, thjis eabe,
-but, by Article 1738 of our Code, it is exprc:ssly dchîrcd that tlic
agent of ajbreignt prinecipîl is personaly liablo emin i'th nain., or the
principal bc giveii at thre time of the eontract. The law is positive
on the side of Plaintiff. As to the onas ro damnages, the

wciglt of evidenco shows thiat at the tizne it Shiornd hlave been deli-
vcred, flour was wvorti $555 The deficiouicy is 80 cents per
barrel and judgiient wilgo, Ior $46030.

Kerr, Lambe & Carter, for Pluintiff el. & IV Robcrtson for De'-
fendant

içio DES TRIBUNAI X 1-G à:,-
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*cour, SUPBRIBURE,
INONTIIEL 17 1flICEMDhiE 1872.

Co'ain IM.%CKîv, J.
CLELMO.W t-s, McLATIEN & ai.

4juGE-U' motion pour amender la déeclaration et le Bref, lorsqulie
une enquùte a eu lieu sur plaidoyers préliminaires -occasionnés
par les irrégularités auxquell-s, la motioti veut renmédier. ne sera

-pas accordée, mais que Yae.tion sera déboutée avec dépens, sauf
recouirs.

*P-Ett CuRrtA.r.-Pi1aintiff moves to amnend bis writ and declara,-
tion, and Defendants iliscribe for hearing on tho preliminary pleas
filed by themn. The writ and dccIar~IItioii differ frorn oceh other
in describing the Defeadants, and it aippeýars tlit neitiier is riglit.
ISsue wns joined on the picas and a long enquiête had taken place.
Even if Plaintiff's motion to ainend were granted, it Nwould net Save
ibim. as there are a number of other proved irregiflaiities, and it is a
question whether bis motion is not too bite. Action dismissed
saîýcrccours. P'erkins & iIoiï for Plaintiff; Abboet, T~ait (C Wo.
ilicirsjoon lbr Pcf'endants.

co uSPÉnrIEUr..
YMON'TIIÙ,L 17 DtzcEr»iniîn 1872.

Oorarn llÂciz.iY. j.
CLE MENTSON vs. C. l3aowi and T. S. BnowN,,, Garnisliee, andj

MITCHELL, intervening.
.juaý.-Qu'un créancier qui a obtenu jugement contre le créancier

d'un failli, n'a pias le droit (le saisir entre les mains du syndic
pour lui faire déclarpr ce qu'il a on mains appartenant ~
son débiteur, mais qu'il doit procéder eous l'Acte de Faillite.

ýPEZCURIAM..-T. S. Brown, the Garnishice, beiug called to
say what lie has-in his bauds belongiug te Defendant, gees on to
say that as Interirn Assi.nce bo the Insolvent estate of Defend2nt,
lie had certain moncys. 'Mitchell a erediter, being apparently
afraid that Plaintiff would get this money, intervenes ant moves
,that the creditors be ealled in. But this is irregular. T. S.

own did net require bo speakof wbatlic lad as Jntcrimt Assignee,

658
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as he was not summoned in that capacity, but personally. The
money must be distriouted under the Insolvent Act, which prohi,
bits ordinary proceedidgs like this-Motion rejected.

Carter & Ratton, for Plaintif.
Abbott, Tait & Wotherspoon, for Brown & Mitchell.

COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 12 AVRIL 1873.

Présent : L'HoN. JuGE JOHNsON.
WALSH & BERNARD & a].

Jucž :-. Qu'une partie qui se fait mesurer et couper des marchan-
dises et qui offre ensuite un accompte, a droit, sur le iefus du
marchand de livrer toutes les marchandises, de choisir parmi les
effets achetés pour la valeur de cet accompte ou de se faire rem-
bourser le montant payé.

-2e Que le marchand ne peut retenir le montant payé, sous prétexte
ode l'insolvabilité de l'acheteur, et sur le motif qu'il représente la
valeur des marchandises coupées, malgré qu'il ofire de les re-
mettre.

La femme du demandeur est allée du magasin du défendeur et
sans dire au co:nmis qui la servait comment elle voulait payer, s'est
fait mettre de côté des marchandises pour une valeur de 844.00
Lorsqu'il a été question de payer ce compte, elle déposa $10 entre
les mains du commis et demanda délai pour la balance. Les dé-
fendeurs appelés à accepter ce délai s'y refusèrent et gardèrent par
devers eux le montant qui avait été ainsi payé pour couvrir le
.dommage causé par la coupure des marchandises.

De là la poursuite.
Le demandeur réclame purement et simplement ses dix piastres.
Les défendeurs répondent en offrant de nouvenu les marchan-

dises ainsi coupées en compensation du montant payé, alléguant
l'insolvabilité du demandeur et le risque qu'ils couraient à livrer
toutes les rparchaudises sans délai. Les parties prouvèrent les faits
,énoncés daus leur plaidoyer.

Jugement pour le demandeur avec dépens, sauf aux défendeurs
leur recours popr les domimages par eux soufferts de la part de
dedandeur.

459
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COOURT.OP QUARTER SE SSIONS 0F BltýAVlII C0. F.

COMNMONWECALTH1 vs. ODELL.

1 'rhe ollènse of libel as defîned by the 24th section of Ilie act of 3lst
March 1860, discusscd.

'2. IL is a libel to publish any representation tending to lessen a per-
son in the esteem of the coxnmunity, to refleet. moral turpitude on
him, or to de-rade bis reputation, and it is not necessary thatthis
resuit. should actually follow the publication !iL, nay fail alto-
gether of accomplishing the purpose contemplated, but it must
be calculated froni its language, and tencr to render the party
against wvhoni it is aime(], odious, conteniptible or ridiculous in
Lue ey'es of others.

3. The essence of the, offence consisis, iii the mazlice of Uic publication,
or tbe intent to defame the reputation cf another. But, if one
publish of another wvhaL is. dcfamatory on iLs face, the law pre-
sumes that lie does so witli tlîat malicioi.s intention whiceh con-
situtes the offence, and iL is unnecessary on Uie part of the pro-
secutor to -ive evidence of any circumsLance from whicli malice
inay lie infcrrcd.

4. By the 7tli section of Uic 9tlh article of the constitution no change
is mnade in the law wvben private men~ are affct.Ld by injurions
publications ; in wh1ich cases, if one use the wveapon of trutli
wvantonly, thougli the occasion may be a proper one, lio is gyuilty
of libel.

5. But wvlîre a person consents tc, become a candidate for a public
office conferred by. a.populai, election, lie nmust be considered as
putting lus. cliaracter in issue so far' as it nîay respect i.-is fitness
and qualifications for the ciice; and Ilue publication of' the truth
on this subjeet, with tlîe honest intention of inlornîing the people,
will not, le libel.

.6. If the defenbant faits in bis evidence (o justify th, publication by
proving the truth to the satisfac.tionî cf the jury, lue nuay' by tite
way cf excuse and tu rebut, malice, show that ut wvas made on a
proper ani law%%ftl occasion, with good nictives and a probable.
eaUse



d7. The ptibliration of rzd),ýMhOog trid caluinny againsi a candidate l'or
publi.> office is ait ollici, or gî'eat mmVga twb'v, beralise beside the
injuiry t0 privato elaravtov tht' pouplo araie hable to lie iînposed on
aiid niislc'cl antil thi ndJet olor of' a laiîl occasion the
party assumes to act for on"justifiable end mt'eri'y as a. pretonce
for publisi iing t'IvIýiina1ory ina, ter, ha is liable juias thoiigh the
occasion diii ilot vi'Nst, aîîd 11w(, proscutoi' îîas not a c-andidate
for office buit a pi ivate intllirjîlual. e

In the Court of Quarter Sesosof Becaver couuty.

Judicncat /br lijiel.

The defenidzint was the editor of the Bezivcr Loc-,, & partisan
-Papor published at the cot]Y s0at ot'Be-ivcr counity. Tite alleged,
libellous iliatter, wbieoh is ftIlly given iii the charge of the court>
was publiý,lîcd of' and coiierinir onje Elijahi Bariies, a onearmned
s;oldier, who was, at the time a candidate for the office of' county
treasurer.

J. R. Hlarrali, District Attor-ney, Hienry Ilice and N. P. Fcetter-
man.for the Comnioîwealth.

S. B. Wilson, for the defond-ant.
Charge to the jury by ACÎIESON, P. J.
GENTLEMEN 0r, THE juRy.-The d&fndant, bas been indieted

for libel. Tite offenico is desecrihed in the 24t1î section of the ;iet of
Asse.nbly of 3lst Mareb,16, as follows3:

cIf any persoîî shall write, print, piiblish or exhibit any mali-
cions or defauiatory libel, tendiiig either to bhickcîî the mernory of
one who is dead, or the reputattioîî of one who is alive, and thereby
exposing 1dmi te public hatred. eonteîupt or ridicule, sucli person,
shall be guilty of misdleneanor, aid on coniviction ho sentetied t'O
pay a fine not cxcecdimng onie thoiisanid dollars, or undergo an im-
prisonmeîîit uîot exceeding tivelve moitlis, or both or cithier at the
dliscretion of the couirt."

The offence, you iih observe, coîwists ini the malicious publica-
tien of whatever mnay -zihljcet aiotlier to publie hatred contcmpt or
ridicule. It is a libel to piîblish any r-eprese.ntatitin teiding- ti les.
son a person iin the esteemn of the cornmuiity-to refleet moral tur
jitudo on hini. T't is not nccsar tlîat this result should aetually

»ÉCISIONS DES ÉTATS-UNIS
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follow the publication ; it miay fail altogether of' aceomplishing the
purpose contcinplatcd, but it muiist be calculatcd, fXoin its language
anai tcnor, to render thc party agaînst iwhoin à is aiined odious.,
contemptibie or ridiculous in tlic cycs of others.

The essence of' thc effence consists inth fi alice of the publica-
tion, or the intent to dcfhnie the reputation of aiiot.îcr. As a Zge.
ueral muie, this cvii intent is imipliod frorn the nature of the charge
made. It is not cesrytlîat any personai ill will to the party
libelled should be shown to exist. If' one publii of another what
is, dcfainatory on its face, thc lawv prcsuines that lic does so with
that mnalicious intention wiche constituces the offence, and it is un-
ilccessary on flic part of the prosecution to give evidence of any cii'-
cuistances fronii whlichi malice inay bc infdrred. If the publication.
bc libellous, the party mlaking' it 1111 be presumed to have intcnd-
ed to do that whichi the publication is nccessarily and obviously
dcsigcd to efecet.

In the present case thc Mofndant is the editor of a ncwsp.-pct
styled the Beaver Local, and the illeged libellous words werc print-
ed nnd publishied by linî thercin. The prosceutor at the timne of
their publication was a candidate for office, depenldenit fbr his suc-
ccss on flic popular suffrage.

There are certain immiiunities and responsibilities growing out or
the position offthe parties ivhich deniand thec consideration of tlie
jury. Thle section of' the 9th article of tlue constitution provides.:

"lTlat the printing presses shall bc froc to cvery person who uni-
dertakes to examine the proceedings of the legisiat a re, or any branch
of governuicnt ; and no iaw shahl ever be made to restraini the right
thcrcof. The frcc comnmunicat ion, of thouglits an d opinions is one
of' tic invaluable ri-thts of man ; and cvcry citizen rnay frcely
speak, write and print on any subjcct-being responsible for the
abuse of that liberty. In prosecutions for the publication of parers
invc.stigaztinutheli officiai conduet of officers, or mca in public capa-
eity, or whcre the inatter publishcd is proper for publie informa-
tion; the truth tiiercof may be given in evidence; and ini ail indiet-
ments for libel flic jury shall have a right to determine the law and-.
,the faets, under the direction of thc court, as ia other cases.".

ý662
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Ibe importance and value Of a, fi-c preSs arc hiere distinetly re-
#,ogynizcd. In thle jealo)us scýýrutiIy it cxercises over the etcîîdlut Of
public afiir,ý and ii tCw application Or pruper corretti,)iis to the
social wickedaess of mil die prcsis i-, a great power -~ od;bute
like ail Ihumaii instrumnict tlitie., it is c i1mblc of» abuse andi Of in-
fiieting injury in proportionî tu tic bomiit. it b2Sto)wý 'Vic con-sti-
tution throws iLs protecting shield over the pro4i whilst eaîlol(yesi
witlîin its legitini.te spchcre - anid my Il:ni ty fr-cely spocak,

mrite or priüt on «ny su'û,b~accoumit ilwîc fur the abus», Of
that privilege. In the l:iîu.sc i a lcundjî~ iL ssY~ >
lepublishi as you plc:îiC ill .the iivsstuc ithlout Coultrol .1 t

you arc iccountablt3 both t>) thse cflusnuniiity :îsol thu itidividtl if
you proceA to unwar-antablU legli. o chan -" is mi ide by the
constitution iu the lawv as tOpJn<,v'dc 11w.11 aiuely injIliti(oui pu-
blications. I.? one u'ses the wuc t1m'î Of' vtrn w-lnltolY. tIlog"i tue

occaion maly lic propar, li> ' gtiihy ur a libul. li tihe 'kflîsition
ofa lib2l, as ail offence a- linst theu liw, it ii nu osîicr. NvIlîcther

the publication is true or fll~;bcn.ca mn mu nIIIy nîd.1icýilcsly
publishl the truth aintan sthr w-itl thv> intout t, (1 'tillue bis
eharacter, andi il! Uic publication bu t ite ilhe tclsdecncy te) inIl:snîe

Uice pazsions anid excite revenge. nny bu just as great as thou-ih i.
,wcre fztsise.

you Nvill bear in mnds that tliisi is not a civil suit for dsgs

but aui inidiutinent. TI'lî offlwc izs one agV ins-t f ie Iublic Ponce
and the --roulnd or the rccuis il ic public ni'icl.icf Nwhichl ilay
be prou aced by stirrjIIng ni> Private an1iio-zilv andi revengre .111(l thuls

i'leading to strifc and violen(c. st)u tlsat if une 1subIis dcfssuatory
,natter Of a private Pei'sou, t'il. prou?, 01, Ille ts'uith on the triail is no
justifieation or excuse. Bu-t it nslay bc oflîerwise, il, tise ptublic's-tion
be mnade for a justifiable puripoe, anz is îwc> 'r ibr public inirniýa.
tion; for instanice> tu prcvent thle cietion c anýt usswOrt)y (ndi cor-
rupt mnan to a public oflice, by giigsuitable informattion to the
people, so as to shielsi tlicsn frein, the disgrace aud injury which

iight resuil froli his eloction.

Where a person consents te become a, caudidate for a publie offie
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coDferred by a popular clection, lin must bo eousidered as pntting,
his eharacter in issue so far as it nmay respcet, lus flt.netz_ and quali-
fication ior thc office; arnd the publication of tic truth on this sub-
jeet, with the luoncst intention of inflorn>ing the people, wvill not be
a libel f'or it 'would be unreaczsonaviel to hold that thie publication
of the truth, whicli it is tlue iuterest 'if the people to know, should
be au offence agaiinst the lawN. But however allowable it nmay be to
discuss the character ùf a candidate for office, Iwitlîin tiiese liuniits,
the discussion niust not be mnade a cloak for au attack upon his
private reputation.

lf the defendant, buis in is. evidence, or is unable to justify the
publication by pu'oving the truth to the satisfaction of the jury, lie
]nay, by way of cxeiýse and to rebut malice, shoW that it w:îs made
on a proper and lztw'ful occasion, with good motives, and on pro.
bable calsc; aud on this groun-1 defcndl hiunself frorn the prosecu-
tion. Probable cause is a roasonable ground olsuspicion, supported:
by circumstances sufficienitly strong in thieniselves to warrant a cau-
tious manî iii the belief tluat the peison accusc.d is guilty of the of-
fence charged agaiust, inii. Aitliougli, therefore, thc trut o f the
words L~ no justifi'ý-tiou for a libel, yct the dcfendatnt, Inay î'epel,
the charge by provin- that Uic publication was for a justifiable pur-
pose, and not mialicioùs, nor with intent to defanie. The publi-a-
tion, howvever, of falseliood and .calumny agitinst a candidate for
public office, is an offence of great magn itude, because, beside th~e
injury to private character, the people are liable to be impased on

an ild xd~hrunder color of a lawful occasion, the party
assuines to act Ibr some justifiable end, inerely as a pretence for
publishin- del*auna.tory îîîattcr, hoe is liable just as thougli the occa-
sion did not, exist-- just as thougli the prosecutor was not a, candi-
date for office but a private individual.

It rem«,ins, thereibre, for you, gentlemen of the jury, divesting
your.selvcs of all prejudices, politicail or othierwise, if any sucl exist,
to consider carel[Ùlly tho publications in the Beaver Loczil, which.
are the ground of thue presenit prosecution. You nulust decide on
your oatlus uponi the plaini import of the words and tic proof con-
o«nin,, theui, ivhether they are libellons, and whether the defendan
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Was juatifled or cxcuscd in tlieir publication. Là~ us dieu examline
the def'aiatory words set forth in the indietment. The first count
in the indictmient states the libellous mnaLter as follows:

"cPeàse indicate those sposwhicii Ml froni your pocket asyou
were being put, from the domieil aU a gentleman iii this vicinity, a
littie over a, year ago, and which the gentleman found to lie his and
flot your pmoperty."

The tliird count iii the indietment sets, forth tic libellous words
iii this lauguage:

«Queries.-could the radical candidate for county treatiîrer tell
whletlîer or not lie was with a fislîin- part-y at Beaver Poir-t a yeair
or two ago ? Whether or miot the p)rincipal fishing of tic party was
from a jug of wlîiskey ? Whether or not the coat of one of the par-
ty was sto1en, and if' so whio the tlh4'f Vas ? Wlwetlîcr or miot the
mian trom whomi the coat wvas stolen aeeused any one uf the theft
and -%vanted a, warrant for his arrest ? (Jan E lijali Bar'ies the r-
dical candidaite flor county lureas-rcr, whio thinks treasury roliberies
d-d sinali affairs and whio doni't care a d-ii for thini so lie is ect-
cd, auswer tie above qu.,estionis."

WCIc no hecsitation iii pronoinnciniô these words libellons on1
thecir face, aithiongl you are to determnine, aýs you liave been told by
the counsel, the law aud the Thets; but under tue instruction of thec
cour','.

The second cou at in the indictimncut is objcctcd to as axubignous
and as not setting forth any libellons nmatter. The words are thiese:

cXVilI soine one whio saw EliJali Barnes, last Saturday niglit
please state the particulars of' the condition lie wvas in and ivlîat act
it was lie is charged xith havitig coliumitted ? Was a, pocket book
in any manner connected wvith t'le affair ?

In deciding wlmetler these words are libellous, you mnust consider
their plain mcaniiîg and inîport, and you cati resort to tic evidence
introduced both on the part of the defuu&,- and prosecution in rela-
tion to the transaction itself, to aSSiSt you' ini deterininiug wlîether
tlicy imply charges of drunkeaness and larce-ay, as suggested in the

nnuen do.
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The publication by flhe dellendant o'f tlhese cha~rges b!.itig fui ly'
proved and iit denicel. let us pruc2-,ed tù> iaquire what~ proof the -le

fendant buas offercd of' ortfeataî n excuse Eor tlieir publica-
tioaî iii bis ncw.spaper. is lie laitd beflhre yon siitis,1'1eCory evidence
to ,:ust.aiii luis attaCk on flic rcplutatiua oaU die Irosccutoýr flor lýoiiesty
and foir sobricty on tlhc particular oîcasiati all'ded tu iii die second
couiit, if it contains suelI iauaitiutiai:J.

You xviii observec tiiese publicationis are nid levelled against the
prosecutor, as a canididaute for office, on accouait of' opinions enter-
taincd by Ihuun iwhich the defoandait as the :ditoar ot'a, public journal
regarded :îs vroing or dagri iii tiacir tney. Ulimn suchl
«round the decfoidanit xîîight ril tfly apose bis elkct.ioii and free
Iy cxpr*c:s inîscîf respcctino the pi-o:ccuitor's uuaitne-ýs fiir, aîîd the
iznipolicy of electing liîîî to offie. But tiese publicationas contanr
distinct anîd liosýitive charges oft a. criaiiînîai nature. InI tis re-spect
thicy eLau n icl be -s.iid tu ])- political - nir i~o cii oU ail parties
wouid agr-e in excluidiing z thief or a dissolute mn fronli an office
Suell as that to whiclî the îarosecutor aspsired. Accusations of this
ch tracter iinust 1bo presuiiied to b-> uaatrue uaatii tiacir truth is cstab-
lislicd by evidence. iaw tlieii dues the deIa.îîît seek tu sulb-tan-
tiate thicnîi? IL lias uuderataken, to prove the Irai l tî.. dt!iXauj-z
tory charges ind tu fiais end4 lie lias fir:ýt cJ<leil Saaiacl '1r.ax, Jo-
sepli Tiax, Samauel Trax Sr. :and ane A. ýSlioals, Est1. We dcci
it unnecessary to rcRýr you to ticir tecstiiaaouay iii dq;tztil. Youi wvill
recolicet flic statements of*Satiutv and Jozýc 1ali Trax, re~cragthc
introductiona of the one arniel d cr BIijali Brcthe pi osecutor
to tliem by elaiins DBaunoun; lais bcconingii onae oUý thae iiiap:arty;
the loss of Joseph Trax's co, tt fi :aallieatio to E Sq iaoals for
a warrant - the trrt.st (if a, a ina cd C'outs and lus qub:sequciit
discharge. ie testiiînony of Esq. Siaoals that the pr-osecutor,
l3airue.q, Wvas n:axned iii conaiection with two otlîcrs, by flac Trax's,

altho(ughi if fuis was fthc case, 110 reasün lias becu zassigned why thec

prosccutor's naine was not paut into the warrant - :and you w~ili re-

menmber that Aadrothe consf;ablc, ;tates tliat, uotîing, Ivas said

about Barncs 'wlîen the warrant iwas issaicd. Thoen, as to thfli clîarg

M
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ti refÉerenoe to, the spoons, you have the testimony of Sanmxùe1 Trax
detailing the prosedutor's indecent abuse of bis littie bey ; the se,
vere beating the witness, gave Barnes; hie fiading a kuite and fork
and littie spoon of hie, own in the pocket of the prosecutor, whcr
was intoxicated. You have, further, the evidence of the boy, who
Was then about fbur years of age, to, the prosecutor's indentity with
the drunken one armed soldier. If this testimony had been called

ote say, whether it satisfactorily established the truth of the de-
famatory charges. IBut to disprove this ground of defence, the
commonwealth liaâ called James Baunon, the partner of Samuel
Trax in the fishing business, who testifies, that it was one Lemuel
Edgar, a one-arined soldier, whom he introduced to, said Trax;
that Edgar was there four or five times conversing with Trax and
his son Josephi; that they told him (the witness) abouit the loss of
the coat; that Samuel Trax said on one occasion te the witness,
"1that friend of yours, (meaning Edgar) the onee-armed soldier,
abuscd my boy." Lemuel Edgar te then hiniseif called and states,
that he wau introduced to Trax by ]3aunon; relates hie difficulty
with Samnuel Trax in referenoe te the boy. James Laney, Peter
Angel and George Smith corroborate Edgar in regard to, the injury
he received from Trax on that occasion. Then you have the testi-
mony of Dr. Harten, who states that Edgar came te hie house on
the uight ta question, witli lis face beaten up, and int'ormed hi
that lie had beon injured by Samuel Trix. The witness eays, lie
went neit mornmng te Trax te inquire inte the particulars, and that
Joseph Trax told him, lis father " had given a h---ll o£ a drubbing
te a one-arnied fellow by the naine of Edg:ir," the niglit before. If
you rely on this testimony, then that of Samuel Trax ie false and
unworthy of any credit, and, we miglit make the same remark in
regard to the son Joseph Tiax. The commoaweath have likewise
introduced Elijali Barnes, the prosecutor, who swears that at the
time cf titis fishing psrty, (25th Mardi 1866 lie was fot in Beaver
eounty, but rdaided at Oit CJity, and ' did not returu liere until the
26th cf April; tint frein the time of his removal, ia kýept. 1865,
til lia retura to Beaver couty, heiade but eue visit, in Feli;
tha± ho aever wao st Trax'a or had any knowledge of *hixa- tint he
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ga>e the defendant notice of the f'alsity of thesc chargces prior fo
their reiteration in the Beaver Local. The tcstimony of' the pro-
eceutor in regard to his absence from the connty, is corroboratcd by

Johin B. Potter, Archibald Stewart and particularly by Walter
Punn, bis brother iii law, who sLatcs tlat the prosecutor ioved
froîn the coutity witlî bis finily in the fIl of 1805, and did notre-
turn until the Iast of April 1866 with the exception of a visit of
one day ini Pcb. You iiI judge thon, gentlemen of the jury, 'n the
1ight of this testiînony, if' rolied on by you, of the truth of ilit- delà-
xnatory words as eontinued in the first and third counit-.

Aà.s to the oCher words in the third counit referring to the treas-
itry robbery the defendant lias proved by Bakler Reed, that thie pro-
sceutor, ini speaîking of ibîis transaction, said, «"it was a small affaiir
to inake a fuss about," and by IL 2M. Ponehoo, that -lit'%as a small
affair and that, lie did notcare so that tliey electcd huîin treasurcr."
This is tlic saine 1-nguage set forth in tlic indictnt, exccpt as to
the expletives. The witnessess; do not, prove anyl)rofazity in the
use of tliese expressions by the prosecutor. The circanîstauces,
under wbich thecse words were spoken bave, not been stated. One
of the witnessess says that, it wvas in a political discussion. The ex-
planation given by the comimonwealthi's counsel tbat thcy were
spoken in reference to dividing the loss arising from the treasury
robbery ($60 O0) arnong the tax payers of Beaver county, i not sup-
ported by any proof. If the evidence estiblish:Ied the truth, of these
words, it is for you to say, wvhether tbey were publishied by the de-
fendant for a justifiable cause and witbont malice. But we instruet
you that proof of' the trutli of ai portion of the libellons uîattcr con-
tained iu any count of tbe indictinent is insuflicient The defene
dant must cover the whole ground, otherwisc lus defence will prove
uuava-iling-.

We will 110W turn your attention to the second counit. The de-
fendant bas proven by Arnariali Hendricksoa, that in the early part
of Sept last, lie talked witlu the prosecutor about a Mr. IReed, who
was injured on the rail-moad. The prosecutor related the cireums-
t-ances of Reed being iakzon to thc Doncaster hotel at, Roocbester ; o'
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physicians being sent for; of thie prosecutors taking Reed's pocket
book conttiningfV the tuloney anvary ili Ilis sta teilleilts as tu its
contents, &*Iyiîîg- at ùti tintie it Cotaiîtcd $65 -and at anlotiier tinte
$16 or Si11. Tlie Nvitue.ss thotugit the prioszecutur- lad beeil "1sir il.

ii once or twice, mene:iig thiat lie hadi buen drinkiiug. Josephi
]Juck is cailed to prove the prosecutorfs sîtcuîiients tu the saine ef-
feets, thiat lie first said the pocket.book contained (wer $100), afler-
wvards not lialf as inuehi. Tlie i'itness thouglit Barnes was under
the influence of liquor, but tuight bu tuistakecn. Titis is, the cvi-
dence reiied on by lte de-fenlce to explain t'le cl:r~of intoxication
and larceny, as set lorzb it lte second count, if te T.ords inmport
sucli charges. But you inust take int coiisideration tiete!tiînony
(if Mr. Barucs. wvho swears that lie va-s at boule on lte &turday
nigit, ini question, and, as to the pocket-buok, that about te 24t1î
of August bi vas at Rochtester, w'hen Sainuel lleed wvas brouglit
there wvounded by an accident oi the railroad ; that WTnx. Noss
took possession of btis pocket book and waîelt and irave thiten 10 Jo-.

L ~seph Uanipbell;- that a, tnienîoraudumi Nvas mna'de of titeun; lte
pocket book coîxtained about $100, that lie, Thîrnes, tzld 1-leîtdrick-
sonl so, but mighit bave 1)een mistaken iii lus recoilection. of the
amount.

VttGaiiy who Nwa present corroborates the prosecutor's state-
ment.

-s respects, tIen, the secontd counit the defiuud:mLi migit, have
restced on lte aiice nuiguity in setting fiorth thte libellons niatter
in the indicttuent. îlje lbas îîot seen proper te do so, but bits liiint
Eelf opened lte door by introdueing te-stinuiony rcpcigLite ki
of the pocket book and te intoxicationof te l)rosecutor, to witicli
the comnmonwealth lias replied. You cait consider ail tite cvidenc3
and put your own, ilnterpretattion ou lte laugu-age uscd. The coin-
rnonwvcaItl caimis it imnports a chargý,e of druuk-cniiess and iarcncy.
As to any proof of iarceny Nve tiik there is une. Samucl IRced
is a citizen of Beavcr county, aud if lie lost any money on the occa-.

sion referred to, it couid iave been readily shown.

The defendaut, ,.,£er haviug hea ail lite evidence in the ca8e,
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iîîlit Ilave wîtltdraitîi the defenice set up as to the truth of any of
the libellous word.s, and stil ci.leavored to sustain himself on the
otiier grouuld, to wiL tlizit hie had uot the opportunity of ascer-
tainliiîg ail tite fâicts, but, bel ieying theui to bc truc, made the pu-
l)icatioli witlî -ood mjotives, tbr a justifiuble purpose. fIe lias not
scel fit to take this coiii-c; aind you are therefore to say, -whcther
a:îy ft the public tioiis î<jtiigthe prosecutor are truc; and
should you tiîîd tbein to b, e tise, we iiwstruct you, that the defeni-
dats persibtene in asserting their truth lias a direct beariug on the-
question of' mlalice.

If thc dellèudaît lias not s,ýatiAfid you of the truth of the defa.
iii;Ltiiiy wvords lias lie sufficecntly excused tijeir publication, on thc
groaund. that lic was ývarr7an4cd in belicvig- tlic charges te bc truc,
and publisied tlîenî, as au editor for a justifiable purpose and with-
out auny inai;levoleiit miotive ? He lias g-iver. in evidenée a subsequent
correction of the publication respectiug- the coat, so far as it relates
t. the pro&ceLitors boing conerîîed in the fishing, to show want of'
Mn;îliee. You wvill judge te Nvhazt csteîît this retration qualifies the
libellous iw>rds. You will look at ail the cireuiustauees, the mecans
lie liad to inibrin imuself* iii regard to tlîe prob:îbility aud truth. of
those Stateînciits, aud will judge whctlîur lic acted with sufficient
caution. and prudence, and -%as prornpted by proper motives i
makiii- the publications.

liimere çl*caiiig of slanderous words and. tlîeir pulication i
a ue.ws;papc.)r, are widedy diffirent things. Spolkcn siander may be

donc rashly;- primîted slander is a deliberate act. he one may bc
limuited in its cibýets, the other is thrown broadcast upen the cern-
iiiiîiity. CIharges iniporting moral turpitude, flic commission of

crrn, hiclî if truc w-ould consign the party to tîme pcnitcntiary,
publislied in a iewzpaiper aîid prcîerred against in a candidate for
office, if souglit te, be excused on the -round cf probable cause and
Nvant of malice, should ho se explaintcd as to relieve the publisher

froni all. shadow cf blanie. It is for yen to say whcthcr tic defen-
dant exercised due caiution in aseertaining all the facts connected
wit.h the loss of the ceat, tlîc iatter of thc spoonsi and the poce

OV)



book andi the ývieieaýbouts of' Lhc pro-e"n-tr. so as, to wirrint hunii
in bcliciving these charges wt* really tylue ; :înld Unît lie plIilheitd
them, so believing, fr justiiâ~le cuts anid iitlhnnit mny evil motive.*
'Andi in determirîirîg titis, you have a riglit tii iaî:k at the* siti, or*
the publications, to :onsidvr the ilotif'. -iven by brnsanti the
republication aftcrward& oufli thIiibIu. wcirds, zis, L. îring on the(
questions of' malice. Xnu Nvill -I.- - Iinto Mti~a~.tn13rs.
Anderson's testiimoiiy abut hlui oî*îimî du, t~Pouket traînsaetiol
and lier communication ofý it tu tho eftn ~

IO)as alrcady in ziti a e(lito' of a in;~î2 ay di.<Clns
the qualifications of c:îndlidates 1ttr filblit- t'Ai" :an1. freely pliblish1
the truth and the whole trnth i fr isiiîi~td~;but lie lias nlo
constitutional warrant to pubish t'.t tns. 1 in affi-u ing Ilie Pr -

vatd character of the candidate. Tht' iibrmatioîî whiei the îe~
may lawfuily dissemninate is thaýt lloîîest anti torretct informiation
which springs froin truth and. tertainty. The-c is a wiwle îlitfE'rellec
between the priviieg,,e of diseusiing, the( psulitie-tl opinions îaul fitne-s
of> a candidate for office; anidL ut. olîi.îrn Iiiî with sp;Ieetic andi un -
foundeti crime, It wvould bo nionsiruotîs to s iy, tivit whvien a int
becoines, a candidate for au cleetive oflie hou therehy cui~son the
newspaper press the righlt to int hi> rtepltatioli, aiti eh1.r1 hlini
-with any imaginable ofièce. The canididato hîs Ili., ri-III& as wel
as the editor, andi thoSe ri.,-,lts imst bc so protveted .l a tg) h1:11-11
nize 'with onle a- otiier. whiere snich ou ii i., truc in ls'li
ilevolves on the editor to satisiý the jury, by tk' I tret5ttidc
that lie was lioncstly iiisle(l ; th:it afttir the nwst caellinvesti-
,gation lic had just groutid fui- bý'iiev-iui the e-har-ge o b c truc, anti
that in giving it to the publie hie relictIi ulto its iriith, and i was
actuated solaly by n regard fi the publie.gul anti fot by motives
ýof spite or malevolence. Andi then the Ptublication shouhi bc opein
anai candid ; it shoulti bc umde with ditgnity and moderation, un-
.der that senFe of public duty which colistrailis the editor ta expose
thp- vices andi crimes of the candidate, as lie believes; for the biene-
fit of the coxnmunity. 'Whiere tho occasion requiiesq an edlitor, as a,
publie censor, to dischigo this painful office, there is no uece.ss;ity-
.Immeh îOsa propriety, in his indulgiug in sly i1sinuations anti doubJle-
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/jtced interrogatorics. It is beneathl the dignity of biis office, and is
justly cilculated to aw:ikeni suspicion of the purity of his motives,
as Weil as to thue truth of' bis allegations.

And, cnticxncn of tlic jury, rising above. ail considerations o;
Party wvhiclu shiould have no0 influence whatevcr on thie deliberations
of court and juries, inay wc not justly allirin, to a great exi eut, of
thie newspaper press, thiat it is too prone to iindulge in personal abuse
and invective ini its editorial as Weil as in its aluonyrnous coluinus,
ivhcere thie wvritcr, concealcd beceathi a inask, oftentirnies iniduiges in
language hie would licsitate to speak out opcnly. In this inanner
private chiarauctor is assailcd, and the foibles and -vices of individual,
.are exposed to public rcproach and ridicule, to subserve no lawful
or justifiable purpose, bue to gratifý mcrerly private or party animno-
sity. It is an ignoble prostitution of a. great and noble instrument
givon of God to pronmote gireat ends. Good mcn of ail parties must
.reg-ret thie liccutiousness of tie press on the occasion of our public
eetio-ns, and would gladly we21come the time 'when trwth and rno-

deration wili characterize, the political canvass. May we not hope
-that, ini a gov'crninent like ours, whosc security lies in thie intelli
gence and virtue o? the people, the tinie -will soon 'r or later corne
when our political differences, mwhich niust always exist, will be dis-
cussed without that spirit of detraction and misreprescntation which
characterize the publie prets of our day.

In the present case, gentleman of the jury your duty is a plain
one. You arc first., to deterrnine Nvhcthier the publications as set
forth ia the indictiinent werc mnade by the defendant. 0f this how-
ever, thiere appears to bc î'o doubt. Ncxt, arc bbce charg-es libel-
ious ? ie have exprcsscd our opinion that bhcy arc, but it is for
you to dctcrninie. Mien if t1ue5:e publications arc libellous lias
thie defendant cstabliied a legal justification or excuse fbr niaking
bluenu? If' ho lias, lie is cntitlcd to, 'ýud bue law demands, luis ac-
quittai. If lue lias not, it is your solemun duty, under your oaths,
to find hiM guilty.

Inquire, thon, whcther bte defeadant has satisfled you of the
zutlu of tiiese charges, did the prosecutor steal or wis ]îo connected.

G721
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-with the felonious taking of a coat;- was lie gîîilty of' the 'iarccny
of spoons or of lhaving the sp0oons or anatiier unlawfully in bis pos-
session; washli intoxiatd on the occasion statcd in the inditment1
andl did lic unlawf'uly take or ste.il money fro la a, pocket boý . !' if
so, did the defendant fr-oni good miotives and for justifiabile ends,
publishi the truthl in reýgaird to the proseceutor, being at the tince a,
candidate before the people 1fir au office of great, trust aind respon-
Eibility ?

If these charges are îîot truc, did the defendant believe thcmi to,
be so ; did lie cautiously investigate before lie imade the publica-
tions; did he act on reaisonable grounds of' suspicion, suipportcd by
circumstanccs sufficicntiy strong iii thenîiselves to warrant a cau-
tions mnan in the belief that the proscutor wvus reaily gnilty of the
libellous charg-:es ? «You will deterîinie this from ail the evidence,
from the language and style of' the publications thieiinscives. and
froin the after publications, reitcrating the saine charges, wvhich ive
hiave allowed in evidence for the purpose only of showing the imo-
tive of the dol endant.

It is said that a reasonable doubt operates as an acquittai. This
is truc. If you have any such doubt as to whcther the defendaut
did not make all nccssary and pra)per inquiries, atnd liaving donc
so, as to whether his motives w'erc not good, you may acquit Iii
on this ground; but if the evidence d1oes flot warrant sucli conclu-
sion, your verdict -should bc otherwise.

The indictment coutains thrcc counts. You can acquit or con-
viet the defendaut gcncrally upon it, or you caun equit him on
one count and convict limii on another. Tihis bcing a misdcmcanorý
we are bound to instruct you, in case you should acquit the defen-
dant generally, that it devolves on you to declare in your verdict,
whcther the county, the dcf'endant or the prosecutor shall pay the
costs of prosecution or you c:în divide the costs cqually or enequally
between the prosecutor and the defendant. If you conviet the de-
fendant you nccd flot say anythin- in regard to thc costs.

(Pitsburgh Legal Jounrnal) Il .7uzi 1873.
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PTTTSBUI{G, ALTJEGHIWNY AND) MA NC (I 'STE, PAS-
SENGEII IAILWAY COMPANY -V. PONAIUE.

1. A boy riding on a car wvas w'iWfuly and wantonly struek by
the driver, and thercby throwu off the c:îr; the car wbeel passed
over liitai. JIcl, ini a suit against the car owners L. That they
werc niot Hiable for the act of the driver in striking the boy. 2.
Tlîey weie liable for ngietydriving over Inn).

2.A iaster is liable for tie resuits of the wvilfÙl conduet of his
servant, if within tbc scope of bis authority.

3. A blow may be given by a conductor or driver when by re
sistance to pi'opur autliqity it becomos ncosary.

4. The court charged that tie jury Il would bc justificd in giVm
iîîg the plaiîîtift compensation, not offly for such damiages as heh-ad

a~r~îy usaiaa, a~u.~ui a u 1vl -esn1 1y sustain'i the fu-
turc arisiing froîn the injury conîplaincd of, but aiso allow inii for
any pain and suffcriiug he lias Qutaiiied by the iinjury." EZl, to
bo correct.

5. Titat damaiges for iicgigcnco, arc to be incasured by the saine
mile to artificial persoîts as to tiatural poisons, should bo bield by
courts and jurics, and1 care should be taken by judgcs trying tuie
causes that it bo se adniinistrated.

Novernbcr 7th, 181 3fr HMSN .JiREAE, AGNE W,
SIIARSWOOD and WT1%"LIIAMS, JJ.

Error te tho iDistrict Court of Allcghceny ceunty: No. 18, to.
October and Novenîber Terin, 1871.

(Legal Gazette 27 Juût 1873)
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1)îîISRICTCOURT, NiE1sTv1.

Is wu BENJAMIN IPALMEII.

1 . 'l'lie lowvest grade of ifheialiuîiffiide is wlii thin g cnleriic
terni1 nIturler-, as u~ ill the It' [PULVO etat Iitiun, of' 1842, bhet-
Nvoen thie UniteŽil Stt çru ir"aI lritain. , adwailatlcr, J.

2. Th'le exLra'Iitio, of a fugtive l.ea ilvilialed (iîîder titis Ireauv,
the tribuîîal i erc lie is fi.umid wilI itoit iquire as to thet grDe
of guilt, antd not ht.iin coutnl'I tço acqupit or eo~itthe war-
ran t untist isu.Id.

3. Vhra judge hiad odrla warrant of e\tradiitioni te issuo. tlte
SeeretaryN or Sta te uponl a r(evi%'w et' the' caso, refrused Lu issue thec
warrant, and the -acecuscd Nvas dischuirged.

Thiis was a pifitioi, by thie Buiftishi eonsul at 1'hiladelplîia, for
thec extradition of Benýjamin I'aluniŽ, upou tIr-, charge oi* inurder.
iBy the depositions ta-en, ini tie cause it appeared thiat Benjamin
,Palîner siipl)e(l on' th-, barque ",J. B. 1)uffus," ou April l5th,
1873, as boatswain, or second mate. That ou Jane 9tlî. 1873
wvhilst the barque wvas at sea, the inoring:- beiing squally,
and the ship not stcring iveil, the nimastcr. ordered Palmier
to lower the spanker. At the tiizne tlîis order was givcn it ivas
3?almcr's iwatch on dock. In his watch, anion- others, was John
McPonnoug, w'ho whien the order w-as givon, wvent to the throat,
halyards. Thie sail was lowered 'about 1h11f WvaY dowt, WlIcnl it
jammced lapon the mnizzcn ms.Palmer got, on the spanker booui
to clear the sail, wlhcnl stiddenly the gWweighing about five hin-
dred pounds, got clear .nd %vis coi down by the ru, ho bcing
immcdiatcly under it. Tiue mnaster sccing the danger, quickly
called to hlm ii look ont Mr. Pairner the gaif is comling- on you."
Palmer instantly juinpcd fromi the boomi on to the starboard side
of' the ship. McDonnough had left lus position at the throat
hialyards, and W.18 stan1dingr abreast of thie inizzcn rigging ini the
alleyway botween thc rail and the after hIouse, on thie starboard
side of the slîip. As 11,111 'r juniped, lie and McDonnoughl caiî

-J.,5
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togothier, one ô[ Pýdmer's feet struck i)IcD,)unotgcIi i theo îtornaeh
:111d so izjuedlni t1rit '41ortIv the r aftCi. lie died. As to iilîctli 2

er or iv>t 1>aIiwr ki-lccd fl >ieu!, h dept)sitions werO somoe-
iat Colitrad w toi y. Thelî nastor t(-ý,tifictl thjat as iPalmer jumpcd

''bo Savo hliuseli froin gon'overboîrd. hoieugt the iiiizzeui ri--
gigihbis hiands, fliat lruh ls feet about opposite thle sto-

mach or MeDonnoI1gh1 ; tho l'oatswaini's fliot caile lu Contac.t w'ith
NePnnogliabou t bis stmah. Fur of the crcw lioiwever

agreed thatt the di.sfanee betwei wlierc P;ahuer struek the ship
ieh jn)pe(l, and whiero Meono - tood, is several foot,

tliat the. toc of Pame' bûot struck 1) 1 vhtor
it wvas aeideontal or prt.lvdonc, tluey could not say, oxcept

010 iln Who Saxd it was ''alcidenitai out of psi a 'al of the
witnesses agrcod tluât Palmer lid no quarre.l with i)c Doilloug,,]
tiait lic alway.s actcd kilily towards ail the Mou, and thiat atfer
lle1.onnougli wvas l,'irt, lie ondoavored to restore hiuu.

The depositions being reported to the court, 811:ms, Petit, Esq.,
aniJohin Ti. .eEs as counsel, appearedl for the gvrmn

oU roa Brtai, bt nadonoargument, as tho court did not

desire to hoar any, cxcept on belbaif of' the a:rnscd.
J. WTarrcn Coulston Esq., counsel for Palmeor, argued.

1. The proof ini ail cases under a treaty of extradition shOUld
lio not only comipotent, but, fiff1 and satisfactory, that thoe of-
fonce lias beon conunitt&d in the forieigim jurisdiction, sufficiently
qo to warrant a conviction, iii the judgînent of' the niagistrate, ý,t'

thue offonlc, witî wvliell lie i.ý clar,fsittinfg upon bhe final trial
ind hcearing oif the case Noiagistrato sbould order the surren-

der Aiîort, of' stncbli roof. Exparte Kaine, 3 B3lack, O. 0. 10.
2.The court inues pass upon the woight as wvchl as theoe conpe-

teciy of bhe tcstirnony, andit a Unigitiro is to bcsrencc upout
sucth vvidenco only, aboing subnîiiitteul to the jury, would pr'<pOr-
]y seClur 11is con victioni. of' the Offlène fi-p. li le l-Icnriicli 5

D.. (.1414. In re MeL-0lonnei 5 LCL,:. Gaz. 2G

No jtud. 4e would suti a verdict oU gtiilty of one offonce. unider
thle tcstiîniony lu buis Case.
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3. The treaty requires the speciflc application of the definitions
to be confbrmable iu particular cases to, the jurisprudence and le
gislation of the respetive places vero the pirties m'iy bc arrkest2d;-
and likewise require tlie ap')litiou c f local rules of deuision, as

la the sufficieney of the evidence. MNuller's Case, 5 1'hilla., p.
2 92, &c.

4. The evidcncc is not sufficient to sustain the charge of mur-
dcr. Lu the worst aspect of the case, it could only bc manslaugh-
ter, whicli under the laws of Penusylvania, may. be cither volun-
tary or involurntary. Manslaughter la voluntary when it happens
upon a sudden heat, involuntary whea it takes place in the com-
mission of some unlawful act.

5. Lt is clear that the extradition treaty between the United
States and Great Britain (S Stat. at Lagp 576) does not ap-
ply to manslaughter. If this be doubtfui, the court should follow
the analogy of the act of Congress cf 3d Mardi, 1825, (4 Stat.
il), providing for the punishuient of the crime of murder on the

high sens, on board of an Amierican vessel. Lt has teen held that
this act docs not include the offeace of manslaughter. U. S. v
Armstrong, 2 Cart. C. C. 451.

After argument, Cadwalader, J., said.

The homicide in question having occurred upon -the higrh sens,
in a British vessel, ivas cornmitted within British juridiction.
Whether it wes an excusable homicide, and if not, what was the
grade of guilt, are questions for the decision of a British tribunal.
This does not preclude the observation that if a, crime lias beau
committcd, it was of tic lowest grade of inexcusable homicide.
The offence in question was, neverthcless, if punishable at all,
within the generie description of murder, as tic word is used lu
tic treaty of 1842. Andý as no tribunal in tic United States eau
exercice j urisdietion to, conviet or acquit, the warrant of extradi-
tion must bc granted, if tic application for it shall be insisted on.

It may not b., improper to, add that, if tic offeuce had beau co-
gaizable here, L would havé adtnited the accusud party to, bail
during thc hearing, because the peculiar circumstauce f h
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chargýe would bavç .jnstified sucli an exception froin Lie ordiniry
course oUý proccdure, iii cases oflhomicide.

I consider the application for extradition as miade by Sir Ed-
ward Thornton, the diplonmatie representative or the l3ritishi gov-
crament, thioughI it is made iii the nanie of tie cousuil. lIt occurs
to ine that thie consul may perhaps desire to comuiunieate with, Sir
Edward Thornton, bef'orc deciding whcther. to insist 0on the appli-
cation for a warrant.. The case may therefore stand' ovcr uutil
Wcdncsday ncxt, unlc1,s the aecuscd party objccts to the delay.

,,And afterivards, on1 wednesday flic tiventy-flf'tll d&Y of Julie,
A. D~. 1873, the &tid consul praying thlat a warrant of extrzadition
issue, it is issued accordingly, and is hiereto subjoined.

And ail the saîd depositioiis, cxanxinutions, warrants, orders
and other documents, are thcrcwith ret.urned andi ccrtificd by the

~adjudge, at Phii-lauiphiaý, in the said district, on the day last
aforcsaid.

UNITED STATES 0F A'MEU1ICA s
.EAST. ])IsTRICT OF PENNSYLViINIA, ).s

To the inarslil of the United States.
Li thc inatter of~ Ben)jamiin Palmer charg.id with muriider, on the

British barque J- B. Duffus, on the high seas.
This case h:îving beeni heard before ne, on petition of George

Crumip E squire, -acting consul for liecr Britannic iMJajcsty at the
port of Phlazdeiphia, that the said Benjamin iPalmier be commrit-
ted for thc purpose of bcing dclivered up to justice. under thc pro-
visions of' thc treaty made bctwccen the Unitcd States and Great
flritain on thc ninth day of August, A. 1). 1842. 1 fini and
judge thiat, the cvidece produced agaiast the said Benjaiin Pal.
mer, is sufficient in law to justify his coînmitiueut on the charge
of' iurder, lîad thc crimc becu committed withiu the Unitcd
States.

Whoefor I ordcr that tic s:iid Benjamin Palmer be committcd
pursuant to thc provisions of' said tr.laty, to abidc tlic ordcr to tlic
President, of the Uuit2ýd States ii tlic preinises. Giveu under iny
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riand and file iceal o1 -said court, at Pliiladc(llpliia, this twcntj.fifth
day o'fJune A. iD. 18 ï .

(ied)JOHlN CADWA LADER,

[ASter the evidence in Aie case lxad heen certifieti to tlic secre-
tary of State, the caýSe Nwasý rcalrgnde( befon' lini, by file coutsei for
the pimoer. Thie seci'ct7:riy of 8tztë linally roftused to issue thec

warrant of extradition, alid B1,1jnii Palnî-ýr WB I';rlcased f'i'om
imuprisonnient. \Vhilc thev Case wais Plidilug ini\a întn the

iBritish minister, Sir Edward Thoiin, riisedý flic question whceth-
er the seeretai'y of State li-ts flic itiîlt torfue a Warranit of'
extradition, after a juidicýial tibunai-l lî:îd certilitil, undcr tlic
treaty, that Ulic evidcncc iw:î: suffikiolt to s-Istaiti the C lar±gc mnade
agaiust the accuiscd, andl lias cadle.l teattention of' bis govern-
ment to the matter, for thUic urose of obviating the difficulty ini

the future, if' possible. Ed.
Legai Gazette, 5 Sept. 1872.

TWENTY-FIRST JUICOIAL DIST.

COURT 0F CoMMoN PLEAS OPS SCIIUYLKILL COUNTY.

S AMIUEL LONG v. JOMN SIIELLY.
1. A judgment oU a justice or thepe anmdo';'rol o cer

tiorari is finial, .1nd1 exeulntion C.11is1î onit ci' flic Court of Cona-
Mon Pleas for theI 'bi, lLretadCOSt,,, %Vhen ailitnned, andI-

l'or Llie costs wlien rev'cised, untier the jiet ol'1810.
2.The record necd noth reiCînitted to Lthe justice exepjt wlec Lthe

proceedings arc ilon-I)rosscd. L ,1I. 8 3
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COURl SUL'ERIE U11RE
MONTRÉALi 141MARtS, 1873.

CoriVi.-JOINSONý J.

Acte de Faillite de 1869.
Dans faffiuire (le

'0caa loiwglon. Builli, et l/liec7tn Ba21k, ?dann
et U"t)iqcu Bail & ai. conte.stants.

Juu :Qu sr une requéite dei la part d'un réclainant, alli-guant
dies jliits (11iil pré-*-ttnd *tl.# dles 111owuns légaux de Ystiz du

tl1i' f4 lmaliiant qu'il lui; toit h-msd~vê:srl sylliic,
le iug (rdilier au svndmic cli- sils1jepndre toitsp~ds ulté-
rieurs,' et ordo'lunie a la preuve leftsabu dans la i-equûùte.

dl itf Bas-Canada, VO1. 17.1p. 169.

.M-,NTn1ÈAL,31 OCTOBRE 1872.
Cwa.-IACCAYJ. Totrt.&,,CE) J., ]3EAUDRY, J.

«No. 212S.

]1lcC-AUVI1AN & ai. vs. -1011IN'S(N, E.T TIIE RIOYAL lI\STITU-
TION & al. T. S.

Jt:c.f. --Que decs mat;-riaux pour bâtir, dé-livrés dans une r .ni faice
du la bâtism: pour la<quelli- ils.scint (lCstini-s, et quii (Ont été payés
par l., î.î'clrietaîr-e dlv la lj.1'iS>C devivie nlit sa prouprieté absý,oluie,
s:ans étro actuoellemienit incorporés dans la bû1tisý;C.

(J. B. G. T-ol. 17,j). 171(

COUR SUI'ER1IETTRiE.
MONTnA0 31 OCTOB3RE 1872.

Ex parle 1IOXLE AU romit criiorari.
,liuGE :-Qu'une ccènvietit-l devant un Juge (le Paix, pJour avoir trou-
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blé la Daix publiquo en insultant gravement quelqu'un et en l'as
saillant, et en criant et le menaç.ant de le battre, est nulle et se-
ra cassée.

(J. A. . Vol. 17 .p). 172.)

COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 30 NOVEMBRE, 1872.

(]oram TORRANCE, J.
No. 3859.

Cyr. Ys. Cadieux.
J uGÉ ;-Dans une action potr salai re par un domestique, que-la cotir

peut prendre la déclaration du maître et se dètermiiner par les
circonstances. Vide Pothier: Lonage, No. 175: Ancien boni.
zart vo. Gages, N. 6 :Actes, de Notoriété, 1). 301: Nov. Don.
Gages, p. 143: Code Civil, art. 1669.

(J. B. . Val. 17. p. 173.)

COUR SUPERLEURE.
STE. SCHOLASTIQUE) 20 MARS 1873.

Coram.-TOBRANÇE, J.
Eparle Isidore Thérien, REQUERANT,

ET

Gédéon Lauzon, OPPOSANU.
JuGÉ :-Qu'une interdiction pour iv'rognLrie habituelle sous 33 Vict

Chap. 26, (Québec) ne paut être prononcée par le p)rotonotaire
de la Cour Supérieure en l'absence du juge, C. P. C. 46-5.

(J. B. . Vale l17,.p. 174.)

COUR DE~ CIRCUIT.
STE. SCHOLASTIQUE, 20 MARS.

Coram.-ToRRAXCE, J.
No.' 745.'

BEAUDRY vs. TOMALTY et ai.
Ju~:l.Que lorsq1nun arpenteur commet une faute niotable en fai.
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sant un arpenta1go. et qiue "on rapport est ci e on 'ji'ccr'j"C

par la Couir, il n'a pas le (1roit ec s'.! faiire payer'x lo s'u travail.
2. Que l'omnission de dnnner aux î'artivs avant (le preceèdet- Vavis re-

(luis est une de ces laute's notables.
C. P. C. 333 et 943 : Arrèt de la Couir de It"niws, 16 juillet, I S12

Jmurnal des avout*ýs, T. 12, 1). 709 :Cari-ê et Clauveau, tome, 3, p).
134, No. 1216, A. D. 18612.

.. 1. B. 170 Y1. 17l,1. 175.

COUR D)E CiHICTIT.
MONTrRÉAL, 1 AV IL,1873.

C'o>am.- TORRANCE, J.
No. 30.

~lc.~ -Qo Iafourniture di'fracxseel à une réunion
dI'homnmes assemblés durant une élection d'un reprî'sentant aux
Communes du Canada pour ser'vir aut cas de besoin rie donne pas
lieu C' line action plitu r'ecouvrerx le' paivinient de ces 'al'raichiisse-
inents.

S. R. C. eh. 6, S. X,2, 8:3: ?3 Vict. (-h. 1 î, 'S. fi (A. D. 1S1 )Acte.
de l'Arnséxiqui, Blritannique du Nos-d I $67, S. !i1 34 Vict. ih. 120, S.
2,' 9, (Canada> C. C. 99f.

<.J 1. C7 Vo~l. 17,1).176.)

COTIR siUPrIlUURE."
MONTI~AL,15 'M.mis, 1873.

Uoram-Toa~NcEJ.

PABISEAU vs. GWIENIER ET GRENIEB, (îîoAT

Juck~:Q'n opposition iiilji'>r??l à un jugenîe'nt rendu enl te'rnlo
dlans une cause pas' dflifnit s11r un Lillet, sera 'ej'Le' ur lnotion
du demandeur.;

<J. P, C. 484, 486.
.1. B. . T-l 17, 2). 177.
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CUAM.-SA TIES 1dXCrLI.]ENIEMA1?T LA fluX?, I.E L.U111

1)U SCE\u 1PV ,LE ('(IMIE DE m..IER~Y Prc.u

i'AiiuvLU E11 LStJoi YLE

1:lINQEOUS Bl:Ec '1 iii

JUGÉ 10 :-Qnnl )Ivoir cont nut dans un te-tt gle dona tionî inv'îîticnnnôej

au\ .lioeis d' Ve'ndre la1 îeeret"V ee.gn si des exp"rls

ù'ouvcnt av'aît-1-vîîx de'- lJ i'e litit î' ' Y~ôlVlun

sur rapports Lccr. sans q u'aucun îooe' ej iiics s~

quent soit tu'ceS$:urc.

Alexander vs. M3ills, T. R.. i- cl. App. 12-1 Art. 1,51, 952
Code Civil: Thévcnot D'11is:îule;Tr;aité des Substitution-) (1266)

J.B. (7. 1111. 17, p. 178.

CO 1R. supEIBUBE'mllý

MoNr~L « SEPFtiEnIrI, 1.172.

NO. :17-..

IN T EN1 Z.

(lUflO Sociirte* EiIj Iilliti, (Fans eéhr'r l'aittro> et obtient des
garanties pour li, jInienlent dlt la e'onlpeesitioIi. tQ5i dcag
le débiteur qui a co1peez(aiis le' cî,nspntement de, l'autre, délei-

leur> pour un mnutant îniijiniriý quo' c4lui dec la rrenpnsiioen, et
renonce à la garantie, l*autre iiinrnhre, de1 la sociiéto«, dans uinc

action centre lui, l),ar tiel c.réaîcier, pofur recouvror la balanPe-
de sa réclamatimn, r;-"ussira àL ojepost' l'acticni par uncexcceîetio
UC-dndaruin :tel!uml

Polluer, Obligationis, N'os. 27.3, 557;rt 70'21 Code iCivil B3. C.

DEIt>ST'S TRIBUXNAUX (8GS3
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C'OURt DE IIEVISION.
RIo'rRAL,23 Mzr,ý 1873.

~orm.-Acî~xJ., ToîttiNCE., J., I3EiuDny, J.
Žýo. 1152.

1-ýIEE1fl vs. B1JCJIANAN.
J ui~:-Q'tneinseriî>tion qui a été déchargée, sur demande (le la
panrtie n<lver>.e, en I«absi.nee dle la partie qui avait inscrit, pet
ètre remise sur le rôedurant le méIIIQ termie, lursque des raisons
siiffisaintes son£ donmnées.

J. B. C, Fol. 17, P. 191.

COURL DE CIRCUIT
MONTRÉazL, 31 MARS, 1873

.. an,> B.EAUDRY, J.
Xo. 21.

MICIIIEL LAURENT.
DEMANI)EUR.

VS.
1,A CORPORIATION DU VILLAGE ST. JEAN BAPTISTE.

JEGIe :-Quie la cour' (le Circuit ne petit pas prendre connai-ssance de
la validité d'un rôle d'évaluation.

Art. 1(00 et 69S Code -Minicipal: et art. 461, 705, 734, 73S,
1.65, 366, Q75, 585, 716, 717, 72?, 72S, 730, 731, 733:

Clbap. 2, titre, q du Code Municipal. Cour de 1bévision, 1ïIon.
tréaI, .ilcLa2re; vs. La Corporation de Bitcloiglwrnv.

J B. G. 1,11. 1'7, P. 19 2.

COUR DU BANCÇ DE LA REINE (EN ArPEL.)
QUÉBEC, 20 MAuZS, 1873.

Gorm.DuVLJUGE.EN-CIIEF) IJRUM3ION',D7 BADGLEY &
1)ONKz JUGES.

No.7.
LOUIS DOYON.

APPELA~NTS
vs.

LA CORPOBATION DE L.\. PA'ROISSE DE ST. JOSEPW>H
IN TI M I

JvG i-uedans une action en rêintégrandc avec des conc-lusions,-
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demandant d-.s dommages, l'avis Fun mois réquis par l'articlo
22 C. P. C. n'est pas nécessaire.

Qu'ýune corporation municipale est responsab des3 actes <le ses offi-
ciers, si elle les a ordonnés ou si elle essaie de les justifier.

Que dans l'espère l'action en réintégYrando était bien intentée et que
dans tous les cas, ses conclusions contenan ttout ce qui est néces-
saire pour une action en complainte, elle aurait toujours été
maintenue.

Que les formalités imposées par le statut pour l'ouverture d'un clie-
min et pouîr l'expropriation des particuliers doivent être suivies
avec rigueur et à p<ine de nullité.

Art. 146 C. P. C. Art. 22 C. R. C; :.ktté vs. CJkoquette, 7 L.
C. R. p. 63; Iiwaa vs Boston & al. 2 L. C. J. p. 171. Esihart.

vs McGuillan, 6 L. C. R. p. 456.
J. B. CJ. Vol. 17 ,.P. 193.

(JOUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 9 MAI, 1873.

(joram.- BEAUDRY, J.
LUJSHER vs. PARSOSS.

JUGI:-l. Qne dans les causes, au dessous de $60, dans la Cour de
Circuit, un dépôt est nécessaire avec les plaidoyers prelimi-
flaires.

2. Que dans ceQs causes les cop)ies les plaidoyers doivent êtres ignifiées
au procureur du (lian(leur.

Desjardins vs. CJhrétien, Torrance, J., 15. L. C. J. p. 56;
Alie vs. ilamelin, Loranger, Juge, 14 L. C. J. p. 134.

J.B. C. Voi.l17, p. 196.

CJOUR DE CIRCUIT, RICHIELIEU.
SOREL) 20 JuiN 1873.

(]oram.- LoRANGER, J.
No. 102..

FRANCOIS GIGUÈRE.
DEMÂNDEUE.

vs'
OLIVIER BEAUPAALANT ET al,

DÉFENIDEUnS.

JUGÉ :--Que lorsque deuxý procureurs ad litem ont comparu dans lat
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mmiocl cause, pour le mmoèi défendeur, la Cour ne pourraprendre
connaissance (le cette cause avant qu'il soit décidé quel est le
procureur ad lilen qui représente le défendeur.

Le demandeur poursuivait les défendeurs pour la somme de
$182. L'action était rapportable le 7 Juin 1873. Le 7 Juin,

Barthc & Brassard, avocats, comparurent pour les défendeurs, et
le mêmejour, Mathieu & Gagnon, avocats, comparurent aussi pour
les défendeurs.

Le même jour, 7 Juini, Mathieu & Gagnon produisirent une ex-
ception à la forme. Le 9 Juin, le demandeur répondit à l'excep-
ception à la forme et fit signifier à Mathieui & Gagnon une motion
pour amendement. Barthe & Brassard consentirent à l'amendement
de la déclaration du demaüdeur.

Le 9 Juin, Mathieu & Gagnon inscrivirent la cause sur l'excep-
tion à la forme pour le 21 Juin,

Le 20 Juin le demandeur présenta ses motions pour amende-
ment, l'une signifiée à Mathieu & Gagnon, et l'autre avec le con.
sentenient de Barthe & Brassard. La Cour refusa d'entendre ses
motions avant que les défendeurs ne fussent régulièrement repré-
sentés par un seul procureur ad litem.

M. MATHIEU.

COUR DE CIRCUIT.
QUÉBEC LE 28 MAI, 1873.

Présent: IBLE. T. J. TESSIER, J. C. S.
No. 115S

J. MAwsos vs J. BUBSTALL.

JUG :-que le mariage de la servante, durant le service, justifie le
maitre de la renvoyer.

Le demandeur porte cette action pour la balance d'une année
de gages, savoir: $67.87 pour sa femme Eliza Tait, sous le nom
d'Annie Tait, elle s'engagea en Angleterre, le 10 juillet 1872, pour
un an comme domestique bonne d'efant (under nurse) à raison
de £17 sterling pour l'année, au défendeur Mr. John Burstall-

Elleconvint de venir à Québec pour cela, et il fut entendu, pa r
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lettre, quie si elle nec restait pas au service de Nkadainue Burst a
toute l'annéc, elle rembourserait le coût de son passage, lj*f'(Io

uot remini ivUh MIs. ]3it«e(7l one year, 1 iril engige Io puýY back
Im ag ove).." Rendue ici aux frais de 'M. Bar~4sl Aimiie Tait

fit bien son service, mnais au bout de cinq mnois ell trouva à propos
de se marier avec le demandeur malgré ls remontrances du
défendeur l'ztvertismttt qui'il ne la garderait pas àï son ser-
vice, si elle se mariait. Malgré cet avertissement, elle s'est
mariée, ellec a demecuré quelques jours, après son mariage
chez le défen1deur, mnais à cause de son miariage, le défendeur Mr.
]3urstall l'a renvoyée de eon service. Le demandeur, marié à cette
fille, réclame les gages pour toute Vannée. Le défendeur répond
qu'il lui a payé plus que ses cinq mois de service, 1avir SIS4.-
80 pour son passage de Liverpool -à Québec, S910.00) cu argent, cela
fhit plus que pour ses cinq mois de scrvice.-La question est donc
simplement: le mariage de Annie Tait a t-il justifié le defeudeur
de l'avoir renvoyée de son service a,-ant l'année écoulée ? Notre
droit municipal, nos qtattut,> sur les r-1ations de maîetre et serviteurs
ne rencontrent pas le cas actuel. Il est bien certain qu'eu raison
de la puissance maritale le mari pouvait retenir sa femme chez lui,
cela est d'ordre publie; - tais 1 )nsentait, à ce qu'elle eontinuât,
.Son service chez le défýndur.-Lc; !*emai-,ndeur, par sou avocut, M.
])uinbar, a cité un ouvrage exprosesso MacDonald, Law of' master
and servant, publié on .1868, page 216 : "a Seivn aryn sn

groivid of disiniss al and a fecle servant maztr)yig Must ser-vc OUI
h&er linie."1 Ceci est la loi eii Aungleterre, mais le premier membre,
de la phrase ne parait pas s'appliquer aux servantes junale s5ervants

par opposition au, second membre de cette phrase. Le mêmu; au-
teur, page, 233, cite la loi týAle qu'elle parait être c" Ecosse.
Whiere a8fenmal servant marries thL apy)cars no ground of' dismissal.
fer husband by the law of Scotland "drYJ'criiîgfi-m t7 t qf EnL-
glan - andt of Franc is 1)ildt d'wdle -son. but ho i able

inl &Intaes for br-cac7, of contraci by Uis -zv/J ltrOugh lus$ ite)fer-
COice.")

Mais il ous faut rercer quelle est notre loi sur ce point. Il
omble que par les principes généraux du coîttrat, il flinttehrd
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dé~couvrir l'intention dles parties, LI. bonne fbi. Si Anniie. Tait eut
dit c'en gaen au déflideur "si au bout de cinq mlois je mle nma-
rie, vous' mie -<arderey àt votre service ou1 vous Ile Paierez mles g'ages
de l'aimée, à part le coat du passage, il est rati.ýo:nible de croire
que1 le du.enidtur eut repoifdui wm : ce n' est pas une lfemme marriée,
expos6e aux recherches do son mari. à soni conitrôle, aux inicOnivé
Ili uits d'unle femmiie marié~e qu'il Ille faut, mais c'est Une fille qui
atteiffdra la fini de l'aimée pour se marier si elle veut. Eni effet
c'est a.cause de cs iiieonieints seuleincimt que le d(lmdoiceuir reni-
voie cette fille. Notre loi est d'ailleurs certaine, dan)s imoni opinioni,
sur ce poinit.

IPothier, Traité du loagNo. 170.-Quand même ce serait
~pour une cause licnnêtû qu'un serviteur quitterait avant le temps
"le ",service de soni maître, il ne laisserait pas d'être tenu des
"dommages et initérêts de soli maître; c'est par soli fait qu'il nie
'~remplit pas son olgtn. IDciiiza.rt l'ancien, vl-)bo domestique
'No. 8, donne le fexte d'une ordonniance sur ce point. L'article

'3do l'omdoiniance de 1567 porte "que les domestiques loués à
jtemps suottenus de servir pendant le temps qu'ilis se sont loués,
.et l'arti.. purte que ý'ils se mai.rienit durant le tempLs de leur ser-
Cvice s-ans (rré et coins de leur maîtres ... ils perdront leurs

Cette ordonnanice n'a. pas ét rapIpelée ni expresseî menlt, ni tac£i-
teimen t; elle est con1farîmme àIl'esprit de nos lois, elle est d'acco'rd a.vec
les r'gles d'iitei,*)rét.itioind un con)trat semblable à celui qui est mn-
tervemu enitre les parrties, et croyant que ci loi et cnl équité le dé-
Vendeur n'est Pas endetttî envers le demaudeur, le dit demandeulr
est debout6 dc son action avec dépeiis.

31. Duaiibir, pour le Demandeur.
JIolt, lrvinO &~ Pemberton pour le Défendeur.

688



CASSEN APJ>ET AUT CONSEIL 1>BIVE.

Dowîi(- 8-ruv~r, le S Juillet M$7':L
Mosi t:u1,-.-jai l'honneur de vous t(lmtreai ue vous

lui donniiez pulieué sulivanit lu mode ordinaire, danls la Colonlie
que vous adîn4ecopie dl'ull ordre (le Su Maijesté Cil Coniseil,
cil date dli 26 jini inivitant les appelanlts , danls des e:îuses sout-

DiJ5C u t Maeté à prenidre leonsrs;îesarsperisrr
leurs calis2s pour au1 lit ion, dm)';ilune certaineo période aprèS

l'erre!xstrencntde l'apipel ctinlere
J'ai 1lciîner d'ýtre, Monlsie,11

votre très humble et très
obéis.mant servi teuir.

Caniada.

A LA COIJiI,- A WINDSOR, LE Qiu JOrUE DE" JU1IN,
1S 7 3.

1>réeat -SÂTRÈZS EXCELL.ENTE .1AýJrSTÉl LA REINE EN GO';-

SEL .

A TTEi"DUT que das plusieur pes actuellemlent. soumis à'
sa, Majes-té en Cons-il, les parie ou lurs .1uzents nl'ont pas

fait inscrire leurs cauIlses pour :îudîtîon, loch) quo plus dle dlouze
mois se soienit écoulés, depulis lriéect l'cnire * istroilent el) ce
pays de la copie (le l'appel, et qu'il est expédient (lc prenidre de

n)ouvelles disýpositionjs àce sujet, il a pli à Sa Maesé,ir et de
l'avis de Son Coniseil Privé et sir luaeonedto des Lords
dut Comité judieiaire dut Coniseil Privé, <'or'donr-- et il est, par le
présent Grdonoé que les p~rocurîeurs ou a,~nt (lel'pplnt daiis
les causes actuellemlenit à însa~S Majesté cil coniseil, sonit, par
le prsnreqisi, de faire iniscrire leu1r- causes poýur auditioln dans

uepod d six m~ois à~ partir dIo la dlate dui pirésent ordr, et,
dmstouls lcý autres appels il SaMjet en Conseil dans mie p'é--
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riode n'excédant pas douze mis à dater de l'arrivée et de l'enr .
gistrement de la copie de l'appel en ce pays.

Et, cin outre, il a plu à Sa Majesté d'ordonner et il est, par le
présent, ordonné que le régistrateur du Conseil Privé devra fiaire
rapport aux Lords du comité judiciaire des noms des parties et
des dates des jugements en appel dans lesquels la cause n'a pas été
inscrite pour audition dans les périodes sus-mentionnées ; et les
Lords du co-uité judiciaire pourront exigr que l'appelant ou son
agent établissent dans pareils cas, pourquoi le dit appel ou les ap-
peb ne doivent pas être rejetés et ('ils le jugent convenable,) ils
pourront recommander à Sa Majesté le rejet de cet appel ou
prendre telle décision conforme à la justice.

Et, en outre, il a plu à Sa Majesté d'ordonner et il est, par le
présent, ordonné que rien, dmns le présent ordre, n'empêchera le
rejet d'un appel en vertu d la 5àiimu des règles approuvées par Sa
Majesté le 13 juin, 1853, dans les cas auxquels cette règle s'ap-
plique.

Ce dont les Gouverneurs des possessions de Sa Majesté à l'é-
tranger, et les juges ou officiers des cours de justice de Sa Majesté
dont les appels sont soumis à Sa Majesté en Conseil, et tous les in.
téressés devront prendre avis et agir en conséquence.

(Signé,) AvaruR HELPS.
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COUR DU BANC DE LA REINE (En appel.)

MONTRÉAL, 20 DÉCEMBRE, 1872.

Coram DUVAL, DRUMMOND, BADGLEY & MONK, J. J.

AIMÉ BELIVPAU,

Défendeur en Cour Inférieur.

h "ii APPELANT.
ET

BENJAMIN MARTINEAU,

Demandeur en Cour Inférieure.
INTIMÉ.

JUGE :-Que le propriétaire d'un animal loué à une personne qui n'est
pas son domestique, son agent, ou préposé et qui conduit seul
tel animal, n'est pas responsable du dommage que cet animal
cause, s'il n'est prouvé que c'est par le mauvais caractère de cet
animal que le dommage a été. causé.

Que la personne qui a ainsi loué,un animal est seul responsable du
dommage causé par lui, si cet animal est doux et tranquille et
que le dommage causé l'a été sans la faute ou la négligence du
propriétaire ou de ses employés, et qu'un tel animal n'était pas
sous la garde du propriétair.e ou de ses domestiques.

Le Demaudeur en cour Inférieure poursuivait le Défendeur,
alléguant que le 6 septembre 1870, il avait été frappé par la voi-

ture du Défendeur qui l'avait blessé, et qu'il avait souffert des

dommages pour $500.
Le Défendeur, Appelant en Cour d'Appel, a répondu à cette

action qu'il n'était nullement coupable des faits en question; que

le 6 septembre 1870, il avait loué sa voiture à un nommé Voyer,
pour aller au Sault-au-Recollet.

Que Voyer n'était ni le domestique, ni l'agent, ni l'employé du

Défendeur, et aucunement sous le contrôle de ce dernier, lors de

l'accident.
Que Voyer avait lui-même conduit la voiture, et que le Défen-

deur ni aucun de ses employés ne sont sortis ce jour là aved sa vol-
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turc, cii sorte qu'il ni'était pas respoiismble deo l'accident qui avait

pu arriver a !'intimné et dont il n'avait aucune Connila issan ce.
Il a, été prouivé que le ju-ur en question, le Défendeur avait loué

soni cheval et sa voiture -àt Edînlond Vover, qui, en passant sur la,
rue Notre-Damie, avait frappé le D.emnandeur avec le timon de la
voiture, l'avait renversé, et que le Demandeur avait soùffeýrt des
dom11magD týes assez gravcs.

Il a été ro" que le cheval du défendeur était un Cheval tranl-
quille et lacile à diriger, et que Voyer était parfaîitement capable
de le conduire.

La Couir on) première instance (Berthelot, juige) a, le 30 Dé-
enîbre 1870, condamné le DélIcideur il payer $150.00 de domn-

"ýConsidérant que la Défénideur a. failli de prouver les allégués
de sudéa, se et qu'au Contraire le demandeur a prouvé que lei six

septembre dei2i-r ainsi en sa.ldgcléretisn il a 'té fra-ppé
et renv-,ersýé par' terre au coin des rue,,s MeOili etI Notre Dame de
cette ville, par le cec-d et la voiture du défendeur, conduits paîr
une personine alors inconnue du demandeur et par la fatute et la,

nélhenc coupablie de la, persônnie à qui le Défendeur avait con)-
fié soli cheval et sa voiture, et dont il était responsable cei loi, et

particilièreinent d'après l'article 1055 du Code Civil du Bas-Ca-

Ce jugement a été confirmé par' la Cour de Révision, le 30 juin
lSTl.(.MakayBeaudry & Torrance, juges;- Torrance, dis.)

C'est de ces jugrements dont est appel àL la Cour du Banc dc la
Reine.

L'appelant dit dans soni f.iitun
L'Aipelanit., cii demandant que ce jugemn sonnir somt

qu'il nie devait pas être conldamnéii( à des dommnages qui n'ont été
causés ni par lui ni par ceux dont il pouvait être responsable en
vertu de l-tc-'1055, Code Civ'il du Bas-Canada. Voyer n'était
ni le préposé ni le domestique de l'appelant, et celui-ci ne Peuit à,
aucun titre être responsable de ses délits ou quasi délits.

L~a Couir inférieure a, par.î s**appuyer sur l'article 1055 du Code

9_
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Civil pour rendre l'Appelant responsable, comme si l'accident avait

été causé par l'animal de l'appelant.

Mais d'après l'article 1055, il n'y a que deux cas où le proprié-

taire d'un animal soit responsable de dommages causés par cet ani-

mal, le premier est lorsque l'animal est sous sa garde ou sous celle

de ces domestiques, et le second lorsqu'il est ég .ré ou échappé; or,
ni l'une ni l'autre de ces hypothèses ne s'applique au cas actuel.

Le second paragraphe de l'article 1055. (ui déclare que clui

qui se sert d'un animal est. responsable des dommages qu'il cause

pendant qu'il en fait usage, est le seul qui soit applicable à cette,
cause, et d'après ce paragraphe Voyer seul et responsable et non

l'Appelant.
Les auteurs qui ont commenté les articles 1384 et 1385 du

Code Napoléon, qui correspondent aux articlks 1054 et 1055 de
notre Code, ne laissent aucun doute sur ce point.

Sourdat : de la respontabilité, tome 2, Nos. 886,887, au qua-

trième paragraphe de ce numéro, pose la règle suivante "Le

rapport de commettant à proposé entre deux personnes dans' le

sens de l'article 1384 du Code Civil dépend de ces deux conditions
réunies : 10 que le préposé ait été volontairement et librement
choisi ; 20 que le commettant ait le pouvoir de lui donner des ins-

tructions et même des ordres sur la manière d'accomplir les actes qui

lui sont confiés. Partout où l'existence de ces deux conditions sera

constatée, on pourra dire hardiment que la responsabilité exist;
que si l'une d'elles vient à manquer, la responsabilité cesse."

Au No 895, le même auteur établit que le louage de choses n'é-

tablit pas le rapport de commettant à préposé.

Voir encore Pandectes Françaises. Vol. 10, p. 398. Story,

Agency, No 453, p. 599; Hilliard ; On Torts, Vol. 2, p. 447.
Larombière : Vol. 5, Obligations, p. 785, Commentaires de

l'article 1385, en parlant des dommages causés par un animal dit:

' Celui qui s'en sert (de l'animal) est, pendant que l'animal est

à son usage tenu de la même responsibilité. Il est alors seul res-
ponsable, sins que la partie lésée puisse, dans le cas cù il serait en
état d'insolvabilité, exercer un recours en garantie contre le proprié-
taire."
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Zacharoe, tome ',p.203, note 4:
Il En en 7- d'insolvabilité~ de celui qui a luaeou la1 jouimsnce

d'un animal, le Iprop. hitaire ru-,it il êt re recheýrché pou)ir le dni:ige
causé p:îr cet :min:il ? Le Code rural dul 6 Octobre 1871, titre Il

rtce1,décide la question affirmaitivement, pour ce qui concerne
les dégpits causés aux champs, m.uis nous ve 1penSons p:zrs que ceft(
dispo»sitioyb )>ui«,e ête c)l>UJe 1),'r 1-1 l1i d'anologir aux dnmîncgcs
du,7ne autre natutre.'
4ý , o., Responsa;ýbilité, p. 2412, 6ec0G8

"Je vous ai prêté un cevaml (fan il e vous le montiez, le
cheval d'un des ea 7.liers qui vous accoiip:înîeit, se jet.te sur
v.ous, vou.s riverse et cz,'sce li cuisse -à nmon (AhevaI ; j'ai action
contre celui qlui montai ' -- ceval, s'il y a eii 1huie de ce cavalier,
mais je n'iaton otevun ntia Iv (loritir u che-

Viti qu'il monitait.",

Sirey :Année S2,pa.ge iOt)-, 2L- partie, rappVrte uin arrêtdui
2 Juin ~ Tnubresville vs. (lnqie..Jg ue "lle pro

priéta.ire d'un batteau n'e.st pns responsable d -s donmages causés
pair ce baiteau à l'éuluse duin cainal, lorsque la peCrzçonne qui le con-
duisait alu moment (le Féécm n'était iii son domestique, Iii
son préposé, mauis seulement lu locataire du bt~u

Sherman et. Iledfield.-On n''ic ,paige 67 No 60 NŽo
one is liable i'or the nehgneol'anothier purson, unless the latter
is lus servant or aigent. The ownr of* proprty Nvlietiher real or
persroiial cannot bc hl~iet re.spnnsiblc, on the moere --round of'such
ownerslnp. for ;m inI).ury suffercd by amother iîerson fronu the con-.
ta1ct ci' snobi property with bis peu-son or property. The lessor cf
preperty cf irny kind as for example, thte lessor cf a f'erry is mnt

rsoilefor thîe negligence of the lscor bis servant. ini its

Voir encore pige 80, note au bas dle la paige.
Bard vs. Yohin, 26 Pend., 4582

ccA Master wvho prmnits bis s:ervanit to go to a1 fair for bis own
pleasure with flic 'Master's hou-se and cart, is not hiable for damages
.arising froîr. tuie serviiit's ucgligcnt manag.'ment of the horse.'
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Uette dé.d:Sin est r:i poî'îé pa.r SlîcaraiaîîI et R:cdfielId. n ftù lêrC
pag'e 70.

-L'Iltiimé dit dans soit f4*téuaî,

Les faiits ý4j1it trêi simples et î-eu-ti être exp>s:és cil quelques

L'Appelant liýteliier d-c cette ville, est 1preuriét:îire d'un cheval
et d'unie voiture. Pa:ns la jontîée du t; sepfvimtî>re 1.-)70, il ei a
permnis l' àg un ét:î~r lo 01poinar. Cel ui-tci avec
une inceurie iîîqialifiible, conuîdisa:it Cc chtl avec.t( une extrécme vi-
tess2e -à travers la rue la plus . îeiéd la il~ la ruu.
Dame.

L'Initillé: vieillard di' p~rès il:, ,)ix:ttttc et quinze ;î,venait de
traver'ser la rue 3MeGli à l'end'roit où e-lle est ilitercepiétu par la rue
'Notre-Dame, el allait :îitt-'iiîîdre le tr'>ttlnir dont il n'étaiit éu!u

file dc deu.: àt trois pieds, lor'sqiie la vojiturec de Vpeutrilluiec
à grrande vitesse par sncheval, le f*rappaj., et lec tunongA sýétait Cii-

gaédans sesS vêtte;e il l'ut traiîmé àune grandel dite e-tjeté
YViolci3nnQnt cil avant puis ensuite cur.%ase sous les ro;ues di! la w'i-
turz. Celui qui eoîiduis-lit ce' vlheval, s;oit qu'il rut effr.'Yé deVs coii
séquenceýs de sa iîîitte vaîilut s'y siiustraire, soit iu:înqua;, d*hîunîau.

Bit) ûiitiitit oilrehCiniîtý'al n:êzîe daignier s'aitrrêter o pre

secours a, l'Iitiînié. quli flut relevé danms un état d'ilisvil.ibi ité C'111
pIète, et tranispot)rl à son dionicîle danls uliv voiture. Pendat
plusieurs seilaines sZ"rs jiii's- f'urent vil:ge' et ses; bless.ures; ont

téngrzaves, que depisCtte, époque il n'a puîs pu quitter :z i
domicile.

Zagé o r nd:z' l'Iiit-iîné était le soutien de sa famuille, et

gagnant par !sun travail <1uctidieî,, 1a. iiu eUIOPatee

demie.

Il a ré lamié de lÏAilmtiant laî .sunizue 4.1 Ciiqcît instres polir

les don~gsqu'il a si'f":,et la Ctuî' Infé11rieure lui a, accordé
celle (je cenit cinîquanite, qlui est encore Ilion iiiIiliiie) 'i F'u onsi

dère qlue les frais du inlédii s;oit de eiiijan ' 'LStres. et çqwi

d'une autre part il est (lacevéqu deýS b'~r~qelItw

DleSosIES5L TItUU.L1.-Y
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reç.ues, il ILIui est ruléde; il (xz Iii qi leIo î~run pour le restc

dle ses jours, de se livrer à aneuhii tî:ivail.

L'Appel:nît a adopté un ,svst,-mv de' dtlàlns:ý fbrt comlodo, et
atu moyen duquel il serait exrnî:tdiflivile si:loniun~b'
d'atteindre le coulp:'ble (dais les e:îs de quasi délit. Il répond à
l'action, qu'en Suppislit quie son clheval a'u lt causé l'aeeitleîît eni
question, il W'est point responsable des eosq'csqui C-n ont
résulté, attendu (lue dans le mîontenît, ce( (Icval ne'était conduit ni
par iiii, ni par une per>onnle à sonl enilItai ou Sou on conitrôle, et
il ajueque si lIrntnujé à soifflert desdv. uîie; il doit 'r&e
à~ celui qlui le conduis:ait.

C'est un iwoyen (le se sauver à bon marchié et ii>rt neni1,P

l'on songe qlue ccliii qlui codisi e cheval dis C'cî il i

question, est lun (tlî~e ui lhabite les l].tats Uais d'Amérique, et
qui s'est lmnté dè*s In mêmiîe soir de retourner dan'z --ai p-îvs.

L'Intimé a rpnuet répond à cette défl'îîs.c, que l'Appelant
étant le propriétaire du cheval qui aî eaîu<é l'acident, il est eon
sable d'es dommages quiil a ciss.tsuf ià tŽxere('i ,ur la personn

imprudente à laquelle il l'a confié, tel recours qu'il *i.gc-r.t conve-

nable.

Cette proposition conformîe aux bont sons e't à l'équité, nale
muent été trouvée confbime à la lui par la Cour Inflérieure, qu Ii a

jug.1é qlue le propriétaire d'un aîiîn:di et celiui soujs la1 direction dii-
quel il se trouv'ait lors de l'accident, szont é±v inent responsables
des donmmages qu'il a cau:és, (et uil est bisile à hi p.:rtie qui
réclamie cesdmn;gs de s';vdresszer indistinctement à l'un ou à
l'autre.

Ne serai-cC pas un recours illusoire, (dans l'espc actuelle, qlue

ecluti (jui -eraiit donné à l'Intnné ;'il était ten-u d1c s'adrcssei'r à la

pecrsonnme (lui cnduî:i-it le clv-val dans l'ticcas.ioi ii i1eszt ion ? C'es-t
uu incona qlui le mêmiîe soir avit qjuitté le pa:ys, et dont le nomn

n'a été révelé à FIntinié (lue duranit Fczlliju<'te et plus le deux

mois après l'accidenlt.

.La cour ilrirea arpuyC -oni jugeneîî Pn rticle J 055 du



Code Civil du Bas aî: plî qi ll*k-t J]fint Siwepàibhe dXîîîe1 doul<!e
initer'prétationi. Cet ait iclo Se lit <.nîi it,

Le I1<'ldéù:*ed'uî aili:nal ost resî>'<îs:îblc d (l it î~ (11w
l'animal a 'a-é oit. q'il l'lit soit. -::ta .du<. ou ellb dle ses di)ilit'5-
tiques. soit qjuil lut 0a ou échappqé.

(14<di q yui s" l't 1s 'ai,'l' 's f'on 'sjmsîiepu

L'interprétation quie e'\<«laîîmdnn à c-et artie v.t <mus,
l'epiuioî de 1'Ilitiîua", erî'oîîée. Il p>réîeîî<l y tivt*i' poIur le pro.
priétaire mie el)is:blimliuitée' aux cas pa'~'i J:r la pr'emièêre
pairtie de l'article, eý'est.à.d1iie M1au 4* it l'aima' e: t g'u a~arde
ou celle dle Ses doiîie:sti<ues.

L'Iuitiu de Fonl eôté 1 rét<'ild, et v*vst tisisi quev I*.-jué laî Cour
Inflicîure, qule lat rc.s 1on.-ilité dutp'.3r<ar tée o u s les
cas prévus par eu~t article, e't lîlelie cjiidlîiîî s oslaî cn-
duite d'une Personne ériîê'.Le î<rop<iéire >1n11 sa propîriété
Cin quelque lieu et eni quelq ues 1iais >tiel -oil, vt do<it :iîeen
sOte (lue nul lie sZoit exIpî<-é à mual -. 't~ dele Si danîs I.. cas

où un anlimial, hors la Coli nI aue< dtv -o It îîit~ s'éuli;lllIe du
sagarde, ce prol)rie t'tire est cp i:il,1'ar înV(<îl'it* nqu

cette responsabilité cesse. qunîd Ile do .1a< été loec. "iiîî Pii-

danit qu'il était SOuS lai -.. et*le l''r:<li"1 queo I' piopriétaire a
Iiii'iniýiiie choisie ? Le principe quec chacun doit tenir saprpit
et> tei étLît que mil nt'nçive dut mual, îîe.rt il lj:'s le2 In<.nle p1d .
les du '.as ? E~t danîs le e:îs oli c prop<riètuiu a. contlié. contute
ans l'espèce actuclle, <oni anlimlal àt des mains inhlabiles et, iîîîî<u'u-
douite, n'est-il Pas plu coupale (Iue celiu i par 'iuitde ,t*--

-'cillaulcec u mêm~îe Par acc-ident, auirait laiss:z :îp<c so(l nit i
de sa ga.rde. Il liiudrait donic diesi le pîin illais par l'appe-
lant était vri', que lors uiêi qu'il auralit Colié .(' hval à. titi
insensé ou U nu llnt, il nue sÇerait pas resuî<iîs;u l es dîu:~'
que cette ainil aurait cassPendanît qu'lil était sousq sa 2-artl"

Or dans l'e.-pliee actuelle, il V's4 pio'<' (Ile colii (lui <<îlisî
le cheval de l'appelant dans 1'oeeaSioiî en questilln. le laisaît commie
un insensé, parcouranit 11u Iilieu1 dui joui'. lVec un grne i3 se
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la rute la1 plus fréq1uentée de la ville sanis même s'occupe)r, (lit le
témoin qlui était dans la inême oiure q1ue luii, (le re,:irder eii
avant ; et touts les témoins de l'aiceidenit, disent qut'il lui aurait
stiffi de diriger son cheval vers le milieu de la rute aut lieu de s'ap-
proclher du tttipour év*iter Uo touchier l'Intimé.

Il y a évidemnment par l'article 1 055 ci-lessus cité, deux per-
sonnes responsa~bles, dans tou-s los eas qu'il signale ; le pî»o)riét:îireý
par le llit seul qu 'il est prop)rié'taire, et celui qui se sert de l'animai
qui doit, porter la p)eine (le sa néglig-ence ou de saî fhute.

Ce principe affirmé pair P onrît. liv're 9J dut volume 4, p. 196.
Titre 1. - .S c'-i is ciiii ducerûim atb uilîqwo, <1s/HritCl SIMi etse-
rit ; culit si con(uu a firmouas <lb illu p;oterit, mûl ,;i p)CI clim locun
indîwci nZon derbi cf, et 'dtipl i :.num dûclerît teflL'bituri qit callcm
tew"bat,ý est élucidié d'unie autre manière par le même auteur, à la

pamge 474 du premier volumne
IAinsi celui qui pour trop chairýger lan cheval ou une autre bête,

ou pcur ne pats éviter un pas dangereux oua pa:r quclqu'iiutre faute,
doone suýjet à une chutte qjui c.ise du domg .quulque passant,
répîondra de ce ù~it. Eýt dans tous res cas eiliqmi aumasujr le

do (mq cra 'zclun 'nm , ce Voiturier ('u contre celiui qui 'avait

C'est aussi ce qui'enseigne 1'errin, Code des constructions, No.

1Le iii.iitre est re.sponsable lion seuilemient du dommuage causé
par sont propr' fait, par celui (le ses agents et. préposés, mais en-
corc de ceux causés par les choses (lui leur appartiennDent, ou dont
il «a la grrde2"r

Toullier tome 11, p. 400, Ne,., 296-297.
,On a toujours uie action, contre le maître de l'animal quii za.

cautsé du doiumage-,."
Fuyvard-vol. 42 p. 417.
Mlerlini-vol. 4 P. 94.

&iurat.Titr 2,pages, 419 et 50.
En a'nlquat ace, princip-es les faits (le L cause, en prés.ence

dle la pleuve de la imal;a\2rcssc de celui qui conduisait le cheval, la
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Cour Inflérieure a ji.ré que l'îx!utdevait IiiuqLI fauitI
d'avoir Qminhé >:.)I annn:d-l (I.. me nil il il 1,1l) i et qu'en outre (1,
l'obligaîtion u ii lui inieuînbe (le î:îyor les d.îmîil~ asés par ý,ïuI
alninual, il était en ~iiiêe tem L'î<sa le e ilieurie coupabl:e
de celui auquel il vul avait 1 rîsVs~

La, CourudApl
c-Considérant que d'î~sla preuve Etitu* en ectte causze, il appert

qjue le cheval app:u tenlatt à l%îpivuît et lui n cauisé ledo ag
dont se p>laiint lininné était un elleval doux et tranquille et hi

inceter. Conusidéraînt qu*il est égaleiieat pruvé (litC li 1'lpln

ni aucun de esemployés ni îîermulune à stoli sevrvuee n~înani

le nommné Voyer, auquel le dit cheval avait ('té loué et qlui le coni-
duisai t lui-mêmue et seul.

Cons.,idérantt que> dans les circonstanices, dI'après, la preuve et
d'après la loi, le dlit appelant ne pîeut être ltin responeable des

domgs ainsi causýés aut dit Initimlé et (fie Partant d'ans le juge.
menît rendu par la Cour Supérieure siégeant en 't'évisioîî à Monlt-
réal le 30 Juinî 1872, confirmant le jugement rendu par la Couir
SupLérieure. sîél-e.aut en l)liii<ièr instance à -Montréal le 30 déýcemlbre
1872>, il y ai erireur, ca>.se. ainuelle et renverse le dit jugý-emencit d-2
la dite Ct nir Supérieure sziégeatii li'cvi:.iezn, t procédant à rendre

le jugement qui eut. dît être rendu, déboute le Denmndeur intimé
de son action avec dépens tant enx premnière iinstziiieý qu'en Révision.

et en Appel.
Loranger cýI Lortinger, ponur le demiandeur.
Dorion, Duriwb et Ujiopour le défiýndc!ur.

MONTRÉAL, 25 rF1utRlElt 1871.

(7w'w, BEItTIIELOT, J.
à"'o. 709.

TASSE'", vsq. LÀI3ERGIL

JuG : .2o Qu'unup partie eu'st suflisaimuent reI<Qt±'par un (le --es
avocats, soi à un anti, lors des derniers ree' faits Ca
sa cause et qui a csède pratiquer depuis ùommè' aypp*%.
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Ce illg>(iicnit est initervenull sur un1o0o ory.rp 4

dZ'instance ,i:gnifIée p.:-r le déIlmdeur sur l'un (les avocats du de-
mandeur> dans laquelle il demandait (lue l'action en cette cause
soit délre a~m<,:vec dépens contre le demandeur.

Dans cette cause, les derniers procédés p)roduits en Cour, étaient
'ins par M-. Marsan et Thibault, avocats, pratiq1uant alors cmi

société, à~?otél
Depuis lors, l'un de ces avocats, M3. Mars.vn, a cessé dle pratiq1uer

comme avocat, et le défendeur fit Signifier sa motion po)r 1 remp

lion sur «M. Thibault, seul.
Le demandeur répond àL cette motion
lo. Qu'il n'était plus représenté légalement dans 811 cause, vu

que l'un de se-, av'ocats ne .yratiquait plus comme tel depuis trois
aset qu'il occupait une chargre publique incompatible avec la pro

fession d'avocat, et cela it la connaissance du défendeur.
2o. Que l'action devait, dle ltit être periniée éteinte, nmais sans

frais contre lui en faveur du défendeur. E t à l'appui de cette
derniè're prétention, le demandeur cita les autorités suiva,-ntes:

Pothier, Tome 7, P. 87.
Lainoignon, 7omîe 2 ,p1. 215.
Ancieu Peniza. i Vo. Péremption, No. 12.
Berriat St. Prix., Proc. Civile, p. 35-9
Carré et Chauveau, Tome 3, p. 412, sur l'article 401.
Fournier vs. Québec Ins. Co., vol. 6 L. C. 11. p. 97.
Tumeur vs. Lomas, vol. 10, L. C. R1. p. 282, etc. etc. etc.
La Cour, par son jugement, maintient que le demandeur était

suffisamiment représenté par l'un de ses avocats en cette cause et
qu'il y avait lieu à la péremption, mais sans frais contre le deinan-
deur.

Chis. Vihibauli, avocat du .dcuîaudeur.
R. Lafi'nnme, avocat dlu défendeur.
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COUR m", JCIT

IlfO5IîIIC l)E.TEl t.

FRA\NÇOI S DA.VID) et ai.

LE D>IT '\1AîUC lU)

JJUBE.ilr'PPN 1. & 11O)N1;"Y.
'Mis 1--

JGE QeI articlo 551, (lit i~lo dQPov 'l Ci vilo<p l iu
toLi~gemen t interloeiil oiro, eoInm'III fu j~w't inalIs.

Qu'exécution d" un jugcnwnt, intrluculoia pi irtant r on lainnia,
tioJI au Iaimnn des frais du jour, pQîî einaurr oints quinze
jbours cio sa dato, fhneavan t la rî'dIiflo (11 nî ii jgt-9u'iýt 1mnai.

Que le Protonotairo litét sur motion polir règle nisi, con-
traint à délivrer telle exécution.

Le 2 füvrier 1871, la Cour de Circuit a rendu lin jugemient
interlocutoire conidaninant les intervenants à payer au dcemandeur
les frais encourus par eux ce dit jour, à défitut par eux de procéder.

Plus de qi,.inize jous après la date dlu diiugm naterlocutoire,
mais avant la reddition du jugeh7ient final, le demandeur requit
ue exécution pour le ptuimnt, des dits frais.

Sur refus du protonotaire de délivrer telle exécution, parce que
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fc jugeent final D'était, pas rendu, le demandeur fit motion poure
hnjjissioni d'unle èl isi, Contre le dit Protonotaire, pour l'obligeCr

à délivrer tulle exécution.
1l produit à l'appui do sa mîotion un affidavit de son avoc;at,

constatant les faits; un mémoire de frais du jour', 2 flévrîier, et une
copie du juem ni terloeutoirc.

Il cita : les art. 5435 et 551 du C. P. C.
La causeû des dames Damibour±rês contre la succession Bouclier,

où furent ém:îanées un grand nombre dI'ex-,écutionis pour le paiement
des jugements interlocutoires, et la cause IJulaut vs. Lacombec.

No 6410, A'ms vs. Kemp et Whîite, T.-S. (Torrtnce, J.)
Nu 2076. Kingan, vs. Keînp. (30 -Dée. 1870,)
Brunet etBrbani avoéats a~u demandeur.

COURI DE CIR1CUIT.
MOs'T1ÉAL, 5 JUIN-, 187-2.

Co'MM BERtTHELOT)' J.
OUI MET vs. PICOTTE.

JuGÉ :-Queo l'art. 3-23 du Codle de Procédure Civile, qui dit IlL'ex.per-
tise nie peut se faire quc par trois eýxperts convenus par les parties,
a moins qu'elles ne~ consente~nt qu'il soit procédlé par'un seul",
est absolu, et uii2 règleênianée nommant seuilemient deux experts
est irrégulliûre.

Que le ral)îort fait par ecs deux experts, quoique unanimement, nie
peut étie maintenu pour ce seul motif,

COUR DE CIRCUIT.-ARTIABASKA.

8 iv.RiEict, 1873.

GEORGE C> GNÉ,
DEiANDEuLi.

vs.
LA CORPORKTION DU TOWNSHIIP DE CIIESTER-OTJEST.

D!LPENDEIIEssr

JuGÉ :-Io Que pour constater, s'ii y avait négligence de la part de
IR Corporation, quant aux fossés, il fallait établir', par la n''u~
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li on gIii S r -'r a i. i d'- f .S~ g»taîcu t ,l*-ê' !a.<'( iVesaie
et s'il avoit ''I ronii qu'1il l'n Vu t lait.

.2. Que Il-, .m)lIi1ionis dlu t''rai n, 1 's su isins, doiv en t êtro priscs en
considêrai mr iit-teriuiçi ''il Y a rgieie ommne la

(1.111SI' lut i-lau tat (lu ch<emin.
3" Que. les vorîpor<toms lit soa t Ilas r<sIonals, esacidjents' (Iand

ils sont oc'casfinis par leI.lVi t qii le che1val est liva> lrré pour
la sai>on, titi quie 1(bl'é>ziawa, et iit.u la vihute mêmjie, est la
can'' il&, la d 't'<e l'animal.

PEui CuitiXM :-Le chemin par la pente naturelle du -terrain d<t-
-versait uit petz. Il n'y avait pas~ de roches nli de trouis, mais il était
tout glacé. Il nie parai:zs:t p'<ts y avoir de fos>és. Iii tliev-.I
assez mual fýrré tomb:i dans le chemin. Il Rut relevé, et zIppaýreimu-
muent sans uil condud it à l'écurie, Visité. examiné edélé,vu
soni àge, sa maigreur, son état d'pismnt e pas valoir un li
hivernellnent, seule chose qui pouvait le rétablir, et qu'il était
mIieux (le le tuer.

ASS1EMBL1,E LEGISIJATIVE DE' LA. P'ROVINCE~ PLI-

C A«N A )A.

13 SEPTEMBRE, 1854.
J~UGÉ- :-Qu'uui cantdidat nie petit igir coumume olc'-apotuet

qui'fen ce cas tel candidat (.,st ini-li-ltille.
Le 13 Septcenbre 1854, l'Assemblée Législative de la Province

du Canada, adopta la motion Suivante
Proposé par M. Jean. Baptiste Erie Porion secondé,' par l'Hon.

.M. Johin Sanfield MacDonald, et résolu
Qu'en autant qu'il appert par le retour de la dernière élection

p)our le mté (le Ba1got; maintenant devant cette chambre, que
q'hi?)Ioliée Brodelir, euier, a été élu1 poulrei etr le dit comté

de Ba'got. dans le Présent Parlement, à la dernière élection qui a

été tenue par et cin vertu d'un wvrit d'élection daté du vingt-trois-

iénie jour (le juini, nlil huit cent cinquamnte quatre, sous le scau dc

-la Province, tCI qu'adressé au (lit '1'boffié Brodmir, Benier. comme
Officier-Rapporteur pouir le dit comté' , que le dit Timodiêc ]3rodcllr

,Eeuerayatai commie tel OffLcier-Rýapporteur durant la dite

li 03
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Elcetion, inet:at pias <1ualifu. et nie pouvait être comme tel repr.é-
,entant à la dite Elction ; et que le (lit retour soit déclaré nul et

de nul effet. et que la siè-,2 de représentant pjeur le comité de Ba-

goi, soit dMeareý vacant.
Voir page3 10, 11, 12, 13, 14, 21, 22, 23, 24, du Vol. 13,

bo parie des journaux du 'sexbé Légil.îtîvu dle l Province

.du Canai.da, 1esin 54.55.

COU1R1 DEM GSTA DE DISTRIICT.

ST. 1IYACINT1Itý 9 DÎÈcr-mi3mî 1872.
(n'mMAC L()IRE LA NCTOT,

No. 78.
C. A. 1301«V!N, 01/icier dui Rel-enuls.

P-or'BsUfl'ANT.

JULGE :-Q:n1'i nexýiste alicunle pénalité pouv'ant ôtre iligée à l'auiber-
ilse i'eeî (ui jiCi'nel sciemmnt a iix pcr-aounes frz'&u nfa?

son liiel dýttci ûe acnc cii il est perdu oit gagné (le Car-
gent.

Le défeŽndeur aubergiste licencié é'tait poursuivi pour $20

d'amende pour avoir peris sciemmeint de jouer aux cartes, en soli
hôe njeu oùil était perdu et agué de l"rent ecvetud

la section 24 de l'acte des Licences (34 Victoria, ch. 2 1870 Qué-
.bec,) qui se lit conmme suit . Il Le miaitre de toute auber-ge ....

liceniciée......110 Per'melttra sciemnment à aucune personne qui la

'fr-équente, de jouer à aucun jeu Où il est perdu et ýgaZgnié de l'argrent
;-nul maitre de maison ayant licence pour détailler

dos liqueurs ............... nie tiendr'a plus d'un comptoii.......
ini nie vendra ci aucun temps de ces liqueurs -à des personnes ivrer',
ni aux sod.s...............a. î peine d'une ýamIende de $20 poli'
-chaque contravention.................."

Le défendeur prétendit que la pénalité de $20 réeclmée n'etait

pais imposée pa-r le statut, et n'était recouvrable que pour les offences

ilécréltés dans la seconde partie de cette clause. mais non pour avoir

70-1
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perisi (1e jouet' nux Catrtes i k.:"; mie lIisýoln licenciée ; fie la pro.
Ijibition dul jeu de c.irtes, iî'(tait qul'untiple injoniction et qu'eu
y deoiîsnle diéf.Žndeiur n'encouirrait auctnQ pèm lit pac
la loi n'eni derètait aucune IJui' tel es

Lat Cour aîdoptat ltani de voir dlu dM'eîntur et renvoya la
plainite.

1b C. ît 'Iieobw. av~ocats dlu poursutivanut.

i. E. FONsTAIN'E..

CIJIItN( ~. Ill' Y\' 1Hl A SK.\'î'1 CLUB.
j i't :-Q'n nIII'luer d'uit <'luIli (te IPatineuirs iqui so sei' a I <'on

duat it u sî'e lltlllibli el] i -:tilut dles j ea.set diui en Coli-
S' i n''do' ecl: auira i té S'spij a.lu 'îuniitel, par lo's d irec'I<ilus

a u'r dot à 'e' u''rdusdutv's di'la i'ulî,' i les l'a-
tienssi lî's 1.li'utulittJ's p~'''e~ar' les règlemeints n'«ont p;tas

été olhseuvvi"es p~oli u'a ls) il -1 si cil.
TIhis wv:îs anu action of' ant unuasual uharacter. Thie plaintiff, m.

youig. gentleinr.1.1 wlio w'as a uneltbei' of'tle Skatilng Club 1).ln'ouglt
an action for tho rccov'ery of S,00 damauges flor illeg.id susp niou
f'oin. iincuttb'hipý;i. WThethi' plaintiffkas a !ih:n'eholder iii defemt-
dants Corporation or a nieresbeie to, the Sk.atiirý llink for a
year is not ecear.

The plaintiff, atune ofthe fauuiey du'ess elitertaituuueuts giveni ut the
rik ndiýd in the settingl off of'fire (raukers in a minn cr da.ngerouis

to the sar'ety or ladies and others p'etand the attention of' thiedi-
erctors beingý- called to the fhtaresolutioni was passed suispcingiiý Ili
fronti Iîneuubcrship. The piainifi 1'ct reedby titis tre.-tunieit,
:tnd broughit anaction agaiuist the corporat'on for thte reroveu'y (if
dainages, nleginig p)artict!«t.']Y Ihuit hoe hadI 11t reeived a week's
notice of the Chcltt'e as hie was entitled to under thte by-l.t\s cf'
the institution. ile def'endants Plelded albse:îce of mnalice and tbat

D"S
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the Cm:ycotuld nt V3luld liaibc l'or illr zil -,c!s of t112 dirne-
tors in excess of' thenr juiiidietioi zl'i.l .1uthority, ani1 furdier thit
th1e dirctors werc justified in acting as they did, the plaintiff having
Ilisconduletcd Lini -eWf as a11eed.

The Court ini p-issing juidgm:ni>it renkdth tt th conduet, or'
the plaintif %vas eýýtvineIy r ,prehensib.Ž,n would hi-ive justified
the iimmie']i:îte intecrence of the directors and th-Àr puitting Plain-
tiff off the oino the ilighit of, te entert:tin-:nent. [But the sub-
-sequent pceinswcre not :ccot'din-, to te t'oris precribed by
the by.laws, for the snîismision oi a wli3nb2 tiethr a sharcholdcr
or inero sub.scribc.r foir the >k Iting' s Tho. 'Ie plaintiff theref'ore
Inust fret so:ne daînrges ; but, as none are provcd particularly,
inere nominal wvî11 W3 allowe.1 and undcr te circunîstances the

Court would not allow meathan five sIlilhn)ý- dani iges and five
shillings costs.

COUR SUPERIEURE

DDSTtudlT D'AtIMIABAS1KA.

AniTIIAB.ýSXA, 23 MAT, 18iS.

Coram.-I.E. TAsci IErtEA,,u J.
No. 276.

LA CORPORATION DU COMTÉ DE DRUMMý.ýON\D.
Dl MATNDEIlESE.

VS.

L.A' CORIPORATION DE LA PARIOISSE DE ST. GUiLLATJ.ME.

DeFl'eNDLRE:SSE:.

JU;GE: :-Que par l'article io77 dui Code municipal, il n'y a pas d'ap-
pel (les jugements recndus par la couir de circuit en matières uii-
nicipalc's.

ýQu*ii ne peuit y avoir évocation (le la cour de circuit à la cour
Supé'ic'ure, en verîtu le l'ar: icrle 1 058 dul Code d10 Procédur-e,
que dans les catus's où lpplsorait permis en v'ertu de l'article
1054 du dit Code, ett qui', si la présente cauise a ;-.Lé bien instituée
,devant la Cour <le Circuit, il ne lit y avoir d'alpel du jugement.
de la dite cour (le circulit.

7..1 mývvi-ý ur.
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Qîfun'j, .uîs.-z litenit '-e à la Cour dt, circuit pour le rCcouvr.mCnt (le

vu vertu Fuu11 'Ii ýL llunt nîui.eipal 110 putt tMr. êe'OqI e

à~ L. Coluji lt-ic
La Corporation du Comté de Drumuîond poursuivait la Cor-

porationî de la paroisse de St. Guilizaunî dans le., termies silu-

vants:

The said pluintîif compfin oa f the s:Ud Defenint, ztd de-

Tivit iniaa by a c rt:îiu Bi 1 w bîn tII2 iNo. 338, entituled

13v-law te autorize the Corporation et'the Counly of' Dr-uniend te

takoe sharesý i-i the to:k of' the Richelion Drunmnond & A.rtha-

b:îska counitic 1 %, Idlw-y Conîpany, ai hody i)litic and torporate to

the rmîont or' $150t,00)O, curircîîey, in conflriity W~îL theUi provi.

sions of' chapter *25 of* C. S. hi. C.. passud for the firs--t ime at a,

gerner.l ses.sion of the -Municipal Comncil eof the comity iDruînmond

at the village of' Duînd i thu fcSaid coutnty, ou1 wed,îlesday

the Sth day of March 11,ili eoîîfornity, witlî thc provisions of

the Lower-Ouniadzt Munivipal act ci' 1860, anil the aincidments

-thereto, 0114 that saidI bv-law wvas alîcrwards, (o Nvit ; on1 Inonday,

the l7thi day or' A.pril, 1871, duly subiniitt tet and approveid by

ai majority of the votes of' the m1unicipîli tics enpriscd withîuii the

said couuýty of'Dwunnl after that notice bad becu duly given,

auJd publishied for such voting as rcquired by-law, and wis subse-

qucnltly, te wvit; cra the 24-th day of Aprîl, 1871, fiinally approvcd

au assed by thce said1 MNllieipa.l ceuncil of the county eof D1n-

mjoud at a speial -eszsion duly cenvencd in accordlance -%vith the

requireflieits, of the l:îw' andu was linily sanctiotned by 1fis Hoor

The Lieutenant Geve2rner Ior thie P-'rovince or Qudce on the 6th

,day etf May 1871. the whtole iii accordauce with the fermalities

and requirexucuts eft'lie law. iu suteh case maî:de nid provided as

%vill more fully appear by reflercnic te a crtfe cop t i y

laW,.I ou f et'ic divers notices and certificates therete appended

hlerewith, fylcd te for,,, part or tiiesc presents, it was amengst

other hig yfi is luee'said by-lawv ordainceJ and

enaed tlvit the corporation of' the cnuuty of 1)rumnond should

sub£crîbe and take sharczs ii tlhc stock of the said Richelieu Druin-

.17

M
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mond & Arthabaska counties Railway Comipany to the amount of
$150,000 currency, and the warden of the said county was there-
by authorized and directed to subseribe the said shareà in the said
company and to sign the stock book of the said company for and
in the naine of the sai d corporation of the county of Drummond
for the said sum of -1 50,000, durrency.

That afterwards the said warden duly sigued the stock book of
the said company for the said amount of stock and signed and
handed over to the said company the amount of debentures as au-
thorized by said by-law,said debentures being redeemable in twen-
ty years from date.

That by the third clause of said by-law it was euacted that in
order to, provide for the payment of the interest to accrue on said
debentures and of the f urther sum, of two per cent as a sinking
fund for the redemption thereof an annual special assessment of
812000 currency was thereby rnposed to, the raised and Ievied
until the final redemption of the said debentures upon the asses-
sable property of the said county, and the secretary treasurer of
the said connty council should, on the lst day of October in each
year, apportion the amount to be paid by each local municipality
within the county according, Wo the assessment, rolls then in lbrce
in each suchl oc:il municipality reepectively, and transmit a copy
of such apportionment to the Secretary treasurer of each such local
municipality who should thereupon be iuound to collect the saine
according to law.

That in accordance with the requirements of said clause three,
the secretary treasurer of the said municial council of the county of
Drunimond did on the said firât, day of October 1871, apportion.
the amont to be paid by each such local municipality and trans-
mittcd a copy thereof to the respective secretary treasurer thereof
as thereby required.

That by said apportionment the total amount to be paid by the
Eaid defendant waB 81817.90 currency as will more fully appear
by reference to, a certified eopy of said apportionment herewith
produoed and fyled.

!;Os
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That sa;d defiendaîît failed 10 pay over to plaintiff the said last
iiientione<I l :îînnt at the tùiv-hu thc s:,uue bLe:,tnîe diu2 zind
payable, by reatzon whiereol'defls'.ditit beene boutind and hiable to
pay fiterest tiieron until the final pay int ttheret*

That afterwyartl! to %vit ; on the 12tlh day of JînIuar v, 1872> the
sand fleilnitd:nt p:îil to the sfui 1 of 9)8).95 eîîrrtericy, lcav-
ing a balanre stili dnie intl payable or $9JvW ithl iGtereSt theire-
on froin vûid last mclnfioncd dute.

That hy re-zwon offthe prnieand by law the said plaintiff
l'as a riglit to hae;111d demii.i« froi» the Said def'eudant, the said
last Iînentioned balance Ivitlî interest as aforesaid.

Wlîerefore the said plaintiff reserving the right to sue fiar and
recover fri-in the said delindant here-after sueli dainages a1ready
suffercd or to be suf0èred by plaintiff ùy .'eascni of- the ddIuult, and
iieglect of the dein;tto pay said taxes within the delay requir-
cd by law. brings suit and prays tîat, the saitt defendant be a'Jjud-
ged and conide-niind ta Pa'y anîd satisfy the -iaid plaintiff the said
Stuln Af 890S.95 curreney, %vith iritere-ct thereon froîn Uie said l2Lt
day of January '18U, until Paid, and1( ceshs.

Le bref était rapporLablc le 2.3 Décç,-ibre 1872, le 2-4 Décn-
bre, la d1nucr COI11rpartL, et le '24 D)écemnbre, elle évoqua la
caitze en ces ternies :

La, défbÜdresse déclare qu'elle entc .d évoquer et évoque la pré-
sente cause à la Cour Sudéieure pour y être iiptruite et jugée
pour entre autres raisons le suivantes:

1. Parcque la poursuite ou acti) n cette causie se rapporte à
une cotisitioa,) imîposition, taxe ou rente annuelle cil -argent, en
autant qu'elle a pour but de faire payer à la déf'enderesse une
somme de deniers représentant sLa part cil argqent d'une :xc ou
rente annuelle imnposée sur les biens imposables de la1 iuunicipalité
de la paroisse de St Guillaume formant partie de la, municipalité
du Comté de 1)rnmninind cil .. J duréenet No. 38 mention,
né en la déclaration ie la demanderesse.

2. Parccque la dite poursuite ou action se rapporte à dis mna-
tières dans lesquelles de& droits fut&rs; ou là 'Venir peu relit étre

t-094
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affectès en autant que cette action peut avoir pour résultat d'obli-
,ger la diýe déflenderesse de conitribu2-,r il l'avenir au paiement dlu
cout de construction et'd'entretien du Chemn à lisses dont il est
fait mnion dans le dit réglevicnt No. 38.

Et attendu que la défiideresse entend propoer et faire valoir plu-
sieurs moyens conte l'insuffisance, l'illégalité et la validité préten-
due du dit règlemnent, de mfêmeC (lue eontre F'illégalité de telle sorte
de réglemient, lat d ',nderesse avant de faire sia dérense au mérite
et soi : réserve (le tous mnoyens d-, défense préliminaires et au
inérite déclare évoquer la dite cause à la Cour Supérieure pour
la Provinice de Québec siégeant dans et. pour le District, d'Artha-
baska.

Pourquoi lat défenderesse conclut à ce que vu la présente évoca-
tion, le dossier cii cette cause soit transmiis au !'reffc du Protonio-
taire de lat dite Cour Supérieure, de la Pnw~ince de Québec sié
guaut dans et pour le district d*'Artlîatbzskai pou- que la dite Cour
Supérieure décide sommairement de la validité de lit présente évo-
Cation et juge lit cause, le tout avec dépensý.

.La, défIcnderesse appuyait son évocation sur l'art. 105S du code
de Procédure, et pi-étenidait que l'article 951 du Code municipal
ne donne àL la cour (de circuit qu'une juridiction concurrente et
qu'elle pouvait évoquer lat cauise vu que la somme excédait $200.
El fle assimilait les taixes m1unicipale's nul tIxc.s d'EColes, d'Egliscs
&c.) et citait vol. 5 Décisions d&s Tribunaux, lienière ve. 1il lette,
p). 87, et l'article 1054 du Code P. C. iL'Iloniorable Juge croit
que La Caulze citée. I{cniêre vs. Millette n'a pas d'application al la
présen1te, vu qu'elle était appelabi- et que par l'article 1077 du
Code Muncipail la présente ne l'est pas.

JUGEMExT:

Lc cour -ayant entendu les parties par leur.; avocats respectifs
SU" e niérite de l'évocationî en cette cause,; ex'tlLu la1 procédure et
sur ie tout dé.izjél.é:

Considérant que par l'article 1077, du Code iiuniicipal il n'y a,
pas d'appel des jiu.zeinents rendus paîr la Couir de Circuit ciinia-
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Consdérit qu'il tie peut y avoir évocation dle la Cotir de Cir-
cuit à la Cour Suptérieure exi vrtu, de l'article 1058 du Codu de
Proréduire (ue dlans les~ c:tuses où i;xpp-± serait perwis eni Vertu de
F'arficýle 105-L du dit Codel et que ,:i la présunte cause a été bien
instituée cevant la Cour de Cireuit, il ne peut y avoir d'appel du
jugement de la dite cour de Circuit.

Déclare la dite évocati'ul 11:11l Iondée, la tact aul néant avec dé-
pens contre la déflexlduresi>e, et Ordonne <lue le dosiier soit remis à
la Cour de Circuit iiéeau D rummnondville.

1I.»iLkltv. (It.Iczt de la 1curdr;e
.1.De;s(u.tiucis, tuvoxit (le laDéedrse
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COMMENTAIRE.

SUR

LE CODE CIVIL DU BAS-CANADA.

PAR

T. J. J. Loranger, Juge de Première Instance; Commandeur de
l'Ordre de Pie .-Y.

Ex-MINIsTR.

M. le Juge Loranger vient de publier le premier
volume de son commentaire sur le Code Civil. Une
partie de ce volume a déjà paru dans les colonnes de
La .Revue, et nous savons à quoi nous en tenir sur l'inté-
rêt que la profession légale porte à ce travail. Cet ou-
vrage a été retouché par le savant Juge avant de le
publier en volume, et nous ne doutons pas que tous les
hommes de loi, notaires et avocats se hâteront de
souscrire au commentaire.. Personne n'est mieux
qualifié que M. le Juge Loranger pour commenter
notre Code Civil, M. le Juge a été ministre, et cette
position lui a permis d'acquérir de grandes connais-
sances sur le Droit Constitutionel, il a pratiqué avec
distinction au Barreau pendant plusieurs années,
il est Juge de la Cour Supérieure depuis huit ans, et
d'ailleurs le public légal a pu apprécier déjà ses
grandes connaissances légales. Dans l'intérêt de la
profession, nous espérons que M. le Juge continuera
la publication de son œuvre.

Ci-suit une partie de la Préface du 1er Volume:
·· Uutilité d'wr Couanentaire sur le Code Civil duBa1s-c.nada,

à..:.twuait Ctre iii:e cu question. L'incertitude sur le mérite de
l'Suvre, peut seule en rendre la valeur douteuse.



IuiL1uRAmIE

En tirant notre droit civil de la confusion où il était plongé, et
en L, réduisant en principes élémentaires, exposés dans un ordre
méthodique, le Code a inauguré une ère nouvelle dans l'ordre ju-
diciaire, et opéré une réforme salutaire dans la jurisprudence.

Mais le Code n'est pas toute la loi !
Il est la loi théorique et spéculative, il contient la partie précep-

tive de la science du droit. Il n'est cependant pas la loi vivante
mise en action, il ne renfermre pas le droit dans ses côtés pratiques,
dans ses applications aux actes de la vie civile. Il indique le but
mais ne l'atteint pas.

Ce but, le Commentaire ou développement des règles au moyen
desquelles, les textes du Code s'appliqucnt aux rapports sociaux
qu'il régit, et aux eontentions qu'il décide, de façou a conserver
l'harmonie du :orps social et à protéger tous les droits, le Com-
mentaire, dis-je, peut seul le faire atteindre.

Le Commentaire est donc au Code Civil, ce qu'est toute science
à ses premiers rudiments, l'art d'en faire l'application.

A quelles conditions un livre sur le Code Civil doit-il être fait,
pour produire toute son utilité ?

Voilà la question que je mue suis faite, en entreprenant l'ou.
vrage, dont je commence auijourd'iui la publication.

La rétfi.xion n'a pas tardé à me convaincre, que pnur imprimer
un caractère d'utilité réclie à un livre de ce genre, il doit contenir
un traité complet de droit. C'est-à-dire qu'il doit traiter le droit
dans toutes ses parties; dans cli-icunes de ces parties, reliées par
une coordination propre à en faire un tout, remonter aux principes
fondamentaux ; Id per/cctum, <puod ex omnibas suis partibus cons-

lat, et certè cujusquc rei polissuna pars, principium est, (L. 1 - § 1,

D., De origine juris.) et des principes, descendre aux conséquences,
pour les appliquer aux actes de la vie sociale.

C'est dire, eu d'autres mots, que le livre doit être, à la fois thé-

orique et pratique.
C'est là, la condition obligée de tout Commentaire bien fait, et

le mode uniquà de le rendre utile aux adéptes de la science des
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lois, au juge comme à l'avocat, au notaire aussi bien qu'à l'étudi-
ant et même iux étrangers à cette seience.

La difliculté preinière de la partie théorique, est sans contredit,
de découvrir le principe de chaque loi, (car notre Uod' n'est
comme plusieurs autres, qu'une collection de lois décrétées à di-
verses époques) et pour découvrir ce principe, il faut remonter à la
source de ces lois.

La source de nos lois est multiple. Le corps du droit civil du
Bas-Canada est sans doute l'ancien droit français et la législation
de la Fraw-e, qui elle même a emprunté à la législation Romaine,
sera toujours la source principale de nos traditions légales. Mais
le droit françai n'y a jamais été appliqué en totalité. La condi-
tion p·irticulière du pays lui a imprimé des modifications opérées
par la force nýmôme des choses, comme il a subi des altérations de la
part du Conseil d'Etat des rois de France, du Conseil Supé-
rieur de la Colonie, de notre législation statutaire et de Pusage.

C'est donc encore à ces sources supplémentaires du droit civil,
qu'il faut remonter pour en trouver l'origine.

La loi anglaise, quoique étrangère à notre droit comme corps,
n'y a pas moins péné ré à plusieurs endroits. Le Parlement Imn-
périal et notre Législature y ont introduit quelques fragments du
droit anglais, comme la forme du testament appelé le testament
anglais, le statut des fraudes (statute offrauds), le mode de preuve
en matière commerciale.

Quoiqu'on ne puisse dire, que le droit coinmmcrcial anglais lui.
même, soit en force parmi nous, on ne peut cependant pas se ca-
cher que, dans les cas omis par le droit français, dont l'Ordon-
nance de commerce n'a pas été enregistrée au Conseil Supérieure
et par notre législation statutaire, les usages commerciaux de l'An-

gleterre, avec laquelle nous sommes si étroitement liés par le coni,
merce, ne soient en vigueur devant nos tribunaux.

Il faut en dire autant, des principes qui régissent les Corpora-
tions, dont le Code a fait un titre spécial, emprunté en grando
partie aux lois anglaises.

Ces lois sont donc une autre source de notre droit.
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Il c-xiste entre VEliE, F!ise cat.Iinuý S11Vtýut, et VI'tat C'i-
vi>une grande coliuexité. P'our être coIServ&-, l'harmonie (lu

leurs rapports exige la caopératioii 1ï'é'uenite (lu dr-oit civil
et du droit e:uioniquc, qlui, bien entuu et interprétés sýins
idées préconçues-, protè'gent touttes 1 s croyances, commne ils res-
pectent toutes lus -onsýciences et sauvegardent tous les droits.

Le droit cationique, voilà doue encore uue des sources de notre.
droit!

Co livre, il y a déjà Plus dc siX ans (fue j'enl ai fait l'ébauche.
Le Code Civil n'était p.,s encore en floree, quand je l'ai coummencé e
mais ce n'(tlue depuis sa proinalgatiou, que je iii ai donné des
soins continus et q 1e j'en ai fait l'objet d'un travail soutenu.

Ce tratvail, souivenit interrompu par" de iréquVtnteS alisanccs, mo-
tivées par les devoirs du mna caget susp)eiidu pendant plus
d'une année -à la Ibis, pouir raisons dle Santé, Ila-is toujours repris,
je ne dirai pas qu'il a ét tout Lutt pour mon utilité particulière, et
sans intention dle le livrer à la1 publicité.

La chose serait-elle v'raie qlue je la tairais. Je conmais l'incré-
dulité du public, à l'endroit de ces fIXux prétextes d'auteurs, qlui

pour faire passer ,In livre douteux, l)rétviicuct l'avoir écrit peur
uxmmnset nie l'avoir publié, que commew contraitos paýr leurs

amnis.

La vérité, est, cependant, qune jusqu'à la fon lation de la Rliriue
Légale de M. Matieu, dent la p)ulbhcaýtion, gr~eaux généèreux

sacrifices de sýon auteur et a sýou dévoluilmant, pour la science, se

continue depuis plus de tis ans, je n'avais pas songé 6 i pie~

mon ouvrage.

Ce n'est qu'après cil avoir Publié une par-tie par livraisons ieni-

suelles, que je songeai a lui donn11er la ibrumle Plus commo"1de du vo-
lumec. Pas n'est besoin dle dir-e, qu'en adoptant C.c nouveau mode
de publication, j'ai changé la distr-ibutioni de lovae eue

considéi ableicut 'augmentU.-
Ave quel av~tgCu u ' as rebutés, une lecture en-

trecoupe par les exigences d'une publication périodique et qlui hi.

.ront ce vol unie [qui seul contiendra des matières déjà publiées,
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les autres devant être tous remplis de pages inédites], pourront en
juger.

Je suis sinon le premier, au moins un des premiers, à entre-
prendre un ouvrage complet et de longue haleine sur le Code Ci.
vil; et pour qu'une couvre de ce genre ait un succès durable, il
faut que la route tracée par l'auteur soit la véritable, et reste sui-
vie par ses successeurs dans la carrière. Puis-je me flatter de ce

uneeès !

Cependant, dussé-je me tromper, et dût mon ignorance du vrai
chemin ne servir qu'à le faire chercher aux autres, que j'y plante-
rais encore mes jalons, dans l'espoir de les voir redresser par des
mains plus exercées !

Poussé par l'amour d'une science qui a été la principale, sinon
l'unique préoccupation de ma vie; vers laquelle. cl dehoi-s du de-
voir, m'entraîne un penchant naturel; d'une science qui a été l'ob-
jet du culte des plus belles années de mon existence; animé du
désir d'en propager la connaissance, j'ai voulu faire de mon livre
un monument de ma prédilection!

Il peut crouler ce monument! D'un oeil stoïque je verrai sa
chûte, pourvu qt a sur ses assises épargnées, des ouvriers plus ha-
biles un jour le reconstruisent!

Ce livre que dans son imperfection j'offre au public, quel en se-
r. le sort ? Je l'ignore. Sera-ii utile ? Je l'espère !

Coinmencé pour moi-même, je l'ai continué pour les autres. en
me disant, "La lampe que j'ai allumée, peut ne jeter qu'une
pâle lueur, mais il n'en'sérait pas moins égoïste de la laisser éclai-
rer pour moi seul!"
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Acte de Faillite de 1869?.

8011iEL) 29 SEPTEM1BRE, 1873.
C'orm.-ORANERJ.

DANS L'FFA&UtE DE TIRAN 'CIIEMOINT.V'GNE & AUBICH!ON;-
FAILLI S.

G. 1. BAIfl'IE.
Sv<nc.

.1u'i~;Qu'n meiwbr -d'une société commerciale a le droit de fairé
cession (lu biens tant en son. nomi qu'au nomn de la société, sous
l'acte (le Faillite de 1869, et de mettre ainsi la société e. fail-
lite.

Chiayies X. Tranchemontagne et Antoine .Anrichion étaient en
société pour lutire de la brique, Edouard Cournoyer lés poursuivit
comme associés et prit une saisie-arrêt pour saisir les effets de la
société.

Après l'exécution de la saisie-arrêt, Charles X. Tranciemnio-
tagne, l'un des associés, fit cession de biens, sous l'acte de faillite
en ces termes:

Il L'an mil huit cent soixante treize, le treiziè',me jour du mois
d'Août après-midi;- Pardevant moi, L. P. P. Cardin, notaire,
public pour la Province dc Québec résidant en la ville de Sorel
dans le District de Richelieu, soussigné: sont comparus : Mr-
Chtarles X. Trancheinontagne, briquetier, demeurant en la Ville de
Sorel. agissant -1 l'effet des présenteî tant en son nom que pour et
au nom de M. Antoine Anrichon, briquetier de la dite Ville de
Sorel, zonime faisant affatires ensemble en société au dit lieu de'
Sorel, sous le nom et raison sociale de -1 Tranchemontagne & An-
richon,» pour manufacturer de la brique sous la dite raison soci-'
aie, d'une part: et Georges Isidore Barthp, Ecuier, avocat du

mêeleagissant à l'effet des présentes en sa qualité de syndic
cificiel dument nommé pour- le comté de Richelieu d'autre -

part :
Lesquellcs parties, ès qualité, ont déclaré pardevant nous no-
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taire, qu'en vertu des dispositions de l'acte concernant la faillite
1869, la dite partie de la première part (La société' Tranchcnon-
tagne & Anrichon) étant insolvable a volontairement cédé et par le
présent cède volontairemetit à la dite partie de la seconde part, ac-
ceptent aux présentes comme syndic par interun, en vertu du dit
acte et pour les fins qui y sont prescrites, tous les biens meubles et
immeubles de toute nature et espèce quelconque appartenant à la
dite société " Tranclicontagne & Anrichon."

Pour les avoir et posséder la partie de la seconde part
comme syndic par interim, pour les fins et en vertu de l'acte sus-
dit."

Le 29 Septembre 1873, le syndie préscnta une requête allé-

guant:
Que le treize août dernier, les dits faillis ont fait cessio- entre

ses mains, sous l'autorité du dit acte de faillite, par acte devant
Mtre Cardin, notaire ; ainsi qu'il appert au dit acte produit ;

Qu-e le vingt deux septembre courant, le dit réquerant a été
nommé syndic à la dite faillite.

Que les dits faillis faisaient en société le commerce de brique à
Sorel, et que, antérieurement à leur acte de cession, savoir; le
sept Août dernier, une saisie-arrêt avant jugement avait été éma-
née par Edouard Cournoyer, cultivateur de Sorel, et qu'en vertu
de cette saisie le Shérif a arrêté tous les biens meubles apparte-
,nant aux dits faillis ;

Que la dite saisie-arrêt a été rapportée le vingt huit août der-
.nier, savoir plusieurs jours après la cession des faillis au syndic,
,qui a eu lieu le treize août comme susdit;

Que le dit syndic a, immédiatement après avoir reçu le dit acte
,de cession, notifié le Shérif, qui avait la garde des dits effets, et
,qui les a laissés sous sa garde jusqu'à ce qu'il en serait ordonné
autrement par les créanciers;

Que souvent depuis sa nomination comme syndic à la dite faillite
le réquerant a notifié le dit Shérif de lui remettre la possession des.
dits effets ainsi sous sa garde, ce que le dit Shérif a négligé et ne-
glige de faire;
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Que les 'biols dle la1 dite succ5ioni se camposýent dle choszes qui
se détér-iorent grandviii nit, et ,,e p,,rirolt ei, grande partie, si le
dit réqueraut ii'e,:t Pas mi.; ii néatmet n osession dVi.

Qu*une partie des dits eftonétÇrulesm teleés

par le dlit Cournoyer, que le Shérif n'a pris aucun procédé pour,
les d1étenir, et que le dit ornyrs'es:t de florce opeéà la li-
vraison de partie des effts tn)mIl>és dans 1'- I*ýtihitc, et queic le
dit réquérant ztvait vendus dans, le plus grand intérêt des créan-
ciers;

Que le dit eurata venidu une pairtie des dits eff.s, samvoir
1S,246 lèrques, et qu'il ni eit pas vit effectuer la livrai i, vu

quel le Shiérii'refusze dle le mettre possessii ;
Qu'en Conséquence. les :;ac,.Ž ont exp)osés àt de grandsd-m

magi(esQ, sa«Voir à la perte total de leurs céne

Qu'en -vertui de tout e cje duesu le dit réquér-ant a dr-oit d'être
imnm'di.-teiluent mois e'm p)osseSioni des efl t appartenamnt aux dlits
faillis, et aetuchleilnent souts lu garde du dit shiériV; lesquels dits
effets sont énumiiiérés > 'ueiar prot1uit avec. les présentes pour
tu former partie;

A ces causes, le dit requé~rant cocû ep2uuenn,àce qu'il
soit ordonné au dlit Shérif de mettre inunédiatenieut. le dit réquté-
rmult en possecssion des lits bienis meubles, saur' recours de0 la part
du dit symdie pour tous dupens et dommages enicouruls jusqu'à ce
jour par la. né1igligee et le! refus dit dit Smérit; (le mettre le dit
syndiecin possession comme sus.ýdit, et avec les dé,Pels dles péets
distraits au-. sous-iné m ur du dlit requérant.

Le demandeur s'bet.à cettc requête prétenidant que le syln
die n'était que le cessionnaire dle l'un des associés et nion le ccsî-
onnairec de la société, et qtue cosqcietil ne pouvait avoir. la
possession de tous les effects de la Soiciété. Que la cession faite par~
Trancheminontagnec ile pouvait meittre A-irichon)l cin faillite et qule
cette cession il lavat (Ille l'effà~ de dissoudre la société. Que Tran-
cheminonfmgne n'a jamais été autorisé' a faire cession pouir la société
ou pour À nriehon. L'article 19S1 du Codie civil dlit :"Lesa-
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soeiés sont censés S'être donné réciproquement le pouvoir d'ail
"mlytiis(rcr l'un pour V*autre. .

IlL'un des asýociés ne peut changer l'état des immeubles de 'la
société sans le consentenient des autres, quand mê~me il établirait
que les changements sont avantageux.
L'article 1855 dit: Il La. stipulation que l'obligation est con-

"tractée pour la société ne lie que l'associé contractant, lorsqu'il
agit sans l'autorité expresse ou imnplieite de ses co-associés: ù,

~cmoins que la société n'ait profité dle tel acte, et dlans ce cas tous
"les assoeiés en sont tenus,

L'article 1892 dit; La société finit: 4 Par la. faillite ; 6 Par
la mort civile, l'interdiction ou la. faillite de quelqu'un des associés.

L'Honorable Juge accorda la requête du Syndic.
G. 1. Barthe. Syndic.
ilMctilici. &di aqnon, pour le Shérif.
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